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LES TRADITIONS ISLAMIQUES.

TITRE PREMIER.

DE LÀ RÉVÉLATION À SON DÉBUT.

CHAPITRE PREMIER. — DE QUELLE FAÇON SE MANIFESTA LA RÉVÉLATION

CHEZ L'ENVOYÉ DE DIEU. — De ces mots du Coran : KNOUS t'avons envoyé la

Révélation ainsi que nous l'avions fait pour Noé et les prophètes qui
sont venus

après
lui-n

(sourate iv, verset 161).

1. 'Alqama-ben-Waqqds-El-Leïlsi rapporte que cOmar-ben-El-

Khattâb, étant en chaire, s'exprima dans les termes suivants : aJ'ai

entendu l'Envoyé de Dieu dire : «Les actions ne valent que par les

«intentions -nW. Il ne sera donc tenu compte à chaque homme que de

ses intentions. Pour celui qui aura émigré en vue de biens ter-

restres, ou afin de trouver une femme à épouser, l'émigration ne

comptera que pour le but qui aura déterminé son voyage.( 2)n

2. D'après 'Aïclia, la mère des Croyants, Eï-Harits-ben-Hichâm

ayant dit au Prophète : «Envoyé de Dieu, comment te vient la Ré-

vélation? -n, celui-ci répondit : «A certains moments, elle m'arrive

pareille au tintement d'une clochette, et c'est pour moi la plus

(1) Ce hadits est considéré comme l'une

des quatre traditions fondamentales de

l'Islam. Il est inscrit sur la porte des bar-

biers, à la mosquée El-Azhar.
m Celte déclaration eut sans doute pour

objet principal d'empêcher l'usurpation
du titre de mohàdjir, titre fort recherché

des premiers musulmans. Suivant Abou'l-

Féda (Vie de Mohammed, trad. Noël DES

VERGERS, p. 98), dans la hiérarchie des

Compagnons du Prophète, qui comptait
treize rangs, le troisième était occupé par
les premiers mohàdjir, et le septième par
les seconds mohàdjir.

ia-BOKinni. — i. i
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pénible'1'. Puis la Révélation s'interrompt, et alors seulement je
saisis ce que l'ange m'a transmis. D'autres fois, l'ange se montre à

moi sous une forme humaine (2), il me parle et je retiens ce qu'il
m'a dit. n

cAïcha ajoute : crCertains jours que le froid était très vif, je vis le

Prophète recevoir la Révélation; au moment où elle cessait, le

front du Prophète ruisselait de sueur. »

3. cAïcha, la mère des Croyants, a dit : «La Révélation débuta

chez le Prophète par de pieuses visions qu'il avait pendant son

sommeil. Pas une seule de ces visions ne lui apparut sinon avec une

clarté semblable à celle de l'aurore. Plus tard, il se prit à aimer la

retraite. Il se retira alors dans la caverne de Hirâ(3), où il se livra au

tahannouts^, c'est-à-dire à la pratique d'actes d'adoration durant un

certain nombre de nuits consécutives, sans qu'il revînt chez lui;

aussi se munissait-il à cet effet de provisions de bouche. Ensuite il

revenait vers Khadîdja et prenait les provisions nécessaires pour
une nouvelle retraite. Cela dura jusqu'à ce que la Vérité lui fut

enfin apportée dans cette caverne de Hirâ.

«L'ange vint alors le trouver et lui dit : «Lis ! — Je ne suis

«point de ceux qui lisent, i>répondit-il. L'ange me saisit aussitôt,

raconta le Prophète; il me pressa au point de me faire perdre toute

force et me répéta ce mot : «Lis ! — Je ne suis point de ceux

(1) Au lieu de ^yL
^clochette que l'on

suspend au cou des animaux », on pour-
rait aussi lire j,ii. qui signifierait ttbruis-

sement des ailes». L'usage des cloches

étant prohibé chez les musulmans, les

commentateurs font remarquer qu'il s'agit
ici d'une simple comparaison, mais ils

ne disent rien sur la nature et le but

de ce son confus que prenait la Révéla-

tion.
<2) C'était, dit-on, sous l'aspect de

Dihya-ben-Khalîfa, un des plus beaux

hommes de cette époque. Dans ces cir-

constances l'ange parlait clairement et

intelligiblement. Il existe une curieuse

classification des différentes révélations

suivant les formes qu'elles revêtirent (cf.
NÔLDEKE, Geschichte des Qorans, p. 16,

(3)
Yaqout indique aussi la lecture

Harâ pour le nom de cette montagne si-

tuée à trois milles de la Mecque.
<4) Ou a lu parfois ,JLLS?(mener la vie

de hanîf) au lieu de ^Ls. Sur les diverses

significations qui ont été données à

ce mot - on peut consulter SPRENGER

Das Leben des Mohammed, I, p. 33o,
33i.
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«qui lisent'1', n répliquai-je encore. Pour la troisième fois l'ange me

saisit, me pressa au point de m'enlever toute force, puis me lâcha

en disant : «Lis : au nom de ton Seigneur qui a créé. — Il a créé

«l'homme de sang coagulé.
— Lis : et ton Seigneur est le très

«généreux •»(sourate xevi, versets 1, 2 et 3).
etEn possession de ces versets, le coeur tout palpitant, le Prophète

rentra chez Khadîdja-bent-Khowaïlid et s'écria : «Enveloppez-moi!
«Enveloppez-moi! (2'n On s'empressa de le tenir enveloppé jusqu'au
moment où son effroi fut dissipé. Alors, s'adressant à Khadîdja, il

la mit au courant de ce qui s'était passé, puis il ajouta : «Ah! j'ai
«cru que j'en mourrais! — Non pas! répondit Khadîdja. Certes

«jamais Dieu ne t'infligera d'affronts; car tu es uni avec tes

«proches, tu soutiens les faibles, tu donnes à ceux qui n'ont rien, tu

«héberges les hôtes et tu secours les victimes des vicissitudes du

« droit. r>

«Ensuite Khadîdja emmena Mahomet chez Waraqa-ben-Naufal-
ben-Asad-ben-cAbd-el-cOzza(3).Cet homme, qui était le cousin paternel
de Khadîdja, avait embrassé le christianisme aux temps antéisla-

miques. Il savait tracer les caractères hébraïques, et avait copié
en hébreu toute la partie de l'Évangile que Dieu avait voulu qu'il
transcrivît. A cette époque il était âgé et était devenu aveugle :

«0 mon cousin, lui dit Khadîdja, écoute ce que va te dire le fils

«de ton frère. — 0 fils de mon frère, répondit Waraqa, de quoi
« s'agit-il? •»Le Prophète raconta alors ce qu'il avait vu. «Cet ange,

(1) Le sens du mot ^U employé ici

et celui de Ls! donné plus loin est fort

discuté. On a tour à tour donné à la ra-

cine de ces deux mots les sens de «lire»,
aréciter t>, «prêcher » , «louer le nom».

Rappelons que ce passage a été invoqué
comme argument dans la discussion ou-

verte sur le point de savoir si Mahomet

savait lire.
(2)

Chaque fois qu'il recevait la Révé-

lation, Mahomet se faisait envelopper

d'un voile qui le dérobait complètement
aux regards. C'est ainsi que faisaient les

voyants de l'Arabie anléislamique quand
ils éprouvaient une crise (cf. WELLHAU-

SEN,RestearabischenReidenthums, p. 135.

Comp. Salomon REINACII, L'oblalion du

voile, Comptes rendus de l'académie des

inscriptions et belles-lettres, nov. 1897).
(a) Sur ce personnage, cf. Z. D. M. G.,

XII, p. 701-703, et SPRENGER,Bas Leben

des Moliammed, I, p. i24-i34.
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trdit Waraqa, c'est le Confident W
que Dieu a envoyé autrefois à

ceMoïse. Plût à Dieu que je fusse jeune en ce moment! Ah! que je
« voudrais être encore vivant à l'époque où tes concitoyens te banni-

ceront ! — Ils me chasseront donc, s'écria le Prophète ?—Oui, reprit
ceWaraqa. Jamais un homme n'a apporté ce que tu apportes sans

a être persécuté! Si je vis encore ce jour-là, je t'aiderai de toutes

cemes forces, -n Après cela Waraqa ne tarda pas à mourir, et la

Révélation fut interrompue (2).•»

Parlant de cette interruption, Djâbir-ben-'Abdallah-El-Ansari

rapporte là tradition suivante : «Tandis que je marchais, dit le Pro-

phète, j'entendis une voix qui venait du ciel. Levant alors les yeux,

j'aperçus l'ange qui était venu me trouver à Hira ; il était assis sur

un trône entre le ciel et la terre. Effrayé à cette vue, je rentrai chez

moi en criant : ceEnveloppez-moi ! enveloppez-moi ! -nAlors Dieu me

révéla ces versets : ce0 toi qui es enveloppé, lève-toi et menace

cedu châtiment» (sourate LXXIV,versets 1 et 2), et continua jusqu'à
ces mots : ceEt l'idolâtrie ^\ fuis-là» (sourate LXXIV,verset 5). Après
cela la Révélation reprit avec ardeur et continua sans interrup-
tion, n

In fine, indication de deux autres isnâd et d'une variante dans le texte de la tra-

dition importée par 'Aïcha : s^l^ au lieu de s&\p <4).

k. Suivant Sa îd-ben-Djobair, voici comment Ibn-'Abbâs commen-

tait le verset du Coran : ceN'agite pas ta langue afin de hâter ainsi

la Révélations (sourate LXXV,verset 16). ceL'Envoyé de Dieu essayait

(1)
D'après ia (radition musulmane, le

^.«b, mot traduit par ^confident», dé-

signe l'ange Gabriel, le confident de

Dieu, celui à qui le Très-Haut révèle des

secrets. Sur l'origine et les diverses signi-
fications de ce mot. Cf. Z. D.M. G., XII,

p. 701, 702, note; XIII, p. 690-700 et

FJLENKEL, Aramâïsche Fremdwvrlcr, 278.
(2) Cette interruption nommée syjJ)

dura trois années environ. Sur les récils

relatifs à cette interruption cf. SPKKINGIOU,

BasLebendes Mohammed, f, p. oày-Sàç).
(3> Le mot yij que la plupart dos lexi-

cographes donnent comme signifiant
nl'adoration des idoles « serait d'après
o^La le nom d'une idole.

(/,)
SJ^J signifie rrses muscles del-

toïdes». Si l'on accepte cette leçon, il

faut remplacer ces mots: »le coeur tout

palpitanliD au troisième paragraphe du

hadits n° 3, par tries épaules secouées»

(par l'émotion ou la frayeur).
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de calmer la souffrance que lui inspirait la Révélation, et c'est dans

ce but qu'il remuait les lèvres, n Ce disant, Ibn-'Abbâs remuait les

lèvres et ajoutait : «Regarde, je les remue de la même façon que
le faisait l'Envoyé de Dieu. r>A son tour, Sa'îd rapportant cette tra-

dition, remuait les lèvres et disait : «Je les remue comme je l'ai vu

faire à Ibn-"Abbâs. -nCe fut dans ces circonstances que Dieu fit des-

cendre ce verset : «N'agite pas ta langue afin de hâter ainsi la Révé-

lation.— C'est à nous qu'incombe l'assemblage de ces textes et leur

récitation -n(sourate LXXV,versets 16 et 17 ). Ibn-cAbbâs expliquait ces

derniers mots en disant : aDieu les assemblera dans ta poitrine et

tu les réciteras ensuite. » Dans le verset : «Lorsque nous le récite-

rons, suis sa récitation n (sourate LXXV,verset 18), Ibn-cAbbâs expli-

quait les derniers mots par : «Écoute la récitation et tais-toi. -nEn-

fin ce verset : «Ensuite ce sera à nous de le rendre explicite»

(sourate LXXV,verset 19), doit s'entendre, selon Ibn-cAbbâs : «En-

suite ce sera à nous de te le faire réciter n. Après cette Révélation,

chaque fois que Gabriel venait trouver l'Envoyé de Dieu, celui-ci

l'écoutait, puis dès que Gabriel était parti, il récitait le Coran

exactement comme l'ange l'avait récité.

5. Ibn-'Abbâs rapporte que nul n'était généreux à l'égal de

l'Envoyé de Dieu, et que cette générosité se manifestait surtout du-

rant le mois de ramadan, à la suite de ses entrevues avec Gabriel

qui venait chaque nuit lui enseigner le Coran. A ce moment-là

l'Envoyé de Dieu était plus généreux que le vent envoyé par DieuW.

6. Abou-Sofyân-ben-Harb a raconté qu'il fut mandé par Héra-

clius à l'époque où il se trouvait en Syrie à la tête d'une caravane

de marchands qoraïchites, et au cours de la trêve( 2)
que le Prophète

avait conclue avec lui et les infidèles de Qoraïch. Les envoyés
d'Héraclius arrivèrent auprès d'Abou-Sofyân au moment où l'em-

pereur et sa suite se trouvaient à Ilya ^. Entouré de grands per-

(1) C'est-à-dire : les vents qui amènent
la pluie.

{1) La trêve de Hodaibiya.

(3)
Transcription arabe de la première

partie du nom que portait à cette époque
Jérusalem, /Elia Capitolina.
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sonnages grecs, Héraclius convoqua les Qoraïchites dans sa salle

de réception; puis, il les fit introduire en sa présence et invita son

interprète à leur dire : «Lequel d'entre vous est le plus proche

parent de cet homme qui prétend être prophète ? — C'est moi,

répondit Abou-Sofyân.
— Qu'on fasse approcher cet homme de

moi, dit l'empereur; qu'on fasse également rapprocher ses compa-

gnons et qu'ils soient placés contre son dos.» Alors, s'adressant à

son interprète : «Dis-leur, reprit-il, que je vais interroger cet

homme sur le prétendu prophète; si cet homme ment, ses compa-

gnons devront relever ses mensonges. •»En faisant ce récit, Abou-

Sofyân ajouta: tePar Dieu! si je n'avais eu honte de voir relever

mes mensonges par mes compagnons, j'aurais hardiment menti sur

son compte. La première question qui me fut posée fut la sui-

vante : «Quel rang sa famille occupe-t-elle parmi vous? — Elle

«jouit d'une grande considération, répondis-je.
—

Quelqu'un parmi

«vous, poursuivit Héraclius, a-t-il jamais tenu avant lui de sem-

«blables propos?—-Non.—Quelqu'un de ses ancêtres a-t-il régné?
«— Non, répliquai-je.

— Ses partisans se recrutent-ils dans les

«hautes classes ou parmi les humbles? — Parmi les humbles. —

«Leur nombre augmente-t-il ou va-t-il en décroissant? — 11 aug-
«mente. — En est-il parmi eux qui après avoir adopté sa religion
«la prennent ensuite en aversion et apostasient?

— Non. — Le

«soupçonniez vous de mensonge avant qu'il ne tînt les discours qu'il

«tientaujourd'hui?
— Non. — Trahit-il ses engagements?

— Non;

«mais nous avons conclu une trêve avec lui en ce moment et nous

«ignorons comment il se conduira au cours de cette trêve.r> Cette

T-énonse, ajouta Abou-Sofyân, fut la seule dans laquelle je pus

glisser une insinuation contre Mahomet.

«Poursuivant ses questions, Héraclius dit : «Avez-vous été en

«guerre avec lui? — Oui, répondis-je.
— Quelle a été l'issue des

«combats livrés? — La guerre entre nous a eu des alternatives;
« tantôt c'est lui qui l'a emporté sur nous, tantôt c'est nous qui l'avons

«emporté sur lui, — Et que vous ordonne-t-il donc? —11 nous dit
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«de n'adorer que Dieu seul; de ne lui associer aucun être; de

a renoncer aux croyances de nos pères. Il nous ordonne de prier;
etd'être de bonne foi M ; d'avoir des moeurs pures ; de rester unis avec

«nos proches. « Alors Héraclius chargea son interprète de dire à

Abou-Sofyân : «Je t'ai interrogé sur sa famille et tu m'as répondu

qu'il était de bonne naissance. Or les envoyés de Dieu ont toujours
été choisis parmi les plus nobles du peuple chez lequel ils remplis-
saient leur mission. Je t'ai demandé si quelqu'un parmi vous avait

tenu de semblables discours, et tu m'as répondu que non. Alors en

moi-même j'ai pensé que si quelqu'un avant lui avait tenu les

mêmes propos, je pourrais croire que cet homme ne faisait qu'imi-
ter les enseignements de ses prédécesseurs. Je t'ai demandé si

parmi ses ancêtres il y en avait eu un qui eût régné et tu m'as dit

que non. En posant cette question je pensais que, si un de ses an-

cêtres avait régné, cet homme cherchait à remonter sur le trône de

ses pères. Je t'ai demandé si, avant qu'il vous tînt ses discours, vous

le soupçonniez d'être un menteur et tu m'as répondu que non. J'ai

compris par là que s'il n'était pas homme à mentir à l'égard de ses

semblables il ne pouvait mentir à l'égard de Dieu. Je t'ai demandé

si ses adeptes se recrutaient parmi les grands ou parmi les humbles

et tu m'as répondu que c'était parmi les humbles. Or c'est

toujours eux qui forment les partisans des prophètes. Je t'ai

demandé s'ils augmentaient en nombre ou s'ils diminuaient et

tu m'as répondu qu'ils allaient en augmentant. Or c'est bien là le

propre de la foi de croître jusqu'à sa complète évolution. Je t'ai

demandé si quelques-uns d'entre eux après avoir embrassé la foi

s'en détournaient avec horreur et la reniaient et tu m'as répondu

que non. Et c'est bien ainsi qu'agit la foi quand sa grâce pénètre
dans les coeurs. Je t'ai demandé s'il manquait à ses engagements et

tu m'as répondu que non. Il en est ainsi des prophètes, ils ne tra-

hissent point. Je t'ai demandé ce qu'il vous ordonnait et tu m'as

(1>Au lieu de j.x«> on trouve parfois la variante £ï.x*=. Avec cette seconde leçon le
sens serait «de faire l'aumône»,
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répondu qu'il vous ordonnait d'adorer Dieu, de ne lui associer

aucun être, qu'il vous défendait d'adorer des idoles; qu'il vous

prescrivait la prière, la bonne foi et la pureté des moeurs. Si donc ce

que tu dis est vrai, cet homme conquerra cet endroit même que

foulent mes deux pieds. Je savais d'ailleurs que cet homme allait

bientôt paraître, mais je ne supposais pas que ce serait l'un d'entre

vous. Quanta moi, si je savais pouvoir parvenir jusqu'à lui, je

ferais tous mes efforts pour l'aller trouver et dès que je serais auprès

de lui je laverais la poussière de ses pieds, -n

Ensuite Héraclius donna l'ordre d'apporter la lettre que le Pro-

phète avait fait remettre par Dihya au gouverneur de Bosra et

que ce dernier lui avait transmise. Il lut la lettre qui était ainsi

conçue: etAu nom de Dieu, le clément, le miséricordieux. De la

part de Mahomet, l'adorateur dé Dieu et son envoyé à Héraclius le

chef des Grecs M. Salut à quiconque suit la bonne voie. Ensuite. Je

t'appelle à la foi musulmane; convertis-toi à l'islamisme, tu seras

sauvé et Dieu te donnera une double part de récompense. Si tu te

détournes de l'islam tu seras en outre responsable du péché commis

par tes sujets®.• cr0 gens de l'Ecriture, venez à l'appel d'une parole
rtqui vous est commune à nous comme à vous, à savoir que nous ne

ir devons adorer que Dieu et ne lui associer aucun être ; qu'aucun de

crnous n'en prenne quelque autre comme souverain suprême à l'ex-

clusion de Dieu. S'ils se détournent à cet appel dites-leur: etSoyez
ettémoins que nous sommes musulmans n (sourate m, verset 57).

Abou-Sofyân poursuit son récit en ces termes: KLorsque Héra-

(1) Mahomet n'emploie aucun des mois

habituels du protocole : prince, roi ou

empereur. La phrase qui suit est nette-

ment impertinente.
(2) Le mot (ji^j-JI du texte ainsi que

les variantes orthographiques qui en sont

données par le commentaire, est expliqué

p:ir lJ..!;l-5il rrles laboureurs». La plupart
des sujets de Héraclius étant laboureurs,
on désignerait ainsi loua los sujets de Hé-

raclius. Toutefois, le Lisân-cl-Arab, à

propos de ce passage, fait remarquer que
les laboureurs désignés ainsi étaient per-
sans et idolâtres et il serait alors permis de

comprendre ce passage dans le sens de :

ifTu commettrais le même péché que les

laboureurs (qui sont idolâtres)». Cette

interprétation éviterait une contradiction

avec le Coran, qui dit que personne ne

portera le poids des i'uulcs d'aulrui.
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clius eut prononcé les paroles qui viennent d'être rapportées et

qu'il eut achevé de lire la lettre du Prophète, un grand tumulte se

produisit dans son entourage et des cris violents retentirent. On

nous fit alors sortir et pendant que nous sortions je dis à mes com-

pagnons : ceII faut que les affaires du fils d'Abou-Kebcha W aient

tepris de l'importance puisque le prince des Benou-l-Asfar' 2) le re-

«doute. 11Et depuis ce jour jusqu'au moment où Dieu m'imprégna
de l'islam, je demeurai convaincu du succès de Mahomet.

Ibn-En-Nâtour, gouverneur dellya, ami d'Héraclius et évêque
des chrétiens de Syrie, raconte ce qui suit: ceHéraclius, de passage
à Ilya, se leva un matin de fort méchante humeur. Un de ses

patrices lui dit alors :' ceNous voyons avec peine que tu n'as pas ton

ceair accoutumé. » Ibn-En-Nâtour ajoute que Héraclius, qui était de-

vin et qui observait les astres, répondit alors à l'observation qu'on
venait de lui faire; ceCette nuit, en regardant les astres, j'ai vu

que l'avènement du prince des circoncis venait d'avoir lieu. Quelles

sont donc les nations actuelles qui pratiquent la circoncision? —

Les Juifs seuls, répondirent les courtisans, pratiquent la circonci-

sion. N'aie donc pas la moindre inquiétude à leur sujet. Ecris dans

toutes les villes de ton royaume pour ordonner qu'on mette à mort

tous les Juifs qui s'y trouvent, n

Ils en étaient là de leur conciliabule, quand se présenta à Héra-

clius un messager du prince de Ghassan chargé d'annoncer à l'em-

pereur l'apparition du Prophète. Après avoir interrogé ce messager
Héraclius dit à ceux qui l'entouraient : eeAllez examiner cet homme

et voyez si oui ou non il est circoncis.'» L'examen terminé, ils dé-

(l) On n'est pas d'accord sur le nom
du personnage qui aurait porté le nom
de Abou-Kebcha. On l'applique tantôt à
un ancêtre du Prophète, tantôt à son

père nourricier. Gomme l'intention inju-
rieuse est évidente, il est possible qu'il
s'agisse d'un Abou-Kebcha qui avait renié
d'une façon éclatante le culte des idoles

de la Mecque pour adorer la constellation
du Chien. Dans ce cas le mot crfHs» ne
serait pas pris au sens propre.

(2) Sur la dénomination de Benou-'l-
Asfar donnée aux Romains et aux Byzan-
tins, cf. Journal asiatique, i836, p. g&,
9,5 et Z. D.M. G.,11, p. 237-a4i ; XV,

p. i43.
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clarèrent à Héraclius que le messager était circoncis. L'empereur
lui ayant alors demandé si les Arabes étaient circoncis et la réponse

ayant été que oui, il s'écria : crCe que j'avais vu, c'était donc l'avé-

nement au pouvoir de ce peuple. » Ensuite il écrivit à un de ses

amis dont la science égalait la sienne et qui habitait Rome, puis il

se mit en route pour Emèse. Il n'était pas encore arrivé dans cette

ville qu'il reçut de son ami une lettre qui confirmait l'idée qu'il
avait eue de l'avènement de Mahomet et du caractère prophétique
de sa mission. Alors Héraclius convoqua tous les grands personnages

grecs dans la grande salle intérieure de son palais d'Emèse et,

après en avoir fait fermer les portes, il se plaça dans un endroit

élevé et dit: crPeuple grec, désirez-vous le bonheur? Voulez-vous

être dans la voie droite et conserver votre suprématie? Eh bien!

prêtez serment de fidélité à ce prophète !n En entendant ces mots

les Grecs avec la furie d'ânes sauvages, se ruèrent vers les portes,
mais ils les trouvèrent fermées. Désespérant alors de les amener à

la foi, Héraclius donna l'ordre de ramener tout le monde devant

lui et dit: «Le discours que je viens de vous tenir n'avait d'autre

but que d'éprouver la force de votre attachement à. votre religion;
maintenant je suis édifié, n Les Grecs se prosternèrent aussitôt de-

vant lui et lui marquèrent leur satisfaction. Ainsi finit celte aven-

ture de Héraclius.
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DE IA FOI.

CHAPITRE PREMIER. — DE LA Foi.-De cesparoles du Prophète: «l'Islam

estfondé sur cinq choses. Il comporte à la fois acte et parole; il est susceptible

d'augmenter ou de diminuer. — Le Très-Haut a dit : « . . . afin qu'ils

ajoutent unefoi nouvelle à leur foi» (sourate XLVIII, verset 4).
— «... nous

leur avions en outre donné une bonne direction» (sourate xvm, verset 12).
— KA ceux qui sont dans la bonne voie, Dieu accordera encore une nouvelle

direction» (sourate xix, verset 78).
— « Dieu ajoutera une nouvelle direction

à ceux suivant déjà la bonne voie et il leur donnera la.piété» (sourate XLVII,

verset 19).
— «... afin que la foi de ceux qui croient soit augmentée »

(sourate LXXIV, verset 3i).
De ces mots du Coran : « . . . De qui d'entre vous augmentera-t-elle (cette

nouvelle sourate) la foi? Elle accroîtra la foi de ceux qui ont cru» (sourate ix,

verset 1 95). De ces autres passages du Coran: on leur dit : « Craignez-les,
et cela a accru leur foi» (sourate ni, verset 167).

— «... cela ne fil qu'aug-
menter leur foi et leur soumission à Dieu» (sourate xxxin, verset 92).

L'amour en vue de Dieu ainsi que la haine en vue de Dieu font partie de la

foi. ""Omar ben "Abdefaziz écrivit à zAdy ben *Ady : « // y a dans la foi des

devoirs, des dogmes, des choses prohibées et des pratiques recommandables.

Quiconque suit exactement toutes cesprescriptions a la foi parfaite ; quiconque
ne les suit pas intégralement n'a pas la foi parfaite. Si je vis, je vous explique-
rai tout cela afin que vous le mettiez en pratique. Si je meurs, il ne me sera

plus permis de rechercher votre société. »

Abraham a dit : «... mais ce serait pour calmer les doutes de mon esprit »

(sourate 11, verset 262).
Moadz a dit : «Assieds-toi avec nous que nous fassions un instant oeuvre

defoi. »

Ibn-Mas'oud a dit : « La certitude c'est la foi tout entière ».

Ibn-Omar a dit : «L'homme n'atteint la vraie piété qu'autant qu'il laisse

de côté ce qui se trame dans son coeur. »

El-Modjâhid au sujet du verset : «// vous prescrit en matière de religion
ce qu'il avait déjà recommandé à Noé...» (sourate XLII, verset 11) donne
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l'explication suivante : K 0 Mahomet ! nous avons prescrit à toi el à lui (Noé)

une même religion. »

Ibn-Abbâs expliquait les mots RstySi et gL^i* (sourate v, verset 5a)

par J**M> (chemin} et RXM [règle de conduite}.
Ibn-Abbâs expliquait encore a&Àzs (littéralement «vos invocations»;

sourate xxv, verset 77) par («.&U;! «.votre foi^v.

1. Selon Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit: «L'Islam est établi

sur cinq choses : la profession de foi qu'il n'y a d'autre divinité que
Dieu et que Mahomet est l'Envoyé de Dieu ; —

l'accomplissement
de la prière;

— le payement de la dîme; — le pèlerinage;
— le

jeûne du ramadan, -n

CHAPITRE IL — DES CHOSESRELATIVESÀ LA FOI et de ces mots du Coran : « Ce

n'est pas de la piété que de tourner votre visage du calé de l'Orient ou du Cou-

chant. Mais celui-là est pieux qui croit en Dieu, au jour du Jugement dernier,

aux anges, au Livre, aux prophètes; qui, pour l'amour de Dieu, donne de

son bien à sesproches, aux orphelins, aux malheureux, aux voyageurs, aux

mendiants, ou qui l'emploie au rachat des captifs; qui accomplit la prière, paye
la dime et remplit les engagements qu'il a contractés; qui reste résigné dans

l'adversité, la souffrance et aux jours de combat. Voilà les croyants sincères,

voilà ceux qui craignent Dieun (sourate 11, verset 179)- « Bienheureux se-

ront les croyants v
(sourate xxm, verset 1).

1. Selon Abou-Horaïra le Prophète a dit: «La foi comporte
soixante et quelques branches : la réserve^ est une des branches

de la foi.

CHAPITRE III. — LE VRAI MUSULMAN EST CELUI DONT AUCUN DES MUSULMANS N'A

À REDOUTER NI LA LANGUE, NI LA MAIN.

1. D'après 'Abdallah-ben-Amr le Prophète a dit : «Le (vrai)

(1) Dans le texte de l'édition de Krehl,
les mots *53U;! *5ilo forment la rubrique
d'un chapitre II, sous lequel est donné

la tradition qui suit. Le chapitre I ne con-

tient ainsi qu'une rubrique et pas de tra-
dition.

fameuse tradition relative aux branches

de l'Islam : iUoïLvill &\\ C_JI*S(cf. GOLD-

ZIHER, Beïlrage g. Literaturgeschichte des

Sunn. et Sia polcmik, p. 9 et suiv.).
Ei-'Aïni donne, t. I, p. I4Q-I52, une

énumération très curieuse des branches
!S) Ce hadits paraît être l'origine de la de la foi.



DE LA FOI. 13

musulman est celui dont aucun des musulmans n'a à redouter ni

la langue, ni la main. Le (vrai) mohâdjir (émigrant) est celui qui

fuit ce que Dieu lui a défendu W. •»

In fine indication de deux isnâd différents.

CHAPITRE IV. — QUEL ISLAM EST LE MEILLEUR?

1. D'après Abou-Mousa-El-Achcary, on demanda au Prophète

quel était l'islam le meilleur, crC'est, répondit-il, celui du fidèle

dont les musulmans n'ont à redouter ni la main, ni la langue. i>

CHAPITRE V. — DONNERÀ MANGER(À CELUIQUIA FAIM)C'ESTDEL'ISLAM.

1. 'Abdallah-ben-Amr rapporte qu'un homme ayant demandé au

Prophète ce qu'il y avait de mieux dans l'islam, celui-ci répondit:
«C'est de donner à manger (à ceux qui ont faim), de donner le

salut, à ceux qu'on connaît et aussi à ceux qu'on ne connaît pas. •/>

CHAPITRE VI. — C'ESTFAIREACTEDEFOIQUEDEDE'SIRERPOURSONPROCHAIN

CE QU'ON DESIRE POUR SOI-MEME.

1. Selon Anas le Prophète a dit : ceAucun de vous n'aura vrai-

ment la foi s'il ne désire pour son prochain ce qu'il désire pour
lui-même ®. 15

Cette tradition a deux isnâd différents.

CHAPITRE VIL — AIMER LE PROPHÈTEEST UN ACTEDE FOI.

1. Suivant Abou-Horaïra l'Envoyé de Dieu adit : «J'en jure par
Celui qui tient mon être en son pouvoir, aucun de vous ne sera un

(parfait) croyant à moins qu'il n'ait pour moi plus d'affection qu'il
n'en a pour son père et pour ses enfants. »

(1) H y a ici dans le texte arabe deux

jeux de mots intraduisibles en français;
le premier, entre k~* «musulman », et

k* ceêtre à l'abri» ; le second entre ~£.

rrfuir» et j=^t$*
* émigré» (de la Mecque

à Médine).

(5)
Comp. Matthieu, vu, 12: Luc,

VI, 3i. Il y a lieu de remarquer
la nuance qui sépare les deux for-

mules chrétienne et musulmane sur la

conduite à tenir à l'égard de son pro-
chain.
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2. Anas a dit : «Le Prophète a dit : «Aucun de vous ne sera

«un (parfait) croyant à moins qu'il n'ait pour moi plus d'affection

s qu'il n'en a pour son père, ses enfants et pour tout le reste du

ttgenre humain.»

Cette dernière tradition a deux isnâd différents.

CHAPITRE VIII. — DE LA DOUCEURDE LA FOI.

1. Anas-ben-Mâlik rapporte ces paroles du Prophète : ceTrois

choses, lorsqu'on les possède, font savourer la douceur de la foi :

d'abord d'aimer Dieu et son Envoyé plus que tous les autres êtres;

en second lieu, si l'on aime quelqu'un de l'aimer seulement en vue

de Dieu; enfin de redouter de retourner à l'idolâtrie comme on

redoute d'être précipité dans l'enfer, n

CHAPITRE IX. — C'ESTUNSIGNEDELAFOIQUED'AIMERLESANSÂR.

1. Selon Anas le Prophète a dit : ceC'est un signe de la foi que
d'aimer les Ansâr; c'est un signe d'hypocrisie que de les haïr, n

CHAPITRE X.

1. "Obâda-ben-Es-Sâmit, qui était présent à l'affaire de Bedr et

qui fut un des délégués( 1)
qui assistèrent à la nuit d'\Aqaba a rap-

porté ce qui suit :

etTandis qu'il était entouré d'un certain nombre de ses com-

pagnons, le Prophète nous dit: cePrêtez-moi serment de fidélité en

«me promettant de n'associer aucun être à Dieu, de ne pas voler,
cède ne pas commettre l'adultère, de ne pas tuer vos enfants, de

«ne point produire de calomnie que vous aurez forgée en vous-

« mêmes, de ne point vous révolter contre ce qui est juste. Celui

«d'entre vous qui sera fidèle à cet engagement, Dieu se chargera de

«le récompenser; celui qui ayant commis la moindre infraction à ce

(l) Sur les crdélégués» ou « préposés» *LXJJI, et sur le serment d"Aqaba, cf. SPBISN-

GER, Das Leben, II, p. 523 et suiv. ; GRIMM, Das Leben Mohammeds, I, p. /ia et suiv.
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trpacte aura été puni en ce monde, ce châtiment lui servira d'expia-
ntion. Quant à celui qui aura commis une infraction, puis qui aura

ceété épargné en ce monde par Dieu, c'est à Dieu qu'il appartiendra
tede lui pardonner s'il le veut, de le punir s'il lui plaît. i>

« Ce fut dans ces conditions que nous prêtâmes serment de fidélité

au Prophète. •/>

CHAPITRE XI. — C'EST UNACTEDERELIGIONQUEDE FUIR LESTROUBLES(1).

1. Au dire à'Abou-Saîd-El-Khodry, le Prophète s'est exprimé
ainsi: cePour un musulman c'est presque la meilleure fortune que
celle qui consiste à posséder un troupeau de moutons qu'il mèue

paître sur les cimes des montagnes et dans les lieux arrosés par la

pluie. Il fuit ainsi avec sa religion loin des troubles. »

CHAPITRE XII. — SUR CESPAROLESDU PROPHÈTE : « Je suis le plus instruit

parmi vous au sujet de Dieu». La connaissance du bien et du mal est lefait de

la conscience, ainsi que cela résulte de ce passage du Coran : « ... Mais il vous

punira pour les oeuvres de vos consciences >>(sourate n, verset 2 2 5).
A

1. "Aïcha a dit: ceQuand l'Envoyé de Dieu ordonnait quelque
chose aux fidèles, il ne leur prescrivait que des choses dont ils

étaient capables. Un jour les fidèles lui dirent : «Nous ne sommes

cepas dans la même situation que toi, ô Envoyé de Dieu, puisque
cetes fautes passées et à venir te sont déjà pardonnées. n

La colère du Prophète fut telle qu'elle apparut sur son visage,

puis il répondit : ceCelui de nous tous qui craint le plus Dieu et le

connaît le mieux, c'est moi. v

CHAPITRE XIII. — AVOIR HORREURD'UN RETOURÀ L'IDOLÂTRIECOMMEON

REDOUTED'ÊTRE PRÉCIPITE'EN ENFER, C'EST UN ACTEDE LA FOI.

1. Atias rapporte ces paroles du Prophète : ceTrois choses, lors-

qu'on les possède, font savourer la douceur de la foi : d'abord d'ai-

(l) Sur cette rrfuite» des troubles qui déchirent l'Islam, cf. GOLDZIHER,Moh.
SIndien, II, p. g 5.
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mer Dieu et son Envoyé plus que tous les autres êtres; en second

lieu, si l'on aime quelqu'un, de l'aimer seulement en vue de Dieu;

enfin, de redouter de retourner à l'idolâtrie dont Dieu l'a retiré

comme on redoute d'être précipité dans l'enfer, n

CHAPITRE XIV. — DE LA SUPÉRIORITÉ"RELATIVEÀ LAQUELLEARRIVERONTLES

CROYANTS À CAUSE DE LEURS OEUVRES.

1. Abou-Satd-El-Khodry rapporte ce dire du Prophète : etCeux

qui auront mérité le paradis y entreront; les réprouvés iront en

enfer. » Dieu dira ensuite : Que l'on fasse sortir de l'enfer ceux qui
ont dans le coeur ne fût-ce que le poids d'un grain de moutarde

de foi! Alors on les fera sortir, bien qu'ils soient déjà calcinés; puis
on les jettera dans le fleuve d'eau de pluie

— ou dans le fleuve de

la vie'1). 11Malik avait des doutes sur celle de ces deux expressions

qui était la vraie; —«et aussitôt ils renaîtront. Telle pourpier qui

pousse au bord du torrent; ne l'avez-vous pas vu faire éclore ses

fleurs jaunes au milieu de ses entrelacs 1-n

In fine indication A'isnâd différents avec les variantes suivantes: au lieu de l'hésita-

tion de Mâlik, affirmation de la leçon : fleuve de vie; au lieu de grain de moutarde

de foi : grain de moutarde de bien.

2. Suivant Abou-Saîd-El Khodry, le Prophète a dit: ceTandis

que je dormais, je vis défiler devant moi des gens vêtus de che-

mises; chez les uns cette chemise descendait jusqu'aux reins, chez

d'autres elle n'y atteignait même pas. Ensuite cOmar-ben-El-Khatlab

passa devant moi; sa chemise traînait à terre. — Et quelle inter-

prétation donnez-vous à ce vêtement, demanda-t-on au Prophète?
— H représentait la religion, n répondit-il (2).

(1) Sorte de fontaine de Jouvence.
(!) Les commentateurs avertissent qu'il

ne faut pas considérer ce hadits comme

une preuve de la supériorité de 'Omar

sur Abou-Bekr. La supériorité religieuse
de Abou-Bekr est, en effet, confirmée par
des hadits répétés (yi^u) contre lesquels
ne saurait prévaloir la présente tradition

qui n'est qu'une simple information indi-

viduelle (.XiJj V-H^)- En outre, l'Idjma',

qui est une preuve comportant certitude,

est en faveur de la supériorité de Abou-

Bekr; on ne saurait donc, en aucun cas,

lui opposer un hadits qui n'engendre

qu'une opinion ^ (cf. QASTALLÂNI, I,

p. 106-107).
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CHAPITRE XV. — LA RÉSERVEFAITPARTIEDELAFOI.

1. cAbdallah-ben-Omar rapporte que le Prophète passant auprès
d'un Ansâr qui sermonnait son frère à propos de sa réserve, s'écria:

ttLaisse-le tranquille ; la réserve fait partie de la foi ! W•»

CHAPIRE XVI. — xS'ils se convertissent (les
idolâtres'),

s'ils accomplissent les

prières et qu'ils payent la dîme, laissez-les en paix r>
(sourate ix, verset 5).

1. Suivant Ibn-Omar l'Envoyé de Dieu a dit : etJ'ai reçu l'ordre

de combattre les gens (idolâtres) sans relâche jusqu'à ce qu'ils pro-
fessent qu'il n'y a d'autre divinité que Dieu et que Mahomet est

l'Envoyé de Dieu; qu'ils accomplissent la prière et qu'ils payent la

dîme. Le jour où ils feront tout cela, leurs vies et leurs biens seront

respectés par moi, sauf quand l'Islam permettra d'y porter
atteinte. Pour le reste ils ne devront de comptes qu'à Dieu. »

CHAPITRE XVII. — Au SUJET DE CEUX QUI DISENT QUE LA FOI CONSISTE EN

OEUVRES se
fondant sur ces mots du Coran: « Voici le Paradis que vous héri-

terez pour prix de ce que vous aurez pratiquér> (sourate XLIII, verset 72 )'2'.
Un certain nombre de docteurs estiment que dans ces mots : K Par ton Sei-

gneur, nous leur demanderons compte à tous de ce qu'ils auront failli (sou-
rate xv, versets 92 et 9 3

),
il faut entendre xpar ce qu'ils auront fait v la

profession de foi : Il n'y a d'autre divinité que Dieu. Dieu a dit encore :

xPour mériter un pareil sort, que les pratiquants se mettent à l'oeuvre» (sou-
rate xxxvii, verset

69).

1. D'après Abou-Horaïra on questionna le Prophète pour savoir

quelle était l'oeuvre la plus méritoire. «C'est, répondit-il, la foi en

Dieu et en son Prophète. —Et après cela? lui dit-on. — La guerre

(1) Le sens de -IJl, traduit par etré-

serve» est défini tantôt: mm mélange de

crainte et de pudeur» ( IBN-HADJAR, I,

p. 70); tantôt : mine altération ou défail-

lance qu'éprouve l'homme en présence
d'une action dont il pourrait craindre

d'être blâmé» (ËL-'AÏNI, I, p. 206);
c'est en quelque sorte la trtimidité». Elle

a pour effet d'arrêter l'homme au moment

où il veut exécuter une action coupable et

peut, dans celte circonstance toute spé-
ciale, être considérée comme une des

branches de la foi (cf. QASTALLÂM, 1,

p. 107).
<2) Cf. GOLDZIHER, Zdhirilen, io3, in

fine.

UL-nokimu.

IMI'IUHKMr. NATIONALE.
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sainte pour la cause de Dieu, ajouta-t-il.
— Et ensuite? demanda-

t-on encore. — Un pèlerinage pieusement accompli, n répliqua-t-il.

CHAPITRE XVIII. — Du CAS OÙ L'ISLAM N'EST PAS SINCÈRE, OÙ ON L'A EM-

BUASSE' POUR OBTENIR LA PAIX OU PAR CRAINTE D ETRE MIS À MORT. — De CC

verset du Coran: ceLes Arabes^ disent : Nous croyons. Réponds-leur : Non,

vous n'êtes pas croyants, mais dites plutôt : nous avons fait acte d'islam. . .

(sourate XLIX, verset 14).
— Quand l'Islam est sincère il doit être tel que l'a

décrit le Coran: « La religion vraie aux yeux de Dieu est l'Islam. . . v (sou-
rate m, verset 17 ) ou encore : « Quiconque recherchera une autre religion

que l'Islam, sa religion ne sera pas agréée. . . 11(sourate m, verset 79).

1. Voici ce qu'a rapporté Sad-bm-Abou-Waqqâs au sujet du Pro-

phète, auprès duquel il était assis, un jour que celui-ci venait de

faire quelques dons à une troupe de gens :

«L'Envoyé de Dieu avait négligé de donner à un de ces hommes

qui me paraissait le plus méritant : aPourquoi négliges-tu un

cetel? demandai-je au Prophète; par Dieu! je vois en lui un vrai

tfcroyant.
— Un musulman, veux-tu dire,n répliqua Mahomet. Je

me tus un instant, puis, ne pouvant me contenir, sûr que j'étais de

mon fait, je dis pour la seconde fois au Prophète : tePourquoi né-

«gliges-tu un tel? Par Dieu! je vois en lui un vrai croyant.
— Un

(tmusulman,n reprit le Prophète(2). Je gardai le silence de nou-

veau un instant, puis, ne pouvant me contenir, sûr que j'étais de

mon fait, je réitérai ma question une troisième fois. tcO Safd, me

redit alors Mahomet, si je donne à certains hommes'3), alors qu'il
v-en est d'autres que j'aime mieux, c'est dans la crainte que Dieu

tme précipite les premiers dans l'enfer, v

Isnâd différent.

(1) La forme du mot indique qu'il s'agit
des nomades.

(2) On me'rite le nom de musulman en
faisant extérieurement acte d'adhésion à

l'islam. Quant à ia foi, elle est «l'oeuvre
du coeur» et, par son caractère profon-
dément intime, elle échappe à l'apprécia-

tion des hommes. Prononcer catégori-
quement qu'un individu est n-eroyant»
n'est permis qu'à Dieu (QASTALLANI, I,

p. i3o).
(S) H s'agit ici des ^JJJJ mJy, «ceux

dont on doit chercher à gagner les coeurs«

(cf. SPRENGHR,Bas Leben, III, p. 33/i).
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CHAPITRE XIX. — LE SALUT EST UN ACTE DE L'ISLAM. 'Âmmâr a dit : Il est

trois choses qui, réunies chez la même personne, constituent la foi complète :

s'imposer le devoir à'êtrejuste; prodiguer à tout le monde^ le salut; subvenir

à l'entretien d'autrui quand soi-même on est pauvre.

1.
'
Abdallah-ben-Amr rapporte qu'un homme ayant demandé à

l'Envoyé de Dieu ce qu'il y avait de mieux dans l'Islam, celui-ci

répondit : «C'est de donner à manger (à ceux qui ont faim) et de

donner le salut à ceux qu'on connaît et aussi à ceux qu'on ne con-

naît pas. y>

CHAPITRE XX. — DE L'INGRATITUDEENVERSL'ÉPOUX. L'ingratitude peut être

plus ou moins grande. —Une tradition du Prophète rapportée par Abou-Sdîd

est relative à cette question.

1. D'après Ibn-Abbâs le Prophète dit un jour: «L'enfer m'est

apparu en songe et j'ai constaté qu'il était surtout peuplé de femmes

qui s'étaient montrées ingrates.
— Est-ce envers Dieu qu'elles

avaient été ingrates t2)?lui demanda-t-on. — C'est envers leurs maris

qu'elles avaient fait preuve d'ingratitude, répondit-il; elles avaient

méconnu les bienfaits qu'elles en avaient reçu. Quand toute

votre vie vous auriez comblé une femme de vos bontés et qu'à un

moment elle trouve la moindre des choses à reprendre en vous

elle vous dira : Jamais tu ne m'as fait aucun bien, n

CHAPITRE XXI. — LES PÉCHÉSSONTUN RESTEDESTEMPSANTÉISLAMIQUES:
AUCUN I)'EUX, SAUF LE CAS DE POLYTHEISME, NE MET EN ETAT D'INFIDÉHTÉ C071-

Jbrmément à ces paroles du Prophète : ceTu es un homme en qui il y a un

reste de sentiments antéislamiques,» et à ces mots du Coran : «.Dieu ne par-
donne pas qu'on lui associe d'autres êtres; il pardonnera à qui lui plaira
tout hormis cela. . . » (sourate iv, verset 5i).

1. (3)El-Marour a dit : aJe rencontrai Abou-Dzarr à Er-Rabadza(4).

(1) Il faut ajouter recroyant».
(2) Le même mot arabe signifie «être

ingrat* et n-nierla vérité de l'islam».
(,1) Ce liadits, dans Krehl, est placé

après celui du chapitre XXTT,et les deux

hadits sont réunis dans un même chapitre.
(,,) Localité à 3 milles de Médine dans

la direction de la Mecque. C'est là que
fut enterré Abou-Dzarr, de son vrai nom :

Djondob-ben-Djonâda.
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H étaitvêtu d'un vêtement W double ainsi que son serviteur. Comme

je le questionnai sur cette similitude de vêtements, il me répondit:
«Un jour j'avais fait affront à un homme en l'injuriant à propos de

asa mère. Le Prophète me dit alors: Abou-Dzarr tu injuries un tel

«à propos de sa mère ; tu es donc un homme en qui il y a un reste

«de sentiments antéislamiques. Ce sont vos frères ces serviteurs que
ceDieu a placés sous votre autorité. Quiconque est maître de son

«frère lui doit donner à manger de ce qu'il mange lui-même et

«doit l'habiller comme il s'habille lui-même. N'imposez point à vos

«serviteurs ce qui est au-dessus de leurs forces, et s'il vous arrive

«de le faire venez-leur en aide. r>

CHAPITRE XXII. — De ces mots du Coran : « Si deux troupes de Croyants
selivrenl combat faites qu'elles concluent la paix...» (sourate XLIX, verset CJ).
Dieu s'est servi ici du mol : Croyants.

1. El-A/maf-ben-Qaïs rapporte ce qui suit : « J'étais parti pour

prêter secours à cet homme' 2)
quand Abou-Bekra me rencontra et

me dit: «Où vas-tu? — Prêter secours à cet homme. — Reviens

«sur tes pas, me répondit-il, car j'ai entendu le Prophète dire :

«Quand deux musulmans, le sabre à la main, se jettent l'un sur

«l'autre, meurtrier et victime iront tous deux en enfer» Et comme

je répliquais au Prophète : «Bien pour le meurtrier; mais pour la

« victime? » II me répondit : « Ce dernier voulaitlui aussi tuer son ad-

«versaire. »

CHAPITRE XXIII. — IL Y A DESINIQUITÉSMOINDRESQUED'AUTRES.

1. Voici ce qu'a rapporté 'Abdallah-ben-Mas'oud: «Quand fut

révélé le verset : « Ceux-là qui croient, et qui n'ont point recouvert

une iniquité' 3)du vêtement de leur foi, auront la sécurité; c'est eux

<1! Le Lisdn-el-Arab dit que par &l^,
il faut entendre tout costume neuf, de
belle qualité, formé, soit de deux pièces
soit de trois, gilet et tunique, ou gilet, tu-

nique et manteau.

(2) 'Ali-ben-Abou-Tàlib à la journc'e
dite du aChameau n.

(3>C'est-à-dire, selon les commenta-

teurs: rrCeux dont la foi n'aura pas été

entachée de polythéisme».
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qui seront dans la bonne voien (sourate vi, verset-3a), les compa-

gnons du Prophète lui dirent: Quel est, parmi vous, celui qui n'a

pas commis d'iniquité? Ce fut alors que Dieu révéla ce verset :

ec. . .le polythéisme voilà la grande iniquité» (sourate xxxi, ver-

set 12).

CHAPITRE XXIV. — DES SIGNESDISTINCTIFSDEL'HYPOCRITE..

1. Selon Abou-Horaïra le Prophète a dit: a Trois choses carac-

térisent l'hypocrite : quand il parle, il ment; s'il fait une promesse

il ne la tient pas ; lorsqu'on met en lui sa confiance il la trahit. »

2.
c
Abdallah-ben-Amr rapporte que le Prophète a dit: «Quatre

choses, lorsqu'elles se rencontrent chez un individu en font un

parfait hypocrite. Celui chez qui se trouve une seule de ces quatre

choses sera atteint d'hypocrisie jusqu'au moment où il s'en sera dé-

barrassé. Voici les quatre choses : Trahir la confiance que l'on a

inspirée; mentir quand on parle; manquer à l'engagement pris;

être de mauvaise foi lorsqu'on discute, -n

In fine, indication de différents isnâd.

CHAPITRE XXV. — SE TENIR EN PRIÈRES DURANT LA NUIT DV DESTIN EST UN

ACTE DE FOI.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : etQuiconque

se tiendra en prières durant la nuit du destin, avec une foi sincère

et en vue de Dieu seul, obtiendra le pardon de ses fautes passées. »

CHAPITRE XXVI. — LA GUERRESAINTEESTUN ACTEDEFOI.

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Dieu saura gré'
1) à

quiconque partira en guerre en vue de lui plaire et qui n'aura

d'autre but en partant que de lui prouver sa foi' 2) et d'affirmer

qu'il croit en ses envoyés. Il le fera revenir ensuite avec la ré-

(1) Le mot traduites!: c_..xx_>!,mais on

Ironve la variante : <->Ù*£\.
(2) Dans tout ce passage le texte est ré-

digé de telle sorte que tantôt on fait par-
ler Dieu à la 1" personne, tantôt on parle
de lui à la 3e personne.
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compense qu'il aura gagnée ou avec le butin conquis, ou bien il le

fera entrer dans le paradis. Si ce n'était ma compassion pour mon

peuple, je ne me tiendrais pas ainsi en arrière des troupes et je vou-

drais au contraire être tué pour la gloire de Dieu, ressusciter en-

suite pour être tué de nouveau et rappelé à la vie une autre fois

pour être tué encore après cela.»

CHAPITRE XXVII. — ACCOMPLIRDESPRIÈRESSURÉROGATOIRESPENDANTLE

RAMADAN EST UN ACTE DE FOI.

1. Abou-Horaïra a rapporté ces paroles du Prophète : etQui-

conque se tiendra en prières pendant le ramadan et le fera avec

une foi sincère et en toute pureté d'intention, Dieu lui pardonnera
ses fautes passées, D

CHAPITRE XXVIII. — JEÛNERPENDANTLE RAMADANEN VUEDEDIEUSEUL,
C'EST FAIRE ACTE DE FOI.

1. D'après Abou-Horaïra le Prophète a dit: crQuiconque jeûnera

pendant le ramadan et le fera avec une foi sincère et en vue de

Dieu seul, ses fautes passées lui seront pardonnées.»

CHAPITRE XXIX. — LA RELIGION(MUSULMANE) EST FACILE À PRATIQUER. De

ces paroles du Prophète : «La religion que Dieu préfère c'est la religion

hanifienne
M de pratique facile v.

1. Selon Abou-Horaïra; le Prophète a dit : ceLa religion en

principe est de pratique facile. Que personne ne cherche à être

trop rigoureux dans l'observance de la religion sinon il succombera

à la tâche. En conséquence restez dans un juste milieu en cher-

l'' Par religion hanifienne, il faut eu-

tendre, disent les commentateurs, la reli-

gion qui s'écarte del'erreur et serapproche
de la vérité. Avant l'islamisme, le mot

<jUi^ désignait tout individu qui prati-
quait la circoncision et faisait le pèlerinage
de la Mecque, ces deux actes constituant,

suivant les Arabes, les deux pratiques
fondamentales de la religion d'Abraham.

Au début de l'islamisme, les Arabes con-

tinuèrent a se servir du mot oLo^ pour

désignerles musulmans qui leur semblaient
être revenus à la religion d'Abraham. Sur

ce sujet cf. Th. HOUTSMA,Der hlâm.
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chant à vous rapprocher de la perfection. Ayez bon espoir et appe-
lez à votre aide la prière le matin, le soir et un peu aussi pen-
dant la nuit, i)

CHAPITRE XXX. — LA PRIEURESTUN ACTEDE FOI. De ces mots du Co-

ran : «... Ce n'est pas Dieu qui vousfera perdre lefruit de votrefoi. . . »

(sourate n, verset 138), c'est-à-dire les prières que vous avez faites

auprès du Temple(1).

1. Voici ce que rapporte El-Barâ : « Aux premiers temps de son

arrivée à Médine, le Prophète logea chez ses grands-parents ou,

suivant d'autres, chez ceux des Ansâr qui lui étaient apparentés
du côté maternel. Durant seize ou dix-sept mois, il fit la prière
en se dirigeant vers le temple de Jérusalem, bien qu'il eût préféré
se tourner du côté du temple (de la Mecque). La première prière

qu'il fit dans cette seconde direction fut une prière de l'après-midi.
Un des fidèles du groupe qui venait de prier avec lui passa, en

s'en allant, auprès d'un oratoire où d'autres fidèles étaient dans

l'attitude de la prière : «Je jure par Dieu, leur dit-il, que je viens

crde prier avec l'Envoyé de Dieu et que nous étions tournés vers la

Mecque. t> Aussitôt ces gens, tout en conservant la même attitude,

se tournèrent vers la Ka'ba.

«Juifs et chrétiens avaient vu avec plaisir que le Prophète se

tournât, pour la prière, du côté du temple de Jérusalem; aussi,

quand ils virent qu'il prenait maintenant comme direction la Kacba,

ils le lui reprochèrent. »

El-Barâ a dit encore : « Certains fidèles étaient morts avant que
la Qibla eût été changée. Ces musulmans, qui avaient été tués en

combattant, nous ne savions que penser de leur sort quand Dieu

révéla ce verset : «... Ce n'est pas Dieu qui vous fera perdre le

«fruit de votre foi. . . •>>(sourate n, verset i38).

(1)
L'explication que donne El-Bokhâri

du verset du Coran est ioin d'être ciaire,
aussi quelques commentateurs ont-ils

proposé de lire „oJ ffsans être dirigés vers

le* au lieu de ,xie «auprès du ». Le Temple
dont il est ici question est le temple de Jé-

rusalem vers lequel, avant l'hégire, les mu-

sulmans se tournaient pour faire la prière.
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CHAPITRE XXXI. — DE L'HOMMEDEVENUBON MUSULMAN.

1. Abou-Saîd-El-Khodry a entendu l'Envoyé de Dien dire : « Tout

homme W
qui embrasse l'islamisme et devient bon musulman, Dieu

lui pardonnera toutes ses fautes passées. Pour les actions qui sui-

vront, le compte en sera ainsi réglé : chaque bonne oeuvre sera

affectée d'un coefficient allant de dix à sept cents (2). La mauvaise

action ne sera comptée que pour sa valeur propre et il se peut
même que Dieu la laisse complètement de côté. n

2. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Tout homme

qui embrasse l'islamisme et devient bon musulman, chacune des

bonnes actions qu'il fera sera affectée d'un coefficient allant de dix

à sept cents et chacune de ses mauvaises actions lui sera comptée

pour sa valeur propre. »

CHAPITRE XXXII. — LE CULTEQUI PLAÎTLE PLUSÀ DIEUEST CELUIQUI

PERSISTE LE PLUS LONGTEMPS.

1. \Aïcha rapporte que le Prophète entra un jour chez elle alors

qu'une femme s'y trouvait, ceQui est-ce ? demanda Mahomet. —

Une telle, répondit cAïcha; puis elle énuméra toutes les prières

que cette femme faisait. — Assez ! s'écria le Prophète. Vous ne devez

que ce qui est dans la mesure de vos forces. Par Dieu ! le Très-

Haut ne se fatiguera pas de vous entendre avant que ne vous soyez

fatigués vous-mêmes. Le culte qui plaît le plus à Dieu, c'est celui

que le fidèle peut persister longtemps à lui rendre, -n

CHAPITRE XXXIII. — DE L'ACCROISSEMENTDELA FOIETDESADIMINUTION.—

Des paroles du Coran : « . . .et nous avons accru leur orthodoxie®» (sou-
rate xvin, verset 12).

— « . . . afin que ceux qui ont cru aient une foi plus

grande» (sourate LXXIV, verset 3i).
— « Aujourd'hui, j'ai parfait votre

(1) Le texte emploie le mot o^.£ qui ne

s'appliquerait qu'aux hommes, mais le

commentaire ajoute qu'il faut entendre

aussi les femmes.
<2)

Chaque action des hommes, au

jour du Jugement dernier, sera évaluée

en poids et c'est ce poids qui sera multi-

plié par le coefficient indiqué ici.
(3) Le mot <£.NJSdu texte doit être pris

ici dans le sens de rrfoi».
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religion. . . » (sourate v, verset 5). Si on néglige quelque chose de la

foi complète il y a donc la foi incomplète!l).

1. D'après Anas, le Prophète a dit : «Sortira de l'enfer, qui-

conque aura dit : il n'y a d'autre divinité que Dieu et qui aura

dans le coeur le poids d'un grain d'orge de bien. Sortira de l'enfer,

quiconque aura dit : il n'y a pas d'autre divinité que Dieu et qui
aura dans le coeur le poids d'un grain de froment de bien. Sortira

de l'enfer, quiconque aura dit : il n'y a d'autre divinité que Dieu et

qui aura dans le coeur le poids d'un atonie^ de bien, r,

Suivant une variante fournie par un isnâd différent, le mot foi doit remplacer le

mot bien.

2. 'Omar-ben-El-Khattâb rapporte qu'un homme d'entre les juifs
lui dit : cfO prince des Croyants, il est dans votre livre sacré un

verset que vous récitez; si ce verset nous avait été révélé à nous,

peuple juif, nous eussions sûrement pris le jour où il a été révélé

comme un jour de fête. — Quel est ce verset? demanda 'Omar.
— Le voici, répondit le juif : ceAujourd'hui, j'ai parfait votre reli-

efgion et mis le comble à mes bienfaits pour vous. J'ai choisi pour
rtvous l'Islam comme religion 1»(sourate v, verset 5).

— Nous con-

naissons, reprit cOmar, et le jour et le lieu où ce verset fut révélé

au Prophète : c'était un vendredi pendant qu'il était à cArafa (3>.i>

(1) El-Bokhâri ne s'est pas exprimé
clairement. 11 a voulu dire que les pre-
miers musulmans moururent avant d'avoir

connu toutes les prescriptions de la nou-

velle religion, ces prescriptions n'ayant
été révélées que peu à peu et successive-

ment. C'étaient donc les prescriptions qui
étaient incomplètes et non la foi.

(2) Suivant les lexicographes ï^S si-

gnifie exactement une petite fourmi dont

le poids est si faible qu'il en faut cent

pour faire contrepoids à un grain d'orge.
Ce mot est aussi employé pour dire une

de ces grains de poussière qui flottent

dans l'air et que la lumière du soleil

rend visible quand elle les éclaire forte-

ment.
(3> Bien que 'Omar ne le dise pas net-

tement, ce jour, comme l'indiquent les

commentateurs, est devenu un jour de fête

pour les musulmans puisque, d'une part
le vendredi est le jour férié de la semaine,
et que, d'autre part, c'est le jour de 'Arafa,
car la veille de la fête des sacrifices sui-

vant nos idées, en est le jour même d'après
la supputation habituelle des Arabes qui
font commencer le jour la veille au mo-

ment du coucher du soleil.
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CHAPITRE XXXIV. — LA DÎME EST UN DESACTESDE L'ISLAM. - De ces mots

du Coran: « On ne leur a ordonné, sinon d'adorer Dieu, de rendre à lui seul

un culte, d'être hanîf'1', de pratiquer la prière et de -payer la dîme : telle

est la religion des orthodoxes» (sourate xcvm, verset h).

1. Jalha-ben-Obaïd-Allah a rapporté ceci : teUn homme des habi-

tants du Nedjd, les cheveux en désordre, vint trouver le Prophète.

Nous entendions tout d'abord le bruit de la voix de cet homme

sans comprendre ce qu'il disait. Quand il se fut approché, nous

nous aperçûmes qu'il interrogeait l'Envoyé de Dieu au sujet de

l'Islam et que celui-ci lui répondait : tt Cinq prières pendant le

«jour et la nuit. — En dois-je faire encore d'autres ? demanda

etl'homme. — Non, à moins que tu ne veuilles faire oeuvre suré-

ttrogatoire.
— Il y a aussi le jeûne du ramadhan, reprit le Pro-

ttphète.
— En dois-je faire d'autres? ajouta l'homme. —Non, à

tt moins de vouloir faire oeuvre surérogatoire, dit le Prophète qui

trparla alors de la dîme. —
Dois-je payer autre chose? répartit

tt l'homme. —Non, à moins de vouloir faire oeuvre surérogatoire,
tt répétale Prophète. * Alors l'homme s'en retourna en disant : tePar

ceDieu ! je ne ferai rien de plus "ni rien de moins.'» Le Prophète dit

alors : tt Ce sera un bienheureux si ce qu'il a dit est sincère. »

CHAPITRE XXXV. — SUIVREUNCONVOIFUNÈBREESTUNACTEDEFOI.

1. D'après Abou-Roraira, l'Envoyé de Dieu a dit : «Quiconque
suivra le convoi funèbre d'un musulman comme acte de foi et par

pur amour de Dieu, puis accompagnera le corps jusqu'à l'achève-

ment des prières et la mise en terre, recevra une double part de

récompense, chacune de ces parts® équivalant en poids à la mon-

tagne de Ohod. Celui qui s'en ira avant que le corps ne soit mis

en terre ne profitera que de la moitié de cette récompense. f>

In fine, indication d'une confirmation par nn autre isnâd.

{1) Cf. la note î, p. 22.
(2) Le mot part est exprimé par le mot

lol-ô. Sur cette évaluation arithmétique

des actes éthiques et religieux probable-
ment empruntée au parsisme, cf. la Revue

de l'histoire desreligions, 1901, p. 12.
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CHAPITRE XXXVI. — DE LA CRAINTEQU'ÉPROUVEUSCROYANTDE PERDRE,SANS

S'EN DOUTER,LE FRUIT DE SESOEUVRES.

Ibrahim-Et-Teimy a dit : « Jamais je n'ai mis en regard ce que je disais

et ce que je pratiquais sans redouter d'être taxé de menteur, n

Ibn-Abou-Molaïka disait : «J'ai connu trente des Compagnons du Prophète

qui tous, sans exception, craignaient qu'on ne les accusât personnellement

d'hypocrisie et pourtant, aucun d'eux n'aurait prétendu avoir la foi d'un Ga-

briel ou d'un Mikâël. »

On rapporte, d'après El-Hasan (El-Basry), qu'il disait : <s.Levrai croyant
la redoute (l'hypocrisie); seul l'hypocrite se croit à l'abri de ce danger.»

On doit se garder de persévéra* dans les luttes fratricides et dans la rébel-

lion , sans vouloir se repentir, parce qu'il est dit dans le Coran : « . . . et qui
n'ont point persévéré dans leurs actions quand ils ont su » ( sourate ni, ver-

set 129).

1. Zéïd (ben-El-Iiarits) a dit : aGomme j'interrogeai Abou-Waïl

au sujet des Mordjiïtes W, il me répondit : a Injurier un musulman,
cec'est faire acte d'impiété; le combattre, c'est faire acte d'infidé-

lité.»

2. Selon "Obâda-ben-Es-Sâmit, l'Envoyé de Dieu étant sorti pour
annoncer quelle était la nuit du destin, deux hommes d'entre les

musulmans se prirent de querelle à ce moment. «J'étais venu, dit

alors le Prophète, pour vous parler de la nuit du destin, mais un

tel et un tel s'étant pris de querelle, cela m'a fait oublier sa date,
et il se peut que cette circonstance soit heureuse pour vous. Cher-

chez cette date entre les 26, 28 et 2Î (du mois de ramadan).

CHAPITRE XXXVII. — DES QUESTIONSADRESSÉESPARL'ANGEGABRIELAU
PROPHÈTEAU SUJETDE LA FOI , DE L'ISLAM , DE L'ACTION DE FAIRE RIEN, DE LA

CONNAISSANCEDE L'HEURE DERNIÈRE. Comment le Prophète lui répondit, puis
dit aux musulmans : « Gabriel est venu vous enseigner votre religion, et il a

fait entrer tout cela dans votre religion. » — Des explications au sujet de la

(1) Les mordjîites estimaient que ia foi
consistait uniquement dans la croyance
du coeur en sorte qu'on pouvait avoir la
foi tout en commettant des actes répré-
hensibles. Pour plus de détails sur cette

cette secte musulmane, cf. Ghakrastani,
traduction Haarbrucker, t. I, p. i56 et
suiv. ; HODTSMA, De strijd over het dogma,
p. 34; GOLDZIBER,Moh. Stud., 11, p. 88
et suiv.
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foi qui furent donnéespar le Prophète à la députation des cAbdelqaïs.
— De

ces mots du Coran : « Quiconque recherche une religion en dehors de l'Islam

ne la verra pas agréée par Dieu. . . v>(sourate m, verset 79).

1. Abon-Horaïra rapporte ceci : ceLe Prophète s'étant un jour

montré en public au peuple, un homme vint le trouver et lui dit :

etQu'est-ce que l'Iman?W — C'est, répondit-il, croire en Dieu, à

etses anges, à l'autre vie, aux prophètes et à la Résurrection. —

crEt qu'est-ce que l'Islam? reprit l'homme. — L'Islam, dit le Pro-

eephète, c'est le fait d'adorer Dieu, de ne point lui donner d'asso-

rtciés, de pratiquer la prière, de payer la dîme légale, de jeûner
tependant le ramadhan. — Qu'est-ce que bien faire? ajouta l'homme.

et— C'est, répliqua Mahomet, adorer Dieu comme si on le voyait.
etSi vous ne le voyez pas, lui certes vous voit. — Quand aura lieu

eel'Heure suprême ? reprit l'homme. — Celui qui est interrogé sur

tece point n'en sait pas plus que celui qui interroge. Ce que je vais

eete dire, c'est que les signes suivants annonceront sa venue : la fille

eeesclave enfantera son maître; les obscurs pasteurs de chameaux

eesevautreront dans les palais. Cette Heure est une des cinq choses

teque Dieu seul connaît. i> Ensuite le Prophète récita ce verset :

etCertes Dieu a par devers lui la connaissance de l'Heure. . . n (sou-
rate xxxi, verset 34). L'homme s'éloigna alors et comme le Pro-

phète ordonnait de le faire revenir, on n'en retrouva pas la moindre

trace. eeCet homme, dit le Prophète, c'est Gabriel; il est venu en-

seigner aux hommes leur religion. »

El-Bokhâri ajoute : etA tout cela, le Prophète assigna la valeur

d'articles de foi. n

CHAPITRE XXXVIII. —•
Abou-Sofyân a rapporté que Héraclius lui dit : <x.Jc

iai demandé s'ils augmentaient en nombre ou s'ils diminuaient et lu m'as ré-

pondu qu'ils allaient en augmentant. Or, c'est bien là le propre de la foi de

croître jusqu'à sa complète évolution. Je t'ai demandé si quelques-uns d'entre

<>' Ou : la Foi.
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eux après avoir embrassé la foi s'en détournaient avec horreur et la reniaient, et

lu nias répondu que non. Et c'est bien ainsi qu'agit la foi : quand sa grâce

pénètre dans les coeurs, personne ne la renie ».

CHAPITRE XXXIX. — Du MÉRITEDE CELUIQUI, PAR SCRUPULE,S'ABSTIENTDE

CERTAINES CHOSES À CAUSE DE SA RELIGION.

1. Nocmân-ben-Bâchîr rapporte qu'il a entendu le Prophète s'ex-

primer ainsi : «Ce qui est licite est de toute évidence; ce qui est

illicite l'est également. Mais entre ces deux catégories, il v a des

choses sur lesquelles on peut avoir des doutes et que peu de per-
sonnes sont capables de discerner. En conséquence, que celui qui
redoute de faire une chose douteuse s'en abstienne pour son hon-

neur et pour sa religion. Celui qui tombe dans les actions douteuses

est semblable au berger qui fait paître aux alentours d'un enclos

réservé W; il est bien près d'y pénétrer, n'est-il pas vrai? Chaque

prince a lui aussi un enclos réservé, n'est-ce pas? ainsi, l'enclos

réservé de Dieu lui-même sur sa terre, c'est ce qui contient tout ce

qu'il a prohibé. Dans le corps de l'homme, il existe une bouchée

de chair; si ce bout de chair est sain, le corps tout entier a la santé;

s'il est malade, tout le corps se corrompt, n'est-ce pas? Eh bien ! ce

morceau de chair, c'est le coeur. •/>

CHAPITRE XL. — LE PAYEMENTDUQUINTESTUNACTEDEFOI.

1. D'après cAbou-Djamra : «Je fréquentais Ibn-\4bbâs et il me

faisait asseoir sur sa propre banquette. Un jour, il me dit : «De-

«meure avec moi, je t'assignerai une part de mon bien, n II y
avait deux mois que je restais chez lui lorsqu'il me dit : «Quand

«une députation des 'Abdelqaïs vint trouver le Prophète, celui-ci

«demanda : a Qui sont ces gens?
— ou : Quelle est cette députation?

«— Nous sommes des gens de Rebfa. — Qu'ils soient les bien ve-

rtnus ! s'écria le Prophète, les gens
— ou les députés

—
qui viennent

«sans y être contraints et sans regrets.
— 0 Envoyé de Dieu! répon-

(1) Sur les terrains réservés où on laisse repousser l'herbe encore aujourd'hui en

Arabie, cf. LANDBEUG,Arabica, 1, p. ao8.



30 TITRE IL

«dirent-ils, il nous est impossible de venir vers toi excepté durant

«un mois sacré, parce que entre toi et nous se trouve cette tribu de

« mécréants de la race de Moçlar. Ordonne-nous quelque prescrip-

tion formelle que nous ferons connaître à ceux que nous avons

«laissés derrière nous, et qui fasse que nous entrions au Paradis.»

«Puis ils le questionnèrent au sujet des boissons. Mahomet leur

«prescrivit quatre choses et leur en interdit quatre autres. Il leur

« enjoignit d'abord de ne croire qu'en Dieu et ensuite il ajouta :

« Savez-vous ce que c'est que la foi en Dieu seul ? — Dieu et son

«Envoyé, répondirent-ils, en savent plus que nous sur ce sujet.—
« Eh bien, dit-il, cela consiste à déclarer qu'il n'y a pas d'autre

«divinité que Dieu et que Mahomet est l'Envoyé de Dieu». Puis il

«leur ordonna de pratiquer la prière, de payer la dîme, de faire

«le jeûne du ramadan et de donner le quint du butin'1'.» Il leur

« interdit quatre choses, savoir : de se servir de jarres (2),de gourdes,
« de tonneaux de palmier et d'outrés enduites de résine — ou suivant

«d'autres, enduites depoix.—Et il ajouta: «Retenez bien ces prescrip-
«tions et transmettez-les à ceux que vous avez laissés derrière vous, n

CHAPITRE XLI. — Au SUJETDESTRADITIONS: LESACTESNE VALENTQUEPAR
L'INTENTION. — INSPIRÉESPAR L'AMOURDE DIEU. — A CHAQUEHOMMEIL SERA

TENU COMPTEDE SES INTENTIONS.— Ceci s'applique à la foi, à l'ablution, à

la prière, à la dîme, au pèlerinage, au jeûne et aux actes juridiques.— On

trouve dans le Coran : <s.L)is: chacun agit selon sa voie. . . » (sourate xvn,

verset 86), c'est-à-dire conformément à ses intentions. — La dépense que
l'homme fait pour l'entretien de sa famille par amour pour Dieu lui- sera

comptée comme aumône. — Le Prophète a dit : «... Mais il reste la guerre
sainte et l'intention, v

1. cAlqama-ben-Waqqâs rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit:

«Les actions ne valent que par les intentions.» II ne sera donc

(l) Dans cette tradition le Prophète or-
donne en réalité cinq choses au iieu de

quatre qu'il annoncées. Les commenta-
teurs se donnent beaucoup de peine
pour expliquer cette contradiction dans

les termes employés par le traditionniste.
(2) Les quatre sortes de récipients dont

il est fait mention ici étaient destinés à

contenir du vin on des liqueurs fermeii-
tées.
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tenu compte à chaque homme que de ses intentions. Pour celui

qui aura émigré en vue de Dieu et de son Envoyé, son émigration

lui sera comptée pour Dieu et son envoyé. Quant à celui qui aura

émigré en vue de biens terrestres, ou afin de trouver une femme

à épouser, l'émigration ne comptera que pour le but qui aura dé-

terminé son voyage.
2. Selon Abou-Mas'oud, le Prophète a dit : «Lorsqu'un homme

dépense pour l'entretien de sa famille et qu'il le fait par amour

pour Dieu, l'argent qu'il aura ainsi dépensé sera compté comme

une aumône. i>

3. Sad-ben-Abou-Waqqâs a raconté que le Prophète a dit : «Tu

ne dépenseras rien pour l'entretien des tiens sans en être récom-

pensé si tu as eu en vue l'amour de Dieu. Tu seras même récom-

pensé pour la bouchée que tu auras mise dans la bouche de ta

femme. T>

CHAPITRE XLII. — De ces mots du Prophète : «.La vraie religion consiste à

être loyal envers Dieu, envers son prophète, à l'égard des chefs de la commu-

nauté musulmane et de la communauté tout entière. » — De ce passage du

Coran : R . . .pourvu au ils soient sincères envers Dieu et son Prophète»

(sourate ix, verset 92).

1. Djarîr-ben-Abdallah rapporte ce qui suit : «J'ai prêté ser-

ment d'obéissance à l'Envoyé de Dieu en prenant l'engagement de

pratiquer la prière, de payer la dîme et d'aider de mes bons con-

seils tout musulman. »

2. Ziyâd'ben-Ilâqa dit : «J'ai entendu Djarîr-ben-cAbdallah ra-

conter que, le jour de la mort d'El-Moghîra-ben-Chocba, après
s'être levé, avoir loué et glorifié Dieu, il prononça les paroles
suivantes : «Votre devoir est de craindre Dieu seul, qui n'a pas

«d'associé, d'être dignes et calmes jusqu'à ce qu'un nouveau gou-
«verneur vienne, et il ne saurait tarder à venir, n Ensuite, il ajouta :

«Implorez le pardon divin pour votre gouverneur défunt, car lui-

«même aimait à pardonner.» Enfin, il termina ainsi : «Ces préli-
«minaires terminés, je vous annonce que, jadis, j'allai trouver le
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ceProphète et lui dis : Je viens prêter serment d'obéissance au titre

cede l'Islam. 11me prescrivit alors d'observer les principes fonda-

ccmentaux de l'Islam et m'imposa en outre le devoir de bien con-

«seiller chaque musulman. Je souscrivis atout cela. Parle Seigneur
cede ce temple ! ce sont de sages conseils que je vous donne en ce

cemoment. 15Ayant ensuite demandé pardon de ses fautes à Dieu,

Djarîr descendit de la chaire, v



TITRE" III.

DE LA SCIENCE.

CHAPITRE PREMIER. — DES MÛRÎTES DE LA SCIENCE.- De ces mots du

Coran : « Dieu élèvera en degrés ceux d'entre vous qui ont cru ainsi nue ceux

qui ont reçu la science, car Dieu est instruit de ce que vous faites 11(sou-

, rate LVIII , verset 12).
— « Seigneur, fais-moi croître en science 11( sourate xx,

verset 113).

CHAPITRE II. — De celui qui, interrogé sur un point de science^ pendant

qu'il enseigne, continue et achève son enseignement, puis répond à celui qui l'a

questionné.

1. D'après Abou-Horaïra : «Un jour le Prophète, dans une assena-
'

biée, entretenait les fidèles. Un Arabe (du désert) s'avança vers lui

et lui dit : «A quand l'Heure?» Le Prophète poursuivant son

discours, un des fidèles dit alors : «Le Prophète a entendu la ques-

tion, mais cette question lui a déplu.
— Non pas, assura un autre;

«c'est qu'il ne l'a pas entendue.•» Enfin, le Prophète ayant terminé

son discours dit : «Où est celui qui m'a questionné au sujet de

« l'Heure? — Me voici, ô Envoyé de Dieu, répondit l'Arabe. —

etLorsque, reprit le Prophète, toute sécurité aura disparu, attends-

« toi à voir venir l'Heure. —Et comment se manifestera cette dispa-
terition ? demanda l'Arabe. — Quand, répliqua le Prophète, l'auto-

« rite sera aux mains de ceux qui n'en seront pas dignes, attends-toi

«à voir venir l'Heure. 11

CHAPITRE III. — DE CELUIQUIÉLÈVELA VOIXPOURENSEIGNERLASCIENCE.

1. *Abdallah-ben-Amr a dit : «Au cours d'un voyage'
2'

que nous

avions entrepris avec lui, le Prophète, qui était resté en arrière,

(1) II ne faut entendre par ce mot que
la science religieuse ou, pour mieux dire,
celle qui se rapporte à tout ce qui louche
à la religion.

(2) Le mot ainsi traduit est souvent

employé pour désigner les expéditions
faites par Mahomet; il s'agit ici d'un

voyage de la Mecque à Médine.

îir.-noKuuii. — 1. 3

IMriUllEMi: NATIONAI-R
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nous rejoignit au moment où, l'heure de la prière venue nous

pressant, nous étions en train de faire nos ablutions. Nous nous

mîmes alors à frotter nos pieds. A ce moment, de toutes ses forces et

à deux ou trois reprises, le Prophète s'écria : «Malheur aux talons!

«qu'ils redoutent le feu de l'enfer! -n

CHAPITRE IV. — Do TERMEEMPLOYÉPARLE TRADITIONMSTE: (UN TEL)
nOUS A ENSEIGNÉ,

— NOUS A INFORMÉ,
— NOUS A ANNONCÉ.

El-Homeïdi nous disait que, pour Ibn-Oyayna, « nous a raconté, nous a

informé, nous a annoncé et j'ai entendu-», étaient des formules de valeurs

identiques.
Ibn-Mas'oud a dit : « L'Envoyé de Dieu, l'homme véridique et digne de

foi, nous a enseigné, -n

Chaqîq rapporte qu Abdallah-ben-Masoud disait : <xJ'ai entendu du Pro-

phète une parole, n

Hodzaïfa s'est servi de la formule : «L'Envoyé de Dieu nous a enseigné

(dans} deux liadits. -n

Abou-l-Alia citant lbn-'Abbâs disait : « On rapporte du Prophète dans ce

qu'il rapportait de son Seigneur, »

Anas disait également : « On rapporte du Prophète qui le rapportait de son

Seigneur, n

Abou-Horaïra disait : «(On rapporte} du Prophète qui le rapportait de

votre Seigneur. >>

1. Ibn-Omar a dit : «L'Envoyé de Dieu s'est exprimé en ces

termes : «Certes, parmi les arbres, il en est un dont les feuilles ne

«tombent pas et qui est l'emblème du musulman. Enseignez-moi

«quel est cet arbre.n Les fidèles pensèrent à divers arbres du

désert. Pour moi, j'étais persuadé qu'il s'agissait du palmier, mais

je n'osai le dire. Puis, comme on demandait à l'Envoyé de Dieu

quel était cet arbre, il répondit : «C'est le palmier.-n

CHAPITRE V. Du FAIT DE L'iMAM DE LANCER UNE QUESTION AUX PERSONNES

DE SON ENTOURAGE AFIN D'ÉPROUVER LEUR DEGRÉ DE SCIENCE.

1. On tient à'Ibn-Omar que le Prophète dit un jour : «Certes,

parmi les arbres, il en est un dont les feuilles ne tombent pas et

qui est l'emblème du musulman. Enseignez-moi quel est cet arbre. •»
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Les fidèles pensèrent à divers arbres du désert. «Quant à moi, dit

cAbdallah(-ben-cOmar), j'étais persuadé qu'il s'agissait du palmier, r

Puis, comme on demandait à l'Envoyé de Dieu quel était cet arbre,

il répondit : « C'est le palmier. i>

CHAPITRE Y£rs. — DE CE QUI A ÉTÉ DIT AU SUJET DE LA SCIENCEet de ces

paroles de Dieu : « Dis : Seigneur, fais-moi croître en science, n

CHAPITRE VI. — DE LA RÉCITATIONET DE L'EXPOSÉ(D'UN HADITS) FAITS À UN

TRADITIONNISTE.

El-Hasan, Els-Tsaouri et Mâlik estiment que la récitation (d'un hadits)

est valable. (L'auteur de ce recueil} Abou- Abdallah dit : x.J'ai entendu

Abou-Âsim rapporter de Sofyân-Ets-Tsaouri et Mâlik qu'ils jugeaient que la

récitation et l'audition étaient également valables. i>

'Obaïd-Allah-ben-Mousa rapporte les paroles suivantes de Sofyân : « Quand

quelqu'un a récité (un hadits) à un traditionniste, il n'y a aucun mal à ce

qu'il dise : « Un tel m'a raconté (ou) j'ai entendu un tel dire. »

Certain auteur, afin de prouver qu'il est licite de réciter (un hadits) à un

savant (maître), a tiré argument du hadits de Dimâm-ben-Psdlaba. Ce dernier

dit au Prophète : xll (Dieu) t'a ordonné de faire les prières?
— Oui, ré-

pondit le Prophète, y Ceci est une récitation faite au Prophète (lui-même).
Dimâm ayant ensuite rapporté cette prescription à ses contribules, ceux-ci

l'acceptèrent de lui.

Mâlik a tiré argument des actes judiciaires qu'on lit devant des personnes

qui ensuite disent : K Un tel nous a pris à témoinii, alors qu'il n'y a eu devant

eux qu'une simple récitation. On peut également réciter (du Coran) à un

maître de lecture du Coran et dire ensuite : « Un tel m'a fait lire (ainsi). i>

1. El-Hasan(-El-Basri) a dit : ail n'y a aucun mal à réciter (un

hadits) à un savant (maître), v

2. Sofyân(-Ets-Tsaourï) a dit : «Lorsqu'on a récité (un hadits)
à un traditionniste, il n'y a pas d'inconvénient à dire : «Un tel

«m'a raconté. 1»L'auteur de ce recueil dit: «J'ai entendu Abou-

«'Asimdire d'après Mâlik et Sofyân: H y a parité entre la réci-

«tation faite devant un savant et la récitation de ce savant lui-

«même. t>

3. Anas-ben-Mâlïk& dit : «Nous étions assis dans la mosquée avec

3.
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le Prophète, quand un homme entra, monté sur un chameau. H

fit agenouiller l'animal dans la cour de la mosquée; il l'entrava,

puis s'adressant à notre groupe : «Qui de vous est Mahomet In

dit-il. Or le Prophète était accroupi parmi nous. «C'est cet homme

«au visage hlanc et qui est accroupie, répondîmes-nous. Alors

l'homme s'écria : «Hé! fils d'Ahd-el-Mottalib!» Et aussitôt le Pro-

phète de dire : «Je suis prêt à répondre.
— Je vais donc t'inter-

«roger, répartit l'homme, et insister pour que tu me donnes la

« solution de certaines choses. Ne m'en veuille pas.
—

Interroge-moi
«sur le sujet que tu voudras, répondit le Prophète.

— Eh! bien,

«je te demande ceci au nom de ton Maître et du Maître de ceux qui
«t'ont précédé : Dieu t'a-t-il envoyé vers tous les hommes de la

«terre ?— Par Dieu, oui, répliqua le Prophète.
— •Je te le demande

«au nom de Dieu : Dieu t'a-t-il donné l'ordre que nous fassions les

«cinq prières pendant le jour et la nuit. — Par Dieu, oui. — Je

«t'adjure au nom de Dieu : t'a-t-il prescrit de jeûner durant tel mois

«de l'année. — Par Dieu, oui. — Je t'adjure au nom de Dieu :

«t'a-t-il prescrit de prélever sur ceux d'entre nous qui sont riches

«une dîme que tu répartiras entre les pauvres.
— Par Dieu, oui. •»

Alors l'homme ajouta : «Je crois en ce que tu as apporté. Quant à

«moi, je suis l'envoyé de mes contribules que j'ai laissés en arrière;

«mon nom est I)imâm-hen-ïsaclaba; je suis frère des Benou-Sacd-

«hen-Bakr. n

In fine, indication iïisnâd différents.

à. Anas a dit : «Le Coran nous défend de poser des questions
au Prophète; aussi étions-nous étonnés qu'un Bédouin nomade

sensé, vînt interroger le Prophète pendant que nous écoutions

celui-ci. Or il arriva qu'un Bédouin se présenta et dit : «Ton en-

«voyé est venu vers nous; il nous a informés que tu prétendais avoir

«reçu une mission de Dieu. — Il a dit vrai, répliqua le Prophète.
«— Qui donc, reprit le Bédouin ? a créé le ciel. — Dieu, répondit
«le Prophète.

— Qui a créé la terre et les montagnes ? — Dieu. —
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etQui y a mis les choses utiles à l'homme ? — Dieu. — Alors !

ets'écria le Bédouin, par celui qui a créé la terre, qui y a placé les

ttmontagnes, qui y a mis les choses utiles, est-ce Dieu qui t'a donné

ttla mission? — Oui, reprit le Prophète.
— Ton envoyé, ajouta

ttl'homme, prétend que nous devons faire cinq prières, payer une

ttdîme prélevée sur nos biens. — C'est exact, dit le Prophète.
—

«Par celui qui t'a donné une mission, répartit le Bédouin, c'est Lien

ttDieu qui t'a prescrit ces choses? — Oui, dit le Prophète.
— Ton

«envoyé a aussi prétendu que nous devons jeûner un mois par an?

« — C'est exact. — Par celui qui t'a donné une mission, c'est bien

ttDieu qui t'a prescrit ces choses ? — Oui. — Ton envoyé a encore

«prétendu que chacun de nous devait accomplir le pèlerinage de la

«Kacba, s'il lui était possible de s'y rendre. — C'est exact. — Par

«celui qui t'a donné une mission, c'est bien Dieu qui t'a prescrit
« cette chose ? — Oui. — Eh ! bien, reprit l'homme, par Celui qui
«t'a envoyé pour répandre la vérité, je me conformerai à ces pre-

«scriptions sans rien y ajouter et sans rien en omettre. —- Si cet

«homme dit vrai, s'écria alors le Prophète, il entrera sûrement au

«Paradis, n

CHAPITRE VII. — DE CEQUIA ÉTÉDITADSUJETDELA TRANSMISSIONDELA

SCIENCE PAR DÉLÉGATION '1J ET DE LA COMMUNICATION ÉCRITE ÉMANÉE D'UN HOMME

DE SCIENCE ET ADRESSEE À DES GENS D'UN AUTRE PAYS. — AtmS a dit : tt Olsmâll

fit copier des exemplaires du Coran et les expédia dans les provinces. 'Abdallah-

ben-Omar, Yahya-ben-Sdîd et Mdlik ont proclamé la légitimité de cette

transmissio?i. Un des savants du Hedjaz a tiré argument en faveur
de la trans-

mission par délégation de la tradition suivante du Prophète : Celui-ci remit à

un
chef de détachement des instructions écrites en l'invitant à n'en prendre con-

naissance
qu'après être arrivé à tel endroit. Quand le chef fut arrivé là il lut

les instructions à ses troupes et leur apprit ce que le Prophète ordonnait.

1. cAbdallah-ben-Abbâs informe que l'Envoyé de Dieu expédia
nn messager porteur d'une lettre, avec mission de la remettre au

(1) Il faut entendre par là l'autorisation que le maître donne à un. de ses disciples d'en-

seignerlesmatièresquiontfait Fobjetdeses leçonsou cpii sont contenues dans ses ouvrages.
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prince de El-Bahreïn. Ce prince envoya cette lettre à Cosroës qui,

après l'avoir lue, la déchira en mille morceaux. Ibn-El-Mosayyab

(si je ne me trompe dit Ez-Zohri) ajoute que le Prophète (en ap-

prenant cette nouvelle) maudit ces gens (les Persans) en disant :

etQu'eux aussi soient mis en mille pièces. •»

2. On tient de Qatâda que Anas lui fit le récit suivant : «Le Pro-

phète adressa une lettre ou voulut en adresser une W. ceCeux à qui
c:tu écris, lui dit-on, ne lisent jamais une lettre à moins qu'elle ne

cesoit marquée d'un sceau. i> C'est alors que le Prophète fit usage
d'un sceau d'argent sur lequel étaient gravés ces mots : Mohammed,

l'Envoyé de Dieu. Et il me semble encore voir la blancheur de

l'argent dans sa main. Comme Gho'bâ demandait à Qotâda: «Qui
cea dit que les mots gravés sur le sceau étaient : Mohammed, l'Envoyé
cede Dieu?» II me répondit : ceC'est Anas. -n

CHAPITRE VIII. — DE CELUIQUIPRENDPLACEAUDERNIERRANGDU GROUPE
CIRCULAIRE'2' DES ASSISTANTSET DE CELUI QUI, APERCEVANTUNE PLACE LIBRE

DANS CE CERCLE, VA S'Y ASSEOIR.

1. D'après Abou-Wâqid-El-Leitsi : ceTandis que l'Envoyé de Dieu

était assis, dans la mosquée, en compagnie des fidèles, trois hommes

entrèrent. Deux d'entre eux s'avancèrent vers l'Envoyé de Dieu, le

troisième se retira. Après être resté quelque temps à considérer

le Prophète, l'un de ces deux hommes, ayant aperçu une place
libre dans le cercle, alla s'y asseoir. Le second s'assit en arrière du

cercle et quant au troisième il tourna le dos et se mit à s'éloigner.

Quand l'Envoyé de Dieu eut terminé (son enseignement) il dit :

ceVoulez-vous que je vous instruise au sujet de ces trois individus"?

teEh bien, l'un d'eux a cherché un refuge auprès de Dieu et Dieu

cele lui a accordé; le second a eu honte de s'approcher et Dieu a

'' C'est Anas, le rapporteur de la tra-

dition, qui n'était pas sûr que le Prophète
eût écrit cette lettre.

(2) Pour écouter les leçons du maître

les disciples forment une série de cercles

concentriques dite ÂJÙL*.et chaque disciple
doit conserver la place qui lui a été assi-

gnée.
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ceusé du même procédé à son égard; le troisième s'est détourné de

ceDieu et Dieu s'est détourné de lui. u

CHAPITRE IX. — De celleparole du prophète : c<Parfois celui à qui on transmet

un enseignement le comprend mieux que celui-là même qui l'a entendu. »

1. Abou-Bekra [-ben-El-Harits-Ets-Tsaqafi) a mentionné ce qui

suit : ceTandis qu'il était sur son chameau et qu'un homme tenait la

bride de l'animal, le Prophète dit: teQuel jour est-ce aujourd'hui? 11

Nous nous tûmes, pensant qu'il allait qualifier le jour où nous nous

trouvions d'un nom autre que son nom habituel, ceN'est-ce pas le

cejour des sacrifices ?T> ajouta-t-il.
— Oui, répondîmes-nous.

—

ceEt quel est le mois où nous sommes,» reprit-il. Nous gardâmes,

le silence pensant qu'il allait qualifier le mois d'un nom autre que
le sien, ceN'est-ce pas le mois de dzou'l-hiddja? poursuivit-il

—

ceSans doute, répondîmes-nous.
— Eh! bien, dit-il alors, sachez

ceque vos vies, vos biens, vos réputations doivent vous être aussi

cesacrés les uns aux autres que sont sacrés pour vous ce présent

cejour, ce présent mois et cette présente ville. Que celui qui entend

ceces paroles les transmette à celui qui n'est pas là, car il se peut
ceque celui qui assiste à un fait le transmette à quelqu'un qui le

«comprenne mieux que luin.

CHAPITRE X. — LA SCIENCEESTANTÉRIEUREÀ LAPAROLEETÀ L'ACTION,d'après
ces mots du Coran : «Sache qu'il n'y a d'autre divinité que Dieu» (sourate

XLVII, verset- 21). Or Dieu a commencé ici par la science^. Les savants sont

les héritiers des prophètes qui leur ont t7'ansmis la science en héritage. Celui qui
a choisi la science a pris une large part, et celui qui s'engage dans une voie

pour y acquérir la science, Dieu lui aplanira une voie jusqu'au Paradis.

Il est dit dans le Coran : « Ceux-là seids craignent Dieu qui, parmi sesado-

rateurs, sont savants »
(sourate xxxv, verset a 5).

— KEt (nul) ne comprendra

(ces choses) sinon les hommes instruits» (sourate xxix, verset /ta).
— Et

ils disent : Si nous avions entendu ou si nous avions compris, nous ne serions

pas voués au Brasier (éternel)» (sourate LXVII, verset io). —«Peut-on

(l) C'est-à-dire qu'il a débuté par le mot : Tsaclie*.
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mettre sur le pied d'égalité ceux qui savent et ceux qui ne savent pasn (sou-
rate xxxix, verset 12).

Le Prophète
a dit : « Celui à qui Dieu veut du bien, il lui fait acquérir la

science dans la religion; la science ne s'obtient que par l'étude. » Abou-Dzarr a

dit : « Si vous placiez un glaive tranchant sur ceci
(et,

ce disant, il montrait son

cou} et que je puisse avoir le temps de transmettre une parole du Prophète en-

tendue par moi, avant que ce glaive eût tranché ma tête, je la transmettrais. »

Ibn-Abbâs a dit : « Soyez rebbâniyîn ( sourate m, verset 7 3 )
veut dire : Soyez

bienveillants, sages et instruits. » Suivant El-Bokhâri, le rebbâni est celui

qui enseigne les notions élémentaires aux hommes avant qu'on instruise ceux-ci

dans la haute science.

CHAPITRE XI. — DE QUELLE FAÇON LE PROPHÈTE RETENAIT L'ATTENTION DE SES

COMPAGNONS DANS SES SERMONS ET COMMENT IL S'Y PRENAIT DANS SON ENSEIGNE-

MENT POUR NE TAS ÊTRE ABANDONNÉ PAR SON AUDITOIRE.

1. Ibn-Mas'ouda. dit : aLe Prophète retenait notre attention dans

ses sermons (et dans son enseignement)'
1) en les espaçant, tant il

lui répugnait de nous ennuyer.
2. D'après Anas le Prophète a dit : etRendez la voie facile et non

pas difficile. Annoncez des choses agréables et n'effrayez pas votre

auditoire, n

CHAPITRE XII.— DE CELUIQUIASSIGNEDESJOURSFIXESAUXGENSDESCIENCE.

\. Abou-Wâïl a dit : ttcAbdallah-ben-Mascoud donnait son en-

seignement aux fidèles tous les jeudis. Un homme lui ayant dit :

«Ah! que je voudrais, ô Abou-\Abderrahman, que ton enseignement
« eût lieu tous les jours!

— Ce qui m'en empêche, répondit Ibn-

ccMas'oud, c'est que je ne veux pas faire naître en vous l'ennui,

teDans mes sermons, je veux ménager votre attention comme le

ttProphète ménageait la nôtre, craignant de nous rebuter. •»

CHAPITRE XIII. — CELUI À QUI IL VEUTDU BIEN,DIEULUI FAITACQUE'RIR
LA SCIENCE DANS LA RELIGION.

1. Mdâwiya faisant le prône dit un jour : crJ'ai entendu le Pro-

(l) Les mots entre parenthèses manquent dans l'édition de Qastallâni.
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phète s'exprimer ainsi : ceCelui à qui il veut du bien, Dieu lui fait

etacquérir la science dans la religion. Moi, je ne fais que répartir

cela science, c'est Dieu qui la donne. Ce peuple-ci ne cessera pas de

etse maintenir dans la loi de Dieu, sans que ses adversaires puissent

tflui nuire jusqu'au jour où viendra l'ordre de Dieu. »

CHAPITRE XIV. — DE LA COMPRÉHENSIONDANSLA SCIENCE.

1. Modjâhid- (ben-Djâbir) a dit: ceJ'accompagnai Ibn-cOmar à

Médine et ne lui entendis rapporter de l'Envoyé de Dieu que la

tradition suivante : ceNous étions auprès du Prophète lorsqu'on lui

etapporta de la moelle de palmier, teParmi les arbres, dit alors le

teProphète, il en est un qui est l'emblème du musulman, -nJe voulus

a déclarer que c'était le palmier; mais, comme j'étais le plus jeune
etde l'assistance, je me tus. Le Prophète ajouta alors : eec'est le pal-
etmier. n

CHAPITRE XV. — Du DÉSIRD'ÉGALERLA SCIENCEOU LA SAGESSED'AUTRUI.—

"Omar a dit : v.Instruisez-vous avant d'être des personnages»,
— Abou-

'Abdallah ajoute : etet après être devenus des personnages M. Les Compagnons
du Prophète étudiaient encore alors qu'ils étaient avancés en âge.

1. 'Abdallah-ben-Mas'oud a dit : ceLe Prophète s'est exprimé en

ces termes : ceII n'y a que deux personnes qu'il soit permis d'envier :

cecelle à qui Dieu a donné la fortune et qui a le courage de dépenser
ceson bien pour la cause de la vérité; celle à qui Dieu a donné la

cesagesse et qui l'applique aux hommes et la leur enseigne. t>

CHAPITRE XVI. — DE CE QUI A ÉTÉ MENTIONNÉAU SUJETDU DÉPARTDE

MOÏSESE RENDANTSURMERVERSEL-KHADIR. - Et de cesmots du Coran : ceTe

suivrai-jeà condition que tu m'enseignes!»^, etc. (sourate xvm,, verset 65).

1. 'Obaïd-Allah-ben-Abdallah raconte d'Ibn-'Abbâs, que ce

dernier eut une discussion avec El-Horr-ben-Qaïs-ben-Hisn-El-

Fazâri au sujet du compagnon de Moïse. Ibn-'Abbâs disait : ceC'était

(1) Celte phrase ne figure pas dans l'é-
dition de Qastallâni.

(2' Au lieu de la partie mise entre pa-
renthèses, Qastallâni met : «etc.. . . ».
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Khadim. Gomme Obayy-ben-Ka'b passait auprès d'eux, Ibn-eAbbâs

l'appela et lui dit : ceJe suis en discussion avec mon ami que voici au

sujet du compagnon de Moïse, pour aller à la rencontre de qui
Moïse demanda quel était le chemin à suivre. As-tu entendu le

Prophète dire quelque chose à ce sujet?
— Oui, répondit Obayy,

j'ai entendu le Prophète prononcer ces paroles : ceTandis que Moïse

cese trouvait parmi les notables des Benou-Israël, un homme vint

ceà lui et lui dit : ceConnais-tu quelqu'un de plus instruit que toi? »

ce— Non, répondit Moïse». Mais Dieu révéla à Moïse : ceCertes,
ceoui (il y en a un), c'est notre adorateur Khadir. Moïse demanda

celémoyen de parvenir jusqu'à lui. Dieu lui donna le poisson comme

cesigne; puis il fut dit à Moïse : ceQuand tu perdras le poisson,

«reviens, car alors tu rencontreras Khadir.v Moïse suivit donc la

cetrace du poisson dans la mer. Son serviteur lui dit : ceSais-tu que
celorsque nous nous sommes réfugiés sur le rocher, j'ai oublié le

cepoisson? Il n'y a que le diable qui m'ait fait oublier d'y penser.
ce— C'est là ce que nous cherchions,•» répondit Moïse. Alors ils

ceretournèrent tous deux sur leurs pas exactement; ils trouvèrent

ceKhadir et il leur arriva ce que Dieu a raconté dans son Livre. i>

CHAPITRE XVII. — DE CESPAROLESDUPROPHÈTE: 0 MONDIEUENSEIGNE-
LUI LE LIVRE.

1. Ibn-Abbds a dit : ceL'Envoyé de Dieu me serra dans ses bras

et dit: ce() mon Dieu, enseigne-lui le Livre. i>

CHAPITRE XVIII. À QUEL ÂGE L'AUDITION DE L'ENFANT M EST-ELLE VALABLE ?

1. 'Abdallah-ben-Abbâs a dit : ceJe m'avançai monté sur une ânesse

à l'époque où j'approchai de l'âge de la puberté et, à ce moment,

l'Envoyé de Dieu était en train de prier à Mina sans être tourné vers

un mur. Comme je passai devant un des rangs des fidèles, je
lâchai l'ânesse qui alla paître et m'introduisis dans le rang ; per-
sonne n'y trouva à redire, -n

(1) II s'agit de l'enfant non pubère.
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2. Mahmoud-ben-Er-Rebf a dit : a Je me souviens que le Pro-

phète me cracha à la figure de l'eau d'un seau et j'avais alors cinq

ans. n

CHAPITRE XIX. — Du FAITDEPARTIRÀ LA RECHERCHEDELA SCIENCE.—
Djâbir-

ben- Abdallah fit un voyage d'un mois de marche afin de recueillir un seul

hadils de cAbdallah-ben-Waïs.

1. *Obaïd-Allahr-bm-Abdallah-ben-Otba-ben-Mas*oud rapporte,

d'après Ibn-\Abbâs, que ce dernier discutait avec El-Horr-ben-Qaïs-

ben-Hisn-El-Fazâri au sujet du compagnon de Moïse. Gomme

Obayy-ben-Ka'b passait auprès d'eux, Ibn-cAbbâs l'appela et lui dit :

etJe discute avec mon ami que voici au sujet du compagnon de Moïse

pour la rencontre de qui Moïse demanda le chemin à suivre. As-tu

entendu l'Envoyé de Dieu dire quelque chose à ce sujet?
— Oui

répondit Obayy, j'ai entendu le Prophète prononcer ces paroles :

ceTandis que Moïse était au milieu des notables des Benou-Israël, un

«homme vint à lui et lui dit : « Connais-tu quelqu'un de plus instruit

ceque toi? — Non, répondit Moïse, n Mais Dieu révéla à Moïse ce

mots : ceCertes oui (il y en a un), c'est notre adorateur Khadir. v

Alors Moïse demanda le moyen de se porter à sa rencontre. Dieu

lui donna le poisson comme signe ; puis il fut dit à Moïse : ceLorsque
cetu auras perdu le poisson, reviens sur tes pas et tu rencontreras le

cepersonnage». Moïse suivit la piste du poisson dans la mer. Le ser-

viteur de Moïse dit à son maître : ceSais-tu que lorsque nous nous

cesommes arrêtés sur le rocher, j'ai oublié le poisson? ce n'est que
eele diable qui a pu me faire oublier d'y penser.

— C'est là ce que
«nous cherchions répondit Moïse, -n. Alors ils retournèrent tous deux

exactement sur leurs pas; ils trouvèrent Khadir et il leur arriva ce

que Dieu a raconté dans son Livre, -n

CHAPITRE XX. — Du MÉRITEDECELUIQUISAITET QUIENSEIGNE.

1. Abou-Mousa rapporte que le Prophète a dit : ceL'orthodoxie et

la science que Dieu m'a donné mission de répandre sont compa-
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râbles à une pluie abondante qui arrose le sol. Là où il se trouve

un terrain fertile l'eau est absorbée et les plantes, herbes et ar-

bustes y poussent en grand nombre. Ailleurs, il est des endroits

peu perméables qui retiennent les eaux. Dieu les fait servir aux

hommes à boire, à abreuver les animaux et à cultiver. Enfin il

existe une autre catégorie d'endroits où l'eau tombe, ce sont des

terrains plats qui ne retiennent pas les eaux et où il ne pousse
aucune herbe. De même il y a trois catégories d'hommes : i° ceux

qui sont instruits dans la religion de Dieu et à qui profitent les

choses pour lesquelles Dieu m'a envoyé; a0 ceux qui savent et

qui enseignent; 3° ceux qui ne daignent pas lever la tête et qui

n'acceptent point la voie droite que Dieu m'a envoyé leur ap-

porter. 55

D'après El-Bokhâri, Ishaq a donné la variante : teune autre caté-

gorie dont le soleil de midi a bu l'eau 55(au lieu de : «oùl'eau

est absorbée 55W).

CHAPITRE XXI. — Du RAPT DE LA SCIENCE ET DE L'APPARITION DE L'IGNO-

RANCE. — Rabfa a dit : «// ne convient à personne qui
a

par devers soi la

moindre science de laisser perdre ce qu'il a en lui. »

1. D'après Anas, l'Envoyé de Dieu a dit : etEntre autres pro-
dromes de l'Heure (suprême) il y aura le rapt de la science, l'affer-

missement de l'ignorance, l'usage du vin et la manifestation (au

grand jour) de l'adultère, n

2. Anas a dit : « Je tiens à vous rapporter une tradition que

personne, après moi, ne vous rapportera : J'ai entendu le Prophète
dire : «Entre autres prodromes de l'Heure (suprême) on verra la

«science diminuer, l'ignorance se produire au grand jour ainsi

«que l'adultère. Les femmes alors seront si nombreuses, les

(I) Suivant l'édition de Qastallâni, El-

Bokhâri ajoute que le mot *U est le nom

de la terre que l'eau recouvre sans y de-

meurer longtemps, et que O>AOJLOdésigne
un terrain plat. Mais, ainsi que le fait re-

marquer Qaslalani, ces explications n'ont

pas trait aux hadits et sont uniquement
destinés à servir à l'irterprétation du

Coran. Dans Krehl on trouve, in fine,
,^13 au lieu de cJU.
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«hommes si rares que, pour cinquante femmes, il y aura un seul

cthommeW. fl

CHAPITRE XXII. — DE L'EXCÈSDELASCIENCE.

1. Ibn-Omar a dit: «J'ai entendu l'Envoyé de Dieu faire le récit

suivant : ceTandis que je dormais on m'apporta (en songe) un bol

«de lait; je bus jusqu'à ce qu'il me sembla sentir cette boisson

«s'écouler par mes ongles. Alors je remis à cOrnar-ben-El-Khattâb

«ce que je n'avais pu boire. — Quelle interprétation donnes-tu de

«ceci, demanda-t-on à l'Envoyé de Dieu? — C'était la science, ré-

« pondit-il i).

CHAPITRE XXIII. — DE LA RÉPONSEFAITEÀ UNEQUESTIONENMATIÈRECANO-

NIQUE, TANDISQU'ONESTDEBOUTSURLE DOSD'UNEMONTUREOUAILLEURS.
A

1. D'après 'Abdallah-ben-Amr-ben-El-As, au cours du pèleri-

nage d'adieu, l'Envoyé de Dieu s'arrêta debout à Mina pour per-
mettre aux fidèles de l'interroger. Un homme vint et dit : «Par

mégarde, je me suis rasé la tête avant d'avoir accompli le sacrifice.

— Fais le sacrifice, répondit le Prophète, il n'y a aucun mal à

cela. » Un autre vint et dit : « Par mégarde, j'ai égorgé la victime

avant le jet des pierres.
— Jette tes pierres, répondit le Pro-

phète ; il n'y a aucun mal à cela. » On n'interrogea pas une seule

fois le Prophète sur un rite fait trop tôt ou trop tard sans qu'il

répondît : ceAccomplis les autres rites, il n'y a aucun mal à cela. »

CHAPITRE XXIV. — DE LA RÉPONSEFAITEPARUNSIGNEDELA MAINOUDELA

TÊTE, SUR UNE QUESTION EN MATIÈRE CANONIQUE.

1. Selon Ibn-Abbds, au cours de son pèlerinage (d'adieu) le

Prophète fut interrogé par des fidèles. L'un d'eux dit : ceJ'ai immolé

la victime avant de jeter les pierres, n De la main le Prophète fit un

(l) Le sens du mot traduit par rrhomme «

serait exactement (rchef», rrsoulienn. Sui-
vant les idées arabes, la femme n'a pas

à pourvoir elle-même à son entretien, à
sa défense; c'est à un homme, père, mari

ou parent, que doivent incomber cessoins.
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geste voulant dire : il n'y a aucun mal à cela. Un autre lui dit: «Je

me suis rasé la tête avant d'immoler ma victime, A Alors même

geste de la main du Prophète pour marquer qu'il n'y avait aucun

mal à cela.

2. D'après Abou-Horaira, le Prophète a dit : ceLa science sera

emportée, les troubles et l'ignorance se manifesteront et les herdj^
seront nombreux. » Gomme on demandait à l'Envoyé de Dieu ce

que c'était qu'un herdj, il répondit :« C'est ceci. » Et de sa main re-

tournée il fit le geste de celui qui veut tuer.

3. Asmâ a dit : «J'allai trouver cAïcha qui priait. «Qu'ont donc

«les fidèles », lui demandai-je? De sa main elle m'indiqua le ciel (2)et,

tandis que certains fidèles priaient elle dit : «La gloire de Dieu soit

«proclamée!
— Un signes m'écriai-je. n De la tête elle fit le geste

voulant dire oui. Alors je me tins debout (avec les fidèles) jusqu'à ce

que je faillis m'évanouir et alors je me mis à me verser de l'eau sur

la tête. Le Prophète loua Dieu et proclama ses mérites, puis il dit :

« Il n'y a aucune des choses que je n'avais jamais vues que je n'aie

«aperçues de la place où j'étais, en ce moment; j'ai vu même le

«Paradis et l'Enfer. Il m'a été révélé que vous seriez éprouvés dans

«vos tombeaux, de la même façon ou presque,
— on ne sait de la-

requelle de ces deux expressions Asmâ s'est servie. —
que vous serez

«éprouvés par l'Anté-Christ. On dira (à chacun de vous) : «Que

«sais-tu de cet homme? (Mahomet) •»Quant au croyant ou au fidèle

«— on ne sait de laquelle de ces deux expressions Asmâ s'est servie

«— il répondra : « C'est Mahomet qui est l'Envoyé de Dieu et qui
«a apporté les preuves (de sa mission) et l'orthodoxie. Nous avons

«accueilli (sa prédication) et l'avons suivi. C'est Mahomet ajoutera-
«t-il trois fois, A Alors on lui dira : «Dors en paix, car nous sommes

«assurés que tu es bien un fidèle du Prophète» Quant à l'hypo-
crite et à l'hésitant — on ne sait de laquelle de ces deux expressions

(1) Ce mot est emprunté à la langue
éthiopienne.

(3) A ce moment il y avait une éclipse

de soleil et les fidèles accomplissaient la

prière spéciale usitée en pareille circon-

stance.



DE LA SCIENCE.
'

hl

se servit Asmâ — il dira : teJe ne sais qui c'est; j'ai seulement en-

cetendu les gens dire une chose et je l'ai répétée».

CHAPITRE XXV. — DE L'EXHORTATIONADRESSÉEPARLEPROPHÈTEÀ LADE'PU-
TATION DES "ABD-EL-QAÏS DE GARDER LA FOI ET LA SCIENCE ET DEN INSTRUIRE

CEUX QU'ILS AVAIENT LAISSES DERRIERE EUX. - MâUk-bcil-El-HoWaïrilS (l

dit : f- Le Prophète prononça ces paroles : « Retournez vers vos gens et instrui-

Ksez-les».

1. Abon-Djamra a dit : «Je servais de truchement entre Ibn-'Abbâs

et les gens. Ibn-Abbâs dit : etUne députation des cAbd-El-Qaïs vint

tt trouver le Prophète. Celui-ci demanda quelle était cette députation,
tt — ou de quelle tribu elle était. — Ils répondirent qu'ils étaient

etde Rebfa. Alors le Prophète s'écria : eeQuelle soit la bienvenue

tecette tribu— ou cette députation —qui est venue sans contrainte

ceet sans remords. — Nous venons d'une contrée éloignée, répon-
dirent les députés. Entre notre pays et le tien, il y a cette tribu

etdes infidèles de Modar et nous n'avons pu venir vers toi que du-

ttrant un mois sacré. Donne-nous tes ordres afin que nous les trans-

etmettions à ceux que nous avons laissés derrière nous et qu'en nous y
etconformant nous entrions au Paradis.» Le Prophète leur enjoignit
eedefaire quatre choses et leur défendit d'en faire quatre autres. Il

teleur ordonna de croire en un seul Dieu et ajouta : «Savez-vous

eece que c'est que de croire en un seul Dieu ? — Dieu et son Pro-

«phète, répondirent-ils, savent mieux que personne ce qu'il en est.

tt— Gela consiste, reprit-il, à affirmer qu'il n'y a d'autre divinité que
etDieu, que Mahomet est l'Envoyé de Dieu, à accomplir la prière,
à donner la dîme, à jeûner pendant le Ramadan. Vous donnerez

tele cinquième du butin.» Le Prophète leur interdit de se servir

eedegourdes, de jarres et d'outrés enduites de poix.
Gho'ba ajoute : eePeut-être s'est-il servi des mots : etle tronc de

tepalmier creusé » et goudronnées» (au lieu de eeenduites de poix»).
Ensuite le Prophète dit : eeRetenez bien ceci et instruisez-en ceux

que vous avez laissés derrière vous. »
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CHAPITRE XXVI. — Du VOYAGEENTREPRISAFIND'ALLERCHERCHERLASOLUTION
D'UNCASDOUTEUXETAFIND'INSTRUIRELESSIENS.

1. 'Oqba-ben-El-Hdrits rappelle qu'il avait épousé une fille de

Abou-Ihâb-ben-cAzîz. Une femme vint le trouver et lui dit : aJ'ai

été la nourrice d"0qba, et de celle qu'il a épousée^.
—

J'ignore,

répondit cOqba, si tu as été ma nourrice et tu ne m'as pas prévenu

(que tu avais nourri ma femme), -n Aussitôt il enfourcha sa mon-

ture et alla trouver l'Envoyé de Dieu à Médine et lui soumit la

question: «Gomment? s'écria l'Envoyé de Dieu, tu gardes ta

femme quand on dit pareille chose ». cOqba quitta donc sa femme

qui épousa un autre mari.

CHAPITRE XXVII. — DE LASCIENCEQU'ONSETRANSMETÀ TOURDERÔLE.

1, "Omar a dit : «J'étais moi et un ansâr, mon voisin, chez les

Benou-Omayya-ben-Zeïd tribu (du district) d'cAouâli^ de Médine.

Chacun de nous, à tour de rôle, nous allions chez l'Envoyé de Dieu ;
mon voisin y passait un jour et moi le jour suivant. Quand je des-

cendais à Médine je rapportais à mon voisin toutes mes informations

de ce jour, révélations du Coran et autres choses. Quand c'était lui

qui allait à la ville il agissait de même à mon égard.
«Un jour, mon amil'ansâr, dont c'était le tour de rôle, revint de

Médine et frappa violemment à ma porte en criant: teEst-il là, lui?n

Tout effrayé je sortis aussitôt et il me dit : ccll vient de se passer
un grave événement^. v>Je me rendis alors chez Hafsa et la trouvai

tout en larmes. «L'Envoyé de Dieu vous a-t-il répudiée? deman-

dai-je. —Pas que je sache», répondit-elle. Ensuite j'entrai chez

le Prophète et restant debout je lui dis : « As-tu répudié tes femmes?
— Non, me répondit-il. — Dieu est grand -n, m'écriai-je. -n

(I) On sait qu'au point de vue du ma-

riage l'allaitement crée une parenté dont
les effets sont les mêmes que ceux de la
vraie parenté.

(ï) Le district d"Aouâli comprend quel-

ques villages situés à l'est de Médine. Le

village le plus rapproché de cette ville en
est à 3 milles, le plus éloigné à 8 milles.

(:>)Le bruit s'était répandu que le Pro-

phète avait répudié toutes ses femmes.
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CHAPITRE XXVIII. — DE LA COLÈREQU'ÉPROUVECELUI QUI PRÊCHE OU QUI

ENSEIGNE AU MOMENT OÙ IL VOIT QUELQUE CHOSE DE REPREHENSIBLE.

1. Abou-Mas'oud-El-Ansâri a dit : aUn homme s'écria : ce(J En-

tevoyé de Dieu, je puis à peine achever la prière, tant un tel nous

etîa fait durer longtemps n. Jamais dans un prône je n'ai vu le Pro-

phète entrer dans une colère plus violente que ce jour-là : ttO

etgens, s'écria-t-il, vous arriverez à faire déserter la prière. Que

eecelui qui dirige les fidèles dans la prière, la leur rende légère,
etcar il y a parmi eux des malades, des gens affaiblis et d'autres qui
teont des occupations, n

2. D'après Zeïd-ben-Khâlid-El-Djohani, un homme interrogea le

Prophète au sujet des objets trouvés, eeRegarde bien, répondit-il,
le cordon de l'objet trouvé — ou sa bourse, — et aussi son enve-

loppe. Puis, pendant un an, annonce ta trouvaille ; après quoi fais

usage de la chose. Toutefois si son propriétaire vient te trouver

remets-lui l'objet.
— Et s'il s'agit d'un chameau égaré? demanda

l'homme. A ces mots le Prophète entra dans une telle fureur que
ses joues

— ou son visage, suivant une autre version — devinrent

cramoisies, etQu'as-tu à t'occuper de cet animal, s'écria-t-il; il a en

celui une réserve de boisson ; il a des pieds, rien ne l'empêche
ttd'aller à l'abreuvoir et de brouter des plantes. Laisse-le donc en

tesorte qu'il rejoigne son maître. — Et si l'animal égaré est un

temouton, ajouta l'homme. — Alors, répondit le Prophète, il sera

teà toi, à ton frère ou au loup.»
3. Abou-Mousa a dit: teGomme ou posait au Prophète des ques-

tions qui l'offusquaient et que ces questions se multipliaient, il

entra en colère. Ensuite il dit aux assistants : eeInterrogez-moi sur

tece que vous voudrez. —Qui est mon père? demanda un homme.

«— Ton père, répondit-il, c'est Hodzâfa. — Et moi, reprit un

etautre, qui est mon père? ô Envoyé de Dieu — Ton père, repli-
erqua-t-il, est Sâlim, l'affranchi de Chaïba. » cOmar voyant l'expres-
sion du visage du Prophète, lui dit alors : ceO Envoyé de Dieu,
tecertes nous nous repentons devant Dieun.

KL-BOKIIÂM. — I.
'

'l

[MI'imllITlIi: NATIONALE.
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CHAPITRE XXIX. — DE CELUI QUI SE MET À GENOUXDEVANT L'IMAM OU LE

TRADITIONNISTE.

1. D'après Anas-ben-Mâlik, l'Envoyé de Dieu étant sorti W, cAb-

dallah-ben-Hodzâfa se leva et dit : « Qui est mon père?
— Ton père

répondit le Prophète, est Hodzâfa.u Puis, comme il disait à de

nombreuses reprises : cePosez-moi des questions n, cOmar se mit à

genoux et dit : «Nous nous estimons pour satisfaits d'avoir Dieu

pour Seigneur, l'Islam pour religion et Mahomet comme Prophète. »

Alors le Prophète garda le silence'2).

CHAPITRE XXX. — DE CELUI QUI RÉPÈTETROIS FOIS SONENSEIGNEMENTRELI-

GIEUXAFIN D'ÊTRE COMPRIS.— Le Prophète a dit : « ... ci aussi, n'est-ce pas
les paroles mensongères». Il ne cessa de répéter la chose. —Ibn-Omar a dit :

zLe Prophète a dit trois fois : «Ai-je atteint le hutl ti

\ D'après Anas, chaque fois que le Prophète saluait il répétait
son salut trois fois et chaque fois qu'il prononçait une phrase il la

répétait trois fois.

1 bis®. D'après Anas, chaque fois que le Prophète prononçait des

paroles il les répétait trois fois afin qu'on le comprît (mieux). Quand

il se rendait chez quelqu'un et qu'il voulait le saluer il le saluait

trois fois.

2. 'Abdallah-ben-'Amr a dit : a Au cours d'un voyage que nous

faisions avec lui, l'Envoyé de Dieu resta en arrière. Il nous re-

joignit ensuite au moment où, étant en retard pour la prière de

l'après-midi, nous étions en train de faire nos ablutions. Gomme

nous nous contentions de frotter légèrement nos pieds, il nous cria

de sa voix la plus forte : ceQue les talons redoutent le feu de l'enfer! n

Il répéta ces mots deux ou trois fois. t>

(1) C'est-à-dire qu'il avait quitté ses

appartements pour se rendre à la mos-

quée ou auprès des fidèles.
(2) Au lieu de cXw «garderie silences

on trouve la variante tfC ersecalmer»,

qui serait peut-être mieux en situation.
p) Les hadits qui ont un numéro bis

sont ceux qui ne figurent pas dans l'édi-
tion de Krehl. Il en est de même en gé-
néral , pour les chapitres.
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CHAPITRE XXXI. — DE L'HOMMEQUI ENSEIGNEÀ SON ESCLAVEFEMME ET À SA

FAMILLE.

1. Abou-Mousa-El-Aciïari a dit : «L'Envoyé de Dieu a dit : «Trois

etpersonnes auront une double part de récompense : l'homme qui

«parmi les gens du Livre W aura cru en son prophète et en Maho-

ctmet; l'esclave en possession de maître qui remplira ses devoirs

« envers Dieu et envers ses maîtres. Enfin l'homme qui, possédant
«une femme esclave, l'élève, lui donne une bonne éducation, lui

«enseigne avec soin tous ses devoirs religieux, puis l'affranchit et

«l'épouse, aura aussi double récompense.
cAmir a ajouté: «Nous te donnons ce hadits sans rien exiger en

retour pour notre peine alors que pour d'autres, de moindre impor-

tance, on faisait (exprès) le voyage de Médiue. »

CHAPITRE XXXII. DE LA PRÉDICATION DE L'IMAM FAITE AUX FEMMES ET DE

LEINSEIGNEMENT QU'IL LEUR DONNE.

1. Ayyoub rapporte que cAtâ a dit : «J'ai entendu Ibn-cAbbâs cer-

tifier — ou je certifie d'après Ibn-cAbbâs —
que le Prophète sortit

un jour emmenant Bilâl avec lui. Il se souvint qu'il n'avait pas fait

entendre sa prédication aux femmes. Il la leur fit donc entendre et

les invita à faire l'aumône. Aussitôt chaque femme se mit à jeter
ses boucles d'oreilles et ses bagues que Bilâl recueillit dans le pan
de son manteau, -n

Selon Isma'îl ce serait Ibn-cAbbàs qui aurait dit qu'il certifiait.

CHAPITRE XXXIII. — DE L'ARDEURÀ L'ENSEIGNEMENT(RELIGIEUX).
A

1. Abon-Horaïra a dit : « Je dis un jour : « 0 Envoyé de Dieu, qui,

«parmi les hommes, sera le plus favorisé de ton intercession au

«jour du Jugement dernier? — J'avais pensé, répondit l'Envoyé
«de Dieu, que nul autre que toi, ô iVbou-Horaïra, me poserait cette

(1) Selon les musulmans, la venue de

Mahomet avait été annoncée dans les évan-

giles. Il s'agit ici du chrétien qui, tout

en conservant sa foi, croit à la misssion

du Prophète. Si l'on s'en tenait à la lettre
du texte il s'appliquerait aussi aux Juifs.
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etquestion avant toi; car je sais ton ardeur pour l'enseignement
cereligieux. L'homme qui sera le plus favorisé de mon intercession

ceau jour de la Résurrection ce sera celui qui, dans la sincérité de

ason coeur— ou de son âme— aura prononcé ces paroles : ceII n'y
cea pas d'autre divinité que Dieu ».

CHAPITRE XXXIV. — COMMENTDISPARAÎTBALA SCIENCE.— eOmar-ben-Abd-

clazîz écrivit à Abou-Bakr-ben-Hazm : « Vois ce qui existe de l'enseignement du

Prophète; mets-le par écrit, car je crains la disparition de la science ainsi que
celle des savants. N'accepte aucun enseignement qui ne vienne du Prophète.

Qu'on répande la science, qu'on se réunisse en assemblée afin d'instruire ceux

qui ne savent pas. Car certes la science ne périra que le jour ou elle sera

ésolérique^. »

1. \Abdallah-ben-Amr-ben-El-As rapporte qu'il a entendu l'Envoyé
de Dieu dire : Dieu ne fera pas disparaître la science en l'enlevant

directement aux hommes, mais il la fera disparaître en faisant

disparaître les savants, jusqu'à ce qu'il n'en reste plus un. Alors

les hommes prendront pour chefs des ignorants qui, interrogés,

répondront sans la moindre science, s'égarant eux-mêmes ainsi et

égarant les autres.

Isnâd différent.

CHAPITRE XXXV. — DE CELUI QUI AYANTENTENDUUNE CHOSE(QU'IL N'A PAS

COMPRISE)REVIENT AVECINSISTANCEJUSQU'ÀCE QU'IL L'AIT COMPRISE.

1. Ibn-Abou-Molaïka rapporte que cAïcha, la femme du Prophète,
n'entendait jamais une chose qu'elle ne comprenait pas sans revenir

à Ja charge auprès du Prophète jusqu'à ce qu'elle l'eût bien saisie. Or

le Prophète avait dit : ceQuiconque aura des comptes à rendre sera

châtié. — Alors, ajouta 'Aïcha, je demandai si Dieu n'avait pas dit :

ceII sera demandé compte avec indulgence •»(sourate LXXXIV, verset 8).
Le Prophète répondit : ceCeci se rapporte seulement à l'examen (du

(l) L'édition de Krehl indique un isnâd
différent pour la partie de ce hadits com-

mençant à r'Omar-ben-Abdel'aziz» et fi-

nissant à ces mots : tfque celle des sa-
vants». Le mot traduit par rtdisparition»
signifie rrenlèvement».
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ccjour du Jugement); mais celui dont le compte sera serré de près
cepérira. »

CHAPITRE XXXVI'1'. — DOIT-ON CONSACRERAUX FEMMES UN JOUR SPÉCIAL
POUR LES INSTRUIRE?

1. Selon Abou-Scfîd-El-Khodri, les femmes dirent un jour au

Prophète : teLes hommes ont l'avantage sur nous auprès de toi.

Réserve-nous donc un jour à ton choix. » Le Prophète leur assigna
un jour, alla les trouver, leur fit un sermon et leur prescrivit cer-

taines choses. Parmi les paroles qu'il leur dit se trouvaient celles-ci :
teAucune femme d'entre vous ne présentera trois enfants à elle sans

qu'une barrière soit interposée entre elle et l'enfer. — Et si elle n'en

a que deux? demanda une des femmes. — Même si elle n'en a

que deux, reprit le Prophète».
1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète aurait dit : etTrois enfants

n'ayant pas atteint l'âge de discernement. 15

CHAPITRE XXXVII. — QUE LE (FIDÈLE) PRÉSENTTRANSMETTELES ENSEIGNE-

MENTSÀ CELUI QUI EST ABSENT.— lbn-Abbâs a rapporté ces mots du Prophète.

1. Ibn-Choraïh rapporte qu'il dit à cAmr-ben-Sacîd tandis que
ce dernier envoyait des troupes vers la Mecque : te0 Emir m'au-

torises-tu à te rapporter des paroles que l'Envoyé de Dieu pro-
nonça le lendemain du jour de la prise de la Mecque. Mes oreilles

ont entendu ce discours, mon coeur l'a retenu et mes yeux ont vu

le Prophète lorsqu'il les prononça. Après avoir loué Dieu et pro-
clamé ses mérites, voici ce qu'il dit : ttDieu a rendu la Mecque
«sacrée car les hommes ne lui avaient point donné ce caractère. Il
ttn'est permis à aucun homme qui croit en Dieu et au Jour dernier de
terépandre le sang dans son enceinte, ni de saper un de ses arbres.
eeSi quelqu'un le tolérait, parce que l'Envoyé de Dieu a livré combat

eedanscette ville, dites : ttDieu a donné au Prophète une permission
tequ'il ne vous a pas concédée. » Au reste Dieu n'a accordé cette auto-

(1) Ce chapitre ne figure pas clans l'ddition de Qastallâni.
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ccrisation que pour une heure dans un seul jour. Aujourd'hui La

«Mecque a recouvré son caractère sacré qu'elle avait hier. Que celui

«qui est présent transmette ces paroles à celui qui est ahsent. »

On dit à Abou-Choraïh: ceQue répondit alors cAmr-ben-Sa'îd"?—

H répondit, reprit-il, Je sais mieux que toi, ô Abou-Choraïh que
la Mecque ne sera jamais ni l'asile d'un rebelle, ni le refuge de

quiconque a versé le sang, non plus que de l'auteur d'un vol.»

2. D'après Abou-Bekra, comme on rappelait que le Prophète
avait dit : «Votre sang et vos richesses », — Mohammed (ben-Sirîn)
dit : et je crois qu'il a ajouté «et votre honneur» — sont choses

sacrées comme ce jour-ci, dans ce mois-ci, n'est-ce pas? Eh! bien,

que le fidèle présent d'entre vous en fasse part à l'absent», Moham-

med-ben-Sirîn disait que l'Envoyé de Dieu confirmait ainsi la chose

et que «Eh! bien» équivalait à : «Est-ce que je ne l'ai pas fait

connaître deux fois?»

CHAPITRE XXXVIII. — Du PÈCHECOMMISPARCELUIQUIMENTAUSUJETDU
PROPHÈTE.

1. CAUa dit : L'Envoyé de Dieu a dit : «Ne mentez pas à mon

sujet! certes que quiconque mentira à mon sujet entre en enfer».

2. cAbdallah-ben-Ez-Zobaïr a dit : «Je dis un jour à mon père : «Je

« ne t'entends jamais rien rapporter de l'Envoyé de Dieu comme un

«tel et un tel. — Certes, répondit Ez-Zobaïr, je n'ai jamais quitté
«le Prophète, mais je lui ai entendu dire : Que quiconque mentira

«sur son compte aille prendre place en enfer!»

3. Anas a dit : «Ce qui m'empêche de vous rapporter de nom-

breuses traditions, c'est que le Prophète a dit : «Que quiconque
«mentira intentionnellement sur mon compte, aille prendre place
« en enfer ! »

h. Salama-ben-El-Akwd a dit : «J'ai entendu le Prophète s'expri-
mer ainsi : «Que celui qui me fera dire ce que je n'ai pas dit, aille

«prendre place en enfer!»

5. Selon Abou-Horaïra le Prophète a dit : «Faites usage pour



DE LA SCIENCE. 55

vous de mon nom, mais ne prenez pas mon surnom. Quiconque me

voit en songe m'a vu en réalité, car le diable ne saurait imiter

ma forme extérieure. Que quiconque ment intentionnellement à

mon sujet aille prendre place en enfer!»

CHAPITRE XXXIX. — DE LAMISEPARÉCRITDELA TRADITION.

1. Abou-Djohaïfa a dit: ceComme je demandais à cAli s'il y avait

chez eux un (recueil) écrit, il me répondit : «Non, nous n'avons

cerien (d'écrit) autre que le Livre de Dieu ou la compréhension qui
ceen a été donnée à tout homme musulman, ou, encore ce qui est

ceinscrit sur ce feuillet. — Et qu'est-ce que contient ce feuillet?

cereprit Abou-Djohaïfa
— Dans ce feuillet, repondit cAli, il y a

cece qui a trait au prix du sang, à la libératiou des prisonniers et

etle principe qu'un musulman ne doit pas être mis à mort à cause

ced'un infidèle lu

2. Selon Abou-Horaïra, l'année de la prise de la Mecque, les

Khozâ'a avaient tué un homme des Benou-Leïts pour venger le

meurtre de l'un des leurs. Informé de ce fait, le Prophète enfourcha

sa monture et vint leur adresser le discours suivant : «Dieu a in-

terdit à la Mecque l'accès de l'éléphant
— ou du meurtre (El-

Bokhâri hésite entre ces deux mots)
— mais l'Envoyé de Dieu et

les Croyants ont reçu en leur pouvoir cette ville et ses habitants.

Eh! bien la Mecque n'a perdu son caractère sacré pour personne
avant moi et ne le perdra pour personne après moi. Eh! bien, elle

a été à ma discrétion, mais un seul jour pendant une heure. Eh!

bien, à cette heure cette ville est de nouveau sacrée pour moi; ses

épines ne seront pas arrachées dorénavant, ni ses arbres coupés;

l'objet qui y sera trouvé ne sera ramassé que pour être remis à

celui qui le réclamera. Quant un meurtre y sera commis, les

parents de la victime auront le choix entre deux partis : ou

bien recevoir le prix du sang, ou bien se faire abandonner le cou-

pable, n

Un homme du Yémen vint alors et dit : eeO Envoyé de Dieu,
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mets cela par écrit pour moi. — Mettez cela par écrit pour Abou

un tel, répondit le Prophète. 11— Un homme des Qoraïch s'écria :

«Fais une réserve pour le souchet, ô Envoyé de Dieu car nous

l'employons pour nos demeures et nos tombeaux. — Qu'on fasse

une réserve pour le souchet, reprit le Prophète, qu'on fasse une

réserve pour le souchet! W•»

3. Abou-Horaïra a dit : «Personne, parmi les compagnons du

Prophète, ne possède plus de tradition à son sujet que moi. 11 faut

toutefois faire une exception pour 'Abdallah-ben-cAmr qui, lui, les

mettait par écrit ce que je ne faisais pas moi. r>

Isnâd différent.

k. Ibn-Abbâs a dit : «Quand les souffrances du Prophète
devinrent plus vives, il s'écria : « Qu'on m'apporte de quoi écrire afin

« que je vous mette par écrit ce qui vous préservera de l'erreur après
«moi! — La douleur domine le Prophète, dit alors cOmar; nous

«avons le Livre de Dieu qui nous suffit. 11Les avis à ce moment

furent partagés et la discussion devint bruyante. «Retirez-vous,

«laissez-moi, reprit alors le Prophète, il ne convient pas qu'on se

«dispute en ma présence! v>Ibn-cAbbâs sortit en disant : «C'est mal,

«aussi mal que possible, de faire obstacle au Prophète quand il

«désire écrire.»

CHAPITRE XL. — DE L'ENSEIGNEMENT (RELIGIEUX) ET DE LA PRÉDICATION PEN-

DANT LA NUIT.

1. Omm-Salma a dit : «Une certaine nuit le Prophète se réveilla

et dit. «Gloire à Dieu! que de tourments ont été envoyés (du ciel)
«cette nuit, mais aussi que de trésors (de miséricorde) ont

«été ouverts! Réveillez les habitantes de ces demeures^, car plus
«d'une femme bien vêtue en ce monde se trouvera nue dans

«l'autre, n

(1) QastaHâni ne répète pas deux fois Ja formule de réserve du Prophète.
— (2) Les

femmes du Prophète, dit ie commenlateur.
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CHAPITRE XLI. — DE LA CAUSERIENOCTURNECONSACRÉEÀ LA SCIENCE.

1. cAbdallah-ben-Omar a dit : «Vers la fin de sa vie le Prophète,

ayant fait avec nous la prière du soir, se leva après avoir achevé la

salutation finale et dit : «Vous voyez bien cette nuit-ci. Eh! bien,
tedans cent ans à pareille heure, il ne restera plus à la surface de la

«terre aucun de ceux qui y sont aujourd'hui.-n
2. Ibn-Abbâs a dit : «Je passais la nuit dans la maison de ma

tante maternelle, Maïmouna-ben-El-Hârits, femme du Prophète,
une fois où c'était son tour de le recevoir. Après avoir fait la prière
du soir, le Prophète se rendit dans son appartement, il pria quatre
reka\ puis dormit et se leva ensuite en disant : «Le cher enfant

dortn — ou quelque propos semblable. — Gomme il s'était levé,

je me levai aussi et me plaçai à sa gauche. Il me fit mettre à sa

droite et pria cinq rekac d'abord, puis deux rekac et s'endormit si

profondément que j'entendis son ronflement. Enfin il sortit pour
aller à la prière. »

CHAPITRE XLII. — Du FAITDEGARDERMÉMOIREDESENSEIGNEMENTS.

1. Abou-Horaïra a dit : «Les gens répèlent que Abou-Horaïra

sait de nombreuses traditions. Eh! bien, s'il n'y avait à ce sujet deux

versets du Coran je ne rapporterais pas une seule tradition n. Et alors

Abou-Horaïra récitait : « Certes ceux qui dissimulent les preuves et

l'orthodoxie que nous avons révélées » jusqu'à ces mots : le

miséricordieuxi> (sourate n, versets îhk et 155).
Tandis, ajouta Abou-Horaïra, que nos frères parmi les mohâdjir

s'occupaient de conclure des affaires sur les marchés, que nos frères

parmi les Ansâr donnaient tous leurs soins à l'entretien de leurs

biens W, moi, Abou-Horaïra, je m'attachais à la personne du Pro-

phète, me contentant ainsi de rassasier ma faim ®; aussi ai-je été

(1>Autrement dit, les Mohâdjir se li-
vraient au commerce tandis que les Ansâr
s'adonnaient à l'agriculture.

<L>)Abou-Horaïra avait renoncé au

commerce et à l'agriculture pour ne point

quitter un seul instant la personne du

Prophète. 11vivait de la charité du Pro-

phète.
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témoin de choses qu'ils n'ont pas vues et ai-je retenu dans ma mé-

moire des faits dont ils n'ont gardé aucun souvenir, n

2. Ahou-Horaïra, a tenu le propos suivant : ceJe dis : «0 Envoyé
cede Dieu, j'entends de tabouclie de nombreux enseignements que
cej'oublie par la suite. — Etends ton manteau 11me répondit le

ceProphète. J'obéis. Il fit le geste de puiser avec les mains (et de dé-

poser dans mon manteau) en ajoutant : rassemble (les pans de ton

cemanteau) •»; je le fis et depuis je n'oubliai plus rien. 1»

3. Ibn-Abou-Fodaïk rapporte ce hadits avec cette variante qu'il

puisa avec sa main cedans lui» (le manteau).
h. Abou-Horaïra a dit : ceJ'ai recueilli de l'Envoyé de Dieu deux

séries de hadits : l'une, je l'ai répandue (parmi les hommes);
l'autre, je ne l'ai pas divulguée, sinon on m'aurait coupé la gorge W.

CHAPITRE XLHI. — Du SILENCEÀ GARDEREN PRE'SENCEDESSAVANTS.

1. D'après Djarîr, au cours du pèlerinage d'adieu, le Prophète
lui a dit : ceDemande aux gens de faire silence. 1»Ensuite le Pro-

phète ajouta : ceGardez-vous, après ma mort, d'agir en infidèles en

attentant mutuellement à votre vie.»

CHAPITRE XLIV. — IL ESTRECOMMANDABLEQUELESAVANTÀ QUIONADRESSE
CETTE QUESTION: «QUI EST L'HOMME LE PLUS INSTRUIT?» RAPPORTE TOUTE

SCIENCEÀ DIEU LE TRÈS-HAUT.

1. Saîd-ben-Djobaïr a dit : ceJe dis un jour à Ibn-cAbbâs : ceNaouf-

ccEl-Bikâli assure que Mousa (2) n'est pas le Moïse des Benou-Israël,

«mais un autre Mousa. — Il en a menti, cet ennemi de Dieu!

cerépondit Ibn-Abbâs. »

2. Obayy-ben-Kdb rapporte que le Prophète a dit: ceLe Pro-

phète Moïse prêchant aux Benou-Israël, quelqu'un lui demanda:

(1) Les commentateurs ne sont pas
d'accord sur la nature de cette seconde
sdrie : suivant les uns il s'agirait de doc-
trines ésotériques ; suivant d'autres il fau-

drait entendre des hadits contenant des

allusions blessantes pour certaines per-
sonnalités.

(S) Le compagnon de El-Khadir.
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« Qui est le plus instruit des hommes? — C'est moi, répondit-il. 11

Dieu reprocha alors à Moïse de ne point lui avoir repoi'té toute

science; puis il lui fit la révélation suivante : tt Certes un de mes

adorateurs qui se trouve au confluent des deux mers est plus instruit

que toi. teSeigneur, s'écria Moïse, comment pourrai-je rencontrer

ttee personnage?
— Prends un poisson, répondit Dieu; mets-le

trdans un panier et emporte-le. Lorsque tu perdras ce poisson, c'est

telà que sera ce personnage •».Moïse partit emmenant avec lui son ser-

viteur Youchac-ben-Noun. Ils emportèrent le poisson dans un panier,
mais arrivés au rocher, ils y reposèrent leurs têtes et s'endormirent.

Le poisson se glissa hors du panier et trouva une voie pour par-
venir à la mer. Ce fait causa de la surprise à Moïse et à son ser-

viteur. Puis tous deux continuèrent de marcher toute cette nuit et

tout ce jour. Le lendemain matin Moïse dit à son serviteur : tt Donne

ttle déjeuner, maintenant que ce voyage nous a causé de la fatigue 11.

Or Moïse n'avait éprouvé aucune fatigue avant d'avoir dépassé
l'endroit fixé par Dieu. Le serviteur dit alors : tt Imagine-toi que
ttlorsque nous nous sommes arrêtés sur le rocher j'ai oublié le

ttpoisson.
— Voilà justement ce que nous cherchions 15répondit

Moïse.

«Ils revinrent exactement sur leurs pas et, arrivés au rocher, ils

aperçurent un homme drapé dans son manteau — ou qui se drapa
dans son manteau.— Moïse ayant salué, Ei-Khadir lui dit : ttH y a

ttdonc le salut dans ton pays?
— Moïse, le Prophète des Benou-

ttIsraël? — Oui, reprit Moïse et il ajouta : ttPuis-je te suivre afin

ttque tu m'enseignes quelques-unes des vérités qu'on t'a enseignées ?

tt—Jamais, ô Moïse, répliqua El-Khadir, tu ne sauras avoir assez

tede patience en ma compagnie. Je sais des vérités qui me viennent

tfde Dieu, qu'il m'a enseignées et que toi tu ignores, de même que
tttoi tu sais des vérités que Dieu t'a enseignées et que j'ignore, n —

ttSi Dieu veut, répartit Moïse, tu trouveras en moi quelqu'un de

ttpatient et je ne désobéirai à aucun de tes ordres. •»

«Ils continuèrent ensemble leur route en marchant le long du
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rivage de la mer, n'ayant pas de navire à leur disposition,

lorsqu'un bateau passa près d'eux. Ils entrèrent en pourparlers avec

les marins de ce navire pour qu'ils les prissent à leur bord.

Ceux-ci reconnaissant El-Khadir les W
embarquèrent sans leur de-

mander de nolis®. Tout à coup un moineau vint se poser sur le

bord du navire et piqua son bec à une ou deux reprises dans la

mer. «0 Moïse, dit alors El-Khadir, toute ta science et la mienne

ten'ont pas plus amoindri la masse de la science de Dieu que la mer

«n'a été diminuée par la goutte d'eau puisée par le bec de ce moi-

ceneau. 15Alors, de propos délibéré, El-Khadir prit une des planches
cedu navire et l'arracha, a Gomment, dit Moïse, voici des gens qui
« nous ont embarqués sans demander de nolis et, de propos délibéré,

ettu lacères leur navire pour noyer son équipage! •»— Ne t'avais-je
etpas dit, s'écria El-Khadir, que tu manquerais de patience en ma

cecompagnie?
— Ne m'en veuille pas, répondit Moïse, de cette

a infraction, mais ne ne m'impose pas une tâche au-dessus de ma

tt force ®. -n Telle fut la première infraction de Moïse à sa promesse
d'être patient.

eeContinuant leur route, les voyageurs rencontrèrent un jeune

garçon qui jouait avec des enfants de son âge. El-Khadir lui sai-

sissant la tête par le sommet l'arracha du corps. «Quoi! exclama

eeMoïse, tu tues un être innocent d'avoir attenté à la vie d'autrui.

ee— Ne t'ai-je donc point dit, répliqua El-Khadir, que tu man-

eequerais de patience en ma compagnie? r>— Ibn cOayyina ajoute :

ceEt ceci est plus grave que le premier acte de El-Khadir. n Pour-

suivant leur chemin, les deux personnages arrivèrent auprès des

habitants d'un bourg et leur demandèrent à manger. On refusa de

leur donner l'hospitalité. Ils trouvèrent là un mur qui menaçait

ruine. D'un geste de la main El-Khadir le montra<4> à son compagnon

(1) Le pronom est au duel, ce qui sem-

blerait indiquer que Youcha' ne se serait

pas embarqué avec eux; mais ou trouve

une variante avec le pronom au pluriel.
(2) Le mot arabe est Jp rrnaul». Cf.

Landberg. Dialectes du Hadramaut, p. 99
et suiv.

<3) Cette phrase manque dans Qastal-

lâni.
'"' M. à m. : «dit».
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et releva le mur. «Si tu avais voulu, lui dit alors Moïse, tu aurais

cereçu pour cela un salaire. — C'est ici, reprit El-Khadir, que nous

allons nous séparer. »

Le Prophète a dit: «Dieu fasse miséricorde à Moïse! Comme

nous aurions aimé qu'il eût eu assez de patience en sorte qu'il eût

pu nous raconter d'autres de leurs aventures W.»

CHAPITRE XLV. • DK CELUI QUI DEBOUT POSE UNE QUESTION À UN SAVANT ASSIS.

1. Abou-Mousa a dit : «Un homme vint trouver le Prophète et

lui dit : « 0 Envoyé de Dieu, qu'est-ce que combattre dans la voie

«de Dieu? Chez nous chacun combat ou par l'effet de la colère ou

«pour la défense des siens. » Le Prophète leva alors la tête vers cet

homme, — et, ajoute le narrateur, il ne leva la tête que parce que
son interlocuteur était debout — et dit : « Celui-là combat dans la

«voie de Dieu qui combat afin que la parole de Dieu soit au-

«dessus de tout».

CHAPITRE XLVI. — DE LA CONSULTATION ET DE LA REPONSE QT£[ EST FAITE

AU MOMENT DU JET DES PIERRES.

1. cAbdallah-ben-Amr a dit : «Au moment du jet des pierres

j'ai vu le Prophète consulté par les fidèles. Un homme lui dit :

et0 Envoyé de Dieu, j'ai immolé une victime avant de faire le jet.
«— Fais le jet maintenant, répondit le Prophète, il n'y a aucune

«faute à cela». Un autre dit : «0 Envoyé de Dieu, je me suis rasé

«la tête avant d'immoler ma victime. — Immole-la maintenant,

«répondit le Prophète; il n'y a aucune faute à cela.» On ne lui

posa aucune question au sujet de rites faits trop tôt ou trop tard

sans qu'il répondît : «Fais; il n'y a aucune faute à cela.»

CHAPITRE XLVII. — De ces mots du Coran : « Vous n'avez reçu de la science

qu'une quantité infimes (sourate, xvn, verset 87).

1. cAbdallah-ben Mas'oud a dit : Tandis, que je me promenais

(i) On a tiré argument du récit qui précède pour prouver qu'en certains cas il est

permis de faire des choses contraires en apparence à la loi ordinaire.
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dans le quartier de KharibWà Médine, en compagnie du Prophète

qui s'appuyait sur un bâton de palmier, nous passâmes auprès d'un

petit groupe de Juifs. Un de ces Juifs dit à son voisin : aInterroge-le
«au sujet de l'âme! — Non, dit un autre, ne l'interrogez pas! qu'il
« n'aille pas encore nous faire une réponse désagréable ! — Il faut

«cependant le questionner reprit l'un d'eux. t>Alors un de ces juifs
se leva et dit : «0 Abou-1-Qâsim, qu'est-ce que l'âme? » Le Pro-

phète se tut et je me dis qu'il allait avoir une révélation. Lorsque
son malaise fut dissipé il s'écria : «Ils t'interrogeront sur l'âme,

etDis : l'âme est une des oeuvres de Dieu! Mais ils n'ont reçu de la

«science qu'une quantité infime» (sourate xvn, verset 87).
El-A'mech a dit : «Telle est la lecture que nous suivons 0. v

CHAPITRE XLVIII. — DE CELUIQUIRENONCEÀ CEQUILUISEMBLELEMEILLEUR

PAR SUITE DE LA CRAINTE Qu'lL A QUE CERTAINES GENS AIENT L'INTELLIGENCE

TROP COURTE
(POUR

LE
COMPRENDRE)

ET Qu'lL NE TOMBE ALORS DANS UN INCON-

VÉNIENT PLUS GRAVE
(QUE

CELUI DE RENONCER À SON
PROJET).

1. El-Aswad a dit : « Ibn-Ez-Zobaïr me disait : «cAïcha a eu de

«nombreux entretiens secrets avec toi. Que t'a-t-elle rapporté au

«sujet de la Ka'ba? i>Je lui dis : cAïcha me dit un jour : Le Prophète
«m'a dit : 0 cAïcha, si ce n'était que ton peuple à une date encore

«récente— Ez-Zobaïr ajoute: était dans l'infidélité —
je démolirais

«la Ka'ba et la percerais de deux portes : l'une par laquelle on

«entrerait, l'autre par laquelle on sortirait. 11C'est ce que fit Ez-

«Zobaïr (plus tard), v

CHAPITRE XLIX. DE CELUI QUI ADRESSE SON ENSEIGNEMENT À CERTAINS À

L'EXCLUSION DE CERTAINS AUTRES DE CRAINTE QUE CEUX-CI NE COMPRENNENT

POINT. — cAh a dit : Enseignez aux hommes ce qu'Us peuvent comprendre.
Voitdriez-vous donc que Dieu et son Envoyé fussent traités d'imposteurs. »

1. Anas-ben-Mâlik a enseigné ce qui suit : «Sur un même bât

(1) Ou r.-Khirabn : on trouve ailleurs la
variante : Harts.

(2) Au lieu de cesmois : ttils n'ont reçu »

on lisait : trvous n'avez reçu », leçon qui
n'est pas acceptée par El-A'mach pour ce

passage du Coran.
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Mocâd-ben-Djabal était assis en croupe derrière le Prophète. Celui-ci

dit : «0 MocM-ben-Djabal. —A tes ordres, ô Envoyé de Dieu, et

sois très heureux », répondit Mo'âd. À trois reprises successives, le

Prophète reproduisit son appel et reçut la même réponse. Ensuite

le Prophète dit: «Toute personne qui d'un coeur sincère témoignera
tequ'il n'y a d'autre divinité que Dieu et que Mohammed est l'Envoyé
tfde Dieu ne manquera pas d'être préservée par Dieu du feu de

«l'enfer. — 0 Envoyé de Dieu, reprit alors Mocâd, ne dois-je pas
«informer de cela les fidèles afin qu'ils se réjouissent?

— Alors,

«répliqua le Prophète, ils s'appuieraient là-dessus (pour supprimer
«toute pratique religieuse), n Mo'âçl rapporta cette tradition au

moment de sa mort, évitant ainsi de commettre un péché W.

2. Anas a dit : «On m'a rapporté que le Prophète dit à Mo'âçl :

«Quiconque renconnaîtra Dieu, sans lui avoir associé aucun être,
«entrera dans le Paradis. — Ne faut-il pas informer les fidèles

«de cette bonne nouvelle? demanda Mocâd. — Non, répliqua le

Prophète, je craindrais qu'ils ne s'appuyassent là-dessus. •»

CHAPITRE L. — DE LA HONTEQU'ONÉPROUVEÀ S'INSTRUIRE.—
Modjâhid a

dit : « On n'acquiert pas la science quand on a honte ou qu'on est orgueilleux. »
— 'Aïcha a dit : Oh! quelles admirables femmes que les femmes des Ansâr,
la honte ne les a jamais empêchées de s'instruire dans la religion.

1. Omm-Salma a dit : « Omm-Solaïm vint trouver l'Envoyé de

Dieu et lui dit : « 0 Envoyé de Dieu, Dieu n'a pas honte de la vérité.

«Eh bien ! la femme doit-elle se laver quand elle a eu un songe éro-

«tique?
— Oui, répondit le Prophète, à condition qu'elle s'aper-

«çoive ensuite de l'éjaculation. » A ces mots Omm-Salma se couvrit,

c'est-à-dire le visage, et dit : «0 Envoyé de Dieu, la femme éjacule
«donc. — Oui, répliqua le Prophète, sinon malheureuse, grâce à

«quoi son enfant lui ressemblerait-il. »

2. D'après 'Abdallah-ben-Omar l'Envoyé de Dieu a dit : «Il y a

(1) Il était du devoir de tout fidèle de ne poiut eéler aucun des enseignements qu'il
avait reçus.
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parmi les arbres un arbre qui ne perd jamais ses feuilles et cet

arbre est l'image du musulman. Enseignez-moi quel est cet arbre.

Les fidèles pensèrent à divers arbres de la campagne. Mon im-

pression personnelle fut qu'il s'agissait du palmier, mais j'étais

honteux (de le dire). eeO Envoyé de Dieu, demandèrent les fidèles,

indique-nous cet arbre. — C'est le palmier, répliqua l'En-

voyé de Dieu. 'Abdallah ajoute : ceGomme je racontais à mon père

quelle avait été mon impression, il me répondit : ceSi tu l'avais

cedit, cela m'aurait fait plus de plaisir que d'avoir n'importe quelle
cechose. »

CHAPITRE LI. —• DE CELUIQUI, AYANTHONTED'ADRESSERLUI-MÊMEUNE

QUESTION, LA FAIT POSER PAR UN AUTRE.

1. cAli a dit : ceJ'étais affligé de suintements erotiques. Je priai

El-Miqdâd d'interroger le Prophète à ce sujet. A la question qui
lui fut ainsi posée le Prophète répondit : ceII y a lieu alors à ablu-

ections. i)

CHAPITRE LU. — DE L'ENSEIGNEMENTBE LA SCIENCEET DE LA RÉPONSEÀ UNE

CONSULTATION PENDANT QU'ON EST DANS LA MOSQUEE.

1. D'après cAbdallah-ben-Omar : «Un homme se leva dans la

mosquée et dit : ce0 Envoyé de Dieu, à partir de quel endroit nous

ceordonnes-tu de nous mettre en état d'ihrâm M ? — Les gens de

ecMédine, répondit l'Envoyé de Dieu le feront à partir de Dzou-Ho-

eclaïfa; ceux de Syrie, à partir de El-Djohfa; les gens du Nedjd se

cemettront en état d'ihrâm à Qarn. n ('Abdallab^-ben'Omar ajoute.
On prétend que l'Envoyé de Dieu dit encore : ceLes gens du Yémen

« se mettront en état d'ihrâm à partir de Yelemlem (2).-n Quant à

moi je ne sache pas que l'Envoyé de Dieu ait prononcé ces derniers

mots, n

(1>Le texte emploie le mot J^al qui
signifie prononcer l'invocation dite ï^Jb

par laquelle on annonce à haute voix

qu'on commence le pèlerinage. C'est donc

l'équivalent de l'expression se mettre eu

état d'ihrâm.
{i)

Montagne du Tihâma à deux jour-
nées de marche de la Mecque.
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CHAPITRE LUI. — DK CELUI QUI IIIÎPONDÀ PLUS DE CHOSESQU'ONME LUI EN

DEMANDE.

1. D'après Ibiv-'Omar : « Un homme interrogea le Prophète pour
savoir ce que le Bdèle en état d'ihrâm devait vêtir, ail ne doit porter,

«répondit le Prophète, ni chemise,ni turhan, ni pantalon, ni bur-

«nous, ni vêtement touché par le ouars^ ou le safran. S'il ne peut
«se procurer de sandales, qu'il chausse des bottines, mais qu'il les

«coupe de façon à ce qu'elles s'airêtent au-dessous des chevilles.n

(l> Plante tinctoriale qui donne une couleur jaune.

ËL.-uuKii.t m. — 1. •'

IMPlUMKItlE XATIOSALE.



AU NOM DU DIEU, LE CLEMENT, LE MISERICORDIEUX.

TITRE IV.

DES ABLUTIONS.

CHAPITRE PREMIER. — De ce qui est rapporté au sujet de ces mots du,

Coran : zOvous qui croyez, quand vous allez accomplir la prière, lavez-vous

le visage ainsi que les mains jusqu'aux coudes; frottez-vous la tête et les pieds

jusqu'aux chevilles» (sourate v, verset 8). El-Bohhâri ajoute : «Le Prophète
a expliqué que la prescription des ablutions était d'une fois pour chaque partie
du corps. Cependant il y procéda lui-même deux ou trois fois pour chaque

partie du corps sans dépasser le chiffre de trois. Les gens de science ré-

prouvent l'exagération et aussi qu'on fasse plus que ne faisait le Prophète
lui-même, v

CHAPITRE II. — LA PRIÈRESANSPURIFICATIONN'ESTPASAGRÉÉE(DE DIEU).

1. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : aLa prière de

celui qui est victime d'une impureté accidentelle n'est agréée que
s'il fait ses ablutions. i> Un homme de Hadramaut ayant demandé

de quelle impureté il s'agissait, Abou-Horaïra répondit: ceUne

vesse ou un pet. -n

CHAPITRE III. Du MÉRITE DES ABLUTIONS ET DE CEUX QUI, À LA SUITE DE

LEURS ABLUTIONS, AURONT DES MARQUES BRILLANTES AU FRONT ET AUX MAINS.

1. No'aïm-ben-El-Modjmir a dit : <rComme j'étais monté sur la

terrasse de la MosquéeW en compagnie de Abou-Horaïra, celui-ci

fit ses ablutions et dit : ceJ'ai entendu le Prophète prononcer ces

«paroles : a Lorsque les gens de mon peuple seront appelés au jour
«de la Résurrection, ils auront au front et aux mains des marques

rcbrillantes, traces de leurs ablutions. Que celui d'entre vous qui

crpourra agrandir ses marques brillantes, le fosse, n

i1» De Médine.
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CHAPITRE IV. — PAS D'ABLUTIONSEN CASDEDOUTE: POURLESFAIRE, ATTENDRE

QU'ONAIT LA CERTITUDE(QU'ELLESSONTNÉCESSAIRES).

1. L'oncle faternel de Temîm rapporte qu'un jour, devant l'En-

voyé de Dieu, on plaignit l'homme qui s'imaginait avoir commis

quelque incongruité pendant la prière, teCet homme, répondit le

Prophète, ne doit pas interrompre sa prière
— ou, suivant d'autres,

ne point la cesser — tant qu'il n'a entendu aucun bruit ni senti

aucune odeur, n

CHAPITRE V. — Du FAIT D'ALLÉGERLESABLUTIONS.

1. Ibn-Abbds rapporte que le Prophète dormit au point de ron-

fler, puis qu'il fit la prière.
— Peut-être a-t-il dit : teil se coucha

jusqu'à ce qu'il ronflât, puis se leva et pria. 1»

Ibn-cAbbâs a dit : « Gomme je couchais une nuit chez ma tante

maternelle Maïmoùna, le Prophète se leva pendant la nuit; arrivé

à un certain moment de la nuit, l'Envoyé de Dieu se leva, fit des

ablutions légères avec l'eau d'une outre suspendue là; —
(selon

cAmr-ben-Abou-Dinâr), cette ablution était légère et non répétée.
— Cela fait, il pria. Je fis alors moi-même mes ablutions de la

façon dont il les avait faites et vins me placer à sa gauche
— à sa

droite, a peut-être dit Sofyân.
— Le Prophète me fit changer

de côté et me plaça à sa droite, puis il pria ce que Dieu voulut

qu'il priât. Après cela il se coucha et dormit au point de ronfler.

Plus tard le muezzin arriva et fit l'appel à la prière. Le Prophète

se rendit avec lui à la prière et l'accomplit sans faire d'ablu-

tions.

Sofyân ayant dit à cAmr : tt Certaines personnes assurent que

seuls les yeux de l'Envoyé de Dieu dormaient, mais que sou coeur

ne dormait jamais.-n cAmr répondit : «J'ai entendu cObaïd-ben-

c0maïr dire que les songes des Prophètes constituaient une révé-

lation ;TÎ puis il récita ces mots : «Certes, je vois en songe que je

t'égorgerain (sourate xxxvu, verset 101).
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CHAPITRE VI. — DE L'INTÉGRALITÉ DES ABLUTIONS. —Ibn-Omar a dit : «L'in-

tégralité des ablutions consiste à se nettoyer complètement. »

1. Osâma-ben-Zeïd dit: «L'Envoyé de Dieu s'éloigna d"Arafa et,

arrivé au défilé (sur la route habituelle des pèlerins), il descendit

de sa monture, urina, fit des ablutions, mais non intégrales, etTu

«vas faire la prière, ô"Envoyé de Dieu, lui dis-je.
— La prière,

«répondit-il, se fera (là-bas) devant toi. » II se remit alors en selle,

puis, arrivé à Mozdalifa, il redescendit de sa monture et fit ses ablu-

tions, intégrales cette fois. On procéda à la prière qui était celle du

coucher du soleil; le Prophète la fit et après cela chacun fit age-
nouiller son chameau à la place où il était, puis on procéda à la

prière du soir. Le Prophète la fit, sans avoir fait d'autre prière
dans l'intervalle de ces deux prières.

CHAPITRE VU. — Du LAVAGE DE LA FIGURE AVEC LES DEUX MAINS AU MOYEN DE

L'EAU PUISÉE DANS UNE SEULE MAIN.

1. Ibn-Abbâs, au rapport de cAtâ-ben-Yasâr, fit ses ablutions de

la manière suivante : H se lava d'abord le visage : pour cela il puisa
de l'eau dans une seule-main, se rinça la bouche, puis le nez en

reniflant de l'eau. Il puisa de nouveau avec une seule main et

réunissant cette main à l'autre de cette façon, il se lava le visage.
Il reprit de l'eau d'une seule main, s'en lava la main droite,

fit de même ensuite pour la main gauche. Après cela il se frotta la

tête, reprit encore de l'eau dans une seule main et s'en aspergea
le pied droit jusqu'à ce qu'il l'eût lavé. Il procéda de la même

manière pour le pied, c'est-à-dire le pied gauche. Cela lait, il

dit : «C'est ainsi que j'ai vu l'Envoyé de Dieu pratiquer ses ablu-

tions. 15

CHAPITRE VIII. — LA FORMULE: Au NOMDEDIEU, ETC., DOITÊTREPRONONCÉE
EN TOUTE CIRCONSTANCE, MEME AU MOMENT DE LA COPULATION.

1. D'ap'rès Ibn-Abbâs, le Prophète a dit : «Si chacun de vous,

lorsqu'il a commerce avec sa femme, disait : ceAu nom de Dieu.
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<r() mon Dieu, éloigne de nous le diable, et éloigne-le de ce dont

cmous serons gratifiés», et qu'un enfant vînt à naître de cette

copulation, le diable ne pourrait nuire à cet enfant.»

CHAPITRE IX. — CE QUEDOITDIRE LE FIDÈLEAU MOMENTD'ENTRERDANSLKS

LIEUX D'AISANCE.

1. Anas a dit : crVoici la parole que prononçait le Prophète quand
il entrait dans les cabinets d'aisance : ct() mon Dieu, je me réfugie

«auprès de toi, contre les démons mâles et les démons femelles. »

Isndd différents avec iégères variantes du texte : «Quand il entrait», « quand il

allait » ou «quand il voulait entrer n.

CHAPITRE X. — Du FAIT DE PLACER DE L'EAU DANS LES CABINETSD'AISANCE.

1. Ibn-Abbds rapporte que le Prophète entra un jour aux cabi-

nets d'aisance. Gomme je lui avais disposé de l'eau pour les ablu-

tions, il demanda qui avait mis cette eau là. Quand on lui dit que
c'était moi, il s'écria : «0 mon Dieu, instruis-le dans la religion.»

CHAPITRE XI. — QUANDON URINF,OU QU'ONSATISFAITUN AUTREBESOINNA-

TUREL, IL NE FAUTPAS SETOURNERDU COTÉDE LA QIBLA. CEPENDANTIL FAUT

EXCEPTERLE CAS OÙ L'ON EST DEVANT UN MUR ou QUELQUE CHOSED'ANALOGUE.

1. Abou-Ayyoub-El-Ansâri a rapporté que l'Envoyé de Dieu a

dit : «Quand l'un de vous satisfait un besoin naturel, qu'il ne fasse

pas face à la Qibla et qu'il ne lui tourne pas non plus le dos;

tournez-vous alors soit vers l'Est, soit vers l'Ouest W. »

CHAPITRE XII. — DE CELUIQUI ACCOMPLITUN BESOINNATUREL(ASSIS) SUR

DEUX BRIQUES.

1. D'après Wâsi-ben-Habbân, Ibn-Omar lui dit : etII y a des gens

qui prétendent qu'il ne faut pas s'accroupir pour un besoin naturel

avec le visage tourné du côté de la Qibla ou du côté de Jérusalem.

(1> Ces deux points cardinaux sont indiqués pour Médine; il suffit ailleurs de ne se

tourner ni du côté de la Mecque, ni du côté de Jérusalem.
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Or moi, un jour que j'étais monté sur la terrasse d'une maison à

nous, je vis l'Envoyé de Dieu satisfaire un besoin naturel (ac-

croupi) sur deux briques et le visage tourné du côté de Jérusalem r>.

— Ibn-cOmar ajouta : ceTu es peut-être toi un de ceux qui prient

(accroupis) sur leurs cuisses? — Par Dieu, lui répondis-je, je ne

sais ce que tu veux dire ».

Mâlik a dit : Par ces mots «accroupis sur les cuisses n il faut en-

tendre celui qui prie sans se soulever de terre et se prosterne en

restant attaché au sol.

CHAPITRE XIII. — DE LA SORTIEDESFEMMESPOURSATISFAIREUNBESOINNA-

TUREL.

1. Selon "Aïcha, les femmes du Prophète sortaient la nuit lors-

qu'elles avaient à satisfaire un besoin naturel et se rendaient à

El-Menâsic, un vaste tertre. Bien que cOmar eût dit au Prophète

d'empêcher ses femmes de sortir, l'Envoyé de Dieu n'en avait rien

fait. Une des femmes du Prophète, Sauda-bent-Zama'a, qui était

d'une taille élevée, étant sortie un certain soir à la tombée de la

nuit, cOmar l'interpella en ces termes: ceHé! Sauda, je te recon-

nais. » 'Omar agit ainsi parce qu'il désirait voir édicter l'interdiction

de sortir, et, de fait, Dieu révéla cette interdiction.

2. D'après cAïcha, le Prophète a dit : «Femmes, il vous est per-
mis de sortir pour vos besoins.» — «Par ces derniers mots, dit

Hichâm, il faut entendre les besoins naturels».

CHAPITRE XIV. —- DE L'ACCOMPLISSEMENTDESBESOINSNATURELSDANSLESMAI-
SONS.

1. 'Abdallah-ben-Omar a dit : «J'étais monté sur la terrasse de

la maison de Hafsa pour une affaire personnelle, lorsque je vis

l'Envoyé de Dieu qui accomplissait ses besoins naturels; il tour-

nait le dos à la Qibla et faisait face à la Syrie.
2.

*
Abdallah-ben-Omar a dit : «Un certain jour, tandis que j'étais

sur la terrasse de notre maison, je vis l'Envoyé de Dieu assis sur

deux briques et faisant face à Jérusalem, »
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CHAPITRE XV. — DE L'EMPLOIDEL'EAUPOURSENETTOYER(APRÈSUNBESOIN

NATUREL).

1. Anas-ben-Mâlik a dit : «Chaque fois que le Prophète sortait

pour aller satisfaire un besoin naturel, je l'accompagnais ainsi

qu'un serviteur et nous emportions un vase plein d'eau. i> —

ttAnas, dit Hichàm, voulait faire entendre que cette eau servait au

Prophète à se nettoyer. •»

CHAPITRE XVI. — DE CELUIAVECQUIONEMPORTEDE L'EAU POURQU'IL SE

NETTOIE.- Abou-d-Derdâ a dit : zN'y a-t-il pas parmi vous celui qui por-
tait les deux sandales, l'eau pour les ablutions et le coussin (du Prophète")!»

1. Anas a dit : «Quand le Prophète sortait pour aller satisfaire

un besoin naturel, je le suivais ainsi qu'un de nos serviteurs et

nous emportions un vase rempli d'eau, n

CHAPITRE XVII. — Du FAITD'EMPORTERLA PIQUE(1' ET DEL'EAUPOURLES

SOINSDE PROPRETÉ(APRÈSUN BESOINNATUREL).

1. Anas-ben-Mâlik a dit : «Quand l'Envoyé de Dieu allait à la

garde-robe, un serviteur et moi nous emportions un vase rempli

d'eau et une pique. L'eau était destinée aux soins de propreté, n

Isnâd différents. Gho'ba explique le mot «'anaza» (pique) par : ttbâtou avec pointe
de fer. -n

CHAPITRE XVIII. — DE LA DÉFENSEDE SE TORCHERAVEC LA MAINDROITE.

1. Abou-Qatâda a rapporté ces paroles de l'Envoyé de Dieu :

«Quand l'un de vous boit, qu'il ne respire pas en buvant dans le

vase ; quand il va à la garde-robe, qu'il ne touche pas sa verge avec

la main droite et qu'il ne s'essuie pas de la main droite, -n

CHAPITRE XIX. — ON NE DOITPASTENIRSAVERGEDELA MAINDROITEQUAND

ON URINE.

1. D'après Abou-Qatâda, le Prophète a dit : « Quand l'un de vous

urine, qu'il ne tienne pas sa verge de la main droite. Il ne faut

(1) Cette pique était destinée à être fichée en terre et c'est en se tournant dans sa

direction qu'on faisait la prière, quand on était en rase campagne.
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pas s'essuyer avec la main droite, ni respirer en buvant dans un

vase. •»

CHAPITRE XX. — Du FAITDESETORCHERAVECDESPIERRES.

1. Abou-Horaïra a dit : ttLe Prophète étant sorti pour satisfaire

un besoin naturel, je le suivis. U marchait sans tourner la tête, .le

m'approchai de lui et il me dit : crCherche-moi des pierres pour
etme torcher, — ou quelque chose d'approchant,

— mais ne m'ap-

ccporte ni os, ni crottin, n Je lui apportai donc des pierres dans un

pan de mon manteau et les déposai à son côté. Je m'écartai ensuite.

Lorsqu'il eut achevé de satisfaire ses besoins naturels, il fit usage
de ces pierres. »

'
CHAPITRE XXI. —: ON NEDOITPASSETORCHERAVECDUCROTTIN.

\Abdallah-ben-MasLoud a dit: teLe Prophète étant allé à la garde-
robe me donna l'ordre de lui apporter trois pierres. Je trouvai

bien deux pierres, mais impossible d'en trouver une troisième.

Alors je pris une boule de crottin et je l'apportai avec les pierres.
Le Prophète prit les deux pierres et jeta le crottin en disant : «Çà,
tt c'est une ordure, n

Isnâd différents.

CHAPITRE XXII. — DE L'ABLUTIONUNESEULEFOIS(POURCHAQUEMEMBRE).

1. Ibn-Abbâs a dit: «Le Prophète fit l'ablution une seule fois

(pour chaque partie du corps). •»

CHAPITRE XXIII. — DE L'ABLUTIONPRATIQUÉEDEUXFOIS(POURCHAQUEPARTIE
DU

CORPS).

1. D'après "Abdallah-ben-Zeïd, le Prophète faisait l'ablution deux

fois (pour chaque partie du corps).

CHAPITRE XXIV. — DE L'ABLUTIONPRATIQUÉETROISFOIS (POUR CHAQUE
PARTIE DU

CORPS).

1. Homrân, l'affranchi d'cOtsmân, rapporte avoir vu 'Otsmân-

ben-cAffân agir ainsi : Il demanda un vase (plein d'eau), en versa à
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trois reprises sur ses mains et les lava. Puis, ayant introduit sa

main droite dans le vase, il (y prit de l'eau) s'en rinça la bouche et

en renifla, Après cela il se lava le visage trois fois ainsi que les

deux mains jusqu'aux coudes. Ensuite il se frotta la tête, se lava les

pieds jusqu'aux chevilles également à trois reprises et ajouta ces

mots: aL'Envoyé de Dieu a dit que quiconque ferait ses ablutions

ainsi que je viens de les faire et prierait deux rekac sans que son

esprit fût distrait à ce moment, obtiendra.it le pardon de ses fautes

passées, -n

D'après un autre isnâd, selon cOrwa qui a rapporté cette tradi-

tion de Homrân : après s'être ablué, Otsmân-ben-cAffân dit : «Je

vais vous raconter un hadits que je ne vous aurais pas dit si ce

n'était à cause d'un verset du Coran. J'ai entendu le Prophète dire :

« À tout homme qui fait ses ablutions et les fait bien, puis qui fait

«la prière, il sera pardonné toutes les fautes commises entre ce

«moment et la fin de la prière suivante. t>

cOrwa ajoute que le verset (dont il a été parlé ci-dessus) était :

«Certes ceux qui cachent ce que nous avons «révélé n (sou-
rate II, verset îolij.

CHAPITRE XXV. — ON DOIT REJETERL'EAU ASPIRÉEPAR LES NARINESPOUR

L'ABLUTION. — 'Otsmân, 'Abdallah-ben-Zeïd et Ibn-Abbâs ont mentionné le

fait au sujet du Prophète.

1. Selon Abou-Horaïra le Prophète a dit : « Que cerui qui fait ses

ablutions rejette l'eau qu'il a aspirée par les narines et que celui

qui se torche avec des cailloux en emploie un nombre impair, n

CHAPITRE XXVI. — ON DOITPOURSE TORCHEREMPLOYERDESPIERRESEN
NOMBRE IMPAIR.

1. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : «Quand l'un

de vous fait ses ablutions, qu'il aspire de l'eau par le nez et qu'il la

rejette ensuite. Que celui qui se torche avec des pierres en em-

ploie un nombre impair. Quand l'un de vous s'éveille de son soni-



7/i TITRE IV.

meil, qu'il se lave la main avant de l'introduire dans l'eau destinée

à ses ablutions, car celui qui dort ne sait pas où sa main s'est posée

pendant la nuit.

CHAPITRE XXVII. IL FAUT SE LAVER LES DEUX PIIÏDS
(MAIS

NON SE LF.S

FROTTER
SIMPLEMENT).

1. 'Abdallah-hen-Amr a dit: «Au cours d'un voyage le Pro-

phète étant resté en arrière nous rejoignit ensuite au moment où

l'heure de la prière de l'après-midi nous pressait. Nous nous

mîmes à faire nos ablutions et à frotter (simplement) nos pieds.
Alors le Prophète, de sa voix la plus forte, s'écria à deux ou

trois reprises : «Malheur aux talons! qu'ils redoutent le feu de

l'enfer! »

CHAPITRE XXVIII. —-Du RINÇAGEDE LA BOUCHEDANSL'ABLUTION. — Le fait a

été rapporté du Prophète par Ibn-Abbâs et cAbdallah-ben-Zeïd.

1. On tient de Homrân, affranchi de cOtsmân-ben-cAffân qu'il
vit cOtsman demander (de l'eau) pour faire ses ablutions. 'Otsmân

versa de l'eau du vase sur ses deux mains et les lava à trois reprises
différentes. De sa main droite il puisa de l'eau, s'en rinça la bouche,

en renifla et rejeta ce qu'il avait reniflé. Il se lava le visage trois

fois et un nombre égal de fois les deux mains jusqu'aux coudes. Il se

frotta la tête et lava chacun de ses pieds trois fois. Puis il dit : ceJ'ai

vu le Prophète pratiquer ses ablutions de la manière que je viens

de faire; je l'ai entendu dire : «Celui qui pratiquera les ablutions

«comme je viens de le faire, qui priera deux rekac sans être dis—

«trait par quelque chose obtiendra de Dieu le pardon de ses fautes

«passées. »

CHAPITRE XXIX. — Du LAVAGEDESTALONS.—Ibn-Sîrîn, quand il faisait ses

ablutions, lavait Fendroit que recouvrait sa bague.

1. Mohammed-ben-Ziyâda dit : «Un jour que les fidèles faisaient

leurs ablutions avec leurs vases," Abou-Horaïra passa près de nous
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et je l'entendis prononcer ces mots : «Faites l'ablution intégrale,
etcar Abou'-l-Qâsim (Mahomet) a dit : «Malheur aux talons, qu'ils
«redoutent le feu de l'Enfer ! v

CHAPITRE XXX. — QUANDONESTCHAUSSÉDESANDALESONDOITSELAVERLES
PIEDS ET NON SIMPLEMENT FROTTER

(DE
LA MAIN HUMIDE

)
SES SANDALES.

1. 'Obaïd-ben-Djoraïdj dit un jour à cAbdallah-ben-cOmar : ecô

Abou-cAbderrahman, je t'ai vu faire quatre choses que je n'ai ja-
mais vu faire à aucun de tes compagnons.

— Et quelles sont ces

choses, ô Ibn-Djoraïdj, demanda cAbdallah? — Eh! bien, reprit

Ibn-Djoraïdj, je vois que tu ne touches que deux coins (de la

Ka'ba), les yéménitesW; tu ne chausses que des sandales dites

sibtiya®; tu teins tes vêtements en jaune et, enfin, à la Mecque,
tandis que les pèlerins se mettent en ihrâm aussitôt qu'ils aper-

çoivent la nouvelle lune, toi, pour le faire, tu attends le jour de

l'Abreuvement W. — Pour ce qui est des coins, répondit 'Abdal-

lah, l'Envoyé de Dieu, je l'ai vu, ne touchait que les deux yémé-
nites. Pour ce qui est des sandales dites sibtiya, j'ai vu l'Envoyé de

Dieu mettre des chaussures dont le cuir n'avait aucun poil et faire

ses ablutions en les gardant; aussi aimé-je à porter de pareilles
chaussures. Quant à la couleur jaune, j'ai vu l'Envoyé de Dieu

faire teindre en cette couleur; j'aime donc à faire teindre ainsi. En-

fin, au sujet de la prise de l'ihrâm, j'ai constaté que l'Envoyé de

Dieu ne le prenait point avant qu'on n'eût mis en marche sa mon-

ture. »

CHAPITRE XXXI. — DE LA PRIORITE À DONNERAUX MEMBRESDU COTÉDROIT

DANS L'ABLUTION ET LA LOTION
(FÏÏNÉRAIRE).

1. D'après Omm-Atiyya, le Prophète dit aux femmes qui la-

(1) C'est-à-dire les deux angles qui se

trouvent du côté du Yemen.
<2) Nom que l'on donnait aux chaus-

sures dont le cuir avait été tanné avec

une plante appelée sobt ^.-.L; c'étaient
les chaussures des gens aisés.

(3) Le 8 du mois de dzou'l-hiddja,
au lieu du i" de ce mois, j
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vaient W le corps de sa fille : .ceCommencez par la partie droite

du corps et par les mêmes endroits que pour les ablutions, -n

2. D'après \iïcha, le Prophète préférait commencer par le côté

droit, qu'il s'agît de mettre ses chaussures, de se peigner, de faire

ses ablutions et même d'un acte quelconque.

CHAPITRE XXXII. — DE LA RECHERCHEDE L'EAULUSTRALEQUANDLE MOMENT

DE LA PRIÈREEST VENU. — 'Aïcha a dit: <xL'heure de la prière (du matin}
étant venue, on chercha vainement de l'eau, on n'en trouva pas; c'est alors

que fut révélée la lustration pulvérale. »

1. Anas-ben-Mâlïk a dit avoir vu le fait suivant : ceUn jour, l'heure

de la prière de l'après-midi étant venue, les fidèles cherchèrent vai-

nement de l'eau lustrale sans en trouver. On apporta à l'Envoyé de

Dieu, qui était là, de l'eau lustrale. Après avoir plongé la main

dans le vase, il ordonna aux fidèles de se servir de cette même eau

pour les ablutions. Alors, je vis l'eau sourdre de dessous les doigts

du Prophète en sorte que du premier au dernier chacun put faire

ses ablutions.

CHAPITRE XXXIII. — DE L'EMPLOI(POURLES ABLUTIONS)DE L'EAU QUI A

SERVIÀ LAVERLES CHEVEUXD'UN HOMME.— 'Atâ ne voyait aucun mal à em-

ployer les cheveux (humains^ pour en faire des ficelles ou des cordes. — De

l'eau dans laquelle les chiens ont bu et du passage de ces animaux dans la

mosquée.
— Ez-Zohri a dit : « Lorsqu'un chien a lappé dans un vase et qu'on

n'a pas d'autre eau lustrale que celle-là on peut s'en servir pour les ablu-

tions. y>Sofyân a du : « Telle est la vraie doctrine, car Dieu a dit : . . . « et

que vous n'ayez pas trouvé d'eau, «faites alors la lustration pulvérale » (sou-
rate v, verset g ). Cette eau, sur la pureté de laquelle on a des doutes, peut
servir aux ablutions à la condition de faire ensuite la lustration pulvérale. »

1. Ibn-Sîrîn rapporte qu'il dit à 'Obaïda : ceNous avons des che-

veux du Prophète; ils nous sont parvenus par Anas ou par la famille

d'Anas. — Posséder un seul cheveu de lui, s'écria 'Obaïda, me

ferait plus de plaisir que d'avoir le monde entier et tout ce qu'il
contient, n

(1) Il s'agit de la lotion funéraire de Zaïnab.
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2. D'après Anas, lorsque l'Envoyé de Dieu se fut fait raser la

tête (au pèlerinage d'adieu), Abou-Talha fut le première ramasser

de ses cheveux.

CHAPITRE XXXIIIBre(1). — QUANDUN CHIENA BU DANSLE VASE,DE L'UN DE

vous, QU'IL LAVECE VASESEPTFOIS.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit: ceLorsqu'un
chien a bu dans le vase de l'un d'entre vous, que celui-ci lave ce

vase sept fois, n

2. Selon Abou-Horaïra on tient du Prophète qu'un homme vit

un chien tellement altéré qu'il mangeait de la terre humide. Pre-

nant alors sa bottine, cet homme s'en servit pour puiser de l'eau

qu'il offrit au chien et répéta ce manège jusqu'à ce que l'animal se

fût désaltéré. Dieu sut gré à cet homme et le fit entrer au Paradis.

3. *Abdallah-ben-Omar a dit : ceAu temps de l'Envoyé de Dieu,

les chiens allaient et venaient par toute la mosquée et pourtant
on n'aspergeait rien de tout cela (2).»

à. *Adi-ben-Hâtim a dit : «Gomme j'avais interrogé le Prophète,
il me répondit : etLorsque tu lances ton chien bien dressé sur une

«pièce de gibier et qu'il la tue, tu peux la manger. Mais s'il en a

rcmangé, abstiens-toi, car il ne l'a prise que pour son propre

«compte.
— Mais, répliquai-je, si je lance mon chien et que j'en

«trouve (ensuite) un autre avec lui? —- Alors ne mange pas de ce

«gibier, parce que, quand tu as dit : «Au nom de Dieu, tu l'as

«fait pour ton chien et non pour un autre chien.»

CHAPITRE XXXIV. — DE CKLUIQUINEVOIT(LA NÉCESSITÉDE) L'ABLUTIONQUE
TOURLESDEUXEXUTOIRES,CKLUIDE DEVANTET CELUIDEDERRIÈRE,se référant
à ces paroles de Dieu : «ou bien que l'un de vous viendra de la garde-robe»
sourate iv, (verset à& ou sourate v, verset g). cAtâ a dit que celui qui évi-

(1) Les quatre traditions indiquées
sous ce chapitre sont insérées dans
1édition de Krehl sous la rubrique du

chapitre précédent.

(J) Qastalani donne deux leçons tic
cette fin du hadits : la première, incor-

recte, yyïjj lj, n'est pas indiquée par
Krehl.
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cuait des vers par l'anus ou quelque animal pareil à un pou par la verge, de-

vait réitérer ses ablutions. —
Djâbir-ben-Abdallah a dit : « Quiconque rit

pétulant la prière doit la recommencer sans cependant réitérer les ablutions, n —

El-Hasan a dit : etSi l'on s'arrache des cheveux ou quelque chose de ses

ongles, ou encore si l'on retire ses bottines, il n'y a pas à faire de nouvelles

ablutions.» — Abou-Horaïra a dit: « Aucune ablution nouvelle si ce n'est à

raison d'une impureté accidentelle.» — On rapporte, d'après Djâbir, le fait
suivant : A la bataille de Dzât-er-Riqa, un homme atteint d'une flèche per-
dait du sang en abondance; il fit les rehd et les prosternations, continuant

ainsi sa prière.
— El-Hasan a dit : « Les Musulmans n'ont jamais cessé de

prier malgré leurs blessures. » — Tâous, Mohammed-ben-Ali, cAtâ et les gens
du Hedjaz ont dit : Le sang (qui coule d'une plaie) n'impose pas une ablution

(nouvelle). » — Ibn-Omar ayant pressé un boulon (qu'il avait au visage) du

sang en sortit; cependant il nefit pas d'ablution (nouvelle).
—

Ibn-Abou-Aoufa

ayant craché du sang, continua sa prière.
—Ibn-Omar et El-Hasan disent que

celui à qui on applique des ventouses est tenu de laver seulement la plaie de ces

ventouses.

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Le fidèle ne cesse

pas d'être en état de prier tant qu'il reste à la mosquée attendant

le moment de la prière, à moins qu'il n'éprouve quelque impureté
accidentelle. i> Un étranger ayant demandé ce qu'il fallait entendre

par «impureté accidentelle «, Abou-Horaïra lui répondit : n Un

bruit, c'est-à-dire un pet.-n
2. D'après l'oncle paternel de cAbbdd-ben-Temim le Prophète a dit:

crQu'on n'interrompe pas la prière tant qu'on n'a pas entendu un

bruit (de pet) ou senti une odeur (de vesse). n

3. D'après Mohammed-ben-El-Hanafiya, cAli a dit : «J'étais sujet à

des suintements erotiques et j'avais honte de questionner à cet

égard l'Envoyé de Dieu. Je chargeai donc El-Miqdâd-ben-El-Aswad
de poser la question. H le fit et le Prophète lui répondit : «En pareil
acas l'ablution est nécessaire. r>

hûâd différents.

h. Zeïd-ben-Khâlid rapporte qu'il adressa à cOtsmân-ben-Affân

la question suivante : «Que penses-tu du cas où l'homme, qui a eu
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commerce avec une femme, n'a pas éjaculé?
— Il doit, répondit

'Otsmân, faire l'ablution telle qu'il la pratique pour la prière et il

doit laver sa verge. «Voilà ce que j'ai entendu dire au Prophète, n

Zeïd ajoute : ceJ'ai posé la même question à cAli, à Ez-Zobaïr , à Et-

Talha et à Obayy-ben-Kacb ; tous ont prescrit la même chose, »

5. D'après Abou-Saîd-El-Khodri, l'Envoyé de Dieu ayant envoyé
chercher un homme des Ansâr celui-ci arriva la tête ruisselante de

sueur. «Peut-être dit alors le Prophète, t'avons-nous obligé de te

hâterW? — Oui, répondit l'homme. — Quand tu te seras

pressé ainsi — ou que tu n'auras pas éjaculé ® — tu devras faire

l'ablution, -n

Isnâd différents.

CHAPITRE XXXV. — DE CELUI QUI AIDE SONCOMPAGNONÀ FAIRESESABLUTIONS.

1. D'après Osâma-ben-Zeïd, l'Envoyé de Dieu en revenant de

cArafa se détourna vers la route des pèlerins et satisfit un besoin

naturel. «Alors, dit Osâma, je me mis à lui verser de l'eau et il fit

ses ablutions. Puis, comme je lui demandais : 0 Envoyé de Dieu,
vas-tu maintenant faire la prière?•», il me répondit : «L'endroit où.

«on priera est devant toi. i>

2. El-Moghîra-ben-Cho'ba rapporte que, dans un voyage où il

accompagnait l'Envoyé de Dieu, celui-ci se retira pour satisfaire un

besoin naturel. El-Moghîra se mit ensuite à verser de l'eau au Pro-

phète pour faire ses ablutions. Le Prophète lava son visage et ses

deux mains, passa la main humide sur sa tête et en fit autant sur

ses bottines.

CHAPITRE XXXVI. — DE LA RÉCITATION DU CORAN ET D'AUTRES ACTES
(RE-

LIGIEUX) À LA SUITE D'UNE IMPURETÉ ACCIDENTELLE. — Mansour rapporte

d'après Ibrahim qu'il n'y a aucun inconvénient à réciter le Coran au bain, m

(1) Au moment où il avait été mandé

par le Prophète cet homme avait com-

merce avec sa femme.
(2) Le commentaire hésite sur le point

de savoir si la partie entre tirets est une

variante ou s'il faudrait simplement rem-

placer crou que» par remême quand» dans

la phrase entre tiret.
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à y rédig'er une lettre M sans faire d'ablution. Haminâd a dit d'après Ibrahim :

« Quand ceux qui sont aux bains sont drapés, saluez-les; sinon ne les saluez

VUS. 15

1. Ibn-Abbds rapporte que cAbdallah-ben-cAbbâs lui racontant

qu'il avait passé la nuit chez sa tante maternelle, Maùnouna, femme

du Prophète, s'exprima ainsi: ceJe m'étendis en travers du coussin''-',

tandis que l'Envoyé de Dieu et sa femme prenaient place dans le

sens de sa longueur. L'Envoyé de Dieu s'endormit jusqu'au milieu

de la nuit. Un peu avant ou un peu après minuit il se réveilla, se

mit sur son séant en se frottant, pour s'éveiller, le visage avec sa

main. Ensuite il récita les dix versets qui terminent la sourate in-

titulée : LaFamille de cImrânW; puis il alla prendre une outre sus-

pendue là, fit ses ablutions de la manière la plus complète et se

mit à prier.
ceA ce moment, ajoute Ibn-cAbbâs, je me levai à mon tour, et,

après avoir fait exactement ce qu'avait fait le Prophète, j'allai me

placer debout à son côté. Il posa alors sa main droite sur ma tête,

prit mon oreille droite'et la roula entre ses doigts. Après cela il fit

à six reprises différentes deux rekac, puis une rekac impaire et se

recoucha jusqu'au moment où le muezzin arriva. Se levant aussitôt,
il fit deux légères rekac et partit pour aller faire la prière du matin.

CHAPITRE XXXVI. — DE CELUIQUIESTIMEQUEL'ABLUTIONESTNÉCESSAIRE
SEULEMENT APRÈS UNE SYNCOPE GRAVE.

1. Asmâ-bent-Abou-Bakr a dit : «J'allai voir cAïcha, la femme du

Prophète, au moment de l'éclipsé de soleil. Tous les fidèles debout

faisaient la prière et cAïcha priait également. «Qu'ont donc les fi-

erdèles? n demandai-je. Alors tout en disant : ceGloire à Dieu ! n cAïcha

fit un geste de la main vers le ciel, ceEst-ce un signe divin ? -nrepris-je.
Elle me fit signe que oui. Je me tins debout pour prier, mais je ne

(1) A cause des formules religieuses
par lesquelles elles débutent d'ordi-
naire.

(3) Ce mot doit être pris sans doute
dans le sens de matelas.

(3) La troisième sourate du Coran.
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tardai pas à être pris d'étourdissement et je dus me verser de l'eau

sur la tête.

ceQuand l'Envoyé de Dieu fut rentré chez lui, il loua Dieu, le

glorifia et dit : « 11n'est aucune des choses que je n'avais jamais vues

«que je ne vienne de voir pendant cet testation en prière, y compris
«le Paradis et l'Enfer. Il m'a aussi été révélé que vous seriez tour-

Kmentes dans la tombe comme -— ou à peu près comme, on ignore

«laquelle des deux expressions employa Asmâ — vous tourmentera

cel'Antéchrist. On viendra trouver chacun de vous et on lui dira :

ceQue sais-tu de cet homme? u Le croyant ou l'homme sûr de sa foi

ce— je ne sais au juste lequel des deux mots employa Asmâ — ré-

ecpondra: C'est Mahomet, l'Envoyé de Dieu; il nous a apporté des

cepreuves (de sa mission) et l'orthodoxie. Nous avons accueilli (ses
ceparoles), nous avons cru et avons suivi (ses préceptes). » A ce

cecroyant on dira : Dors en paix, car nous savons maintenant que
cetu es un vrai croyant. i> Quant à l'hypocrite

— ou à celui qui
cedoute, je ne sais lequel de ces deux mots fut employé par Asmâ, —

ail répondra : J'ai entendu les gens dire une chose et je l'ai répétée. •»

CHAPITRE XXXVIII. — TODTE LA TÊTE DOIT ÊTRE FROTTKE(DANS L'ABLUTION)

conformément à ces paroles de Dieu : KEt frottez-vous la tèlen (sourate vi,

verset 8).
—

Ibn-el-Mossayyab a dit : «.La femme, de même que l'homme, doit

se frotter la tête. » — Comme on demandait à Mâlik s'il suffirait de se frotter
une partie de la tête, il répondit en tirant argument du hadits Isuivant} a" Ab-

dallah-ben-Zeïd.

1. D'après Yahya-ben- Amr-El-Màzini, qui tenait la chose de son

père, un homme dit à cAbdallah-ben-Zeïd, le grand père de cAmr-

ben-Yahya : cePeux-tu me montrer comment l'Envoyé de Dieu faisait

ses ablutions? — Oui, certes», répondit cAbdallah-ben-Zeïd. Et il

se fit apporter de l'eau, en versa sur sa main W et la lava à deux

reprises, puis il se rinça la bouche et le nez par trois fois. Après

cela, il se lava la figure trois fois et les deux mains jusqu'aux coudes

(I) Qastallâni emploie le duel au lieu du singulier.

KL-noKiiÀni. — i. fi

IMPniMElUE \AT10SALF..
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deux fois. Ensuite ii se frotta la tête avec les deux mains en les pro-

menant d'avant en arrière et d'arrière en avant et en commençant

par le sommet de la tête et en allant vers l'occiput. Il ramena enfin

les mains vers l'endroit par où il avait commencé et il se lava les

pieds.

CHAPITRE XXXIX. — LES PIEDSDOIVENTÊTRE LAVÉSJUSQU'AUXCHEVILLES.

1. Yahya-ben-Amâra-ben-Abou-Hasan a dit : rcJ'étais présent

lorsque cAmr-ben-Abou-Hasan interrogea cÀbdallah-ben-Zeïd au

sujet de l'ablution du Prophète. cAbdallah demanda un bassin plein

d'eau et pratiqua devant eux l'ablution telle que la faisait le Pro-

phète. H versa de l'eau du bassin sur ses deux mains et les lava

trois fois. Ensuite il puisa de sa main de l'eau dans le bassin à trois

reprises, se rinça la bouche, aspira de l'eau par le nez et la rejeta.

Puisant de nouveau avec sa main, il se lava le visage à trois re-

prises, puis puisant des deux mains'1), il se lava les mains deux

fois jusqu'aux coudes. Enfin il puisa encore avec une seule main

et se frotta la tête, avec les deux mains, une seule fois, en allant

d'avant en arrière et d'arrière en avant. Il termina en se lavant les

deux pieds jusqu'aux chevilles. •»

CHAPITRE XL. —- DE L'EMPLOIDE L'EAU RESTÉEDANSUN VASEAYANTSERVI

AUXABLUTIONSDEQUELQU'UN.— Djarîr-ben-Abdallah donna l'ordre à sesfemmes
de faire leurs ablutions avec l'eau qui restait dans le vase où il avait lavé son

frottoir pour les dents.

I. Abou-Djohaïfa a dit : etLe Prophète vint nous trouver vers le

milieu du jour; on lui apporta de l'eau pour faire ses ablutions.

Quand il eut fini, les fidèles se mirent à prendre l'eau qui restait et

à s'en frotter. Le Prophète pria deux rekac pour la prière de midi

et deux rekac pour celle de l'après-midi. Il avait devant lui une pique

(fichée en terre). •»

Abou-Mousa a dit : ceLe Prophète demanda un bol plein d'eau;

;l) Ces mots : ffPuis puisant des deux mains» , manquent dans Qastaiiâni.
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il se lava le visage et les deux mains avec cette eau et rejeta de

l'eau avec sa bouche dans le bol. Puis il dit à ses deux compagnons :

«Buvez de cette eau et répandez-en sur vos visages et sur vos

«poitrines. î>

2. Mahmoud-ben-Er-Rebi raconte que Ibn-Ghihâb a dit que c'était

lui, Mahmoud, à qui l'Envoyé de Dieu avait lancé de l'eau avec sa

bouche ; il était alors enfant et l'eau provenait de leur puits.

cOrwa, d'après El-Misouar et un autre, qui se confirmaient réci-

proquement, a dit : «Lorsque le Prophète faisait ses ablutions les

fidèles se disputaient violemment l'eau qui restait (dans son vase

à ablutions). y>

3 M. Es-Sâïb-ben-Yezîd a dit : «Ma tante maternelle m'avait
A

emmené chez le Prophète. «0 Envoyé de Dieu, lui dit-elle, voici

«le fds de ma soeur qui a la plante des pieds endolorie.n Le Pro-

phète me passa la main sur la tête et appela sur moi les bénédictions

du Ciel. Ensuite il fit ses ablution et je bus le reste de l'eau (dont
il s'était servi). Puis je me tins debout derrière lui et j'aperçus le

sceau de la prophétie entre ses omoplates; ce sceau ressemblait

au bouton d'une tapisserie^.

CHAPITRE XLI. — DE CELUIQUISERINCELE NEZET LA BOUCHEAVECL'EAU

QU'IL A PUISÉE DANSLE CREUXDE SA MAIN.

1. Yahya-ben-Omâra rapporte que cAbdalIah-ben-Zeïd vida de

l'eau du vase sur ses deux mains et les lava. Ensuite il se lava (la

bouche)
— ou se la rinça — et le nez avec l'eau recueillie en une

seule fois dans la paume de sa main. Il répéta cela trois fois, lava

son visage trois fois, puis ses deux mains jusqu'aux coudes à deux

reprises différentes, se frotta la tête en allant d'avant en arrière et

d'arrière en avant, se lava les deux pieds jusqu'aux chevilles et dit :

«Telle était l'ablution de l'Envoyé de Dieu».

(1)Dans Qastailâui celte tradition estpla-
céedans un chapitre àpart, sansrubrique.

m Le mot £L£? rendu par tapisserie

veut dire exactement une pièce tendue de

portières et d'étoffes avec des sièges ou

lits, une sorte de boudoir.
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CHAPITRE XLII. Du FAITDESEFROTTERLA TÊTEUNESEULEFOIS.

Yahya-ben-Omâra a dit : teJ'étais présent lorsque cAmr-ben-

Abou-Hasan interrrogea cAbdallah-ben-Zeïd au sujet des ablutions

du Prophète. 'Abdallah demanda un bassin plein d'eau et leur

fit ainsi l'ablution : Il versa de l'eau sur ses deux mains et

les lava trois fois. Ensuite il introduisit sa main dans le bassin, y

puisa trois fois avec le creux de sa main, se rinça la bouche et le

nez, rejeta l'eau aspirée, le tout à trois reprises différentes. Plon-

geant de nouveau sa main dans le vase, il se lava trois fois le vi-

sage puis il introduisit sa main dans le vase, se lava les deux mains

jusqu'aux coudes par deux fois. Gela fait, il plongea encore la main

dans le vase, se frotta la tête avec la main, d'avant en arrière et

d'arrière en avant; enfin, replongeant sa main dans le vase, il se

lava les deux pieds.

2. Wohaïb a rapporté qu'il se frotta la tête une seule fois.

CHAPITRE XLIII. — DE L'ABLUTIONFAITE PAR UN HOMMEAVECSA FEMME.

DE L'EAU QUI RESTE DESABLUTIONSDE LA FEMME. - 'Omar fit ses ablutions

avec de l'eau chaude et dans la maison d'une chrétienne.

cAbdallah-ben-Omar a dit : «Au temps de l'Envoyé de Dieu, les

hommes et les femmes faisaient leurs ablutions ensemble, »

CHAPITRE XLIV. — LE PROPHÈTEVERSAL'EAUQUI RESTAITDESESABLUTIONS

SUR UN HOMME ÉVANOUI.

1. Djâbir a dit : ceL'Envoyé de Dieu était venu me faire une vi-

site alors que j'étais malade et avais perdu connaissance. Le Pro-

phète fit ses ablutions et versa sur moi l'eau dont il s'était servi.

Je revins à moi et dis : ttO Envoyé de Dieu, à qui appartiendra ma

«succession? Mes seuls héritiers sont autres que mon père ou un

« filsW. v Ce fut alors que fut révélé le verset relatif aux successions.

m Le mot tité a été l'objet de di-
verses interpréta lions; celle qui paraît
être la véritable c'est que ce mot désigne

l'ensemble des héritiers quand le de cujus
n'a ni père, ni fils. Cf. J. D. LOCIANI,
Traité dessuccessionsmusulmanes, p. 178.
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CHAPITRE XLV. — LE L'EMPLOI POURLA LOTION ET L'ABLUTIONDE BASSINE,

DE CRUCHE, DE VASES EN BOIS ET EN PIERRE.

1. Homaid rapporte que Anas lui a dit : etL'heure de la prière
étant venue, ceux dont la maison était proche se rendirent dans leurs

famillesW, mais un certain nombre de fidèles restèrent. On apporta
à l'Envoyé de Dieu une bassine en pierre remplie d'eau. La bassine

était trop petite pour qu'on pût y étendre la main. Tous les fidèles

présents firent cependant leurs ablutions, ceEt combien étiez-vous,

tfdîmes-nous à Anas? —
Quatre-vingts et même davantage », ré-

pondit-il.
2. D'après Abou-Mousa, le Prophète se fit apporter une cruche

contenant de l'eau; il lava ses deux mains, son visage avec l'eau de

ce vase et y lança de l'eau avec sa bouche.

3. \Abdallah-ben-Zeïd a dit : ceL'Envoyé de Dieu étant venu nous

trouver nous lui présentâmes de l'eau dans un bassin en cuivre. Il

fit ses ablutions se lavant le visage trois fois, les deux mains deux

fois, se frottant la tête d'avant en arrière et d'arrière en avant et

se lavant les deux pieds. i>

h. ^Aïcha a dit : «Lorsque le Prophète fut affaibli et que son

mal eut empiré, il demanda à ses femmes la permission de passer
le temps de sa maladie dans mon appartement. La permission lui

ayant été donnée, il se rendit chez moi, ses pieds tramant sur le sol,

mais soutenu par deux hommes, \Abbâs et une autre personne.

Gomme, ditcObaïd-Allah, je racontai cela àcAbdallah-ben-cAbhâs,il

me demanda..: etSais-tu qui était cette autre personne?
— Non,

«répondis-je.
—- C'était, répliqua-t-il, cAli-ben-Abou-Talib. n

cAïcha racontait encore que le Prophète, après avoir gardé la

chambre et avoir été gravement malade, dit : «Versez sur moi l'eau

de sept outres dont les cordons n'ont pas été dénoués; peut-être

serai-je à même ensuite de faire des recommandations aux fidèles. ^

On le fit alors asseoir dans une bassine appartenant à Hafsa, une des

femmes du Prophète. Puis nous nous mîmes à lui verser de l'eau

l'' Pour y faire leurs ablutions.
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de ces outres jusqu'à ce qu'il commença à nous faire signe que

c'était assez. Il sortit ensuite pour aller au milieu des fidèles.

CHAPITRE XLVI. — DE L'ABLUTIONFAITE AVECL'EAU CONTENUEDANS UN

BROC'".

1. Yahya-ben-Omâra a dit : « Mon oncle paternel employait beau-

coup d'eau dans ses ablutions. Un jour il dit à cAbdallah-ben-Zeïd :

ceApprends-moi comment tu as vu l'Envoyé de Dieu faire ses abju-

rerions». 'Abdallah demanda alors un broc plein d'eau; il versa de ce

liquide sur ses deux mains et les lava trois fois. Il plongea ensuite

sa main dans le broc, se rinça la bouche et le nez à trois reprises

différentes avec l'eau qu'il en retira en une seule fois. Plongeant de

nouveau la main dans le broc, il y puisa de l'eau et se lava le vi-

sage trois fois. Après cela il se lava deux fois les mains jusqu'aux

coudes, prit de l'eau avec ses deux mains (2), se frotta la tête prome-

nant ses deux mains d'avant en arrière et d'arrière en avant. Enfin

il se lava les deux pieds. «Telle est, ajouta-t-il, la façon dont j'ai

vu le Prophète faire ses ablutions».

2. D'après Anas, le Prophète demanda un vase rempli d'eau;

on lui apporta un bol peu profond où il y avait un peu d'eau et il

y plongea ses doigts, crAussitôt ajoute, Anas, je vis l'eau sourdre

d'entre ses doigts. J'évalue de soixante-dix à quatre-vingts le nombre

de ceux qui firent leurs ablutions (avec cette eau). r>

CHAPITRE XLVII. — DE L'ABLUTIONAVECUNMODD'3) D'EAU.

1. cAnas a dit : «Le Prophète lavait (son corps) ou se lavait,

avec un sâc d'eau et allait jusqu'à cinq modd; il faisait ses ablu-

tions avec un seul modd.

CHAPITRE XLVIII. — Du FAIT DEPASSERSA MAIN(HUMIDE)SURSESBOTTINES.

1. D'après Sdd-ben-Abou-Waqqâs, le Prophète passa sa main hu-

(,) Le mot y? traduit par «broc» si-

gnifie tout vase en cuivre ou en pierre.
(2) Qastallâni dit : rrUne seule main."

(3) Le modd est une mesure de capacité"

équivalant à un quart de sa' qui lui-même

contient cinq rot!
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mide sur ses bottines. cAbdallah-ben-cOmar ayant interrogé son

père à ce sujet, celui-ci répondit : ceOui, c'est exact. D'ailleurs quand
Sacd a rapporté une tradition sur le Prophète, il est inutile de

chercher une autre information, n

Isnâd différent.

2. El-Moghîra-benrCMba rapporte que l'Envoyé de Dieu étant

sorti pour satisfaire un besoin naturel, il le suivit en portant un vase

plein d'eau. El-Moghîra versa de l'eau au Prophète quand celui-ci

eut satisfait ses besoins. Le Prophète fit ses ablutions et passa sa

main humide sur ses bottines.

3. Djafar-ben-Amr-ben-Omayya-Edh-dhmrai tenait de son père

que celui-ci avait vu le Prophète passer sa main humide sur ses

bottines.

Suivant un isnâd différent, Djafar rapporte que son père a dit :

ttJ'ai vu le Prophète passer sa main humide sur son turban et sur

ses bottines, n

Même tradition avec un autre isnâd.

CHAPITRE XLIX. — Du FIDÈLE QUI SE CHAUSSEAPRÈS AVOIR PRATIQUÉ L'ABLU-

TION DES PIEDS.

1. El-Moghîra a dit : «Au cours d'un voyage où j'accompagnais
le Prophète, je voulus lui enlever ses bottines, mais il me dit :

etLaisse-les moi, j'avais fait l'ablution de mes pieds quand je les ai

etchaussées. ii Et il passa sa main humide sur ses bottines, n

CHAPITRE L. — DE CELUI QUI NE FAIT PAS SESABLUTIONS APRÈSAVOIR MANGÉ DE

LA CHAIR DE MOUTON OU DU SAWIQ'1'. — Ahou-Bakr, 'Omar et 'Otsmân, ayant

mangé de la viande, ne firent pas leurs ablutions avant de prier.

1. D'après cAbdaUah-ben-Abbds l'Envoyé de Dieu, ayant mangé
de l'épaule de mouton, fit sa prière sans procéder à l'ablution.

(1) Le sawîq consiste en orge ou blé torréfié, puis moulu, qu'on mange ensuite en

le mêlant à de l'eau, du lail ou du bouillon,
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2. 'Amr-ben-Omayya rapporte qu'il vit l'Envoyé de Dieu dépecer

une épaule de mouton, puis, comme on appelait à la prière, il jeta

son couteau et pria sans faire d'ablutions.

CHAPITRE LI. — DE CELUIQUISE RINCESIMPLEMENTLA BOUCHEAPRÈSAVOIR

MANGÉ BU SAWÎQ ET NE FAIT POINT SES ABLUTIONS.

1. Soivaid-ben-En-No^mân rapporte qu'il partit avec l'Envoyé de

Dieu, l'année de Khaïbar. :rArrivés à Es-Sahbâ, ajoute-il, la loca-

lité la plus proche de Kbaïbar, le Prophète fit la prière de l'après-

midi; puis demanda des vivres; or comme on n'avait apporté que
du sawîq, il donna l'ordre de le mouiller d'eau, et, cela fait, il

en mangea. Nous mangeâmes nous-mêmes ensuite, puis l'Envoyé
de Dieu fit la prière du coucher du soleil. Il s'était contenté de se

rincer la bouche sans faire ses ablutions et nous fîmes comme lui».

2.. D'après Maïmouna, le Prophète mangea chez elle de l'épaule
de mouton et fit la prière sans pratiquer d'ablutions.

CHAPITRE LU. — DOIT-ONSERINCERLA BOUCHEAPRÈSAVOIRBU DUPETIT

LAIT?

1. Selon Ibn-Abbâs, l'Envoyé de Dieu, ayant bu du petit lait,

se rinça la bouche et dit : «Certes le petit lait contient des matières

impures WJ.

Isnâd différent.

CHAPITRE LUI. — DE L'ABLUTION À LA SUITE DU SOMMEIL. - DE CEUX QUI

ESTIMENT QU'ELLE N'EST PAS NECESSAIRE APRÈS UNE OU DEUX SOMNOLENCES ET UN

ASSOUPISSEMENT.

1. Selon 'Aïclia l'Envoyé de Dieu a dit : «Si, pendant qu'il prie,
l'un de vous somnole, qu'il aille se coucher et y reste jusqu'à ce

qu'il n'ait plus sommeil. Certes, celui qui prie en somnolant n'a

pas conscience de ce qu'il fait, et peut-être alors qu'au lieu de

demander pardon de ses péchés, Rappelle la malédiction sur lui.n

(,) Il s'agit des matières graisseuses qui montent à la surface du petit lail.
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2. D'après Anas, le Prophète a dit : «Quand l'un de vous som-

nole durant la prière, qu'il aille dormir et attende qu'il soit en état

de savoir ce qu'il récite. y>

CHAPITRE LIV. — DE L'ABLUTIONQUANDAUCUNEIMPURETÉACCIDENTELLE

N'EST SURVENUE.

1. Anas a dit: «Le Prophète faisait ses ablutions avant chaque

prière». Et, comme cAmr-ben-cAmir demandait à Anas comment

ils faisaient eux-mêmes, celui-ci répondit : «Chacun de nous se

contentait d'une seule W ablution tant qu'une impureté accidentelle

ne survenait pasii.
2. Sowaidr-ben-En-No'mdn a dit : «Nous partîmes avec l'Envoyé

de Dieu, l'année de Khaïbar. Lorsque nous fûmes arrivés à Es-Sahbâ,

l'Envoyé de Dieu fit avec nous la prière de l'après-midi. Cette

prière terminée, il demanda à manger et on n'apporta que du

sawîq. Nous mangeâmes et bûmes, puis le Prophète se leva pour
la prière du coucher du soleil. Il se rinça la bouche et dirigea la

prière du coucher du soleil sans faire d'ablutions. »

CHAPITRE LV. — C'EST UNEFAUTEGRAVEQUEDE NE PASSEGARER(DES

TACHES)DE SONURINE.

Ibn-Abbâs â dit : «Passant près d'un des jardins enclos de

Médine — ou de la Mecque
— le Prophète entendit deux hommes

que l'on tourmentait dans leur tombeau. «Ces deux hommes, dit-il,

«sont tourmentés, mais non pour un fait important®. v>Puis il ajouta :

«Loin de là! car l'un d'eux ne se garait point (des taches) de son

«urine, et l'autre (allait) colporter des médisances. i> S'étant fait ap-

porter une branche de palmier, le Prophète la rompit en deux

(1) Selon les uns, une seule ablution
suffit pour les cinq prières; selon d'au-

tres, il faut la renouveler à chaque
prière, même s'il n'est pas survenu dans

l'intervalle une impureté accidentelle.
(2) Le commentateur explique de deux

façons la contradiction apparente de ce

passage avec la suite. Ou bien, dit-il,
cela signifie que le fait reproche' eût été

facile à éviter; ou encore que ce fait, qui
leur paraissait peu important, l'était aux

yeux de Dieu.
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morceaux et planta chacun d'eux sur chacune des deux tombes. Et

comme on lui disait : ce0 Envoyé de Dieu, pourquoi as-tu fait cela? A

H répondit : ceH se peut que leurs tourments soient allégés tant

«que ces branches ne seront pas desséchées —- ou jusqu'à ce que
ttces branches soient desséchées.»

CHAPITRE LVI. — DE CEQUIESTRAPPORTÉAUSDJETDUFAITDE LAVER(LES
IMPURETÉSPRODUITESPAR) L'URINE. — Le Prophète, en parlant de l'homme du

tombeau^, a dit qu'il ne s'était pas garé des taches de son urine; mais il na

parlé que de l'urine humaine.

1. Anas-beti-Mâlik a dit : ceChaque fois que l'Envoyé de Dieu allait

satisfaire un besoin naturel, je lui apportais de l'eau pour se laver. •»

CHAPITRE LVI BISM.

1. D'après Ibn-Abbâs le Prophète, passant auprès de deux

tombes, dit : a On tourmente les deux morts enterrés ici, mais ce

n'est point pour une chose importante, car l'un d'eux ne se garait

pas des taches d'urine et l'autre colportait des médisances. v>Le Pro-

phète prit ensuite une branche de palmier encore verte; il la fendit

en deux et planta chacun des morceaux sur un des tombeaux,

crPourquoi agis-tu ainsi, lui demanda-t-on? — Dans l'espoir, ré-

pondit-il, que peut-être leurs tourments seront allégés tant que ces

branches ne seront pas desséchées ».

2. Indication d'un autre isnàd.

CHAPITRE LVII. — LE PROPHÈTEET LES FIDÈLES LAISSÈRENTUN ARABEACHE-

VER D'URINER DANS LA MOSQUÉE.

Selon Anas-ben-Mdlik le Prophète vit un Arabe uriner dans la

mosquée. « Laissez-le faire », dit-il. Puis quand l'Arabe eut terminé,

il demanda de l'eau et la répandit en cet endroit.

(1) Voir la tradition précédente où il
est question de deux hommes.

(2) Qi.stallAni place le liadits qui suit

dans un cbapilre spécial sans rubrique,
tandis que l'édition de Krelil le fait figri-
rer h la (in du chapitre précédent.
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CHAPITRE LVIII. — Du FAIT DE VERSERDEL'EAUSURL'URINEDANSLAMOSQUÉE.

1. Abou-Horaira a dit : ceUn Arabe se mit à uriner dans la mosquée.

Les fidèles l'appréhendèrent à l'envi, mais le Prophète leur dit :

a Laissez-le faire et versez ensuite un seau d'eau — ou une jatte

ced'eau — sur cette urine. Vous n'avez d'autre mission que de rendre

cetoute chose facile et non de rendre les choses pénibles, »

2. Indication d!istiâd différent.

3. Anas-ben-Mâlih a dit : ceUn Arabe entra dans la mosquée et se

mit à uriner sur un point du sol. Les fidèles le bousculèrent, mais le

Prophète les retint. Quand l'homme eût fini d'uriner, le Prophète

donna l'ordre d'apporter une jatte d'eau et la répandit sur l'endroit

souillé, t>

CHAPITRE LIX. — DE L'URINEDESENFANTS.

1. cAïcha, la mère des croyants, a dit : ceOn amena au Prophète

un jeune enfant qui urina sur les vêtements du Prophète. Ce der-

nier demanda de l'eau et la fit simplement couler sur l'étoffe à

l'endroit souillé. »

2. Omm-Qaïs-bent-Mihsan rapporte qu'elle apporta un jour au

Prophète un de ses enfants qui ne mangeait pas encore'. Le Prophète

le fit asseoir dans son giron; puis, l'enfant ayant uriné sur son vê-

tement , il demanda de l'eau et en aspergea l'endroit souillé, mais

sans le laver.

CHAPITRE LX. — DE L'ACTIOND'URINERDEBOUTET ACCROUPI.

Hodzaïfa a dit : ceLe Prophète se rendit auprès d'immondices

qu'on avait accumulées en tas, et là, il urina debout. Puis il de-

manda de l'eau; je lui en apportai et il fit ses ablutions.'»

CHAPITRE LXI. — Du FAIT D'URINEREN COMPAGNIEDE QUELQU'UNET DE SE

METTRE À L'ABRI D'UN MUR.

1. Hodzaïfa a dit : ceJe me vois encore un certain jour marchant

en compagnie du Prophète. Il se rendit auprès d'immondices mises



92 TITRE IV.

en tas derrière un mur et là, se tenant debout comme le fait cha-

cun de vous, il se mit à uriner. Gomme je m'écartai de lui, il me

fit signe de m'approcher. J'allai vers lui et me tins debout près de

lui jusqu'à ce qu'il eût achevé d'uriner.

CHAPITRE LXII. — Du FAITD'URINERAUPRÈSD'UNTASD'IMMONDICES.

Abou-Wâïl a dit : " Abou-Mousa-El-Achcari se montrait sévère

sur la question d'uriner; il rappelait que chez les Benou-Israël tout

vêtement souillé par l'urine était mis en pièces, etPlût au ciel, ajoute

«Hodzaïfa, que Abou-Mousa, se fut montré plus modéré, car l'En-

tevoyé de Dieu s'approcha un jour d'un tas d'immondices et urina

«dessus en restant débouta.

CHAPITRE LXIII. — Du LATAGEDESTRACESDESANG.

1. Asmâ a dit : ttUne femme vint trouver le Prophète et lui

posa la question suivante : etQuand l'une de nous tache son vêtement

eedu sang de ses menstrues, comment penses-tu qu'elle doive faire?

T— Tout d'abord, répondit-il, frotter à sec l'endroit souillé, puis
«elle le mouillera d'eau et le lavera; elle pourra prier ensuite tout

eten gardant ce vêtement n.

2. cAïcha a dit: «Fâtima-bent-Hobaïch alla trouver le Prophète
et lui dit : tt 0 Envoyé de Dieu, je suis sujette à des pertes prolongées
«si bien que je ne suis jamais en état de pureté. Dois-je m'abstenir

tede la prière?
— Non, répondit l'envoyé de Dieu, cet écoulement

«est uniquement le fait d'une veine (rompue) et non des menstrues.

«Lorsque tes menstrues apparaîtront, cesse de faire la prière, et

«aussitôt qu'elles s'en iront, lave-toi pour faire disparaître le sang

teetprie. n Suivant unnran'il faut ajouter : «Puis fais l'ablution pour

chaque prière jusqu'à ce que revienne le moment des menstrues. »

CHAPITRE LXIV. — ON DOITLAVERET FROTTER(SURLESVÊTEMENTS)LES
TRACES DE SPERME ET LAVER LES TRACES DES ECOULEMENTS PROVENANT DE LA FEMME.

1. 'Aïcha a dit : «Je lavais les impuretés qui souillaient le vête-
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ment du Prophète et souvent, quand il se rendait à la prière, les

traces du lavage apparaissaient encore sur son vêtement, v

2. Solaiman-ben-Yasdr ayant interrogé 'Aïcha au sujet du sperme

qui tombe sur un vêtement, elle répondit : ceJe lavais le sperme

qui avait souillé le vêtement de l'Envoyé de Dieu. Il se rendait à la

prière avec son vêtement encore empreint de taches d'eau pro-

venant de ce lavage. •»

CHAPITRE LXV. — QUIDLORSQUELE LAVAGEDESTRACESDESPERMEN'ENA

PAS FAIT DISPARAÎTRE LA TRACE.

1. 'Amr-ben-Maïmoun ayant interrogé Solaïman-ben-Yasâr au

sujet du vêtement souillé par le sperme, celui-ci répondit : cc'Aïcha

a dit : etJe lavais ces impuretés pour les faire disparaître du vêtement

cede l'Envoyé de Dieu. Il se rendait ensuite à la prière avec des taches

ced'eau encore apparentes à la suite de ce lavage, n

2. 'Aicha a dit qu'elle lavait les taches de sperme qui souillaient

le vêtement du Prophète : «J'y voyais encore une marque
—• ou

des marques
— de l'eau du lavage, n

CHAPITRE LXVI. — DE L'URINEDESCHAMEAUX,DESBÊTESDESOMME,DES

MOUTONS, ET DES PARCSÀ BÉTAIL. — Abou-Mousa fit la prière dans une mai-

son de poste ayant d'un côté du fumier, tandis que de l'autre côté s'étendait

un terrain vague. Et il dit (en montrant ces deux endroits} : xlci et là, c'est

tout un. »

1. Anas a dit : «Des gens de la tribu de cOkl— ou de 'Oraïna

—
qui étaient venus voir le Prophète à Médine y tombèrent ma-

lades. Le Prophète ordonna qu'on leur fournît des chamelles lai-

tières et leur enjoignit d'en boire à la fois les urines et le lait.

Ainsi firent-ils, mais lorsqu'ils furent revenus à la santé, ils

tuèrent le berger du Prophète et emmenèrent le troupeau. La nou-

velle (de ce méfait) parvint au Prophète au commencement de

la journée; il envoya aussitôt à leur poursuite et au milieu du

jour on les ramenait. Il ordonna de couper à ces gens les deux

mains, les deux pieds et de leur crever les yeux. On les rejeta dans



94 TITRE IV.

le Harra où ils demandèrent en vain qu'on leur donnât à boire;

personne ne leur en donna. •»

Abou-Qilâba a dit : ceCes gens-là avaient volé, tué, abandonné

leur foi pour redevenir infidèles et ils avaient déclaré la guerre à

Dieu et à son Envoyé. i>

2. Anas a dit : «Avant d'avoir construit la mosquée (de

Médine), le Prophète faisait la prière dans les parcs à mou-

tons, i)

CHAPITRE LXVII. — DES IMPURETÉSQUITOMBENTDANSLA GRAISSEOUDANS

L'EAU. — Ez-Zohri a dit : <xll n'y a aucun mal à se servir de l'eau tant que ni

songoût, ni son odeur, ni sa couleur n'ont été altérés. » — Hammâd a dit : « //

ne résulte aucun inconvénient de la 'présence dans l'eau de la "plume d'un oiseau

mort. » Ez-Zohri .parlant des os provenant d'animaux morts, tels qu'éléphants
ou autres, a dit: «J'ai encore connu nombre de savants de la première heure

qui usaient de ces os transformés en peignes et en boîtes à parfums et qui ne

voyaient aucun inconvénient à cela, ri — Ibn-Sirîn et Ibrahim ont dit : <s.Le

commerce de l'ivoire n'est point repréhensible. »

1. D'après Maïmouna, le Prophète, interrogé au sujet de graisse
dans laquelle une souris était tombée, répondit : teJetez la souris

et toute la graisse qui l'environnait et mangez le reste de votre

graisse. r>

2. Selon Maïmouna, le Prophète, interrogé au sujet de graisse
dans laquelle une souris était tombée, répondit : «Prenez la souris

et la graisse qui l'environnait et jetez le tout. »

Macn rapporte que cette tradition lui a été racontée un nombre

de fois qu'il ne saurait préciser par Mâlik, l'ayant reçu d'Ibn-cAbbâs,

qui la tenait lui-même de Maïmouna.

3. D'après Abou-Horatra, le Prophète dit : « Toute blessure que
le musulman recevra en combattant dans la voie de Dieu, repren-

dra, au jour de la Résurrection, la forme exacte qu'elle avait

quand elle fut produite et le sang en coulera de nouveau. Ce sang
aura bien la couleur du sang ordinaire, mais son parfum sera celui

du musc. v>



DES ABLUTIONS. 95

CHAPITRE.LXVIII. — LE FIDÈLEN'URINERAPASDANSL'EAUSTAGNANTE'1'.

1. Abou-Horaïra rapporte qu'il a entendu l'Envoyé de Dieu

prononcer les paroles suivantes: ceNous les derniers (en ce monde),
serons les premiers (dans l'autre monde). •»

D'après le même isnâd, Abou-Horaïra rapporte que le Prophète
a dit : «Qu'aucun de vous n'urine dans l'eau stagnante qui n'a

point d'écoulement, ni qu'ensuite il se lave dans cette eau. i>

CHAPITRE LXVIII. — LA PRIÈREDUFIDÈLEN'ESTPASVICIÉESI, AUMOMENT
où IL LA FAIT, ON LUI JETTE SUR LE DOS DES IMPURETÉSOU LE CADAVRED'UN

ANIMAL. — Quand Ibn-Omar faisait sa prière, s'il apercevait sur son vêle-

ment du sang, il était ce vêtement et achevait sa prière.
—

Ibn-El-Mosayyab
cl Ech-Chdbi ont dit : « Quiconque, étant en prière, voit sur son vêtement du

sang ou du sperme, s'aperçoit qu'il n'est point tourné du côté de la Qibla ou

qu'il a fait la lustralion pulvérale alors qu'il a, après coup, trouvé à temps
de l'eau, ne recommencera pas la prière, n

1. \ibdallah-ben-Mas'oud rapporte le fait suivant : «Le Pro-

phète était prosterné,
— ou, suivant un autre isnâd, priait près du

temple
—

pendant que Abou-Djahl et ses compagnons étaient assis

(près de là). L'un de ces derniers dit aux autres : ceQui d'entre

vous ira, dans la boucherie des Benou-untel, chercher un placenta
et le posera sur le dos de Mahomet lorsqu'il se prosternera "?» Le

plus misérable de ces gens-là se détacha du groupe et rapporta le

placenta; puis il attendit que le Prophète se prosternât. A ce mo-

ment, il plaça le placenta sur le dos de Mahomet entre les deux

omoplates. Témoin de cette scène, ajoute 'Abdallah, il ne me l'ut

pas possible d'empêcher la chose, en eussé-je eu d'ailleurs le pou-
voir. Alors ces gens se mirent à rire, se rejetant la faute les uns sur

les autres. Pendant ce temps, l'Envoyé de Dieu était resté pros-
terné, et il ne releva pas la tête jusqu'au moment où Fâtima sur-

vint. Alors elle rejeta l'ordure loin du dos du Prophète et celui-ci

leva la tête en disant à trois reprises : ce(.) mon Dieu, à toi de tirer

vengeance des Qoraïch!» Cette malédiction peina vivement les

(l) Dans Qastallûni ce chapitre est intitulé seulement : rrDe i'eau stagnante.»
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Qoraïch, car ils pensaient que toute invocation faite à la Mecque
devait être exaucée. Ensuite le Prophète désigna chacun nominati-

vement et dit : teG mon Dieu, charge-toi de Abou-Djahl, charge-toi
de cOtba-ben-Rebîca, de Chaïba-ben-Rebfa, de El-Walîd-ben-cOtba,
de Omayya-ben-Khalaf, de cOtba-ben-Abou-Mocaytn, et il en dé-

signa un septième dont le nom n'a pas été retenu, cePar Celui entre

les mains de qui est ma vie, ajouta 'Abdallah, j'ai vu tous ceux

que l'Envoyé de Dieu avait énumérés gisants dans le qalîb (puits),
le qalîb de Bedr. -o

CHAPITRE LXX. —DES MUCOSITÉSBUCCALES,NASALESET AUTBESQUI ATTEI-

GNENT LES VÊTEMENTS.— cOrwa-ben-El-Misouar et Merouân rapportent que

l'Envoyé de Dieu, au temps de Hodaybiya, sortit, etc... M, et que le Prophète
ne rejetait aucune mucosité sans qu'elle fût recueillie par la main d'un homme

d'entre eux qui s'en frottait le visage et la peau.

1. Anas a dit : ceLe Prophète cracha sur son vêtement. »

Isnâd différent.

CHAPITRE LXXI. — IL N'EST PAS PERMIS DE FAIRE LES ABLUTIONS AVEC DU

VIN, NI AVEC AUCUNEAUTRE LIQUEURENIVRANTE. — El-Hasan et Aboul-Aliya

réprouvent la chose. — 'Atâ a dit : xLa lustration pulvérale est pour moi

préférable à l'ablution faite avec du vin du du lait. »

1. 'Aicha rapporte que le Prophète a dit : ceToute boisson

enivrante est interdite. »

CHAPITRE LXX1I. — DE LA FEMMEQUILAVELE SANGQUISOUILLELE VISAGE
DE SONPÈRE. —

Abou-l-Akya a dit: « Passez la main sur mes pieds, car ils

sont malades. r>

1. Abou-Hâzim, sans que personne fût interposé entre lui et

Sahl-ben-Sacd-Es-Sâcidi, entendit ce dernier répondre ainsi à des

gens qui lui demandaient avec quoi on avait soigné la blessure du

Prophète : cePersonne n'est plus au courant de la chose que moi.

cAli avait apporté son bouclier plein d'eau et Fâtima lava le visage
du Prophète que le sang souillait. On prit ensuite une natte, on la

brûla, et avec les cendres on tamponna la blessure. 1»

(1>La fin de ce hadits, qui n'est pas énoncée ici, sera donnée plus loin.
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CHAPITRE LXXIII. — Du FROTTOIRPOUR LES DENTS. - Ibn-Abbâs a dit :

« Je -passai la nuit auprès du Prophète et il se frotta les dents.

1. Abou-Mousa a dit : «J'allai trouver le Prophète un jour et le

trouvai se frottant les dents avec son frottoir à la main et faisant

entendre les cris de Oc! 0e! Il semblait que le frottoir faisait le

bruit de quelqu'un qui vomit, n

2. Hodzaïfa a dit : «Quand il se levait la nuit (pour prier), le

Prophète se passait son frottoir pour les dents dans la bouche, n

CHAPITRE LXXIV. — LE FROTTOIRPOURLES DENTSDOIT ÊTRE D'ABORDOFFERT

AU PLUS ÂGÉ. —
Uaprès Ibn-'Omar, le Prophète dit : «Je me voyais en train

de me frotter les dents avec un frottoir quand deux hommes d'âge inégal vin-

rent me trouver. Comme je tendais le frottoir au plus jeune d'entre eux, on

(Gabriel} me dit : «Au plus âgé In Alors je remis le frottoir au plus 'âgé
des deux hommes, v

Ce récit a été donné en abrégé avec un autre isnâd.

CHAPITRE LXXV. — Du HÉRITE QU'IL Y A À PASSERLA NUIT APRÈSAVOIR FAIT

SESABLUTIONS.

1. Suivant El-Barâ-ben-Azib, le Prophète lui a dit : «Lorsque
tu gagneras ton lit, fais des ablutions comme les ablutions de la

prière, puis couche-toi sur le côté droit; ensuite, dis : te0 mon

«Dieu, je te livre mon visage, je te confie entièrement toutes mes

«affaires, je place mon dos sous ta protection et cela par amour et

«par crainte de toi, car on ne saurait trouver d'asile ou de refuge
«contre toi ailleurs qu'auprès de toi. Je crois au livre que tu as

«révélé, à ton prophète que tu as envoyé.-n Et si tu meurs cette

nuit-là, tu mourras dans la foi musulmane. Fais que ces paroles
soient les dernières que tu prononceras.')! Gomme je répétais ces

paroles au Prophète, ajouta El-Barâ, quand je fus arrivé à ces mots :

«(.) mon Dieu, je crois au livre que tu as révélé» j'ajoutai «et à

«son Envoyé.'»
— Non, reprit le«Prophète, dis : «et à ton prophète

«que tu as envoyé. »

IiL-BOKllÀltl. I. 7

lUi'IUUEtllK XATIOSiLK.
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DE LA LOTION.

Et de ces mots du Coran : « Si vous êtes souillés par le -commerce charnel, pu-

rifiez-vous. Si vous êtes malades ou en voyage, si vous venez d'accomplir un

besoin naturel ou que vous ayez eu un attouchement avec une femme et

que vous ne trouviez pas d'eau, cherchez de la terre propre sur quelque
éminence et frottez-vous en le visage et les mains. Dieu ne songe pas à vous

imposer des choses pénibles, mais il veut, en vous purifiant, mettre le comble

à ses bienfaits envers vous, dans l'espoir que vous lui en serez reconnais-

santsii sourate v, verset q). ttO vous qui croyez, ne venez pas à la prière

quand vous êtes ivres; attendez que vous sachiez ce que vous dites; de même

quand vous êtes souillés (par le contact charnel), à moins que vous ne soyez
en cours de route, attendez que vous vous soyez lavés. Si vous êtes malades ou

en voyage, si vous venez d'accomplir un besoin naturel ou que vous ayez eu un

attouchement avec une femme et que vous ne trouviez pas d'eau, cherchez de la

terre propre sur quelque éminence et frottez-vous en le visage et les mains.

Dieu est indulgent et il pardonne» (sourate iv, verset 46).

CHAPITRE Ier. — L'ABLUTION DOIT PRÉCÉDERLA LOTION.

1. "Aïcha, femme du Prophète, rapporte que celui-ci, lorsqu'il

procédait à la lotion qui suit le commerce charnel, s'y prenait de

la façon suivante : il commençait par se laver les mains, faisait en-

suite l'ablution ordinaire de la prière, puis, plongeant ses doigts
dans l'eau, il les passait à travers la racine de ses cheveux. Ensuite,

à trois reprises, il prenait de l'eau dans sa main, la versait sur sa

tête ; enfin il faisait couler de l'eau sur tout son corps.
2. Maïmouna, femme du Prophète, a dit : «L'Envoyé de Dieu

fit d'abord l'ablution ordinaire de la prière, sauf pour les pieds.
Il se lava les parties naturelles ainsi que tous les organes atteints

d'impuretés, puis il se fit couler de l'eau sur le corps. Gela fait, il

changea de place et se lava les pieds. Telle était la lotion qu'il pra-

tiquait à la suite du commerce charnel, n
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CHAPITRE II. — DE L'HOMME QUI FAIT LA LOTION SIMULTANÉMENTAVEC SA

FEMME.

1. 'Aïcha s'exprima ainsi : crLe Prophète et moi nous faisions la

lotion au moyen du même vase. Ce vase était une de ces coupes

qu'on appelle FaraqW. n

CHAPITRE III. DE LA LOTION AVEC UN SÂ' D'EAU OU UNE QUANTITÉ À PEU PRES

ÉQUIVALENTE.

']. Récit d''Abou-Salama : « Un jour, j'entrai chez cAïcha en com-

pagnie de son frère (de lait) qui l'interrogea sur la lotion pratiquée

par l'Envoyé de Dieu. cAïcha se fit alors apporter un vase d'environ

un sâc; elle se lava ensuite et répandit l'eau du vase sur sa tète.

Entre elle et nous il y avait un écran (2).*

In fine, deux tsnâd différents avec la variante : un vase de la capacité d'un sa'.

2. Selon Abou-Djafar, un jour qu'il se trouvait avec son père
chez Djâbir-ben-cAbdallah en compagnie d'autres personnes, quel-

qu'un interrogea Djâbir au sujet de la lotion, etUn sa' d'eau te

suffit, répondit-il.
— Il ne me suffit pas,répliqua-t-il. —Il suffisait

cependant à un être plus chevelu et meilleur que toi, répondit

Djâbir. » Ensuite, vêtu d'un seul vêtement, Djâbir dirigea notre

prière.
3. Ibn-Abbâs rapporte que le Prophète et Maïmouna prati-

quaient la lotion avec un même vase.

El-Bokhâri ajoute que Ibn-'Oyyaïna, à la fin de sa vie, donnait ce dernier récit comme

rapporté d'après Ibn-'Abbâs d'après Maïmouna. La forme authentique est celle

donnée ci-dessus.

CHAPITRE IV. — DE CELUIQUIRÉPANDL'EAUPARTROISFOISSURSATÊTE.

1. Suivant Djobaïr-ben-Mofim, l'Envoyé de Dieu dit un jour :

«Quant à moi, je répands l'eau par trois fois sur ma tête, v Et ce

disant, il fit le geste avec ses deux mains.

(1) La capacité de ce vase était de deux sa'. — (a) Cet écran uc cachait que la partie
du corps au-dessous de la taille.

7 •
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2. Djâbir-ben-'Abdallah a dit : ceLe Prophète se répandait de l'eau

par trois fois sur la tête, n

3. D'après Abou-Djafar : «Djâbir me dit : «Ton cousin pater-
«nel W, — c'est à El-Hasan-ben-Mohammed fils d'El-Hanafia qu'il
«faisait allusion, — vint me trouver et me demander comment se

«pratiquait la lotion à la suite du commerce charnel. Je lui répon-
« dis : Le Prophète prenait trois fois de l'eau dans le creux de sa

«main et se la répandait sur la tête. Ensuite il se répandait de l'eau

«sur tout le corps.
— C'est que moi j'ai beaucoup de cheveux, me

«fit remarquer El-Hasan.— Le Prophète en avait plus que toi, lui

«répondis-je. n

CHAPITRE V. — LA LOTIONNESEFAITQU'UNESEULEFOIS.

1. Maïmouna a dit : «Je présentai de l'eau au Prophète pour la

lotion. Il se lava les mains à deux ou trois reprises, se versa ensuite

de l'eau dans la main gauche et s'en lava les parties naturelles.

Puis après avoir frotté sa main (gauche) sur le sol, il se rinça la

bouche, aspira de l'eau par les narines et se lava le visage et les

mains. Gela fait, il se répandit de l'eau sur le corps. Enfin, chan-

geant de place, il se lava les pieds. »

CHAPITRE VI.— DE CELUIQUICOMMENCESALOTIONAVECUNVASEÀ TRAIRE<2'

OU QUI EiMPLOIE DES PARFUMS DANS LA LOTION.

1. 'Aïcha rapporte que le Prophète, lorsqu'il voulait faire la

lotion après le commerce charnel, se faisait apporter un vase dans

le genre d'un vase à traire. Il y prenait de l'eau avec la main, com-

mençait par le côté droit de la tête, puis passait au côté gauche;
suivant d'autres récits, il commençait avec les deux mains et par le

milieu <3' de la tête.

(1) Ou plus exactement : le fils de
l'oncle paternel de ton père.

<2) Le mot VU^ traduit par «vase à
traire y s'emploie aussi pour dire du lait.
Certains commentateurs supposent qu'il

faut lire v^ ffCau de rose», ce qui se

rapporterait mieux avec le titre du cha-

pitre où il est question de parfums.
<3) Ces mots trpar le milieu n , ne figu-

rent pas dans Qastallâni.
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CHAPITRE VIL — ON DOIT SE RINCER LA BOUCHEET ASPIRERDE L'EAD PARLES

NARINES DANS LA LOTION CONSÉCUTIVE AU COMMERCE CHARNEL.

1. Ibn-Abbâs rapporte ces paroles de Maïmouna : teJe versai de

l'eau au Prophète pour la lotion. De sa main droite, il en versa sur

la main gauche et se lava ensuite les deux mains. Après cela, il se

lava les parties naturelles, puis posa la main sur le sol, la frotta sur

la terre et la lava. Ensuite il se rinça la bouche, aspira de l'eau par
les narines, se lava le visage et répandit de l'eau sur sa tête. Enfin,

changeant de place, il se lava les pieds. On lui apporta alors une

serviette, mais il n'en fit pas usage pour s'essuyer. •»

CHAPITRE VIII. —r FROTTERSAMAINSURLE SOLESTLA MEILLEUREMANIÈRE

DE LA NETTOYER.

1. Suivant Maïmouna, le Prophète fit la lotion imposée après le

commerce charnel de la façon suivante : il se lava les parties natu-

relles avec une de ses mains, qu'il frotta ensuite contre le mur.

Puis il la lava et accomplit l'ablution ordinaire de la prière. Cette

ablution terminée, il se lava les pieds.

CHAPITRE IX. — EST-ILPERMISÀ CELUIQUIA ÉTÉSOUILLÉPARLE COMMERCE
CHARNEL D'INTRODUIRE LA MAIN DANS LE VASE AVANT D'AVOIR LAVÉ CETTE MAIN

LORSQU'ELLE N'A PAS ÉTÉ ATTEINTE D'UNE AUTRE SOUILLURE QUE CELLE DU COM-

MERCE CHARNEL. —• Ibn-Omar et El-Barâ-ben-Azib introduisaient leur main

non lavée dans l'eau destinée à l'ablution qu'ils pratiquaient ensuite. Ibn-

'Omnr et Ibn-Abbâs ne voyaient aucun mal à se servir de l'eau restant de la

lotion du commerce charnel.

1. \Aïcha a dit : «Le Prophète et moi faisions pour la lotion

usage du même vase, où nos mains plongeaient à tour de rôle»

2. Suivant 'Aïcha, le Prophète se lavait d'abord la main quand
il voulait procéder à la lotion qui suit le commerce charnel.

3. «Le Prophète et moi, ditc Aïcha, nous faisions usage du même

vase pour la lotion qui suit le commerce charnel. »

In fine, indication d'isnûd différents.
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II. 'Abdallah-ben-Abdallah-ben-Djabr a entendu Anas-ben-Mâlik

dire : «Le Prophète et l'une quelconque de ses femmes faisaient

usage du même vase pour la lotion, n

In fine, indication d'isnâd différents avec addition de ces mois : «à la suite du com-

merce charnel)i.

CHAPITRE X. — EST-IL PERMISDE METTRE UN INTERVALLEENTRELA LOTION ET

L'ABLUTION? — On rapporte d'Ibn-Omar qu'il se lava les pieds après que
l'eau de l'ablution sefût complètement évaporée sur lui.

1. Maïmouna a dit : ceJe plaçai de l'eau devant l'Envoyé de Dieu

afin qu'il fît la lotion. Il s'en versa sur les deux mains et les lava à

deux ou trois reprises. Ensuite, de sa main droite, il en versa sur

sa main gauche et se lava les parties naturelles. Il frotta alors cette

main sur le sol, puis se rinça la bouche, aspira de l'eau par les

narines, se lava le visage, les deux mains et la tête à trois re-

prises'1'. Enfin il répandit de l'eau sur tout son corps et, changeant
de place, il se lava les pieds, v

CHAPITRE XI. — DE CELUIQUI,DANSLALOTION,VERSEDELA MAINDROITEDE

L'EAU SUR LA MAIN GAUCHE.

1. Voici comment s'exprima Maimouna-bent-El-Hârits : «Je dé-

posai l'eau destinée à la lotion devant le Prophète et lui couvris la

tête. Il se versa de l'eau sur la main et la lava une ou deux fois.

—- ceJe ne sais plus, dit Solaïman, qui rapporte ce récit, s'il n'a

cepas été parlé d'une troisième fois. » — Ensuite, de sa main droite

il versa de l'eau sur sa main gauche et se lava les parties naturelles.

Après quoi, il frotta sa main gauche sur le sol ou contre le mur;

puis il se rinça la bouche, aspira de l'eau par les narines, se lava

le visage, les mains et la tête. Enfin il se versa de l'eau sur le corps

et, après avoir changé de place, il se lava les pieds. Alors je lui

(l) Ces mots n-à trois reprises » peu-
vent se rapporter soit à la dernière=opé-
ration, soit à toutes celles mentionnées

dans la phrase. Les hanafites préfèrent la

première interprétation ; les chaféïtes, la

seconde.
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présentai un linge, mais il fit de la main un geste de refus et n'en

voulut point. r>

CHAPITRE XII. — UNE SEULE LOTIONSUFFIT-ELLELORSQU'ONA COMMERCÉ
PLUSIEUBS FOIS AVEC UNE MEME FEMME OU AVEC DES FEMMES DIFFERENTES ?

1. Mohammed-ben-El-Montachir a dit: ceGomme je rapportai à

cAïcha le propos tenu par Ibn-Omar, elle répondit : «Dieu fasse

« miséricorde à Abou-'Abderrahman W ! C'est moi qui avais parfumé
etl'Envoyé de Dieu; il eut ensuite commerce avec ses femmes, et le

«lendemain matin, quand» il reprit l'état à'ihrdm, il embaumait

« encore de ses parfums, v

2. D'après Qatâda, le fait suivant a été rapporté par Anas-ben-

Mâlik : Le Prophète, dans le seul espace de temps d'un jour et

d'une nuit, avait commerce avec toutes ses femmes, et elles étaient

au nombre de onze, a Etait-il donc capable de le faire? dis-je à

Anas. — Entre nous, répondit-il, nous racontions que le Prophète

était doué de la vigueur de trente hommes, n Sa'îd rapporte, d'après

Qotâda, que Anas aurait dit : etneuf femmes -n.

CHAPITRE XIII. — DE LA LOTIONETDE L'ABLUTIONÀ LA SUITED'UNSUINTEMENT

EROTIQUE '2).

1. cAli a dit : ceJ'étais sujet au suintement erotique. Je priai

quelqu'un d'interroger le Prophète sur ce point, ne voulant pas le

faire moi-même à cause de ma situation vis-à-vis de sa fille. Le

Prophète me fit répondre : ceFais l'ablution et la lotion de tes par-
ceties naturelles. »

CHAPITRE XIV. — DE CELUIQUIS'ESTPARFUMÉET QUI, AYANTFAITENSUITELA

LOTION, A CONSERVÉ DES TRACES DU PARFUM.

1. Mohammed-ben-El-Montachir a dit : ceJe rappelai à 'Aïcha les

paroles d'Ibn-Omar : ceJe n'aime pas me trouver un matin en état

(I) C'était le surnom d'Ibn-'Omar.
,2) C'est-à-dire l'écoulement d'un li-

quide blanc et clair cjui se produit à la

suite d'attouchements ou accompagne
simplement le souvenir ou le désir du

commerce charnel.
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teà'ihrâm encore embaumant de parfums r>,et l'interrogeai là-dessus.

Elle me répondit : «J'avais parfumé l'Envoyé de Dieu, qui, après

cela, eut commerce successivement avec ses femmes et le lende-

main matin se mit en état A'ihrâm. »

2. cAicha a dit : ceII me semble encore voir sur le sommet de la

tête du Prophète la trace luisante des parfums alors qu'il était en

état à'ihrâm. 11

CHAPITRE XV. •— ON DOIT PASSERLES DOIGTS AH TRAVERSDES CHEVEUX(ET
DE LA

BARBE),
PUIS RÉPANDRE DE LEAU DESSUS LORSQU'ON SUPPOSE QUE LA PEAU

A E'TÉ HUMECTÉE EN DESSOUS.

1. Récit de 'Aïcha : «Chaque fois qu'il voulait faire la lotion à

la suite du commerce charnel, l'Envoyé de Dieu se lavait les

mains, faisait l'ablution ordinaire de la prière et procédait ensuite

à la lotion en passant les doigts dans ses cheveux (et sa barbe), et,

quand il croyait que la peau était bien humectée, il faisait couler

de l'eau sur (sa barbe et sur) ses cheveux à trois reprises différentes.

Ensuite il se lavait le reste du corps. L'Envoyé de Dieu et moi

faisions usage, pour la lotion, du même vase, et y puisions en-

semble. r>

CHAPITRE XVI. — DE CELUIQUI,À LA SUITEDUCOMMERCECHARNEL,FAITUNE

ABLUTION, PUIS PRATIQUE LA LOTION POUR LE RESTE DU CORPS SANS LAVER À

NOUVEAU LES PARTIES TOUCHEES PAR L'ABLUTION.

1. D'après Maimouna : «L'Envoyé de Dieu plaça devant lui l'eau

pour la lotion consécutive au commerce charnel. De la main droite

il versa de l'eau à deux ou trois reprises sur la main gauche. Il se

lava ensuite les parties naturelles, frotta deux ou trois fois sa main

contre le sol ou contre le mur, se rinça la bouche, aspira de l'eau

par les narines, se lava le visage et les bras, puis répandit de

l'eau sur sa tête. Gela fait, il se lava le reste du corps et enfin,

changeant de place, il se lava les pieds. Je lui apportai un linge,
mais il n'en voulut pas et secoua sa main pour l'égoutter. y>
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CHAPITRE XVII. Du FIDÈLE QUI, ÉTANT À L'A MOSQUÉE, SE SOUVIENT Qu'lL

EST ENCORE SOUILLÉ PAR LE COMMERCE CHARNEL ET SORT DANS CET ÉTAT DE LA

MOSQUÉE SANS AVOIR FAIT L'ARLUTION SÈCHE M.

1. Dire à'Abou-Horaira : «La prière allait commencer; les

fidèles rangés en ordre étaient debout, quand le Prophète, sortant

de chez lui, marcha vers nous. Arrivé à l'endroit où il priait d'ordi-

naire, il se souvint qu'il était encore souillé à la suite du commerce

charnel. «Restez à vos places 11,nous dit-il. Puis il rentra chez lui,

y fit la lotion et revint vers nous la tète encore dégouttante d'eau.

Il prononça alors le tekbîr, et nous priâmes avec lui. 11

In fine, indication d'isnâd différents.

CHAPITRE XVIII. Du FAIT DE SECOUERLES MAINS POUR FAIRE DISPARAÎTRE

L'EAU DE LA LOTION DU COMMERCE CHARNEL.

1. Récit de Maimouna : «Je déposai l'eau destinée à la lotion

devant le Prophète et lui couvris la tête d'un voile. Il se versa de

l'eau sur les deux mains et se les lava. Ensuite, de sa main droite,

il versa de l'eau sur sa main gauche et se lava les parties naturelles.

Puis il frotta sa main sur le sol et la lava. Après quoi, il se rinça la

bouche, aspira de l'eau par les narines, se lava le visage et les

bras et se versa de l'eau sur la tête et s'en répandit sur le corps.

Enfin, changeant de place, il se lava les pieds. Quand il eut ter-

miné, je lui tendis un linge, mais il ne le prit point et s'en alla en

secouant les mains, y*

CHAPITRE XIX. — DE CELUI QUI, DANS LA LOTION, COMMENCEPAR LE CÔTÉDROIT

DE LA TÊTE.

1. Dire de <Aïcha : «Celle d'entre nous qui était atteinte de

souillure résultant du commerce charnel se lavait par trois fois le

sommet de la tête avec les deux mains ; ensuite, d'une main, elle

se lavait le côté droit de la tête, et, de l'autre main, le côté gauche. •»

(1) Celui qui a un rêve erotique pendant qu'il dort dans la mosquée doit, dit-on,

faire une ablution sèche avant de sortir de la mosquée.
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CHAPITRE XX. — DE CELUI QUI PROCÈDEÀ LA LOTION TOUT NU, SEUL, À

L'ÉCART DE TOUS, ET DE CELUI QUI RESTE COUVERTD'UN VÊTEMENT. RESTER

COUVERTEST PRÉFÉRABLE.Bahz, d'après son père, qui le tenait de son grand-

père, rapporte que le Prophète a dit : «Dieu a droit plus que personne à ce

qu'on se montre décent devant lui. v

1. Suivant Abou-Eoraira, le Prophète a dit : «Les Israélites

faisaient leurs lotions tout nus, les uns devant les autres; Moïse,
au contraire, se mettait à l'écart pour y procéder. «Par Dieu!

«dirent les Israélites, ce qui empêche Moïse de faire ses lotions

«avec nous, c'est qu'il a une varicocèle.•» Un jour que Moïse était

allé faire la lotion, il posa ses vêtements sur une pierreW. La

pierre qui portait les vêtements s'enfuit et Moïse se mit à sa pour-
suite en criant : «Pierre, mon vêtement ! Pierre, mon vête-

ment! n Les Israélites qui purent ainsi voir Moïse s'écrièrent :

«Par Dieu! il n'a aucune infirmité.» Moïse reprit alors son vête-

ment et se mit ensuite à frapper la pierre, n Ahou-Horaïra ajouta :

«Par Dieu ! ces coups imprimèrent dans la pierre six ou sept mar-

ques, n

2. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Pendant que Joh,
en état de complète nudité, faisait la lotion, des sauterelles d'or

s'abattirent sur lui. Gomme il s'occupait à les recueillir dans son

manteau, Dieu l'interpella en ces termes : «Joh! ne t'ai-je donc pas
«comblé d'assez de biens pour que tu puisses te passer de ce que tu

« vois là? — Certes oui, répondit Job, et j'en jure par la puissance !

«mais je n'aurai jamais assez de tes faveurs, -n.

In fine, indication d'isnâd différents.

CHAPITRE XXI. — ON DOIT SE DÉROBERAUX REGARDSDESPERSONNESPRÉSENTES

POUR FAIRE LA LOTION.

1. Abou-Morra, affranchi d'Omm-Hâni, fille d'Abou-Tâlib ra-

conte avoir entendu Omm-Hâni prononcer les paroles suivantes :

(1) C'était une pierre que Moïse emportait toujours avec lui et dont il faisait
sourdre de l'eau.
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etL'année de la prise de la Mecque W, j'allai trouver l'Envoyé de

Dieu. Il était en train de faire la lotion et Fâtima le cachait à l'aide

(d'un voile), ceQui est cette femme? demanda-t-il.— C'est moi,
ceOinm-Hâni », répondis-je.

2. Maimouna a dit : ceUn jour je cachai aux regards le Prophète

pendant qu'il procédait à la lotion du commerce charnel. Il se lava

les mains, puis, de la main droite, il se versa de l'eau sur la main

gauche et se lava les parties naturelles et tout ce qui avait été

souillé chez lui. Ensuite il frotta sa main contre le mur ou sur le

sol. Après cela, il fit l'ablution ordinaire de la prière, sans toutefois

laver ses pieds. Enfin il se répandit de l'eau sur tout le corps et,

changeant de place, il se lava les pieds, n

lu fine, indication d'un autre isnâd suivant lequel il est fait mention du voile.

CHPITRE XXII. :— DE LA FEMME QUI A UN RÊVE EROTIQUE.

1. Omm-Salama, la mère des Croyants a dit : ceOmm-Solaïm,
femme d'Abou-Talha vint trouver l'Envoyé de Dieu et lui dit :

ceO Envoyé de Dieu, — Dieu n'est certes pas offensé qu'on dise la

cevérité, — la femme doit-elle faire la lotion quand elle a eu un rêve
ceerotique?

— Oui, répondit l'Envoyé de Dieu, si elle voit qu'il y a

ceeu éjaculation. ri

CHAPITRE XXIII. — DE LATRANSPIRATIONPRODUITEPARLECOMMERCECHAR-
NEL.LE CONTACTD'UNMUSULMANNESOUILLEJAMAIS.

1. Abou-Horaïra, encore souillé par le commerce charnel, fut

rencontré par le Prophète dans une rue de Médine : ceJe m'éloignai
aussitôt de lui, dit-il, et allai procéder à la lotion. Quand je re-

vins, le Prophète me dit : ceOù étais-tu donc allé, Abou-Ho-

ccraïra? — J'étais souillé par le contact charnel et n'ai pas voulu

cerester en ta compagnie, répondis-je, alors que je n'étais pas pu-
cerifié. — Gloire à Dieu! s'écria le Prophète, sache que le mu-

etsulman ne souille jamais. »

(1) Au mois de ramadan de l'an vm de l'he'o-ire.
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CHAPITRE XXIV. —: L'HOMMESOUILLÉPARLISCOMMERCECHARNELPEUTSORTIR
DE CHEZ LUI, ALLER AU MARCHE ou AILLEURS. — lAtâ a dit : «// peut également
se faire poser des ventouses, se couper les ongles et se raser la tête sans avoir

pratiqué l'ablution.

1. Anas-ben-Mâlik rapporte que le Prophète de Dieu, dans une

seule nuit, avait commerce avec toutes ses femmes, et elles étaient

à ce moment, au nombre de neuf.

2. Abou-Horaira a dit : «Un jour, encore souillé par le com-

merce charnel, je rencontrai l'Envoyé de Dieu. Il me prit par la

main et m'emmena avec lui jusqu'à un endroit où il s'assit. Aus-

sitôt, je m'échappai et allai jusqu'à ma demeure pour faire lalotiou.

Je revins ensuite et le retrouvai assis : «Où étais-tu donc, ô Abou

ccHoraïra?» me dit-il. Quand je lui eus répondu, il s'écria: ceGloire

età Dieu ! sache que le musulman ne souille jamais. r>

CHAPITRE XXV. — Du FAITD'UNHOMME,SOUILLE5PARLECOMMERCECHARNEL
QUI RESTE DANS SA MAISON ET QUI A PRATIQUÉ L'ARLUTION SANSAVOIR ENCOREFAIT

LA LOTION (".

1. D'après Abou-Salama : ceJe demandai à 'Aïcha si le Prophète
se couchait alors qu'il était encore souillé par le commerce char-

nel: trOui, me répondit-elle, mais auparavant il faisait l'ablution, v

2. Ibn-Omar rapporte que cOmar-ben-El-Khattâb posa à l'En-

voyé de Dieu la question suivante : ceL'un de nous peut-il se coucher

alors qu'il est souillé par le commerce charnel? — Oui, ré-

pondit le Prophète, quand l'un de vous aura fait son ablution, il

pourra se coucher encore qu'il soit souillé par le commerce charnel v.

CHAPITRE XXVI. — LE MUSULMAN,SOUILLÉPARLE COMMERCECHARNEL,FAIT
LARLUTION ET DORT ENSUITE.

1. D'après 'Aicha : ceQuand le Prophète voulait dormir et qu'il
était souillé par le commerce charnel, il se lavait les parties natu-

relles et faisait l'ablution ordinaire de la prière, v

2. D'après 'Abdallah, 'Omar- (ben-El-Khattâb) consulta le Pro-

phète sur le point suivant : etL'un de nous peut-il dormir étant

(1> Ces mots «sans avoir fait la lotion» manquent dans QastaHâni.
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encore souillé par le commerce charnel? — Oui, répondit le Pro-

phète, quand il aura fait l'ablution, -n

3. 'Abckllah-ben-'Omar rapporte que cOmar-ben-El-Khattab dit

au Prophète que son fils W était parfois souillé pendant la nuit,

«Fais l'ablution, lave tes parties naturelles et dors ensuite r>, ré-

pondit le Prophète (au jeune homme).

CHAPITRE XXVII. — Du CASOÙIL Y A UNSIMPLECONTACTENTRELESPARTIES
NATURELLES DE L'HOMME ET CELLES DE LA FEMME.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceQuand l'homme

se place entre les bras et les jambes de la femme et qu'il y a intro-

duction ® la lotion est obligatoire (pour l'un et l'autre). •»

Indication à'isnâd différent.

CHAPITRE XXVIII. — DE LA LOTION APRÈSSOUILLUREPRODUITEPARL'ÉCOULE-

MENT VAGINAL DE LA FEMME.

1. Zéid-ben-Khâlid-El-Djohani rapporte qu'il posa la question
suivante à cOtsmân ben \Affân : «Dis-moi ce qu'il y a à faire quand
un homme a pratiqué le coït avec une femme, sans avoir eu d'éja-
culation de sperme?

— On doit faire l'ablution ordinaire de la

prière, puis se laver les parties naturelles, répondit 'Otsmân; c'est

ce que j'ai entendu dire à l'Envoyé de Dieu.» Zéïd ajoute qu'il
adressa la même question à cAli-ben-Abou-Tâlib, à Ez-Zobaïr-ben-

El-cAwwâm, à Talha-ben-Obaïd-AUah et à Obayy-ben-Ka'b qui
lui firent la même recommandation.

2. Obayy-ben-Kab, s'adressant au Prophète, lui dit : «Quand
un homme pratique le coït avec une femme et qu'il n'éjacule pas,

(que doit-il faire)?
— Qu'il lave les parties qui ont été en contact

avec la femme, qu'il fasse l'ablution ordinaire de la prière et qu'il

prie ensuite, »

El-Bokhâiï ajoute : crLa lotion est encore ce qu'il y a de plus correct, car le

deuxième hadits n'a été donné ici que pour montrer les divergences que peuvent

présenter ces récits.

0) 'Abdallah, celui-là même qui rapporte la tradition. — (2) Même s'il n'y a pas
éjaculation.
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TITRE VI.

DES MENSTRUES.

DES MENTRUES.— De ces paroles de Dieu: « Ils t'interrogeront sur les menstrues;

réponds: « C'est une infirmité.» En conséquence, tenez-vous à l'écart desfemmes

pendant les menstrues et n'en approchez que lorsqu'elles seront purifiées.

Quand elles seront purifiées, ayez commerce avec elles de la façon que Dieu

l'a prescrit. Il aime ceux qui reviennent à lui ; il aime ceux qui se purifient.

(sourate, n, verset 222).

CHAPITRE PREMIER. — COMMENT ONT APPARU LES MENSTRUES.- De ces

paroles du Prophète : « Ceci est une chose que Dieu a décidée à f égard des

filles d'Adam». Certains ont dit que la première fois que Dieu envoya les

menstrues, cefut chez les Benou-Israël ; mais, fait remarquer El-Bokhâri, le

hadits du Prophète a une application plus générale.

CHAPITRE PREMIER BIS. — DE CE QUE DOIVENT FAIRE LES FEMMES AYANT

LEURS MENSTRUES (1).

1. 'Aichaa. dit : «Nous partîmes, ne pensant qu'au pèlerinage.
Au moment où nous étions àSarif'2), j'eus mes menstrues. L'Envoyé
de Dieu étant alors entré chez moi, me trouva en larmes. «Qu'as-

«tu, me dit-il? As-tu tes menstrues? — Oui, répondis-je.
—

ccC'est-là, reprit-il, une chose que Dieu a décidée à l'égard des

tefilles d'Adam. Accomplis donc tout ce que fait un pèlerin, sans

«toutefois exécuter la tournée processionnelle. •»,Et, ajouta cAïcha,

l'Envoyé de Dieu immola des boeufs au nom de ses femmes, v

CHAPITRE II. LA FEMME AYANT SES MENSTRUES PEUT LAVER ET PEIGNER SON

MARI.

1. cAïcha a dit : «Je peignais la tête de l'Envoyé de Dieu alors

que j'avais mes menstrues. »

'"' Le litre et l'indication de ce cha-

pitre, qui figurent dans Qastaiiâni, man-

quent diins l'édition de Krehl.

m Localité située à une distance de la

Mecque que le commentateur fait varier
de six à dix milles.
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2. Comme quelqu'un demandait à 'Orwa : «Puis-je me laisser

servir par une femme qui a ses menstrues? Puis-je laisser s'appro-
cher de moi une femme en état d'impureté (par suite de copula-

tion)?
— Ce sont là, répondit cOrwa, des choses auxquelles je

n'attache pas d'importance. Chacune des femmes, dans ces condi-

tions, me sert moi-même et il n'y a là de mal pour personne.
"Aïcha m'a appris, ditcOrwa, qu'elle peignait l'Envoyé de Dieu alors

qu'elle avait ses menstrues. A ce moment, l'Envoyé de Dieu était

en retraite spirituelle dans la mosquée. 11 approchait sa tête de

cAïcha, qui la peignait en restant dans sa cellule et tout en ayant
ses menstrues. •»

CHAPITRE III. — DE CELUI QUI, APPUYÉSURLE GIRONDE SA FEMMEAU

MOMENT OÙ ELLE A SES MENSTRUES, RÉCITE LE CûRAN. — AboU-Wâll envoyait,

pendant quelle avait ses menstrues, sa servante chercher un
exemplaire du

Coran chez Abou-Razîn; elle rapportait le livre saint en le tenant par le

cordon [de sa housse) *2'.

1. 'Aïcha a rapporté ceci: «Le Prophète s'appuyait sur mon giron
alors que j'avais mes menstrues et récitait ensuite le Coran. »

CHAPITRE IV. DE CELUI QUI APPELLE LES LOCHIES MENSTRUES (3).

1. Zaïnab rapporte que sa mère, Omm-Salama, a dit: «Pendant

que j'étais en chemiset 4' couchée avec le Prophète, j'eus tout à

coup mes menstrues. Je me glissai hors du lit et pris les vêtements

que je portais quand j'avais mes menstrues: rrAs-tu tes lochies? me

ademanda le Prophète.
— Oui, lui répondis-je. » H m'appela à lui

et je me couchai avec lui sous la même couverture, -n

(1) Les appartements de Mahomet et de

ses femmes étaient contigus à la mosquée
de Médine et communiquaient directe-

ment avec l'endroit où Ton priait.
(2) En réalité elle ne touchait pas le

livre saint, sinon elle n'aurait pu faire la

commission.
p} 11 eût été plus exact de dire celui

qui appelle les menstrues lochies. Si l'on

emploie un mot pour l'autre, c'est que les

mêmes règles sont applicables à ces deux

genres d'impuretés.
(,,) Ou : en peignoir; le mot S^a^

employé ici, signifie une pièce d'étoffe en

laine de couleur noire et de forme carrée

avec bordure.
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CHAPITRE V. — Du CONTACTDE LA FEMME QUI A SES MENSTRUES.

1. "Aïcha a dit: « Le Prophète et moi, nous nous lavions de l'eau

d'un même vase quand nous étions souillés parla copulation. Quand

j'avais mes menstrues, le Prophète m'ordonnait de revêtir un izâr

et alors il me touchait. Pendant ses retraites, il me tendait sa tête

pour la laver, alors même, que j'avais mes menstrues, n

2. 'Aicha a dit : «Chaque fois que l'une de nous avait ses mens-

trues et que l'Envoyé de Dieu voulait la toucher, il lui ordonnait

de mettre un izâr dès l'apparition des menstrues, après quoi il la

touchait.ii Elle a encore ajouté ceci : «Mais quel est celui d'entre

vous qui aurait pu maîtriser sa passion comme le faisait le Pro-

phète ?y>

Autres isnâd.

3. Maimouna a dit : «Chaque fois que l'Envoyé de Dieu voulait

toucher une de ses femmes qui avait sesmenstrues, il lui enjoignait
de revêtir un izâr. »

Autre isnâd.

CHAPITRE VI. — LA FEMME PENDANTSES MENSTRUESCESSED'OBSERVER LE JEÛNE.

1. Abou-Sdîd-El-Khodri a dit : «Un jour de fête, c'était celle des

Sacrifices — ou celle de la Rupture du jeûne
—

l'Envoyé de Dieu

sortit pour se rendre à l'oratoire en plein vent. Gomme il passait

auprès des femmes, il s'écria : «Ah! troupe de femmes, faites l'au-

«mône, car on m'a fait voir que vous formiez la majeure partie des

«gens de l'Enfer. — Et, pourquoi cela, ô Envoyé de Dieu? de-
«mandèrent-elles. -—- C'est, répondit-il, que vous multipliez vos

«malédictions et que vous méconnaissez le bien que vous font vos

«époux. Je n'ai pas vu, parmi les êtres faibles en intelligence etenre-

«ligion, personne qui, mieux que l'une de vous, fasse perdre la tête

«à un homme énergique.—En quoi, reprirent-elles, ô Envoyé de
«Dieu, consiste l'infériorité de notre intelligence et de notre religion?
«— Est-ce que le témoignage de la femme n'équivaut pas seu-
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«lernent à la moitié de celui d'un homme? répliqua le Prophète.
«— Certes, oui, direntles femmes. — Eh! bien, ajouta le Pro-

«phète, cela tient à l'infériorité de leur intelligence. Est-ce que,
«aussi, quand elles ont leurs menstrues, les femmes ne cessent

«pas de prier et de jeûner"?
— Certes, répliquèrent-elles.

— Eh!

«bien cela, c'est à cause de l'infériorité de leur religion. •»

CHAPITRE VII. — LA FEMMEQUIA SESMENSTRUESACCOMPLITTOUSLESRITES
DUPÈLERINAGE,SAUFLA TOURNÉEPROCESSIONNELLEAUTOURDU TEMPLE.- Ibrahim

a dit : II n'y a aucun inconvénient à ce qu'elle récite des versets du Coran. »
— Ibn-Abbâs ne voyait aucun mal à la récitation du Coran quand on est dans

l'impureté suite de la copulation.
— Le Prophète mentionnait le nom de Dieu

à tous les instants de sa vie. — Omm- Atiyya a dit : « Nous avions ordre

de faire sortir lesfemmes ayant leurs menstrues et elles faisaient alors leur

tekbîr et prononçaient leurs invocations en imitant les fidèles ». — Ibn-Abbâs a

dit : KAbou-Sofyân m'a raconté que Hérachus ayant demandé la lettre du

Prophète y lut ces mots: «Au nom de Dieu le clément, le miséricordieux, ô

gens du livre venez entendre un seul mot égal entre nous et entre vous.-n

(sourate, m, verset 57'). -'Atâ rapporte d'après Djâbir que 'Aïcha, ayant
ses menstrues, accomplit tous les rites (du pèlerinage), sauf quelle ne fit ni

la tournée traditionnelle autour du temple, ni la prière.
— «Moi, dit El-

Hakam, j'égorge les animaux tout en étant en état d'impureté, et cependant
le Coran dit : « Ne mangez point des choses sur lesquelles le nom de Dieu

xn'a pas été prononcée (sourate vi, verset 121).

1. 'Aïcha a dit : «Nous nous mîmes en route avec le Prophète et

ne parlions que du pèlerinage. Quand nous arrivâmes à Sarif, j'eus
mes menstrues. Le Prophète, entrant alors chez moi, me trouva

«en larmes. — «Qu'as-tu à pleurer, me dit-il? — Par Dieu!

«m'écriai-je, j'aurais bien voulu ne pas avoir fait le pèlerinage cette

«année. — Aurais-tu par hasard tes menstrues? me demanda-

cct—il.— Oui, répondis-je.
— Cela, reprit-il, est une chose que

«Dieu a imposée aux filles d'Adam; accomplis néanmoins tous les

«actes que fait un pèlerin ; toutefois, ne fais pas la tournée proces-
«sionnelle autour du temple tant que tu ne seras pas en état de

«pureté. 11

EL-BOKIÙRI. I. S

Ilfl'lUMi:iUK NATIONALE
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CHAPITRE VIII. — DE L'ÉCOULEMENT SANGUIN CONSÉCUTIFAUX MENSTRUES.

1. D'après cAïcha, Fâtima-bent-Abou-Hobaïch a dit à l'Envoyé
de Dieu : «0 Envoyé de Dieu, je n'arrive pas à être en état de

pureté; dois-je renoncer à faire la prière?
— Ce que tu as, ré-

pondit le Prophète, c'est le sang d'une veine, cène sont pas des

menstrues. Quand tes menstrues arrivent, cesse de faire la prière;

puis, lorsque le temps normal sera écoulé, pratique la lotion en

usage pour le sang et fais ta prière, v

CHAPITRE IX. — Du LAVAGE DES TACHES DE SANG PROVENANT DES MENSTRUES.

\. Asmâ-bent-Abou-Bab' a dit: « Une femme vint interroger l'En-

voyé de Dieu et lui dit : «0 Envoyé de Dieu, que penses-tu que
tfdoive faire l'une de nous lorsque son vêtement est taché par le sang
«des menstrues? —Lorsque, répondit l'Envoyé de Dieu, l'une de

cevous a son vêtement taché par du sang des menstrues, elle doit

« gratter la tache, l'asperger d'eau et peut ensuite faire la prière en

ceconservant ce vêtement sur elle. »

2. 'Aïcha a dit : «Quand l'une de nous avait eu ses menstrues

et qu'elle était revenue à l'état de pureté, elle grattait les taches de

sang qui avaient souillé son vêtement, puis lavait l'endroit maculé

et aspergeait le reste de l'étoffe. Et, revêtue de ce même costume,
elle faisait ensuite la prière, »

CHAPITRE X. — DE LARETRAITESPIRITUELLEDELAFEMMEQUIA UNÉCOULEMENT
SANGUIN EN DEHORS DE SES MENSTRUES.

1. D'après "Aïcha, le Prophète fit une retraite spirituelle ayant
avec lui une de ses femmes qui avait un écoulement sanguin en

dehors de ses menstrues. Cet écoulement était si violent que parfois
elle était obligée de placer sous elle un vase pour recueillir ce sang
Ikrima prétend que 'Aïcha, apercevant du suc' 1)de carthame, avait

dit : «Tel semblait être le liquide que la femme en question perdait, v

2. D'après cIkrima, cAïcha a dit: «Une des femmes del'Envoyé de

(1) Ou liquide provenant des fleurs de carthame.
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Dieu entra en retraite spirituelle avec lui. Cette femme perdait du

sang et un liquide jaunâtre qui tombaient dans un vase placé sous

elle. Néanmoins, elle faisait la prière.
3. D'après cAïcha, une des mères des Croyants W entra en re-

traite spirituelle bien qu'elle eût un écoulement sanguin en dehors

des menstrues. •»

CHAPITRE XL — LA FEMMEPEUT-ELLEPRIEREN PORTANTLE VÊTEMENT
QU'ELLE AVAITPENDANTSESMENSTRUES?

1. 'Aicha a dit : ceChacune de nous n'avait qu'un seul vête-

ment' 2'
qu'elle portait au moment de ses menstrues. Lorsqu'un peu

de sang maculait ce vêtement, elle mouillait l'endroit avec sa salive

et le frottait avec son bngle. v

CHAPITRE XII. — DE L'USAGEDESPARFUMSPOURLAFEMMEQUIFAITLALOTION
À LA SUITE DE SES MENSTRUES.

1. Omm-'Atiyya a dit : teII nous était interdit de porter le deuil

d'un mort pendant plus de trois jours, à moins qu'il ne s'agît d'un

mari et alors le deuil durait quatre mois et dix jours. Pendant ce

temps, nous ne devions point nous mettre de collyre aux yeux,
ni nous parfumer, ni porter de vêtement teint à moins qu'il
n'eût été teint en fil. Toutefois, lors de la purification pour les

menstrues, quand l'une de nous se lavait de ses menstrues, on to-

lérait qu'elle usât d'un peu de costus de Dzafâr (3). On nous inter-

disait de suivre les convois funèbres, n

Autre isnâd.

(1) C'est-à-dire une des femmes du Pro-

phète.
(2>

Malgré le vague de l'expression qui
se trouve dans le texte, il faut entendre

que les femmes du Prophète n'avaient
chacune qu'un seul vêtement spécial pour
les menstrues et non un seul vêtement

pour toutes.
;,,) Le texte porte ,UJil &~S, mais le

commentaire dit qu'il faut lire ;U_u c>~5

c'est-à-dire : Costus venu de l'Inde par
le port de Dzafâr. Si l'on adoptait la

première orthographe, le mot ,UUàl serait
le nom d'une sorte de parfum ayant la

forme de l'ongle humain. Sur le Coslus
cf. Notices et extraits des mss. de la Bi-

bliothèque nationale, t. XXVI, i" partie,
p. 85 et 86.

8.
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CHAPITRE XIII. — LA FEMMESEFROTTEELLE-MÊMEQUANDELLEVEUTSE PURI-

FIER DE SES MENSTRUES;DE LA FAÇONDONTELLE DOITSE LAVER;ELLEPREND

UN CHIFFONPARFUMÉET LE PASSESUCCESSIVEMENTSURTOUTESLES TRACESDE

SANG.

1. D'après *Aïcha, une femme interrogea le Prophète sur la

façon dont elle devait se laver de ses menstrues. Il lui donna ses

instructions sur la manière de se laver dans les termes suivants :

«Prends un chiffon parfumé de musc et purifie-toi au moyen de ce

chiffon. — Gomment m'y prendrai-je pour me purifier? ajouta-t-
elle. — Purifie-toi au moyen de ce chiffon, répliqua le Prophète W.

:— Mais comment? reprit-elle.
— Gloire à Dieu! riposta le Pro-

phète, purifie-toi. ceAlors, dit \Aïcha, j'attirai cette femme vers

moi et lui dis: «Passe successivement ce chiffon sur toutes les traces

« de sang, -n

CHAPITRE XIV. — DE LA LOTIONPOURLESMENSTRUES.

1. D'après zAicha, une femme des Ansâr vint dire au Prophète :

«Comment me laverai-je de mes menstrues? — Prends, ré-

pondit-il , un chiffon parfumé de musc et fais l'ablution trois fois. •»

A ce moment, pris d'un sentiment de pudeur, le Prophète détourna

son visage ou ajouta: «Fais l'ablution avec ce chiffon.» Alors, dit

cAïcha je pris cette femme et, l'attirant vers moi, je lui fis con-

naître ce que le Prophète entendait par là. •»

CHAPITRE XV. — DE LAFEMMEQUISEPEIGNEAUMOMENTDE SE LAVERDE SES

MENSTRUES.

1. 'Aïcha a dit : «Je m'étais mise en état d'ihrâm en même temps

que l'Envoyé de Dieu, lors du pèlerinage d'adieu. J'étais du nombre

de ceux qui faisaient à la fois le pèlerinage et la visite pieuse
(2) et

qui n'avaient pas amené de victimes pour le sacrifice. » 'Aïcha as-

sure qu'à ce moment elle avait ses menstrues et qu'elle ne fut en

(,) Celte phrase et la précédente mancpient clans une des éditions de Qastallâni.—
(2) On trouvera plus loin un chapitre consacré à cette «-visite pieuse» ou s.5.
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état de pureté que la veille de 'Arafa. «0 Envoyé de Dieu, dit-elle

alors, nous voici à la veille de 'Arafa et, au pèlerinage, j'aurais
voulu ajouter la visite pieuse. —Dénoue tes cheveux, répondit le

Prophète, peigne-toi et renonce à la visite pieuse. 11etJe fis comme
il me dit; mais ensuite, lorsque j'eus accompli le pèlerinage,
le Prophète, durant la nuit de El-Hasba W, donna l'ordre à
'Abderrahman de me faire faire la visite pieuse à partir de Et-

Tencîm(2), l'endroit même où j'avais commencé
(précédemment)

les rites de la visite pieuse. v

CHAPITRE XVI. — LA FEMMEDOITDÉNOUERSESCHEVEUXQUANDELLESELAVE
DE SES MENSTRUES.

1. "Aïcha a dit : ceNous étions partis pour arriver lors de la nou-
velle lune de dzoucl-hiddja. L'Envoyé de Dieu dit : « Que celui qui
«veut se mettre en état d'ihrâm pour une simple visite pieuse, le
refasse. Pour moi, si je n'avais amené une victime, je prendrais
cel'ihrâm pour la visite pieuse, n Quant aux autres, les uns prirent
l'ihrâm pour la visite pieuse, d'autres pour le pèlerinage. Gomme

j'étais de ceux qui avaient pris l'ihrâm pour la visite pieuse, mes
menstrues m'arrivèrent le jour de 'Arafa. Je fis à ce sujet mes do-
léances au Prophète, qui me dit : « Renonce à la visite pieuse, dé-
trnoue tes cheveux, peigne-toi et prends l'ihrâm pour le pèlerinage. 15

Je suivis ses instructions, puis, la nuit de El-Hasba, le Prophète

envoya avec moi mon frère 'Aderrahman-ben-Abou-Bakr ; je me

rendis alors à Et-Tencîm, où je pris l'ihrâm de la visite pieuse à

l'endroit même où j'avais (précédemment) commencé les rites de

cette visite, -n

etDans tout cela, dit Hichâm, il n'y eut ni victime, ni jeûne,
ni aumône, v

(1) C'est-à-dire la veille du jour où les

pèlerins se dispersaient après avoir ter-
miné \<tpèlerinage. El-Hasba est le nom
d'une station entre la Mecque et Mina.

(2) Localité à une parasange de la

Mecque; il s'y trouve une mosquée dite

mosquée de 'Aïcli'a. C'était le point d'où
l'on devait commencer la visite pieuse.
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CHAPITRE XVII. — De cesparoles du Coran : «formée ou non formée »

(sourate XXII, verset 5.)

1. D'après Anas-ben-Mâlik, le Prophète a dit : «Certes, Dieu a

confié la direction des utérus à un ange qui dit : etSeigneur, ceci est

etune goutte de sperme ; Seigneur, ceci est un caillot de sang ;

tt Seigneur, ceci est un morceau de chair \i> Lorsque Dieu veut alors

créer un être, l'ange demande : «Sera-ce un mâle ou une femelle,

«un misérable ou un heureux? Quelle sera sa fortune, quelle sera

« la date de sa mort ? i> Et tout cela est inscrit dans le ventre de la

mère. •»

CHAPITRE XVIII. — COMMENTLA FEMMEQUIA SESMENSTRUESPRENDL'IHRÂM

DU PÈLERINAGE ET DE LA VISITE PIEUSE.

1. 'Aicha a dit : « Nous partîmes avec le Prophète pour le pèle-

rinage d'adieu. Parmi nous, les uns prirent l'ihrâm de la visite

pieuse ; d'autres celui du pèlerinage. Quand nous arrivâmes à la

Mecque, l'Envoyé de Dieu dit : «Que celui qui a pris l'ihrâm de la

« visite pieuse sans avoir amené de victime, cesse l'ihrâm. Quant à

« celui qui a pris l'ihrâm de la visite pieuse et qui a amené une

«victime, qu'il ne cesse l'ihrâm qu'après avoir immolé sa victime.

«Pour ceux qui ont pris l'ihrâm du pèlerinage, qu'ils accom-

«plissent intégralement le pèlerinage.» A ce moment, ajoute

cAïcha, j'eus mes menstrues et elles durèrent jusqu'au jour de

'Arafa. Gomme je n'avais pris l'ihrâm que pour la visite pieuse,

le Prophète m'ordonna de dénouer mes cheveux, de me pei-

gner et de prendre l'ihrâm du pèlerinage en renonçant à la visite

pieuse. Je me conformai à ces instructions et accomplis les rites du

pèlerinage. Alors le Prophète envoya avec moi cAhderrahtnan-ben-

Abou-Bakr en m'enjoignant de faire la visite pieuse à partir de l'en-

droit où je l'avais commencée à Et-Tencîm. 15

CHAPITRE XIX. — DE L'ARRIVÉEDESMENSTRUESET DE LEURDISPARITION.-

Certaines femmes envoyaient à 'Aïcha des sachets contenant un tampon taché

dejaune et elle leur répondait: x.Ne vous -pressezvas, attendez que le tampon
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soit blanc. » Elle entendait par là qu'alors seulement la purification serait

complète.
La fille de Zëid-ben-Tsâbit, ayant appris que certaines femmes se faisaient

apporter des lampes en pleine nuit pour voir si elles étaient purifiées de leurs

menstrues, dit: «Les (autres) femmes n'en usaient pas ainsi. Aussi les blâma-

t-elle d'agir de cette façon. »

1. 'Aïcha rapporte que Fâtima-bent-Abou-Hobaïch avait des

pertes de sang en dehors de ses menstrues. Gomme elle interrogeait
le Prophète à ce sujet, celui-ci répondit : «Cela provient d'une

veine, ce ne sont pas des menstrues. Quand tes menstrues arrivent,
cesse de faire la prière ; dès qu'elles disparaissent, lav»-toi et prie. •»

CHAPITRE XX. — LA FEMMEQUI A SES MENSTRUESNE DOIT PAS ACCOMPLIRLA

PRIÈRE. —
Djâbir et Abou-Sdîd disent, d'après le Prophète, qu'elle doit cesser

de faire la prière.

1. Mdâàza rapporte qu'une femme dit à cAïcha : etQuand l'une

de nous est purifiée de ses menstrues, doit-elle faire les prières

qu'elle n'a pas faites pendant ses menstrues ? — Es-tu donc une

Harourïya
W

(hérétique) ? répondit Aïcha ; quand nous avions nos

menstrues, du temps du Prophète, il ne nous a jamais ordonné de

remplacer les prières.» Mo'âdza ajouta peut-être : ceEt c'est pour-

quoi nous ne les faisons pas. »

CHAPITRE XXI. — Du FAIT DE COUCHERAVECUNE FEMMEAYANTSESMENSTRUES

ET REVÊTUE DE SES VÊTEMENTS.

1. D'après Zamab-bent-Abou-Salama, Omm-Salama a dit: ceJ'eus

mes menstrues pendant que j'étais au lit avec le Prophète. Je me

glissai aussitôt hors du lit, allai prendre mes vêtements de mens-

trues et les endossai. L'Envoyé de Dieu me dit : ceAs-tu tes mens-

«trues? — Oui, répondis-je. Alors, il m'appela et me fit remettre

ceavec lui sous la couverture, -nZaïnab ajoute : ceOmm-Salama m'a

également rapporté que le Prophète l'embrassait bien qu'il fût en

(l) Du nom de Harour, localité voisine de Koufa, où les Kharédjites se réunirent pour
la première fois,
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état de jeûne et qu'elle selavait des impuretés de la copulation dans

un même vase avec le Prophète.

CHAPITRE XXII. — DE CELLEQUI USEPOURSESMENSTRUESDE VÊTEMENTS

AUTRES QUE CEUX QU'ELLE PORTE EN ETAT DE PURETÉ.

1. D'aprèsZaïnab-bent-Abou-Salama, Omm-Salama a dit : «Pen-

dant que j'étais au lit couchée avec le Prophète, j'eus mes mens-

trues. Je me glissai hors du lit et endossai mes vêtements de mens-

trues. «Tu as tes menstrues? me dit le Prophète.
— Oui, lui

a répondis-jeu. Alors il m'appela à lui et je me couchai avec lui dans

le lit. y>

CHAPITRE XXIII. — LESFEMMESAYANTLEURSMENSTRUES,QUIASSISTENTAUX

DEUX FÊTES OU À UNE INVOCATION DES MUSULMANS, SE METTENT À PART DANS L'ÛRA-

TOIRE EN PLEIN VENT.

1. Hafsa a dit: «Nous empêchions nos filles nubiles de se rendre

à l'office des deux fêtes. Une femme vint, qui descendit au Qasr des

Benou-Khalaf ; elle rapporta, d'après sa soeur, dont le mari avait pris

part à douze des expéditions du Prophète et qui, elle-même, avait

assisté à six d'entre elles, le fait suivant: «Nous soignions les blessés

«et nous veillions les malades. Unjour, je posai auProphète la ques-
«tion suivante : «Y a-t-il quelque inconvénient à ce que l'une de

«nous, quand elle n'a pas de voile, ne sorte pas pour aller à l'ora-

«toire en plein vent? — Qu'une de ses compagnes, répondit le

«Prophète, lui prête alors son voile et qu'elle assiste à toute bonne

«oeuvre et aux invocations des Croyants, v

Hafsa ajoute: «Quand Omm-cAtiyya vint, je lui demandai si elle

avait entendu les paroles du Prophète.
— «Certes, répondit-elle,

«dût mon père être sa rançon — car elle ne mentionnait jamais le

«Prophète sans ajouter «dût mon père être sa rançon», —
je lui

«ai entendu dire : Les filles nubiles et les femmes que l'on dérobe

«aux regards
— ouïes filles nubiles que l'on dérobe aux regards

—

«ainsi que les femmes ayant leurs menstrues doivent se rendre à

«l'oratoire et assister aux bonnes oeuvres et aux invocations des
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« Croyants. Les femmes ayant leurs menstrues se mettrontà part dans

tel'oratoire en plein vent. — Gomment, ajouta Hafsa, les femmes

« ayant leurs menstrues ? — Est-ce que, me répondit-elle, elles

«n'assistent pas à cArafa à tel et tel office?»

CHAPITRE XXIV. — DE LA FEMMEQUI A TROISMENSTRUESAU COURSD'UN

MÊME MOIS. DE LA CONFIANCEQU'IL FAUT ACCORDERAUX DÉCLARATIONSDES

FEMMESRELATIVESAUX MENSTRUES(1), À LA GROSSESSEET À TOUT CEQUI PEUTSE

PRODUIREDANSLES MENSTRUES, conformément aux paroles du Coran : « // ne

leur est pas permis, aux femmes, de cacher ce que Dieu a créé dans leur

utérus, n (sourate H, verset 228 ).
— On rapporte, iaprès ''Ali et Choraih,

que si une femme produit des témoignages émanés de membres de sa famille

dignes de foi, assurant quelle a eu trois menstrues au cours d'un même mois,

on ajoute foi à ces témoignages.
— ^Atà a dit : x(0n admettra) ses menstrues

(habituelles) quelles quelles soient. Ibrahim a dit la même chose. — 'Atâ a

dit : Les menstrues durent depuis un jour jusqu'à quinze
—Mdtamir rapporte,

d'après son père, que ce dernier interrogea 'Ibn-Sîrin au sujet d'une femme

qui voyait encore du sang cinq jours après la cessation de ses menstrues. « Les

femmes, répondit Ibn-Sîrîn, sont les mieux informées là-dessus, n

1. D'après 'Aïcha, Fâtima-bent-Abou-Hobaïch interrogea le

Propbète en ces ternies : «J'ai des écoulements de sang en dehors

de mes menstrues, je n'arrive pas à me purifier, dois-je renoncer à

la prière?
—- Non, répondit-il, ce sang provient d'une veine.

Toutefois, abstiens-toi de la prière un nombre de jours égal à celui

de tes menstrues, puis lave-toi et prie. n

CHAPITRE XXV. — DES PERTESDE MATIÈRESJAUNESET TROUELESENDEHORS

DES ÉPOQUES DES MENSTRUES.

I. Omm-Atiyya a dit : «Nous ne tenions aucun compte des ma-

tières jaunes et troubles, v

CHAPITRE XXVI. DE LA VEINE QUI PRODUIT UN ÉCOULEMENT SANGUIN.

1. Selon ^Aïcha, la femme du Prophète, Omm-Habîba, eut des

pertes de sang durant sept ans. Gomme elle interrogeait l'Envoyé

(l) La question des menstrues est surtout importante pour fixer la durée de la re-

traite légale de la femme divorcée ou répudiée.
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de Dieu à ce sujet, celui-ci lui ordonna de se laver en disant : «Cela

provient d'une veine. t>En conséquence Omm-Habîba se lavait avant

chaque prière.

CHAPITRE XXVII — DE LA FEMMEQUIA SESMENSTRUESAPRÈSLA TOURNER
PROCESSIONNELLE DE L'IFADA '*'.

1. D'après 'Aïcha, femme du Prophète, elle dit à celui-ci : «0

Envoyé de Dieu, Safya-bent-Hoyayy vient d'avoir ses menstrues.
— Gela, répondit l'Envoyé de Dieu, va peut-être nous retenir ici.

N'avait-elle pas fait la procession finale <2' avec vous ? — Certes

oui, lui répondit-on.
— Alors, dit-il, qu'elle parte ]>>

2. Ibn-^Abbds a dit : ceOn tolère que la femme qui a ses menstrues

s'en aille (3)
lorsqu'elle a ses menstrues (sans faire la procession

finale). Au début, Ibn-cOmar disait qu'elle ne pouvait s'en aller,

puis, je l'entendis dire qu'elle pouvait s'en aller, l'Envoyé de Dieu

ayant admis cette tolérance en faveur des femmes. »

CHAPITRE XXVIII. — Quand la femme qui a des perles de sang en dehors

des menstrues se voit en état de pureté, Ibn-Abbâs dit qu'elle doit se laver et

faire la prière, même si celte pureté ne dure qu'un instant dans la journée.
Son mari peut avoir commerce avec elle, puisqu'elle peut faire la prière, chose

qui est plus grave.

1. *Aïcha a dit : «Le Prophète me disait quand mes menstrues

arrivaient : ceCesse de faire la prière n, puis quand elles disparais-
saient : ceLave-toi de ton sang et prie, -n

CHAPITRE XXIX. — DE LA PRIÈREPOURLESFEMMESEN COUCHESET DELA
RÈGLE QU'ON DOIT OBSERVER À CET E'GARD.

1. D'après Samora-ben-Djondob, une femme étant morte en cou-

ches, le Prophète fit la prière pour elle en se tenant près du milieu

du corps de cette femme.

(1) On donne ce nom à la tournée pro-
cessionnelle faite aux angles du temple
de la Mecque. C'est cette cérémonie qui
termine le pèlerinage.

<a>C'est-à-dire l'ifâda.
(3) Ou, en d'autres termes, qu'elle soit

considérée comme ayant achevé le pèle-
rinage et pouvant rentrer chez elle,
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CHAPITRE XXX.

1. cAbdallah-ben-Cheddâd a entendu sa tante maternelle, Maï-

mouna, une des femmes du Prophète, dire qu'elle venait d'avoir

ses menstrues et qu'elle ne priait point. Elle était étendue sur le

sol à côté de l'endroit où l'Envoyé de Dieu se prosternait (d'ordi-

naire). Le Prophète fit sa prière sur son petit tapis, et lorsqu'il se

prosterna une partie de ses vêtements vint toucher Maïmouna.
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TITRE VIL

DE LA LUSTRATION PULVÉRALE.

CHAPITRE PREMIER. — DE LA LUSTRATIONPULVÉIULE et de ces paroles
du Coran : <xSi vous ne trouvez point d'eau, faites la lustration pulvérale au

moyen d'un sable fin pur et frottez-vous en le visage et les mains» (sourate v,

verset 9).

1. *Aïcha, la femme du Prophète a dit : ceNous étions partis avec

le Prophète pour une de ses expéditions quand, arrivés à El-Beïdâ

ou à Dzât-El-Djeïch, je perdis le collier que je portais. Le Prophète
fit halte pour le rechercher, et tout le monde s'arrêta également.
Comme on n'était pas à un point d'eau, les fidèles vinrent trouver

Abou-Bakr-Es-Siddîq et lui dirent : teNe vois-tu pas ce que vient de

«faire cAïcha; elle a obligé l'Envoyé de Dieu à s'arrêter et nous ne

«sommes pas à un point d'eau et personne n'a apporté d'eau, n Abou-

Bakr alla trouver l'Envoyé de Dieu qui, la tête posée sur ma cuisse,
s'était endormi. crTu as retenu, me dit-il, l'Envoyé de Dieu et tout

«le monde ici, et nous ne sommes pas à un point d'eau et n'avons

«pas d'eau avec nous. » Abou-Bakr, continua cAïcha, m'adressa tous

les reproches qu'il plut à Dieu de lui laisser dire, puis de sa main

il me frappa à la taille. La place qu'occupait le Prophète sur ma

cuisse était la seule raison qui m'empêchait de bouger. L'Envoyé
de Dieu se leva le lendemain matin et, comme on était sans eau,
Dieu révéla le verset de la lustration pulvérale et on fit la lustration

pulvérale
— ce0 famille de Abou-Bakr, s'écria Osaïd-ben-Hodaïr,

cece n'est pas la première faveur céleste que vous attirez sur nous -n.

Alors, ajouta cAïcha, nous fîmes lever le chameau qui me servait

de monture et nous trouvâmes le collier sous l'animal. i>

2. ceDjâbir-ben-Abdallah nous a informé, rapporte Yezîd, que le
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Prophète a dit : teJ'ai reçu cinq faveurs que personne n'avait reçues

cravant moi : j'ai dû à la terreur que j'inspirais (à mes ennemis) la

etvictoire sur un parcours d'un mois de marche. Toute la terre m'a

wété donnée comme oratoire et la terre m'est aussi un moyen de

ttpurification ; un homme quelconque de ma nation peut prier

«partout où il est atteint par l'heure de la prière. Il m'est permis
ttde m'emparer du butin, ce qui n'a été permis à aucun autre avant

ttmoi. J'ai reçu le droit d'intercession. Enfin, les autres prophètes
ttn'étaient envoyés qu'à leur peuple d'une façon spéciale, tandis que
ttmoi j'ai été envoyé vers l'humanité tout entière. •»

CHAPITRE II. — QUANDONNETROUVENI EAU,NI SABLE.

1, cOrwa rapporte d'après 'Aïcha que celle-ci ayant emprunté
un collier à'Asmâ, le perdit. L'Envoyé de Dieu le fit chercher par
un homme qui le trouva. Mais l'heure de la prière était venue et

l'on n'avait pas d'eau. On pria néanmoins, puis on se plaignit à

l'Envoyé de Dieu. Alors le Très-Haut révéla le verset relatif à la

lustration pulvérale. Osaïd-ben-Hodaïr, à cette occasion, dit à

cAïcha : ttDieu te récompense en bien, car, par Dieu ! il ne t'est

jamais arrivé une chose déplaisante sans que Dieu n'en ait fait

quelque chose de bon pour toi et pour les musulmans, -D

CHAPITRE III. — DE LA LUSTRATIONPULVÉRALEDANSLESVILLESQUANDONNE

TROUVE PAS D'EAU ET Qu'ûN CRAINT DE LAISSER PASSER L'HEURE DE LA PRIERE. —

Atâ en a parlé et El-Hasan a dit que le malade qui, ayant de l'eau dans son

voisinage, ne trouve -personne pour la lui apporter, peut faire la lustration

pulvérale. Ihn-Omar revenant de son pays se trouvait à El-Djaraf^ et, quand
l'heure de la prière de l'après-midi arriva, il était dans un parc à bestiaux. Il

y Jit sa prière et entra ensuite à Médine alors que le soleil était haut sur

l'horizon, mais il ne recommença point sa prière.

1. El-A^radj rapporte qu'il entendit cOmaïr, affranchi de Ibn-

cAbbàs dire : «Je marchais avec cAbdallah-ben-Yasâr, affranchi de

(I) Localité au nord et à trois milles de Médine. Sa proximité d'une ville la faisait

considérer comme une sorte de faubourg ou de banlieue.
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Maïmouna, femme du Prophète, jusqu'à ce que nous entrâmes chez

Abou-Djohaïm-ben-El-Hârits-ben-Es-Simma-El-Ansâri. Abou-Djo-
haïm dit: «Le Prophète s'avançait dans la direction de Bir-Djamal W

«lorsque un homme le rencontrant le salua.. Le Prophète ne lui

«rendit pas son salut, mais, arrivé au mur, il se frotta le visage
(2>

«et les mains (avec la poussière du mur), puis il rendit le salut, n

CHAPITRE IV. — DOIT-ONSOUFFLERSURSESMAINSAPRÈSQU'ONLESA FROTTÉES

DE SABLE FIN POUR LA LUSTRATION PULVÉRALE.

1. 'Abderrahman a dit : «Un homme vint trouvercOmar-ben-El-

Khattâb et lui dit : «Je suis en état d'impureté et je ne trouve pas
«d'eau. 11Alors'Ammâr-ben-lâsir dit à cOmar-ben-El-Khattâb : «Te

«souviens-tu qu'un jour nous étions en voyage tous deux. Toi tu ne

«fis pas la prière, mais, quant à moi, je me roulai dans le sable et

«priai. Quand je racontai la chose au Prophète, celui-ci me dit : «Il

«te suffisait de faire ainsi.i> Et, ce disant, le Prophète frappa le

« sol avec ses mains, souffla dessus et se frotta( 13)ensuite la figure
« et les mains.

CHAPITRE V. — LA LUSTRATION PULVÉRALE EST POUR LE VISAGE ET LES MAINS.

1. D'après ^Abderrahman quand cAmmâr eut dit cela, Cho'ba

frappa le sol avec ses mains, puis les approcha de sa bouche (pour
souffler dessus), puis il se frotta le visage et les deux mains.

Selon "Abderrahman, cAmmâr a dit : «Le sable fin pur(
3) forme

ablution pour le musulman et fait office d'eau. i>

2.
c
Abderrahman était témoin lorsque cAmmar dit à 'Omar : «Nous

étions dans un détachement et nous étions en état d'impureté, etc.. . •»

et il se servit des mots : «il cracha W dans ses mainsv (au lieu de :

«il souffla n).

(1) Ce puits près de Médine se trouvait
dans le voisinage de l'endroit appelé au-

jourd'hui Bir-El-Djamal.
(2) Cette purification avant de saluer a

été abrogée.

(3) Ces mots : ffLe sable fin pur» ne

sont point dans le texte adopté par Qas-
telani.

(i) On plus exactement : tril souffla en

envoyant des gouttelettes de salive».
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3.. D'après
'
Abderrahman, 'Ammar dit à cOmar : ceJe me suis

roulé dans la poussière et ensuite je suis allé trouver le Prophète

qui me dit : etII suffisait du visage et des deux mains n.

à. "Abderrahman a dit : «J'étais présent quand cAmmâr dit à

cOmar.. . (Le reste du hadits sans changement).
5. Suivant 'Abderrahman, cAmmâr dit : «Le Prophète frappa le

sol de sa main et s'en frotta le visage et les deux paumes des

mains, -n

CHAPITRE VI. — LE SABLEPURFINSERTD'ABLUTIONADMUSULMANETREMPLACE

L'EAU. — El-Hasan a dit : <f.La luslration pulvérale suffit tant qu'il n'est pas
survenu d'impuretés accidentelles v ; et Ibn-Abbâs dirigea la prière après une

lustration pulvérale.
—

Yahya-ben-Sdxd a dit : « // n'y a aucun inconvénient

à faire la prière dans une sabkha^ et à se servir de sa poussière pour faire
la luslration pulvérale. -a

1. 'Imrân a dit : «Nous étions partis en expédition avec le Pro-

phète et avions voyagé de nuit. Quand la fin de la nuit arriva nous

dormîmes d'un sommeil le plus agréable possible pour un voyageur
et nous ne fûmes réveillés que par l'ardeur du soleil. Les premiers

qui se réveillèrent furent un tel, un tel, un tel —
Abou-Redjâ

les a énumérés, mais cAuf a oublié leurs noms — et un quatrième,
cOmar-ben-El-Khattâb. Quant au Prophète s'il dormait personne de

nous ne le réveillait et l'on attendait qu'il se réveillât de lui-même.

Nous ne savions pas, en effet, ce qui pouvait lui survenir au cours

de son sommeil.

«Lorsque cOmar, qui était un homme énergique, fut réveillé et

qu'il vit ce qui venait d'arriver (2>aux fidèles, il fit le tekbîr en éle-

vant fortement la voix. Il ne cessa de répéter le tekbîr en forçant

toujours sa voix, jusqu'à ce que le bruit de sa voix réveillât le Pro-

phète. Aussitôt qu'il fut éveillé on vint se plaindre à lui de ce qui
venait de se passer : «Il n'y a pas de mal — ou cela ne nuira pas,
«— dit le Prophète, mettez-vous en marche. » On se mit en marche,

(1) Bas-fonds avec efflorescence de sel.

prière du matin sans la faire.

— (2) Ils avaient laissé passer l'heure de la
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puis, après avoir fait un court trajet, le Prophète s'arrêta et.de-

manda de l'eau pour ses ablutions. Il pratiqua ses ablutions; on fit

l'appel à la prière et tout le monde pria avec le Prophète.
aLorsque la prière fut terminée on s'aperçut qu'un des fidèles

était resté à l'écart et n'avait pas prié. ce0 un tel, dit le Prophète,
cequ'est-ce qui t'a empêché de faire la prière avec les autres? —

etJ'étais en état d'impureté, répondit l'homme, et je n'avais pas d'eau,

tf — Il fallait prendre du sable, répliqua le Prophète, il aurait pro-
ctduit le même effet. •»

ceComme le Prophète poursuivait sa route, les fidèles se plai-

gnirent de la soif. Il descendit alors de sa monture et appela un tel

—
Abou-Redjâ le nomme, mais cAuf a oublié son nom ; — il appela

également cAli et dit à tous deux : ceAllez à la recherche de l'eau. 11

Ils partirent et ils rencontrèrent une femme perchée sur un cha-

meau entre deux outres du genre mezâda ou satîha*1', remplies
d'eau, ceOù se trouve l'eau ? demandèrent-ils. — J'ai trouvé cette

«eau, répondit-elle, hier à pareille heure. Nos hommes (sont
etpartis et) nous ont laissées. — Alors, reprirent-ils, marche! —

ceVers quel endroit? répliqua-t-elle.
— Vers l'Envoyé de Dieu, ré-

ctpondirent-ils.
— Ah ! vers celui qu'on appelle le sabéen^, s'écria-

cct-elle. — C'est bien celui que tu veux dire •», ajoutèrent-ils. Ils se

mirent donc en route et amenèrent cette femme au Prophète et

lui racontèrent leur aventure, ceQu'on fasse descendre cette femme

cède son chameaux, dit le Prophète. Puis il fit apporter un vase et

y versa l'eau des deux outres — mezâda ou satîha —
après en avoir

ouvert les orifices qu'il referma ensuite. Il ouvrit après cela la

partie inférieure des outres et on appela tous les fidèles qui firent

boire et burent, chacun buvant et faisant boire autant qu'il voulait.

Enfin le Prophète donna à l'homme qui avait annoncé être en état

d'impureté un vase plein d'eau, en lui disant : ceVa et verse cette

ceeau sur toi \n

(1) Ce sont de très grandes outres. —

de religion.

(2) Ce mot voulait dire : celui qui a changé
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teLa femme, debout, regardait ce qu'on faisait de son eau. Eh

bien! j'en jure par Dieu, quand on cessa de prendre de l'eau, il

nous sembla que les deux outres étaient encore plus pleines qu'elles
ne l'étaient avant qu'on y puisât. Le Prophète dit alors aux fidèles

de faire une quête en faveur de cette femme. On réunit des dattes,
de la farine et du sawîq, au point de lui constituer un repas; on

plaça le tout dans une pièce d'étoffe ; on le chargea sur le cha-

meau de cette femme et on disposa le paquet devant elle, ceTu vois,
celui dit alors le Prophète, que nous n'avons en rien diminué la

etquantité de ton eau et que c'est Dieu qui nous a abreuvés. » La

femme retourna dans sa famille et, comme elle avait tardé à venir,
on lui dit : teQu'est-ce qui t'a donc retenue, ô une telle? — Une '

etchose étrange, répondit-elle; deux hommes m'ont rencontrée, ils

tem'ont emmenée auprès de cet homme qu'on appelle le sabéen, et

etcelui-ci a fait telle et telle chose. Par Dieu! c'est le plus grand
eesorcier des hommes, ici ou ailleurs. •»Alors avec ses deux doigts, le

médium et l'index, qu'elle éleva vers le ciel, elle sembla dire : le

ciel et la terre, ou : certes, il est bien en vérité l'Envoyé de

Dieu.

«Par la suite, les musulmans, faisant des incursions contre les

polythéistes de son voisinage, épargnaient toujours le groupe fa-

milial dont cette femme faisait partie. Un jour elle dit à ses gens :

ttJe vois que ces gens-là vous épargnent de propos délibéré, vou-

éelez-vous être musulmans 1-n Us acceptèrent sa proposition et en-

trèrent dans l'islamisme. r>

El-Bokhâri dit que Sabda (d'où vient sabéen) est un verbe qui

signifie passer d'une religion à une autre. —
Abou-Vâliya dit que

les Sabéens forment une secte des gens du livre qui récitent les

psaumes.

CHAPITRE VII. — LORSQUECELUIQUI ESTENÉTATD'IMPURETÉ"REDOUTEUNE

MALADIE, OU LA MORT, OU ENCORE Qu'lL CRAIGNE DE SOUFFRIR DE LA SOIF, IL

PEUT FAIRE LA LUSTRATIONPULVÉRALE.— On raconte que \4mr-ben-El-As, se

trouvant en état d'impureté durant une nuit froide, Jit la lustration pulvérale

KL-BUKUÀni. — I.
9

mpnmr.iur. NATIONAI-T:.
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et récita ces mots du Coran: ((Ne tuez point vos propres personnes, certes

Dieu s'est montré indulgent à votre égard» (sourate iv, verset 33). Le fait

ayant été rapporté au Prophète, celui-ci neformula aucun blâme.

1. D'après Ahou-Wâïl, Abou-Mousa dit à 'Abdallah-ben-Mas'-

oud : «Celui qui ne trouve pas d'eau, ne fait donc pas la prière?
— Non, répondit 'Abdallah, même si durant un mois je ne trou-

vais pas d'eau je ne ferais pas la prière W, car si je tolérais cela de

leur part, lorsque l'un d'eux trouverait qu'il fait froid il dirait : il

faut faire de même, c'est-à-dire pratiquer la lustration pulvérale
et faire ensuite la prière.

— Alors, dit Abou-Mousa, que deviennent

les paroles de 'Ammâr à 'Omar ? — Eh bien, répondit 'Abd-

allah, je n'ai pas vu que 'Omar se soit contenté de l'opinion de

'Ammâr. n

2. D'après El-A*mach, Chaqîq-ben-Salama a dit: «J'étais auprès
de 'Abdallah et de Abou-Mousa, quand celui-ci lui dit : « Que penses-

«tu, ô Abou-'Abderrahman, que doive faire celui qui étant en état

« d'impureté ne trouve pas d'eau ? — H ne doit pas prier tant qu'il
« n'a pas trouvé d'eau, répondit 'Abdallah. — Et alors, reprit Abou-

rcMousa, comment pourrais-tu mettre en pratique les paroles de

«'Ammâr lorsque le Prophète lui dit : « Cela te suffit. » — Ne vois-tu

«pas cependant, repartit 'Abdallah, que 'Omar ne s'était pas con-

tetenté de ce que lui avait dit 'Ammâr. — Laisse-nous tranquille,
«s'écria Abou-Mas'oud, avec les paroles de 'Ammâr. Comment

« feras-tu (pour t'accorder) avec le verset? ^hi 'Abdallah ne sut que

répondre à cela, et il ajouta : «Si nous leur accordions une tolé-

« rance à cet égard, on ne tarderait pas à voir l'un d'eux abandonner

«l'eau quand elle est (trop) froide, pour faire la lustration pulvé-
« raie, n

« Comme, ajoute El-A'mach, je disais à Chaqîq : «'Abdallah avait

«tout simplement de la répugnance pour la lustration pulvérale.
— Oui i5, me répondit-il.

(!) Ce passage depuis trmême si» manque dans Qastailâni. — (2) Le verset 9 de la
sourate v.
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CHAPITRE VIII. LA LUSTRATION PULVERALE SE FAIT EN FRAPPANT
(LE SOL)

UNE SEULE FOIS.

1. D'après El-A'mach, Ghaqîq a dit : crJ'étais assis avec 'Ab-

dallah et Abou-Mousa-El-Achcaiï. Ce dernier dit à 'Abdallah : ceSi

«un homme en état d'impureté ne trouvait pas d'eau durant un

amois, ne devrait-il pas faire la lustration pulvérale et prier ensuite ?

ce— Non, il ne doit pas faire la lustration pulvérale, même s'il ne

cetrouve pas d'eau pendant un mois, répondit 'Abdallah W.—Et alors,

«reprit Abou-Mousa, comment ferez-vous pour vous conformer à

cece verset de la sourate de El-Mâïda : ceSi vous ne trouvez pas d'eau

cefaites la lustration pulvérale avec du sable fin puni (sourate v, ver-

ceset g ).
— Si, répliqua 'Abdallah, on admettait cette tolérance pour

celes fidèles, ils se hâteraient, dès que l'eau serait trop froide, de

cefaire la lustration pulvérale avec du sable. 11

S'adressant à Ghaqîq, El-A'mach lui dit : ceAlors vous réprouvez

que, dans ce cas l'on agisse ainsi. — Ouin, répondit-il.
Abou-Mousa reprit : ceN'as-tu pas entendu ce que 'Ammâr a dit

à 'Omar-ben-El-Khattâb : ceL'Envoyé de Dieu m'avait expédié en

cemission pour une affaire. Comme j'étais en état d'impureté et que
ceje ne trouvais pas d'eau, je me roulai dans le sable à la façon dont

cese roule un âne. Lorsque je racontai la chose au Prophète il me

cedit : ceII aurait suffi de faire ceci, -nEt, ce disant, il frappa la paume
cede sa main une seule fois sur le sol, puis il la secoua et passa la

apaume de sa main gauche sur le dos de la main droite — ou sur

celé dos de sa main gauche avec la paume de sa main droite; —

«il passa ensuite ses deux mains sur son visage, n — Mais, répli-

qua 'Abdallah, n'as-tu pas vu que 'Omar ne s'était pas contenté

de l'indication du récit de 'Ammâr. n

Ghaqîq a dit : «J'étais avec 'Abdallah et Abou-Mousa. Ce dernier

dit : «N'as-tu pas entendu la parole de 'Ammâr à 'Omar : Certes,

l'Envoyé de Dieu nous avait envoyé en mission toi et moi. Comme

(1) Toute la phrase qui précède manque dans Qaslallâni.
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j'étais en état d'impureté, je me roulai dans le sable. Puis nous

allâmes retrouver l'Envoyé de Dieu et lui racontâmes la chose. Or,

le Prophète me répondit : «Il te suffisait de faire cecin. Et, ce di-

sant, il frotta son visage et les paumes de ses deux mains une seule

fois n.

CHAPITRE IX.

1. 'Imrân-ben-Hosaïn-El-Khowi, rapporte que l'Envoyé de Dieu,

voyant un homme se tenir à l'écart et ne pas faire la prière avec

les autres, lui dit : «0 un tel, qu'est-ce qui t'empêche de prier
avec les autres? — 0 Envoyé de Dieu, répondit-il, je suis atteint

d'une impureté et je n'ai pas d'eau. — Tu aurais dû te servir

de sable, répliqua le Prophète, cela t'eût parfaitement suffi. »
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DE LA PRIÈRE.

CHAPITRE PREMIER. — COMMENT LA PRIÈREFUT PRESCRITEDURANTL'ASCEN-

SION NOCTURNE.— Ibn-Abbâs rapporte que Abou-Sofyân-ben-Harb dans sa

conversation avec Héraclius a dit : « // nous ordonne, — c'est-à-dire le Pro-

phète,
— la prière, la loyauté et la réserve.

1. Anas-ben-Mdlik a dit : «Abou-Dzarr rapportait que l'Envoyé
de Dieu avait dit : cePendant que j'étais à la Mecque, le plafond de

etma maison s'entrouvrit et Gabriel descendit (par là). Il m'ouvrit la

etpoitrine, me la lava avec de l'eau de Zemzem, puis il apporta un

etbassin d'or plein de foi et de sagesse et vida le tout dans ma poi-
tttrine. Cela fait, il la referma et, me prenant par la main, il m'en-

ttleva vers le ciel le plus rapproché (de nous). Quand je fus arrivé

etau ciel le plus rapproché, Gabriel dit au portier du ciel : etOuvre.

ee— Qui est là? demanda-t-il.— Gabriel, lui répondit l'ange.—

«Quelqu'un est-il avec toi? reprit le portier.
— Oui, répliqua Ga-

etbriel, Mahomet est avec moi; — A-t-il été mandé, ajouta le por-
tier. — Ouin, dit l'ange.

«Quand le portier nous eût ouvert, nous nous élevâmes dans le

«ciel le plus rapproché, et tout à coup nous vîmes un homme assis,

«ayant à sa droite des ombres et d'autres ombres à sa gauche.

«Chaque fois qu'il regardait à droite, il souriait; dès qu'il regardait
«à gauche, il pleurait. Il dit : «Qu'il soit le bienvenu, le Prophète
«vertueux et le fils vertueux ! — Qui est-ce ? demandai-je à Gabriel.

«— Cet homme, répondit-il, c'est Adam, et quand à ces ombres

«qui sont à sa droite et à sa gauche, ce sont les âmes de ses des-

«çendants : ceux d'entre eux qui sont à droite sont les élus du pa-
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«radis ; les ombres qui sont à sa gauche sont les élus de l'enfer; (c'est

«pourquoi) lorsqu'il regarde à droite il sourit et lorsqu'il regarde à

cegauche il pleure, »

ceGabriel m'enleva ensuite vers le deuxième ciel et dit au portier :

ceOuvre!» Après avoir posé les mêmes questions que le premier,
cece second portier nous ouvrit».

Anas rapporte que Abou-Dzarr dit que le Prophète trouva dans

les ci eux : Adam, Idrîs, Moïse, Jésus et Abraham; mais il n'établit

pas quelles étaient les places qu'ils occupaient. Toutefois, il men-

tionne que Mahomet trouva Adam dans le ciel le plus rapproché
et Abraham dans le sixième ciel.

Anas ajoute : ceQuand Gabriel passa avec le Prophète auprès de

Idrîs, celui-ci dit : ceQu'il soit le bienvenu, le prophète vertueux,

ceet le frère vertueux ! » ceComme je demandais : ceQui est-ce ?» pour-
suivit le Prophète, ceGabriel me répondit : ceC'est Idrîs. » Puis je
cepassai auprès de Moïse qui dit : ceQu'il soit le bienvenu, le prophète
cevertueux et le frère vertueux! — Qui est-ce? demandai-je.

—

ceMoïse», me répondit l'ange. Je passai ensuite auprès de Jésus qui
ces'écria : ceQu'il soit le bienvenu, le prophète vertueux et le frère

cevertueux! — Qui est-ce? fis-je.
— Jésus», répondit Gabriel. Je

cepassai après cela auprès d'Abraham qui dit : ceQu'il soit le bienvenu,

cele prophète vertueux et le frère vertueux ! — Qui est-ce? inter-

eerogeai-je.
— C'est Abraham, me dit l'ange. »

Ibn-Hazm raconte que Ibn-cAbbâs et Abou-Habba-El-Ansâri

avaient dit que le Prophète avait prononcé les paroles suivantes :

cePuis l'ange m'enleva jusqu'à ce qu'il me fît arriver sur une émi-

cenence d'où j'entendis le grincement des plumes W. »

Ibn-Hazm et Anas-ben-Mâlik ajoutent : ceLe Prophète a dit : ceDieu

ceprescrivit alors à mon peuple cinquante prières (par jour). Comme

ceje m'en retournais avec cette prescription, je passai auprès de

ceMoïse : «Que t'as prescrit Dieu pour ton peuple? me demanda-

(1) Le commentateur explique ce passageen disant qu'il s'agit du bruit produit par
les plumes des anges qui servent de secrétaires a,Dieu,



DE LA PRIÈRE. 135

«t-il. — Il m'a prescrit cinquante prières, lui répondis-je.
— Re-

«tourne auprès du Seigneur, me dit Moïse, car ton peuple n'aura

cepas la force de supporter cela. •»Je retournai donc auprès de Dieu

«qui diminua le nombre de moitié. Puis, passant près de Moïse, je
etlui dis : « On en a diminué la moitié. — Retourne auprès du Sei-

« gneur, reprit-il, car ton peuple n'aura pas la force de supporter
etcela. 11Je retournai auprès de Dieu qui diminua de nouveau le

«nombre de moitié. Repassant près de Moïse je lui annonçai cette

«nouvelle réduction de moitié. « Retourne auprès du Seigneur, ré-

«pliqua-t-il, car ton peuple n'aura pas la force de supporter cela. •»

«Je revins près de Dieu qui me dit : « Ce sera donc cinq prières qui
«en vaudront cinquante à mes yeux, car rien de ce qui a été dit

«en ma présence ne saurait être changé.n Je m'en retournai vers

Moïse qui me répéta : «Retourne vers le Seigneur.
— J'ai honte

du Seigneur n, lui répondis-je.
«Alors Gabriel m'emmena et me conduisit jusqu'au lotus de la

«limite qui est couvert de couleurs que je ne saurais dire. Ensuite

«j'entrai dans le Paradis : on y trouve des coupoles
W de perles et

« le sol en est formé de musc. i>

2. 'Aïcha, la mère des Croyants a dit : «Lorsque Dieu pre-
scrivit les prières il les fixa à deux rikac chacune aussi bien à la ville

qu'en voyage. La prière du voyage fut maintenue telle quelle; celle

de la ville fut rendue plus longue, n

CHAPITRE II. — DE L'OBLIGATIOND'AVOIR UN VÊTEMENTQUANDON FAIT LA

PRIÈRE. — De ces mots du Coran : «Prenez vos habits de fête à quelque
oratoire que vous alliez n (sourate vu, verset a g).

— De celui qui -prie

drapé dans une seule pièce d'étoffe.
— On raconte d'après Salama-ben-El-

Anoua que le Prophète a dit : « Le vêtement doit être attaché, fût-ce à l'aide

d'une épine-n; Yisnâcl (de cette tradition) est contesté. — De celui qui fait la

prière avec le vêtement qu'il portait lorsqu'il a eu un commerce charnel, en

tant que ce vêtement ne montre pas trace de souillure. — Le Prophète a ordonné

(1) Le texte porte JoL^. qui signiûe trcoUiers» , mais le commentateur dit que c'est
une faute de copiste et qu'il faut lire .Soli=>.«coupoles».
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qu'on ne fit pas la tournée processionnelle autour du temple (sacre) en état de

nudité.

1. Omm-Atiyya a dit : «Nous reçûmes l'ordre, les jours des

deux fêtes, de conduire à l'oratoire en plein vent les femmes ayant
leurs menstrues et les femmes que l'on cache aux regards afin

qu'elles assistassent à la réunion des musulmans et à leurs invoca-

tions. Les femmes ayant leurs menstrues se tenaient à part dans

l'oratoire des femmes. Une femme ayant dit : «0 Envoyé de Dieu,

cel'une de nous n'a pas de voile. —- Eh hien! répondit le Prophète,
« qu'une de ses compagnes lui prête le sien ! n

Isnâd différent.

CHAPITRE III. — Du FAIT DE NOUERSONVOILESURLA NUQUEPENDANTLA
PRIÈRE.— Abou-Hâzim dit d'après Sahl-ben-Sdd : « On faisait la "prière
avec le Prophète en ayant son voile noué sur ses épaules.»

1. Mohammed-ben-El-Monkadir a dit : tcDjâbir faisait sa prière
vêtu de son voile qu'il avait noué sur sa nuque tandis que le reste

de ses vêtements était placé sur un porte-manteau'1). Quelqu'un
lui fit cette remarque : « Tu pries vêtu d'un simple voile. — Je

«n'ai fait cela, répondit-il, que pour être vu par un imbécile tel

«que toi. Qui donc, d'entre nous, avait double vêtement au temps
crde l'Envoyé de Dieu ? •»

2. Mohammed-ben-El-Monkadir a dit : ceJ'ai vu Djâbir-ben-cAb-
dallah faire la prière vêtu d'un simple voile et il me disait qu'il
avait vu le Prophète prier vêtu d'un simple voile. »

CHAPITRE IV. — DE LA PRIÈREFAITEVÊTUD'UN SIMPLEVOILEET ENVELOPPÉ
DANSCEVOILE.— Ez-Zohri a dit dans son hadits : «Par ce mot enveloppé il

faut entendre celui qui s'entoure le haut du corps; c'est celui qui croise les
deux extrémités de l'étoffe sur sesépaulesou encorequi ramène les deux extré-

(1) Le ^AA était formé d'un faisceaude perchesréunies à l'une de leurs extrémités
et servait enquelquesorte deporte-manteau.
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mités sous ses deux coudes. » — Onim-Hâni a dit : «Le Prophète s'enveloppa
dans un voile en en croisant les deux extrémités sur ses épaules. »

1. D'après 'Omar-ben-Abou-Salama, le Prophète fit la prière vêtu

d'un simple voile dont il croisa les deux extrémités.

2. ^(hnar-benr-Abou-Salama vit le Prophète, dans l'appartement

de Omm-Salama, faire la prière vêtu d'un simple voile dont il

avait rejeté les deux extrémités sur ses épaules.

3. 'Omar-ben-Abou-Salama a dit : «J'ai vu l'Envoyé de Dieu faire

la prière vêtu d'un simple voile dont il s'était enveloppé et dont il

avait placé les deux extrémités sur ses épaules. Il était alors dans

l'appartement de Omm-Salama. n

à. Abou-Morra, affranchi de Omm-Hâni, fille de Abou-Tâlib a

raconté qu'il avait entendu Omm-Hâni, fille de Abou-Tâlib dire :

teL'année de la conquête (de la Mecque), je me rendis chez le Pro-

phète que je trouvai en train de se laver, tandis que sa fille Fâtima

le dérobait aux regards. Je le saluai et il demanda : ceQui est-ce?

ce— Moi, Omm-Hâni, fille d'Abou-Tâlib, lui répondis-je.
— Sois

cela bienvenue, Omm-Hâni A, reprit-il. Quand il eut achevé de se

laver, il se leva, fit une prière de huit rika\ étant enveloppé d'un

simple voile. Sa prière terminée, je lui dis : ceO Envoyé de Dieu,

cele fils de ma mère W
prétend qu'il va tuer un homme que j'ai pris

cesous ma protection et cet homme c'est un tel, fils de Hobaïra. —

ce0 Omm-Hâni, me répondit l'Envoyé de Dieu, notre sauvegarde

etest acquise à ceux à qui tu l'as donnée. y>Ceci, ajouta Omm-Hâni,

se passait dans la matinée. «

5. D'après Abou-Horaïra, quelqu'un interrogea l'Envoyé de Dieu

au sujet de la prière faite par celui qui est vêtu d'un simple voile :

ceChacun cle vous a-t-il donc deux vêtements ? -arépliqua le Prophète.

CHAPITRE V. — QUANDON PRIEVÊTUD'UNSIMPLEVOILE, IL FAUTQUECEVOILE

COUVRE LES ÉPAULES.

1. D'après Abou-Horaira, l'Envoyé de Dieu a dit : ceAucun de

(,) 'Aii-ben-Abou-Tâlib.
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vous ne priera vêtu d'un simple voile s'il n'a quelque chose sur les

épaules, n

2. Abou-Horaïra a dit : etJe témoigne que j'ai entendu l'Envoyé

de Dieu dire : «Quiconque prie vêtu d'un unique voile devra en

«croiser les extrémités (sur ses épaules), n

CHAPITRE VI. — QUANDLEVOILEEST(TROP)ÉTROIT.

1. Saîd-ben-El-Hârils a dit : ceNous interrogeâmes Djâbir-ben-
c
Abdallah au sujet de la prière quand on est vêtu d'un seul voile.

Voici ce qu'il nous répondit : ceJ'accompagnai le Prophète durant

ceune de ses expéditions. Une nuit que j'étais venu pour certaine

ceaffaire personnelle, je le trouvai en train de prier. Gomme je

cen'avais sur moi qu'un seul voile je m'en enveloppai et fis la prière

ceà côté du Prophète. La prière terminée il me dit : cePourquoi

cecette visite nocturne ô Djâbir?» Je lui racontai mon affaire et

cequand j'eus terminé il me dit : cePourquoi cette façon de s'enve-

cclopper que je viens de te voir faire? — Parce que, répondis-je,

cec'était un simple voile, c'est-à-dire un voile étroit. — Quand la

«pièce d'étoffe est ample, répliqua-t-il, enveloppe-t'en; si elle est

ceétroite, voile-toi simplement, -n

2. Sahl-ben-Sad a dit : «Certains hommes en priant avec le

Prophète nouaient leurs voiles autour du cou, à la façon dont en

usent les enfants, et on recommandait aux femmes de ne pas relever

la tête tant que les hommes ne s'étaient pas assis complètement, v

CHAPITRE VIL— DE LA PRIÈREQUANDONESTVÊTUD'UNEROBESYRIENNE'1'.—

El-Hasan a dit : «Parmi les vêtements il en est que les mages ont tissés : il

n'y a aucun mal à s'en servir, n — Mamar a dit : « J'ai vu Ez-Zohri porter
des vêtements du Yémen dont la teinture avait été faite avec de l'urine '2l » —

'Ali fit la prière dans un vêtement qui n'avait jamais été lavé.

1. El-Moghîra-ben-Cho'ba a dit : «J'étais en expédition avec le

*'' C'est «ne façon de dire rrtissée par
des infidèles n. Le mot «mages n, que
l'on trouve à la ligne suivante, est em-

ployé pour dire un idolâtre quelconque.
(2) L'urine des animaux dont il est per-

mis de manger la chair n'est pas impure.
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Prophète. « 0 Moghîra, me dit-il, prends un récipient d'eau. » Je le

pris et le Prophète s'éloignant se déroba à mes yeux et satisfit un

besoin naturel. Il portait à ce moment une robe syrienne et quand
il voulut sortir sa main, la robe étant trop étroite, il passa sa main

par-dessous sa robe. Je lui versai de l'eau, il fit ses ablutions pour
la prière, passa sa main humide sur ses bottines et pria ensuite.n

CHAPITRE VIII. — IL EST RÉ'PRÉ'HENSIBLEDE SEMETTRENUPOURFAIRELA

PRIÈRE OU POUR TOUTE AUTRE CHOSE.

1. Djâbir-ben-Abdallah rapportait que l'Envoyé de Dieu transpor-

tait avec les Qoraïchites des pierres pour (la construction de) la

Kacba tout en conservant son vêtement. «0 fils de mon frère, lui

dit son oncle paternel El-'Abbâs, pourquoi ne pas enlever ton vê-

tement et le mettre sur tes épaules (en coussinet) au-dessous des

pierres?n Le Prophète ôta son vêtement et le plaça sur ses

épaules, mais il tomba (bientôt) évanoui. Depuis ce jour on ne le

vit jamais nu.

CHAPITRE IX. — DE LA PRIÈRE FAITE EN CHEMISE, EN PANTALON, EN CALEÇON

ET EN CAPOTE.

1. Abou-Horatra a dit : etUn homme s'étant levé et ayant in-

terrogé le Prophète au sujet de la prière faite vêtu d'un simple

voile, celui-ci répondit : «Chacun de vous a-t-il donc le moyen de

cfse procurer deux vêtements "?•»

«Plus tard un homme adressa (pareille) question à cOmar :

«Si, répondit-il, Dieu vous a donné l'aisance, usez du superflu.
etQu'un homme mette tous ses vêtements pour faire la prière, qu'un

«autre mette un voile et un manteau, un voile et une chemise, un

«voile et une capote, un pantalon et un manteau, un pantalon et

«une chemise, un pantalon et une capote, un caleçon et une

«capote ou encore un caleçon et une chemise.ii Je crois, ajoute

Abou-Horaïra que 'Omar parla aussi d'un caleçon et d'un man-

teau, t>
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2. Ibn 'Omar a dit : «Un homme interrogea l'Envoyé de Dieu

et lui dit : «Que doit revêtir celui qui est en état d'ihrâm? — H

etne doit, répondit-il, revêtir ni chemise, ni pantalon, ni burnous,
ceni voile ayant été touché par le safran ou le wars. Celui qui ne

«trouvera pas de sandales chaussera des bottines; mais il devra

«les raccourcir de façon à ce qu'elles n'atteignent pas les che-

cevilles. »

CHAPITRE X. — Du CEQUI«OITÊTRECACHÉDESPARTIESHONTEUSES.

1. Abou-Saîd-El-Khodry a dit: «Le Prophète a défendu le dra-

pement en paquet W. Il a interdit également à l'homme de s'ac-

croupir lorsqu'il n'a qu'un simple voile et que ses parties honteuses

ne sont cachées par rien. »

2. Abon-Horaïra a dit : ceLe Prophète a interdit deux sortes de

ventes : celle dite limas et celle dite nibâdz^. Il a également dé-

fendu de se draper en paquet et de s'accroupir quand on est vêtu

d'un simple voile. »

3. Abou-Horaïra a dit : ceAu cours de ce pèlerinage'3', Abou-

Bakr m'envoya à la tête des muezzin à Mina, le jour du Sacrifice.

Nous devions annoncer qu'aucun polythéiste ne serait admis à partir
de cette année a faire le pèlerinage et qu'on ne pourrait plus faire

nu la tournée processionnelle, n

Homaïd-ben-cAbderrahman ajoute que le Prophète adjoignit cAli

à Abou-Bakr avec mission de proclamer la sourate Ei-Barâ (ix.).
Au jour du sacrifice, dit encore Abou-Horaïra, cAli annonça avec

nous aux gens assemblés à Mina que, à partir de cette année-là,

nul polythéiste ne serait admis à faire le pèlerinage et qu'on ne

pourrait plus faire nu la tournée processionnelle.

(1) On entend par là le fait de se draper
en emprisonnant les bras.

(2) Quand le vendeur ne laisse pas voir

l'objet à l'acheteur et qu'il le lui fait seu-
lement toucher ou palper dans l'obscurité
ou sous une enveloppe il y a limas; il y

a nibâdz quand le vendeur vend l'objet en

le lançant à l'acheteur après en avoir dit

le prix et sans laisser à l'acheteur le temps
d'examiner l'objet.

p) Le pèlerinage qui eut lieu un an

avant le pèlerinage d'adieu.
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CHAPITRE XI. — DE LAPRIÈREFAITESANSMANTEAU.

1. Mohammecl-ben-El-Monkadir a dit : teJ'entrai chez Djâbir-ben-
cÀbdallah au moment où il faisait la prière; il était vêtu d'un simple
voile dans lequel il s'était enveloppé et avait déposé son manteau.

Sa prière terminée, nous lui dîmes : «0 Abou-cAbdallah, tu fais

(tta prière après avoir déposé ton manteau. — Oui, répondit-il;
tej'ai voulu que des ignorants comme vous me vissent en cet état,

«car moi j'ai vu le Prophète prier ainsi vêtu, n

CHAPITRE XH. — CE QUI EST RAPPORTÉAU SUJETDELA CUISSE.- On rapporte

d'après Jbn-Abbâs, Djarhad et Mohammed-ben-Djahach que, selon le Pro-

phète, la cuisse est au nombre des parties honteuses. — Anas a dit de son

côté que le Prophète montra sa cuisse à découvert : or le hadits de Anas est

bien le mieux appuyé, mais celui de Djarhad étant plus précis, nous l'appli-

quons afin de sortir de cette contradiction. — Abou-Mousa a dit : « Le Prophète
couvrit son genou quand cOlsmân entra, v — Zeïd-ben-Tsâbit a dit : «Dieu fil
une révélation au Prophète alors que sa cuisse reposait sur la mienne et sa

cuisse devint si lourde que je craignis que la mienne ne fût brisée. »

1. D'après Anas-ben-Mâlik, lorsque l'Envoyé de Dieu fit l'expé-
dition de Khaïbar, nous fîmes la prière du matin devant cette ville

avant qu'il fît grand jour. Le Prophète monta ensuite sur sa mon-

ture; Abou-ïalha et moi, qui étais en croupe de ce dernier, nous

en fîmes autant. Le Prophète lança sa monture dans la rue de

Khaïbar et mon genou touchait la cuisse de l'Envoyé de Dieu.

Gomme il relevait le voile qui couvrait sa cuisse, je pus apercevoir
la blancheur de sa cuisse.

Une fois entré dans le bourg, l'Envoyé de Dieu s'écria : ttDieu

est grand ! Khaïbar sera détruite. Chaque fois que nous descendrons

sur le territoire d'un peuple, sinistre sera le matin de ceux qui ont

été avertis de nos menaces !•» Par trois fois il répéta ces paroles. A

ce moment les habitants de Khaïbar, qui sortaient pour se livrer à

leurs occupations habituelles, s'écrièrent : etC'est Mahomet ! •»cAbde-

lazîz fait remarquer que quelques-uns de nos compagnons assurent

que les habitants ajoutèrent : «avec la khemîsn, c'est-à-dire l'armée.
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La ville ayant été prise de force, ajoute Anas, on rassembla les

captifs. Dihya se présenta alors et dit : «0 prophète de Dieu,

donne-moi une des femmes captives.
— Va prendre une femme n,

lui répondit le Prophète. Et Dihya prit Safiyya, fdle de Hoyayy.
Alors un homme vint trouver le Prophète et lui dit : crTu viens de

donner à Dihya, Safiyya, fille de Hoyayy, la princesse des Qoraïdza

et des En-Nadzîr; or cette femme ne convient qu'à toi seul. —

Qu'on les amène tous deux», répliqua le Prophète. Quand on les

eût fait venir tous deux et que le Prophète eût vu Safiyya, il dit

à Dihya : crPrends une autre femme parmi les captives, n Le Pro-

phète, ayant alors affranchi Safiyya de sa captivité, la prit pour

femme.

Tsâbit dit à Anas : ce0 Abou-Hamza, quelle dot le Prophète lui

assigna-t-il?.— Sa propre personne, répondit-il, puisqu'il lui

donna la liberté et l'épousa ensuite'1', v Ce fut en cours de route que

Omm-Solaïm para Safiyya et la conduisit au Prophète pendant la

nuit, en sorte que le lendemain matin il se trouva être un nouveau

marié. Alors le Prophète dit : etQue quiconque a par devers lui

quelque victuaille l'apporte ici. n Aussitôt on étendit une natte et

chacun apporta ce qu'il avait, l'un de la graisse, l'autre des dattes.

Et, ajoute 'Abdelazîz, je crois que Anas a parlé de sawîq (qu'on

apporta également). On fit du tout le mélange appelé haïs^ et tel

fut le festin de noces de l'Envoyé de Dieu.

CHAPITRE XIII. — DANSCOMBIENDEVÊTEMENTSLAFEMMEBOIT-ELLEFAIRELA

PRIÈRE? — *Ihrima a dit : <*Si la femme peut couvrir tout son corps avec un

seul voile, il lui est licite de prier ainsi. »

1. 'Aïcha a dit : «Quand l'Envoyé de Dieu faisait la prière de

l'aurore, certaines femmes parmi les croyantes y assistaient; elles

(1>C'est en sa qualité de prophète que
Mahomet put se dispenser de donner une

dot effective à Safiyya. Un tel mariage,

pour tout autre, serait nul.

(5>Le j^s^ trhaïsn est un met forme

en mélangeant des dattes, du fromage et

du beurre ; on remplace parfois le fromage

par de la farine.
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étaient enveloppées de leurs voiles et retournaient ensuite à leurs

demeures sans que personne pût les reconnaître. r>

CHAPITRE XIV. — DE CELUIQUI PRIEVETOD'UNVOILEAYANTDESDESSINSET

QUI REGARDE CES DESSINS PENDANT SA PRIERE.

1. D'après ''Aïcha, le Prophète faisant sa prière, vêtu d'une kha-

mîsa à dessins, jeta un regard sur ces dessins. Sa prière terminée,

il s'écria : ceQu'on emporte ma khamîsa à Àbou-Djahm et qu'on

m'apporte Yinbidjâniyya^ de Abou-Djahm, car tantôt ma khamîsa

m'a distrait de ma prière, n

Suivant 'Aïcha également, le Prophète, dit : «J'avais regardé le

dessin de cette khamîsa pendant ma prière et cela, je le crains,

m'aura troublé. T>

CHAPITRE XV. — LORSQUEQUELQU'UNFAIT LA PRIÈRE,VÊTU D'UNEE'TOFFE

QUADRILLÉE OU À RAMAGES, CETTE PRIERE EST-ELLE VICIEE. QU'A-T-ON PROHIfiÉ À

CE SUJET ?

1. Anas a dit : cecAïcha avait une étoffe à ramages dont elle avait

fait un store dans un coin de sa chambre. «Fais disparaître cette

«étoffe à ramages, dit un jour le Prophète, car ces dessins ne

«cessent de m'occuper durant ma prière, n

CHAPITRE XVI. DE CELUI QUI PRIE VÊTU D'UN FARROUDJ( 2) DE SOIE ET QUI

L'ENLÈVE ENSUITE.

1. cOqba-ben-Amir a dit : «On avait fait présent d'un farroudj
de soie au Prophète. Celui-ci l'ayant revêtu fit sa prière avec ce vê-

tement. Mais, sa prière achevée, il enleva brusquement ce farroudj

comme s'il lui faisait horreur et s'écria : «Un tel costume ne sied

«pas à qui craint Dieu, -n

<l) Vêlement épais sans dessins. Les
dessins dont il est question dans ce cha-

pitre sont de simples bordures à deux des

extrémités opposées de la pièce d'étoffe.
'-' Vêtement à basques porté par des

peuples étrangers à l'Arabie.
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CHAPITRE XVII. — DE LA PRIÈRE FAITE QUANDON EST VÊTU D'UNE ÉTOFFE

ROUGE.

1. Abou-Djohaifa a dit : «J'ai vu l'Envoyé de Dieu installé dans

une tente en cuir rouge. J'ai vu également Bilâl prendre de l'eau

pour les ablutions de l'Envoyé de Dieu, et alors les fidèles se hâter

de recueillir de cette eau d'ablution. Tous ceux qui réussirent à en

attraper quelques gouttes s'en frottaient aussitôt. Pour ceux qui
n'avaient pas réussi à en attraper ils touchèrent les mains encore

humides des autres. Après cela, je vis Bilâl prendre une pique et

la ficher en terre. Le Prophète sortit, revêtu d'une tunique rouge
et se retroussant, il se plaça devant la pique et pria deux rikac avec

l'assistance. Pendant ce temps, je vis les gens et les animaux passer
devant la pique.

CHAPITRE XVIII. —- DE LA PRIÈRESUR LES TERRASSES,SUR UNE ESTRADEOU

SUR DES PLANCHES.— El-Hasan-El-Basri, dit El-Bokhâri, ne voyait aucun

mal à ce qu'on fit la prière sur de la glace, sur despasserelles, même si l'urine

coulait dessous, dessus ou devant, à la condition qu'il y eût une marque de

séparation entre lefidèle et l'urine. — Abou-Horaïra fit la prière sur la terrasse

de la mosquée sous la direction de l'imam (placé sur le parquet). Ibn-Oniar

fit la prière sur de la neige.

1. Abou-Hdzim a dit : «Comme on demandait à Sahl-ben-Sacd

en quoi était faite la chaire (du Prophète), il répondit : «Il n'y a

«plus personne au monde qui le sache mieux que moi. Elle était en

«bois de tamaris provenant de El-GhâbaW. Un tel, affranchi d'une

« telle, la fabriqua pour l'Envoyé de Dieu. Quand elle fut achevée

«et mise en place, l'Envoyé de Dieu y monta, se tourna du côté

«de la qibla et fit le tekbîr. Les fidèles se tenaient derrière lui. Il

«récita des versets du Coran et s'inclina; les fidèles placés derrière

«lui s'inclinèrent également. Ensuite le Prophète releva la tête et,
« descendant à reculons, il vint se prosterner à terre. Remontant de

«nouveau en chaire, il récita encore des versets du Coran, s'inclina,

(I) Nom d'une localité du district de El-'Awâli près de Médine.
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cereleva la tête et descendit à reculons pour se prosterner ensuite

cesur le sol. Telle est l'histoire de cette chaire. •»

El-Bokhâri ajoute : eccAli-hen-\AMallah dit: ccAhmed-ben-Hanbal

cem'interrogea au sujet de ce hadits, en disant : ceJ'entends seule-

cement, par ce hadits, établir que, le Prophète s'étant placé au-dessus

cedes fidèles, il n'y a aucun inconvénient à ce que l'imam se place
«au-dessus d'eux également.

—
Sofyân-ben-'Oyayna, lui répon-

cedis-je, a été souvent interrogé sur ce hadits, ne le lui as-tu donc

cepas entendu raconter ? — Non, répliqua-t-il. •»

2. Selon Anas-ben-Mâlik, l'Envoyé de Dieu étant tombé de che-

val eut la jambe
— ou l'épaule

— écorchée. Il jura de s'abstenir

de ses femmes durant un mois. Il s'installa alors sur une galerie à

laquelle on accédait par des degrés faits de troncs de palmiers.
Ses compagnons vinrent lui rendre visite et il fit la prière avec

eux, lui étant assis, eux debout. La salutation finale achevée il dit :

ceSans doute, l'imam n'a été institué que pour qu'on prenne exemple
cesur lui. S'il fait le tekbîr, faites-le; s'il s'incline, inclinez-vous; s'il

se prosterne, prosternez-vous; et, s'il prie debout, priez debout.r>

Le vingt-neuvième jour, il quitta la galerie. aO Envoyé de Dieu,

lui dit-on, tu avais fait le serment de continence pour un mois. —

Le mois, répondit-il, est de vingt-neuf jours W. »

CHAPITRE XIX. — Du CASOÙ,AUMOMENTOÙIL SEPROSTERNE,LEFIDÈLEQUI
PRIE ATTEINT SA FEMME AVEC SON MANTEAU.

1. Maïmouna a dit : ceUn jour que j'avais mes menstrues, l'En-

voyé de Dieu faisait sa prière en face de moi. Parfois son vêtement

me touchait au moment où il se prosternait. L'Envoyé de Dieu,

ajoute-t-elle, priait sur une petite natte.'»

CHAPITRE XX. — DE LA PRIÈREFAITE SURUNE NATTE. —
Djâbir-ben-Abdallah

et Abou-Saîd étant en bateau firent la prière debout. — El-Hasan a dit (à

(1) H s'agit du mois pour lequel il avait fait le serment.

EL-BOKHÂRI. I. 10
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quelqu'un qui l'interrogeait) : « Tu prieras debout tant que lu ne gêneras pas

les compagnons avec lesquels tu es embarqué, sinon prie assis. »

1. Anas-ben-Mâlik rapporte que sa grand'mère Molaïka invita

un jour l'Envoyé de Dieu à un repas. Elle le lui prépara et quand
il eût mangé, le Prophète dit : crLavez-vous, je vais faire la prière

avec vous.ii Aussitôt, ajoute Anas, j'allai chercher une natte que

nous avions et qui était devenue toute noire à force d'avoir servi,

et l'aspergeai d'eau. Le Prophète se leva, moi et l'orphelin
M nous

nous rangeâmes derrière lui et la vieille (grand'mère) se tint en

arrière de nous. L'Envoyé de Dieu pria avec nous deux rikac, puis
il s'en alla.

CHAPITRE XXI. — DE LAPRIÈREMITE SURUNEPETITENATTE.

1. Maïmouna a dit : ceL'Envoyé de Dieu faisait la prière sur une

petite natte. »

CHAPITRE XXII. — DE LA PRIÈREFAITE SUR LE LIT. — Anas pria sur son lit. —

Anas-ben-Mâlik a dit : xNous priions avec le Prophète, et certains d'entre

nous faisaient la prière sur un de leurs vêtements.

1. cAïcha, la femme du Prophète a dit : «Je couchais devant

l'Envoyé de Dieu, mes deux pieds dans la direction de sa qibla.

Quand il voulait se prosterner, il me poussait de la main et je ra-

menais mes pieds à moi. Quand il se levait je les étendais de nou-

veau, ii A cette époque, ajoute 'Aïcha, il n'y avait pas de lampes
dans nos chambres.

2. ""Aïcha a rapporté que l'Envoyé de Dieu faisait la prière sur

le lit de sa femme, tandis que celle-ci se trouvait placée entre le

Prophète et la qibla dans la position du cadavre sur lequel on fait

les dernières prières.
3. D'après cOrwa, quand le Prophète priait sur le lit où il cou-

chait avec cAïcha, celle-ci était étendue en travers entre le Prophète
et la qibla.

(,; C'était Domaïra-ben-Abon-Domaïra, affranchi du prophète.
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CHAPITRE XXIII. — DE LA PROSTERNATIONFAITE SURSONVÊTEMENTQUANDLA

CHALEUREST EXCESSIVE.— El-Hasan a dit : « Les fidèles se 'prosternaient
alors qui sur son turban, qui sur son grand capuchon^, en tenant ses mains

dans les manches de son vêtement. »

1. Anas-ben-Mâlik a dit : «Quand nous taisions la prière avec le

Prophète, l'un de nous étendait le pan de son vêtement à cause de

la chaleur excessive du sol sur lequel nous nous prosternions. i>

CHAPITRE XXIV. — DE LA PRIÈREFAITEQUANDONESTCHAUSSÉDE SANDALES.

1. Abou-Maslama-Saîd-ben-Yazîd-El-Azdi a dit : «Gomme j'in-

terrogeais Anas-ben-Mâlik afin de savoir si le Prophète priait chaussé

de sandales, il me répondit : ceOui y>.

CHAPITRE XXV. — DE LA PRIÈREFAITEQUANDON ESTCHAUSSE'DE BOTTINES.

1. Hammâmr-ben-El-Hârits a dit : «J'ai vu Djarîr-ben-'Abdallah
uriner. Il fit ensuite ses ablutions, passa sa main humide sur ses

bottines, se leva et pria. Comme on le questionnait à ce sujet, il

répondit : «J'ai vu l'Envoyé de Dieu agir de la même façon. i>

Ibrahim ajoute : «Gela étonna les assistants, car Djarîr fut un

des derniers à embrasser l'islamisme ®. •>>

2. El-Moghîra-ben-Chocbaa dit : «J'ai versé de l'eau au Prophète

pour faire ses ablutions; il passa sa main humide sur ses bottines

et fit ensuite la prière. •/>

CHAPITRE XXVI. — Du CASOÙL'ONN'ACCOMPLITPASLA PROSTERNATION.

1. Abou-Wâïl rapporte que Hodzaïfa vit un homme qui n'avait

accompli ni son inclinaison, ni sa prosternation. Quand cet homme

eut achevé sa prière, Hodzaïfa lui dit : «Tu n'as pas fait la prière, v

Peut-être même, ajoute Abou-Wâïl, lui dit-il encore : «Si tu

mourais maintenant, tu mourrais sans avoir observé la règle pre-
scrite par Mahomet, v

(1>Il s'agit d'un grand capuchon
destiné à protéger le turban contre le
soleil et la pluie; tel est le sens donné

par le commentateur au mot : s^.jds.
(2) Il ne se convertit que l'année même

de la mort de Mahomet.
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CHAPITRE XXVII. — DANS LA PROSTERNATION, LE FIDÈLE DOIT MONTRERLE

DESSOUS DE SES AISSELLES EN ECARTANT LES AVANT-BRAS.

1. D'après 'Abdallah-ben-Mdlik-ben-BoIiayna, le Prophète, lors-

qu'il priait, écartait les bras de telle sorte que l'a blancheur de ses

aisselles apparaissait aux regards.

Isnâd différent.

CHAPITRE XXVIII. — Du MÉRITE QU'IL Y A À SE TOURNERDU COTÉDE LA

QIBLA. — Abou-ffomaïd rapporte, d'après le Prophète, que lefidèle doit tourner

les extrémités de ses deux pieds du côté de la qibla.

1. D'après Anas-ben-Mâlik, l'Envoyé de Dieu a dit : etQuiconque
fera la même prière que nous, se tournera du côté de notre qibla
et mangera des animaux égorgés à notre façon, sera le musulman

qui a un engagement vis-à-vis de Dieu et vis-à-vis de son Envoyé.
Ne trahissez pas Dieu dans les engagements pris avec lui. •»

2. Anas-ben-Mâlik rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : ceJ'ai

reçu l'ordre de combattre les gens jusqu'à ce qu'ils disent : teII n'y
eta pas d'autre divinité que Dieu, n S'ils disent cela, s'ils prient
comme nous, s'ils se tournent du côté de notre qibla, s'ils égorgent
leurs animaux comme nous, la vie et les biens de ces hommes

seront sacrés pour nous sauf en cas de droit W, et Dieu réglera leurs

comptes. t>

Isnâd différent.

3. Homaid a dit : ttMaïmoun-ben-Siyâh interrogea Anas-ben-

Mâlik en ces termes : ttO Abou-Hamza, qu'est-ce donc qui rend

«sacrés la vie et les biens d'un homme? —
Quiconque, répondit

ttAnas, professe qu'il n'y a pas d'autre divinité que Dieu, qui se

«tourne du côté de notre qibla et pratique notre prière, qui mange
ttde la chair égorgée de notre façon est un musulman. Il a les

«mêmes droits que les musulmans, il a les mêmes charges que les

«musulmans. v>

(1) C'est-à-dire s'ils commettent un crime.
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CHAPITRE XXIX. — DE LA QIBLA DES GENSDE ME'DINE, DE CELLEDES GENSDE

SYRIE ET DE L'ORIENT. - Ni l'Est, ni l'Ouest ne sont des qibla, car le Pro-

phète a dit : « Ne vous tournez jamais du côté de la qibla pour aucun des deux

besoins naturels, mats tournez-vous du côté de l'Est ou de FOuest.

1. D'après Abou-Ayyoub-El-Ansâri, le Prophète a dit : «Quand

vous allez satisfaire un besoin naturel ne faites pas face à la qibla
et ne lui tournez pas non plus le dos, mais regardez à l'Est ou à

l'Ouest. Lorsque, ajoute Ayyoub, nous allâmes en Syrie, nous y
trouvâmes des latrines construites faisant face à la qibla. Nous nous

y mettions de travers et demandions pardon à Dieu (pour ceux

qui les avaient construites). »

Isnâd différent.

CHAPITRE XXX. — De ces paroles du Coran « Prenez pour oratoire la station

d'Abraham» (sourate 11, verset 119)-
— '

Amr-ben-Dînâr a dit : «Nous

demandâmes à Ibn-Omar si un homme, qui a accompli autour de la Kdba la

tournée processionnelle de la visite pieuse, mais qui n'avait pas encore fait
la course entre Es-Sofa et El-Merwa, peut avoir commerce avec sa femme.
« Le Prophète qui, répondit Ibn-Omar, était venu à la Mecque avait fait

«sept tournées processionnelles autour du temple, il avait prié deux rika der-

«rière la station d'Abraham et il fit la course entre Es-Safa et El-Merwa.

« Or il y a pour vous dans l'Envoyé de Dieu, un parfait modèle à imiter, n

Comme nous interrogions Djâbir-ben-Abdallah, il nous .répondit : «Il ne faut
«absolument pas que cet homme ait commerce avec sa femme avant d'avoir fait
c la course entre Es-safa et El-Merwa. n

1. Modjâhid a dit : etOn vint trouver Ibn-cOmar et on lui dit :

ceVoici l'Envoyé de Dieu qui vient d'entrer à la Kacba. — Je

tem'avançai, dit Ibn-Omar, mais le Prophète était déjà sorti et je
eene trouvai que Bilâl debout entre les deux W

portes. J'interrogeai

ccBilâl, en lui disant : etLe Prophète a-t-il fait la prière à la Kacba?

te— Oui, me répondit-il, il a prié deux rikac entre les deux colonnes

«qui sont à gauche en entrant. Puis le Prophète est sorti et a prié
etdeux rikac en face de la Kacba. n

(1) Les «deux battants de ia porte», dit ie commentateur, puisqu'à ce moment la

Ka'ba n'avait qu'une porte.
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2. Ibn-Abbâs a dit : Lorsque le Prophète fut entré dans le

temple sacré, il fit des invocations de tous les côtés, mais il ne fit

la prière qu'après qu'il fût sorti. A ce moment seulement il pria
deux rikac en faisant face à la Ka'ba et dit : «Voici la qibla. n

CHAPITRE XXXI. — ON DOIT SE TOURNERDU COTE-DE LA QIBLA EN QUELQUE

ENDROITQU'ON SOIT. —
D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : « Fais face

à la qibla et fais le tekbîr. » s

1. Eî-Bavâ a dit : «L'Envoyé de Dieu fit la prière en se tournant

du côté de Jérusalem pendant seize ou dix-sept mois. Il désirait vi-

vement qu'on lui fît tourner le visage du côté de la Ka'ba, aussi

Dieu révéla-t-il ce verset : «Nous voyons ton visage scruter le ciel;
«eh! bien, tourne-toi du côté de la Ka'ba (sourate n, verset i3g).
Les imbéciles parmi les hommes, c'est-à-dire les Juifs, dirent :

«Pourquoi leur a-t-il fait abandonner la qibla qu'ils avaient?»

Réponds : «A Dieu appartient l'Orient ainsi que l'Occident; il

«conduit qui il lui plaît vers une voie droites (sourate n, ver-

set 136).
Un homme avait prié avec le Prophète. Après avoir terminé sa

prière, il sortit et passa près d'un groupe d'ansâr qui faisaient la

prière de l'après-midi en tournant leur visage du côté de Jéru-

salem. Il leur affirma qu'il avait fait la prière avec l'Euvoyé de

Dieu et que celui-ci s'était tourné du côté de la Ka'ba. Aussitôt

les ansâr changèrent de direction et se tournèrent du côté de la

Ka'ba.'

2. Djâbir a dit : «Quand le Prophète faisait une prière (suré-

rogatoire) sur le dos de sa monture, il prenait la direction suivie

par sa monture. Quand il voulait faire une des prières canoniques,
il mettait pied à terre et se tournait du côté de la qibla.

3. ^Abdallah-ben-Masoud a dit : «Le Prophète fit sa prière;
—

je ne sais au juste, dit Ibrahim, s'il l'avait allongée ou écourtée. —

Quand il eut fait la salutation finale on lui dit : «0 Envoyé de

«Dieu, est-il survenu quelque chose au cours de cette prière ? —
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etPourquoi cela? demanda-t-il. — Parce que, répiiqua-t-on, vous

«avez prié de telle et telle façon. i> Ployant alors ses jambes, le Pro-

phète se tourna du côté de la qibla, fit deux prosternations et la

salutation finale. Quand il se retourna vers nous il dit : ceS'il était

cesurvenu quelque chose, au cours de la prière, je vous en aurais

ceinformé. Mais je suis un homme comme vous, j'oublie comme

cevous oubliez vous-mêmes. Quand j'oublierai de faire quelque

«chose, faites m'en souvenir. Si l'un de vous a des doutes au

ttsujet de sa prière, qu'il cherche à se rapprocher le plus tôt

tepossible de la forme exacte, qu'il achève ainsi sa prière, qu'il
ceprononce ensuite la salutation finale, puis qu'il fasse deux pros-
ecternations. i>

CHAPITRE XXXII. — DE CEQUIS'ESTPASSEADSUJETDELA QIBLA.DE CELUI

QUI N'ESTIME PAS QU'IL DOIVE RECOMMENCERSA PRIÈRE QUAND, PAR NÉGLIGENCE,

IL A PRIÉ SANS SE TOURNER VERS LA QIBLA. — Le Prophète, après avoir fait

la salutation jinale après deux riha lors de la prière de l'après-midi, se

tourna du côté des fidèles et acheva ensuite ce qui lui restait à faire [de cette

prière}.

1. Anas-ben-Mâlik a répété ces paroles de 'Omar : ceJ'ai eu la

même idée que le Seigneur dans les trois circonstances suivantes :

Un jour je dis : ce0 Envoyé de Dieu, si nous prenions comme ora-

ectoire la station d'Abraham, n Et alors fut révélé le verset : cePrenez

cecomme oratoire la station d'Abraham. . . » (sourate n, verset 119).
Il en fut de même pour le verset relatif au voile. J'avais dit : ce0

ceEnvoyé de Dieu, si tu donnais l'ordre à tes femmes de se voi-

«•ler le visage. Actuellement l'homme de bien et le méchant peu-
cevent les interpeller T). Alors fut révélé le verset du voile (sourate

xxxm, verset 59). Enfin, les femmes du Prophète étant devenues

toutes jalouses de lui, je leur dis : ceII se peut que le Seigneur, au

cecas où le Prophète vous répudierait, lui donne des femmes meil-

edeures que vous 15.(sourate LXVI, verset 5). Et ce verset fut révélé.

lsnâd différent.



152 TITRE VIII.

2. "Abdallah-ben-Omar a dit : crPendant que les fidèles étaient

en train de faire la prière du matin à Qobâ, quelqu'un survint

qui leur dit : «Cette nuit l'Envoyé de Dieu a reçu une révéla-

tion du Coran; il lui a été ordonné de prendre la Ka'ba pour

«qibla.-n Aussitôt les fidèles, dont les visages étaient tournés du

côté de la Syrie, prirent la Ka'ba pour qibla et s'orientèrent vers

elle, il

3. "Abdallah a dit: «Le Prophète ayant fait à midi une prière de

cinq rikac, on lui demanda si la prière avait été allongée. «Et com-

tement cela, répliqua-1—il.
— C'est, lui répondit-on, que vous

«avez prié cinq rika\i> Alors, ployant ses jambes, le Prophète fit

« deux prosternations.

CHAPITRE XXXIII. — Du FAIT DE GRATTERAVECLESMAINSUNETACHEDE

MUCOSITÉ BUCCALE DANS LA MOSQUÉE.

1. D'après Arias, le Prophète ayant aperçu une tache de muco-

sité buccale sur (le mur de) la qibla en fut très peiné et son mé-

contentement se manifesta sur son visage. Il se leva, frotta la tache

avec sa main et il dit : «Lorsque l'un de vous accomplit sa prière,
il est en tête à tête avec Dieu -— ou, le Seigneur se trouve entre

lui et la qibla.
— Que personne de vous ne crache donc dans la

direction de la qibla, mais qu'il le fasse soit à sa gauche, soit sous

sespieds. » Alors prenant un pan de son manteau, il cracha dessus,

puis il replia cette partie de l'étoffe l'une sur l'autre, en disant :

« Ou bien, faites ainsi. v>

2. Selon 'Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu ayant aperçu
une tache de crachat sur le mur de la qibla, la frotta, puis se

tourna vers les fidèles et leur dit : «Lorsque l'un de vous fait sa

prière qu'il ne crache pas devant lui, car Dieu se trouve en face

de celui qui prie. »

3. D'après cAïcha, la mère des Croyants, l'Envoyé de Dieu ayant

aperçu sur le mur de la qibla, une tache de morve, de crachat ou

de mucosité, la frotta.
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CHAPITRE XXXIV. — Du FAIT DE FROTTER UNE TACHE DE MORVE DANSLA

MOSQUÉEEN SE SERVANTDE CAILLOUX. — Ibn-Abbâs a dit : « Si vous posez le

pied sur une chose impure encore humide, lavez-la; si la chose est sèche, c'est

inutile. »

1. Abou-Horaïra et Abou-ScLid rapportent tous deux que l'En-

voyé de Dieu, ayant aperçu une tache de mucosité sur le mur de la

mosquée, prit un caillou et l'en frotta. «Si, dit-il, l'un de vous veut

cracher, qu'il ne le fasse pas devant lui, ni à sa droite; qu'il crache

à sa gauche, ou sous son pied gauche. i>

CHAPITRE XXXV. — PENDANTLA PRIÈREON NE DOITPASCRACHERÀ SA
DROITE.

1. Abou-Horaïra et Abou-SaHd racontent tous deux que l'En-

voyé de Dieu aperçut une tache de mucosité sur la muraille de

la mosquée. L'Envoyé de Dieu prit un caillou et l'en frotta :

«Si, dit-il, l'un de vous veut cracher, qu'il ne le fasse pas devant

lui, ni à sa droite; qu'il crache à sa gauche ou sous son pied

gauche. •»

2. Selon Anas, le Prophète a dit : «Que personne de vous n'ex-

pectore devant lui, ni à sa droite, mais à sa gauche ou sous son

pied gauche. t>

CHAPITRE XXXVI. — QUE LE FIDÈLECRACHEÀ SAGAUCHEOUSOUSSONPIED
GAUCHE.

1. Selon Anas-ben-Mâlik, le Prophète a dit : « Le croyant qui est

en prière se trouve en quelque sorte en tête à tête avec le Seigneur.

Qu'il ne crache donc pas devant lui, ni à sa droite, mais à sa gauche
ou sous son pied. •»

2. D'après Abou-Sa'îd, le Prophète ayant aperçu une tache de

mucosité sur (le mur de) la qibla de la mosquée, la frotta avec des

cailloux. Ensuite il interdit au fidèle de cracher devant lui ou à sa

droite, mais seulement à sa gauche ou sous son pied gauche.

hnttd différent.
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CHAPITRE XXXVII. — DR L'EXPIATION IMPOSÉEÀ CELUI QUI CRACHEDANS LA

MOSQUÉE.

1. Selon Anas-ben-Mâlik, le Prophète a dit : Cracher dans la

mosquée est un péché. On l'expie en enfouissant le crachat. -

CHAPITRE XXXVIH. — DE L'ENFOUISSEMENTDUCRACHATDANSLA MOSQUÉE.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Quand l'un de

vous est en prière, qu'il ne crache pas devant lui, car il est en

tête à tête avec Dieu tant qu'il reste dans son oratoire. Qu'il ne

crache pas non plus à sa droite, car à sa droite se trouve un ange;

qu'il crache donc à sa gauche ou sous son pied et qu'il enfouisse

son crachat.

CHAPITRE XXXIX. — QUE LEFIDÈLE,PRESSÉDUBESOINDECRACHER,LE FASSE

DANS UN PAN DE SON MANTEAU.

1. Selon Anas-ben-Mâlik, le Prophète ayant aperçu une tache

de mucosité sur (le mur de) la qibla, frotta cette tache avec la

main. 11laissa voir une répulsion
— ou, sa répulsion

— à ce sujet,

et l'impression pénible qu'il ressentait, teLorsque, dit-il alors, l'un

de vous est en train de prier, il est en tète à tête avec le Seigneur,
— ou : le Seigneur est placé entre lui et la qibla.

— Qu'il s'abs-

tienne donc de cracher du côté de la qibla ; qu'il crache à sa gauche

ou sous son pied.n Prenant ensuite le pan de son manteau, il y

cracha et, pliant en cet endroit l'étoffe sur elle-même, il ajouta :

ceOu bien, qu'il agisse ainsi ! n

CHAPITRE XL. — DE L'EXHORTATION DE L'IMAM AU FIDÈLE À PROPOS DE L'ACHÈ-

VEMENT DE LA PRIÈRE ET DE LA MENTION QU'IL FAIT' DE LA QIBLA.

1. D'après Abou Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Croyez-vous

donc que ma qibla est ici ? Par Dieu ! rien ne m'est caché de votre

recueillement ni de vos prosternations, car certes je vous vois par

derrière mon dos. -n

2. Anas-ben-Mâlik a dit : Un jour le Prophète présida notre
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prière. Ensuite il monta en chaire et dit : «Certes, durant la prière
et les inclinaisons, je vous vois par derrière moi comme si je vous

regardais en face ! »

CHAPITRE XLI. — PEUT-ONDIRELAMOSQUÉEDESBENOUUNTEL ?

1. D'après ''Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu prit part à une

course de chevaux entraînés W. Le point de départ était El-Hafya et

le but, le col de El-Ouadâ\ Une autre fois il courut avec des che-

vaux non entraînés, le départ ayant lieu du col et le point d'arrivée

étant la mosquée des Benou Zoraïq. cAbdallah-ben-cOmar était au

nombre des coureurs cette seconde fois.

CHAPITRE XLII. — Du PARTAGEET DE LA SUSPENSIONDE RÉGIMESDE FRUIT

DANSLA MOSQUÉE.— D'après Ânas, on apporta au Prophète de l'argent (du

tribut} du Bahraïn. « Qu'on le dépose dans la mosquée n, dit-il, c'était la somme

la plus considérable qu'on lui eût jusqu'alors apporté. L'Envoyé de Dieu se

rendit ensuite à la prière et nefit nulle attention à cet argent. Laprière achevée

il alla vers cet argent, s'assit auprès de lui et ne manqua pas de donner de

cet argent à tous ceux qu'il vit à ce moment. *Abbâs vint à son tour et dit :

« 0 Envoyé de Dieu, donne-moi de l'argent, car j'ai eu à payer ma rançon et

celle de *Aqîl.
— Prends, lui répondit le Prophète. » 'Abbâs en prit à poignées,

le mit clans son manteau, puis quand il voulut le soulever, il ne le put pas. v.0

Envoyé de Dieu, s'écria-t-il, ordonne à quelqu'un de me le soulever. — Nonn,

répliqua- t-il. — « Alors, reprit 'Abbâs, soulève-le toi-même. —- Non»,

répondit-il.
— Abbâs rejeta alors une partie de l'argent, et soulevant le reste

sur son épaule il partit <2'. L'Envoyé de Dieu ne cessa de le suivre du regard

jusqu'à ce qu'il disparût tant il était surpris de cette avidité. Quand le Prophète

quitta la place, il n'y avait plus là un seul dirhem.

CHAPITRE XLIII. — DE CELUI QUI, ÉTANTÀ LA MOSQUÉE,INVITE QUELQU'UN
À UN REPASET DE CELUI QUI ACCEPTEL'INVITATION.

1. Abou-Talha a entendu Anas dire : teJe trouvai le Prophète à

la mosquée et il avait avec lui quelques personnes. Gomme je restai

(,) Cet entraînement consistait à pla-
cer le cheval dans une pièce et à le cou-
vrir de couvertures de façon à le faire

transpirer abondamment.

<2) Qastaliâni répète ici tout le passage
qui précède, depuis: a'Abbâs en prit à

poignées, etc.» Peut-être est-ce là sim-

plement une erreur typographique.
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debout, il me dit : «cAbou-Talha t'a envoyé?
— Oui, répondis-je.

— Pour un diner ? reprit-il
— Oui», répliquai-je. Alors s'adres-

sant aux personnes qui l'entouraient, il leur dit : etParlons ! 11Et je

partis marchant devant eux. •»

CHAPITRE XLIV. — Du JUGEMENTETDELA RÉPUDIATIONPARANATHÙMEDANS
LA MOSQUÉE.

1. D'après Sahl-ben-Sad, un homme dit : «0 Envoyé de Dieu,

que pensez-vous que doive faire un homme qui trouve sa femme

avec un autre homme. Doit-il le tuer 1 r> On fit alors prononcer
la formule d'anathème aux deux époux et je fus témoin.

CHAPITRE XLV. — QUANDONESTDANSLA MAISOND'AUTRUI,PEUT-ONPRIER
LÀ où ON VOUSL'INDIQUE, ou CHOISIRSOI-MÊME SA PLACE.

1. Waprès'Itbân-ben-Mâlik, le Prophète, étant venu le trouver

dans sa demeure, lui dit: «Où veux-tu que je me place pour diri-

ger la prière dans ta maison ?» cItbân lui désigna un endroit et le

Prophète prononça le tekbîr. Nous primes place, ajoute cItbân,

derrière le Prophète qui pria deux rika\

CHAPITRE XLVI. — DESORATOIRESCOMMUNSDANSLESMAISONS.- El-Barâ-
ben-Azib pria dans un oratoire commun, qu'il avait dans sa maison, avec un

groupe defidèles.

1. D'après Mahmoud-ben-Er-Rabi-El-Ansâri, Itbân-ben-Mâlik,
un des Compagnons de l'Envoyé de Dieu, qui assista à la bataille

de Bedr et qui était des Ansâr, a raconté qu'il alla trouver le Pro-

phète et lui dit : « 0 Envoyé de Dieu, je ne puis plus me fier à ma

vue et cependant c'est moi qui dirige la prière de mes contribules.

Quand il y a eu des pluies et que le torrent qui me sépare d'eux

est gonflé, il m'est impossible de me rendre à leur mosquée pour

y faire prière avec eux. Je voudrais donc, ô Envoyé de Dieu, que
tu vinsses chez moi, que tu fisses la prière dans ma maison dont je
me servirais ensuite comme oratoire. — Je ferai ce que tu me

demandes, si Dieu veut», répondit l'Envoyé de Dieu. Le lende-
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main, ajoute Itbân, l'Envoyé de Dieu vint chez moi accompagné
de Abou-Bakr. Il arriva vers le milieu du jour et demanda à être

introduit. Je lui dis d'entrer, et, sans s'asseoir une fois entré dans

la maison, il me dit : ceA quel endroit de ta demeure désires-tu

que je fasse la prière ht Je lui indiquai alors un endroit de la mai-

son; il s'y plaça et prononça le tekbîr. Nous nous levâmes à notre

tour et prîmes rang. Il pria deux rika' et fit la salutation finale.

Nous le gardâmes ensuite pour lui faire manger une hhariza pré-

parée en son honneur.

ceDes hommes de la localité arrivèrent en nombre dans la mai-

son et, quand ils furent réunis, l'un d'eux demanda où était Mâlik-

ben-Ed-Dokhaïchin, ou Ibn-Ed-Dokhchon. ceC'est un hypocrite,
«répondit quelqu'un de l'assistance ; il n'aime ni Dieu, ni son

ceEnvoyé.
— ceNe dis pas cela, répliqua l'Envoyé de Dieu ; n'as-tu

cepas été témoin que cet homme a dit : Il n'y a d'autre divinité

ceque Dieu n et, par ces paroles, il désirait contempler un jour la

face de Dieu ? — ceDieu et son Envoyé en savent plus long que
cenous là-dessus, répartit l'homme; quant à nous, nous lui voyons
cefaire bon visage et amitié avec les hypocrites.

— Dieu, reprit
cel'Envoyé de Dieu, préservera du feu et de l'enfer quiconque
ceaura dit : Il n'y a d'autre divinité que Dieu; avec le désir, en

cedisant cela, de contempler la face de Dieu.n

Ibn-Chihâb ajoute : cePlus tard j'interrogeai El-Hosaïn-ben-Mo-

hammed-El-Ansâri, un des Benou Sâlim et un des nobles d'entre

eux, sur le hadits rapporté par Mahmoud-ben-Er-Rabf et il le con-

firma pleinement. •»

CHAPITRE XLVII. — QUANDONENTREDANSUNEMOSQUE'EOUAILLEURS,FAUT-
IL METTREEN AVANTLA PARTIEDROITEDU CORPS.- Ibn-Omar avançait d'abord

le pied droit, mais quand il sortait il partait du pied gauche.

1. 'Aïcha a dit: ceLe Prophète, en toutes circonstances, aimait à

se servir tout d'abord de la partie droite de son corps, qu'il fît ses

ablutions, qu'il se peignât ou qu'il se chaussât, n
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CHAPITRE XLVIII. — PEUT-ON FOUILLER LES SÉPULTURESDES POLYTHÉISTES

DES TEMPS ANTÉlSLAMIQUES ET SE SERVIR DE CES EMPLACEMENTS POUR Y RATIR

DUS MOSQUÉES,A cause de ces paroles du Prophète : v-Dieu a maudit les Juifs

qui avaient bâti des oratoires sur les sépultures de leurs propliètes».
— Du

blâme qu'il y avait à faire la prière sur des tombes. — cOmar, voyant Anas-

ben-Mâïik faire sa prière près d'une tombe, lui dit: «La tombe! La tombe!»

mais il ne lui ordonna pas de recommencer sa prière.

1. D'après \iicha, Omm-Habîba et Omm-Salama racontaient

qu'elles avaient vu, en Abyssinie, une église clans laquelle il y avait

tles images. Gomme elles en parlaient au Prophète, celui-ci dit :

«Chez ces gens-là, quand un homme vertueux meurt on bâtit sur

sa tombe un oratoire où on exécute de ces sortes d'images. Ces

gens-là seront les pires des créatures aux yeux de Dieu le jour de

la Résurrection. •»

2. Anas a dit: aLe Prophète vint à Médine et descendit dans la

partie la plus haute de cette ville chez une tribu qu'on appelait les

Benou-'Amr-ben-'Auf. Il séjourna au milieu d'eux quatorze nuits,

puis il envoya chercher les Benou En-JNeddjâr. Ceux-ci arrivèrent

le sabre en bandoulière et il me semble encore voir le Prophète
monté sur sa chamelle, Abou-Bakr en croupe derrière lui et les

notables des Benou-En-Neddjâr autour d'eux. Us marchèrent ainsi

et arrivèrent à la demeure de Abou-Ayyoub. Le Prophète aimait à

prier là où le surprenait l'heure delà prière; il priait (parfois)
dans des parcs à moutons.

ccll ordonna de bâtir la mosquée et il manda les principaux des

Benou En-Neddjâr : «0 Benou En-Neddjâr, leur dit-il, quel prix
ame demandez-vous de cet enclos. — Par Dieu! répondirent-ils,
etrien; nous n'en demanderons aucun prix, sinon à Dieu.»

Or, ajoute Anas, je vais vous dire ce qu'il y avait dans cet en-

clos; il y avait des sépultures de polythéistes, des ruines et des

palmiers. Le Prophète ordonna de fouiller les tombes, de raser les

ruines et de couper les palmiers. Cela fait, on aligna les troncs de

palmiers comme qibla de la mosquée, et on les encastra dans deux
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chambranles en pierres. Puis on commença à apporter des pierres
en chantant, le Prophète se joignant aux autres et disant : ce0 mon

ceDieu, il n'y a d'autre bien que celui de l'autre monde. Par-

cedonne aux Ansâr et aux Mohâdjir. n

CHAPITRE XLIX. — DE LAPRIÈREDANSLESPARCSÀ MOUTONS.

1. Anas a dit: «Le Prophète faisait la prière dans les parcs à

moutons, ii Abou't-Tayyâh (qui rapporte cette tradition) ajoute. J'ai

entendu ensuite Anas dire : ceLe Prophète priait dans les parcs à

moutons « avant que la mosquée ne fût construite, »

CHAPITRE L. — DE LA PRIÈREFAITEÀ L'ENDROITOÙL'ONFAITAGENOUILLERLES
CHAMEAUX.

1. TSâft a dit : « J'ai vu Ibn-cOmar faire la prière auprès de son

chameau n et il ajouta : ceJ'ai vu le Prophète agir de même. »

CHAPITRE LI. — DE CELUIQUIPRIE, AYANTDEVANTLUI UN FOUR,DU FEUOU

QUELQUE CHOSE QUI EST UN OBJET D'ADORATION, MAIS QUI N'A EN VUE QUE LA FACE

DEDIEU. — Ez-Zohri raconte, d'après Anas, que le Prophète a dit : «L'enfer
m'a été montré pendant queje faisais la prière. »

1. 'Abdallah-ben-'Abbâs a dit : ceLe soleil ayant subi une éclipse,

l'Envoyé de Dieu fit la prière, puis il dit : ceOn m'a fait voir l'enfer;

eejamais spectacle plus affreux que celui d'aujourd'hui ne s'est

« offert à mes regards. »

CHAPITRE LU. — LA PRIÈREDANSLESCIMETIÈRESESTRÉPROUVÉE.

1. Nâfî rapporte, d'après Ibn-cOmar, que le Prophète a dit :

cePratiquez vos prières dans vos demeures et ne traitez pas vos

cedemeures comme des tombeaux.»

CHAPITRE LUI. — DE LA PRIÈREFAITE AUX ENDROITSOÙ IL Y A EU UN CATA-

CLYSMEou QUELQUEVENGEANCEDIVINB. — On rapporte que CAU répugnait à

prier sur les ruines de Babylone.

1. D'après 'Abdallah-ben-Omar l'Envoyé de Dieu a dit : ceN'en-

trez pas dans ces lieux éprouvés par la colère divine, à moins que
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ce ne soit pour y pleurer; dans ce cas entrez-y et vous échapperez
au châtiment qui les a frappés, n

CHAPITRE L1V. — DE LA PRIÈREFAITE DANS UN TEMPLE NON MUSULMAN.—

'Omar a dit : s Nous n'entrons pas dans vos églises à cause des représen-
tations figurées qui s'y trouvent. » — Ibn-Abhâs priait dans tous les temples
à moins qu'il n'y eût des représentations figurées.

1. Selon 'Aicha, Omm-Salama parla au Prophète d'une église

qu'elle avait vue en Abyssinie et qui se nommait MâriyaW. Gomme

elle lui dépeignait les images'
2)

qu'elle y avait vues, l'Envoyé de

Dieu lui dit : «Chez ces gens-là, quand un saint personnage ou

quelque homme pieux vient à mourir, on élève sur sa tombe un

oratoire dans lequel on peint ces images. Ces gens-là sont les pires
créatures aux yeux de Dieu, n

CHAPITRE LV.

1. 'Obaïd-Allah-ben-Abdallah-ben-Olba rapporte que cAïcha et

cAbdallah-ben-cAbbâs ont dit : «Lorsque l'Envoyé de Dieu fut sur

le point de mourir, il se mit à étendre sur son visage une petite
natte qui lui appartenait. Quand il étouffait, il l'écartait de son

visage et disait : «Dieu maudisse les Juifs et les Chrétiens qui ont

«pris les tombes de leurs prophètes pour oratoires.'» Il mettait

ainsi en garde contre cette pratique. i>

2. Selon Abou-Horaïra, l'Envové de Dieu a dit : etQue Dieu ex-

termine les Juifs qui ont pris pour oratoires les tombes de leurs

prophètes ! •»

CHAPITRE LVI. — De ces paroles du Prophète : «La terre (entière) m'a été

assignée comme oratoire et, pour moi, son sol est pur. »

1. D'après Djâbir-ben-Abdallah, l'Envoyé'deDieu a dit : tf II m'a

été accordé cinq choses qu'aucun prophète avant moi n'avait

(1>Ou placée sous l'invocation de Marie. •

s'entendre dans les deux sens.

— (2)
Images ou statues, le texte peut
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obtenues : Pendant un mois de marche j'ai été protégé par la seule

terreur (que j'inspirais). La terre m'a été assignée comme oratoire

et, pour moi, son sol est pur; aussi, en quelque endroit qu'il soit à

l'heure de la prière, le fidèle de mon peuple doit prier. J'ai été

autorisé à m'approprier le butin (fait sur l'ennemi). Les autres

prophètes n'ont été envoyés qu'auprès de leur peuple spécialement
tandis que moi j'ai été envoyé auprès de l'humanité tout entière.

Enfin j'ai reçu le pouvoir d'intercéder. i>

CHAPITRE LVII. — DE LAFEMMEQUICOUCHEDANSLA MOSQUÉE.

1. Selon cAïcha : « Une tribu d'arabes avait une esclave déjà âgée

qu'elle avait affranchie et qui vivait avec eux. Une jeune fille de

cette tribu, portant une ceinture rouge en cuir, la déposa à terre
— ou, la perdit

— durant une de ses sorties. Un milan qui passait

par là, voyant cet objet à terre, crut que c'était un morceau de

viande et l'emporta. On chercha vainement la ceinture sans réussir

à la trouver. Alors on soupçonna l'esclave de s'en être emparée;
on commença donc à la fouiller et on alla jusqu'à chercher dans

son vagin. Au moment où l'esclave était debout avec les gens de

la tribu, le milan vint à passer et lâcha la ceinture qui tomba au

milieu d'eux. «Voilà, dit alors l'esclave, l'objet au sujet duquel
cevous me soupçonniez. Vous prétendiez que je l'avais pris alors

«que j'en étais innocente. Et c'est bien cet objet-là. n L'esclave alla

alors trouver l'Envoyé de Dieu et embrassa l'islamisme.

teCette esclave, ajoute cAïcha, avait une tente ou un abri dans la

mosquée. Elle venait me voir et causait avec moi. Jamais elle ne

s'asseyait chez moi pour causer sans dire tout d'abord : «Lejour de

«cette ceinture a été un des prodiges du Seigneur, puisqu'en effet

«il m'a fait échapper du pays de l'infidélitéW.D Pourquoi, lui de-

«mandai-je, ne prends-tu jamais place auprès de moi sans réciter

« ce vers? ii Alors elle me raconta son aventure. »

(1) Ce texte forme en arabe un vers du mètre J^Sa.

ÏL-BOKUÂIU. — I. 11

ÎUI'IUMLKIE NATlOKILIi.
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CHAPITRE LVTII. — DE L'HOMMEQUI COUCHEDANSLA MOSQUÉE.—Abou-Qilâba

a dit, d'après Anas : Un petit groupe de gens de 'Okl étant venus trouver le

Prophète, ils logèrent dans la soffa^ (Je la mosquée}. <Abderrhaman-ben-

Abou-Bakr a dit : «Les gens de la sojfa étaient de pauvres diables. »

1. 'Abdaîlah-ben-Omar v&^ovie qu'étant jeune, célibataire et

sans famille, il couchait dans la mosquée.
2. Sahl-ben-Sad a dit : n L'Envoyé de Dieu étant venu à l'appar-

tement de Fâtima ne trouva pas là cAli : crOù donc est le fils de

etton oncle paternel, demanda-t-il à Fâtima? — Il y a eu quelque
«chose entre nous, répondit-elle, et alors il s'est mis en colère contre

ermoi, puis il est sorti et n'a pas fait la sieste chez moi. n L'Envoyé
de Dieu dit alors à un homme : ceVois donc où est cAli. v L'individu

revint et dit : et0 Envoyé de Dieu, cAli est à la mosquée, il y est

tt couché. n L'Envoyé de Dieu se rendit à la mosquée. cAli s'y était

étendu, son manteau tombé d'un côté et couvert de poussière. L'En-

voyé de Dieu se mit à enlever cette poussière avec sa main en di-

sant : ttLève-toi, l'homme à la poussière ! Lève-toi, l'homme à la

wpoussière ! r,

3. Abou-Horaira a dit : tt J'ai vu soixante-dix des gens de la soffa;

pas un seul d'entre eux n'avait de manteau, ni de voile. Quant

à leurs haïks ils les avaient noués autour du cou. Chez les uns ce

vêtement descendait jusqu'à mi-jambe ; chez d'autres il atteignait
les chevilles du pied. Chacun d'eux rassemblait ce vêtement avec

la main pour éviter qu'on aperçût ses parties honteuses.

CHAPITRE LIX. — DE LAPRIÈREDECELUIQUIARRIVELE VOYAGE.—Kdb-ben-

Mâlilc a dit : « Quand le Prophète revenait de voyage son premier soin était

d'aller à la mosquée et d'y faire la prière, v

1, Djâbir-ben-Abdallah a dit : etJ'allai trouver le Prophète qui
était à la mosquée».

— Mis'ar croit qu'il ajouta : «au milieu de la

matinée — ttPrie deux rikac», me dit le Prophète. Or le Prophète

(l) G était une petite pièce située à l'une des extrémités de la mosquée du Prophète à

Médine, et qui servait d'asile aux pauvres.
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me devait de l'argent; il s'acquitta alors de sa dette et me donna

même plus qu'il ne devait, v

CHAPITRE LX. — QUANDIL ENTREDANSLA MOSQUÉEQUELE FIDÈLEPRIEDEUX
RIKA\

1. Selon Abou-Qatâda-Es-Salami, l'Envoyé de Dieu a dit :

ceLorsque l'un d'entre vous pénètre dans la mosquée, qu'il prie
deux rikac avant de s'asseoir, n

CHAPITRE LXI. — DE L'IMPURETÉQUI SURVIENTAUFIDÈLEDANSLA MOSQUE'E.

1. D'après Abou-Horaira, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLes anges

prient sur chacun de vous, tant qu'il reste à l'endroit où il fait sa

prière et qu'il ne lui survient pas quelque impureté. Les angesA

disent : crO mon Dieu, pardonne-lui : ô mon Dieu, fais-lui misé-

ricorde, n

CHAPITRE LXII. — DE LA CONSTRUCTIONDELA MOSQUÉE(DU PROPHÈTE).
—

Abou-Saîd a dit : «Le plafond de la mosquée était formé de branches de

palmier, v — Omar donna Tordre de reconstruire la mosquée : « Fais dit-il, à

l'architecte, que les fidèles soient à l'abri de la pluie, mais garde-toi de rien

peindre en rouge ou en noir, ce qui leur causerait des distractions. » —Anas a
dit : xlls seront fers de leurs mosquées,puis ils ne les fréquenteront que
rarement. » — Ibn-Abbâs a dit : <f.Ilsne manqueront pas de les décorer d'or-

nements comme l'ont fait les juifs et les chrétiens. »

1, 'Abdallah rapporte que, du temps de l'Envoyé de Dieu, la

mosquée était bâtie en briques crues; le plafond était fait de bran-

ches de palmiers et les colonnes étaient des troncs de palmiers.
Abou-Bakr n'y changea rien. cOmar l'agrandit, mais la rebâtit telle

qu'elle était du temps du Prophète, c'est-à-dire en briques crues et

en branches de palmiers ; il renouvela les colonnes qui restèrent

en bois. cOtsmân modifia la mosquée et y fit des agrandissements
considérables ; il bâtit les murs en pierres de taille avec mortier de

chaux. Les colonnes furent faites en pierres taillées et le plafond
en bois de teck.
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CHAPITRE LXIII. — DE L'AIDE MUTUELLE QUE LES FIDÈLES SE DOIVENT POUR

LA CONSTRUCTIONDE LA MOSQUÉE.— De ces paroles du Coran : « // n'appartient

pas aux polythéistes de fréquenter les temples de Dieu et de témoigner ainsi

eux-mêmes de leur infidélité.. Les oeuvres de ces gens-là seront sans valeur

et ils demeureront éternellement dans le feu de l'enfer.
— Ne doivent fréquenter

les temples de Dieu que ceux qui croient en Dieu, au jour dernier, qui

accomplissent la prière, qui donnent la dîme et qui ne craignent que Dieu.

Ceux-là seulement pourront être bien dirigés r> (sourate ix, versets 17

et 18).

1. "Ikrima a dit : « Ibn-cAbbâs, s'adressant à moi et à son fils cAli,

nous dit : «Allez trouver Abou-Sacîd et écoutez ses hadits.n Nous

partîmes et trouvâmes Abou-Sa'îd, en train de soigner son jardin.
Il prit son manteau, s'accroupit en tenant ses genoux et nous

rapporta des hadits. Arrivé à la description de la construction delà

mosquée, il nous parla en ces termes : «Nous portions les briques
« crues une à une, tandis que cAmmâr les portait deux par deux. Ce

etque voyant le Prophète, il se mit à secouer la poussière d'cAmmâr

«en disant : «Ce malheureux 'Ammâr (que la troupe des injustes

«tuera'1)); quand il les appellera au paradis, ils l'appelleront à

l'enfer. 11Alors cAmmâr s'écria : «Je cherche auprès de Dieu un

refuge contre les tourments n.

CHAPITRE LXIV. — Du FAITDE SOLLICITERLA COOPÉRATIONDUMENUISIER

ET D'AUTRESARTISANSPOURLESBOISERIESDE LA CHAIREOUPOURLA MOSQUÉE.

1. Sahl a dit : «L'Envoyé de Dieu fit dire à une femme de donner

l'ordre à son domestique, qui était menuisier, de lui agencer des

pièces de bois sur lesquelles il pût s'asseoir. i>

2. D'après Djâbir une femme dit : «0 Envoyé de Dieu, ne

pourrais-je pas te faire établir quelque chose sur quoi tu t'assiérais!

J'ai un domestique qui est menuisier? — Fais comme tu voudras,

répondit le Prophète. » Et cette femme fit fabriquer la chaire.

(1) Qastallâni n'admet pas le passage
qui est placé entre parenthèses. 11est fait
allusion ici au grave conflit qui devait

surgir plus tard entre 'Ali et Mo awia au

sujet du Khalifa. Les injustes sont les

partisans de Mo awia.
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CHAPITRE LXV. — DE CELUIQUI BÂTITUNEMOSQUÉE.

1. cObaïd-Allah-El-Khaulâni rapporte avoir entendu cOtsmân,

lorsqu'il reconstruisit la mosquée de l'Envoyé de DieuW, répondre

en ces termes aux propos que les gens tenaient sur son compte :

«Vous déblatérez beaucoup; or, moi, j'ai entendu l'Envoyé de Dieu

dire : «Quiconque bâtit une mosquée,
— et, rapporte Bokaïr, je

«crois qu'il ajouta : ayant en vue la face de Dieu, — Dieu lui bâtira

« un monument semblable dans le Paradis. »

CHAPITRE LXVI. — QUANDON PASSEDANSUNE MOSQUÉEIL FAUTTENIR LES

FLÈCHES PAR LA POINTE.

1. Djâbir-ben-Abdallah a dit : «Un homme, ayant avec lui des

flèches, passa dans la mosquée. «Tiens-les par la pointe», lui cria

l'Envoyé de Dieu ! i>

CHAPITRE LXVII. — Du PASSAGEDANSLA MOSQUÉE.

1. Selon Abou-Mousa-El-Ach'ari, le Prophète a dit : «Quiconque

passe si peu que ce soit dans une mosquée ou dans nos foires, en

ayant des flèches, devra les prendre par la pointe afin de ne pas

blesser de sa main un musulman.

CHAPITRE LXVTII. — DE LA POÉSIEDANSLA MOSQUÉE.

1. Abou-Salama-ben- Abderrahman rapporte qu'il entendit Hassân-

ben-Tsâbit prendre Abou-Horaïra à témoin en ces termes : « Au

nom de Dieu je t'adjure de déclarer si tu as entendu le Prophète

dire : «0 Hassan, réponds pour. l'Envoyé de Dieu. 0 mon Dieu

«aide-le (dans cette tâche) de ton esprit saint. — C'est vrai, je

«l'ai entendun, dit Abou-Horaïra. •»

CHAPITRE LXIX. — DE CEUXQUI MANIENTDESJAVELOTSDANSLA MOSQUÉE.

1. 'Aïcha a dit : «J'ai vu l'Envoyé de Dieu à la porte de ma

chambre, au moment où les Abyssins exécutaient leurs jeux dans la

(1) Le lexte porte : Jj^J itxss^; mais, d'après l'explication fournie par Qaslallân ,il

s'agit bien de la reconstruction de la mosquée du Prophète.
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mosquée. Pendant que je regardais ces exercices, l'Envoyé de Dieu

me cachait avec son manteau. •»

D'après un autre isnâd, "Aïcha aurait dit: etJe vis le Prophète 11

—
(au lieu de : l'Envoyé de Dieu)

— et les Abyssins exécutaient

leurs jeux avec leurs javelots
—

(au lieu de exécutaient leurs jeux).-»

CHAPITRE LXX. — Du FAIT DE PARLERVENTEET ACHATSURLA CHAIREDE LA

MOSQU&.

1. eAïcha a dit que Barîra (bent-Salouân) vint la trouver et lui

demanda de l'affranchir contractuellement. ceSi tu veux, répondit

'Aïcha, je donnerai à tes maîtres (ce que tu restes leur devoir) et le

droit de patronage (sur toi) m'appartiendra. -nLes maîtres de Barîra

dirent alors : rxSi tu veux, cAïcha, tu donneras ce qu'elle reste

devoir, il —
Sofyân, rapportant cette tradition a dit une fois (au

lieu de la phrase qui précède) : ceSi veux, affranchis-la et le droit

de patronage nous appartiendra, n — Quand l'Envoyé de Dieu

vint, cAïcha lui raconta ce qui s'était passé, ceEh! bien, lui dit-il,

achète-la et affranchis-la; le droit de patronage n'appartient qu'à
celui qui a affranchi, v Puis l'Envoyé de Dieu se leva sur la

chaire —
Sofyân a dit une autre fois qu'il y monta — et dit : ceA

quoi songent donc les gens qui stipulent des conditions qui ne sont

point dans le Livre de Dieu? Quiconque aura stipulé une condition

qui ne se trouve pas dans le Livre de Dieu, cette condition ne lui

profitera pas, l'eût-il stipulée cent fois.»

Isnâd différents avec variantes sans importance.

CHAPITRE LXXI. — DE LA RÉCLAMATION DU PAYEMENT D'UNE DETTE ET DES

ENGAGEMENTSPRIS À CE SUJET DANS LA MOSQUÉE.

1. Kdh rapporte que, étant dans la mosquée, il réclama à Ibn-

Abou-Hodrad, le payement d'une somme que celui-ci lui devait.

Bientôt les voix des deux parties s'élevèrent au point que l'Envoyé
de Dieu, qui était dans son appartement, les entendit. Il se dirigea
vers les deux personnages et, soulevant la portière de sa chambre,
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il cria : «Hé! Ka'b.— Me voici à vos ordres, ô Envoyé de Dieu,

répondit-il.
— «Diminue ceci de ta créancen, reprit le Prophète.

Et, ce disant, il fit un geste qui voulait dire : la moitié. « C'est fait,

ô Envoyé de Dieu, i>répartit Ka'b, — Alors s'adressant au débiteur,

le Prophète lui dit : «Allons! paye-le! 11

CHAPITRE LXXII. — Du BALAYAGEDE LA MOSQUÉEET DU RAMASSAGEDES CHIF-

FONS, FÉTUS DE PAILLE ET MORCEAUX DE BOIS.

1. D'après Abou-Horaïra, un nègre
— ou une négresse

— était

chargé de balayer la mosquée. Cet homme mourut. Gomme le Pro-

phète s'informait de lui, on lui répondit qu'il était mort. «Vous ne

m'aviez rien dit de cela, exclama le Prophète : conduisez-moi à son

tombeau. » Puis il s'y rendit et fit une prière sur la tombe.

CHAPITRE LXXIII. — DE L'INTERDICTIONDEFAIRELE COMMERCEDUVINDANS

LA MOSQUÉE.

1. 'Aïcha a dit : « Lorsque les versets du chapitre de la Vache,

relatifs à l'usure furent révélés, le Prophète se rendit à la mosquée;
il récita ces versets aux fidèles et proscrivit le commerce du vin.

CHAPITRE LXXIV. — DESSERVITEURSATTACHÉSÀLAMOSQUÉE.—Itm-Âbbas

a dit (au sujet de cesmots du Coran :) «/e te voue ce gui est dans mon

sein; il sera tout à loin (sourate ni, verset 3i.) que vil sera tout à toi»

signifie qu'il se consacrera au service de la mosquée(Je Jérusalem}.

1. Abou-Horaïra rapporte qu'une femme ou un homme était

chargé de balayer la mosquée. Il lui sembla cependant que c'était

une femme. Et il raconta le hadits du Prophète priant sur la tombe

de cette femme.

CHAPITRE LXXV. — Du PRISONNIEROUDUDÉBITEURQUEL'ONATTACHEDANS

LA MOSQUÉE.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète dit: Un afrite d'entre'

les génies s'est précipité sur moi la nuit dernière — ou il employa
une autre expression analogue

—
pour m'interrompre dans ma

prière. Dieu ayant mis ce démon en mon pouvoir je voulus l'attacher
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à un des piliers de la mosquée afin qu'en venant le matin vous pus-

siez tous le voir. Mais je me souvins de ces paroles de mon confrère

Salomon : ce0 Seigneur, pardonne-moi et donne-moi un pouvoir tel

«que nul après moi n'en ait le pareilv> (sourate xxxvm, verset 34).

Rauh ajoute : ceEt Dieu chassa l'afrite honteusement. i>

CHAPITRE LXXVI. — L'INFIDÈLEDOIT SE LAVERQUANDIL EMBRASSEL'ISLA-

MISME.— Du FAIT D'ATTACHERLE PRISONNIERDANS LA MOSQUÉE.— Choraïh

ordonnait au débiteur de rester fixé à un pilier de la mosquée.

1. A boa-Horaïra a dit : ceLe Prophète avait envoyé des cavaliers

du côté de Nedjd; ils ramenèrent un homme des Benou-Hanîfa,

appelé Tsomâma-hen-Otsâl, qu'ils attachèrent à un des piliers de

la mosquée. Le Prophète alla vers cet homme et dit: ceLaissez-le en

liberté -n. Alors Tsomâma se rendit à un bois de palmiers, situé près

de la mosquée, puis, s'étant lavé, il rentra dans la mosquée et dit :

ceJe témoigne qu'il n'y a d'autre divinité que Dieu et que Mahomet

ceest l'Envoyé de Dieu. r.

CHAPITRE LXXVII. — DE LA TENTEDRESSÉEDANSLA MOSQUÉEÀ L'USAGEDES

MALADES OU DE TOUTE AUTRE PERSONNE.

1. 'Aicha a dit : ceLe jour de la bataille du Fossé, Sacd fut atteint

à la veine médiane du bras. Le Prophète dressa une tente dans la

mosquée afin de n'avoir pas à aller loin pour visiter le blessé. Il y

avait dans la mosquée une tente des Benou-Ghifâr. Tout à coup ils

furent effrayés à la vue du sang qui coulait vers eux. ce0 gens de la

cetente, s'écrièrent-ils, qu'est-ce donc ce qui vient de votre tente vers

cenous? n C'était le sang qui coulait delà blessure de Sa'd qui
mourut des suites de cette blessure, n

CHAPITRE LXXVIII. — DE L'INTRODUCTIOND'UN CHAMEAUDANSLA MOSQUÉE
EN CASDENÉCESSITÉ.— Ibn-Abbâs a dit: «Le Prophète fit les tournéespro-
cessionnellesmonté sur un chameau. »

1. Omm-Salama a dit: ceGomme je m'étais plainte à l'Envoyé
de Dieu de ce que j'étais indisposée, il me dit : ceFais la tournée
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processionnelle derrière les fidèles tout en restant sur ta monture. •»

Je fis la tournée processionnelle et l'Envoyé de Dieu pria sur le

côté du temple sacré en récitant ces versets : «J'en jure par le Sinaï

et par un livre écrit'» (sourate LU, versets 1-2).

CHAPITRE LXXIX.

1. D'après Anas, deux hommes d'entre les Compagnons du Pro-

phète, (l'un d'eux était cAbbâd-ben-Bichr, et le second, je crois,

Osaïd-ben-Hodar) W, sortirent de chez le Prophète par une nuit

obscure. Ils se virent alors accompagnés de deux sortes de lampes

qui éclairaient devant eux. Quand ils se séparèrent, chacun des

luminaires suivit l'un des compagnons et ne le quitta que lorsque
celui-ci eût rejoint sa famille.

CHAPITRE LXXX. — DE LA POTERNEETDESCOULOIRSDANSLAMOSQUÉE.

1. Abou-SaîdrEl-Khodry a dit : «Le Prophète faisant un prône

s'exprima ainsi : «Dieu ayant donné à un de ses adorateurs le choix

«entre les biens de ce monde et ceux qui sont par devers Dieu, cet

«homme a choisi ce dernier lot». Abou-Bakr s'étant mis alors à

pleurer, je me demandai en moi-même ce qui faisait pleurer ce

vieillard, etSi, me disais-je, Dieu a donné à un de ses adorateurs le

«choix entre les biens de ce monde et ceux qui sont par devers Dieu

. «cet homme a choisi ce lot, c'est l'Envoyé de Dieu qui est cet ado-

« rateur. -nMais Abou-Bakr était mieux informé que nous là-dessus.

Alors, s'adressant à lui le Prophète lui dit : « 0 Abou-Bakr, ne pleure
etpas : l'homme qui a été le plus généreux vis-à-vis de moi avec

«son affection et sa fortune c'est Abou-Bakr. Si j'avais dû choisir

tt quelqu'un parmi mon peuple comme ami, certes j'aurais choisi

«Abou-Bakr, mais la fraternité islamique et l'affection réciproque
«des fidèles (sont préférables à l'amitié). Qu'on ne conserve aucune

(I) Le passage entre parenthèses ne figure pas dans le texte de l'édition de

Qastallâni.
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«porte particulièreW de la mosquée sans la bouclier, sauf celle

«d'Abou-Bakr. T>

2. Ibn-Abbds a dit : «Au cours de la maladie qui devait l'em-

porter, l'Envoyé de Dieu sortit (pour aller à la mosquée); il avait

la tête entourée d'un linge. Il s'assit sur la chaire, loua Dieu, le

glorifia et dit ensuite : etII n'y a personne qui m'ait été plus dévoué

etdans sa personne et dans ses biens que Abou-Bakr-ben-Abou-

ttQohâfa. Si j'avais du choisir un ami parmi les hommes, certes

«j'aurai choisi Abou-Bakr. Mais l'affection islamique est préférable.

«Après-moi, bouchez toutes les poternes de cette mosquée, sauf

« celle de Abou-Bakr. -n

CHAPITRE LXXXI. — DES PORTESDELA KACBAET DESMOSQUÉEET DELEURFER-

METURE.— D'après Abou-Djoraïdj : «Ibn-Abou-Molàika me dit: «0 'Abdel-

malek, si tu avais vu les mosquées de Ibn-Abbâs et leurs portes!»

1. D'après Ibn-Omar, le Prophète étant venu à la Mecque
manda cOtsmân-ben-Talha. Celui-ci ouvrit la porte (de la Ka'ba)
et le Prophète y entra avec Bilâl, Osâma-ben-Zeïd et 'Otsmân-

ben-Talha. La porte fut ensuite fermée et, après être resté un

instant dans le temple, le Prophète en sortit ainsi que ceux qui l'ac-

compagnaient. «Aussitôt, dit Ibn'-Omar, je me précipitai vers Bilâl

et le questionnai. «Le Prophète, me répondit-il, a prié.— A quel
endroit? répliquai-je.

— Entre les deux colonnes n, reprit Bilâl.

Mais, ajoute Ibn-c0mar, il ne me vint pas à l'esprit de demander

combien de rikac il avait prié.

CHAPITRE LXXXII. — DE L'ENTRÉED'UNPOLYTHÉISTEDANSLAMOSQUÉE.

1. Abou-Horaïra a dit : «L'Envoyé de Dieu avait envoyé un

parti de cavaliers du côté de Nedjd; ils ramenèrent un homme des

Benou-Hanîfa, nommé Tsomâma-ben-Otsâl et ils l'attachèrent à un

des piliers de la mosquée.

(1) Il s'agit d'une poterne donnant
accèsdes appartements dans la moscpae'e.
On considère cehadits comme ayant indi-

qué d'abord la fin prochaine du Prophète
et, d'autre part, la désignation de Abou-
Bakr au khalifa.
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CHAPITRE LXXXIII. — Du FAIT D'ÉLEVERLA VOIX BANSLESMOSQUÉES.

1. Es-Sâïb-ben-Yezîd a dit : «J'étais debout dans la mosquée

lorsque quelqu'un me lança un caillou W. Je regardai et vis 'Omar

ben-El-Khattâb qui me dit : «Va et amène-moi ces deux individus, -n

Je les lui amenai : a Qui êtes-vous? — ou d'où êtes-vous? —leur

« demanda-t-il. — Nous sommes des gens de Et-Tâïf, répon-
crdirent-ils. — Si, reprit-il, vous aviez été des gens de la ville,

ttje vous aurais fustigés, car vous élevez la voix dans la mosquée de

cel'Envoyé de Dieu. »

2. Kdb-ben-Mâlik rapporte qu'au temps de l'Envoyé de Dieu il

réclama dans la mosquée à Ibn-Abou-Hadrad, une somme que
celui-ci lui devait. Tous deux élevèrent la voix si bien que l'Envoyé
de Dieu, qui était chez lui, les entendit. Il se dirigea vers eux et,

soulevant la portière de sa chambre, il interpella Ka'b-ben-Mâlik

en ces termes , ceHé! Kacb! : — ceA vos ordres », répliqua celui-ci.

Alors l'Envoyé de Dieu lui fit signe de diminuer de moitié la somme

qu'il réclamait. «C'est fait, dit Kacb. — Eh! bien, dit l'Envoyé
«de Dieu au débiteur, allons! acquitte-toi ! -n

CHAPITRE LXXXIV. — Du FAITDEFORMERCERCLE<2)ETDES'ASSEOIRDANSLA

MOSQUÉE.

1. llbn-Omar a dit : «Pendant que le Prophète était en chaire,

un homme lui posa la question suivante : « Que penses-tu de la

«prière de la nuit? — Elle se fait, répondit-il, par deux rika\

« Si l'un de vous craint d'être surpris par l'heure de la prière du

«matin qu'il fasse une rikac et alors sa prière sera à rikac impaire. •»

cIbn-cOmar disait encore : «Faites une rikac impaire à la fin de

vos prières de la nuit, car le Prophète l'a ordonné ainsi, v

2. D'après Ibn-Omar : Tandis que le Prophète faisait le prône,
un homme s'avança vers lui et lui dit : « Gomment prie-t-on la nuit?

«— Deux rikac, répondit-il; mais si tu crains de te laisser sui'-

(,) De façon à attirer son attention sans être obligé d'élever ia voix. — (2) Autrement
dît d'enseigner, de faire un cours.
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etprendre par l'heure de la prière du matin, fais une rika' unique
teafin que toutes les prières que tu as faites aient un nombre im-

ttpair de rikac y>

Isnâd différent avec cette variante : Un homme interpella l'Envoyé de Dieu qui était

dans la mosquée.

3. Abou-Wâqid-El-Leïtsi a dit : «Pendant que le Prophète était

dans la mosquée trois individus entrèrent : deux d'entre eux s'avan-

cèrent vers l'Envoyé de Dieu, l'autre s'en alla. Un des deux, qui
étaient restés, voyant une place vide dans le cercle y prit place.

Quant à l'autre, il s'assit en arrière des fidèles. «Quand l'Envoyé de

«Dieu eut terminé (son entretien) il dit: «Je vais vous renseigner
«au sujet de ces trois individus : un d'eux a demandé asile à

«Dieu et Dieu le lui a accordé. Le second a eu honte, aussi

«Dieu a eu honte de lui. Enfin, le troisième s'est détourné et

«Dieu s'est détourné de lui. »

CHAPITRE LXXXV. — Du FAITDESERENVERSERSURLE DOSETD'ALLONGER

LES JAMBES DANS LA MOSQUE'E.

1. cAbdallah-ben-Zeïd-El-Mâzini rapporte qu'il vit l'Envoyé de

Dieu, dans la mosquée, étendu à la renverse et une jambe passée
sur l'autre.

D'après Sâ'îd-ben-El-Mosayyab, 'Omar et Otsmân en faisaient

autant.

CHAPITRE LXXXVI. — L'ORATOIREPEUTÊTRESURLA VOIEPUBLIQUESANS

QU'IL EN RÉSULTE D'INCONVÉNIENT POUR LES FIDÈLES. — Telle est f opinion de

El-Hasan, de Ayyoub et de Mâlik.

1. 'Aicha, la femme du Prophète, a dit : «Je n'ai jamais connu

nos parents autrement que pratiquant l'islam. Il ne se passait pas
un seul jour sans que l'Envoyé de Dieu ne vînt nous voir; ses visites

avaient lieu aux deux momenlsextremes.de la journée le matin le

soir. Mon père, Abou-Bakr, trouva bon d'installer un oratoire sur

le pas de la porte de sa maison; il y priait et récitait le Coran. Les
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femmes et les enfants des polythéistes s'arrêtaient devant lui et le

regardaient avec étonnement. Abou-Bakr avait les larmes faciles et

il lui était impossible de retenir ses larmes quand il récitait le

Coran. Cette attitude inspira delà crainte aux chefs des Qoraïchites

polythéistes. »

CHAPITRE LXXXVII. — DE LA PBIÈRE DANS LES ORATOIRESDU MARCHÉ.-

Ibn—Aoun pria dans un oratoire d'une maison particulière dont la porte avait

étéfermée sur eux.

1. D'après Abou-Horaïra le Prophète a dit : ceLa prière en com-

mun est de vingt-cinq degrés au-dessus de la prière faite chez soi

ou sur un marché. Lorsque l'un, d'entre vous a fait ses ablutions,

qu'il s'en est convenablement acquitté, et qu'il se rend ensuite à la

mosquée sans autre but que de faire la prière, chacun des pas qu'il
aura fait dans ce but jusqu'à la mosquée le fera élever d'autant de

degrés par Dieu et W lui fera enlever un nombre égal de péchés.
Quand il sera entré dans la mosquée, sa récompense sera en pro-

portion du temps qu'il consacrera à sa prière. Les anges prieront
sur lui tant qu'il demeurera à l'endroit où il fera sa prière.
«0 mon Dieu (diront-il), pardonne-lui, fais-lui miséricordes,

tant qu'il ne les incommodera pas par quelque impureté acciden-

telle. 15

CHAPITRE LXXXVIII. — Do FAITDECROISERLESMAINSÀ LA MOSQUÉEOC
AILLEURS.

1. Ibn-Omar — ou, selon d'autres, Ibn-cAmr, — a dit : «Le

Prophète croisait ses doigts, v

cAsim-ben-Mohammed rapporte qu'il a entendu ce hadits de la

bouche de son père, mais qu'il l'avait pas retenu, ceMon frère Wâ-

qid, dit-il, me le remémora en disant qu'il l'avait entendu de notre

père qui le tenait de 'Abdallah sous la forme suivante-: ceL'Envoyé
de Dieu dit : «0 'Abdallah-ben-'Amr, comment se fait-il que toi tu

(1) Au lieu de tret», l'édition de Krehl met trou».
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sois resté au milieu d'une tourbe de gens ainsi (ce disant, il croisait

ses doigts), A

2. D'après Abou-Mousa, le Prophète a dit : «Le croyant par

rapport à un autre croyant, est comme les matériaux d'une construc-

tion qui se soutiennent les uns les autres. « Et, ce disant, il croisa

ses doigts.
3. D'après Ibn-Sîrîn, Abou-Horaïra a dit : «L'Envoyé de Dieu

fit avec nous une des deux prières du soirW. n — «Et, ajoute Ibn-

Sîrîn, il désigna une des deux, mais je ne me souviens plus de

laquelle, » — «Le Prophète pria deux rika* avec nous, puis, après
avoir fait la salutation finale, il se leva et alla vers une poutre éten-

due en travers de la mosquée. H s'appuya sur cette poutre avec

toute l'apparence de la colère et, mettant sa main droite sur sa main

gauche, il croisa les doigts. Il plaça ensuite sajoue droite sur la paume
de sa main gauche. Les gens pressés serendirent alors vers les portes
de la mosquée en disant : «La prière a été raccourcie. » Parmi les assis-

tants se trouvaient Abou-Bakr et cOmar, mais ils n'osèrent adresser la

parole au Prophète. A ce moment, un homme d'entre les fidèles,
dont les mains étaient fort longues et qu'à cause de cela on avait

surnommé «l'homme aux deux mains n, s'adressa au Prophète en

ces termes : «0 Envoyé de Dieu, as-tu oublié quelque chose ou

«bien as-tu voulu raccourcir la prière
— Je n'ai rien oublié,

arépondit-il, et n'ai pas voulu raccourcir (la prière), n Puis, s'a-

dressant aux fidèles, le Prophète dit : « Les choses sont-elles comme

vient de le dire l'homme aux deux mains? — Oui, trrépliqua-t-on.
Alors le Prophète s'avançant acheva ce qu'il avait omis de la prière;
il fit la salutation finale, prononça le tekbîr, se prosterna comme il

le faisait habituellement ou même plus longtemps que d'ordinaire,
releva la tête, fit la salutation finale, prononça le tekbir, le prononça
une seconde fois, se prosterna comme d'habitude ou plus lon-

guement encore, releva la tête et prononça le tekbîr. n Gomme on

(1) Selon le commentaire les deux prières seraient celle du dohor ou celle de T'asr;
il faudrait alors traduire par «après-midi» au lieu de «soir».
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demandait à Ibn-Sînn s'il ne fallait pas ajouter: ceensuite il fit la

salutation finale r>celui-ci répondit: a On m'a rapporté que 'Imrân-

ben-Hosaïn aurait dit : trensuite il fit la salutation finale. »

CHAPITRE LXXXIX. — DES MOSQUÉESQUISETROUVAIENTSURLESROUTES
CONDUISANT À MÉDINE ET DES DIVERS ENDROITS OU LE PROPHÈTE FIT LA PRIÈRE.

1. Mousa-ben-Oqba a dit: etJ'ai vu Sâlim-ben-'Abdallah recher-

cher certains endroits de la route pour y prier; il rapportait que son

père faisait également la prière en ces endroits parce qu'il avait

vu le Prophète prier sur ces divers points.
NâfT r-apporte que" lbn-cOmar faisait également la prière en ces

mêmes endroits, ceGomme, ajoute Mousa, j'interrogeai là-dessus

Sâlimje sus qu'il était d'accord avec NâfT sur tous les emplacements,
sauf un sur lequel ils différaient : l'oratoire de Charaf-Er-RauhâW.

2. D'après "Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu campait à

Dzou-1-Holaïfa quand il faisait la visite pieuse et, lors de son pèle-

rinage d'adieu, il campa sous un mimosa® à l'endroit qu'occupe
la mosquée qui est à Dzou-1-Holaïfa. Quand il revenait d'une expé-
dition en passant par ce chemin, ou encore qu'il revenait d'un pè-

lerinage ou d'une visite pieuse, il descendait dans le thalweg d'un

torrent® et, quand il remontait sur l'autre rive qui bordait le

torrent à l'est, il faisait agenouiller sa chamelle sur la grève qui se

trouvait en cet endroit, et il y faisait une halte jusqu'au matin. Cet

endroit n'était pas celui où est l'oratoire situé sur un rocher, ni sur

les roches élevés au-dessus desquels se trouve l'oratoire. Il y avait

là un lit de torrent au fond duquel étaient des amas de sable. cAb-

dallah-ben-cOmar y faisait la prière, car c'est là que l'Envoyé de

Dieu priait aussi. Le torrent charriant la grève dans ce lit finit par
combler l'endroit où 'Abdallah faisait sa prière.

cAbdallah-ben-cOmar rapporte que le Prophète faisait la prière
au petit oratoire qui se trouve en deçà de la mosquée de Charaf-

<!) Localité située à 3o ou 36 milles de Médine. —

gummifera appelé aussi yïUi pi.
— (s) Le Wâdi El-'Aqîq.

(î) Probablement le mimosa
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Er-Rauhâ. cAbclallah faisait connaître l'endroit où le Prophète avait

. prié en disant : ceLà, à ta droite, lorsque tu te tiens debout

dans la mosquée pour faire ta prière, T>Cette mosquée est sur

le bord droit de la route quand on se dirige vers la Mecque, à

un jet de pierre de la grande mosquée ou à une distance appro-
chante.

Ibn-'Omar faisait la prière vers la dune de sable qui est à l'ex-

trémité de Er-Rauhâ. L'extrémité de cette dune aboutit au bord

de la route en deçà de la mosquée qui se trouv-e entre elle et

l'extrémité de Er-Rauhâ quand on va du côté de la Mecque. On a

bâti en cet endroit une mosquée, mais 'Abdallah n y fit jamais la

prière; il laissait cet endroit sur sa gauche et en arrière de lui. Il

priait devant la mosquée sur la dune elle-même.'Abdallah, quand
il partait de Er-Rauhâ, ne faisait la prière de midi que lorsqu'il
était arrivé en cet endroit, et c'est alors seulement qu'il la faisait.

S'il revenait de la Mecque, et qu'il passât en cet endroit un peu
avant l'heure de la prière du matin ou vers la fin de l'aurore, il y
faisait halte pour y faire la prière du matin.

'Abdallah rapporte que le Prophète campait sous un énorme

acacia, en-deçà de Er-Rowaïtsa W, à gauche de la route et lui faisant

face, dans le fond d'une plaine avant de déboucher sur une hauteur

à un peu moins de deux milles de la poste de Er-Rovaïtsa. Cet

acacia, qui avait eu son sommet brisé, s'était recourbé sur sa partie

moyenne; il était debout sur sa tige qui était envahie par de

grandes masses de sable.

cAbdallah-ben-cOmar a rapporté que le Prophète fit la prière à

l'extrémité d'une grande colline située en arrière de El-cArdj
$

quand
on va du côté de la chaîne de montagnes. Près de cet oratoire, il y
a deux ou trois tombeaux formés de pierres de taille et se trouvant

à la droite de la route près des rochers de la route et au milieu

de ces rochers. 'Abdallah partait de El-'Ardj au moment de la grande

(1)
Bourg situé à 17 parasanges de Médine. — (2) Ce bourg est distant de i3 à

îk milles de Er-Rowaïtsa.
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chaleur quand le soleil commençait à décliner et faisait la prière
de midi dans cet oratoire.

eAbdallah-ben-cOmar rapporte que l'Envoyé de Dieu campait au-

près d'acacias, situés à gauche du chemin, dans le lit d'un torrent

en deçà de Harcha W. Ce lit de torrent est contigu à l'extrémité de

Harcha et il est séparé de la route par la distance d'une portée de

flèche.

'Abdallah priait auprès de l'acacia qui est le plus rapproché de

la route et qui est plus élevé que les acacias voisins.

cAbdallah-ben-cOmar rapporte que le Prophète campait dans le

torrent qui est le plus rapproché de Marr-Edz-Dzahrân(2), faisant

face à Médine quand on descend de Es-Safrawât(3). Il campait dans

le fond de ce torrent à gauche de la route quand vous allez du côté

de la Mecque; entre la route et l'endroit où campait l'Envoyé de

Dieu il n'y avait que la distance d'un jet de pierre.
cAbdallah-ben-cOmar rapporte que le Prophète campait à Dzou-

TowaW; il y passait la nuit et le lendemain il y faisait la prière du

matin quand il se rendait à la Mecque. Cet oratoire de l'Envoyé de

Dieu était situé sur une énorme butte et non à l'endroit où l'on a

bâti là une mosquée, mais plus bas que cet endroit sur une grosse
butte.

cAbdallah-ben-cOmar rapporte que le Prophète prit pour qibla
le défilé de la montagne qui se trouvait entre lui et le djebel Et-

Tawil dans la direction de le Kacba. 'Abdallah marqua l'emplace-
ment de la mosquée qui fut construite là à gauche de l'oratoire à

l'extrémité de la butte. L'oratoire du Prophète était en contre bas

de la butte noire. Quand vous prierez là vous devrez vous écarter

de la butte de dix coudées ou environ et prendre pour qibla le dé-

filé de la montagne qui est entre vous et la Ka'ba.

' (l) Nom d'un défilé entre la Mecque et

Médine.
m C'est l'endroit connu actuellement

sous le nom de Baln-Marr.

(3) Ou rrles Safrû» ; c'est le nom d'une
série de montagnes ou de vallées situées
au delà de Baln-Marr.

(1) Ou : trTiwan, localité de la Mecque.

EL-BOKIHM. — I. 13

IKPMHEH1E NATIONALE
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CHAPITPE XC. — LA SOTRA^Î DE L'IMÂM SERTDE SOTRAÀ CEUX QUI PRIENT

DERRIÈRE LUI.

1. cAbdallah-ben-cAbbâs a dit : «A l'époque où j'approchais de

l'âge de la puberté, je m'avançais un jour monté sur une ânesse. A

ce moment l'Envoyé de Dieu était à Mina faisant la prière avec les

fidèles sans qu'il y eût de mur devant lui. Après avoir passé devant

une rangée de fidèles, je descendis de dessus mon ânesse que je lâ-

chai pour qu'elle allât paître; puis je m'introduisis dans le rang et

personne ne me fit un reproche de ce que je venais de faire. »

2. D'après Ibn-Omar, le jour de la fête (de la rupture du jeûne),

lorsqu'il sortait, l'Envoyé de Dieu donnait l'ordre d'apporter une

pique et de la planter devant lui et c'est devant cette pique qu'il
faisait la prière, tandis que les fidèles étaient rangés derrière lui.

Il agissait de même en voyage et c'est de là que les émirs ont pris
cet usage.

3. Abou-Djohaïfa rapporte que le Prophète fit avec eux la prière
à El-Batha ayant devant lui une pique. A la prière de midi, il pria
deux rika

5
et en pria autant à la prière de l'après-midi. Durant ce

temps femmes et ânes passaient devant lui'2).

CHAPITRE XCI. — QUELLEDISTANCECONVIENT-ILQU'ILY AIT ENTRECELUIQUI

PRIE ET LA SOTRA.

1. D'après Sahl, entre l'endroit où priait l'Envoyé de Dieu et le

mur (formant sotra), il y avait la distance nécessaire au passage

d'un mouton.

2. D'après Salama, la distance qui séparait le mur de la mos-

quée de la chaire était à peine celle nécessaire au passage d'un

mouton.

(1) Aucun terme français ne saurait

rendre l'idée exacte du mot sotra dont
le sens primitif est toute chose qui sert

à couvrir, protéger ou former écran.
Rien dans les commentaires n'indique

l'origine de cette pratique dont le but

apparent est de faire reconnaître aux

étrangers que le fidèle est en prière.
(2) Au delà de la pique et non entre

la sotra et le Prophète.
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CHAPITRE XCII. •— DE LA PRIÈREDEVANTUNELANCE.

1. D'après "Abdallah-ben-Omar, le Prophète fichait en terre une

lance et lui faisait face pour prier.

CHAPITPE XCIII. — DE LA PRIÊHEDEVANTUNEPIQUE.

Abou-Djohaifa a dit : « L'Envoyé de Dieu vint nous trouver au mo-

ment de la forte chaleur du jour; on lui apporta de quoi faire ses

ablutions ; il les fit et accomplit avec nous la prière de midi et de

l'après-midi, ayant devant lui une pique (fichée en terre). Derrière

cette pique passaient femmes et ânes, n

2. Anas-ben-Mâlik a dit : ceQuand le Prophète sortait pour satis-

faire un besoin naturel, je l'accompagnais ainsi qu'un domestique.
Nous emportions avec nous un épieu, un bâton ou une pique et

aussi un vase plein d'eau. Quand le Prophète avait satisfait ses be-

soins, nous lui présentions le vase plein d'eau. >>

CHAPITRE. XCIV. — DE LA SOTBAÀ LA MECQUEET AILLEURS.

1. Abou-Djohaifa a dit : crLe Prophète, étant sorti au moment de

la forte chaleur du jour, vint à El-Batha et y pria deux rikac pour
la prière de midi et celle de l'après-midi. Il planta une pique de-

vant lui et fit ses ablutions. Les fidèles se mirent à se frotter avec

le (reste de) l'eau de ses ablutions.

CHAPITRE XCV. — DE LA PRIÈREDEVANTLA COLONNE.— x.*Omar a dit :

K Ceux qui prient ont plus de droit aux piliers que ceux qui s'y adossent pour
Kenseigner les traditions. » - Ibn-Omar vit un homme qui priait entre les deux

colonnes. Il le fit approcher d'un pilier en lui disant : xPrie devant ce pilier. «

1. Yezîd-ben-Abou-Obaïda a dit: ceJ'accompagnais Salama-ben-

El-Akwac qui fit la prière près de la colonne située auprès de

l'exemplaire du Coran. ccO Abou-Moslim, lui dis-je, je vois que tu

terecherches cette colonne pour y faire la prière.
— C'est, répon-

sedit-il, que j'ai vu l'Envoyé de Dieu la rechercher pour y prier. »

2. Anas a dit: rrj'ai vu les principaux des Compagnons du Pro-
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pliète se diriger à la hâte vers les piliers au moment de la prière
du coucher du soleil. 15

Ghocba ajoute à cette tradition: «jusqu'au moment où le Pro-

phète arrivait. »

CHAPITRE XGVI. — DE LAPRIÈREENTRELESPILIERSENDEHORSDELAPRIÈRE

EN COMMUN.

1. Ibn-Omar a dit : ceAccompagné de Osâma-ben-Zeïd, de

cOtsmân-ben-Talha et de Bilâl, le Prophète entra dans le temple

(de la Mecque), Il y resta longtemps et, quand il sortit, je fus le

premier à y pénétrer après lui. etOù a-t-il fait sa prière? dénian-

tedai-je à Bilâl. — Entre les deux colonnes qui sont en avant, me

terépondit-il. n

2. Selon 'Abdallah-ben-Omar, accompagné de Osâma-ben-Zeïd,

de Bilâl et d'Otsmân-ben-Talha-El-Hadjabi, l'Envoyé de Dieu

entra dans la Ka'ba. Il referma les portes du temple sur lui et y

séjourna quelque temps. Quand il sortit, je demandai à Bilâl ce

que le Prophète avait fait : « Il s'est tenu, me répondit-il, de telle

sorte qu'il avait une colonne à sa gauche, une colonne à sa droite

et trois colonnes derrière lui. u. A cette époque le temple de la

Mecque avait six colonnes, etEnsuite, ajouta Bilâl, il a fait sa

prière, -n

Suivant un autre isnâd, Bilâl aurait dit: deux colonnes à sa

droite.

CHAPITRE XCVII.

1. 'Oqba-ben-Nqfii a rapporté que 'Abdallah, lorsqu'il allait à la

Kacba, marchait droit devant lui jusqu'à ce qu'il y fût entré. Alors

tournant le dos à la porte il continuait sa marche jusqu'à ce qu'il

n'y eût plus, entre lui et entre le mur qui lui faisait face, que la

courte distance de trois coudées; puis il faisait sa prière en cher-

chant à occuper exactement la même place que celle à laquelle Bilâl

lui avait appris que le. Prophète priait.
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'Abdallah ajoutait: tell n'y a aucun inconvénient à ce que l'un de

nous fasse sa prière dans n'importe quel endroit qu'il voudra du

temple de la Mecque. »

CHAPITRE XCVIII. — DE LA PRIÈREFAITEÉTANTTOURNÉVERSUNECHAMELLE,
UN CHAMEAU,UN ARBREOUUNRÂT DECHAMEAU.

1. D'après Ibn-Omar le Prophète mettait sa chamelle en travers

et faisait la prière en se tournant vers elle. «Et, lui demanda Nâfi,

que penses-tu qu'il faille faire quand les animaux ne restent pas en

place?
— Dans ce cas, répondit-il, le Prophète prenait le bât de

sa monture, le mettait bien en équilibre et priait en se tournant

vers l'arrière du bât — ou, aie dossiers, suivant une autre version

Ibn-cOmar en usait de même. 11

CHAPITRE XCIX. — DE LA PRIÈREFAITE (TOURNÉ)VERS(1) UNLIT.

1. 'Aïc/ia a dit : « Est-ce que vous vous allez nous comparer au

chien ou à l'âne? Je me vois encore étendue sur le lit. Le Prophète

venait se placer devant le milieu du lit et faisait sa prière. Gomme

il était peu convenable que je lui servisse de qibla, je me glissais

du côté du pied du lit si bien que je sortais hors des draps.

CHAPITRE C. — CELUI QUI PRIEDOITCHASSERTOUTCEQUIPASSEDEVANTLUI.—

Ibn-Omar chassait quiconque passait devant lui quand il prononçait sa pro-

fession de foi même quand il était à la Kdba. Et il ajoutait: s Si le passant

refuse et qu'il faille employer la violence, employez-la. n

1. Selon Abou-Saîd, le Prophète se serait prononcé dans ce

sens.

2. Abou-Sâlih-Es-Sammân, a dit: etJ'ai vu Abou-Sa'îd-El-Khodri,

un jour de vendredi, faire sa prière devant quelque chose qui le

séparait de la foule. Un jeune homme des Benou-Abou-Mocaït ayant

voulu passer devant lui, Abou-Sacîd lui donna une poussée, en

pleine poitrine. Le jeune homme chercha alors des yeux une autre

(I) On trouve la variante «suvr, au lieu de «vers».
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issue, et, n'en voyant pas d'autre devant lui, il revint de nouveau

pour passer. Abou-Sacîd le repoussa encore plus violemment que
la première fois. Le jeune homme invectiva Abou-Sa'îd, puis il se

rendit auprès de Merwân à qui il se plaignit de la conduite d'Abou

Sa'îd. Ce dernier entra aussitôt après chez Merwân qui lui dit :

crQu'as-tu donc, ô Abou-Sacid, à traiter ainsi un de tes coreligion-
naires? — J'ai, répliqua Abou-Sald, entendu le Prophète pro-
ctnoncer ces paroles: teQuand l'un de vous prie, placé devant

cequelque chose qui le sépare du public, et que quelqu'un veut pas-
ceser devant lui, il doit le chasser et si le passant refuse qu'il ém-

it ploie la force, car ce passant est un démon. »

CHAPITRE CI. — Du PÉCHÉCOMMISPARCELUIQUI PASSEDEVANTQUELQU'UN

QUI PRIE.

1. Bosr-ben-Saîd rapporte que Zeïd-ben-Khâlid l'avait envoyé
vers Abou-Djohaïm pour lui demander ce qu'il avait entendu dire

par l'Envoyé de Dieu au sujet de celui qui passe devant quelqu'un

qui prie. Abou-Djohaïm répondit : L'Envoyé de Dieu a dit : Si celui

« qui passe devant quelqu'un qui prie savait quel péché il commet,

ceil préférerait rester debout quarante plutôt que de passer devant

cece fidèle qui prie. •»

Abou-'n-Nadr ajoute : ceJ'ignore s'il a dit quarante jours, quarante
mois ou quarante ans ! v

CHAPITRE CIL — DE CELUI QUI SE TIENT EN FACE DE QUELQU'UNQUI FAIT SA

PRIÈRE.— 'Otsmân était offusqué que quelqu'un se tint en face de lui quand il

priait, quand cela le distrayait de sa prière, mais non si cela ne l'en distrayait

pas.
— Zëid-ben-Tsâbit a dit : Je ne prends point garde à cela, car l'homme

ne saurait interrompre la prière d'un autre homme.

1. D'après 'Aïcha on parla devant elle de ce qui pouvait inter-

rompre la prière. Et comme on citait le chien, l'âne et la femme,

elle s'écria : ceAlors vous nous mettez au même rang que les chiens.

Eh, bien! j'ai vu le Prophète faire sa prière pendant que j'étais
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placé entre lui et la qibla. J'étais couchée à ce moment et comme

j'avais un besoin à satisfaire, il m'a répugné de me trouver devant

le Prophète et je me suis glissée hors du lit. »

Isnâd différent.

CHAPITRE III. — DE LA PRIÈREFAITE DERRIÈREQUELQU'UNQUI DORT.

1. 'Aïcha a dit : Le Prophète faisait sa prière pendant que j'étais
couchée étendue en travers sur son lit. Quand il voulait faire une

rikac impaire, il me réveillait et je la faisais avec lui.

CHAPITRE CIV. — DE LA PRIÈRESURÉROGATOIREDERRIÈREUNEFEMME.

1. "Aicha, la femme du Prophète a dit: «Je couchais devant l'En-

voyé de Dieu, mes pieds dans la direction de sa qibla. Quand il se

prosternait il me touchait légèrement et je ramenais mes pieds vers

moi; lorsqu'il se relevait, je les allongeais de nouveau.v A cette

époque, ajoute-t-elle, nous n'avions pas de lampes dans nos appar-
tements.

CHAPITRE CV. — DE CELUIQUI PRE'TENDQUERIENN'INTERROMPTLAPRIÈRE.

1. cAïcha rapporte qu'on parlait devant elle de ce qui interrompt
la prière, chien, âne et femme. «Vous nous assimilez, s'écria-t-elle

à des ânes et à des chiens! Par Dieu! j'ai vu le Prophète faire la

prière tandis que j'étais sur le lit, placée entre lui et la qibla et

étendue. Puis, comme j'avais envie de satisfaire un besoin et que je
redoutais en me mettant sur mon séant d'incommoder le Prophète

je me glissais hors du lit du côté du pied du lit. -n

2. Ibn-Chihâb rapporte qu'il demanda à son oncle paternel si

quelque chose pouvait interrompre la prière et que celui-ci lui ré-

pondit que rien ne l'interrompait.

cAïcha, la femme du Prophète a dit : L'Envoyé de Dieu se levait

la nuit pour prier et faisait sa prière, bien que je fusse couchée en

travers entre lui et la qibla, sur le lit où il recevait ses femmes.
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CHAPITRE VI. — DE CELUI QUI FAIT SA PRIÈREEN PORTANTUNE PETITEFILLE

SUR SES EPAULES.

1. D'après Abou-Qotdda-El-Ansâri l'Envoyé de Dieu faisait sa

prière tout en portant Omâma fille de Zaïnab, fille de l'Envoyé de

Dieu. Et, d'après Abou-'l-cAs-ben-Rebfa-ben-cAbd-Ghams, quand il

se prosternait, il déposait l'enfant à terre et la reprenait quand il

se relevait.

CHAPITRE CVII. — DE CELUI QUI PRIE TOURNÉVERSUN LIT OÙ IL Y A UNE

FEMME AYANT SES MENSTRUES.

1. Maïmouna-bent-El-Harils a dit : Mon lit était à côté de l'endroit

où le Prophète faisait sa prière. Parfois son vêtement retombait sur

moi bien que je fusse dans mon lit.

2. Maïmouna disait : Le Prophète faisait sa prière pendant que

j'étais couché à côté de lui. Quand il se prosternait son manteau

m'atteignait alors que j'avais mes menstrues.

CHAPITRE CVIII. Au MOMENT DE LA PROSTERNATION LE FIDELE PEUT-IL FAIRE

UN SIGNE D'INTELLIGENCE À SA FEMME AFIN QU'lL PUISSE SE PROSTERNER.

1. ^Aïcha a dit : Combien c'est mal de nous assimiler au chien et

à l'âne. Moi, j'ai vu l'Envoyé de Dieu prier, tandis que j'étais éten-

due entre lui et la qibla. Quand il voulait se prosterner il me tou-

chait les deux pieds et je les rétirais aussitôt par devers moi.

CHAPITRE CIX. — DE LA FEMME QUI ENLÈVEQUELQUEIMPURETÉDE DSSSUS

CELUI QUI EST EN TRAIN DE PRIER.

1. 'Abdallah a dit: Pendant que l'Envoyé de Dieu debout faisait

la prière dans la Kacba et que le groupe des Qoraïchites tenait une

de ses réunions, l'un des Qoraïchites se mit à dire : « Hé ! voyez
donc l'ostentation de cet homme. Quel est celui d'entre vous qui
voudra aller à l'abattoir des Benou un tel, y prendre des tripailles,
du sang, des membranes de foetus, les apporter ici et ensuite at-

tendre que cet homme se prosterne pour lui mettre le tout sur les
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épaules?-n Le plus misérable d'entre eux se décida à le faire et, au

moment où l'Envoyé de Dieu se prosterna, il lui déposa ces débris

sur les épaules. Gomme le Prophète était prosterné, les Qoraïchites

se mirent à rire'au point qu'ils se cognaient les uns contre les

autres à force de rire. Quelqu'un alla aussitôt prévenir Fâtima, qui
était alors une toute jeune fille. Elle arriva en courant et le Pro-

phète resta prosterné jusqu'au moment où elle le débarrassa de

ces immondices. Cela fait, elle se tourna vers les Qoraïchites et les

invectiva. Quand l'Envoyé de Dieu eût terminé sa prière, il s'écria:

cr'O mon Dieu, à toi les Qoraïchites! ô mon Dieu, à toi les Qoraï-

«chites! ô mon Dieu, à toi les Qoraïchites!•» Ensuite il en désigna
nominativement quelques-uns et dit : te0 mon Dieu à toi cAmr-ben-

ctHichâm; cOtba-ben-Rebfa, Cheïba-ben-Rebfa, El-Walid-ben-

«cOtba, Omayya-ben-Khalaf; cOqba-ben-Abou-Mocaït et cOmâra-

«ben-El-Walîd!»

'Abdallah ajoute : J'ai vu tous ces gens-là étendus morts le jour
de la bataille de Bedr. On traîna leurs corps jusqu'au puits dit

Qalîb-Bedr. L'Envoyé de Dieu dit alors: «Poursuis de ta malédic-

tion les hommes du puits !•»
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TITRE IX.

DES HEURES FIXÉES POUR LA PRIÈRE.

CHAPITRE PREMIER. — DES HEURESFIXÉES POUR LA PRIÈREET DE LEUR

MÉRITE. — De ces mots du Coran « Certes la prière est pour les croyants
une prescription à heure fixe» (sourate iv, verset io4) c'est-à-dire dont

Dieu afixé le moment pour les fidèles.

1. Îbn-Chihâb rapporte que 'Omar-ben-'Abdelazîz avait un jour

retardé la prière. 'Orwa-ben-Ez-Zobeïr entra chez le calife et l'in-

forma que El~Moghîra-ben-Ghocba, étant dans l'Iraq, avait égale-

ment retardé la prière et que Abou-Mascoud-El-Ansari vint le

trouver et lui dit : 0 Moghîra, ne savais-tu pas que Gabriel descen-

dit du ciel et fit la prière, que l'Envoyé de Dieu la fit également,

puis que Gabriel pria de nouveau et le Prophète également et cela

se renouvela cinq fois'1'. Alors l'ange dit au Prophète: «Voilà ce

qui t'est ordonné. »

cOmar dit alors à cOrwa : Connais donc mieux les hadits que tu

rapportes. Ne sais tu pas que c'est Gabriel qui a indiqué à l'Envoyé

de Dieu les heures de la prière?
— J'ai répété, répondit cOrwa,

ce que rapportait Bachîr-ben-Abou-Mascoud d'après son père.n Puis

cOrwa ajouta : cAïcha m'a raconté que l'Envoyé de Dieu faisait la

prière de l'après-midi alors que le soleil donnait dans sa chambre

et avant qu'il n'y fît sombre^.

(1) Le texte reproduit cinq fois la
même phrase.

(2>Ce passage est fort obscur si on
s'en tient à la lettre du texte. C'est au

point que, pour l'expliquer, le commen-

tateur suppose que le mot «soleil'! aurait

le sens de crombre ". Un mur masquait

peut-être le soleil à certain moment.
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CHAPITRE II. — De cesparoles du Coran: Retournez vers Dieu, craignez-le,

pratiquez la prière et ne soyezpas du nombre des polythéistes (sourate xxx,
verset 3o).

1. Ibn-Abbâs a dit : «Une députation des cAbd-el-Qaïs était

venue trouver l'Envoyé de Dieu : «Nous sommes, dirent ces envoyés,
cede cette tribu issue de Rebf a et nous ne pouvons parvenir jusqu'à
a toi que durant le mois sacré. Donne-nous tes instructions afin

«que nous les transmettions à ceux que nous avons laissés derrière

«nous et que nous les invitions à s'y conformer. — Il y a, répon-
crdit le Prophète, quatre choses que je vous ordonne de faire et

etquatre choses que je vous défends: (Ce que je vous ordonne)
«c'est la foi en Dieu — et il leur expliqua en quoi cela consistait

«— c'est-à-dire de témoigner qu'il n'y a d'autre divinité que Dieu

«et que je suis l'Envoyé de Dieu; d'accomplir la prière; de donner

« la dîme; de me remettre le cinquième du butin que vous ferez.

«Les quatre choses que je vous interdis sont : les gourdes, les jarres,
«les outres enduites de poix et les tonnelets formés de troncs de

«palmiers évidés.»

CHAPITRE III. LE SERMENT DE FIDELITE s'ÉTEND À LACCOMPLISSE5IENT DE

LA PRIÈRE.

1. Djarîr-ben-Abdallah a dit-: «J'ai prêté serment de fidélité

à l'Envoyé de Dieu en m'engageant à accomplir la prière, à payer
la dîme et à être de bon conseil à l'égard de chaque musulman, v

CHAPITRE IV. Là PRIÈRE EST ONE EXPIATION.

1. Hodzaïfa a dit: Comme nous étions assis chez cOmar celui-ci

nous dit: « Quel est celui d'entre vous qui a gardé le souvenir des

«paroles de l'Envoyé de Dieu au sujet des épreuves?
— Moi, répon-

«dis-je, je les ai retenues telles qu'il les a dites. — Alors, répliqua
«'Omar, tu es capable de nous les redire. — Eh! bien, repris-je,
«il a dit: Les épreuves que l'homme subit du fait de sa femme, de

«ses biens, de ses enfants, de son voisin seront effacées par la prière,
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«le jeûne, l'aumône, par l'ordre de faire le bien et la défense de

« faire le mal.— Ce n'est pas cela que je demandais, ajouta cOmar,
«mais je voulais parler de cette épreuve qui bouillonne comme les

teflots de la mer.— Cette épreuve-là, m'écriai-je, tu n'auras pas à en

«souffrir, ô prince des Croyants; entre elle et toi il est une porte
«bien fermée. — Cette porte, demanda 'Omar, sera-t-eile brisée

trou s'ouvrira-t-elle?—Elle sera brisée, répondis-je.
— Alors,

cereprit-il, elle ne sera donc plus jamais fermée, v

Nous demandâmes à Hodzaïfa si 'Omar connaissait cette porte :

«Oui, répondit-il, aussi bien qu'il savait que la nuit précède le

jour. Le hadits que j'avais rapporté à 'Omar n'était nullement fau-

tif, i) Comme nous n'osions poser nous-mêmes la question à Hod-

zaïfa , nous chargeâmes Masrouq de le faire, et Hodzaïfa répondit :

aLa porte c'était 'Omar. »

2. Ïbn-Masoui rapporte qu'un homme ayant embrassé une

femme vint le dire au Prophète. Alors furent révélées ces paroles du

Coran : ceAccomplis la prière aux deux extrémités du jour et com-

mencement de la nuit : les bonnes oeuvres chassent les mauvaises

(sourate xi, verset 116).
— 0 Envoyé de Dieu, demanda l'homme

est-ce pour moi que cela a été révélé? — Oui, répondit le Pro-

phète, et aussi pour tous les membres de ma nation sans exception.

CHAPITRE V. — Du MÉRITE DE LA PRIÈRE FAITE AU MOMENT PRESCRIT.

1. Ibn-Maioui a dit : teJe demandais au Prophète quel était l'acte

le plus méritoire aux yeux de Dieu, ceLa prière faite au moment

etprescrit, répondit-il. —Et quoi ensuite, repris-je?
— La piété

«filiale. — Et après cela? — La guerre dans la voie de Dieu.n

Telles sont, ajoute Ibn-Mas'oud, les réponses qui me furent

faites et si j'en avais demandé davantage le Prophète eût continué, n

CHAPITRE VI. — LES CINQPRIÈRESSERVENTD'EXPIATIONPOURLESPÉCHL'S

(QUAND ON LES FAIT AU MOMENT PRE'CIS, SOIT EN COMMUN SOIT AUTREMENT).

1. Abou-Horaïra rapporte qu'il entendit l'Envoyé de Dieu dire:

«Supposez qu'une rivière passe devant la porte de l'un d'entre vous



DES HEURES FIXEES POUR LA PRIERE. 189

et que celui-ci s'y lave cinq fois par jour. Pensez-vous qu'après cela

il lui resterait la moindre crasse? — Non assurément, répondirent-
ils. — Eh! bien, ajouta-t-il, il en est de même des cinq prières,
c'est par elles que Dieu efface les péchés, n

CHAPITRE VII. — Du FAIT DE MANQUERDE FAIRE LA PRIÈREAU MOMENT

PRESCRIT.

1. Anas dit : etJe ne reconnais plus rien de ce qui était au temps,
du Prophète, ceEt la prière? lui dit-on. — La prière? répondit-il,
ah! vous la pratiquez singulièrementW. »

2. 'Otsmân-ben-Abou-Rawwâd, frère de \Abdelaziz, rapporte qu'il
entendit Ez-Zohri dire: «J'entrai chez Anas-ben-Mâlik alors qu'il
était à Damas et le trouvai en larmes. — Qu'as-tu' à pleurer? lui

dis-je.
— Ah! répondit-il, je ne reconnais plus rien de ce que j'ai

vu faire autrefois. Il ne restait que la prière et la prière elle-même

est négligée. »

Autre isnâd.

CHAPITRE VIII. — CELUI QUI PRIE EST EN TÊTEÂ TÈTEAVECLE SEIGNEUR.

1. D'après Anas, le Prophète a dit: «Celui d'entre vous qui

prie est en tête à tête avec Dieu, qu'il ne crache donc pas à sa droite

mais sous son pied gauche. i>

D'après Qatâda, il aurait dit : «Qu'il ne crache pas devant lui,

mais à sa gauche ou sous son pied. »

D'après Cho'ba il aurait dit : «qu'il ne crache pas devant lui, ni

à sa droite, mais à sa gauche, ou sous son pied. •»

Suivant Homaïd, Anas aurait aussi rapporté ces paroles du Pro-

phète : «Qu'il ne crache pas du côté de la qibla, ni à sa droite,

mais à sa gauche ou sous son pied. >•>

2. D'après Anas, le Prophète a dit : « Ayez une attitude correcte

quand vous vous prosternez : n'étendez pas vos bras à la façon des

(1) Il voulait dire qu'on avait retardé l'heure prescrite.
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chiens. Si vous avez à cracher, ne le faites pas devant vous, ni à

votre droite, car vous êtes en tête à tête avec le Seigneur. »

CHAPITRE IX. — Du FAITD'ATTENDRELA FBAÎCHEURPOURFAIRELA PRIÈREDE

MIDI DURANT LES FORTES CHALEURS.

1. D'après Abou-Horaira et 'Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu

a dit : ecQuand la chaleur est excessive, attendez la fraîcheur pour
faire la prière, car la chaleur intense est une émanation de la

géhenne. »

2. Àbou-Dzarr a dit: etLe muezzin du Prophète avait appelé à

la prière de midi, ceAttends la fraîcheur, attends la fraîcheur — ou

attends, attends-n, — dit le Prophète. Puis il ajouta : cela chaleur

« ardente est une émanation de la géhenne ; aussi quand la chaleur

ceest excessive, attendez la fraîcheur pour faire la prière, n Abou-

Dzarr ajoute : ceEt nous attendions jusqu'à ce que nous vissions

se projeter l'ombre des collines, n

3. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : ceQuand la

chaleur est excessive, attendez la fraîcheur pour faire la prière,
car la chaleur est une émanation de l'enfer. L'enfer s'étant plaint
au Seigneur en disant : Seigneur, je me dévore moi-même, le Sei-

gneur autorisa alors l'enfer à pratiquer deux émanations, une en

hiver, l'autre en été. C'est à l'un de ces moments que vous éprouvez
la plus grande chaleur, tandis qu'à l'autre vous éprouvez les plus

grands froids. •»

à. D'après Abou-Saîd, l'Envoyé de Dieu a dit: ceAttendez la fraî-

cheur pour faire la prière de midi, car la chaleur excessive est une

émanation de la géhenne, n

CHAPITRE X. Du FAIT D'ATTENDRE LA FRAÎCHEUR POUR FAIRE LA PRIÈRE DE

MIDI EN VOYAGE.

i. Abou-Dzarr-El-Ghifâri a dit: ceNous étions en voyage avec le

Prophète. Le muezzin voulait faire l'appel à la prière de midi, mais

le Prophète lui dit : ceAttends la fraîcheur, -n Le muezzia voulut
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ensuite faire l'appel à la prière et le Prophète lui répéta : ceAttends

la fraîcheur, n Gela dura jusqu'à ce que nous vîmes se projeter
l'ombre des collines. Alors le Prophète dit : etCertes la chaleur

ceexcessive est une émanation de la géhenne. Quand la chaleur est

crtrès forte, attendez la fraîcheur pour faire la prière, n

Ibn-cAbbâs dit que le mot uis signifie ces'incliner».

CHAPITRE XI. — L'HEURE(EXACTE)DELA PRIÈREDEMIDI ESTLE MOMENTOÙ
LE SOLEILCOMMENCEÀ DÉCLINER.— Djâbir a dit : «Le Prophète faisait la prière
au moment de la plus forte chaleur, n

1. Anas-ben-Mâlik rapporte que l'Envoyé de Dieu se rendit à la

mosquée au moment où le soleil commençait à décliner et qu'il fit

la prière de midi. Il se tint en chaire ensuite, parla de l'heure der-

nière et mentionna les terribles événements qui se produiraient à

ce moment. Ensuite il ajouta : «Que celui d'entre vous qui désire

me poser une question, le fasse! Vous ne m'interrogerez sur aucune

chose, sans que je vous y réponde tant que je serai à cette place.
En entendant ces paroles, les pleurs des fidèles allèrent croissant,
tandis que le Prophète répétait : «Interrogez-moi. v

Alors cAbdallah-ben-Hodzâfa-Es-Sahmi se. leva et dit: ceQui est

mon père?
— Ton père, répondit le Prophète, c'est Hodzâfa.v

Puis comme le Prophète répétait toujours : ceInterrogez-moi v cOmar

se mit à deux genoux et dit : ceNous acceptons Dieu comme maître,
l'Islam comme religion et Mahomet comme prophète. i>Le Prophète
se tut, puis il s'écria : ceTout à l'heure, en travers de ce mur, on

m'a montré le Paradis et l'Enfer. Jamais je n'avais vu pareilles dé-

lices ni pareilles souffrances.-n

2. D'après Abon-El-Minhdl, d'après Abou-Barza: ceLe Prophète
faisait la prière du matin, au moment où l'un de nous y voyait assez

pour reconnaître son voisin de place ; durant cette prière, il récitait

de soixante à cent versets du Coran. 11 faisait la prière de midi

lorsque le soleil commençait à décliner, et celle de l'après-midi à

un moment tel que l'un de nous avait le temps d'aller à l'extrémité



192 TITRE IX.

de Médine et d'en revenir pendant que le soleil était bien vivant.

Je ne me souviens plus, ajoute Abou-El-Minkâl, de ce que Abou-

Barza a dit de la prière du coucher du soleil. Le Prophète ne se

gênait pas pour retarder la prière du soir jusqu'au premier tiers de

la nuit. Plus tard, Abou-El-Minkâl a dit : «jusqu'au milieu de la

nuit». Un jour que je le rencontrai, observe Cho'ba, il me dit :

ceou jusqu'au tiers de la nuit».

3. Anas-ben-Mâlik a dit : «Chaque fois que nous priions derrière

l'Envoyé de Dieu, au moment des fortes chaleurs, nous nous

prosternions sur nos vêtements pour éviter la chaleur».

CHAPITRE XII. — Du FAITDERETARDERLA PRIÈREDEMIDI JUSQU'AUMOMENT

DE CELLE DE L'APRÈS-MIDI.

1. D'après Djâbir, Ibn-cAbbâs a rapporté que le Prophète pria

(en une fois), à Médine, sept et huit rikac pour les deux prières de

midi et de l'après-midi, et pour celles du coucher du soleil et du

soir. «C'était sans doute un jour de pluie? demanda Ayyoub.
—

Probablement», répondit Djâbir.

CHAPITRE XIII. — DE L'HEUREPRESCRITEPOURLA PRIÈREDEL'APRÈS-MIDI.

1. "~Aichaa dit : «L'Envoyé de Dieu faisait la prière de l'après-

midi, alors que le soleil donnait encore dans ma chambre.»

2. D'après cAïcha, l'Envoyé de Dieu faisait la prière de l'après-
midi alors que le soleil donnait encore dans sa chambre et que la

pièce n'était pas envahie par l'ombre.

Abou-Osâma, d'après Hichâm, ajoute : «lesol delà pièce» W.

3. 'Aïcha a dit : «Le Prophète faisait la prière de l'après-midi alors

que le soleil donnait en plein clans ma chambre et l'ombre de la

pièce ne se montrait que plus tard. »

Variante proposée par quatre traditionnistes : «avant que le soleil

donnât».

à. Sayyâr-ben-Selàma adit : «J'entrai avec mon père chez Abou-

(1) Cette remarque ne figure pas dans Qastallâni.
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Barza. Mon père lui demanda comment l'Envoyé de Dieu faisait la

prière canonique, teII faisait, répondit-il, la prière de midi, que vous

«appelez la première ('', aussitôt que le soleil déclinait; puis, quand
etle soleil avait baissé, il faisait la prière de l'après-midi et, ceUe-ci

ttfinie, on avait le temps de retourner à sa demeure située à Tex-

tetrémité de Médine (pendant que le soleil était encore bien vivant), »

J'ai oublié ce qu'il a dit de la prière du coucher du soleil. Il aimait

à retarder la prière du soir, celle que vous appelez el-alama; il

n'aimait pas dormir avant cette prière, ni causer après elle. Il unis-

sait la prière du matin au moment où on y voyait de façon a re-

connaître son voisin de prière, et il y récitait de soixante à cent

versets du Coran.

5. Anas-ben-Mâlik a dit : «Nous faisions la prière de l'après-midi
et celui qui après cela allait chez les Benou-'Amr-ben-'Auf les trou-

vait encore en train de faire la prière de l'après-midi (2).y>

6. Abou-Omâma a dit : «Nous fîmes, avec cOmar-ben-cAbdelàziz,

la prière de midi, puis nous sortîmes et allâmes jusque chez Anas-

ben-Mâlik. Nous le trouvâmes en train de faire la prière de l'après-
midi. ctO mon oncle, lui dis-je, quelle est cette prière que tu fais?
— «Celle de l'après-midiv, me répondit-il, et c'est à ce moment

que nous la faisions avec l'Envoyé de Dieu. -n

CHAPITRE XIIIB7if. — DE L'HEUREDELA PRIÈREDEL'APRÈS-MIDI.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : L'Envoyé de Dieu faisait la prière de

l'après-midi alors que le soleil était haut sur l'horizon et bien vivant.

Si l'un de nous se rendait à El-'Awâli, il y arrivait pendant que le

soleil était encore au-dessus de l'horizon. Or la distance de El-

'Awâli à Médine est de quatre milles ou environ.

2. Anas-ben-Mâlik a dit : Nous faisions la prière de l'après-midi.

Puis, si l'un de nous allait à Qobâ, il y arrivait quand le soleil était

encore au-dessus de l'horizon. >>

(1) Ainsi nommée parce qu'elle fut la première que fit l'ange Gabriel quand il dirigea
la prière du Prophète.

— (2) La distance à parcourir était de deux milles.

KI.-UOKHÀIU. — 1. l3

IMPRIMERIE NATIONALE.
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CHAPITRE XIV. — Du PÉCHÉQUECOMMETCELUI QUI LAISSE PASSER,SANSLA FAIRE,

L'HEURE DE LA PRIÈRE DE L'APRÈS-MIDI.

1. 'Abdallah-ben-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu à dit :

etCelui qui laisse passer l'heure de la prière de l'après-midi, sans la

faire, c'est comme s'il avait perdu sa famille et ses biens. y>

El-Bokhâri dit que le verbe "Si signifie «tuer un parent à quel-

qu'un» ou telui prendre son bien».

CHAPITRE XV. — DE CELUIQUIMANQUELA PRIÈREDE L'APRÈS-MIDIVOLONTAI-

REMENT.

1. Abou-l-Malîh a dit : «Nous étions avec Boraïda dans une

expédition par un jour de nuages. Boraïda dit : ttFaites de bonne

ttheure la prière de l'après-midi car le Prophète a dit : Celui

«qui manque à la prière de l'après-midi perdra le fruit de ses

ttoeuvres. •»

CHAPITRE XVI. — Du MÉRITEDE LAPRIÈREDEL'APRÈS-MIDI.

1. Djarîr-benS Abdallah a dit : etNous étions auprès du Prophète

une nuit. H regarda la lune et nous dit : «Vous verrez le Seigneur
tt comme vous voyez cette lune et vous n'éprouverez aucune peine
ttpour le voir. Si vous pouvez éviter de vous laisser détourner de la

ttprière avant le lever du soleil et avant son coucher, faites-les.n

Ensuite le Prophète récita ce verset du Coran : ttProclame les

tt louanges du Seigneur avant le lever du soleil et avant son cou-

cher ii (sourate L, verset 38).
Isma"! a dit : ttFaites cette prière et ne laissez jamais passer

l'heure de la faire. »

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : Des anges se

succèdent auprès de vous pendant la nuit, d'autres pendant le jour;
ils se réunissent à la prière de l'aurore et à celle de l'après-midi.
Ceux qui ont passé la nuit près de vous remontent dans le ciel;

Dieu, bien qu'il sache mieux qu'eux à quoi s'en tenir, leur demande

alors : «Comment avez-vous laissé mes adorateurs? — Nous les
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avons laissés en train de prier, répondront-ils, et nous les avions

trouvés en train de prier.

CHAPITRE XVII. — DE CELUIQUI A DÉJÀFAIT UNE.RIKA' DE LA PRIÈREDE

L'APRÈS-MIDIAVANTLE COUCHERDU SOLEIL.

1. D'après 'Abou-Horaira, l'Envoyé de Dieu a dit : «Si l'un de

vous a déjà fait une prosternation de la prière de l'après-midi
avant que le soleil ne se couche, qu'il achève sa prière. S'il a déjà
fait une prosternation de la prière du matin avant que le soleil ne

se lève, qu'il achève également sa prière. »

2. cAbdallah-ben-Omar rapporte qu'il a entendu l'Envoyé de Dieu

dire : <vVotre durée, par rapport aux nations qui vous ont précédés,
est comparable à celle qui sépare l'après-midi du coucher du so-

leil. Les gens du Pentateuque ont reçu le Pentateuque et l'ont mis en

pratique jusqu'au milieu du jour; ensuite ils ont été incapables (de

continuer). Ils ont reçu grain pour grain leur récompense. Après

eux, les gens de l'Evangile ont reçu l'Évangile et l'ont mis en pra-

tique jusque dans l'après-midi; puis ils ont été incapables (de con-

tinuer). Ils ont reçu leur récompense grain pour grain. Ensuite nous

avons reçu le Coran, nous l'avons mis en pratique jusqu'au coucher

du soleil et nous avons reçu double récompense. Alors les gens

des deux Livres révélés diront : ce0 Seigneur, tu as donné à ces

cegens-là double récompense tandis que nous nous recevions grain
cepour grain et pourtant nous avons pratiqué plus longtemps
cequ'eux. 15Dieu répondra : ceVous ai-je fait tort de la moindre des

cechoses dans votre récompense.
— Non, répondront-ils.

— Eh

«bien! répondra Dieu, c'est une marque de ma générosité et je

cela donne à qui il me plaît, -n

3. Abou-Mousa rapporte que le Prophète a dit : ceLa situation res-

pective des musulmans, des juifs et des chrétiens est indiquée dans

la parabole suivante : Un homme a pris à gages des gens pour exé-

cuter un travail qui devait durer jusqu'à la nuit. Ils ont travaillé

jusqu'au milieu du jour et ont dit : ceNous n'avons pas besoin de

i3.
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votre salaire-n. L'homme a alors pris à gages d'autres ouvriers et

leur a dit : «Achevez la journée et vous aurez le salaire que j'avais

stipulé.!) Après avoir travaillé jusqu'au milieu de l'après-midi, ces

ouvriers ont dit : «Nous vous abandonnons le travail que nous

avons fait. 1»L'homme a engagé de nouveaux ouvriers qui ont tra-

vaillé jusqu'au coucher du soleil et alors ceux-ci ont reçu les gages

des deux autres groupes d'ouvriers.

CHAPITRE XVIII. — Du MOMENTPRESCRITPOURLA PRIÈREBU COUCHERDU

SOLEIL. — cAtâ a dit : Le malade réunira en une seule les prières du coucher

du soleil et du soir.

\ . Abou-n-Nedjdchi, qui se nommait cAtâ-ben-Sohaïb et qui était

l'affranchi de Râfi-ben-Khâdîdj rapporte qu'il a entendu Râfic-ben-

Khadîdj dire : «Nous faisions la prière du coucher du soleil avec le

Prophète et quand nous partions l'un de nous pouvait encore voir

le point où serait tombée une de ses flèches, n

2. Mohanmed-ben-Amr-ben-El-Hasan-ben-AU a dit : El-Hâddjâdj

étant venu, nous interrogeâmes Djâbir-ben-'Abdallah (sur la prière).

«Le Prophète, répondit-il, faisait la prière de midi au moment de

«la plus forte chaleur; celle de l'après-midi quand le soleil était en-

«core net; celle du coucher du soleil quand cet astre avait disparu à

« l'horizon. Quant à celle du soir, il la faisait à des instants différents.

« S'il voyait tous les fidèles réunis, il avançait le moment de la faire ;

«s'il voyait qu'ils tardaient à venir, il la retardait. Le matin, les

«fidèles — ou le Prophète
— faisaient la prière du matin à la fin

« de la nuit, n

3. Salama a dit : «Nous faisions avec le Prophète la prière du

coucher du soleil, lorsque cet astre disparaissait aux regards. i>

à. 'Abdallah-betir-'Abbâs a dit : «Le Prophète priait sept rikac en-

semble et huit rikac ensemble. >>

CHAPITRE XIX. — DE CELUI QUI RÉPROUVEQU'ONDONNEÀ LA PRIÈREDU

COUCHER DU SOLEIL LE NOM DE PRIERE DU SOIR.

1. 'AbdattahrELMozani rapporte que le Prophète a dit : « Ne vous
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en laissez pas imposer par les Arabes (nomades) pour le nom à

donner à la prière du coucher du soleil, car les Arabes disent que
c'est la prière du soir. »

CHAPITRE XX. — Du NOMDE 'ATAMA ^\ DONNÉÀ LA PRIÈREDD SOIRET DECEUX

QUI ESTIMENTQU'ELLEESTPERMISE.— Abou-Eordirci a dit, d'après le Prophète,

que lesprières les plus pénibles, aux yeux des hypocrites, étaient celles du soir

et de l'aurore, s Ah! ajouta-t-il, s'ils se doutaient de ce qu'il y a dans f'âtama

et la prière de l'aurore. » — El-Bokhâri dit qu'il aurait mieux valu dire la

prière du soir, conformément à ces mots du Coran: « et après la prière du soir »

(sourate xxiv, verset 5 7).— On rapporte ces paroles dAbou-Mousa : «Nous

nous tenions à tour de rôle auprès du Prophète au moment de la prière du soir

et il la faisait au moment de l atama. — Ibn-Abbâs et 'Aïcha ont dit: <xLe

Prophète faisait la prière du soir au moment de T'atama. v— Certains auteurs

rapportent que 'Aïcha disait : «Le Prophète faisait la prière de Tatama. —

Djâbir s'exprime ainsi : « Le Prophète faisait laprière du soir ». —Abou-Barza

a dit : « Le Prophète faisait tardivement laprière du soir. » — Anas a dit : « Le

Prophète retardait la prière du soir jusqu'à la nuit close '2'. — Ibn-Omar,

Abou-Ayyoub et Ibn-Abbâs se servaient de l'expression :_«Le Prophète fit la

prière du coucher du soleil et celle du soir ».

1. 'Abdallah a dit : «Une nuit, l'Envoyé de Dieu nous lit laprière
du soir, celle que les gens appellent Y'atama. Puis quand il eût ter-

miné il se retourna vers nous et nous dit : ceVous voyez cette nuit?

«Eh bien! elle commence une série de cent années au bout des-

ftquelles personne de ceux qui y sont aujourd'hui ne restera sur la

«surface de la terre.»

CHAPITRE XXI. — QUANDLESFIDÈLESSONTRÉUNIS} LA PRIÈREDUSOIRSE

FAIT À L'HEURE PRESCRITE, SINON ON LA RETARDE.

1. Mohammed-ben-'Amr-ben-El-Hasan-ben-AU-ben-Abou-Tâlib a

«dit : Gomme j'interrogeais Djâbir-ben-c Abdallah au sujet de la prière
du Prophète, il me répondit: «11 faisait la prière de midi au mo-

rtment de la forte chaleur; celle de l'après-midi, quand le soleil

(1) Ce mot signifie exactement le premier tiers de la nuit. — f2) Le texte porte
littéralement tde dernier 'ichâ».
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ceétait vviant; celle du coucher du soleil, lorsque cet astre dispa-
ccraissait à l'horizon. Si les fidèles présents étaient nombreux, il

ceavançait l'heure de la prière du soir; s'ils étaient en petit nombre,
ceil la retardait. Il faisait la prière de l'aurore à la fin de la nuit, n

CHAPITRE XXII. — Du MÉRITEDELA PRIÈREDUSOIR.

1. "Aïcha a dit : ceUne nuit l'Envoyé de Dieu fit tardivement la

prière du soir. C'était avant que l'islam ne fût répandu W. Il attendit

pour s'y rendre que cOmar lui eût dit que les femmes et les enfants

dormaient. Alors il y alla et dit aux gens réunis à la mosquée : Per-

cesonne au monde, en dehors de vous, n'attend jusqu'à à cette

ceheure pour faire cette pièce, n

2. Abou-Mousa a dit: ceMes compagnons, qui étaient venus dans

la barque (2),et moi nous étions campés dans le bas-fonds de Bo-

thân( 3) alors que le Prophète était à Médine. Chaque nuit, à tour

de rôle, un groupe de fidèles allait assister le Prophète lors de la

prière du soir. Notre tour étant venu à moi et à mes compagnons,
le Prophète, occupé par certaines affaires, retarda la prière jusqu'au
moment où le milieu de la nuit était arrivé. Alors il vint et fit la

prière avec nous, puis il dit aux assistants : ceNe vous pressez pas et

ceréjouissez-vous, car c'est une faveur spéciale que Dieu vous fait;

cepersonne au monde, en dehors de vous, ne fait de prière à cette

«heure. r>— ceou personne, en dehors de vous n'a fait la prière à

cecette heure, -n —
J'ignore de laquelle de ces deux expressions il

s'est servi, ceAlors, ajoute Abou-Mousa nous revînmes enchantés

de ce que nous venions d'entendre dire à l'Envoyé de Dieu.

CHAPITRE XXIII. — DE CEQU'ILESTBLÂMABLEDEDORMIRAVANTDEFAIRELA

PRIÈRE DU SOIR.

1. D'après Abou-Barza, l'Envoyé de Dieu réprouvait que l'on

dormît avant la prière du soir et qu'on causât après qu'elle était

terminée.

(,) En dehors de la ville deMédine. — (2)Le commentateur ne fournitaucunrenseigne-
ment à ce sujet. II s'agit sans doute de mohâdjir venus de l'Abyssinie.

— 3>ou : Balihàn.
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CHAPITRE XXIV. — DE CEUX QUI NE PEUVENT IIÉSISTERAU SOMMEIL AVANT LA

PIUÙUEDU soin.

1. cAicha a dit : L'Envoyé de Dieu avait retardé la prière du soir

et lorsque cOmar l'appela, les femmes et les enfants dormaient. Le

Prophète se rendit à la mosquée et dit : « Personne au monde, en

etdehors de vous, n'attend pour faire la prière à cette heure, i tA

cette époque, ajoute 'Aïcha, on ne faisait la prière qu'à Médine, et

on faisait la prière du soir dans l'intervalle qui sépare la dispa-
rition du crépuscule de la fin du premier tiers de la nuit. »

2. ^Abdallah-ben-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu, en ayant
été détourné par ses occupations, retarda la prière du soir si bien,

dit-il, que nous nous étions assoupis dans la mosquée. Nous nous

réveillâmes, nous rendormîmes et nous réveillâmes de nouveau.

Le Prophète arriva alors et dit : «Personne au monde, en dehors

de vous, n'attend pour faire la prière à cette heure.»

Ibn-cOmar ne s'inquiétait pas s'il avançait ou reculait l'heure de

cette prière pourvu qu'il ne craignît pas de se laisser vaincre par le

sommeil et de ne point se réveiller à temps. Parfois, il dormait

avant de faire cette prière.

Gomme, dit Ihn-Djoraïdj, je parlais de cela à 'Atâ, il me ré-

pondit qu'il avait entendu Ibn-cAbbâs dire : «L'Envoyé de Dieu re-

garda l'heure delà prière à tel point que les fidèles s'endormirent,

«se réveillèrent, puis se rendormirent et s'éveillèrent de nouveau.

«Alors, cOmar-ben-El-Khatiâb alla trouver le Prophète et lui dit :

«Et la prière? v>cAtâ ajoute que Ibn-cAbbâs poursuivit en ces termes :

«Le Prophète sortit alors, et il me semble encore le voir; l'eau

« dégouttait de sa tête sur laquelle il avait la main posée. Il dit : « Si

«je ne craignais d'imposer une trop lourde tâche à mon peuple, je
«lai ordonnerais de prier de cette façon (à cette heure).i?

Je demandai à cAtâ de préciser de quelle façon le Prophète avait

la main posée sur sa tête d'après l'indication de Ibn-cAbbâs. cAtâ

écarta ses doigts légèrement les uns des autres, puis plaçant l'ex-

trémité de ses doigts sur le sommet de la tète, il les réunit ensuite
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en les faisant ainsi passer sur la tête jusqu'à ce que son pouce
touchât l'extrémité de l'oreille qui suit immédiatement le visage sur

la tempe à l'endroit de la naissance de la barbe. Il allait lentement

et ne se pressait point, mais faisait ainsi. Ensuite le Prophète dit :

«Si je ne craignais d'imposer une trop lourde tâche à mon peuple,

«je lui ordonnerais de prier de cette façon.'»

CHAPITRE XXV. — L'HEURE PRESCRITEPOUR LA PRIÈRE DU SOIR VA JUSQU'À

MINUIT. — Abou-Barza a dit: «Le Prophète aimait à retarder l'heure de

cette prierez.

1. Anas a dit : «Le Prophète retarda l'heure de la prière du soir

jusqu'à minuit; alors il la fit et dit : «Les fidèles ont fait la prière
et vont dormir. N'étiez-vous pas en prière (pour ainsi dire) pendant
tout le temps que vous avez attendu ?n

Homaïd ajoute avoir entendu Anas dire : « Il me semble encore

voir briller son anneau cette nuit-là. »

CHAPITRE XXVI. — Du MÉRITEDELAPRIÈREDEL'AURORE.

1. Djarîr-ben-Abdallah a dit à Qaïs : «Nous étions avec le Pro-

phète pendant une nuit lorsqu'il regarda tout-à-coup la lune qui
était pleine : « Certes vous verrez le Seigneur comme vous voyez la

«lune en ce moment. Vous n'aurez pas à souffrir — ou à douter,

«—
pour le voir. Si vous pouvez ne pas vous laisser détourner de la

«prière avant le lever du soleil et avant son coucher, faites-la. Puis

il récita ce verset du Coran : «Proclame les louanges du Seigneur
avant le lever du soleil et avant son coucher n (sourate L, verset 38).

2. D'après \Abdallah-ben-Qais-El-Ac1iari, l'Envoyé de Dieu a dit :

« Celuiqiii prieaux deux extrémités du jour, entrera dansle Paradis, n

Isnâd différents.

CHAPITRE XXVII. — Du MOMENTPRESCRITPOURLA PRIÈREDE L'AURORE.

1. D'après Anas, Zeïd-ben-Tsâbit a rapporté qu'ils étaient avec

le Prophète au moment du repas du matin (pendant le ramadan) et
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qu'ils se levèrent ensuite pour faire la prière. « Combien de temps
s'écoula-t-il entre ces deux choses? demanda Anas— Le temps de

réciter cinquante ou soixante versets du Coran 15,répondit-il.
2. Anas-ben-Mâlik rapporte que le Prophète et Zeïd-ben-Tsâbit

firent ensemble le repas du matin (du ramadan). Quand ils l'eurent

achevé, le Prophète se leva pour faire la prière et il la fit avec lui.

Comme Qotâda demandait à Anas combien il s'était écoulé de

temps entre la fin du repas et le commencement de la prière, Anas

répondit : «Le temps qu'il faut à un homme pour réciter cinquante
versets du Coran. 17

3. Sahl-ben-Scad a dit : teJ'avais fait le repas du matin (du

ramadan) dans ma famille et il fallut me hâter ensuite pour
ne pas manquer de faire la prière de l'aurore avec l'Envoyé de

Dieu, u

II. cAïcha a dit : « Les femmes croyantes assistaient avec l'En-

voyé de Dieu à la prière de l'aurore; elles étaient complètement

enveloppées daiîs leur manteau et, la prière terminée, elles retour-

naient dans leurs appartements sans que personne pût les re-

connaître à cause des ténèbres de la nuit, n

CHAPITRE XXVIII. — DE CELUIQUI À L'HEUREDE LA PRIÈREDE L'AURORE
N'A EU LE TEMPS QUE DE FAIRE UNE SEULE RIKA\

1. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceCelui qui, le

matin, n'a eu le temps de faire qu'une seule rikac sera à temps pour
faire la prière complète du matin. Celui qui n'a eu le temps de faire

qu'une seule rikae au moment de l'après-midi, avant que le soleil ne

se couche, sera à temps pour compléter sa prière de l'après-midi, n

CHAPITRE XXIX. — DE CELUIQUI N'A EU LETEMPSDE FAIREQU'UNESEULE
RIKAC DE LA PRIÈRE.

1. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Celui qui n'a

eu le temps de faire qu'une seule rikac de la prière sera à temps

pour la compléter, -n
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CHAPITRE XXX. — DE LA PRIÈRE FAITE APRÈS L'AURORE JUSQU'AUMOMENT

OÙ LE SOLEIL EST ELEVE.

1. *Ibn-Abbâs a dit : «Des témoins honorables, et qu'Omar
m'avait désignés comme tels, m'ont affirmé que le Prophète a in-

terdit de faire une prière'
1'

depuis celle du matin jusqu'au moment

où le soleil est dans tout son éclat, et, de même, depuis l'après-
midi jusqu'au coucher du soleil. •»

2. Anas a dit : «Des gens m'ont rapporté ainsi la chose. »

3. D'aprèslbn-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : «N'atteignez pas
dans vos prières le moment du lever du soleil, ni celui de son

coucher.» Et il a ajouté que l'Envoyé de Dieu a dit : «Lorsque le

sommet du disque du soleil apparaît, attendez pour faire la prière

qu'il se soit élevé en entier. De même lorsque le sommet du disque

disparaît, attendez pour faire la prière qu'il ait complètement dis-

paru.
Ce hadits est confirmé par cAbda.

à. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a interdit les doubles

serments de fidélité, les doubles costumes et les doubles prières.
Il a interdit de faire la prière après l'aurore jusqu'au moment où

le soleil est complètement levé, la prière de l'après-midi jusqu'au
moment où le soleil est complètement couché; il a interdit de se

calfeutrer dans un vêtement, de s'accroupir vêtu d'une seule pièce
d'étoffe en exposant ses parties génitales vers le ciel, de vendre au

jet ou au simple tact'2'.

CHAPITRE XXXI. — LE FIDÈLENEDOITPASVISERÀ FAIRESAPRIÈREAVANTLE
COUCHER DU SOLEIL.

1. lbn-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : « Qu'aucun
de vous ne vise à faire sa prière ni au moment (même) du lever

du soleil, ni à celui de son coucher, n

2. ^Atâ-ben-Yazîd-El-Djondai rapporte qu'il a entendu Abou-

(1) Sans motif précis qu'elle soit canonique ou sure'rogatoire.
— (2) Voir ci-dessus

p. i4o, note a.
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Sald-El-Khodry dire : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu prononcer

ces mots : cePas de prière, après celle du matin, jusqu'à ce que le

cesoleil soit élevé au-dessus de l'horizon; pas de prière, après celle

cede l'après-midi, jusqu'à ce que le soleil ait disparu. »

3. Mdâwiya a dit : ceVous faites une prière que nous, qui étions

les Compagnons de l'Envoyé de Dieu, nous ne lui avons jamais vu

faire et qu'il a même défendue, c'est-à-dire de faire deux rikac

après la prière de l'après-midi. •»

h. Abou-Horaïra a dit : ceL'Envoyé de Dieu a défendu de faire

deux prières : une, après la prière de l'aurore, tant que le soleil ne

serait pas élevé au-dessus de l'horizon; une autre, après la prière

de l'après-midi, tant que le soleil ne serait pas couché, n

CHAPITRE XXXII. — DE CELUI QUI NE TROUVEPAS BLÂMABLEDE FAIRE DES

PRIÈRES, SAUF APRESCELLES DE L'APRÈS-MIDI ET DE L'AURORE.— C'est Ce qu'ont

rapporté ''Omar, Ibn-Omar, Abou-Saîd et Abou-Horaïra.

1. Ibn-Omar a dit : ceJe prie comme j'ai vu mes compagnons

prier et je n'interdis à personne de prier la nuit et le jour autant

qu'il le voudra, pourvu toutefois qu'il ne vise pas le lever du soleil

et son coucher. 15

CHAPITRE XXXIII. — DES PRIÈRESQUE L'ON PEUTFAIRE APRÈSCELLESDE

L'APRÈS-MIDI,PRIÈRESOMISESOU AUTRES(1).

1. D'après Omm-Salama, le Prophète fit deux rikac après la prière

de l'après-midi et dit: ceLes gens de cAbd-el-Qaïs ne m'ont pas

laissé le temps de les faire après la prière de midi. t>

2. 'Akha a dit : cePar celui qui nous l'a enlevé ! le Prophète

s'astreignit à ne jamais manquer de faire ces deux rikac (après la

prière de l'après-midi) jusqu'au jour où il alla dans le sein du

Seigneur, et il n'alla rejoindre le Seigneur que lorsque déjà la

prière lui était pénible. Il dut rester assis pour faire un grand

nombre de ces prières, c'est-à-dire les deux rikac après la prière

ll) Prières pour enterrement, éclipses, etc.
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de l'après-midi. Il ne manquait jamais de prier ces deux rika\ mais

il n'allait pas pour cela à la mosquée dans la crainte d'imposer

(par son exemple) une trop lourde charge à son peuple. Il aimait

tout ce qui pouvait alléger les devoirs de son peuple. i>

3. 'Orwa-ben-Ez-Zobaïr rapporte que cAïcha lui dit : ct() fils de

ma soeur, jamais le Prophète chez moi n'a omis les deux proster-
nations après la prière de l'après-midi, -n

à. "Aïcha a dit : «11y avait deux rika' que l'Envoyé de Dieu ne

négligea jamais de faire en secret, comme en public; c'étaient deux

rikac après la prière du matin et deux rikac après la prière de

l'après-midi, -n

5. Abou-Ishaq dit : «J'ai vu El-Aswad et Masrouq déclarer que
cAïcha avait dit: etLe jour qui m'était réservé W, le Prophète ne

revenait jamais chez moi, après la prière de l'après-midi, sans faire

crdeux rikac. -n

CHAPITRE XXXIV. — Du FAITD'AVANCERL'HEUREDE LA PRIÈRELEJOUROÙ

LE CIEL EST COUVERT DE NUAGES.

1. Abou-l-Malîh a dit : YNous étions avec Boraïda un jour où le

ciel était couvert de nuages A. teAvancez l'heure de la prière, nous

tt dit-il, car le Prophète a dit : Quiconque omet la prière de l'après-
trmidi, perdra le fruit de ses oeuvres, n

CHAPITRE XXXV. — DE L'APPEL À LA PRIÈRE APRÈS QUE LE MOMENT PRESCRIT

EST PASSÉ.

Abou-Qatâda a dit : etUne nuit nous voyagions avec le Prophète.
L'un de nous dit : a Si tu nous faisais faire une halte, ô En-

tt voyé de Dieu?» — etJe crains, répondit-il, que vous ne dor-

eemiez au moment de la prière. >>— eeAlors, dit Bilâl, je vous

eeréveillerai, -nTout le monde se coucha, tandis que Bilâl appuyait
seulement son dos contre sa monture ; mais ses yeux se fermèrent

malgré lui, et il s'endormit. Le Prophète se réveilla et le disque

(1) Qastullâni emploie -^ au lieu de ^^ qui est dans Krehl. Il faudrait alors tra-

duire : rrPas un seul jour.. . »
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du soleil était déjà à ce moment au-dessus de l'horizon. «0 Bilâl,

«s'écria le Prophète, où donc est ce que tu nous avais dit?» —

cfJamais, répliqua Bilâl, je n'ai été pris d'un sommeil pareil à

«celui-ci. 15— «Dieu, reprit le Prophète, enlève nos âmes quand il

«lui plaît et il nous les rend quand il veut. 0 Bilâl, lève-toi et fais

«l'appel des fidèles à la prière, n Le Prophète fit ses ablutions ; puis,

lorsque le soleil, élevé au-dessus de l'horizon, eut pris tout son

éclat, il se leva et fit la prière. i>

CHAPITRE XXXVI. — DE CELUI QUI DIRIGELA PRIÈREEN COMMUNQUAND
L'HEUREPRESCRITEESTPASSÉE.

1. Djâbir-ben-Abdallah rapporte que 'Omar-ben-El-Khattâb vint

le jour du Fossé, après que le soleil fut conché, et se mit à injurier
les infidèles de Qoraïch. « 0 Envoyé de Dieu, dit-il ensuite, je n'ai

fait ma prière de l'après-midi qu'au moment où le soleil allait se

coucher.» — «Par Dieu! répondit le Prophète, moi, je ne l'ai

pas faite du tout, n Alors nous allâmes à Bothân, le Prophète fit

ses ablutions pour la prière; nous les fîmes également, puis il fit

la prière de l'après-midi après que le soleil fut couché, et ensuite

il fit la prière du coucher du soleil.

CHAPITRE XXXVII. — CELUIQUI A OUBLIE'DE FAIREUNEPRIÈREDOITLAFAIRE
DÈS QU'IL S'EN APERÇOIT,MAIS IL NE DOITRECOMMENCERQUECETTESEULE
PRIÈRE.— Ibrahim a dit : « Celui qui a oublié une seule prière pendant vingt
ans doit simplement recommencer celte seule prière ».

1. Anas-ben-Mâlik rapporte que le Prophète a dit : « Quiconque
a oublié de faire une prière doit la faire dès qu'il s'aperçoit de son

oubli. Il n'y a pas d'autre expiation à faire dans ce cas. Fais la prière
afin de penser à moi. n

Isnâd différent.

CHAPITRE XXXVIII. — LES PRIÈRESDOIVENTÊTREFAITESSUIVANTLEUR
ORDRENORMAL.

1. Djâbir a dit : «cOmar s'était mis à injurier les polythéistes le

jour du Fossé. Ensuite il dit : «Je n'ai l'ait la prière de l'après-midi
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« qu'au moment où le soleil se couchait, n Nous descendîmes alors à

Bothân et le Prophète fit la prière de l'après-midi après le coucher

du soleil. Ti

CHAPITRE XXXIX. — DES CAUSERIESRÉTREIIENSIBLESAPRÈSLA PRIÈREDUSOIR.

1. Abou-l-Minhâl a dit : etJ'allais avec mon père chezAbou-Barza-

El-Aslami. Mon père dit à ce dernier : «Raconte-moi comment

ttl'Envoyé de Dieu faisait la prière canonique.
— Il faisait, répon-

ttdit Abou-Barza, la prière de midi, celle que vous appelez la pre-
tt mière, lorsque le soleil commençait à décliner ; il faisait la prière de

tt l'après-midi, de façon à ce que l'un de nous avait le temps de

tt rentrer dans sa famille tout au bout de Médine pendant que le

tt soleil était vivant, n J'ai oublié ce qu'il a dit au sujet de la prière du

coucher du soleil. Abou-Barza ajouta ensuite : ttll aimait à retarder

tt l'heure de la prière du soir. Il blâmait ceux qui dormaient avant

tt cette prière et ceux qui causaient après elle. Il finissait la prière du

tt matin au moment où l'un de nous y voyait assez pour reconnaître

«son voisin de prière. Il récitait de soixante à cent versets du

etCoran. »

CHAPITRE XL. — DE LA CAUSER!.' SUR LE DROIT OU SUR DES SUJETSPIEUX

APRÈS LA PRIÈRE DU SOIR.

1. Qorra-ben-Khâlid a dit : etNous attendîmes El-Hasan qui tarda

à venir presque jusqu'au moment où d'ordinaire il s'en allait, eeCe

etsont, dit-il en arrivant, nos voisins qui nous avaient appelés, -n

Qorra ajoute : etAnas a dit : ceNous attendîmes le Prophète une

etcertaine nuit jusqu'à ce que la moitié de la nuit fût achevée. Alors

teil vint; il fit la prière avec nous et nous adressa les paroles suivantes :

ceEh bien ! il y a des gens qui ont prié et qui se sont, couchés ensuite.

etVous, vous n'avez cessé d'être (en quelque sorte) en prière tant que
eevous avez attendu le moment de la faire, n

El-Hasan a dit : eeLes gens font une bonne oeuvre tant qu'ils at-

tendent le moment de la faire, n
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Qorra dit aussi : « Tout ceci fait partie des hadits rapportés par
Anas du Prophète. •»

2. cAhdallak-ben-Omar a dit : etVers la fin de sa vie, le Prophète
fit la prière du soir. Après la salutation finale, il se leva et dit :

ceVous voyez bien cette nuit-ci; elle commence une période de cent

«années après lesquelles il ne restera plus sur la terre aucun de

teceux qui y sont aujourd'hui.!: Ces paroles troublèrent les fidèles

qui, dans leurs causeries, imaginèrent des légendes diverses au

sujet de ces cent ans. Or, le Prophète avait simplement voulu

dire qu'il ne resterait sur terre aucun de ceux qui y étaient ce

jour-là, dans le sens qu'ils mourraient au cours de ce siècle, n

CHAPITRE XLI. — DE LA CAUSERIEDUSOIRAVECLA FAMILLEETLESHÔTES.

1. 'Abderrahman-ben-Abou-Bakr rapporte que les gens de la

soffa étaient de pauvres diables et que le Prophète dit un jour :

« Que celui qui a de quoi manger pour deux invite une troisième

personne'1'; s'il a de quoi manger pour quatre, qu'il invite une

cinquième ou une sixième personne. T>Abou-Bakr amena trois per-
sonnes chez lui, tandis que le Prophète en emmenait dix, parmi

lesquelles il y avait moi, mon père et ma mère— et, ajoute Abou-

'Otsmân, je ne sais plus bien s'il ne dit pas aussi — : etma femme

et une servante commune à notre maison et à celle de Abou-Bakr. v

Abou-Bakr soupa chez le Prophète, puis rentra chez lui jusqu'au
moment où on fit la prière du soir. Il retourna alors chez le Pro-

phète, où il resta jusqu'à ce que celui-ci eût soupe, et ne rentra

chez lui qu'alors que telle partie de la nuit que Dieu avait décidée

était passée. A ce moment sa femme lui dit : etQui t'a donc retenu

loin de tes hôtes*? -n— ou suivant une variante : etde ton hospita-
lité (f)>17— ttNe leur as-tu donc pas donné le souper? demanda-t-il. n

— etIls ont refusé, répondit-elle, de souper avant que tu ne fusses

venu. On leur a néanmoins présenté à manger, ils ont refusé. r>

(1) C'est-à-dire un des gens de ia soffa.
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A ce moment, ajoute 'Abderrahman, je partis et allai me cacher!1).

ceOh! le maladroit, s'écria Abou-Bakr, puisse-t-il se casser quelque
membre!T) et il se répandit en injures (contre moi). Puis, s'adres-

sant à ses hôtes : «Mangez, leur dit-il : puisse cela ne pas vous

profiter! Quant à moi, par Dieu! je ne goûterai pas à ces mets,

j'en fais le plus solennel serment, v Les hôtes ne prenaient pas une

seule bouchée de nourriture sans qu'aussitôt il apparût au-dessous

de ce qu'ils prenaient une quantité plus grande que celle qu'ils

enlevaient; et, quand ils furent rassasiés, il resta plus de mets

qu'au début du repas.

Regardant alors, Abou-Bakr s'aperçut que le plat était tel qu'il

était, si même il ne contenait pas plus de nourriture qu'au début.

Alors s'adressant à sa femme : ce0 soeur des Benou-Firâs, que

signifie ceci?'» — «Rien, mon cher ami, reprit-elle, sinon que ce

plat est maintenant trois fois plus abondant qu'il ne l'était tout

d'abord, •»Abou-Bakr goûta au plat en disant : « C'est le diable qui
est cause de tout ceci», il entendait par là : «de son sermentn. 11

mangea encore une bouchée du plat et le porta chez le Prophète
chez qui il se trouva le lendemain matin. Or, à ce moment, le

terme d'une trêve que nous avions conclue avec une certaine

tribu venait d'expirer. Et nous avions constitué douze chefs de dé-

tachements qui avaient sous leurs ordres un certain nombre

d'hommes dont Dieu seul sait le chiffre. Tous mangèrent de ce plat.
Tel est, ajoute Abou-cOtsmân, au moins le fond de ce qu'a dit

'Abderrahman. •»

(l) 11 craignait que son père lui re-

prochât de n'avoir pas su faire les hon-

neurs de l'hospitalité. Abou-Bakr sembla

croire que les hôtes s'étaient mal conduits;
de là les paroles blessantes qu'il leur

adressa et le serment qu'il fit.
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TITRE X.

DE L'APPEL À LA PRIÈRE.

CHAPITRE PREMIER. — Du DÉBUT DK L'APPELÀ LA PRIÈREET DU SECOND

APPEL'". — De ces mots du Coran : s Lorsque vous appelez à la prière, ils se

font de cet appel un sujet de plaisanterie el un jeu; et cela parce que ce sont

des gens qui ne comprennent point» /sourate v, verset 63).
- De ces

autres paroles du Coran : «Lorsqu'on vous appelle à la prière le jour du

vendredi-» (sourate LXII, verset g).

1. Anas a dit : teOn parlait d'allumer des feux, de se servir de

crécelles; on rappelait ce que faisaient les Chrétiens et les Juifs,

quand Bilâl reçut l'ordre de faire l'appel à la prière, deux fois poul-
ie premier appel, une fois pour le second.•»

2. Ibn-Omar disait : teAu début de leur arrivée à Médine, les

Musulmans se réunissaient et s'indiquaient entre eux le moment de

la prière sans qu'on les y appelât. Un jour, comme on s'entretenait

de ce sujet, un des fidèles dit: a Servez-vous d'une crécelle pareille
età la crécelle des Chrétiens. —- Non, dit un autre, employez une

«trompette pareille à la corne dont les Juifs font usage.
— Pour-

tt quoi, demanda cOmar, ne chargeriez-vous pas un homme d'entre

ttvous de faire l'appel à la prière? v Là-dessus l'Envoyé de Dieu dit

à Bilâl : ttO Bilâl, lève-toi et appelle à la prière, n

CHAPITRE II. — L'APPELÀ LA PRIÈRESERÉPÈTEDEUXFOIS.

1. Anas a dit : etBilâl reçut l'ordre de répéter deux fois l'appel

(I)
L'appel à la prière ou wlil se com-

pose de deux parties : la première, qui
conserve le nom général de yiil, se ré-

pète deux fois, sauf la formule initiale

J-.5Î M\, que l'on dit quatre fois ; la se-

conde partie, qui sera désignée ici sous le

nom de «second appel», se nomme iulil

et ne se prononce qu'une fois, excepté
la partie finale : crl'heure de la prière est

venue» , que l'on répète deux fois.

KL-llOKH.ilU. I. 1 4

MlPRlUtniE NATIONALE.



210 TITRE X.

à la prière, mais de ne prononcer qu'une seule fois le second ap-

pel, sauf pour ces mots : etL'heure de la prière est venues.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : a Quand les fidèles furent devenus

nombreux, ils parlèrent d'indiquer l'heure de la prière par quelque

chose qui la leur ferait connaître. Les uns proposèrent d'allumer

un feu; d'autres, d'agiter une crécelle. C'est alors que Bilâl reçut

l'ordre de faire deux fois le premier appel à la prière et une seule

fois le second, -n

CHAPITRE III. — SAUF CESMOTS: « L'HEUREDE LA PRIÈREEST VENUE» LE

SECOND APPEL NA LIEU QU'UNE FOIS.

1. Anas à dit : ceBilâl reçut l'ordre de faire par deux fois le

premier appel à la prière et une seule fois seulement le second

appel.
— Gomme je répétais cela à Ayyoub, dit Isma'îl, il ajouta :

sauf ces mots : cel'heure de la prière est venue. i>

CHAPITRE IV. Du MÉRITE DE L'APPEL À LA PRIÈRE.

1. D'après Abou-Horaira, l'Envoyé de Dieu a dit : a Lorsqu'on

fait l'appel à la prière, Satan tourne le dos et fait des pets afin de

ne pas entendre cet appel. Quand le premier appel est terminé, il

se retourne en faisant face jusqu'au moment où le second appel a

lieu. Alors il tourne de nouveau le dos pour faire face ensuite,

quand ce second appel est terminé. Il cherche à troubler la con-

science du fidèle en lui disant : ceSonge à ceci, songe à cela, 1»

rappelant des choses auxquelles le fidèle ne pensait pas. Il espère

ainsi arriver à ce que le fidèle ne sache plus où il en est de sa

prière n.

CHAPITRE V. — DE L'E'LÉVATIONDE LA VOIX POURL'APPELÀ LA PRIÈRE.-

Omar-ben-Abdelazîz a dit : <s.Fais l'appel à la prière sans vocalises, sinon

débarrasse-nous de ta présence, w

1. 'A bdallah - ben -A bderrahman - ben-A bou - Sa sa a rapporte que

Abou-Sacîd-El-Khodri lui dit un jour: ceJe vois que tu aimes la vie
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pastorale et le désert. Quand tu seras au milieu de tes troupeaux

ou dans le désert et que tu feras l'appel à la prière, élève la voix

en le prononçant, car aussi loin que porte la voix de celui qui

appelle à la prière, quiconque l'entendra, génie, homme ou objet

ne manquera pas de venir témoigner en sa faveur au jour de la

Résurrection. »

Abou-Saldwuajouté : «Voilà ce que j'ai entendu de la bouche

du Prophète. •»

CHAPITRE VI. — DE L'EFFUSIONDU SANGQU'EMPÊCHEL'APPELÀ LA PRIÈRE.

1. Anas-ben-Mâlik rapporte ceci : «Lorsque le Prophète nous

menait à une expédition contre une tribu, nous ne commencions

jamais l'attaque avant le matin. Si, à ce moment, le Prophète

entendait l'appel à la prière, il s'abstenait de toute hostilité; s'il

n'entendait pas d'appel à la prière, il brusquait l'attaque.

«Quand nous fîmes l'expédition contre Khaïbar, nous atteignîmes

cette localité pendant la nuit. Au jour, le Prophète n'ayant pas en-

tendu d'appel à la prière, monta à cheval. Pour moi, je montai en

croupe de Abou-Talha et mon pied frôla celui du Prophète.

« Les gens de Khaïbar sortaient de la ville avec leurs paniers et

leurs pelles, quand ils aperçurent le Prophète : «Mahomet! s'é-

« crièrent-ils; par Dieu, c'est Mahomet et son armée N A cette vue.

«l'Envoyé de Dieu s'écria : «Dieu est grand! Dieu est grand! Khaï-

«bar est perdue ! car, lorsque nous descendons sur le territoire d'une

«tribu, quel jour néfaste se lève pour ceux qui ont été prévenus

« du châtiment qui les attend, n

CHAPITRE VII. — QUE DOIT-ONDIRELORSQU'ONENTENDCELUI QUI APPELLEÀ

LA PRIÈRE ?

1. Abou-Sdîd-el-Khodry rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit:

« Quand vous entendrez l'appel à la prière, dites exactement ce que

dira le muezzin. »

2. \iïssa-beii-Talha rapporte qu'un jour Mocâwiya, entendant le
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muezzin, répéta mot pour mot ses paroles y compris ces mots :

o«Je témoigne que Mahomet est l'envoyé de Dieu, v

3. Un de nos frères, a dit Yahya-ben-Abou-Ketsîr, a rapporté que,

lorsqu'il entendait ces mots : ceVenez à la prièren, Mo'âwiya disait :

ceII n'y a de force et de puissance qu'en Dieu. » Ainsi avons-nous

entendu dire votre Prophète, ajoutait-il.

CHAPITRE VIII. — DE L'INVOCATIONÀ LA SUITEDE L'APPELÀ LA PRIÈRE.

1. D'après Djâbir-ben-Abdallah, l'Envoyé de Dieu a dit : a Celui

qui, après avoir entendu l'appel à la prière, prononce ces mots :

ccu mon Dieu, toi le Seigneur à qui s'adressent cette invocation

crparfaite et la prière éternelle, donne à Mahomet la place émi-

cenente et la supériorité; envoie-le au poste glorieux que tu lui as

cepromis, » celui-là mon intercession lui sera sûrement acquise au

jour de la Résurrection. •»

CHAPITRE IX. — Du TIRAGE AU SORTPOURLE CHOIX DU MUEZZIN. - On rap-

porte que certains fidèles ne s'accordant point pour le choix du muezzin, Sdd-

(bcn-Abou-Waqqâs) lefil tirer au sort parmi eux.

1. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceSi les fidèles

savaient tout ce qu'il y a (de mérites) à faire l'appel à la prière et à

occuper le premier rang (à la prière) et qu'ils ne trouvassent pas

d'autres moyens pour y arriver que le tirage au sort, certes ils

tireraient au sort. S'ils savaient le mérite qu'il y a à prier de bonne

heure, ils se hâteraient d'y accourir. Et enfin, s'ils savaient tout ce

qu'il y a (de mérites) dans la prière du soir et celle du matin, ils

y accourraient, fussent-ils obligés de se traîner à quatre pattes, n

CHAPITRE X. — DES PAROLESÉTRANGÈRESINTRODUITESDANSL'APPELÀ LA

PRIÈRE.— Soldimân-ben-Sorad parla en faisant l'appel à la prière. El-Hasan

a dit : « Il n'y a aucun mal à rire pendant le premier appel à la prière ou

pendant le second, n

1. 'Abdallah-ben-El-Harits rapporte ce qui suit : ceUn jour de

forte boue, Ibn-cAbbâs nous fit le prône. Quand le muezzin arriva
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à ces mots : ceVenez à la prière ! -n Ibn-cAbbâs ordonna de crier :

ceFaites la prière dans vos demeures.» Les fidèles s'étant mis alors

à se regarder les uns les autres, Ibn-cAbbâs ajouta : «Un autre,

cemeilleur que moi, a agi ainsi, et pourtant cette prière (en corn-

cemun) était une chose obligatoire, -n

CHAPITRE XI. — DK L'APPELA LA PRIÈREFAIT PAR UN AVEUGLELORSQU'IL
A QUELQU'UN POUR LE PRÉVENIR(1).

1. cAbdallah-ben-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit :

ceC'est Bilâl qui fera l'appel à la prière pendant la nuit. Mangez
donc et buvez (->

jusqu'au moment où le fils de Omm-Mektoum vous

appellera à la prière, v Ibn-cOmar ajoute que cet Ibn-Omm-Mektoum

était un homme aveugle qui ne faisait pas l'appel à la prière tant

qu'on ne lui avait pas dit : ceVoici le matin! voici le matin! »

CHAPITRE XII. — DE L'APPELÀ LA PRIÈREAPRÈSL'AURORE.

1. D'après Hafm, lorsque le muezzin guettait^ l'heure de l'appel
à la prière du matin et, aussitôt que le matin paraissait, le Prophète
faisait deux légères rikac avant de procéder à la prière.

2. \Aïcha a dit : ceLe Prophète priait deux légères rikac entre le

premier et le second appel de la prière du matin, n

3. D'après 'Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceC'est

Bilâl qui fera l'appel à la prière durant la nuit. Mangez donc et

buvez jusqu'à ce que Ibn-Omm-Mektoum vous appelle à la prière, n

CHAPITRE XIII. — DE L'APPELÀ LA PRIÈREAVANTL'AURORE.

1. Selon 'Abdallah-ben-Mas'oud, le Prophète a dit : ceQue l'appel
à la prière de Bilâl n'empêche pas l'un de vous — ou : l'un d'entre

vous — de faire le repas qui précède l'aurore (en ramadan), car

(1) Que le moment de la prière est

venu.
(2) C'était pendant le ramadan.
(S) La phrase traduite exactement sur

le texte n'a aucun sens. Aussi, des com-

mentateurs ont-ils proposé de remplacer
»guettaiti par wannonçaili ou « avait

achevé l'appel à la prière v.
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il est chargé de l'appel à la prière pendant la nuit, afin de faire

coucher celui qui est éveillé et d'éveiller celui qui dort; ce n'est pas
à lui de dire : c'est l'aurore ou le matin, n Ce disant, le Prophète fit

un geste en levant ses doigts en l'air et en les baissant ensuite vers

le sol. D

Zohaïr dit que le Prophète fit le geste en plaçant ses deux doigts
indicateurs l'un sur l'autre et en les étendant ensuite à droite et à

gauche.
2. D'aprèscAicha, le Prophète dit : «C'est Bilâl qui fera l'appel

à la prière durant la nuit. Mangez donc et buvez jusqu'à ce que
Ibn-Omm-Mektoum vous appelle à la prière. •»

CHAPITRE XIV. — QUELINTERVALLEDOITSÉPARERLE PREMIERAPPELÀ LA
PRIÈRE BU SECOND APPEL.

1. \ibdallah-ben-Moghaffal-El-Mozani rapporte que l'Envoyé de

Dieu a dit : «Entre le premier appel à la prière et le second appel,
il y a le temps, pour qui le veut, de faire une prière trois fois. r>

2. Anas-ben-Mâltk a dit : «Aussitôt que le muezzin faisait l'appel
à la prière, des fidèles, d'entre les Compagnons du Prophète, se

rendaient en toute hâte vers les piliers de la mosquée et, en atten-

dant l'arrivée du Prophète, ils priaient ainsi deux rikac avant la

prière du coucher du soleil. Il n'y avait donc pas d'intervalle entre

le premier appel et le second appel. »

D'après Chocba, il n'y avait qu'un léger intervalle entre les

deux appels.

CHAPITRE XV. -— DE CEUXQUIATTENDENTLESECONDAPPELÀ LA PRIÈRE.

1. cAïcha a dit: «Quand le muezzin se taisait après le premier

appel à la prière de l'aurore, l'Envoyé de Dieu se levait et faisait

deux légères rikac avant la prière de l'aurore et après que l'aurore

lui avait apparu. 11se couchait ensuite sur le côté droit et demeu-

rait ainsi jusqu'au moment où le muezzin venait vers lui pour le

second appel. »
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CHAPITRE XVI. — ENTRE LE PREMIERAPPEL ET LE SECONDAPPEL QUICONQUE
LE VEUT PEUT FAIRE UNE PRIERE.

1. D'après 'Abdallah-ben-Moghaffal, le Prophète a dit : ceEntre

les deux appels à la prière on peut faire une prière; entre les deux

appels on peut faire une prière. 15Et après avoir dit cela une troi-

sième fois il ajouta : a Si on le veut, -n

CHAPITRE XVII. — DE CELUIQUIA DIT : ENVOYAGEQU'UNESEULEPERSONNE
FASSE L'APPEL À LA PRIÈRE.

1. Mâlik-ben-El-Howaïrits a dit : «A la tête d'un groupe de mes

contribules je vins trouver le Prophète. Nous demeurâmes auprès
de lui pendant vingt jours. Il était compatissant et aimable. Voyant

que nous avions le désir de retourner auprès des nôtres, il nous dit :

«Retournez vers les vôtres, demeurez parmi eux, instruisez-les

ceet priez. Lorsque viendra l'heure de la prière qu'un seul de

«vous fasse l'appel à la prière et que le plus âgé parmi vous la

cedirige. 11

CHAPITRE XVIII. Du PREMIER APPEL À LA PRIÈRE ET DU SECOND APPEL

POUR LES VOYAGEURS EN TROUPES. DE CES MEMES APPELS À 'ARAFA ET À MoZDA-

LIFA. DE LA FORMULE EMPLOYEE PAR LE MUEZZIN LORSQUE LA NUIT EST FROIDE

ou PLUVIEUSE : FAITES LA PRIÈRE DANS VOS DEMEURES.

1. Abou-Dzarr a dit : ceNous étions en voyage avec le Prophète.
Le muezzin voulut faire l'appel à la prière. «Attends qu'il fasse plus
«frais! dit le Prophète. » Le muezzin voulut une seconde fois appe-
ler à la prière : «Attends qu'il fasse plus frais! répéta le Prophète, v

Puis le muezzin voulant de nouveau faire l'appel à la prière, le Pro-

phète lui dit : «Attends qu'il fasse plus frais! Attends qu'il fasse

«plus frais! lui cria le Prophète, et attends que l'ombre des col-

crimes soit égale à leur hauteur. T>Enfin il ajouta : «La chaleur

«excessive est une émanation de la Géhenne. «

2. Mâlik-ben-El-Howaïrits a dit : «Deux hommes qui voulaient

entreprendre un voyage vinrent trouver le Prophète. «Quand, dit
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«celui-ci, vous serez en route, faites le premier appel à la prière,

«puis le second appel, et que le plus âgé de vous deux dirige la

«prière. »

3. Mâlik a dit : «Nous allâmes trouver le Prophète, et nous

étions de tout jeunes gens à peu près du même âge. Nous séjour-
nâmes auprès de lui vingt jours et vingt nuits. L'Envoyé de Dieu

était compatissant et aimable. Quand il pensa que nous avions

envie — ou : le désir — de revoir nos familles, il nous demanda

qui nous avions laissé derrière nous. Nous l'en instruisîmes et alors

il nous dit : «Retournez vers les vôtres; demeurez parmi eux, ins-

«truisez-les, ordonnez-leur. . . •»— et il parla de certaines choses

que j'ai en partie retenues et en partie oubliées —• : «Priez comme

«vous m'avez vu prier et, lorsque viendra l'heure de la prière, que
«l'un de vous fasse l'appel à la prière et que le plus âgé d'entre

«vous la «dirige, n

à. Nâfî a dit : «Par une nuit froide, tandis que nous étions à

DedjnânW, Ibn-c0mar fit l'appel à la prière, puis il dit: «Priez dans

« vos demeures. •»Il nous raconta ensuite que l'Envoyé de .Dieu

avait ordonné au muezzin de faire l'appel à la prière et d'ajouter
immédiatement après : «Priez dans vos demeures.» La nuit était

froide ou pluvieuse et on était en voyage. i>

5. Abou-Djohaïfa a dit : «J'ai vu l'Envoyé de Dieu à El-Abtah.

Ce jour-là Bilâl vint le trouver, lui annonça la prière, puis em-

porta la pique qu'il ficha à terre devant l'Envoyé de Dieu à El-Ab-

tah. Après cela Bilâl fit le second appel à la prière. >•>

CHAPITRE XIX. — LE MUEZZIN DOIT-IL PROMENER'2' SA VOIX DE-CI DE-LÀ.

DOIT-IL SETOURNER(À DROITEET À GAUCHE)QUANDIL FAIT L'APPELÀ LA PRIÈRE.
— On rapporte que Bilâl mettait un doigt sur chacune de ses deux oreilles. —

Ibn- Omar ne mettait pas un doigt sur chacune de ses deux oreilles. — Ibrahim

(1) Petite montagne à un berîd de la

Mecque.
<2) Il y a mot à mot : crsuivre sa

bouche* ; mais on peut aussi lire le verbe

au passif et alors le sens serait : trPeut-

on suivre la bouche du muezzin. .. n , ce

qui serait d'ailleurs conforme au texte

du hadits.
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a dit : II n'y a aucun mal à appeler à la prière sans avoir fait ses ablutions.

— cAlâ a dit : L'ablution est un devoir et une choseprescrite.
— 'Aïchà a dit :

le Prophète priait Dieu en tout état.

1. Abou-Djohaifa rapporte qu'il vit Bilâl faire l'appel à la prière.
«Je me mis, dit-il, à suivre la direction de sa bouche de-ci de-là. v>

CHAPITRE XX. — DE CELUIQUI DIT : LA PRIÈRENOUSA FAIT DÉFAUT.- Ibn-

Sirîn réprouvait qu'on se servît de cette expression : « La prière nous a fait

défaut n au lieu de dire : « Nous avons manqué la prière n, mais l'expression

employée par le Prophète est plus correcte.

1. Abon-Qatâda a dit : «Pendant que nous faisions la prière avec

le Prophète on entendit un certain brouhaha; sa prière terminée,

le Prophète demanda aux auteurs de ce bruit ce qu'il y avait.

aNous nous hâtions d'arriver à la prière, répondirent-ils.
—

«N'agissez plus ainsi, répliqua le Prophète; quand vous vous ren-

«dez à la prière vous devez être calmes. Faites avec les autres la

«partie pour laquelle vous êtes arrivés à temps. Vous compléterez
ceensuite la partie que vous avez manquée. n

CHAPITRE XXI. — ONNEDOITPASCOURIRPOURALLERÀ LA PRIÈRE;RENDEZ-
VOUS-Y AVECCALMEET DIGNITÉ. — Faites avec les autres la partie pour laquelle
vous êtes arrivés à temps. Vous compléterez ensuite la partie que vous avez

manquée:

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Lorsque vous en-

tendrez le second appel à la prière, rendez-vous-y et soyez calmes

et dignes. Ne vous hâtez pas : la partie pour laquelle vous êtes ar-

rivés à temps vous la ferez avec les autres et vous compléterez en-

suite ce que vous aurez manqué.

CHAPITRE XII. — LESFIDÈLESDOIVENTSELEVERPOURLAPRIÈREAUMOMENT
DU SECOND APPEL, DÈS Qu'lLS VOIENT L'iMAM.

1. D'après Abou-Qalâda, l'Envoyé de Dieu a dit : «Aussitôt que
le deuxième appel aura été fait, attendez pour vous lever que vous

me voyiez, n
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CHAPITRE XXIII. — LE FIDÈLE NE DOIT PAS COURIR POUR SE RENDREÀ LA

PRIÈRE, NI SE LEVER PRÉCIPITAMMENT POUR LA COMMENCER; Qu'lL SE LÈVE AVEC

CALME ET DIGNITE'.

1. Selon Abou-Qatâda, l'Envoyé de Dieu a dit : «Aussitôt que
le second appel aura été fait, attendez pour vous lever que vous

me voyiez et soyez calmes. 11

Isnâd différent.

CHAPITRE XXIV. — PEUT-ON, QUANDON A UN MOTIF, SORTIRDE LA MOSQUÉE?

1. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu se rendit un jour à la

mosquée après le second appel à la prière et alors que les fidèles

s'étaient déjà tous placés en rangs. H était arrivé à la place où d'or-

dinaire il priait et nous attendions qu'il prononçât le takbir, lors-

qu'il s'en alla en disant : etGardez vos places, -nNous restâmes dans

cette posture en attendant son retour et il arriva la tête dégout-
tant d'eau, car il était allé se laver.

CHAPITRE XXV. — QUANDL'IMANDIT AUXFIDÈLESDE GARDERLEURSPLACES

JUSQU'À SON RETOUR, ILS DOIVENT L'ATTENDRE.

1. Abou-Horaïra a dit : etLe second appel à la prière avait été

fait, les fidèles s'étaient installés, quand l'Envoyé de Dieu entra

dans la mosquée. Il s'avança, mais, comme il état en était d'impu-

reté, il dit aux fidèles : etRestez à vos places n. Il rentra chez lui,

se lava, puis revint la tête encore dégouttant d'eau et il dirigea la

prière. •»

CHAPITRE XXVI. — Au SUJETDE CESPAROLESQUEDIT UN HOMMEAUPRO-

PHÈTE: «Nous N'AVONSPASFAITLAPRIÈRE.•»

1. Djâbir-ben-Abdallah rapporte ceci : «Le jour de la bataille

du Fossé, cOrnar-ben-El-Khattâb vint trouver le Prophète et lui

dit : « 0 Envoyé de Dieu, par Dieu! j'ai eu à peine le temps de faire

cema prière (de l'après-midi) au moment où le soleil allait se cou-

cher. 11Or cela se passait à une heure postérieure à celle où celui
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qui jeûne peut prendre un repas; le Prophète dit alors : aMoi non

plus, par Dieu! je n'ai pas fait ma prière. » Il descendit ensuite à

Bothân où je l'accompagnai; il y fit ses ablutions, accomplit la

prière de l'après-midi bien que le soleil lut déjà couché. Après cela,

il fit la prière du coucher du soleil, -n

CHAPITRE XXVII. — UNEAFFAIREIMPRÉVUERETIENTL'IMAMAPRÈSLESECOND
APPEL À LA PRIÈRE.

1. Anas a dit : etLe second appel à la prière était achevé et le

Prophète resta néanmoins à s'entretenir en particulier avec un

homme dans un coin de la mosquée. Il ne se leva pour faire la

prière que quand tous les fidèles s'étaient endormis. •»

CHAPITRE XXVIII. — DESCONVERSATIONSAPRÈSQUELE SECONDAPPELÀ LA

PRIÈRE A ETE FAIT.

1. Homaid a dit : «J'interrogeai Tsâbit-El-Bonâni sur le cas

d'un homme qui causerait après le second appel à la prière. Il me

rapporta alors que Anas-ben-Mâlik avait dit : teLe second appel à

tria prière était fait quand un homme survint qui retint le Prophète

ttaprès le second appel.»

CHAPITRE XXIX. — DE L'OBLIGATIONDE LA PRIÈREEN COMMUN.— El-Hasan

a dit : Si, par tendresse, la mère d'un musulman défend à sonfils d'aller faire
en commun la prière du soir, ce fils ne doit pas lui obéir.

1. Suivant Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu dit : «Par celui qui
tient ma vie entre ses mains! j'ai songé parfois à donner l'ordre

d'apporter du bois à brûler, puis, quand il serait là, d'enjoindre
de faire l'appel à la prière et de désigner quelqu'un pour la diriger,
afin de pouvoir retourner sur mes pas et de mettre le feu aux ha-

bitations des gens (qui ne sont pas allés à la prière). Par celui qui
tient ma vie entre ses mains! si l'un de ces gens-là savait y trouver

quelques os gras ou deux beaux pieds de mouton, il n'aurait garde
de manquer à la prière du soir. »
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CHAPITRE YYXX. — Du MÉRITEDE LA PRIÈREEN COMMUN.— Quand il arrivait

trop tard pour prendre part à la prière en commun, El-Aswad se rendait dans

une autre mosquée.
— Anas, venu tardivement dans une mosquée où l'on venait

de terminer la prière, fit le premier et le second appel à la prière et recommença

la prière en commun.

1. Selon AbdaUah-ben-Omar l'Envoyé de Dieu a dit : etFaites la

prière en commun, elle est de vingt-sept degrés supérieure à celle

faite isolément. -n

2. Abou-Sdîd-El-Klwdry rapporte avoir entendu le Prophète

prononcer ces mots : «La prière en commun est supérieure de

vingt-cinq degrés à la prière faite isolément, n

3. Suivant Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «La prière

qu'un homme fait en commun vaut vingt-cinq fois celle qu'il fait

dans sa maison ou au marché. Voici comment : lorsqu'il a fait

ses ablutions et qu'il les a bien faites, puis qu'il se rend à la mos-

quée ne sortant que dans le seul but d'y faire sa prière, il n'est pas

un pas qu'il ne fasse sans que celui-ci ne l'élève d'un degré et ne

lui efface un péché. Quand ensuite il prie, aussi longtemps qu'il

reste en prière, les anges invoquent Dieu pour lui en disant : «0

«mon Dieu, répands sur lui les bénédictions et sois-lui miséricor-

«dieux ! 11Enfin chacun de vous ne cesse d'être en prière tant qu'il

attend l'heure de la prière. »

CHAPITRE XXXI. — Du MÉRITEDELA PRIÈREDEL'AUROREFAITEENCOMMUN.

1. Abou-Horaïra a dit : etJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu pronon-

cer ces mots : etLa prière de l'un de vous faite en commun surpasse

ade vingt-cinq fois la prière faite isolément. Les anges de la nuit

cfet ceux du jour s'assemblent lors de la prière de l'aurore, »

Abou-Horaïra ajoutait : «Si vous le voulez, récitez du Coran, car

la récitation du Coran à l'aurore a de (nombreux) témoins. » (Sou-
rate XVII, verset 80.)

Suivant Abdallah-ben-cOmar, le Prophète aurait dit : crEJle la

surpasse de vingt-sept fois. •»
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2. Omm-Ed-Derdâ disait : ceAbou-'d-Derdâ entra chez moi tout

en colère. «Qu'est-ce qui t'a irrité? lui demandai-je. —Par Dieu!

me répondit-il, c'est que je vois que des prescriptions de Mahomet

on n'a gardé qu'une seule chose, faire la prière en commun. »

3. D'après Abou-Mousa, le Prophète a dit : ceCeux des fidèles qui,

pour la prière, recevront la plus grande récompense, seront ceux

qui seront les plus éloignés, c'est-à-dire ceux qui auront la marche

la plus longue à faire(pour aller à la mosquée). Celui qui attend,

pour sa prière, le moment de la faire en même temps que l'imam,

aura une récompense plus belle que celui qui prie (seul) et se

couche ensuite. y>

CHAPITRE XXXII. — Du MKRITEDELAHÂTEÀ FAIRELAPRIÈREDEMIDI.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceUn homme

qui, sur sa route, trouve une branche d'épines et l'écarté de son

chemin, Dieu lui en saura gré et lui pardonnera ses péchés, >>

Puis le Prophète ajouta : ceOn est martyr dans cinq circon-

stances : quand on meurt de la peste; quand on succombe à des

coliques W; quand on se noie; quand on périt dans un éboulement

et quand on est tué en combattant dans la voie de Dieu, n

Le Prophète dit encore : Si les fidèles savaient ce qu'il y aura

pour ceux qui font l'appel à la prière et qui occupent le premier

rang à l'office, et qu'ils n'aient d'autre moyen d'arriver à ces deux

choses que de tirer au sort, ils tireraient sûrement au sort. S'ils

savaient ce qu'il y aura pour celui qui se hâtera pour faire la

prière, ils y courraient à l'envi. S'ils savaient ce qu'il y aura pour
celui qui fait les prières du soir et du matin, ils n'y manqueraient

point, dussent-ils y aller à quatre pattes. •»

CHAPITRE XXXIII. — Du COMPTEQUISERATENUDESPAS.

1. D'après Anas-ben-Mâlik, l'Envoyé de Dieu a dit : ccO Benou-

Salima, ne sera-t-il donc pas tenu compte de vos pas?»
(,) Le mot doit s'entendre de toutes tes maladies des entrailles : dysenterie, coliques

et vraisembablement chole'ra.
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Modjâhid dit que dans ces mots du Coran : «Nous inscrivons ce

qu'ils ont accompli et les traces qu'ils laissent» (sourate xxxvi, ver-

set 11), le mot trace signifie empreinte des pas.

2. Anas rapporte que les Benou-Salima voulaient changer de

place leurs demeures pour s'établir près du Prophète. L'Envoyé de

Dieu, trouvant mauvais qu'ils fissent le vide (aux alentours) de Mé-

dine, dit à ces Benou-Salima : ceNe vous sera-t-il donc pas tenu

compte de vos pas?»

Par ce mot pas, dit Modjâhid, il faut entendre les traces que

leurs pieds laissaient sur le sol.

CHAPITRE XXXIV. — Du MÉRITEDELA PRIÈREDU SOIRFAITEEN COMMUN.

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit . etII n'y a pas de

prières plus pénibles que celles de l'aurore et du soir pour les hy-

pocrites. S'ils savaient ce qu'il y aurait pour eux dans ces deux

prières, ils s'y rendraient, dussent-ils pour cela marcher à quatre

pattes. Parfois j'ai songé à ordonner au muezzin de faire le second

appel à la prière, puis d'enjoindre à un homme de diriger la prière

des fidèles, et ensuite moi de prendre une torche enflammée et

de mettre le feu aux demeures de ceux qui, après l'appel, ne se

seraient point rendus la prière, n'

CHAPITRE XXXV. — ON ESTENCOMMUNQUANDONESTDEUXETPLUSDEDEUX.

1. Selon Mâlik-ben-El-Howaïrits, le Prophète a dit : ceLorsque

l'heure de la prière sera venue, faites tous deux le premier et le

second appel à la prière, et qu'ensuite le plus âgé de vous deux

préside la prière, n

CHAPITRE XXXVI. — DE CELUIQUI S'ASSEOITÀ LA MOSQUÉEEN ATTENDANT

L'HEURE DE LA PRIÈRE (EN COMMUN). DE L'EXCELLENCE DES MOSQUÉES.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Les anges

prient sur l'un de vous tant qu'il reste à l'endroit.où il fait sa prière

et qu'il ne lui survient aucune impureté accidentelle. Ces anges
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disent : «0 mon Dieu, pardonne-lui, sois-lui miséricordieux! n Un

fidèle ne cesse d'être en état de prière tant que la prière qu'il a à

faire le retient à la mosquée et qu'aucune autre raison ne l'em-

pêche de retourner chez les siens. •»

2. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : crII y a sept
sortes de personnes que Dieu protégera de son ombre le jour où il

n'y aura plus d'autre ombre que la sienne : l'imam W
juste; l'adoles-

cent qui a grandi dans l'adoration du Seigneur; l'homme dont le

coeur est attaché aux mosquées; le couple d'hommes qui s'aiment

en Dieu d'une affection réciproque, s'unissent à cause de lui et se

séparent pour lui; celui qui, sollicité par une femme de haut rang
et belle, lui répond : ceJe crains Dieun; celui qui fait l'aumône de

façon si discrète que sa main gauche ne sait pas ce que donne sa

main droite; enfin celui qui, dans la solitude, loue Dieu au point

qu'il fond en larmes. »

3. Homaid a dit : «Gomme on demandait à Anas si le Prophète
se servait d'un anneau, il répondit : a Oui; une fois il avait retardé

etla prière du soir jusqu'au milieu de la nuit. Alors, après avoir prié,
« il se tourna vers nous et dit : D'autres ont fait leur prière et se

cesont couchés, mais vous vous n'avez pas cessé d'être en prière
cetout le temps que vous avez attendu l'heure de la prière, -n II me

semble encore, ajoute Anas, voir briller son anneau.'»

CHAPITRE XXXVII. — Du MÉRITEDECELUIQUIVAMATINETsoin À LAMOSQUÉE.

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceCelui qui va matin

et soir à la mosquée, Dieu lui réservera au Paradis une station

pour chaque fois qu'il y aura été matin et soir. »

CHAPITRE XXXVIII. — QUANDLE SECONDAPPELESTFAIT ON NE PEUTPLUS
FAIRE D'AUTRE PRIÈRE QUE LA PRIÈRE CANONIQUE.

1. Suivant divers isnâd, Hafs-ben-Adm rapporte que l'Envoyé de

Dieu vit un homme qui, le second appel à la prière terminé, pria

(1) H s'agit ici du prince ou Khalife et non du fidèle qui dirige la prière.



224 TITRE X.

deux rikac (surérogaloire). Quand l'Envoyé de Dieu eut achevé de

prier, les fidèles l'entourèrent, et alors il dit à l'homme : etLa

prière du matin a-t-elle donc quatre rikac? La prière du matin

a-t-elle donc quatre rikac ? »

Indication d'autres isnàd.

CHAPITRE XXXIX. — LIMITE À LAQUELLE LE MALADE ASSISTE À LA PRIÈRK.

1. El-Aswad rapporte ce qui suit : «Nous étions chez cAïcha

parlant du zèle qu'on doit apporter à la prière, du respect qui lui

est dû, quand cAïcha nous dit : «Au cours de la maladie qui ém-

etporta le Prophète, l'heure étant venue on fit l'appel à la prière :

«Qu'on donne l'ordre à Abou-Bakr de diriger la prière des fidèles,

«s'écria-t-il.n Quelqu'un fit l'observation suivante au Prophète :

crAbou-Bakr est un homme sensible; quand il se tiendra à ta place
ceil ne pourra pas diriger la prière des fidèles, n Le Prophète, là-

cedessus, réitéra son ordre; on lui renouvela l'objection. Alors, ré-

cepétant son ordre pour la troisième fois, il dit : crEn vérité, vous

etêtes comme les dames égyptiennes'
1) de Joseph, allez dire à Abou-

«Bakr qu'il dirige la prière des fidèles!» Abou-Bakr se rendit donc

«à la mosquée et dirigea la prière. Le Prophète, se trouvant légè-
rerement mieux, se rendit à ce moment à la mosquée en marchant

«appuyé sur deux hommes. Il me semble encore le voir tramant à

ceterre ses deux pieds tant il souffrait. Abou-Bakr voulait se reti-

ccrer, mais le Prophète lui fit signe de rester à sa place. On amena

«le Prophète jusqu'à Abou-Bakr et il s'assit à côté de ce dernier, -n

Gomme on demandait à El-Acmach si Abou-Bakr suivait la

prière du Prophète tandis que les fidèles suivaient celle d'Abou-

Bakr, El-Acmach fit signe de la tête que : oui.

Isndd différent.

Mo'âwiya ajouta que le Prophète s'assit à la gauche de Abou-

Bakr et qu'Abou-Bakr pria debout.

(1) Cf. la sourate XII du Coran.
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2. D'après 'Obaid-Allah-bm-Abdallah, 'Aïcha a dit : «Le Pro-

phète se sentit lourd et ses souffrances devinrent fort vives; il de-

manda alors à ses femmes l'autorisation de passer le temps de sa

maladie dans ma chambre. Elles lui en donnèrent l'autorisation.

Il vint traînant ses pieds sur le sol et soutenu par deux hommes :

Ibn-'Abbâs et un autre individu. »

«Gomme, dit Obaïd-AUah, je rappelais à Ibn-cAbbâs ce qu'avait
raconté cAïcha, il me dit : a Sais-tu qui était l'individu que 'Aïcha

«n'a pas nommé? — Non, lui répondis-je.
— C'était, reprit-il,

«cAli-ben-Abou-Tâlib.»

CHAPITRE XL. — DE LATOLE-RANCEACCORDÉEDEFAIRELAPRIÈRECHEZSOIEN
CAS DE PLOIE 00 POUR UN MOTIF

(sÉRIEUx).

1. Ndji rapporte que Ibn-cOmar fit l'appel à la prière par une

nuit froide et venteuse, et qu'il ajouta : ceEh! bien, faites la prière
chez vous.A Quand la nuit était froide et pluvieuse, disait Ibn-

cOmar, l'Envoyé de Dieu donnait ordre au muezzin de dire : etEh!

bien, priez chez vous, n

2. Mahmoud-ben-Er-Rabi-El-Ansdri rapporte ce qui suit : etItbân-

ben-Mâlik, qui dirigeait la prière de ses contribules, était aveugle.
Un jour il dit à l'Envoyé de Dieu : «0 Envoyé de Dieu, il y a

ttl'obscurité et le torrent, et je suis privé de la vue. Viens donc

ttprier dans ma demeure à un endroit dont je me servirai ensuite

ttcomme oratoire, n L'Envoyé de Dieu se rendit alors chez lui et lui

dit : a Où veux-tu que je prie?" Itbân lui indiqua un endroit de

la maison où l'Envoyé de Dieu fit la prière, -n

CHAPITRE XLI. — L'IMAMDOIT-ILFAIRELA PRIÈREQUELQUESOITLENOMBRE
DES PERSONNES PRÉSENTES ET LE PREDICATEUR DOIT-IL FAIRE LE PRONE LE VEN-

DREDI QUAND IL PLEUT.

1. 'Abdallah-ben-El-Hârits a dit : ttUn jour qu'il y avait une boue

épaisse, Ibn-cAbbâs fit le prône. Il donna l'ordre au muezzin, quand
il serait arrivé à ces mots : «Venez à la prières, d'ajouter: «Faites

EL-110KIÙIU. I. 1 5

IUPMUEIUE NATIONALE.
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«la prière dans vos demeures. i> Gomme les fidèles se regardaient

les uns les autres pour manifester en quelpue sorte leur réproba-

tion, Ibn-Abbâs leur dit : «On dirait que vous blâmez ce que je
«viens de faire et pourtant un autre qui valait mieux que moi —

«et il entendait par là l'Envoyé de Dieu — a déjà agi ainsi. La

«prière en commun est certes un devoir strict, mais je répugne à

«vous imposer un désagrément.n
Suivant un autre isndd, Ibn-cAbbâs aurait dit : etJe répugne à

vous infliger le désagrément de venir en enfonçant dans la boue

jusqu'aux genoux. t>

2. Abou-Salama rapporte ceci : «Gomme j'interrogeai Abou-

Sacîd-El-Khodri, il me répondit : «Un nuage étant survenu, la

«pluie tomba et fut si forte qu'elle coula à travers le toit de la

«mosquée, toit qui était en branches de palmier. Le deuxième

«appel à la prière terminé, je vis l'Envoyé de Dieu se prosterner
« dans l'eau et dans la boue si bien que j'aperçus des traces de boue

«sur son front.•»

3. Anas-ben-Sîrîn rapporte qu'il entendit Anas-ben-Mâlik racon-

ter ce qui suit : «Un jour un homme des Ansâr dit au Prophète :

«Il m'est impossible d'aller faire la prière avec toi. A Cet homme,

était très corpulent. Il prépara un repas pour le Prophète, l'invita

à venir dans sa demeure et fit étendre à son intention une natte

dont il aspergea les bords. Le Prophète pria deux rikac sur cette

natte, n

Un homme des gens de Djâroud ayant alors demandé à Anas si

le Prophète faisait la prière du milieu de la matinée, Anas répon-
dit : «Je ne lui ai vu faire cette prière que ce jour-là. v

CHAPITRE XLII. — Du REPASSERVI AU MOMENTOÙ ON FAIT LE SECONDAPPEL

À LA PRIÈRE. — Ibn-Omar mangeait tout d'abord. — Abou-'d-Derdâ disait

qu'il est bon qu'un homme donne satisfaction à ses besoins avant d'aborder la

prière afin d'avoir l'esprit dégagé de toute préoccupation.

1. D'après cAicha, le Prophète a dit : «Quand le souper est
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servi et que vous entendez le second appel à la prière, commencez

par souper. 15

2. Selon Anas-benrMâlik, l'Envoyé de Dieu a dit : « Quand le

souper est servi, commencez par le manger avant de procéder à la

prière du coucher du soleil, et ne vous pressez pas pour faire ce

repas, -n

3. D'après Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceQuand le sou-

per de l'un de vous est servi et que l'on fait le second appel à la

prière, commencez par manger et ne mettez aucune hâte à termi-

ner votre repas. •»

Quand on servait le repas à Ibn-cOmar, au moment où l'on fai-

sait le second appel à la prière, il n'allait prier qu'après avoir

achevé de manger, bien qu'il entendît l'imam réciter la prière.

Ibn-cOmar, suivant un autre isnâd, rapporte que le Prophète a

dit : ceQuand l'un de vous est entrain de manger, qu'il ne se presse

point tant qu'il n'aura pas satisfait son appétit et cela même si le

second appel à la prière a été fait, -n

Autre isnâd.

CHAPITRE XLIII. — DE L'IMAM APPELÉ À LA PRIÈREAU MOMENTOÙ IL EST EN

TRAIN DE MANGER.

1. 'Amr-ben-Omayya rapporte ceci : ceJ'ai vu l'Envoyé de Dieu

occupé à manger une épaule de mouton qu'il dépeçait quand on

fit l'appel à la prière. Il se leva aussitôt, jeta son couteau, et Gt la

prière sans procéder à ses ablutions. i>

CHAPITRE LXIV. — DE CELUI QUI, ENTENDANT LE SECOND APPEL À LA PRIÈRE AU

MOMENT OU IL EST OCCUPÉ À DES SOINS DOMESTIQUES, SE REND À LA MOSQUEE.

1. El-Aswad demanda à cAïcha à quoi s'occupait le Prophète
dans sa demeure. Celle-ci répondit : ceII semblait être en domesti-

cité chez les siens — elle entendait par là qu'il leur rendait des

services domestiques;
— mais, dès que venait l'heure de la prière,

il partait pour aller la faire. »

i5.
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CHAPITRE XLV. — DE CELUIQUI DIRIGELESFIDÈLESÀ LA PRIÈREDANSLE SEUL

BUT DE LEUR ENSEIGNER COMMENT LE PROPHÈTE LA FAISAIT.

1. Abou-Qilâbàa dit : ccMâlik-ben-El-Howaïrits vint un jour nous

trouver dans cette mosquée-ci W. aJe vais, dit-il, vous diriger dans

ceune prière; ce n'est pas une véritable prière que je désire faire,

cernais je vais prier comme j'ai vu le Prophète le faire. — Et coin-

cement priait-il donc? demanda Ayyoub.— Comme notre cheikh

que voici, répondit-il.n Or ce vieillard, avant de se lever, durant la

première rika\ s'asseyait lorsqu'il levait la tête après la prosterna-
tion. 15

CHAPITRE XLVI. — LES GENSDESCIENCEETDEME'RITEONTPLUSDEDROITQUE
TOUT AUTRE À DIRIGER LA PRIERE.

1. Abou-Mousa rapporte ceci : ceLe Prophète tomba malade et

son mal s'aggrava, ceQu'on donne, s'écria-t-il alors, l'ordre à Abou-

ccBakr de diriger les fidèles à la prière.
— Mon père, fit observer

cc'Aïcha, est un homme sensible; quand il se tiendra à ta place il

cesera incapable de diriger les fidèles à la prière.
— Donne l'ordre

ceà Abou-Bakr de diriger les fidèles à la prière, reprit-il. n Et comme

cAïcha répétait son objection, il lui dit de nouveau : ceDonne l'ordre

ceà Abou-Bakr de diriger les fidèles à la prière. Vraiment vous êtes

cecomme les dames égyptiennes avec Joseph In Un messager alla

trouver Abou-Bakr qui dirigea ainsi les fidèles à la prière du vi-

vant du Prophète, n

2. cAïcha, la mère des Croyants, a dit : teAu cours de sa mala-

die, l'Envoyé de Dieu prononça ces paroles : ceDonnez l'ordre à

ceAbou-Bakr de diriger les fidèles à la prière.
— Abou-Bakr, fis-je

ceobserver, quand il sera à ta place ne se fera pas entendre des

cefidèles tant il pleurera. Donne donc,à cOmar l'ordre de diriger la

ceprière des fidèles. — Je priai alors Hafsa de dire au Prophète :

ceSi Abou-Bakr se tient à ta place, il pleurera tant qu'il ne se

cefera pas entendre des fidèles; donne donc l'ordre à 'Omar de

(1) La mosquée de Bassora.
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«diriger la prière des fidèles.» Hafsa ayant fait ce que je lui avais

demandé, l'Envoyé de Dieu s'écria : «Silence! vous êtes donc

« comme les dames égyptiennes avec Joseph ! qu'on donne l'ordre à

«Abou-Bakr de diriger les fidèles à la prière.
— Ah! me dit Hafsa,

«jamais tu ne m'as fait arriver quelque chose de bien! n

3. Anas-ben-Mdlik, qui avait suivi le Prophète, avait été son

serviteur et son compagnon, a rapporté ce qui suit : «Abou-Bakr

dirigeait la prière des fidèles durant la maladie à la suite de

laquelle le Prophète mourut. Le lundi, pendant que les fidèles

étaient rangés pour la prière, le Prophète souleva le store de sa

chambre et tourna ses regards vers nous. Il était debout, son visage
semblait une feuille de parchemin et il souriait. Nous fûmes si

émus de la joie de le voir que nous faillîmes nous lever en désordre.

Abou-Bakr se mit à s'éloigner à reculons pour rentrer dans le rang,

pensant que le Prophète allait venir diriger lui-même la prière.

Mais, d'un geste, le Prophète nous fit signe d'achever la prière et

il laissa ensuite retomber le store. Le même jour il mourut. »

à. Anas a dit : «Durant trois jours le Prophète ne sortit pas de

chez lui. Puis, comme on venait de faire le second appel à la

prière, Abou-Bakr s'avança pour la présider. A ce moment, le

Prophète donna l'ordre de soulever le store (de sa chambre) et

alors son visage nous apparut. Jamais spectacle plus admirable ne

s'offrit à notre vue que celui de l'apparition du visage du Prophète.
Il fit signe de la main à Abou-Bakr pour qu'il dirigeât la prière,

puis il laissa retomber le store. Il ne nous fut plus ensuite donné

de le voir avant sa mort. •»

5. *Abdallah-ben-Omar rapporte ce qui suit : « Lorsque la maladie

de l'Envoyé de Dieu fut devenue grave, on lui parla au sujet de

la prière. «Donnez, répondit-il, l'ordre à Abou-Bakr de diriger la

«prière.
— Mais, dit cAïcha, Abou-Bakr est un homme sensible,

«quand il récitera la prière les larmes le suffoqueront.
— Allez

«lui enjoindre de faire la prière, répéta-t-il». Et comme cAïcha

renouvelait son observation, il s'écria de nouveau : «Allez lui en-
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cejoindre de faire la prière. Vous êtes donc comme les dames

ceégyptiennes avec Joseph ».

Isnâd différents.

CHAPITRE XLVII. — DE CELUI QUI SE TIENT À COTÉDE CELUI QUI DIRIGE LA

PRIÈRE LORSQUE CELUI-CI EST MALADE.

1. D'après Orwa, cAïcha a dit : ceAu cours de sa maladie, l'Envoyé
de Dieu enjoignit à Abou-Bakr de présider les fidèles à la prière.
Abou-Bakr se conforma à cette injonction. Or, ajoute Orwa,

l'Envoyé de Dieu, éprouvant un léger mieux, se rendit à la mos-

quée au moment où Abou-Bakr présidait la prière. Aussitôt qu'il

aperçut le Prophète, Abou-Bakr voulut lui céder sa place; mais le

Prophète lui fit signe de rester comme il était. L'Envoyé de Dieu

s'assit alors sur la même ligne que Abou-Bakr et à son côté, Abou-

Bakr suivant la prière du Prophète, tandis que les fidèles suivaient

celle d'Abou-Bakr. i>

CHAPITRE XLVIII. — QUANDQUELQU'UNPRÉSIDELESFIDÈLESÀ LA PRIÈREET

QU'IL SURVIENTCELUI QUI LA PRÉSIDAIT PRÉCÉDEMMENT,QUE CE DERNIERSE RE-

TIRE ou NON, LA PRIÈRE EST VALABLE.— C'est ce qu'a rapporté 'Aïcha d'après
le Prophète.

1. D'après SahJ^ben-Sad-Es-SâSdi, l'Envoyé de Dieu était allé

chez les Benou-'Amr-ben-'Auf pour rétablir la paix parmi eux.

Gomme l'heure de la prière était arrivée, le muezzin vint trouver

Abou-Bakr et lui dit : «Veux-tu présider la prière et alors je ferai

le second appel.
— Oui», répondit-il. Abou-Bakr présida donc la

prière, mais, au milieu de la cérémonie, l'Envoyé de Dieu arriva

à la mosquée. Il se fraya un passage à travers les fidèles et s'arrêta

au premier rang dans lequel il prit place. Les fidèles applaudirent
des mains, mais Abou-Bakr ne se retourna pas et continua sa prière.
Puis, comme les fidèles faisaient plus de bruit, il se retourna et

aperçut le Prophète. Celui-ci lui fit signe de demeurer en place.
Abou-Bakr éleva les mains et loua Dieu de l'ordre que venait de
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lui donner l'Envoyé de Dieu en cette circonstance. Après cela, il

se retira et alla prendre place dans le premier rang des fidèles.

Alors l'Envoyé de Dieu s'avança, fit la prière et quand elle fut

achevée il dit : cr0 Abou-Bakr, qu'est-ce donc qui t'as empêché de

rester à ta place puisque je t'en avais donné l'ordre? — C'est,

répondit Abou-Bakr, qu'il n'appartenait pas au fils de Qohâfa de

prier en avant de l'Envoyé de Dieu, -n

Puis, s'adressant aux fidèles, l'Envoyé de Dieu dit : « Pourquoi
donc avez-vous applaudi des mains si bruyamment? Celui d'entre

vous qui, étant en prières, éprouve quelque émotion doit dire :

teGloire à Dieu ! i> et lorsqu'il aura prononcé ces mots on se tour-

nera vers lui. Les applaudissements avec les mains ne conviennent

qu'aux femmes. i>

CHAPITRE XLIX. — QUANDLESFIDÈLESSONTÉGAUXEN INSTRUCTIONRELI-

GIEUSE,C'ESTLE PLUSÂGÉQUIDOITPRÉSIDERLAPRIÈRE.

1. Mâlik-ben-EIrHowaïrits a dit : «Nous nous rendîmes auprès du

Prophète alors que nous étions encore des adolescents et nous y

séjournâmes environ vingt jours. Le Prophète, plein de mansuétude,

nous dit ensuite : «Si vous retourniez maintenant dans votre pays
aafin d'enseigner la foi nouvelle à vos contribuas? Ordonnez-leur

«alors de faire telle prière à tel moment. Quand l'heure de la prière

«viendra, l'un de vous fera l'appel à la prière et le plus âgé la prê-
tesidéra. r>

CHAPITRE L. — QUANDL'IMAMESTEN VISITECHEZQUELQU'UN,C'ESTLUI QUI
PRÉSIDE LA PRIÈRE.

1. 'Itbân-ben-Mâlik-El-Ansâri a dit : «Le Prophète me demanda

la permission d'entrer. Je la lui donnai et alors il me dit: «En quel
«endroit de ta maison veux-tu que je fasse la prière? r> Je lui

indiquai l'endroit que je désirais. Il pria pendant que nous étions

rangés derrière lui, puis il fit la salutation finale et nous l'imi-

tâmes T>.
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CHAPITRE LI. — L'IMAM N'A ÉTÉ INSTITUÉQDEPOURQU'ONL'IMITÂT. - Durant

la maladie qui occasionna sa mort, le Prophète présida la prière tout en restant

assis. — Ibn-Masoud a dit : « Celui qui relève' la tête avant l'imam, la bais-

sera et restera ainsi autant de temps qu'il a eu la tête relevée avant lui. En-

suite, il imitera de nouveau l'imam. » — El-Hasan a dit : « Celui qui a prié
deux rika* avec l'imam, mais qui n'a pas pu se prosterner, se prosternera deux

fois lors de la dernière rikd. Ensuite, il refera la première rihd avec sa

prosternation. Quiconque se lève ayant oublié de faire une prosternation devra

la refaire, n

1. 'Obaïd-Allah-ben-Abdallah-ben-Otba a dit : crJ'entrai chez

cÀïcha et lui dis : «Ne voudrais-tu pas me parler de la maladie dû

etProphète?
— Si, vraiment», répondit-elle. Elle commença alors

en ces termes : L'état du Prophète s'était aggravé; il demanda si

les fidèles avaient fait la prière, etNon, lui répondîmes-nous, les

crfidèles t'attendent, ô Envoyé de Dieu. — Qu'on mette de l'eau

«dans l'augen, s'écria-t-il. Nous en mîmes; il se lava et voulut

ensuite se lever, mais il tomha évanoui. Revenu à lui, il demanda

de nouVeau si les fidèles avaient fait la prière. «Non, lui répon-

ccdîmes-nous, ils attendent l'Envoyé de Dieu.n II prescrivit de

mettre de l'eau dans l'auge; il se lava, essaya de se lever et

retomba évanoui. Ayant ensuite repris ses sens, il demanda en-

core : «Les fidèles ont-ils fait la prière?
— Non, répïiquâmes-

ttnous, ils t'attendentn. Il ordonna de mettre de l'eau dans l'auge;
il se lava, essaya de se lever et retomba évanoui. Quand il revint

à lui, il dit : «Les fidèles ont-ils fait la prière?
— «Non, répon-

«dîmes-nous, ils t'attendent, ô Envoyé deDieu : réunis et recueillis,
«ils sont dans la mosquée et attendent le Prophète de Dieu pour
«la prière du soir.D A ce moment, le Prophète envoya chercher

Abou-Bakr pour présider la prière. Le messager alla le trouver et

lui dit : «L'Envoyé de Dieu t'enjoint de présider la prière des

«fidèles, n Abou-Bakr, qui était d'une nature très sensible, s'adressa

alors à 'Omar en lui disant: «Préside toi-même la prière.
— Non,

«répartit 'Omar, toi tu es plus digne que qui que ce soit de cet

c office. »
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«Abou-Bakr présida donc la prière durant quelques jours. Puis,
le Prophète, sentant un léger mieux, sortit de chez lui, appuyé
sur deux personnes, dont l'une était EPAbbâs, et se rendit à la

prière de midi que Abou-Bakr présidait. A la vue du Prophète,
Abou-Bakr fit mine de se retirer, mais, d'un geste, l'Envoyé de

Dieu lui enjoignit de n'en rien faire et, s'adressant aux deux per-
sonnes qui le soutenaient, il dit : etFaites-moi asseoir à côté de

«Abou-Bakr-n; on déféra à cet ordre, puis, Abou-Bakr accomplit
la prière en suivant celle du Prophète, tandis que les fidèles sui-

vaient la sienne. Durant ce temps, le Prophète demeura assis.-»

'Obaïd-Allah ajoute : «Un jour que j'entrai chez cAbdallah-ben-

cAbbâs, je lui dis : «Te plaîrait-il d'entendre ce que cAïcha m'a

«raconté au sujet de la maladie du Prophète?
— Certes oui, me

«répondit-il, répète-le moi.n Quand j'eus achevé mon récit, il n'y
trouva rien à reprendre. Toutefois, il m'adressa cette question:
«cAïcha t'a-t-elle nommé le personnage qui était avec EPAbbâs?

«—Non, répondis-je. —Eh bien, reprit-il, c'était cAli-ben-Abou-

(tTâlib.u

2. 'Aïcha, la mère des Croyants, a dit: «L'Envoyé de Dieu

étant souffrant fit la prière dans sa chambre en restant assis. Les

quelques fidèles qui priaient derrière lui se tenaient debout, mais

il leur fit signe de s'asseoir. La prière terminée, il dit: «L'imam

«n'a été institué que pour qu'on l'imitât. Quand il s'incline, inclinez-

«vous; s'il lève la tête, relevez-la et lorsqu'il dit : «Dieu écoute

«ceux qui le louent A, dites «Seigneur, à toi la louange.-n Enfin,
«quand l'imam prie assis, priez assis également. i>

3. Selon Anas-ben-Mâlik, l'Envoyé de Dieu étant monté à che-

val fit une chute et eut le côté droit écorché. A la suite de cet acci-

dent , il fit une des prières en restant assis et nous priâmes derrière

lui tout en restant assis également. La prière terminée, il dit:

«L'imam n'a été institué que pour qu'on l'imitât. Quand il prie
debout, priez debout; s'il s'incline, inclinez-vous; quand il lève la

tête, relevez-la, et lorsqu'il dit: «Dieu écoute ceux qui le louent^,
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dites : «Seigneur à toi la louange. i> Enfin, quand l'imam prie assis,

priez assis également. »

El-Bokhâri ajoute à ce sujet: «El-Homaïdi prétend que cette

dernière prescription a été abrogée. Ces paroles du Prophète :

«Enfin, quand l'imam prie assis, priez assis également », furent pro-
noncées pendant sa première maladie. Dans la suite, le Prophète
fit la prière assis alors que les fidèles derrière lui restaient debout

sans qu'il leur enjoignît de s'asseoir. Quand il s'agit des actes du

Prophète, c'est la dernière façon dont il l'a accomplie qui est la

règle; or, au cours de la maladie à laquelle il succomba, le Prophète

priait bien assis, mais les fidèles derrière lui se tenaient debout. »

CHAPITRE LU. — QUAND DOIT SE PROSTERNERCELUI QUI EST DERRIÈREL'IMAM.
— Anas a dit : « Quand il se prosterne, prosternez-vous. »

1. El-Barâ, qui n'était pas un menteur, a dit : «Lorsque l'Envoyé
de Dieu avait dit : «Dieu écoute ceux qui le louentn, personne

parmi nous ne courbait son échine jusqu'à que le Prophète se fût

prosterné. Alors seulement nous nous prosternions, n

Isnâd différent.

CHAPITRE LUI. — Du PÉCHÉ COMMIS PAR CELUI QUI RELÈVE LA TÊTE AVANT

L'IMAM.

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit: «Ne craint-il pas,
celui de vous qui relève la tête avant l'imam, que Dieu change sa

tête en une tête d'âne ou son corps entier en un corps d'âne? n

CHAPITRE LIV. — DE LA DIRECTIONDE LA PRIÈREPAR UNESCLAVEET UN
AFFRANCHI.— Dzakouân, esclave dxAïcha, dirigeait la prière de sa maîtresse

parce qu'il savait le Coran. —
Lefils d'une prostituée, le nomade, l'enfant en-

core impubère peuvent diriger la prière en vertu de ces paroles du Prophète :

« Celui-là dirigera votre prière qui a le plus appris le Coran. » — A moins de

motif urgent, l'esclave ne sera pas empêché d'assister à la prière en commun.

1. 'Abdallah-ben-Omar a dit : «Lorsque les premiers mohâdjir
arrivèrent à El-cOsba, endroit situé à Qobâ, avant que le Prophète
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se fût rendu à Médine, celui qui dirigeait leur prière était Sâlim,

affranchi de Abou-Hodzaïfa, parce qu'il savait plus de Coran que
les autres. •»

2. D'après Anas-ben-Mâlik, le Prophète a dit : teEcoutez et

obéissez, même si celui qui vous a été donné pour chef est un

Abyssin dont la tête semble un paquet de raisins secs, n

CHAPITRE LV. — LORSQUEL'IMAMN'A PASFINI SA PRIÈRE, ALORSQUELES

FIDÈLES DERRIÈRE LUI L'ONT ACHEVEE.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Les imams

prient pour vous; si leurs prières sont correctes, elles vous pro-

fitent; si elles sont défectueuses, elles vous profitent encore, mais

elles tournent contre eux. »

CHAPITRE LVI. — Du CASOÙUN ALIÉNÉOUUN NOVATEUR'1' DIRIGENTLA PRIÈRE.

— El-Hasan a dit : «Faites quand même la prière, le novateur sera responsable
de son innovation. » —

cObaïd-Allah-ben-Adi-ben-El-Khiyâr rapporte qu'il
entra chez

''
Otsmân-ben-Affân pendant qu'il était assiégé (dans sa demeure) et

lui dit : « Comment, lu es l'imam de tout un peuple et il t'arrive ce que tu vois!

Et c'est un imam de révolte qui -préside notre prière et nous sommes en

danger de pécher!'» «.La prière, répondit *Otsmân, est la plus belle chose que
«les hommes font; si les hommes sont bons, sois bon comme eux ; s'ils sont

«pervers, abstiens-toi de leurs perversités.»
— Ez-Zohri a dit : «Nous n'es-

timons pas qu'il faille prier derrière un giton, à moins que ce ne soit par né-

cessité et qu'il lefaille absolument. »

1. Selon Anas-ben-Mâlik, le Prophète a dit à Abou-Dzarr:

«Ecoute et obéis, même si celui qui commande est un Abyssin dont

la tête ressemble à un paquet de raisins secs».

(1) Les deux mots de texte arabe n'ont

pas d'équivalents précis en français. Le

premier signifie tout homme, dont la
raison est ébranlée par une perte d'argent
ou quelque malheur, aussi bien qu'un

aliéné proprement dit ; le second désigne
celui qui imajine un rite nouveau en

contradiction avec ceux prescrits par le

Coran, la Sonna ou l'Idjma' ou qui sim-

plement en diffère.
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CHAPITRE LVII. — QUANDon N'EST QUEDEUX, LEFIDÈLESE PLAGESURLE MÊME

RANG QUE L'IMAM ET À SON COTE DROIT.

1. Ibn-Abbds a dit : a Je passai la nuit dans la maison de ma

tante maternelle Maïmouna. L'Envoyé de Dieu fit (à la mosquée)

la prière du soir, puis il vint chez Maïmouna, pria quatre rikac et

se coucha. Ensuite, il se leva; je me levai aussi et allai me placer à

sa gauche, mais il me fit mettre à sa droite. Il pria cinq rika\ puis

deux autres rikac et s'endormit à tel point que je l'entendis ronfler.

Plus tard, il se rendit à la mosquée pour la prière.n

CHAPILRE LVIII. — LORSQU'UNFIDÈLESETIENTÀ LA GAUCHEDEL'IMAMET QUE

CELUI-CI LE FAIT PASSER À SA DROITE, LA PRIÈRE DE CES DEUX PERSONNES NE SE

TROUVE PAS VICIÉE DE CE FAIT.

1. Ibn-Abbds a dit : « Je passai la nuit chez ma tante maternelle

Maïmouna au moment où le Prophète y passait également la nuit.

Le Prophète ayant fait ses ablutions se leva pour prier. Je me levai

et me tins à sa gauche, mais il me tira pour me placer à sa droite.

Il pria treize rikac, puis il s'endormit si bien qu'il ronfla, car quand

il dormait, il ronflait. Ensuite, le muezzin étant venu, il alla à la

mosquée et pria sans faire d'ablutions, v

lsnâd différent.

CHAPITRE LIX. — QUAND L'IMAM SE REND CHEZ DES GENS SANS AVOIR L'IN-

TENTION DE PRÉSIDER LA PRIÈRE ET QU'lL LA PRÉSIDE.

1. Ibn-Abbds a dit: «Gomme je passai la nuit chez ma tante

maternelle Maïmouna, le Prophète se leva pendant la nuit et fit la

prière. Je me levai pour prier avec lui et me plaçai à sa gauche; il

me prit par la tête et me fit passer à sa droite, n

CHAPITRE LX. — QUANDL'IMAM PROLONGELA PRIÈREET QU'UNFIDÈLE, AYANT

AFFAIRE , SORT APRÈS AVOIR TERMINÉ SEUL SA PRIÈRE.

1. Djâbir-ben-Abdallah rapporte que Mocâdz-ben-Djabal faisait

la prière avec le Prophète et qu'ensuite il rentrait chez lui diriger
la prière des siens.
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Suivant un autre isnâd, Mocâdz-ben-Djabal fit la prière avec

le Prophète et, ensuite, il rentra chez lui diriger la prière des siens.

Or c'était la prière du soir et Mo'âdz récita la sourate de la

Vache. Un homme, qui se trouvait là, partit (avant la fin de la

prière) et Mocâdz le couvrit d'injures. Le Prophète, ayant appris la

chose, dit par trois fois, en parlant de Mo'âdz : «C'est un per-

turbateur; c'est un perturbateur; c'est un perturbateur.•» Et il

lui ordonna (dorénavant) de réciter deux sourates du Coran

parmi celles qui sont dites « mofassal W„. cAmr, qui rapporte ce

récit, ajoute : «Je ne me souviens plus du titre de ces deux sou-

rates, -n

CHAPITRE LVI. — L'IMAM DOIT ALLÉGER LA DURÉE DES STATIONS TOUT EN FAI-

SANT INTÉGRALEMENT LES INCLINATIONS ET LES PROSTERNATIONS.

A

1. Abou-Masoud rapporte qu'un homme dit: «Par Dieu! 0

Envoyé de Dieu, je vais sûrement m'abstenir de la prière du matin

à cause de un tel qui la fait durer trop longtemps n. Jamais, dans

aucune de ses admonitions, je n'ai vu l'Envoyé de Dieu se

mettre dans une aussi violente colère que ce jour-là. «Alors,

s'écria-t-il, il en est donc parmi vous qui veulent faire fuir les

fidèles! Quel que soit celui d'entre vous qui dirigera la prière des

fidèles, qu'il la fasse courte; car, parmi les fidèles, il en est de

faibles, d'âgés ou ayant affaire. T>

CHAPITRE LXIL — CELUIQUI PRIEPOURSONPROPRECOMPTEPEUTALLONGER

SA PRIÈRE AUTANT Qu'lL LE VEUT.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit: «Quand l'un

de vous dirige la prière des fidèles, qu'il la fasse courte, car il est

des fidèles qui sont faibles, malades ou âgés. S'il prie pour son

propre compte, qu'il l'allonge autant qu'il le voudra, n

(1) On donne ce nom aux dernières sourates du Coran à partir de la quarante-

neuvième; elles sont beaucoup plus courtei que les autres.
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CHAPITRE LXIII. — DE CELUI QUI SE PLAINT QUE SON IMAM PROLONGELA PRIÈRE.
— Abou-Osaïd a dit : « 0 mon cher enfant, tu as trop prolongé notre prière. »

1. D'après Abou-Masoud, un homme dit : ce0 Envoyé de Dieu,

je vais sûrement m'abstenir de ia prière de l'aurore à cause d'un

tel qui la fait durer trop longtemps. n L'Envoyé de Dieu entra en

colère et jamais, dans aucune de ses admonitions, je ne l'ai vu plus
irrité que ce jour-là. ce0 fidèles, s'écria-t-il, il en est donc parmi
vous qui veulent faire fuir les fidèles! Celui qui préside à la prière
des fidèles doit être bref, car il a derrière lui des gens faibles,

âgés ou ayant affaire.

2. Djâbir-ben-Abdallah-El-Ansâri a dit : ceUn homme arriva

avec deux chameaux employés à l'irrigation, alors qu'il faisait déjà
nuit et au moment où Mocâdz dirigeait la prière. L'homme laissa

ses chameaux et alla rejoindre Mo'âdz; mais celui-ci ayant com-

mencé à réciter la sourate de la ceVache n ou celle des ceFemmes n,

l'homme partit. Ayant appris que Mocâdz avait tenu à son égard
des propos injurieux, l'homme alla trouver le Prophète et s'en

plaignit à lui. Alors le Prophète s'écria par trois fois : ce0 Mocadz,
cetu es donc un perturbateur, toi ! Pourquoi n'as-tu pas simplement
«rrécité dans ta prière les passages suivants du Coran : ceCélèbre le

cenom de ton Seigneur, le Très-Haut n (sourate LXXXVII, verset î)
ceou : J'en jure parle soleil et sa clarté. . . i> (sourate LOI, versets î

ceet 2) T. Certes tu as derrière toi des hommes âgés, des gens
cefaibles ou ayant affaire, n

Je crois, ajoute Cho'ba, que la dernière phrase figure dans le

hadits.

Isnâd différents et avec variantes disant qu'il s'agissait de la prière du soir et de la

sourate de la Vache.

CHAPITRE LXIV. — DE L'ACCÉLÉRATIONDE LA PRIÈRETOUTEN LA FAISANT COM-

PLÈTE.

1. Anas-ben-Mdlik a dit : ceLe Prophète abrégeait la durée de la

prière, tout en la faisant complète, n
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CHAPITRE LXV. — DE CELUI QUI ACCÉLÈRELA PRIÈRE QUANDIL ENTENDLES

ENFANTS PLEURER.

1. Abou-Qotâda rapporte que le Propbète a dit : «Certes,

quand je me lève pour prier, mon désir est faire la prière lente-

ment; mais si j'entends un enfant pleurer, j'accélère la prière crai-

gnant de faire de la peine à la mère. t>

Isnâd différent.

2. Anas-ben-Malik a dit : «Jamais je n'ai prié avec un imam qui
fît la prière à la fois plus rapide et plus complète que le Prophète.
Et s'il entendait un enfant pleurer, il accélérait sa prière, dans la

crainte d'émotionner la mère, -n

3. Anas-ben-Mâlik rapporte que le Prophète de Dieu dit un

jour : «J'entame la prière et je désire la faire longuement. Mais si

j'entends un enfant pleurer, j'accélère ma prière parce que je sais

combien une mère souffre quand elle entend pleurer son enfant, -n

à. Selon Anas-ben^Mâlik, le Prophète a dit : «J'entame la prière
avec le désir de la faire longuement. Mais si j'entends un enfant

pleurer, j'accélère ma prière, parce que je sais combien une mère

souffre quand elle entend pleurer son enfant. ?>

Isnâd différent.

CHAPITRE LXVI. DE CELUI QUI, APRÈS AVOIR FAIT LA PRIÈRE, VA DIRIGER

CELLE DES AUTRES.

1. D'après Djâbir,^Mo'êiàz faisait la prière avec le Prophète et

allait ensuite diriger celle des siens.

CHAPITRE LXVII. DE CELUI QUI FAIT ENTENDRE AUX FIDÈLES LE TEKBIR DE

L'IMAM.

1. 'Aïcha a dit : « Quand le Prophète fut atteint de la maladie

à laquelle il succomba, Bilâl vint le trouver pour lui annoncer

l'heure de la prière. « Ordonnez à Abou-Bakr de présider la prière
«des fidèles, répondit-il.n «Mais, lui fis-je observer, Abou-Bakr

«est un homme sensible; lorsqu'il sera à ta place il se mettra
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«à pleurer et il lui sera impossible de réciter le Coran.n —

«Ordonnez à Abou-Bakr de présider la prière des fidèles, répli-

qua-t-il. -n Comme je renouvelai mon observation, il me dit à la

troisième ou à la quatrième reprise : etVraiment, vous êtes comme

les dames égyptiennes avec Joseph; ordonnez à Abou-Bakr de

présider la cérémonie des fidèles A. «Le Prophète se rendit ensuite

à la mosquée; il était soutenu par deux personnes et il me semble

encore le voir traînant ses pieds sur le sol. A sa vue Abou-Bakr

commença à se retirer, mais le Prophète lui fit signe de continuer

la prière. Abou-Bakr se retira en arrière et, le Prophète s'étant

assis à son côté, il fit entendre le tekbîr aux fidèles. »

Isnâd différent.

CHAPITRE LXVIII. —UN DES FIDÈLESBÈGLESAPRIÈRESURL'IMAM; LES AUTRES

FIDÈLESSUIVENTLA PRIEREDE CETHOMME.— 0)1 rapporte les mots Suivants dll

Prophète : Imitez-moi et que ceux qui seront derrière vous vous imitent.

1. 'Aïcha a dit : tt Quand l'Envoyé de Dieu fut gravement malade,
Bilâl vint l'appeler à la prière. «Donnez l'ordre à Abou-Bakr de

«présider la prière des fidèles, répondit-il.
— 0 Envoyé de Dieu,

«lui fis-je observer, Abou-Bakr est un homme sensible; aussitôt

«qu'il sera à ta place, il ne se fera pas entendre des fidèles; si vous

«donniez l'ordre à 'Omar. — Donnez l'ordre à Abou-Bakr de

«présider la prière des fidèles A, répliqua le Prophète. Alors je

priai Hafsa de dire au Prophète : «Abou-Bakr est un homme

«sensible, quand il sera à ta place, il ne se fera pas entendre

«des fidèles; tu devrais désigner 'Omar.» A ces mots le Prophète
s'écria : «Vous êtes comme les dames égyptiennes avec Joseph!
«Donnez l'ordre à Abou-Bakr de présider la prière des fidèles.n

Abou-Bakr avait commencé la prière, quand l'Envoyé de Dieu,
sentant un léger mieux, se leva, puis, soutenu par deux personnes
et traînant les pieds sur le sol, il entra dans la mosquée. Abou-

Bakr entendant le bruit des pas du Prophète voulut se retirer,
mais celui-ci lui fit un signe. Ensuite il vint s'asseoir à la gauche
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de Abou-Bakr. Celui-ci priait debout tandis que l'Envoyé de

Dieu priait assis. Abou-Bakr imitait la prière de l'Envoyé de Dieu

et les fidèles prenaient modèle sur celle de Abou-Bakr. n

CHAPITRE LXIX. — ENCASDEDOUTEL'IMAMDOIT-ILS'ENRAPPORTERAUDIRE
DES FIDÈLES ?

1. D'après Abou-Horaïra : « l'Envoyé de Dieu s'en alla après avoir

prié (seulement) deux rika\ L'homme aux deux mains W lui dit alors :

« 0 Envoyé de Dieu, la prière a-t-elle été abrégée ou est-ce toi qui
aas commis un oubli? — L'homme aux deux mains dit-il vrai?

ttdemanda-t-il. — Oui, répondirent les fidèles. t>Alors l'Envoyé de

Dieu se leva, pria deux autres rikac, fit la salutation finale, puis

prononça le tekbîr et se prosterna comme il venait de se prosterner
dans sa prière ou même plus longuement, -n

2. Abou-Horaïra a dit : «Un jour, à la prière de midi, le Pro-

phète n'ayant fait que deux rikac on lui fit l'observation qu'il n'avait

prié que deux rika\ Alors il pria deux autres rikac, fit la salutation

finale et se prosterna deux fois, -n

CHAPITRE LXX. — LORSQUEL'IMAMPLEUREDURANTLAPRIÈRE.—'Abdallah-
ben-Cheddâd a dit : KJ'ai entendu les sanglots de 'Omar, bien que je fusse au

dernier rang desfidèles ; à ce moment il récitait ces mots du Coran : «Je me

plains de ma douleur et de mon affection uniquement à Dieu » (sourate xn,

verset 86).

.1. D'après 'Aïcha, la mère des Musulmans, l'Envoyé de Dieu dit,

au cours de sa maladie : «Ordonnez à Abou-Bakr de diriger la

prière des fidèles, n Alors, ajoute cAïcha, je fis celte observation :

«Abou-Bakr, dès qu'il sera à ta place, ne pourra pas, à cause de

ses larmes, se faire entendre des fidèles; donne plutôt l'ordre à

cOmar. n — « Ordonnez à Abou-Bakr, répliqua le Prophète, de

diriger la prière des fidèles. » M'a dressant alors à Hafsa, continue

cAïcha,je la priai de dire au Prophète : «Abou-Bakr, aussitôt qu'il

(1) C'était le surnom d'un certain El-Khirbâq.

EL-BOKHÂBI. — I. l6

IMPRIMERIE TUTIOSALE.
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sera à ta place, ne pourra pas, à cause de ses larmes, se faire

entendre des fidèles; donne donc à cOmar l'ordre de présider la

prière des fidèles, n Hafsa fit comme je lui avais demandé, mais

l'Envoyé de Dieu s'écria: « Silence! vous êtes donc comme les

«dames égyptiennes avec Joseph; ordonnez à Abou-Bakr de prê-
tesider la prière des fidèles n. Hafsa dit alors à cAïcha : s Ah ! il ne

crm'arrivera jamais rien de bon avec toi. »

CHAPITRE LXXI. — LESFIDÈLESDOIVENTÉGALISERLEURSBANGSAUMOMENT

DU SECOND APPEL ET APRÈS CE SECOND APPEL.
r

1. Suivant En-No'mân-ben-Bachîr le Prophète a dit : etEgalisez
vos rangs, sinon Dieu vous ferait détourner vos visages les uns des

autres W. ii

2. D'après Anas, le Prophète a dit : «Observez vos rangs, car

je vous vois par derrière mon dos. i>

CHAPITRE LXXII. — L'IMAMDOITSE TOURNERVERSLESFIDÈLESAUMOMENT
OÙ ILS LEGALISENT LEURS RANGS.

1. Anas a dit : «Le second appel à la prière étant fait, l'En-

voyé de Dieu tourna vers nous son visage et dit : tt Observez vos

«rangs et serrez-vous les uns contre les autres, car je vous vois

ttpar derrière mon dos. n

CHAPITRE LXIII. — Du PREMIERBANG(À LAPRIÈRE.)

1. D'après Abou-Horaira, le Prophète a dit : crSeront martyrs :

celui qui périt noyé, celui qui meurt de la colique, celui qui suc-

combe de la peste, celui qui trouve la mort dans un éboulement. r>

Puis il ajouta : etSi les fidèles savaient quel mérite il y a à de-

vancer l'heure de la prière (de midi), ils sehâteraient à l'envie de le

faire; s'ils connaissaient tout ce qui est attaché aux prières du soir

et du matin ils s'y rendraient, dussent-ils pour cela marcher à

(,) En d'autres termes, cela amènerait des conflits de préséance qui dégénéreraient
en hostilités.
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quatre pattes. Enfin, s'ils savaient la faveur attachée au premier

rang (des fidèles à la prière) ils se la disputeraient en la tirant au

sort.

CHAPITRE LXIV. — SETENIREN RANGSCONTRIBUEÀ LA PERFECTIONDELA

PRIÈRE.

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «L'imam a été in-

stitué uniquement pour être imité par les fidèles. Ne faites donc

d'autres actes que les siens : quand il s'incline, inclinez-vous; s'il

dit : «Que Dieu écoute ceux qui le louent», dites «Seigneur, à toi

«la louange In Lorsqu'il se prosternera, prosternez-vous; s'il prie
assis, priez tous assis; observez vos rangs dans la prière, car se tenir

en rangs est une des beautés de la prière, v

2. D'après Anas, le Prophète a dit : «Egalisez bien vos rangs,
car être bien en rangs fait partie de l'accomplissement de la

prière, n

CHAPITRE LXXV. — Du PÉCHÉCOMMISPARQUICONQUEN'OBSERVEPASEXAC-
TEMENTSONRANG.

1. Anas-ben-Mâlik rapporte qu'étant venu à Médine, les habitants

lui posèrent cette question : « Que trouves-tu à nous reprocher au

sujet des choses qui se pratiquaient au temps de l'Envoyé de Dieu?»
— «Je ne vois rien à reprendre parmi vous, répondit-il, sauf que
vous n'observez pas exactement vos rangs. r>

hnàd différent avec variante insignifiante.

CHAPITRE LXXVI. — DANS LE RANG(FORMÉ POURLA PRIÈRE) IL DOITY AVOIR

CONTACTD'ÉPAULE À ÉPAULEET DE PIED À PIED. — En^No^amân-ben-Bachîr

a dit : « J'ai vu chaque Jidèle faire toucher sa cheville à celle de son voisin.»

1. Anas rapporte que le Prophète a dit : «Observez bien vos

rangs, car je vous vois par derrière mon dos.•» Chacun de nous,

ajoute-t-il, mettait en contact son épaule avec celle de son voisin

et son pied avec celui de son voisin.

lli.
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CHAPITRE LXXVII. — QUAND UN FIDÈLE SE TIENT À LA GAUCHEDE L'IMAM ET

QUE CELUI-CILE FAIT PASSER PAR DERRIERE LUI À SA DROITE, LA PRIERE DE CE FI-

DÈLE (i> EST PARFAITE.

1. Ibn-Abbâs a dit : crUne certaine nuit, je fis la prière avec le

Prophète. Comme je m'étais placé à sa gauche, l'Envoyé de Dieu,

me prenant par le derrière de la tête, me plaça à sa droite. Après
avoir fait la prière,', il se coucha et resta ainsi jusqu'à ce que le

muezzin vint le trouver. Alors il se leva et fit sa prière sans accom-

plir d'ablutions. v>

CHAPITRE LXXVIII. UNEFEMMEÀELLESEULECONSTITUEUNRANG(DANSLA

PRIÈRE).

1. Anas a dit : «Un orphelin et moi nous fîmes la prière (pla-

cés) derrière le Prophète, dans notre maison. Ma mère Omm-So-

laïm était placée en arrière de nous, H

CHAPITRE LXXIX. — Du CÔTÉDROITDELAMOSQUÉEETDEL'IMAM.

Ibn-Abbâs a- dit : aUne nuit je m'étais placé pour prier à la

gauche du Prophète. Il me prit par la main — ou par l'avant-bras,

suivant une variante — et me fit ainsi passer à sa droite après
m'avoir fait signe de la main : Passe derrière moi.B

CHAPITRE LXXX. — Du CASOÙIL Y A ENTREL'IMAMETLESFIDÈLESUNMUROU
UNEDÉMARCATIONQUELCONQUE'.— El-Hasan a dit : « II n'y a aucun inconvénient

à être séparé par un cours d'eau de l'imam qui dirige la prière. t> — Abou-

Midjlaz a. dit : « On peut suivre la prière de l'imam même quand on en est séparé

par un chemin ou un mur, à la condition toutefois que l'on entende le tekbîr de

l'imam, v

1. 'Atcha a dit : «La nuit, l'Envoyé de Dieu priait dans sa chambre.

Comme le mur de cette chambre était peu élevé, les fidèles aper-
cevaient la silhouette de l'Envoyé de Dieu, et quelques-uns d'entre

eux firent la prière avec le Prophète comme imam. Le lendemain

on parla de cet événement et, la nuit suivante, des fidèles se mi-

(1) Et, en outre, rrcelle de l'imam», oii encore: ttceiïe de l'imam et du fidèle».
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rent à suivre la prière du Prophète quand celui-ci se leva pour

prier. Les choses s'étant ainsi passées deux ou trois nuits, l'Envoyé
de Dieu demeura ensuite sans se montrer (à la place accoutumée).
Le lendemain, les fidèles lui en ayant parlé, le Prophète leur dit :

ceJ'ai craint que la prière de la nuit ne vous parût obligatoire. t>

CHAPITRE LXXXI. — DE LAPRIÈREPENDANTLANUIT.

1. Selon cAïcha, le Prophète avait une natte qui lui servait de

tapis pendant le jour et de paravent pendant la nuit. Des fidèles se

groupaient près de cette natte et se mettaient en rangs (pour la

prière)
W derrière le Prophète.

2. D'après Zaïd-ben- Tsâbil : ttPendant le ramadan, le Prophète se

fit une cellule —
je crois bien, dit Bosr, rapportant ce hadîts, que

Zaïd ajouta : «avec une natten. — H y fit la prière pendant quel-

ques nuits. Un certain nombre des compagnons du Prophète ayant
suivi sa prière, celui-ci, dès qu'il s'en aperçut, resta assis (et cessa

de se montrer). Puis il alla vers ses compagnons et leur dit: «Je

reconnaissais bien les sentiments que votre conduite m'a manifestés.

etDorénavant, ô fidèles, priez dans vos demeures, caria meilleure

teprière pour un homme est celle qu'il fait chez lui, à moins qu'il ne

tt s'agisse de la prière canonique t2'.1»

Isnâd différent.

CHAPITRE LXXXII. -— DE L'OBLIGATIONDU TEKBÎR ET DE SONEMPLOIAU DÉBUT

DE LA PRIÈRE.

1. Anas-ben-MâliJc-El-Ansâri rapporte que l'Envoyé de Dieu, à

la suite d'une chevauchée, s'était écorché le côté droit du corps.
Ce jour-là il dirigea une de nos prières tout en restant assis. Nous

priâmes derrière lui tout en restant assis nous-mêmes. Puis, quand
il eut fait la salutation finale, le Prophète nous dit : tt L'imam a

été institué uniquement pour qu'on l'imite. Quand il se tient de-

(,) Qastallâni remplace «se mettaient en rangs » par «priaient».
— (2) C'esUà-dire

desprières qui, d'après la loi canonique, doivent être faites en commun,
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bout, tenez-vous debout. S'il s'incline, inclinez-vous. Lorsqu'il re-

lève la tête, relevez-la; quand il se prosterne, prosternez-vous, et

s'il dit: teDieu écoute ceux qui le louent n, dites : ceSeigneur, à toi

la louange. y>

2; Anas-ben-Mâlik a dit : «A la suite d'une chute de cheval,

l'Envoyé de Dieu se fit une écorchure. Il dirigea la prière tout en

restant assis. Nous priâmes en restant assis nous-mêmes. La prière
terminée, il nous dit : «L'imam est— ou, suivant une variante : a

été institué —
uniquement pour qu'on l'imite. Quand il prononce

le tekbîr, prononcez-le. S'il. s'incline, inclinez-vous. Lorsqu'il re-

lève la tête, relevez-la. Quand il dit : ceDieu écoute ceux qui le

louent-n, dites : ceSeigneur, à toi la louange. i> Enfin, s'il se pros-

terne, prosternez-vous, -n

3. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceL'imam a été in-

stitué uniquement pour qu'on l'imite. Quand il prononce le tekbîr,

prononcez-le. S'il s'incline, inclinez-vous. Lorsqu'il dit : ceDieu

écoute ceux qui le louentv, dites : «Seigneur, à toi la louange.»

Quand il se prosterne, prosternez-vous. Enfin s'il prie assis, priez
tous assis également. •»

CHAPITRE LXXXIII. — DE L'ÉLÉVATIONDESMAINSAU MOMENTDU PREMIER
TEKBÎR EN MEME TEMPS QU'ON COMMENCE LA PRIERE.

1. D'après 'Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu élevait ses deux

mains à la hauteur de ses épaules quand il commençait la prière
et qu'il prononçait le tekbîr de l'inclinaison. Après s'être incliné, et

lorsqu'il relevait la tête, il élevait de nouveau les mains et disait :

«Dieu écoute ceux qui le louent. Seigneur à toi la louange.» Il

n'élevait pas les mains lors de la prosternation.

CHAPITRE LXXXIV. — ON DOITÉLEVERLESDEUXMAINSQUANDONPRONONCE
LE TEKBÎR, QUAND ON s'iNCLINE ET QUAND ON RELÈVE LA TETE.

1. 'Abdallah-ben-Omar a dit : ceJ'ai vu l'Envoyé de Dieu élever

les deux mains à la hauteur des épaules quand il était debout pour
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la prière. Il agissait de même lorsqu'il prononçait le tekbîr de l'in-

clinaison et aussi quand il relevait la tête après l'inclinaison et qu'il
disait ceDieu écoute ceux qui le louent. T>Mais il n'élevait pas les

mains lors de la prosternation. n

'Ali-ben-Abdallah a dit: ceC'est un devoir pour les musulmans

d'élever les mains de cette façon, ainsi que l'a rapporté cAbdallah-

ben-Omar W. i>

2. Abou-Qilâba rapporte avoir vu Mâlik-ben-El-Howaïrits élever

les mains quand il priait et qu'il prononçait le tekbîr. Il observait

la même attitude quand il voulait s'incliner et quand il relevait la

tête après l'inclinaison. Il racontait qu'il avait vu l'Envoyé de Dieu

procéder de cette façon.

CHAPITRE LXXXV. —A QUELLEHAUTEURFAUT-ILÉLEVERLESMAINS?—Abou-

Homdii, étant au milieu de ses compagnons, dit : « L'Envoyé de Dieu élevait les

mains à la hauteur de ses épaules. »

1. 'Abdattah-ben-'Omar a dit : ceJ'ai vu l'Envoyé de Dieu com-

mencer la prière en prononçant le tekbîr et en élevant les deux

mains à la hauteur de ses épaules. Quand il prononçait le tekbîr de

l'inclinaison, il opérait de même et répétait le même geste lorsqu'il
disait : ceDieu écoute ceux qui le louent, n Ensuite il ajoutait : «Sei-

gneur, à toi la louange, n II n'élevait pas les mains lorsqu'il se

prosternait, ni au moment où il relevait la tête après la proster-
nation, n

CHAPITRE LXXXVI. — DE L'ÉLÉVATIONDESMAINSQUANDONSERELÈVEAPRÈS
LES DEUX INCLINAISONS.

1. Nâfi" rapporte que Ibn-cOmar, en commençant la prière, pro-

nonçait le tekbîr et élevait les deux mains; il les élevait également

lorsqu'il s'inclinait et lorsqu'il disait : teDieu écoute ceux qui le

louentn. Lorsqu'il se relevait, après les deux inclinaisons, il élevait

!'' Ce paragraphe ne figure, pas dans Qastallâni.
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également les mains. Ibn-Omar donnait cette pratique comme

parvenue du Prophète par hadîts remontant.

Isnâd différent.

CHAPITRE LXXXVII. — Do FAIT DE PLACERLA MAIN DROITESUR LA GAUCHE

PENDANT-LA PRIÈRE.

1. Sahl-ben-Sad a dit : ceDes fidèles reçurent l'ordre de placer

leur main droite sur le bras gauche pendant la prière. i>

Abou-Hâzim, qui rapporte ce hadîts, ajoute : «A ma connais-

sance Sahl entendait personnellement donner ce hadîts comme

remontant au Prophète. Selon Ismâ'îl, Abou Hâzim aurait dit :

teOn fait toujours remonter ce hadîts... et non ceSahl faisait re-

monter M. . . 7)

CHAPITRE LXXXVIII. — Du RECUEILLEMENTPENDANTLA PRIÈRE.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit: « Pensez-vous

que je n'aie la face tournée que du côté de maqibla ? Par Dieu'.rien

ne m'est caché de vos inclinaisons ou de votre recueillement, et

certes, je vous vois par derrière mon dos. n

2. Anas-ben-Mâlik rapporte que le Prophète a dit: a Accom-

plissez exactement les inclinaisons et les prosternations. Par Dieu !

certes, je vous vois par derrière moi —• ou peut-être, suivant une

variante : cepar derrière mon dos n, —
chaque fois que vous vous

inclinez et que vous vous prosternez, n

CHAPITRE LXXXIX. — CE QU'ILFAUTRÉCITERAPRÈSLE TEKRÎR'2).

1. D'après Anas, le Prophète, Abou-Bakr et 'Omar commen-

çaient la prière par ces mots : a Louange à Dieu, le maître des

mondes, n

(,) En d'autres termes, suivant une

première version, Sahl aurait émis l'o-

pinion personnelle que le hadîts était

remontant, tandis que, d'après une autre

version, c'était une opinion générale.
(2) Qastallâni met le mot crdire» à la

place de trréciter». «Réciter» ne s'entend

ici qu'en parlant du Coran.
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2. Abou-Horaïra a dit : ceL'Envoyé de Dieu gardait le silence' 1'

entre le tekbîr et la récitation (du Coran). —Je crois, dit Âbou-

Zor'a, en rapportant ceshadîts, que Abou-Horaïra ajoutait : «Pen-

dant un temps très courtv. — «Je dis au Prophète, poursuivit
Abou-Horaïra : «0 Envoyé de Dieu, que mon père et ma mère te

servent de rançon! Que dis-tu tout bas pendant le silence que tu

gardes entre le tekbîr et la récitation (du Coran)? —Voici, me ré-

pondit-il, ce que je dis : ce0 mon Dieu, mets entre moi et mes pé-
ecchés l'intervalle que tu as placé entre l'orient et l'occident. 0 mon

ceDieu, purifie-moi de mes péchés comme on purifie le vêtement

ceblanc de toute tâche. 0 mon Dieu, lave mes péchés avec l'eau,

cela neige et la grêle ! -n

CHAPITRE XC<2'.

1. Asmd-bent-Abou-Bakr rapporte que le Prophète fit la prière
de l'éclipsé. H se tint d'abord debout et resta longtemps ainsi; après
cela, il s'inclina et demeura longtemps dans cette posture. Cela

fait, il se tint debout et resta longtemps ainsi; puis il s'inclina et

demeura longtemps dans cette posture. Il releva ensuite la tête et se

prosterna; après être resté longtemps dans cette attitude, il se re-

leva et se prosterna de nouveau et demeura longtemps prosterné.
Il se tint encore debout, prolongea la durée de sa station, s'inclina

et resta longtemps incliné. Relevant ensuite la tête, il resta long-

temps debout, s'inclina durant un long temps, releva la tête, puis
il se prosterna et, après être resté prosterné longtemps, il se re-

leva et se prosterna encore une fois longuement. La prière ainsi

terminée, il dit : ceLe Paradis s'est montré si près de moi que si

j'avais osé y toucher je vous aurais rapporté une grappe de ses

(1' Krehl lisant la iv° trforme)), il fau-
drait traduire par (timposait le silence »;
mais le commentaire dit formellement que
le verbe est primitif. Toutefois le nom
d'aclion &>l£«!, répété deux fois, semble

bien appartenir à la iv° forme plutôt

qu'au verbe primitif.
(2) Qastallàni ne fait pas un chapitre

spécial du hadits qui suit : il le fait rentrer
dans le chapitre précédent.
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fruits. De même, l'enfer s'est montré si près de moi que je me suis

écrié : ceOh ! Seigneur, vais-je être donc avec les réprouvés ?-nEt

alors je vis une femme —
je crois, dit un râixi, qu'il ajouta qu'un

chat égratignait.
— ccQu'est-ceci, m'écriai-je? —Cette femme, me

ttrépondit-on, a emprisonné ce chat jusqu'à ce qu'il soit mort de

etfaim, ne lui donnant pas à manger et ne le laissant pas aller cher-

ttcher sa nourriture, -n-^— Je crois, dit Nafic, qu'on ajoute dans le

récit : cedes bestioles de la terre, n

CHAPITRE XCI. — Du FAIT DE LEVER LES YEUX VERS L'IMAM AU COURSDE LA

PRIÈRE— 'Aïcha a dit : « Le Prophète a dit : ^Pendant la "prière de l'éclipsé,

Kj'aivu la Géhenne où les réprouvés se dévoraient les uns les autres. C'est à ce

« moment que vous m'avez vu me reculer. 11

1. Abou-Mamar a rapporté ce qui suit : ceComme nous deman-

dions à Khabbâb si l'Envoyé de Dieu récitait (du Coran)
W aux

prières de midi et de l'après-midi, il nous répondit : teOui. — Et

cecomment le saviez-vous? ajoutâmes-nous.
— Nous le reconnais-

sions, répliqua-t-il, à l'agitation de sa barbe, v

2. Abou-Ishaq rapporte qu'il entendit cAbdallah-ben-Yazîd dire

dans un prône : ccEl-Barâ, qui n'était point un menteur, nous

a rapporté que, lorsque lui et ses compagnens faisaient la prière
avec le Prophète, ils se tenaient debout, lorsque le Prophète
relevait la tête de l'inclinaison, en sorte qu'ils le voyaient pros-
terné W.

3. lAbdallah-bm-Abbâs a dit : ceII y eut une éclipse de soleil au

temps du Prophète. Comme celui-ci venait de faire la prière, les

fidèles lui dirent : ccO envoyé de Dieu, nous venons de te voir faire

celé geste d'essayer de saisir quelque chose de la place où tu étais;

cepuis nous t'avons vu reculer pas à pas.
— C'est que moi, ré-

eepondit le Prophète, j'ai vu le paradis et j'ai essayé d'y attraper

(1) Outre le premier chapitre qu'il ré-
citait sûrement.

(2) Si l'on adoptait Je texte donné par

l'édition de Krehl, il faudrait alors tra-

duire par : crJusqu'à ce qu'ils le vissent

prosterné.»
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«une grappe de fruits; si j'y avais réussi, vous auriez mangé de

« cette grappe tant que le monde durera. i>

k. Anas-ben-Mâlile a dit : teAprès avoir présidé notre prière, le

Prophète monta en chaire et, dirigeant d'un geste ses deux mains

du côté de la qibla de la mosquée, il dit : «A l'instant, pendant

etque je dirigeais votre prière, le paradis et l'enfer ont apparu à

ttmes yeux dans la direction de ce mur. Jamais je n'avais vu,

«comme en ce jour, (ce qu'entraîne) le bien et le mal.-n Trois fois

il répéta ces paroles. »

CHAPITRE XCII. — Du FAITDELEVERLESYEUXPENDANTLA PRIÈRE.

1. Anas-ben-Mâlik a rapporté que le Prophète a dit : tt A quoi

pensent donc les gens qui, durant la prière, lèvent les yeux vers le

ciel ? -n Puis, ses paroles à ce sujet devenant plus violentes, il finit

par s'écrier : «Qu'ils s'abstiennent absolument d'agir ainsi, sinon

leurs yeux seront sûrement arrachésl-n

CHAPITRE XCIII. — Du FAITDESE RETOURNERPENDANTLAPRIÈRE.

1. 'Aichaa. dit: « Gomme j'interrogeais le Prophète au sujet de

celui qui se retourne pendant la prière, il me répondit : «C'est un

larcin fait par Satan sur la prière du fidèle. •»

2. 'Aicha rapporte que le Prophète fit la prière revêtu d'une

khamîsa ornée de broderies et qu'il dit ensuite : « Les broderies de

ce vêtement m'ont donné des distractions; allez le porter à Abou-

Djahm et rapportez-moi son anbadjdniyya^. -n

CHAPITRE XCIV. — LE FIDÈLE PEUT-IL SE RETOURNER LORSQUE QUELQUE ÉVÉ-

NEMENT LE MENAGE OU QU'IL APERÇOIT QUELQUE CHOSE , UN CRACHAT, PAR EXEMPLE,

SUR(LA PAROIDE) LA QIBLA. — Salil dit : v.Abou-Bakr, s'étant retourné, aper-

çut le Prophète, n

1. D'après Ibn-Omar : Pendant qu'il était devant les fidèles en

train de diriger la prière, l'Envoyé de Dieu aperçut une mucosité

(I) Pièce d'étoffe en laine peluchée sans dessins. Suivant les uns, elle se fabriquait à

Manbadj; suivant d'autres à Anbidjân.
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sur (la paroi de) la qibla de la mosquée. Il enleva cette mucosité,

puis, la prière terminée, il dit : etQuand l'un de vous est en prière,

il a Dieu en face de lui. Gardez-vous donc de lancer des mucosités

devant vous pendant la prière. v>

Isnâd différent.

2. Anas-ben-Mâlik a dit : «Pendant que les musulmans faisaient

la prière de l'aurore, ils furent tout surpris de voir l'Envoyé de

Dieu qui, ayant soulevé la portière de la chambre dKAïcha, les con-

templait. En les voyant en rangs le Prophète se mit à sourire et

même à rire. Abon-Bakr recula pour regagner le rang pensant que

le Prophète allait sortir (diriger la prière). Les fidèles étaient sur le

point d'interrompre la prière quand le Prophète leur fit signe d'a-

chever leur prière. Gela fait, il laissa retomber la portière et ce

fut à la fin de ce jour-là qu'il mourut, n

CHAPITRE XCV. — L'IMAMETLEFIDÈLEDOIVENTRÉCITERDUCORANÀ TOUTES

LEURS PRIÈRES, QUELLES AIENT LIEU À LEURS RESIDENCES HARITUELLES OU EN

VOYAGE. DES VERSETS QU'IL FAUT RÉCITER À VOIX HAUTE ET DE CEUX QU'IL FAUT

RÉCITER À VOIX BASSE DANS CES DIVERS CAS.

1. Djâbir-ben-Samora a dit : teLes habitants de Koufa se plai-

gnirent de Sa'd^à cOmar. Celui-ci le révoqua et le remplaça comme

gouverneur de Koufa par cAmmâr. Dans leurs plaintes, les habi-

tants allèrent jusqu'à lui dire que Sacd ne faisait pas correctement

la prière. » — 'Omar manda alors Sacd et lui dit : ttO Abou-Ishaq,
«ces gens-ci prétendent que tu ne fais pas correctement la prière.
— tePar Dieu! répondit Sacd, moi, en ce qui me concerne, je leur

tt fais faire la prière de l'Envoyé de Dieu et je n'en omets rien.

etA la prière du soir je prolonge les deux premières rikac et écourte

celes deux dernières. -— Eh, reprit cOmar, c'est bien ce que je
cepensais de toi, ô Abou-Ishaq. •»

Là-dessus, cOmar envoya Sacd à Koufa en compagnie d'un ou

())
Sa'd-ben-Abou-Waqqâs.
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de plusieurs émissaires — afin d'interroger les habitants de Koufa

à ce propos. L'émissaire ne laissa aucune mosquée sans s'y en-

quérir de la conduite de Sacd. Partout il entendit faire son éloge en

termes flatteurs. Mais, arrivé à la mosquée des Benou-'Abs, un

homme de cette tribu qui se trouvait là, un nommé Osâma-ben-

Qatâda, portant le surnom de Abou-Sacda, se leva et dit : «Puisque
tu nous interroges, je te dirai que Sacd ne marchait pas avec les

troupes, qu'il ne faisait pas les partages exactement et qu'il n'était

pas équitable dans ses sentences.i> Sacd répliqua: «Eh! bien, par
Dieu ! je vais formuler trois fois cette invocation contre toi : ce0

«mon Dieu, si cet homme ment par ostentation ou par gloriole,

«prolonge sa misère et expose-le aux tentations, -n

Plus tard, lorsqu'on interrogeait cet homme, il répondait : «Je

suis un vieillard âgé, exposé aux tentations et qui supporte le poids
de la malédiction de Sacd. 'Abdelmâlik, qui rapporte ce hadîts,

ajoute : «Par la suite, je vis cet homme, ses cils étaient tombés de

ses yeux, tant il était vieux; malgré cela, il arrêtait les jeunes filles

sur les routes et les palpait. »

2. D'après cObâda-ben-Es-Sâmit, l'Envoyé de Dieu a dit : «Il n'y
a pas eu prière pour celui qui n'a pas récité le premier chapitre du

Coran, n

3. D'après A bou-Horaira : «L'Envoyé de Dieu étant allé à la mos-

quée, un homme entra, fit sa prière, puis salua le Prophète. Ce-

lui-ci lui rendit son salut et lui dit : «Va recommencer ta prière,
« car tu ne l'a pas faite, v L'homme retourna faire la prière comme

il l'avait faite la première fois, puis il revint saluer de nouveau le

Prophète. «Va, lui répéta celui-ci, recommence ta prière, car tu

«ne l'a pas faite. •»Et il en fut ainsi trois fois.— «Par celui qui t'a

«envoyé porter aux hommes la vérité, je ne sais pas faire mieux;

cedis-moi ce qu'il faut faire. — Quand tu te lèves pour faire la prière,

«répliqua le Prophète, prononce d'abord le tekbîr, récite ensuite

«tout ce qu'il te sera possible de réciter du Coran, puis incline-toi

«en gardant l'équilibre, relève-toi et reste debout, bien d'aplomb.
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«Après cela, prosterne-toi en te mettant en équilibre dans la pro-
testera ation; enfin redresse-toi et reste assis bien d'aplomb. Agis
etainsi dans toutes tes prières, n

CHAPITRE XCVI. — DE LA RÉCITATIONDUCORANÀ LA PRIÈREDE MIDI.

1. D'après Djâbir-ben-Samora, Sacd dit (à cOmar): teJe leur fai-

sais faire les deux prières de midi et de l'après-midi telles que les

pratiquaient le Prophète et sans en rien omettre. Je prolongeais
les deux premières rikac et abrégeais les deux dernières. — Eh,

répondit'cOmar, c'est bien ce que je pensais de toi.'»

2. Abou-Qalâda a dit : ttDurant les deux premières rikac de la

prière de midi, le Prophète récitait le premier chapitre du Coran et

deux autres chapitres : un long, pendant la première rika\ un court,

pendant la seconde. Par moment il prononçait à haute voix un ver-

set. A la prière de l'après-midi, il récitait le premier chapitre du

Coran et deux autres chapitres; il en choisissait un long pour
la première rika\ De même il récitait un long chapitre à la pre-
mière rikac de la prière du matin et un court dans la seconde

rika\ -n

3. Abou-Mamar a dit : «Comme nous demandions à Khabbâb

si le Prophète récitait du Coran à la prière de midi et à celle de

l'après-midi, il nous répondit : «Oui. — Et comment vous en

ttaperceviez-vous ? répliquâmes-nous.
— Par le mouvement de sa

ttbarbe, reprit-il. «

CHAPITRE XCVIII. — DE LARÉCITATIONDU CORANÀ LA PRIÈREDEL'APRÈS-
MIDI.

1. Abou-Mamar a dit : ceJe demandai à Khabbâb si le Prophète
récitait du Coran à la prière de midi et celle de l'après-midi.

—

«Oui, me répondit-il.
— Et comment saviez-vous qu'il récitait?

«repris-je.
— Par le mouvement de sa barbe, répliqua-t-il. i>

2. Abou-Qatâda a dit : «A la prière de midi et à celle de l'après-
midi , à chaque rikac, le Prophète récitait le premier chapitre du Co-
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ran, et une sourate. Par moment il prononçait à haute voix un

verset. •»

CHAPITRE XGV1II. — DE LA RÉCITATIONDU CORANÀ LAPRIÈREDUSOIR.

1. Ibn-cAbbâs rapporte que (sa mère) Omm-el-Fadl l'ayant en-

tendu réciter : «J'en jure par ceux qui sont envoyés l'un après
l'autre. . . (sourate LXXVII)», lui dit: « 0 mon cher enfant, en récitant

etcette sourate, tu me rappelles que c'est la dernière chose que j'ai
teentendu réciter par le Prophète et il la récitait à la prière du cou-

cecher du soleil, •»

2. Merwân-ben-El-Hakam a dit: «ZaïcI-ben-Tsâbit me dit un

jour : ceQu'as-tu donc à réciter à la prière du coucher du soleil les

etcourts chapitres du mofassalW? Moi, j'ai entendu à cette prière le

«Prophète réciter la plus longue des deux plus longues sourates. »

CHAPITRE XCIX. — DE LA RÉCITATIONÀ HAUTEVOIXDU CORANÀ LA PRIÈREDU

COUCHERDU SOLEIL.

1. Djobaïr-ben-Mofim a dit : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu ré-

citer, à la prière du coucher du soleil, la sourate : teJ'en jure par
cele Sinaï!... 15(sourate LU).

CHAPITRE C. — DE LA RÉCITATIONÀ HAUTEVOIX DU CORANÀ LA PRIÈREDU

SOIR.

1. Abou-Bâfî a dit : etJe fis avec Ahou-Horaïra la prière du soir.

Il récita la sourate : ceLorsque le ciel se fendra» (sourate LXXXIV),

puis il se prosterna. Gomme je lui en demandais la raison, il me

répondit : eeJe me suis ainsi prosterné derrière Ahou-'l-Qâsim (Ma-

ethomet) et je ne cesserai de me prosterner ainsi jusqu'à ce que je
tele retrouve (au ciel), -n

2. D'après El-Barâ, le Prophète étant en expédition, récita à la

prière du soir, durant une des deux rikac, la sourate : eej'en jure

par le figuier, par l'olivier n (sourate xcv).

(1>Nom donne à la dernière partie du Coran qui renferme les chapitres les plus courts.
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CHAPITRE CI. — DE LA RÉCITATIONDU CORAN AVECPROSTERNATION*1' À LA

PRIÈRE DIT SOIR.

1. Abou-Râfî a dit : rrJe fis avec Abou-Horaïra la prière du soir.

Il récita la sourate : «Lorsque le ciel se fendra» (sourate LXXXIV),

puis il se prosterna. Gomme je lui en demandais la raison, il me

répondit : «Je me suis ainsi prosterné derrière Abou-'l-Qâsim (Ma-

«homet) et je ne cesserai de me prosterner ainsi jusqu'à ce que je
«le rencontre (au ciel).•»

CHAPITRE CIL — DE LARÉCITATIONDUCORANÀ LAPRIÈREDUSOIR.

1. El-Barâ a dit : J'ai entendu le Prophète, à la prière du soir,
réciter la sourate : «J'en jure par le figuier, par l'olivier » (sou-
rate xcv). Jamais je n'ai entendu quelqu'un qui eût une voix plus
belle (que le Prophète) et qui récitât mieux le Coran. i>

CHAPITRE CIII. — L'IMAJI PROLONGERA(PARLARÉCITATIONDUCORAN)LESDEUX
PREMIÈRESRIKAC; IL ARRÉGERALES DEUXDERNIÈRES.

1. D'après Djâbir-ben-Samora, cOmar dit à Sa'd : «Ils se plai-

gnent de toi à propos de tout, même au sujet de la prière.
—

Pour moi, répondit Sacd, je la prolonge (par la récitation du

Coran) durant les deux premières rika' et je l'abrège
(2) durant les

deux dernières. Je n'altère donc rien de la prière telle que je l'ai

pratiquée ayant pour modèle l'Envoyé de Dieu. — Tu as raison,

réponditcOmar, c'est bien là ce qu'on pensait (suivant une variante

ce que je pensais) de toi. »

CHAPITRE CIV. — DE LA RÉCITATIONDU CORAN À LA PRIÈREDE L'AURORE.-

Omm-Salama a dit : « Le Prophète récita la sourate : « J'en jure par le Sinaï r>

(sourate LU).

1. Sayyâr-ben-Salâma, surnommé Abou-'l-Minbâl, a dit : «J'en-

trai avec mon frère chez Abou-Barza-El-Aslami et nous l'interro-

(1) C'est-à-dire quand on récite à cette prière un des chapitres du Coran dans les-

quels il faut faire une prosternation. — (2) En supprimant la récitation du Coran.
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geâmes sur l'heure des prières, a Le Prophète, nous répondit-il,
«faisait la prière de midi au moment où le soleil commençait à

etdécliner. Pour celle de l'après-midi, un homme avait le temps
trde rentrer au quartier le plus éloigné de Médine pendant que le

etsoleil était encore vivant, mJ'ai oublié ce que Abou-Barza a dit au

sujet de la prière du coucher du soleil; mais, ajouta-t-il, le Pro-

phète ne s'inquiétait pas de retarder la prière du soir jusqu'au pre-
mier tiers de la nuit et il n'aimait pas que l'on dormît avant cette

prière, ni qu'on causât après son achèvement. Il faisait la prière
du matin à un moment tel que celui qui venait de la terminer y

voyait de façon à distinguer les fidèles assis à côté de lui. Dans les

deux rikac (du matin), ou dans l'une d'elles seulement, le Prophète
récitait de soixante à cent versets du Coran.

2. cAtâ rapporte avoir entendu Abou-Horaïra dire : ttDans chaque

prière on doit réciter du Coran. Ce que l'Envoyé de Dieu nous fai-

sait entendre, nous vous le faisons entendre; ce qu'il nous celait,

nous vous le celons. Si vous ne récitez pas au delà du premier cha-

pitre du Coran, cela suffit; mais, si vous en récitez davantage,
cela vaut mieux, n

CHAPITRE CV. — DE LA RÉCITATIONÀ HAUTEVOIXDUCORANÀ LA PRIÈREDE
L'AUBE. — Omm-Salama a dit : x Je fis la tournée processionnelle derrière les

Jîdèles ; alors le Prophète Jit la prière et récita la sourate : « fen jure par le

Sinaïv (sourate LU).

1. Ibn-Abbâs SLdit : ttLe Prophète s'était mis en route pour la

foire de cOkâdz, avec quelques-uns de ses compagnons. A ce mo-

ment les démons, qui venaient surprendre les secrets du Ciel,
avaient été éloignés et chassés par des flammes dirigées contre eux.

Ces démons étant retournés vers leurs compagnons, ceux-ci leur

demandèrent ce qui leur était arrivé. «Nous avons été écartés du

etCiel et empêchés d'en surprendre les secrets, répondirent-ils, et

«des flammes ont été lancées contre nous. — Il faut, repli-
erquèrent les autres, qu'un événement nouveau ait surgi pour qu'on

liL-BOKHÂni. — i. •
17

IMl'RIHERlt NATlOriALE.
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«vous ait éloignés des secrets du Ciel. Parcourez donc la terre de

«l'Orient à l'Occident et voyez quel est celui qui s'est interposé

« entre vous et les secrets du Ciel, n Les démons se mirent en route

et ceux d'entre eux qui s'étaient dirigés du côté du Tihâma trou-

vèrent le Prophète àNakhlaW, alors qu'il faisait route avec ses com-

pagnons vers la foire de cOkâdz. Au moment de leur arrivée, le

Prophète et ses compagnons faisaient la prière de l'aube. Quand les

démons entendirent la récitation du Coran, ils prêtèrent l'oreille

et dirent ensuite : «Par Dieu! voici celui qui s'est interposé entre

« nous et les secrets du Ciel. •» Aussitôt ils retournèrent vers leurs

compagnons et leur dirent : «Frères, nous venons d'entendre une

«récitation merveilleuse qui dirige dans la bonne voie (sourate LXXII,

«verset 1). Nous croyons à ce que nous venons d'entendre et main-

tetenant nous n'associerons plus personne à Dieu. •»Ce fut alors que

Dieu révéla à son Prophète les paroles suivantes : «Dis : 11 m'a été

révélé. . . i) (sourate LXXII, verset î). Or, ce qui lui avait été révélé

c'était uniquement ce qu'avaient dit des génies.

2. Ibn-Abbâs a dit : «Le Prophète récitait le Coran à haute voix

ou à voix basse, suivant l'ordre qui lui en était donné. «Ton sei-

gneur n'est pas oublieux 1» (sourate xix, verset 65). «Il y a pour

vous, dans l'Envoyé de Dieu, un modèle parfait à suivrez (sou-

rate XXXIII, verset 21).

CHAPITRE CVI. — Du FAIT DE RÉCITERDEUXSOURATESDU CORANDANSUNE

SEULE RIKAC; DE RECITER SEULEMENT LES DERNIÈRES SOURATES DU CORAN ; DE RÉ-

CITER UNE SOURATE AVANT UNE SOURATE PRECEDENTE ; DE NE RECITER QUE LE DEBUT

D'UNE SOURATE.— 'Abdallah-ben-Es-Sâïb rapporte que le Prophète, à la prière
du matin, récita la sourate : teLes Croyants n (sourate xxni); mais arrivé à

la mention de Moïse, d'Aaron, ou à celle de Jésus, il fut pris d'une quinte de

toux. Il fit alors Yinclinaison. — 'Omar, dans la première rikd, récita cent vingt

versets de la sourate v.La Vache-n (sourate 11), et, dans la seconde rikd, une

des (courtes) sourates dites metsâni'2l — Durant la première rikd 1, El-Ahnaf

(1) Localité située à une nuit de marche

de la Mecque.
1,1 On appelle ainsi toute sourate qui

contient cent versets au maximum; ce nom

est également donné à toutes les sourates,
moins les sept plus, longues du Coran.
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récita la sourate de «La Caverne r> (sourate xvm) et, durant la seconde, celle

de Joseph (sourate xn) ou celle de « Younosv (sourate x). El-Ahnaf rapporte

que, faisant la prière du matin sous la direction dKOmar, il récita deux de ces

sourates. — Ïbn-Masoud récita quarante versets de la sourate «Le Butinv

(sourate vin) et, dans la seconde rikd, une sourate de la partie du Coran

dite mofassal. — Abou-Qatâda a dit à propos de celui qui ne récite qu'une
seule sourate dans deux rikd ou qui répète la même sourate dans deux rikd :

« Tout cela fait partie du Livre de Dieu, n — '
Obaïd-Allah dit, d'après Tsâbit,

qui le tenait de Anas-ben-Mâlik : Un homme des Ansâr dirigeait la prière des

Ansâr dans la mosquée de Qobâ. Chaque fois qu'il commençait la récitation

d'une des sourates qu'on récite au cours de la prière, il débutait par ces mots :

«Dis : Il est Dieu, il est unique. . . v (sourate cxn). Puis, quand il avait

terminé cette sourate, il en récitait une autre. Comme il agissait ainsi à chaque
rikd ses compagnons l'interpellèrent en ces termes : « Tu débutes toujours par
cette même sourate; puis tu estimes que cela est insuffisant et tu en récites une

autre. Eh! bien, récite cette (sew/e) sourate, ou bien, si tu veux la laisser de

côté, récites-en une autre. » — « Je ne renoncerai pas à celte sourate, répliqua-

t-il; si vous voulez que je dirige votre prière ainsi, je continuerai à la diriger ;

si cette façon défaire vous répugne, je renoncerai à diriger voire prière. 11Or,

les Ansar estimaient que cet homme était le plus digne d'entre eux et il leur

déplaisait d'être dirigés dans leur prière par une autre personne. Mais, lorsque
le Prophète vint les voir, ils lui racontèrent l'incident. « 0 un tel, dit alors le

Prophète, qu'est-ce qui t'empêche de te rendre au désir de tes compagnons ?

Qu'est-ce qui te porte à réciter obligatoirement cette sourate à chaque rikd ? —

C'est que je l'aime cette sourate, répliqua l'homme. — Celte affection, reprit
le Prophète, te fera entrer au Paradis. »

1. Abou-Wâïl a dit : «Un homme vint trouver Ibn-Mascoud et

lui adressa les paroles suivantes : «J'ai récité cette nuit tout le mo-

fassal dans une seule iïka\ •» — Alors tu as récité cela précipitam-
ment comme on débite des vers, répliqua Abou-Wâïl; moi je con-

nais les sourates analogues
W

que le Prophète accouplait dans ses

prières, n Et Abou-Wâïl mentionna vingt sourates du mofassal qu'on
récitait deux par deux dans chaque rika\ n

(1) C'est-à-dire traitant de sujets analogues et non des sourates de même lon-

gueur.

'7-
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CHAPITRE GVII. — DANS LESDEUXDERNIÈRESRIKAC,LE FIDÈLE DOIT RÉCITERLE

PREMIER CHAPITRE DU CoRAN.

1. D'après Abou-Qatdda, le Prophète, à la prière de midi, réci-

tait le premier chapitre du Coran dans les deux premières rikac

ainsi que deux autres sourates. «Dans les deux dernières rikac il ré-

citait le premier chapitre du Coran en nous faisant entendre cer-

tains versets. Il prolongeait la récitation durant la première rikac et

l'abrégeait durant la seconde. Il agissait de même à la prière de

l'après-midi et à celle du matin, n

CHAPITRE CVIII. — DE LA RÉCITATIONDU CORANÀ VOIX BASSEPENDANTLA

PRIÈRE DE MIDI ET CELLE DE L'APRÈS-MIDI.

1. Abou-Mamar rapporte ce qui suit : «Nous demandâmes à

Khabbâb si le Prophète récitait du Coran à la prière de midi et à

celle de l'après-midi.
— Oui, nous répondit-il. n — Et comment le

saviez-vous? reprimes-nous.
— Au mouvement de sa barbe, repli—

qua-t-il. n

CHAPITRE CIX. — QUANDL'IMAMFAIT ENTENDRE(AUX FIDÈLES)LE VERSETQU'IL

RÉCITE.

1. Abou-Qatdda rapporte que le Prophète récitait le premier cha-

pitre du Coran et une autre sourate pendant les deux premières
rikac de la prière de midi et de celle de l'après-midi, ceParfois, dit-

il , il nous faisait entendre un verset. H prolongeait la récitation

pendant la première rika\ •»

CHAPITRE CX. — LA RÉCITATIONDU CORANPROLONGÉEPENDANTLA PREMIÈRE

RIKA\

1. Abou-Qatâda rapporte que le Prophète prolongeait la récita-

tion du Coran durant la première rikac à la prière de midi; il

l'abrégeait pendant la seconde rika\ Il faisait de même à la prière
du matin.
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CHAPITRE CXI. — L'IMAM DOIT PRONONCERAMEN! À HAUTE VOIX. — cAtâ a dit :

«Amen! est une invocation. Quand Ibn-Ez-Zobaïr et les fidèles placés derrière

lui disaient : « Amen », un éclat de voix remplissait la mosquée.
— Abou-

Horaïra interpellait l'imam en ces termes : «.Ne dis pas «.amen» avant que je
ne sois là. » —

Nâfit a dit : slbn-Omar ne manquait jamais de dire : amen,

et il exhortait vivement les fidèles à le dire. Nâji ajoutait: «J'ai entendu Ibn-

cOmar dire qu'un grand mérite était attaché à cette formule. »

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : « Quand l'imam dit :

Amen ! dites : Amen ! Celui qui prononce amen ! en même temps

que les anges prononcent ce mot obtiendra le pardon de toutes

ses fautes passées, n

Suivant Ibn-Chihâb, l'Envoyé de Dieu disait : ceAmen! v

CHAPITRE CXII. — Du MÉRITE QU'IL Y A À DIRE AMEN !

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : etCelui d'entre

vous qui dira : Amen! alors que les anges dans le ciel disent :

Amen! — les deux mots étant prononcés en même temps,
-

obtiendra le pardon de toutes ses fautes passées. •»

CHAPITRE CXIII. — LE FIDÈLEDOITDIREAMENÀ HAUTEVOIX.

1. Abou-Horaira, l'Envoyé de Dieu, a dit : «Quand l'imam pro-

nonce ces mots : ce... et non de ceux contre qui tu es irrité, ni de

ceux qui sont dans l'erreur 11 (sourate 1, verset 7), dites tous :

amen! Celui qui aura prononcé ce mot en même temps que les

anges le prononcent, obtiendra le pardon de toutes ses fautes pas-

sées, v

Isndd différent.

CHAPITRE CXIV. — Du FIDÈLEQUI S'INCLINEAVANTD'ARRIVERDANSLE RANG.

1. El-Hasan rapporte que Abou-Bakra, arrivant auprès du Pro-

phète (à la prière) au moment où celui-ci s'inclinait, s'inclina éga-

ment avant d'avoir gagné son rang. Comme on racontait ce fait au

Prophète, il dit à Abou-Bakra : «Que Dieu augmente ta ferveur,

mais ne recommence pas. 11
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CHAPITRE CXV. — LE TEKBÎR BOIT DURER AUTANT QUE L'INCLINAISON. — Ibn-

*Abbâs en a parlé d'après le Prophète, ainsi que Mâlik-ben-El-Howaïrits.

1. cImrân-be?i-El-Hosain dit qu'il fit la prière à Bassorah avec cAli.

Cet homme, ajouta-t-il, nous rappela une prière que nous avions

faite avec l'Envoyé de Dieu et dans laquelle le Prophète prononçait
le tekbîr chaque fois qu'il se relevait et chaque fois qu'il se baissait.

2. Selon Abou-Salama, quand il dirigeait leur prière, Abou-

Horaïra prononçait le tekbîr chaque fois qu'il se baissait et qu'il

se relevait. La prière terminée, Abou-Horaïra disait: a Je suis celui

de vous qui fait la prière la plus exactement semblable à celle que
faisait l'Envoyé de Dieu, n

CHAPITRE CXVI. — LE TEKBÎRDOITDURERAUTANTQUELA PROSTERNATION.

1. Molarrif-ben-Abdallah a dit : ceAvec cImrân-ben-Hosaïn, je fis

la prière derrière cAli-ben-Abou-Tâlib (comme imam). Ce dernier

prononçait le tekbîr quand il se prosternait ; il le prononçait égale-

ment lorsqu'il relevait la tête et encore quand il se levait après les

deux rikacM. La prière achevée, Imrân-ben-Hosaïn me pril par la

main et me dit : « Cet homme vient de me rappeler la prière de

Mahomet », — ou, suivant une variante : teCet homme vient de di-

riger notre prière comme le faisait Mahomet, -n

2. cIkrima a dit : « J'ai vu, auprès de la station d'Abraham, un

homme qui prononçait le tekbîr chaque fois qu'il se baissait, se

relevait, se mettait debout ou se prosternait. Comme je racontais

la chose à Ibn-Abbâs, il me dit : «Mais, n'est-ce pas là la prière
du Prophète ? Puisses-tu n'avoir plus de mère ! (2)-n

CHAPITRE CXVII. — Du TEKBÎRLORSQU'ONSE METDEBOUTAPRÈSLA PROSTER-

NATION.

1. 'Ilcrima a dit : ceUn jour, à la Mecque, je fis la prière sous la

direction d'un vieillard (3)
qui prononça le tekbîr vingt-deux fois.

(I) Quand la prière comportait quatre rika'. — (2>Formule de blâme ou juron
énergique.

— (:l) Ce vieillard n'était autre que Abou-Horaïra.
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Gomme je disais à Ibn-cAbbâs que ce vieillard était idiot, il me ré-

pondit : tePuisse ta mère te perdre ! C'est la règle suivie par Abou-1-

Qâsim (Mahomet). »

hnâi différent.

2. Abou-Horaïra a dit : tt Quand l'Envoyé de Dieu commençait

la prière, il prononçait le tekbîr aussitôt qu'il se levait ; il le pro-

nonçait également quand il s'inclinait; puis il disait : «Dieu écoute

ceux qui le louent •», aussitôt qu'il redressait ses reins après l'incli-

naison. Ensuite, tout en se tenant debout, il disait : ttSeigneur à

toi la louange, n II prononçait le tekbîr quand il se baissait pour la

première prosternation et il le prononçait quand il se relevait; il

faisait de même en accomplissant la deuxième prosternation et

en relevant la tête. Il procédait de la même façon dans tout le

cours de la prière ; il prononçait encore le tekbîr lorsqu'il se rele-

vait à la suite des deux rikac et après s'être assis, v

CHAPITRE CXVIII. — IL FAUTPOSERLES MAINS SURLES GENOUXPENDANTL'IN-

CLINAISON.— Abou-Homaïd, entouré de quelques-uns des compagnons, a dit :

etLe Prophète prenait ses deux genoux avec ses deux mains, v

1. Mosab-ben-Sdd a dit : tt Gomme je faisais la prière à côté de

mon père, je joignis mes mains et les plaçais entre mes cuisses. Mon

père me défendit de faire ainsi en me disant : «Nous procédions
etde cette manière, mais cela nous fut défendu et on nous ordonna

etde mettre nos mains sur les genoux, -n

CHAPITRE CXIX. — Du FIDÈLE QUI NE FAIT POINTL'INCLINAISONCOM-

PLÈTE.

1. Zaid-ben-Wahb rapporte que Hodzaïfa voyant un homme

qui ne faisait complètes ni l'inclinaison, ni la prosternation,

lui dit : etTu n'as pas fait ta prière; si tu mourais, tu mourrais

sans avoir profité de la réforme pour laquelle Dieu a créé Maho-

met. D
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CHAPITRE CXX. — LE DOSDOIT ÊTREHORIZONTALPENDANTL'INCLINAISON.-

Abou-Homaïd, entouré de quelques-uns des compagnons a dit : « Le Prophète
s'inclina, puis baissa le dos.v

CHAPITRE CXI. — QUELLESLIMITESIL FAUTOBSERVERPOURQUEL'INCLINAISON

SOITPARFAITE,LE FIDÈLESE METTANTD'APLOMBET GARDANTQUELQUETEMPS

L'ÉQUILIBRE.

1. El-Barâ-ben-Azïb a dit : a Le Prophète faisait durer d'une

façon à peu près égale le temps de l'inclinaison, de la prosterna-
tion , l'intervalle entre deux prosternations et le temps qu'il se re-

dressait après l'inclinaison, mais non pas le temps qu'il restait de-

bout ou assis. r>

CHAPITRE CXXII. — DE L'ORDREDONNÉPARLE PROPHÈTEÀ'QUELQU'UNDE RE-

COMMENCERSAPRIÈREPARCEQU'IL N'AVAITPASACCOMPLIINTÉGRALEMENTL'INCLI-

NAISON.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète étant entré à la mosquée,
un homme vint, fit la prière, puis alla vers le Prophète et le salua.

Le Prophète lui rendit son salut puis il dit : :rRetourne faire ta

prière, car tu n'as pas prié.D L'homme fit la prière de nouveau

et alla ensuite saluer le Prophète qui lui répéta : tt Pietourne faire ta

prière, car tu n'as pas prié, -n II en fut ainsi une troisième fois et

alors l'homme s'écria : etPar celui qui t'a envoyé apporter la vérité,

je ne sais pas mieux faire, instruis-moi donc» — ttQuand tu te

lèves pour la prière, répondit le Prophète, prononce le tekbîr, ré-

cite ce que tu pourras du Coran; incline-toi jusqu'à ce que tu sois

en équilibre, relève-toi ensuite jusqu'à ce que tu sois d'aplomb;

alors, prosterne-toi en te mettant en équilibre, redresse-toi sur

ton séant et demeure ainsi en équilibre; prosterne-toi encore en

gardant l'équilibre. Fais ainsi dans tout le cours de ta prière, r,

CHAPITRE CXXIII. — DE L'INVOCATIONDURANTL'INCLINAISON.

1. cAïcha a dit : tt Pendant ses inclinaisons et ses prosternations,
le Prophète disait : etGloire à toi, ô mon Dieu, ô Seigneur. Et par
ta gloire, ô mon Dieu, pardonne-moi ! n
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CHAPITRE CXXIV. — DE CEQUEL'IMAM DOITDIREAINSI QUELES FIDÈLESQUI
SONTDERRIÈRELUI LORSQU'ILLÈVELA TÊTEAPRÈSL'INCLINAISON.

1. Abou-Horaïra a dit : ceLe Prophète, après avoir dit : «Dieu

etécoute ceux qui le louent », ajoutait: «0 mon Dieu, Seigneur, et

« à toi la louange, v Lorsqu'il s'inclinait et qu'il relevait la tête, il

prononçait le tekbîr, et quand il se redressait de chacune des

deux prosternations, il disait : «Dieu est grand.'»

CHAPITRE CXXV. — Du MÉRITEDECESMOTS: KO MONDIEU, SEIGNEUR,ET À

TOI LA LOUANGE.»

1. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Quand l'imam

a prononcé ces mots : «Dieu écoute ceux qui le louentn, dites :

«0 mon Dieu, Seigneur, et à toi la louange.-» Celui qui prononce

ces paroles en même temps que les anges les disent eux-mêmes

obtiendra le pardon de tous ses péchés passés. »

CHAPITRE CXXVI. — DE LA FORMULEDE RÉSIGNATION(1).

1. SelonAbou-Salama, Abou-Horaïra dit: «Je vais vous montrer

de près la prière du Prophète. v>Et Abou-Horaïra prononçait alors la

formule de résignation, pendant la première rikac de la prière de

midi, de celle du soir et de celle du matin, après avoir dit : «Dieu

«écoute ceux qui le louent-». Il faisait des voeux pour les croyants

el appelait la malédiction du Ciel sur les infidèles, -n

2. Ànas a dit : «La formule de résignation était prononcée dans

la prière du coucher du soleil et dans celle du matin. •»

3. Rifaa-ben-Rafî-EzrZoraqi a dit : «Un jour nous faisions la

prière derrière le Prophète. Au moment où il leva la tête, à la

suite de l'inclinaison, il prononça ces mots : «Dieu écoute ceux qui

le louent.•» Un homme qui se trouvait derrière lui dit alors : «Sei-

gneur, et à toi la louange, louange fréquente, pure et bénie.-» La

prière terminée, le Prophète demanda qui avait ainsi parlé. Cet

m Le litif! dn chapitre manque dans Qastallûni.
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homme s'étant nommé, le Prophète dit : teJ'ai vu trente et quelques

anges qui se hâtaient, chacun voulant être le premier à mettre ces

mots par écrit. »

CHAPITRE CXXVII. — DE LA FAÇONDE REPRENDREL'ÉQUILIBREQUANDON.RE-

LÈVELA TÊTEAPRÈSL'INCLINAISON.— Abou-Homaïd a dit : « Le Prophète se re-

dressa et se tint debout d'aplomb, en sorte que toutes ses vertèbres étaient reve-

nues bien enplace.'»

1. Tsâbit a dit : «Anas-ben-Mâlik nous décrivait la façon dont

le Prophète priait; puis il faisait la prière. Quand il relevait la

tête, après l'inclinaison, il restait debout si longtemps que nous

disions : ceII a oublié (le reste de la prière). •»

2. El-Barâ a dit : «Le Prophète faisait durer un temps à peu

près égal ses inclinaisons, ses prosternations, le redressement de sa

tête après l'inclinaison, et l'intervalle qui sépare les deux proster-
nations, n

3. Abou-Qilâba a dit : «Mâlik-ben-El-Howaïrits nous montrait

de quelle façon le Prophète faisait la prière, et cette démonstration

avait lieu en dehors des heures canoniques. Il se mettait debout,

Raffermissant dans cette position; il s'inclinait, s'affermissant dans

cette position. Puis il levait la tête et restait immobile un court

instant, n

Abou-Qilâba ajoute : «Il nous fit faire la prière comme nous la

fait faire notre cheikh Abou-Boraïd que voici. Abou-Boraïd, après
avoir relevé la tête à la suite de la dernière prosternation, restait

assis bien d'aplomb et ne se relevait qu'après cela, n

CHAPITRE CXXVIII. —- ENPRONONÇANTLETEKBÎRAUMOMENTDELA PROSTER-

NATIONONDOITTOUCHERLE SOL.—Nâfi a dit : «Ibn-Omar posait sesdeux

mainsà terre avant sesdeux genoux, »

1. Abou-Bahr-ben-Abderrahman-ben-El-Hdrits-ben-Hichâm et Abou-

Salama-ben- Abderrahman rapportent que Abou-Horaïra prononçait
le tekbîr à toutes les prières canoniques et autres pendant le ra-

madan et les autres mois. Il le prononçait quand il était debout et
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également quand il s'inclinait. Ensuite il disait : «Dieu écoute ceux

qui le louent il, et ensuite : «Seigneur et à toi la louange» avant

de se prosterner. Après cela, il disait : «Dieu est grandn au mo-

ment où il se baissait pour la prosternation. Il prononçait encore le

tekbîr quand il relevait la tête après la prosternation, puis quand
il se prosternait (de nouveau), quand il relevait la tête après la

prosternation, quand il se mettait debout après le moment où l'on

reste assis à la fin des deux rikac. Il faisait ainsi à chaque rikac jus-

qu'à ce qu'il eût achevé sa prière, et disait alors : « Par Celui qui
tient mon âme entre ses mains, je viens de vous montrer la re-

production de la prière du Prophète, car c'est ainsi qu'il pria jus-

qu'au jour où il quitta ce monde. r>

Abou-Horaïra, ajoutent les deux traditionnistes, a dit : «Lorsque

l'Envoyé de Dieu relevait la tête il disait : «Dieu écoute ceux qui
le louent, Seigneur et à toi la louange. » Ensuite il faisait des voeux

à l'égard de certaines personnes W
qu'il désignait par leurs noms.

Par exemple, il disait : «0 mon Dieu, délivre El-Walîd-ben-El-

Walîd, Salama-ben-Hichâm, cAyyâch-ben-Abou-Rebfa et tous

les faibles d'entre les musulmans. 0 mon Dieu, accable de ta

colère la tribu de Modar; fais que ses années soient comme celles

de Joseph.» A cette époque, les gens de la tribu de Modar habi-

tant à l'Orient de Médine étaient en hostilités contre le Prophète.
2. cAli-ben-Abdallah rapporte que Sofyâa lui a raconté plus

d'une fois que Ez-Zohri avait entendu Anas-ben-Mâlik rapporter ce

qui suit : «L'Envoyé de Dieu, étant tombé de cheval, s'écorcha le

côté droit. Nous allâmes lui faire visite, et l'heure de la prière étant

venue, il la dirigea tout en restant assis, et nous-mêmes nous gar-
dâmes la même posture, »

Une autre fois, Sofyân dit : «Nous fîmes la prière assis; quand
elle fut terminée, le Prophète dit : «L'imam a été uniquement
«institué pour qu'on l'imite. Quand il prononce le tekbîr, pro-

(I) Les personnages musulmans qui sont nommés ici étaient,-à ce moment, prison-
niers des polythéistes.
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cenoncez-le; s'il s'incline, inclinez-vous, et lorsqu'il relève la tête,

ff relevez-la. Enfin, quand il dira: ceDieu écoute ceux qui le louent,

«dites : ceSeigneur et à toi la louange. r>

Indication de variantes peu importantes dans le re'cit.

CHAPITRE GXXIX. — Du MÉRITE DE LA PROSTERNATION.

1. Abou-Horaira rapporte que les fidèles dirent un jour : rc()

Envoyé de Dieu, verrons-nous le Seigneur le jour de la Résur-

rection? — Doutez-vous, répondit le Prophète, de la vue de la

lune la nuit où elle est pleine et où aucun nuage n'est placé entre

elle et vous? — Non, ô Envoyé de Dieu, répliquèrent-ils.
—

Doutez-vous de la vue du soleil lorsqu'il n'est masqué par aucun

nuage? reprit le Prophète. —Non, dirent-ils. — Eh ! bien, s'écria-

t-il, vous verrez Dieu de la même façon quand les hommes seront

assemblés le jour de la Résurrection. v>Dieu dira alors : ceQue qui-

conque a adoré quelque chose suive ce qu'il a adoré. •» Il en est

qui suivront le soleil, d'autres la lune, d'autres enfin les idoles.

Seuls les gens de mon peuple demeureront, y compris ceux qui
d'entre eux sont des hypocrites. Dieu viendra vers eux et leur dira :

ceJe suis votre Seigneur W. — Nous ne quitterons pas cette place,

répondront-ils, jusqu'à ce que le Seigneur se montre à nous; et

lorsqu'il viendra nous le reconnaîtrons, -nDieu se montrera alors à

eux et leur dira : «Je suis votre Seigneur.
— Tu es bien notre

Seigneur, répondront-ils. v Dieu les appellera ensuite et le pont
sera jeté entre les deux bords de la Géhenne.

«Alors, continua le Prophète, je serai le premier des prophètes

qui franchira le pont avec son peuple. Ce jour là, personne ne

parlera, sinon les prophètes, et leurs paroles seront à ce moment :

« 0 mon Dieu, accorde le salut, accorde le salut. » Dans la Géhenne

il y aura des crochets pointus comme des épines de sadân®. ceVous

(1) Dieu ne se présentant pas à eux
sous la forme qu'ils lui avaient prêtée,
les infidèles ne reconnaîtront pas Dieu.

(2) Le sa'dân est le neurada procumbens,

plante dont les fruits recouverts d'aiguil-
lons s'attachent à tous les objets.
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avez vu, n'est-ce pas des épines de saMân? dit Mahomet. — Oui,

répondirent ses auditeurs. — Eh bien ! reprit le Prophète, ces

crochets seront semblables à des épines de saMân, avec cette,

différence, toutefois, que Dieu seul sait quelle est leur di-

mension.

ceCes crochets saisiront les hommes selon leurs actions; les uns

seront anéantis à cause de leurs oeuvres, d'autres seront hachés en

menus morceaux; mais plus tard ils seront sauvés. Le jour où Dieu

voudra étendre sa miséricorde sur qui il voudra des habitants de

l'Enfer, il donnera à ses anges l'ordre de faire sortir de la Géhenne

ceux qui ont adoré Dieu. Les anges les feront sortir et les recon-

naîtront aux traces occasionnées par leurs prosternations, car Dieu

a interdit au feu de l'Enfer de dévorer les traces des prosterna-
tions.

ceCeux-là donc seront tirés de l'Enfer. Tout le corps de l'homme

sera dévoré par le feu, sauf les traces de prosternations. On les

retirera du feu tout noircis, puis on versera sur eux l'eau de vie

et ils renaîtront comme le grain planté dans le limon du torrent.

Dieu achèvera ensuite de décider du sort des hommes. Un homme

restera entre le Paradis et l'Enfer ; ce sera le dernier des réprouvés

qui aura accès au Paradis. Le visage tourné du côté de l'Enfer, il

criera : «Seigneur détourne ma face de cette fournaise dont le

souffle m'empoisonne et dont l'ardeur me brûle. •»Dieu lui répon-
dra : ceH se pourrait que, si l'on faisait cela, tu demandes encore

autre chose ». — «Non, exclamera-t-il, j'en jure par ta puissance».
Et il fera tous les serments et toutes les promesses que Dieu vou-

dra. Alors Dieu détournera la face de cet homme du feu et lorsque
celui-ci aura en face de lui le Paradis et qu'il verra sa splendeur, il

se taira aussi longtemps que Dieu voudra qu'il se taise, puis il

dira : «Seigneur, fais-moi approcher de la porte du Paradis. —

Mais, répliquera Dieu, n'àvais-tu pas pris l'engagement formel et

fait serment de ne rien demander en dehors de ce que tu avais

demandé primitivement?
—

Seigneur, répondra cet homme, ne
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fais pas que je sois la plus misérable de tes créatures. — Mais,

dira Dieu, si je t'accorde cela tu me demanderas encore autre

chose. — J'en jure par ta puissance, s'écrie l'homme, je ne te

demanderai rien autre chose. 11Cet homme fera tous les serments

et toutes les promesses que Dieu voudra et alors le Seigneur le fera

approcher de la porte du Paradis. Arrivé près de cette porte,
l'homme en voyant l'éclat du Paradis, sa splendeur et les plaisirs

qu'il renferme, se taira aussi longtemps que Dieu voudra qu'il se

taise, mais ensuite il dira : etSeigneur, fais-moi entrer dans le Pa-
r

radis. — Malheureux fils d'Adam, s'écriera l'Eternel, pourquoi
trahir ainsi tes serments? Ne m'avais-tu donc pas promis de la façon

la plus solonnelle de ne rien demander en dehors de ce que je
t'avais accordé? —

Seigneur, dira l'homme, ne fais pas que je
sois la plus misérable de tes créatures.» En entendant ces mots,

Dieu sourira : il autorisera cet homme à entrer dans le Paradis

et lui- dira : «Formule un souhait, -n L'homme souhaitera di-

verses choses et, lorsqu'il s'arrêtera, Dieu lui dira : ceAjoute

encore ceci, puis ceci», en lui suggérant de nouveaux souhaits

jusqu'à ce que l'homme en ait épuisé la série. Alors l'Eternel

dira : aEh! bien, tu auras tout cela et une autre quantité égale en

plus. 1)

Dans un autre récit tret dix fois autant».

CHAPITRE CXXX. — DANS LA PROSTERNATION(L'HOMME) DOIT ALLONGERLES

BRAS ET ÉCARTER LES CUISSES DU VENTRE.

1. ^Abdallak-ben-Mâlik-ben-Bohaïna rapporte que le Prophète,

lorsqu'il priait, allongeait les bras à tel point qu'on apercevait le

dessous blanc de ses aisselles.

Isnâd différend.

CHAPITRE CXXXI. — DANS LA PRIÈREIL FAUT TOURNERL'EXTRÉMITÉDESPIEDS

VERSLA QIBLA. — C'est ce qu'a rapporté Abou-Homaïd-Es-Saidi d'après le

Prophète.
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CHAPITRE GXXXII. — DE CELUIQUIN'ACCOMPLITPASINTÉGRALEMENTSA PRO-
STERNATION.

1. D'après 'Abou-Wdïl, Hodzaïfa vit un homme qui n'accomplis-
sait pas intégralement ses inclinaisons et ses prosternations. Quand

cet homme eut achevé sa prière Hodzaïfa lui dit : « Tu n'a pas fait

ta prière A. Je crois, ajoute Abou-Wâïl, que Hodzaïfa ajouta : ceSi

tu mourais (maintenant), tu mourrais en dehors de la pratique
établie par Mahomet, n

CHAPITRE CXXXIII. — SEPTPARTIESOSSEUSESDU CORPSPARTICIPENTÀ LA

PROSTERNATION.

1. Selon Ibn-Abbâs, le Prophète a ordonné que la prosterna-
tion se fît sur sept membres du corps, sans retenir les cheveux ou

relever les vêtements; ces membres sont : le front, les deux mains,

les deux genoux et les deux pieds.
2. Selon Ibn-Abbâs le Prophète a dit : «Nous avons reçu l'ordre

de nous prosterner sur sept parties osseuses du corps et sans re-

tenir les cheveux ou relever les vêtements, n

3. "Abdallah-bou-Yazîd a dit : etEl-Barâ-ben-'Azib, qui n'était pas
un menteur, a rapporté ce qui suit : Nous faisions la prière sous la

direction du Prophète. Quand il prononçait ces mots : «Dieu entend

ceux qui le louent n aucun de nous ne courbait son échine avant

que le Prophète eût posé son front sur le sol. n

CHAPITRE CXXXIV. — DANSLA PROSTERNATIONLE NEZDOITTOUCHERLE SOL.

1. Selon Ibn-Abbâs, le Prophète a dit : «J'ai reçu l'ordre de faire

la prosternation sur sept parties osseuses du corps- : le front, —• et

de sa main il montrait son nez, — les deux mains, les deux genoux
et les extrémités des deux pieds. Et nous ne devons, dans la pros-

ternation, ni retenir les cheveux, ni relever les vêtements, n

CHAPITRE CXXXV. — DE LA PROSTERNATIONLE NEZDANSLA BOUE.

1. Abou-Salama a dit : «M'étant rendu auprès de Abou-Sacîd-El-

Khodry, je lui dis : «Ne veux-tu pas nous accompagner jusqu'à En-
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Nakhl? nous parlerons de haditsii. Tl accepta et alors je lui de-

mandai de nous raconter ce qu'il avait entendu dire au Prophète
au sujet de la nuit du Destin, etL'envoyé de Dieu, nous raconta-

t—il, avait passé en retraite pieuse les dix premières nuits du rama-

dan et nous avions suivi son exemple. Gabriel vint alors le trouver

et lui dit : ceCe que tu désires est devant toi. » Le Prophète passa
ensuite en retraite les dix nuits de la seconde décade du ramadan

et nous fîmes de même. Gabriel vint de nouveau le trouver et lui

répéta : ceCe que tu désires est devant loin. Le matin du vingtième

jour du ramadan, le Prophète se leva et fit le prône suivant:

ceQue ceux qui ont fait la retraite religieuse avec le Prophète con-

cetinuent à rester en retraite. Car on vient de me montrer la nuit

cedu Destin; je ne me souviens plus de sa date, mais elle a lieu un

cejour impair de la dernière décade du ramadan. Il m'a semblé me

cevoir prosterné dans la boue et dans l'eau. t>

ceOr le toit de la mosquée était fait de branches de palmier et

nous ne voyions rien dans le ciel lorsque, tout à coup, un nuage

parut et la pluie se mit à tomber sur nous. Le Prophète dirigea
notre prière et je pus voir sur son front et sur le bout de son nez

des traces de boue, ce qui confirmait sa vision, n

CHAPITRE CXXXVI. — Du FAITDENOUERET DEFIXERSESVÊTEMENTS(POUR
LA

PRIÈRE)
ET DE CELUI QUI (EN PRIANT) RASSEMBLE SES VÊTEMENTS SUR LUI

QUAND IL CRAINT DE LAISSER VOIR SES PARTIES HONTEUSES.

1. Sahl-ben-Sddd, dit: ceQuand les fidèlespriaient avec le Prophète,
ils nouaient autour du cou leurs voiles parce qu'ils étaient trop courts.

On recommandait expressément aux femmes de ne pas relever la

tête avant que les hommes ne fussent remis d'aplomb sur leur séant. »

CHAPITRE CXXXVII. — LES CHEVEUXNEDOIVENTPASÊTRERETENUS(DANSLA

PROSTERNATION).

1. Ibn-Abbâs a dit : ceLe Prophète reçut l'ordre de se prosterner
sur sept parties osseuses du corps sans relever les vêtements, ni

retenir les cheveux, n
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CHAPITRE CXXXVIH. — DURANT LA PRIÈRE ON NE DOIT PAS RELEVERLES

VÊTEMENTS
(lUNS

LA PROSTERNATION
).

1. D'après Ibn-'Abbâs, le Prophète a dit : »J'ai reçu l'ordre de

me prosterner sur sept parties osseuses du corps sans retenir les

cheveux ni relever les vêtements. i>

CHAPITRE CXXXLX. — DE LA GLORIFICATION DE DIEU ET DES INVOCATIONS PEN-

DANT LA PROSTERNATION.

1. ^Aïcha a dit : cePendant ses inclinaisons et ses prosternations
le Prophète répétait constamment : teGloire à toi! ô mon Dieu,
ceSeigneur! Et à cause de ta louange, ô mon Dieu, pardonne-moi. -n

Ainsi, il se conformait à l'ordre du Coran, v

CHAPITRE CXL. — Du REPOSENTRELESDEUXPROSTERNATIONS.

1. Abon-Qilâba rapporte que Mâlik-ben-El-Howaïrits dit à ses

compagnons : ceVoulez-vous que je vous montre quelle était la

prière de l'Envoyé de Dieuîn Ce n'était pas à ce moment l'heure

d'une prière canonique. Mâlik se leva, fit une inclinaison, prononça
le tekbîr, releva la tête, resta ainsi un petit instant, puis il se pros-
terna, releva la tète pendant un court instant et fit la prière exac-

tement comme notre cheikh actuel cAmr-ben-Salima.

Ayyoub ajoute : eeLe cheikh faisait une chose que je n'avais jamais
vu faire à un autre que lui. Il s'asseyait (prenant un temps de repos)
entre la troisième et quatrième rika\ n

Mâlik ajoute : «Nous allâmes trouver le Prophète et séjournâmes

auprès de lui. H nous dit: «Vous allez maintenant retourner auprès
etdes vôtres. Faites telle prière à tel-moment et telle autre prière
età tel autre moment. Quand l'heure de la prière sera venue, l'un

etde vous fera l'appel et le plus âgé d'entre vous dirigera la prière. »

2. El-Barâ a dit : etDans la prière le Prophète faisait durer à

peu près un même temps la prosternation, l'inclinaison et l'inter-

valle où il restait assis entre les deux prosternations, r

3. Tsàbit rapporte que Anas-ben-Màlik dit un jour : erJe ne veux

ËL-BOKIlÀni. — 1. . 18

IMPRIMEIUE NATIONALE.
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pas manquer de diriger votre prière comme le Prophète dirigeait
la nôtres. Anas, ajoute Tsâbit, faisait, dans la prière, une chose

que je ne vous ai jamais vu faire : Lorsque, après l'inclinaison,

il relevait la tête, il restait debout (si longtemps) que quelqu'un
aurait pu dire qu'il avait oublié (ce qui lui restait à faire).
Entre les deux prosternations il mettait également un temps d'arrêt

tel qu'on eût dit encore qu'il avait oublié (ce qui lui restait à faire).

CHAPITRE CXLI. — IL NEFADTPASALLONGER(COMPLÈTEMENT)LESBRASDANS
LA PROSTERNATION.— Abou-Homaïd a dît: « Le Prophète se prosterna; il posa
ses bras sans les allonger complètement, ni trop les ramener à lui. 55

1. Selon Anas-ben-Mâlik, le Prophète a dit : ceGardez une juste
mesure dans la prosternation. Qu'aucun de vous n'étende les bras

à la façon dont un chien étend les pattes. »

CHAPITRE CXLII. — DE CELUIQUI, AVANTDE SELEVER,RESTEASSISD'APLOMB
PENDANT L'UNE DES RIKA* IMPAIRES DE SA PRIÈRE.

1. Mâlik-ben-El-Howairits-El-Leitsi a rapporté qu'il vit le Pro-

phète faire la prière. Arrivé à l'une des rikac impaires de sa prière,
le Prophète ne se leva pas avant d'être resté assis quelque temps
bien d'aplomb.

CHAPITRE CXLIII. — COMMENT S'APPUIE-T-ON SUR LE SOL LORSQU'ON SE RE-

LÈVE APRÈS LA RIKAC.

1. D'après Ayyoub, Abou-Qilâba a dit : ceMâlik-ben-El-Howaïrits

vint faire la prière avec nous dans notre mosquée que voici, ceJe

cevais, nous dit-il, vous montrer à prier, mais non faire une véri-

cctable prière. Je veux (seulement) vous montrer comment j'ai vu

cele Prophète accomplir sa prière, n Alors dit Ayyoub, je demandai

à Abou-Qilâba comment Mâlik s'y prit, ceGomme notre cheikh que
tevoici, répondit Abou-Qilâba. -n H s'agissait de cAmr-ben-Salima.

Ce cheikh, ajoute Ayyoub, chaque fois qu'il levait la tête après la

seconde prosternation, faisait le tekbîr complet, s'asseyait, puis

s'appuyait sur le sol pour se lever. >>
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CHAPITRE CXLIV. — ON DOIT PRONONCERLE TEKBÎR AU MOMENTOÙ ON SE

LÈVE APRÈSLES DEDXPROSTERNATIONS.— Ibn-Zobàir prononçait le tekbîr pen-
dant qu'il se relevait.

1. Sdîd-ben-El-Hârits a dit : etAbou-Sacîd, dirigeant notre prière,

prononça à haute voix le tekbîr lorsqu'il releva la tête après la

prosternation, quand il se prosterna, quand il releva la tête et

quand il se mit debout après les deux rika\ «Ainsi, dit-il, ai-je
cevu faire le Prophète. i>

2. Motarrif a dit : etJe fis avec cImrân la prière sous la direction

de cAli-ben-Abou-Tâlib. Celui-ci prononçait le tekbîr chaque fois

qu'il se prosternait; il le prononçait également quand il relevait la

tête et qu'il se mettait debout après les deux rika\ Quand cAli eut

achevé la salutation finale, cImrân me piït par la main et me dit :

La prière que vient de nous faire cet homme est celle de Mahomet,
—- ou, suivant une variante, cet homme vient de me rappeler la

prière de Mahomet. »

CHAPITRE CXLV. — LA RÈGLEESTDE SEMETTRESURSONSÉANTPOURPRO-
NONCERLA PROFESSIONDEFOI MUSULMANE.—Omm-Ed-Derdâ se mettait sur
sonséant,durant saprière, à lafaçon d'un homme;c'étaitunefemmeinstruite
en droit canonique.
1. ^Abdallah-ben-Abdallah raconte qu'il voyait cAbdallah-ben-

c0mar croiser ses jambes pendant la prière lorsqu'il s'asseyait. Je

fis comme lui, mais comme à cette époque j'étais tout jeune, il me

défendit cette posture en me disant : ceLa règle est que, dans la

prière, tu dresses ta jambe droite et que tu replies ta jambe gauche

(sous toi).
— Mais, objectai-je, tu fais autrement. — C'est parce

que, répondit-il, mes jambes ne peuvent plus me porter.n
2. Mohammed-ben- Amr-ben-Halhala rapporte que Mohammed-

ben-cAmr-ben-cAtâ était assis au milieu d'un petit groupe de com-

pagnons du Prophète. Comme, dit Ibn-'Atà, nous parlions de la

prière du Prophète, Abou-Homaïd-Es-Sâ'idi prit la parole en ces

termes : etJe suis celui de vous qui a le mieux gardé souvenir de

la prière du Prophète; je la lui ai vu faire ainsi : Quand il pro-
18.
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nonçait le tekbîr, il plaçait ses deux mains à la hauteur de ses deux

épaules; quand il s'inclinait, il prenait ses genoux avec ses deux

mains, ensuite il courbait son échine; quand il relevait la tête, il

reprenait son aplomb en sorte que ses vertèbres revinssent à leurs

places normales. Quand il se prosternait, il posait ses deux bras sur

le sol, sans les allonger à l'excès, ni trop les rapprocher du corps.
Il tournait la pointe des doigts de ses pieds du côté de la qibla.
Quand il s'asseyait durant les deux premières rikac, il s'asseyait
sur la jambe gauche (repliée sous lui) et dressait sa jambe droite.

Quand il s'asseyait dans la dernière rikac il avançait sa jambe

gauche, dressait sa jambe droite et se mettait assis sur son séant. »

Légères variantes «toutes ses vertèbres » au lieu de trdes vertèbres» et isnâd dif-

férents.

CHAPITRE CXLVI. — DE CELUIQUI ESTIMEQUE DE DIKE LA PREMIÈREFOIS'1' LA

PROFESSION DE FOI MUSULMANE N'EST PAS OBLIGATOIRE, PARCE QUE LE PROPHETE,

s'ÉTANT LEVÉ APRES LES DEUX RIKA', NE DIT PAS LA PROFESSION DE FOI MUSULMANE.

1. cAbdallah-ben-Bo/iaïna, de la tribu des Azd-Ghanoua, un des

halîfïï des Benou-cAbd-Manâf, et compagnon du Prophète, rapporte

que le Prophète ayant dirigé leur prière de midi, resta debout du-

rant les deux premières rikac, sans s'asseoir. Les fidèles restèrent

debout comme lui. A la fin de la prière, comme ils attendaient sa

salutation finale, le Prophète prononça le tekbîr en se tenant assis

et fit deux prosternations avant de prononcer la salutation finale.

Alors seulement il la fit.

CHAPITRE CXLVII. — DE LAPROFESSIONDEFOIDITEQUANDONS'ASSIEDPOUR
LA PREMIÈRE FOIS.

1. 'Abdallah-berir-Mâlik^bm-Bohaïna a dit : «L'Envoyé de Dieu fit

avec nous la prière de midi. Il se tint debout au moment où il

(1) C'est-à-dire quand on s'assied la pre-
mière fois pendant la prière.

(2) 'C'est le nom que l'on donnait à

celui qui s'était engagé par serment vis-

à-vis d'un autre à défendre ses intérêts

comme les siens propres.
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aurait dû être assis. Et, quand il arriva à la fin de sa prière, il

resta assis et fit deux prosternations. •»

CHAPITRE CXLVIII. — DE LA PROFESSIONDEFOIDITEQUANDONS'ASSIEDpoun
LA DERNIÈRE FOIS.

1. 'Abdallah a dit : «Quand nous faisions la prière derrière l'En-

voyé de Dieu, nous disions : «Le salut soit sur Gabriel, sur Michel.
«Le salut soit sur un tel ou un tel». Un jour l'Envoyé de Dieu se
tourna vers nous et dit : « Certes Dieu c'est le salut. Quand l'un de
«vous prie, qu'il dise donc : À Dieu les adorations, les prières et
«les oeuvres pieuses. Le salut soit sur toi, ô Prophète, ainsi que la

«clémence de Dieu et ses bénédictions, que le salut soit sur nous,
«sur les adorateurs vertueux de Dieu, -nCette dernière oraison, pro-
noncée par vous, s'étendra à tous les adorateurs vertueux sur la

terre comme dans le ciel. «J'atteste qu'il n'y a d'autre divinité que
«Dieu; j'atteste que Mahomet est son adorateur et son envoyé.n

CHAPITRE CXLIX. DES ORAISONS FORMULÉES AYANT LA SALUTATION FINALE.

1. 'Oriva-ben-Ez-Zobaïr rapporte tenir de cAïcha que l'Envoyé
de Dieu formulait, dans sa prière, les oraisons suivantes : «0 mon

teDieu, je me réfugie auprès de toi contre le châtiment du tombeau,

«je me réfugie auprès de toi contre les épreuves du Messie l'anté-

« christ. Je me réfugie auprès de toi contre les épreuves de la vie

«et celles de la mort. O mon Dieu, je me réfugie auprès de toi

«contre le péché et contre les dettes.» Quelqu'un lui ayant fait re-

marquer qu'il mettait bien de l'ardeur à chercher refuge auprès de

Dieu contre les dettes, le Prophète répondit : «L'homme qui a des

dettes parle pour mentir et fait des promesses pour y manquer, »

cAïcha a dit : «J'ai entendu l'envoyé de Dieu demander à Dieu

dans sa prière un refuge contre les épreuves de l'antéchrist.

2. 'Abdallah-ben-Arnr rapporte que Abou-Bakr-Es-Siddiq dit à

l'Envoyé de Dieu : «Enseigne-moi une formule d'oraison dont je
me servirai dans ma prière».

— «Dis, lui répondit le Prophète :
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0 mon Dieu, je me suis fait à moi-même un tort immense. Toi

seul pardonne les fautes; accorde-moi donc ton pardon; sois

clément pour moi, car c'est toi qui est l'indulgent, le clément, n

CHAPITRE CL. — DES ORAISONSQU'IL FAUTPRONONCERDE PRÉFÉRENCEAPRÈS

LA PROFESSION DE FOI; CETTE PRATIQUE N'EST PAS OBLIGATOIRE.

1. "Abdallah rapporte ceci : ceQuand nous étions à faire la prière
avec le Prophète nous disions : ceLe salut soit sur Dieu de la part
a de ses adorateurs. Le salut soit sur un tel et un tel!? Un jour le

Prophète nous dit: Ne vous servez pas de cette expression : etLe salut

etsoit sur Dieu ii, car Dieu lui-même est le salut. Dites donc : ceA Dieu

celes adorations, les prières et les oeuvres pieuses. Le salut soit sur

«toi, ô Prophète, ainsi que la clémence de Dieu et ses bénédic-

eetions. Le salut soit sur nous, sur les adorateurs vertueux de

ceDieu n, car cette dernière oraison prononcée par vous s'étendra à

tous les adorateurs dans le ciel ou entre le ciel et la terre, ceJ'atteste

etqu'il n'y a d'autre divinité que Dieu; j'atteste que Mahomet est

etl'adorateur de Dieu et son envoyé, n Ensuite, que chacun de vous

choisisse les oraisons qu'il lui plaira de formuler et les formule, n

CHAPITRE CLI. — DE CELUI QUI NE S'ESSUIENI LE FRONT NI LE NEZ AVANT

D'AVOIRTERMINÉSA PRIÈRE.- 'Abou-Abdallah (El-Bokhâri) dit : «J'ai vu El-

Homaïdi tirer argument de ce hadîts pour soutenir qu'on ne doit pas s'essuyer
le front pendant la prière. r>

1. Abou-Salama a dit : ceJ'interrogeai Abou-Sacîd-El-Khodry (à
ce sujet); il me répondit : a J'ai vu le Prophète se prosterner dans

cel'eau et dans la boue, si bien que j'ai vu les traces de boue sur

ceson front, n

CHAPITRE CLII. — DE LA SALUTATIONFINALE.

1. Omm-Salama a dit : a Les femmes se levaient juste au moment

où le Prophète terminait la salutation finale. Lui, au contraire,

demeurait encore un peu avant de se lever, n
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ceJe pense, observa Ibn-Chihâb, — Dieu sait mieux que personne
ce qu'il en est, —

que le Prophète demeurait ainsi afin de laisser

aux femmes le temps de se retirer avant que les fidèles, sortant de

la prière, pussent les rencontrer. 15

CHAPITRE CLIII. — LE FIDÈLEDOITPRONONCERLASALUTATIONFINALEENMÊME

TEMPSQUE L'IMAM LA PRONONCELUI-MÊME. — Ibn-Omar considérait comme

recommandable que, quand l'imam "prononçait la salutation finale, lesfidèles

placés derrière lui la 'prononçassent aussi.

1. 'Ithân-ben-Mâlik a dit : «Nous fîmes la prière avec le Prophète
et nous dîmes la salutation finale en même temps que lui. •»

CHAPITRE CLIV. -—DE CELUIQUINERÉPONDPASÀ LA SALUTATIONDEL'IMAM

ET QUI SE CONTENTEDES SALUTATIONSDE LA PRIÈRE.

1. Mahmoud-ben-Er-Rebi, qui prétend avoir conservé le souvenir

de l'Envoyé de Dieu et d'une gorgée d'eau prise dans un seau qui
était dans leur maison, gorgée d'eau que le Prophète lui envoya à

la figure, a dit: ceJ'ai entendu cItbân-ben-Mâlik-El-Ansâri, homme

des Benou-Sâlim, dire : «Je dirigeai la prière de mes gens, les

ceBenou-Sâlim. J'allai trouver le Prophète et lui dis : ceJ'ai perdu
celavue et, comme des torrents séparent ma demeure de la mos-

ecquée des Benou-Sâlim, je voudrais bien que tu vinsses faire la

ceprière dans ma maison dans un endroit dont je me servirai comme

cede mosquée.
— Si Dieu veut, répondit le Prophète, je ferai ce

ceque tu me demandes. n Un jour l'Envoyé de Dieu arriva dans ma

demeure accompagné de Abou-Bakr. Le jour était déjà grand à ce

moment. Le Prophète ayant demandé la permission d'entrer, je la

lui donnai, puis, sans prendre le temps de s'asseoir, il me dit :

ceEn quel endroit de ta maison veux-tu que je fasse la prière? 11Je

lui indiquai l'endroit où je préférais qu'il priât. Il se plaça debout,

tandis que nous nous mettions en rang derrière lui, puis (la prière

terminée) il fit la salutation finale que nous dîmes en même temps

que lui. v
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CHAPITRE CLV. — DES LITANIES APRÈSLA PRIÈRE.

1. Ibn-Abbâs a raconté que l'usage de réciter à haute voix les

litanies, au moment où les fidèles terminaient la prière canonique,
existait du temps du Prophète. Ibn-'Abbâs a dit : ceQuand j'enten-
dais les litanies, je savais ainsi que la prière était terminée. 11

2. Ibn/Abbâs a dit : ceJe savais que la prière du Prophète était

terminée quand j'entendais les litanies, n

Abou-Macbad, dont le nom était Nâfidz, était le plus véridique
des affranchis d'Ibn-cAbbâs, et c'est lui qui a rapporté ces tra-

ditions.

3. Abou-Eoraïra a dit : <tLes pauvres allèrent trouver le Prophète
et lui dirent : «Les gens opulents, grâce à leur fortune, accapare-
ront les degrés les plus élevés du Paradis et ses félicités éternelles,
cecar ils prient et jeûnent ainsi que nous et, en outre, ils ont cet

aavantage que leurs richesses leur permettent de faire le pèleri-

eenage, la visite pieuse aux lieux saints, la guerre sainte et l'au-

ecmône. — Eh bien! répondit le Prophète, je vais vous enseigner
une chose qui, si vous la pratiquez, vous fera rattraper ceux qui
semblent avoir sur vous une avance et distancer ceux qui vien-

dront après vous. Vous serez les mieux placés de ceux au milieu

desquels vous êtes, hormis ceux qui feront comme vous, en disant:

«Gloire à Dieu, louange à Dieu, Dieu est grand», trente-trois fois

après chaque prière, v

ceUne discussion s'étant engagée entre nous, les uns disant qu'il
fallait répéter trente-trois fois gloire à Dieu, trente-trois fois louange
à Dieu et trente-trois fois Dieu est grand, j'allai trouver le Pro-

phète qui me dit : ceH faut répéter gloire à Dieu, louange à Dieu,
ceDieu est grand, de façon à ce que cela fasse en tout trente-trois

cefois. T)
- à. Warrâd, le secrétaire de El-Moghîra-ben-Cho'ba, a dit : ccEl-

Moghîra-ben-Chocba, dans une lettre qu'il adressait à Mo'âwiya, me

dicta ceci : Le Prophète, à la fin de chaque prière canonique,
disait : Il n'y a pas d'autre divinité que Dieu l'Unique; il n'a point
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d'associé, à lui appartient le pouvoir, à lui la louange; en toutes
choses il est puissant. 0 mon Dieu, personne ne peut repousser ce

que tu donnes; personne ne peut donner ce que tu refuses; auprès
de toi la fortune du riche ne lui sera d'aucune utilité. t>

Isnâd différents : le mot jo- employé dans ce récit est glosé par JU «fortune. »

CHAPITRE CLVI. — APRÈS LA SALUTATIONFINALE L'IMAM FAIT FACE AUX

FIDÈLES.

1. Samora-ben-Djondob a dit : ceQuand le Prophète avait terminé
la prière il tournait son visage vers nous. »

2. Zaïd-ben-Khâlid-El-Djohani a dit : «Le Prophète nous fit faire

la prière du matin à Hodaybiya, peu après une averse qui était

tombée pendant la nuit. La prière terminée, il se tourna vers les

fidèles et leur dit : ccSavez-vous ce qu'a dit le Seigneur? — Dieu

etet son envoyé sont mieux instruits que personne là-dessus, répon-
sedirent les fidèles. — Eh bien! reprit le Prophète, Dieu a dit :

etParmi mes adorateurs il en est qui, ce matin, ont cru en moi,
cetandis que d'autres m'ont renié. Celui qui a dit que la pluie que
tenous avons eue était un effet de la bonté de Dieu et de sa cle-

rcmence a cru en moi et a renié les étoiles^. Quant à celui qui a

cedit que nous avions eu de la pluie à cause, de telle ou telle étoile,
etil m'a renié et a cru aux étoiles. •»

3. Anas-ben-Mâlik a dit : etUne certaine nuit, le Prophète re-

tarda la prière jusqu'à vers minuit. Alors seulement il vint à la

mosquée et fit la prière. Quand elle fut terminée il se tourna vers
'

nous et dit : ceII y a des fidèles qui ont fait la prière (à l'heure

etprescrite) et qui sont allés se coucher, tandis que vous vous n'avez

cecessé d'être en état de prière tout le temps que vous avez attendu

cepour la faire. «

(1) Avant l'Islamisme, les Arabes attri-
buaient les chutes de pluie à la disparition
pendant certaines nuits de quelques étoiles

appartenant à ces constellations qui por-

tent le nom de mansions de la lune. Le
mot *j_i qui servait à indiquer cette parti-
cularité a conservé, de nos jours, le sens
de pluie dans les dialectes algériens.
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CHAPITRE CLVII. — DE L'IMAM QUI HESTEÀ L'ENDROIT OÙ IL A FAIT LA PRIÈRE

APRÈSLA SALUTATIONFINALE. — Adam a dit : « Cho'ha, d'après Ayyoub, d'après

Nâft, nous a rapporté que Ibn-Omar faisait des prières surérogatoires sans

quitter l'endroit où il avait fait la prière canonique. » — El-Qâsim faisait de

même. —On rapporte, d'après Abou-Hordira, qui faisait remonter la prescription
au Prophète, que l'imam ne doit pas faire des prières surérogatoires sans

quitter f endroit où il a fait la prière canonique; mais cette tradition n'est pas

authentique.

1. Omm-Salama rapporte que le Prophète, après avoir dit la

salutation finale, restait quelques instants à la même place.
Ibn-Chihdb a dit : s Je pense

— Dieu sait mieux que personne
ce qu'il en est —

qu'il agissait ainsi pour donner aux femmes, qui
s'en allaient, le temps de se retirer, v

Omm-Salama, épouse du Prophète, a dit : aLe Prophète faisait

la salutation finale. Alors les femmes s'en allaient et rentraient dans

leurs maisons avant que l'Envoyé de Dieu quittât la mosquée. »

(Ces traditions sont rapportées par Hind la Firâsite [suivant
d'autres la Qoraïchite], épouse de Macbad-ben-El-Miqdâd, halîf

des Benou-Zohra et amie de Omm-Salama, qui fréquentait les

femmes du Prophète.
Indication iïisnàd différents.

CHAPITRE CLVIII. — DE CELUI QUI, AYANTDIRIGÉ LA PRIÈREDESFIDÈLES, SE

SOUVIENT D'UNE AFFAIRE ET ENJAMBE PAR-DESSUS LES FIDÈLES.

1. ^Oqba a dit : «Je fis à Médine la prière de l'après-midi derrière

le Prophète. Après qu'il eut dit la salutation finale, il se leva brus-

quement, enjamba par-dessus la tête des fidèles pour courir à la

chambre d'une de ses femmes. Les fidèles étaient encore tout effrayés
de cette précipitation quand il revint. Considérant alors leur stupé-
faction de sa démarche précipitée, il leur dit : «Je me suis souvenu

teque j'avais un peu de poudre d'or à la maison ; j'ai craint que cela

etne me préoccupât et alors je suis allé la distribuer, n

CHAPITRE CLIX. — QUEL'IMAM,POURFAIREFACEAUXFIDÈLES(À LAFINDELA

PRIÈRE), QUE LES FIDÈLES, POUR QUITTER LA MOSQUÉE, PEUVENT SE RETOURNER
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SOIT DU cô'nï DROIT, SOIT DU COTÉ GAUCHE.— Anas-ben-MâKk se retournait à

droite ou à gauche et il blâmait ceux qui choisissaient ou prenaient intention-

nellement le côté droit pour se retourner.

1. 'Abdallah a dit: etQu'aucun de vous ne fasse la moindre part
à Satan clans sa prière, en s'imaginant que c'est un devoir pour lui

de s'en aller du côté droit, car bien souvent j'ai vu le Prophète
s'en aller du côté gauche. r>

CHAPITRE CLX. — DE CEQUIA ÉTÉDITAUSUJETDEL'AILCRU,DEL'OIGNONET

DU POIREAU. De ces paroles du Prophète : « Que quiconque a mangé de l'ail

ou de l'oignon soit qu'il eût trop faim, soit pour tout autre cause, ne s'approche

point de notre mosquée. y>

1. 'Atâ a dit : «J'ai entendu dire à Djâbir-ben-cAbdallah : Le

Prophète a dit : «Que quiconque aura mangé de cette plante,
«— et il voulait dire l'ail — ne vienne pas à nous dans nos

etmosquées, n

cAtâ ajouta : etGomme je demandais à Djàbir ce que le Prophète
avait voulu dire exactement, il me répondit : «Je pense qu'il ne

«voulait parler que l'ail cru.n

Dans une variante : crJe pense qu'il ne parlait ainsi qu'à cause de la mauvaise odeur

de cette plante : «JLXJau lieu de *Lo.

2. D'après Ibn-Omar, pendant l'expédition de Khaïbar, le Pro-

phète dit : «Que celui qui aura mangé de cette plante,
— et il

voulait dire l'ail, —
n'approche point de notre mosquée.i>

3. Djdbir-ben-Abdallah prétend que le Prophète a dit : «Que

celui qui a mangé de l'ail ou de l'oignon se tienne à l'écart de nous

— ou, suivant une variante : à l'écart dé notre mosquée
—

qu'il

reste chez lui. r>

Djâbir rapporte également qu'un jour on apporta au Prophète

une marmite pleine de légumes verts. Gomme il lui trouvait

une odeur particulière, il s'informa des légumes qu'elle contenait.

Alors il dit d'approcher la marmite d'un de ses compagnons qui

était avec lui. Puis, s'apercevant de la répugnance de ce dernier à
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manger le contenu de cette marmite, il lui dit : rcMange, moi j'ai
à causer bouche à bouche avec quelqu'un, mais toi tu n'as pas à

faire pareille chose. «

Dans une version rapportée par Ibn-Wahab : On apporta un

badr^, c'est-à-dire un plat, dans lequel il y avait des légumes verts.

D'autres râwi n'ont pas mentionné d'histoire de marmite ; El-Bokhâri

dit : ceJ'ignore donc si c'est un récit d'Ez-Zohri ou si cela fait partie
du hadîts. y>

h. cAbdelazîz a dit : «Un homme demanda à Anas-ben-Mâlik

ce qu'il avait entendu de la bouche du Prophète au sujet de l'ail.

etLe Prophète, répondit Anas, a dit : « Que celui qui aura mangé de

«cette plante ne s'approche pas de nous et ne vienne pas prier
etavec nous, -n

CHAPITRE CLXI. — DESABLUTIONSDESENFANTS.QUANDSONT-ILSASTREINTS
À LA LOTION, À LA PURIFICATION; DE LEUR PRESENCE À L'OFFICE EN COMMUN, À

CEUX DES DEUX FETES, AUX FUNERAILLES, ET DE LEUR ADMISSION DANS LES RANGS

DES FIDÈLES EN PRIÈRE.

1. Solaïmân-Ech-Chaïbâni rapporte, d'après Ech-Chacbi, qu'une
des personnes qui se trouvaient avec le Prophète, lorsque celui-ci

passa près d'une tombe abandonnée, lui a raconté que le Prophète

dirigea la prière de son entourage qui se mit en rang derrière lui.

«Et qui t'a raconté ceci? demandai-je à Abou-cAmr (Ech-Ghacbi).
— C'est Ibn-cAbbâs, me répondit-il. n

2. D'après Abou-Saîd-El-Khodry, le Prophète a dit : «La lo-

tion, le jour du vendredi, est obligatoire pour toute personne pu-
bère. V

3. Ibn-Abbâs a dit : «Je passai la nuit chez ma tante maternelle,

Maïmouna, et le Prophète se coucha. Arrivé à un certain moment

de la nuit, l'Envoyé de Dieu se leva, fit des ablutions légères avec

l'eau d'une outre qui était suspendue au mur. — cAmr dit que ces

(1) Le mot ^ôo qui, d'ordinaire signifie ^pleine lune» désigne un piat dont la forme

rappelle celui de l'astre de la nuit.
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ablutions furent légères et très sommaires. — Ensuite le Prophète
se mit debout et commença la prière. Je me tins debout également

après avoir fait des ablutions analogues aux siennes et vins me

placer à sa gauche. Il me fit changer de place et me mit à sa droite.

Quand le Prophète eut prié autant que Dieu le voulut, il se re-

coucha , s'endormit et même ronfla. Puis le muezzin vint lui annoncer

l'heure de la prière. 11 se leva aussitôt et alla faire la prière sans

faire de nouvelles ablutions. i>

Gomme nous disions à cAmr que certaines personnes prétendaient

que le Prophète dormait des yeux et non du coeur, cAmr nous

répondit : teJ'ai entendu cObaïd-ben-cOmaïr assurer que les rêves

des prophètes sont des révélations du Ciel, -n Et alors il récita ces

mots : etEt je vois en songe que c'est moi qui t'égorgerais (sou-
rate xxxvn, verset 101).

h. Selon Anas-ben-Mâlik, son aïeule, Molaïka, invita l'Envoyé
de Dieu à un repas qu'elle avait préparé. Quand il eut mangé, le

Prophète dit ttLevez-vous, je vais vous faire faire la prière."»
J'allais, dit Anas, chercher une natte que nous avions et qui était

toute noire par suite d'un long usage, et je l'aspergeai d'eau.

Le Prophète se mit debout; j'en fis autant ainsi que l'orphelin,
et l'aïeule se tint derrière nous. Le Prophète pria avec nous deux

rika\

5. Ibn-Abbâs a dit : ttUn jour que j'approchais des environs de

l'âge de la puberté, je m'avançai monté sur une ânesse et arrivai

auprès de l'Envoyé de Dieu, qui était à Mina, dirigeant les fidèles

à la prière sans avoir devant eux un mur. Gomme je passais devant

un certain rang de fidèles, je descendis de mon ânesse que je
laissai aller paître, puis je m'introduisis dans le rang. Personne ne

me reprocha ce que je venais de faire. •»

6. 'Aïcha a dit : «Une fois l'Envoyé de Dieu — le Prophète,
dans une autre version — tardait tant à faire la prière du soir

que cOmar alla l'appeler lui disant : «Les femmes et les enfants

tt dorment déjà. n Alors l'Envoyé de Dieu se rendit à la mosquée et
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dit: «Certes, personne autre que vous sur la terre n'a fait cette

«prière, n Personne à cette époque ne faisait la prière, à l'exception
des gens de Médine. n

7. 'Abderrahmân-ben-Âbis a raconté avoir entendu dire à Ibn-

'Abbâs qu'un homme lui demanda : ceVous avez assisté, pour l'of-

fice de la fête, à la sortie de l'Envoyé de Dieu? — Oui, répondit

Ibn-cAbbâs, et, n'eût été ma situation par rapport à lui, je n'y aurai

pas assisté. n — Il entendait par là dire qu'il était trop jeune.
—

Puis continuant son récit : «Le Prophète gagna le poteau situé au-

près de la maison de Katsîr-ben-Es-Salt et fit ensuite le prône.

Après cela, il se rendit auprès des femmes, leur adressa des exhor-

tations, leur rappela leurs devoirs et leur ordonna de faire l'au-

mône. Chaque femme se mit alors à prendre ses boucles et à les

jeter dans le manteau de Bilâl. Cela fait, le Prophète rentra chez

lui avec Bilâl. v>

CHAPITRE GLXII. — DE LASORTIEDESFEMMESPOURSERENDREÀ LAMOSQUÉE
LA NUIT ET DANS L'OBSCURITE.

A
1. *Aïcha a dit : «L'Envoyé de Dieu tardait tant un jour à faire

la prière du soir que cOmar alla l'appeler lui disant que les femmes

et les enfants dormaient. Le Prophète se rendit à la mosquée et

dit : «Personne autre que vous sur la terre n'a attendu ainsi cette

«prière, n A cette époque on ne faisait la prière qu'à Médine. On

faisait la prière du soir entre le moment où le crépuscule dispa-
raissait et la fin du premier tiers de la nuit. n

2. D'après Ibn-Omar, le Prophète a dit : «Lorsque la nuit vos

lemmes vous demandent la permission d'aller à la mosquée, auto-

risez-les. ii

Isnâd différent.

3. Omm-Salama, la femme du Prophète, a raconté à Hind-bent-

El-Hârib que, du temps de l'Envoyé de Dieu, quand les femmes

avaient fait la salutation finale de la prière canonique, elles se re-

tiraient, tandis que l'Envoyé de Dieu et les hommes qui avaient pris
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part à la prière demeuraient en place le temps que Dieu voulait.

Aussitôt que l'Envoyé de Dieu se levait (pour partir), tous les hommes

faisaient comme lui.

h. 'Aïcha a dit: ceQuand l'Envoyé de Dieu avait terminé la

prière du matin, les femmes se retiraient en se calfeutrant dans

leurs manteaux et, à cause de l'obscurité, on ne pouvait les recon-

naître, v

5. Abou-Qatâda-El-Ansâri rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit :

ceJe me lève pour la prière avec l'intention de la faire longue; puis

j'entends pleurer un enfant, j'abrège ma prière dans la crainte

d'occasionner de la peine à la mère. »

6. 'Aïcha a dit : ceSi l'Envoyé de Dieu avait su ce que faisaient

les femmes, il leur aurait interdit la mosquée comme on avait in-

terdit [les synagogues] aux femmes des Israélites. Comme, ajouta
Ibn-Sald, je demandais à cAmara s'il était défendu aux femmes des

Israélites d'aller dans les temples, elle me répondit : «Oui.»

CHAPITRE CLXIII. — DE LAPRIÈREDESFEMMESDERRIÈRELESHOMMES.

1. Omm-Salama a dit : a Quand l'Envoyé de Dieu avait fait la

salutation finale, les femmes se levaient dès qu'elle était terminée,

tandis que le Prophète restait un instant en place avant de se lever. »

Ez-Zohri ajoute : ceNous pensons
— et Dieu sait mieux que personne

ce qu'il en est —
que le Prophète agissait ainsi afin que les

femmes eussent le temps de rentrer chez elles avant d'être rejointes

par les hommes. »

2. Anas-ben-Mâlik a dit : ceLe Prophète fit la prière dans la

chambre de Omm-Solaïm. Un orphelin et moi étions placés derrière

lui et Omsn-Solaïm était en arrière de nous. «

CHAPITRE CLXIV. — LESFEMMESDOIVENTSEHÂTERDEPARTIRAPRÈSLAPRIÈRE

DU MATIN ET RESTER LE MOINS POSSIBLE DANS LA MOSQUEE.

D'après cAïcha, l'Envoyé de Dieu faisait la prière du matin avant

qu'il ne lit jour. Quand les femmes des croyants rentraient chez
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elles, l'obscurité ne permettait pas de les reconnaître — ou, suivant

une variante : elles ne se reconnaissaient pas l'une l'autre.

CHAPITRE CLXV. — LA FEMMEDOITDEMANDERÀ SONMARIL'AUTORISATIONDE

SE RENDRE À LA MOSQUÉE.

1. ^Abdallah-ben-Omar rapporte que le Prophète a dit : teQuand

une femme demande à l'un de vous la permission [d'aller à la

mosquée], ne la lui refusez pas.n
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DU VENDREDI.

CHAPITRE PREMIER. — DE LA PRESCRIPTIONCORANIQUE'RELATIVE AU VEN-

DREDIconformément à ces paroles de Dieu : « Lorsque l'on fait l'appel à la

prière, le jour du vendredi, courez entendre la mention de Dieu et laissez de

côté votre négoce. Agir ainsi vous sera plus profitable, si vous saviez! » (sou-
rate XLII, verset 9).

1. Abou-Horaïra a entendu l'Envoyé de Dieu s'exprimer ainsi :

«Nous, venus les derniers, nous serons les premiers au jour de la

Résurrection, bien que les autres aient reçu leur Livre révélé avant

nous. Ce jour (du vendredi) était le jour qui leur avait été prescrit,
et ils ont controversé à son sujet. Dieu nous a guidés vers ce jour,
en sorte que les autres peuples viennent à notre suite : les juifs, le

lendemain; les chrétiens, le surlendemain. »

CHAPITRE IL — DE L'EXCELLENCEDELALOTIONLEJOURDUVENDREDI.LA PRÉ-

SENCE À LA PRIÈRE DE CE JOUR s'iMPOSE-T-ELLE AUX ENFANTS ET AUX FEMMES ?

1. D'après "Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLors-

que l'un d'entre vous viendra à l'office du vendredi, qu'il pratique
la lotion. »

2. Ihn-Omar l'apporte que cOmar-ben-El-Khaltab était le jour
du vendredi, debout pour le prône, lorsqu'un homme, ayant fait

partie des premiers mohâdjir et des Compagnons du Prophète,
entra (dans la mosquée). cOmar cria à cet homme : ceQuoi ! A cette

heure! — J'étais occupé, répliqua celui-ci; je n'étais pas rentré

chez moi quand j'ai entendu l'appel à la prière et je n'ai fait autre

chose après cela que mes ablutions. — Gomment! les ablutions!

s'écria 'Omar, alors que tu savais que l'Envoyé de Dieu ordonnait

la lotion, n

EI.-BOKIIÀRI. I. ' 9

lui'nmMT'.n: \ATIIINAI.1
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3. Selon Abou-Saîd-El-Khodry, l'Envoyé de Dieu a dit : teLa

lotion, le jour du vendredi, est obligatoire pour tout pubère, n

CHAPITRE III. —• DESPARFUMSPOURLE VENDREDI.

1 'Amr-ben-Solaïm-El-Ansâri a dit : etJ'atteste qu'Abou-Sa'îd a

dit, j'atteste que l'Envoyé de Dieu prononça ces paroles : ttLa lo-

tttion, le jour du vendredi, est obligatoire pour tout pubère. Celui-

crci doit en outre se frictionner les dents et toucher des parfums
tts'il en a à sa disposition, n eAmi* .ajouta : ceEn ce qui concerne la

lotion je témoigne qu'elle est ici qualifiée d'obligatoire; mais pour
ce qui est de la friction des dents et des parfums, Dieu sait mieux

que personne si cela est obligatoire ou non. Toutefois le hadils est

bien conçu tel que je le rapporte.-n

Identification d'un personnage de Visndd, et indication cVisndd différents.

CHAPITRE IV. — DE L'EXCELLENCEDUVENDREDI.

1. Au rapport d'Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : teQui-

conque, le jour du vendredi, aura pratiqué la lotion prescrite après
l'oeuvre de chair, puis partira (dès la première heure) sera dans

une situation analogue à celui qui aura fait, en vue de Dieu, l'au-

mône d'une chamelle grasse. Celui qui partira à la seconde heure

sera dans la situation de celui qui a donné un boeuf; celui qui par-
tira à la troisième heure sera comme celui qui a donné un bélier

cornu; celui qui partira à la quatrième heure sera pareil à celui

qui a donné une poule; celui qui partira à la cinquième heure sera

comme celui qui a donné un oeuf. Lorsque l'imam sort (pour monter

en chaire), les anges sont présents. 1»

CHAPITRE V.

1. Selon Abou-Horaïra, un vendredi, pendant qu'cOmar(-ben-

El-Khallâb) faisait le prône, un homme entra (dans la mosquée) :

«Pourquoi, dit'Omar, tardez-vous ainsi à venir à l'office ? —Mon

retard, répondit cet homme, vient uniquement de ce que j'ai l'ail;
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mes ablutions après avoir entendu l'appel à la prière.
— Quoi !

répliqua cOmar, n'avez-vous donc pas entendu le Prophète dire :

etLorsque l'un de vous se rend à l'office du vendredi, qu'il ne man-

teque pas de pratiquer la lotion, »

CHAPITRE VI. — DK L'USAGEDELA POMMADEPOURLEVENDREDI.

1. Salmân-El-Fnrisi, rapporte que le Prophète a dit : «Tout

homme qui aura pratiqué la lotion le jour du vendredi, qui se sera

purifié autant qu'il lui sera possible, qui s'oindra de sa pommade
ou qui se frottera du parfum qui se trouve en sa demeure, puis

qui se rendra à l'office assez tôt pour ne pas avoir à se glisser entre

deux fidèles, qui fera ensuite la prière prescrite et gardera le si-

lence pendant que l'imam parlera, celui-là tous les péchés qu'il
aura commis d'un vendredi à l'autre lui seront pardonnes, n

'2. D'après Ez-Zohri, Tâous dit à Ibn-cAbbâs : «On rapporte que
le Prophète a prononcé ces mots : etFaites la lotion le jour du ven-

tedredi, y compris celle de la tête, même si vous ne venez pas d'ac-

eecomplir l'oeuvre chamelle, et employez quelque parfum. » A cela

Ibn-cAbbâs répondit : eeOui, en ce qui concerne la lotion, mais

tepour les parfums je n'en sais rien. »

3. Ibrâhîm-ben-Metsara a raconté, d'après Tâous, qu'lbn-'Abbâs
mentionna les paroles du Prophète au sujet de la lotion le jour du

vendredi; je demandai alors à Ibn-'Abbâs dit Tâous : eeLe fidèle

doit-il se frotter de parfums ou s'oindre de pommade si ses femmes

en ont? — Je ne le sais pas, répondit Ibn-'Abbâs.^

CHAPITRE VII. — LE FIDÈLESE REVÊTDESPLUSBEAUXHABITSQU'IL POSSÈDE.

1. D'après \ibdallah-ben-Omar, cOmar-ben-El-Khattâb ayant vu

une tunique jaune à raies près de la porte de la mosquée, dit : ee()

Envoyé de Dieu, si tu achetais cette tunique afin de la mettre le

jour du vendredi et aussi pour recevoir les députation's qui viennent

Le trouver. — Il n'y a que ceux qui n'ont aucune chance pour
l'autre monde qui mettent de pareilles tuniques, répondit le Pro-

»9-
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phète.w Dans la suite, l'Envoyé de Dieu ayant reçu un certain

nombre de tuniques en fit cadeau d'une à cOmar-ben-El-Khattâb :

ceGomment! ô Envoyé de Dieu, dit cOmar, tu me donnes ceci à

vêtir après ce que tu m'as dit au sujet de la tunique de 'Otârid.

— Moi, je ne te la donne pas pour la revêtir, répliqua l'Envoyé
de Dieu, n cOmar-ben-El-Khattâb fit cadeau de cette tunique à un

frère qu'il avait à la Mecque et qui était idolâtre.

CHAPITRE VIII. Du FROTTOIR À DENT ll) LE JOUR MU VENDREDI.

1. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Si ce n'eût été

trop imposer à mon peuple ou aux hommes, j'aurais ordonné de

faire usage du frottoir à dent pour chaque prière, n

2. Anas a dit : l'Envoyé de Dieu a dit : ceJ'insiste auprès de vous

pour l'emploi fréquent du frottoir à dent. »

3. Hodzaïfa a dit : cel'Envoyé de Dieu, chaque fois qu'il se levait

durant la nuit (pour prier), se curait la bouche, n

CHAPITRE IX. — DE CELUIQUIFAITUSAGEBU FROTTOIRÀ DENTD'AUTRUI.
A

1. lAicha a dit : cccAbderrahman-ben-Abou-Bakr entra un jour
en se frottant les dents avec son frottoir à dent. L'Envoyé de Dieu

le regarda faire et alors, ajoute cAïcha, je dis : cc() cAbderrahman .

tedonne-moi ton frottoir à dent. >•>Il me le donna, et après en avoir

détaché l'extrémité, je le mâchonnai et le remis à l'Envoyé de Dieu.

Celui-ci s'en frotta les dents tout en restant appuyé sur ma poitrine. »

CHAPITRE X. — CE QU'IL FAUTRÉCITERÀ LA PRIÈREDE L'AUBELE JOURDU

VENDREDI.

1. Abou-Horaïra a dit : ceLe jour du vendredi, à l'aube, le Pro-

phète récitait ces mots : ccAlif, lam, mim,la Révélation. . . n (sou-

(1) Le Jlj^ esL formé d'une tige li-

gneuse dont on mâchonne une extrémité:
les fibres, se détachant alors Finie de

l'autre, forment ainsi mie sorte de brosse

avec laquelle on se frotte les dents pour
les nettoyer. Faute de mot plus précis,
on peut doue le rendre par rrfrottoir à

dent».
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rate xxxn, verset 1), et : ceEst-il venu pour l'homme. . . n (sou-
rate LXXVI, verset 1).

CHAPITRE XI. — DE L'OFFICEDU VENDREDIDANSLESBOURGSET LESVILLES.

1. Ibn-Abbâs a dit : ceLe premier office du vendredi qui fut cé-

lébré après celui qui eut lieu dans la mosquée de l'Envoyé de Dieu,

fut célébré dans la mosquée d'cAbd-El-Qaïs, à Djouhâtrâ, dans le

Bahareïn. i>

2. lbn-Omar a dit : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu prononcer
ces mots : ceChacun de vous est un pasteur. n —

[Dans un récit

amplifié, il est rapporté que] Ibn Younos a dit : ceJ'étais auprès
d'Ibn-Chihâb à Wâdi-'l-Qora, lorsque Rozaïq-ben-Hokaïm lui écri-

vit : cePenses-tu que je doive célébrer l'office du vendredi ? n Rozaïq,
alors gouverneur d'Aïla, était à ce moment occupé à la culture de

terres sur lesquelles se trouvaient un certain nombre d'ouvriers,

nègres et autres. — Ibn-Chihâb, continue Ibn-Younos, répondit

par écrit, et ordonna —
je l'entendis —

que Rozaïq célébrât l'of-

fice du vendredi. Il l'informa que Sâlim lui avait rapporté qu'cAb-
daHah-ben-cOmar avait dit avoir entendu l'Envoyé de Dieu pro-
noncer ces paroles : ceChacun de vous est un pasteur; chacun de

vous sera donc responsable de son troupeau. L'imam est un pasteur,
et il lui sera demandé compte de son troupeau; l'homme est le pas-
teur de sa famille et il lui sera demandé compte de sa famille; la

femme a la garde de la demeure de son mari (comme d'un trou-

peau), et elle sera responsable de cette garde; le serviteur a la

garde de la fortune de son maître (comme d'un troupeau), il sera

donc responsable de cette garde. •» — Et le traditionniste ajouta :

ceJe crois que le Prophète a dit : ceL'homme a la garde de la fortune

cède son père et il en est responsable; chacun de vous est un pas-
ceteur, et il lui sera demandé compte de son troupeau, n

CHAPITRE XII. — LA LOTIONEST-ELLEPRESCRITEÀ CEUXQUI N'ASSISTENTPAS

À L'OFFICE DU VENDREDI, FEMMES, ENFANTS OU AUTRKS? - lbn-Omar a dit que.
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la lotion n'était un devoir que pou?' ceux qui étaient tenus d'assister à l'office
du vendredi.

1. 'Abdallah-ben-Omar a dit : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu

s'exprimer ainsi : «Que celui d'entre vous qui vient à l'office du ven-

tedredi pratique la lotion. »

2. D'après Abou-Saîd-El-Khodry, l'Envoyé de Dieu a dit : ttLa

lotion, le jour du vendredi, est obligatoire pour tout pubère, »

3. Selon Abov-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Nous, venus

les derniers, nous serons les premiers au jour de la Résurrection,

bien que les autres aient reçu leur livre révélé avant nous, et que
nous n'ayons reçu le nôtre qu'après eux. Ce jour (le vendredi), ils

ont controversé à son sujet. Dieu nous a guidés vers ce jour. Les

juifs ont le lendemain, les chrétiens, le surlendemain, v Puis, après
un silence, le Prophète ajouta : tt 11est du devoir de tout musulman

de faire la lotion un jour tous les sept jours; ce jour-là, il se lavera

la tête et le corps. »

Variante d'après un isnùd différent : suppression d'une conjonction, et interversion

du mot qui en est précédé.

CHAPITRE XIII.

1. D'après Ibn-Omar l'Envoyé de Dieu dit : «Autorisez les

hommes à se rendre pendant la nuit dans les mosquées. r>

2. Ibn-Omar a dit : «cOmar avait une femme qui assistait à la

prière du matin et à celle de ficha en même temps que les fidèles

dans la mosquée. «Pourquoi, dit-on à cette femme, sors-tu ainsi,
«alors que cela déplaît à cOmar et excite sa jalousie.

— Qu'est-ce

«qui l'empêche de me le défendre, répondit-elle.
— Ce qui

«l'empêche, répliqua son interlocuteur, c'est que l'Envoyé de Dieu

«a dit : «N'empêchez pas les servantes de Dieu de se rendre dans

«les mosquées de Dieu.ii

CHAPITRE XIV. — DE LA TOLKRANCKADMISESI, EN CASDE PLUIE,ONNESE
REND PAS À L'OFFICE MU VENDREDI.

1, D'après 'Ab-hiUah-bcn-El-Hârùs, fils de l'oncle paternel de
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Mohammed-ben-Sîrîn, Ibn-cAbbâs dit. à son muezzin an jour de

grande pluie : ceLorsque tu auras prononcé ces mots : Je témoigne

que Mohammed est l'Envoyé de Dieu, n'ajoute pas : Venez à la

prière, mais dis : Priez dans vos demeures n, et comme il semblait

que les gens désapprouvaient cet ordre, il ajouta : ceQuelqu'un qui
vaut mieux que moi a fait de même. L'office du vendredi étant obli-

gatoire, il m'a répugné de vous contraindre à sortir et à marcher

dans la boue où vous pouviez glisser, n

CHAPITRE XV. — DE QUELLEDISTANCEEST-ONTENUDESE RENDREÀ L'OFFICE
DU VENDREDI, ET POURQUI CET OFFICEEST-IL OBLIGATOIREen vertu de ces pa-
roles de Dieu : s.Lorsque l'on fait l'appel à la prière, le jour du vendredi,

courez entendre la mention de Dieu »
( sourate XLII , verset cj ) ? — M/a a dit :

«Si vous êtes dans un bourg, centre organisé, et qu'on fasse l'appel à la

prière le jour du vendredi, il est de votre devoir d'assister à l'office, que vous

ayez entendu l'appel ou non. »

1. Anas, lorsqu'il habitait dans son château situé à Ez-Zàwya, à

deux parasanges de Bassora, parfois assistait à la prière du ven-

dredi , parfois n'y assistait pas.
2. ^Aïcha, la femme du Prophète, a dit : ecLes gens venaient à

tour de rôle assister à l'office du vendredi, soit qu'ils vinssent de

leurs demeures (proches de Médine), soit de El-cAouàli. Ils s'y ren-

daient au milieu de la poussière; ils souffraient de la poussière et

de la transpiration, en sorte qu'ils étaient couverts de sueur. Un

homme d'entre eux vint trouver l'Envoyé de Dieu qui, à ce moment,

était chez moi. ceSi, dit le Prophète, vous vous purifiiez pour un

cejour comme celui-ci. n

CHAPITRE XVI. — LE MOMENTDE L'OFFICEDU VENDREDIEST CELUI OÙ LE SOLEIL

A DÉPASSÉLE MÉRIDIEN. — Telle est l'opinion rapportée d' Omar, Ali, Enc

J\'o*»iàn-ben-Bachîr et 'Amr-ben-Horàits.

1. Yahya-ben-Saîd raconte qu'il interrogea cAmra au sujet de la

lotion le jour du vendredi, et que celle-ci répondit : cAïcha a dit :

ceLes gens qui travaillent pour gagner leur vie, lorsqu'ils venaient
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à l'office du vendredi, arrivaient dans leur tenue de travail. Si vous

vous laviez, leur dit-on. -n

2. D'après Anas-ben-Mâlik, le Prophète célébrait l'office du ven-

dredi lorsque le soleil avait dépassé le méridien.

3. Anas-a. dit : «Nous faisions de bonne heure la prière du ven-

dredi, et nous faisions la sieste après l'office, -n

CHAPITRE XVII. — QUANDLA CHALEURESTVIOLENTELE JOURDUVENDREDI.

1. Abou-Khalda rapporte qu'il entendit Anas-ben-Mâlik dire :

«Quand le froid était vif, le Prophète faisait la prière de bonne

heure; s'il faisait très chaud, il attendait la fraîcheur pour la prière,
c'est-à-dire l'office du vendredi. »

Variante en supprimant : c'est-à dire l'office du vendredi.

Abou-Khalda dit : etUn émir nous ayant fait faire l'office du ven-

dredi, demanda ensuite à Atias comment le Prophète faisait la

prière du dohor. •»

CHAPITRE XVIII. — DE LA FAÇOND'ALLERÀ L'OFFICEDU VENDREDI.- De ces

paroles de Dieu : « Courez à la menûon de Dieu. » De ceux qui interprètent le

vocable g-», (courir) dans le sens défaire ses efforts (pour une chose) et de

se diriger (vers elle) conformément aux paroles de Dieu : ceQui aura fait

(t5«) pour elle (la vie future) les efforts qu'il devait faire (J^)-
— Ibn-Abbâs

a dit : « A ce moment le négoce est interdit. » — *Atâ a dit : ceTout exercice de

professions est interdit.» —
D'après Ez-Zohri : «Lorsque le muezzin fait

l'appel à la prière le jour du vendredi, la personne en voyage doit assister à

l'office, n

1. ^Abâija-ben-Rifa a rapporte ceci : Abou-cAbs m'ayant rencontré

au moment où je me rendais à l'office du vendredi me dit : ceJ'ai

entendu le Prophète prononcer ces mots : ceCelui dont les deux

cepieds se souilleront de poussière dans,la voie du Seigneur, Dieu

celui épargnera l'enfer, -n

2. (Suivant deux isnâd différents) Abou-Horaïra a dit : ceJ'ai en-

tendu l'Envoyé de Dieu s'exprimer ainsi : ceLorsque la prière a lieu,
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«ne vous y rendez pas en courant. Allez-y en marchant avec un

«calme parfait. Accomplissez la partie de la prière à laquelle vous

« assisterez, et vous achèverez ensuite ce que vous en aurez man-

teque. il

3. Suivant 'Abdallah-ben-Abou-Qatâda, qui, à ma connaissance,
dit El-Bokhàri, n'a rapporté ce hadits que de son père, le Prophète
a dit : «Ne vous levez pas avant que vous m'ayez vu (le faire) et

soyez dans un calme parfait. v>

CHAPITRE XIX. — LE FIDÈLE NE DOIT PAS PRENDRE PLACE ENTRE DEUX PER-

SONNESET LES SÉPARER LE JOUR DU VENDREDI.

1. D'après Salmân-el-Fârhi. l'Envoyé de Dieu a dit : «Celui qui
aura fait la lotion le jour du vendredi, qui se sera purifié autant

qu'il lui sera possible, qui se sera oint de pommade ou frotté de

parfums, puis qui se rendra à l'office assez tôt pour ne pas avoir à

se glisser entre deux fidèles, qui fera ensuite la prière prescrite et

gardera le silence lorsque l'imam sortira (prêcher), celui-là Dieu

lui pardonnera les péchés qu'il aura commis d'un vendredi à

l'autre. »

CHAPITRE XX. LE FIDÈLE NE DOIT PAS, LE JOUR DU VENDREDI, FAIRE LEVER

SON FRÈRE POUR s'ASSEOIR À SA PLAGE.

1. Nâji a dit : «Pai entendu Ibn-cOmar dire : «Le Prophète a

«défendu à un fidèle de faire lever son frère de la place qu'il occu-

«pait pour s'y installer lui-même.'» Et comme Ibn-Djoraidj, l'un

des râwi, disait à Nâfic : «Le vendredi? —Le vendredi et les autres

jours, répondit Nâfi'. »

CHAPITRE XXI. — L'APPELÀ LA PRIÈRELEJOURDUVENDREDI.

1. Es-Sâïb-ben-Yazîd a dit : «Le premier appel à la prière, le jour
du vendredi, se faisait, au temps du Prophète, dès que l'imam s'é-

tait assis en chaire. H en fut de même sous les califats d'Abou-Bakr

et dKOmar. Mais, sous son califat, comme le chiffre de la popula-
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tion s'était accru, cOtsmân ajouta un troisième appel à Ez-Zaoura. »

(Ez-Zaoura, d'après El-Bokhàri, était un endroit du marché de la

ville de Médine.)

CHAPITRE XXII — Du MUEZZINUNIQUELEJOURDUVENDREDI.

1. Selon Es-Sâïb-ben-Yazîd, celui qui ajouta un troisième appel
aux deux autres, le jour du vendredi, l'ut cOtsmàn-ben-cAffân, et

cela lorsque le nombre des habitants de Médine eut augmenté. Le

Prophète n'avait jamais employé qu'un seul muezzin (et de son

temps) l'appel à la prière, le jour du vendredi, avait lieu lorsque
l'imam s'asseyait, c'est-à-dire s'asseyait en chaire.

CHAPITRE XXIII. — L'IMAM ENCHAIRERÉPONDQUANDII, ENTENDL'APPELÀ LA

PMÈRË.

1. Abou-Omâma-ben-Sahl-ben-Honaïf a dit : teJ'ai entendu Mocà-

wïa-ben-Abou-Sofyân étant assis en chaire au moment où le muezzin,

appelant à la prière, disait : ceDieu est grand ! Dieu est grand ! ?.

répéter : crDieu est grand ! Dieu est grand ! » Puis le muezzin ajouta :

crJe témoigne qu'il n'y a d'autre divinité que Dieu.» Mocàwïa dit :

«Moi aussi, n Le muezzin continua : aJe témoigne que Mahomet est

l'Envoyé de Dieu. — Moi aussi, ajouta MoMwïa.n Lorsque l'appel
à la prière fut terminé, Mocàwïa dit : «0 fidèles, j'ai entendu l'En-

voyé de Dieu, alors qu'il était assis à cette même place, répéter
les paroles que vous venez de m'entendre dire, lorsque le muezzin

avait fait l'appel à la prière. •»

CHAPITRE XXIV. — Du FAITDEL'IMAMD'ÊTREASSISENCHAIREAUMOMENTDE

LA PRIÈRE.

1. Es-Sâïb-ben-Yazîd rapporte que le deuxième appel à la prière,
le jour du vendredi, fut ordonné par cOtsmân lorsque le nombre

des fidèles de la mosquée s'accrut. (Jusque-là) l'appel à la prière
avait eu lieu, le jour du vendredi, au moment où l'imam s'asseyait

(en chaire).
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CHAPITRE XXV. — DE L'APPELÀ LA PRIÈREAUMOMENTDUPRÔJSK.

1. Es-Sâïb-ben-Yazîd a dit : ceAu temps du Prophète, le premier

appel à la prière du vendredi avait lieu au moment où l'imam

s'asseyait en chaire. Il en fut de même sous les califats d'Abou-

Bakr et de cOmar. Sous son califat, la population ayant augmenté,
'Otsmân ordonna un troisième appel à la prière. Cet appel fut fait

à Ez-Zaoura. Cette prescription se maintint par la suite. •»

CHAPITRE XXVI. —• Du PRÔNEEN CHAIRE.- Anas a dit : «Le Prophète fai-
sait h prône en chaire r,.

1. Abou-Hâzim-ben-Dînâr rapporte ce qui suit : Quelques per-
sonnes vinrent trouver Abou-Sahl-ben-Sacd-Es-Sâcidi. Elles étaient

en discussion sur la chaire (du Prophète) pour savoir de quel bois

elle était faite. Gomme elles interrogeaient Abou-Sahl à ce sujet,
celui-ci répondit : aPar Dieu! je sais bien en quoi elle est faite.

Je l'ai vue le premier jour où elle a été installée, et le premier

jour où l'Envoyé de Dieu s'y est assis. L'Envoyé de Dieu avait fait

dire à une telle, une femme dont Sahl a dit le nom : c:Donne

etl'ordre à ton serviteur, le menuisier, de me faire une estrade en

«bois pour que je m'y asseye quand je parlerai aux fidèles, n Cette

femme donna l'ordre, et la chaire fut fabriquée avec des tamaris

de El-Ghâba W. Le serviteur l'apporta ensuite à sa maîtresse qui l'ex-

pédia à l'Envoyé de Dieu. 11 la fit placer ici; et j'ai vu l'Envoyé de

Dieu faire sur elle la prière : il y prononça le tekbîr, y fit l'incli-

naison puis descendit à reculons, se prosterna au pied de cette

chaire; il y remonta après cela. Quand le Prophète eut terminé sa

prière, il se tourna vers les fidèles et dit : ccO fidèles, tout ce que
ceje viens de faire, c'est pour vous guider et pour que vous appreniez
cema façon de prier, -n

2. Ibn-Anas a entendu Djâbir-ben-cAbdallah dire : ceC'était un

tronc de palmier sur lequel se tenait tout d'abord le Prophète.

(1) Ce mot signifie : trie Boisn. C'était le nom donné à un bois de tamaris voisin de
ia ville de Médine.
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Lorsqu'on lui eut fait la chaire, nous entendîmes le tronc du pal-
mier produire un bruit analogue à celui d'une chamelle pleine de

dix mois, et cela dura jusqu'au moment ou le Prophète descendit

(de la chaire). Alors il posa la main sur le tronc de palmier (qui
cessa de gémir). >•>

3. Sâlim rapporte que son père entendit le Prophète prononcer
le prône en chaire et dire : «Quiconque vient à l'office du vendredi,

qu'il fasse la lotion. 15

CHAPITRE XXVII. — Du PRÔNE DEBOUT. - Anas a dit : «Pendant que le

Prophète faisait la prière debout. . . 11

1. Ibn-Omar a dit : a Le Prophète faisait le prône debout, puis
s'assevait et se levait ensuite comme on le fait actuellement, n

CHAPITRE XXVIII. — QUEL'IMAMETLESFIDÈLIÎSDOIVENTRÉCIPROQUEMENTSE

FAIRE FACE PENDANTLE PRONE. — Ibn-Omar et Anas faisaient face à l'imam.

1. Abou-Said-El-Khodry a dit : wUn autre jour le Prophète
s'assit en chaire et nous nous assîmes autour de lui. -n

CHAPITRE XXIX. — DE CELUIQUIAPRÈSL'INVOCATIONDIT : ENSUITE'1'.

Hichâm- ben-Orwa a dit : Fâtima-bent-El-Mondzir m'a raconté

que Asmâ-bent-Abou-Bakr avait dit : etJ'entrai chez'Aïcha au mo-

ment où les fidèles faisaient la prière, ceQue font ces gens? dis-

crje alors. — 'Aïcha me fit un signe de la tête pour me montrer

aie ciel — C'est un signe? ajoutai-je.
— 'Aïcha me fit de la tète

«signe que oui.n Alors, ajoute Asmà, le Prophète prolongea énor-

mément la prière, au point que je faillis perdre connaissance.

Gomme une outre d'eau se trouvait à côté de moi, je l'ouvris et me

mis à me verser de l'eau sur la tête. Le Prophète cessa la prière au

moment où le soleil reparaissait. Il fit un prône aux fidèles; il

(1>La locution arabe rendue par ce

mot ttensuite», est celle que l'on emploie
dans une lettre j)our séparer les compli-

ments de politesse de l'objet de la lettre

et, dans un discours, pour marquer qu'on
entre dans le vif du sujet.
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adressa à Dieu les louanges dignes de lui, puis il dit : «Ensuite. •»

Gomme des femmes des Ansâr bavardaient, je me tournai vers

elles pour les faire taire, puis je dis à cAïcha : «Qu'a-t-il dit? —

ceII a dit ceci, me répondit-elle : «Des choses qui ne m'avaient pas
«été montrées, il n'en est aucune que je n'aie vue en cet endroit

«où je suis, même le paradis et l'enfer. Et il m'a été révélé que
«vous subirez dans la tombe des épreuves semblables, ou à peu de

«choses près, à celles que causera l'antéchrist. On viendra trouver

«chacun de vous et on lui dira : «Que sais-tu de cet homme In Le

croyant ou le convaincu, — le râwi Hichâm hésite entre les deux

termes — dira : «C'est l'Envoyé de Dieu, c'est Mahomet qui nous

«a apporté les preuves et l'orthodoxie. Nous avons cru en lui, nous

«avons répondu à son appel, nous l'avons suivi et avons ajouté foi à

«sa parole, n On lui dira alors : «Dors en paix. Nous savions que tu

«étais certainement de ceux qui ont eu foi en lui.n Quant à l'hy-

pocrite ou celui qui sera dans le doute, — le râwi Hichâm hésite

entre ces deux termes —on lui dira : « Que sais-tu de cet homme ! n

«Il répondra : «Je ne sais pas, j'ai répété ce que j'entendais les gens
« dire. » Hichâm ajoute : «Fâtima me dit : «Voilà ce que j'ai retenu,
mais Asmâ m'en raconta beaucoup plus long, v

2. cAmr-ben-Taghlib a enseigné que l'Envoyé de Dieu ayant reçu
de l'argent ou des captifs, les partagea, donnant quelque chose aux

uns, sans rien donner à d'autres. Il apprit ensuite que ceux qui
n'avaient rien reçu se plaignaient. Alors il rendit grâces à Dieu,

proclama ses louanges, puis il dit : «Ensuite. Par Dieu ! Certes j'ai
«donné aux uns et j'ai négligé les autres. Or ceux que j'ai négligés
«me sont plus chers que ceux à qui j'ai donné. Mais je donne à des

«gens dans le coeur desquels je vois de l'impatience et de la frayeur,
«tandis que pour d'autres, je me fie à ce que Dieu a placé de désinté-

« ressèment et de bien dans leurs coeurs. Parmi ces derniers se trouve

«cAmr-ben-Taghlib.» «Par Dieu ! dit cAmr, je n'aurais pas voulu

qu'il y eût eu pour moi des chamelles brunes, à la place de ces

paroles de l'Envoyé de Dieu, n
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3. cAïcha a raconté que l'Envoyé de Dieu sortit une fois en

pleine nuit et alla prier dans la mosquée. D'autres personnes firent

la même prière que lui. Le matin, les fidèles s'entretinrent de cet

événement, et (la nuit suivante) un plus grand nombre d'entre eivx

firent la prière avec le Prophète. Le matin les fidèles s'entretinrent

encore de la chose, et la troisième nuit un plus grand nombre de

fidèles alla à la mosquée. Le Prophète se rendit au milieu d'eux, et

les fidèles suivirent sa prière. Quand vint la quatrième nuit, la

mosquée put à peine contenir les fidèles. Mais le Prophète ne sortit

que pour la prière du matin. Lorsqu'il eut achevé la prière de l'aube,

il se tourna vers les fidèles, prononça la profession de foi et dit •

trEnsuite. Je n'ignorais pas votre présence, mais j'ai craint que celle

prière devint pour vous une obligation que vous ne pourriez pas

toujours remplir. •»

Indication de confirmation avec un autre isndd.

à. Abou-Homaïd-Es-Stiidi raconte que l'Envoyé de Dieu se

leva un soir après la prière, puis, après avoir récité la profession
de foi et adressé à Dieu les louanges dignes de lui, il dit : ceEn-

suite, n

Indication de confirmation avec un autre isndd.

5. D'après El-Miswar-ben-Makhrama : «l'Envoyé de Dieu se leva

et je l'entendis, lorsqu'il eut adressé la profession de foi, dire :

crEnsuite. IÎ

Indication de confirmation avec un autre isndd.

6. Jbn-Abbâs a dit : «Le Prophète monta en chaire, c'était la

dernière fois qu'il s'y asseyait. 11était drapé dans un voile passant
sur ses épaules, et sa tête était ceinte d'un bandeau noir. Il rendit

grâces à Dieu, lui adressa des louanges, puis il dit : «0 fidèles

«(approchez-vous) de moi. n Tous se groupèrent autour de lui.

Il ajouta alors : «Ensuite. Cette tribu des Ansâr diminuera alors

«que le nombre des fidèles augmentera. Que quiconque, investi
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«de quelque autorité sur le peuple de Mahomet, qui pourra faire

etpar elle du mal à l'un, du bien à un autre, se montre accueil-

celant à ceux qui feront le bien, et indulgent à ceux qui feront le

« mal. f>

CHAPITRE XXX. — Du FAITJ)KS'ASSEOIRENTRELESDEUXPRÔNESLE JOURDU
VENDREDI.

1. cAbdallah-ben-Omar a dit : crLe Prophète faisait deux prônes
et s'asseyait dans l'intervalle. T>

CHAPITRE XXXI. — Du DEVOIRD'EXOUTERLE PRÔNELE JOURDUVENDREDI.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : tt Lorsque vient le

jour du vendredi, les anges se tiennent debout à la porte de la

mosquée. Ils inscrivent le premier arrivé, puis le second (et ainsi

de suite). Celui qui vient de bonne heure est comme celui qui fait

l'aumône d'une chamelle grasse, puis (successivement) comme ce-

lui qui fait l'aumône d'un boeuf, puis d'un bélier, puis d'une poule,

puis d'un oeuf. Quand l'imam sort, les anges ferment leurs registres
et écoutent la mention de Dieu.»

CHAPITRE XXXII. — QUANDL'IMAMVOITENTRERUNFIDÈLEPENDANTQU'ILEST
EN TRAIN DE FAIRE LE PRONE , IL DOIT LUI ORDONNER DE PRIER DEUX RIKA'.

1. Djâbir-ben-Abdallah a dit : «Un homme vint au moment où

le Prophète faisait le prône aux fidèles un jour de vendredi. » tt As-

tttu fait ta prière, ô un tel, dit-il. — Non, répondit celui-ci. —

trLève-toi, répliqua le Prophète, et fais l'inclinaison, v

CHAPITRE XXXIII. — CELUI QUIVIENTAU MOMENTOÙL'IMAMFAIT LE PRÔNE

DOIT PRIER DEUX RIKA' LEGERES.

1. cAmr a entendu Djâbir dire : «Un jour de vendredi un homme

entra (dans la mosquée) au moment où le Prophète faisait le proue,
tt As-tu l'ait ta prière, lui dit-il? — Non, répondit celui-ci. —

tt Alors lève-toi, reprit le Prophète, et prie deuxrika\»
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CHAPITRE XXXIV. — Du FAIT D'ÉLEVERLUSMAINSPENDANTLE PRÔNE.

1. Anas a dit : «Tandis que le Prophète faisait le prône, un

jour de vendredi, voici qu'un homme se leva et s'écria : tt() Envoyé
cede Dieu, les animaux périssent, les moutons périssent. Invoque
ceDieu pour qu'il nous donne la pluie, n Le Prophète étendit les

tnains et fit l'invocation (demandée).

CHAPITRE XXXV. — DE LA ROGATIONPOURLA PLUIEPENDANTLE PRONELE

JOUR DU VENDREDI.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : «Au temps du Prophète la population
eut à subir une sécheresse. Pendant que le Prophète faisait le prône,
un jour de vendredi, un Arabe se leva et s'écria : «0 Envoyé de

ceDieu, les troupeaux périssent, les familles souffrent la faim. In-

tevoque Dieu en notre faveur. r>Le Prophète éleva les mains. Nous

ne voyions à ce moment aucun nuage dans le ciel. Or, par Celui

qui tient ma vie en son pouvoir, le Prophète n'avait pas reposé ses

mains qu'il s'éleva des nuages pareils à des montagnes, et il n'était

pas descendu de la chaire que je vis la pluie ruisseler sur sa barbe.

Nous eûmes de la pluie ce jour-là, le lendemain, le surlendemain

et les jours suivants jusqu'au vendredi d'après. Alors cet Arabe —

ou un autre personnage
— se leva et dit : «0 Envoyé de Dieu,

celesmaisons s'effondrent, les troupeaux se noient. Invoque Dieu en

ttnotre faveur. » Le Prophète éleva les mains et dit : «0 mon Dieu,

etautour de nous, mais non sur nous, -nII eut à peine fait un signe de

la main vers un point, du ciel, que les nuages s'y déchirèrent, et

Médine se trouva comme le centre d'une éclaircie. La rivière de

Qanâ coula durant un mois. Personne ne vint à ce moment d'une

direction quelconque sans parler de cette faveur (divine).

CHAPITRE XXXVI. — Du SILENCEQU'ILFAUTORSKRVERLE JOURDU VENDREDI

QUANDL'IMAM FAIT LE PRONE.•— Le fait de dire à son voisin de se laire esl

considéré comme parler. Saïmân a dit du Prophète : «Il faut, se taire quand
l'unam parle. r>

1. Abou-Horaïra a raconté que l'Envoyé de Dieu a dit : «Lors-
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que, le jour du vendredi, pendant que l'imam prêche vous dites à

votre voisin : tais-toi, vous avez rompu le silence, n

CHAPITRE XXXVII. — DE L'HEURE(FAVORABLE)LE JOURDUVENDREDI.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu, en parlant du ven-

dredi, a dit : «Ce jour-là, il y a un moment où tout adorateur

musulman qui se trouve alors debout faisant sa prière, s'il demande

quelque chose à Dieu, le reçoit de Dieu, n

CHAPITRE XXXVIII. —LORSQUE DESFIDÈLESABANDONNENTL'IMAMAU COURS
DE LA PRIÈRE DU VENDREDI, LA PRIÈRE DE L'IMAM ET DE CEUX QUI RESTENT EST

VALABLE.

1. Djâbir-ben-Abdallah a dit : « Tandis que nous faisions la prière
avec le Prophète, voici qu'une troupe de chameaux chargés de vivres

arriva. La foule se précipita vers la caravane, en sorte qu'il ne

resta avec le Prophète que douze personnes. Ce fut à cette occasion

que fut révélé le verset suivant : «Lorsqu'ils voient des marchan-

tedises ou un spectacle, ils s'éloignent de toi et t'abandonnent de-

bout» (sourate LXII, verset n).

CHAPITRE XXXIX. — DE LA PRIÈRE APRÈS L'OFFICE DU VENDREDI OU AVANT CET

OFFICE.

1. D'après 'Abdallah-ben- Omar, l'Envoyé de Dieu priait avant le

dohor deux rika' et, après le dohor deux rikac; après le maghrib,
deux rika' chez lui, et après l'cichâ deuxrikac également. Il ne priait

pas après l'office du vendredi avant de quitter (la mosquée), et

alors il priait (chez lui) deux rika'.

CHAPITRE XL. — De cesparoles de Dieu : «Lorsque la prière est terminée,

dispersez-vous de par le inonde, et cherchez à obtenir quelque chose de la faveur
de Dieu-n (sourate LXII, verset 10).

1. Sahl-ben-Sdd a dit : ail y avait parmi nous une femme qui
avait planté des betteraves' 1)sur le bord d'un canal, dans son champ.

(,) Le mot j.L, désigne d'ordinaire la bette ; mais comme il est ici question de racines,

il y a tout lieu de croire qu'il s'agit de betteraves.

EL-BOKIlilU. I. 20
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Quand le jour du vendredi était venu, elle arrachait des racines

de ces betteraves, les mettait dans un chaudron et y ajoutait par-

dessus une jointée d'orge qu'elle avait moulue, en sorte que ces

betteraves formaient une pâtée. Quand nous revenions de l'office

du vendredi, nous saluions cette femme, et elle approchait alors

cette pâtée de nous, et nous en mangions quelques cuillerées. Nous

aspirions au jour du vendredi pour qu'elle nous fît manger de ce

mets, »

2. Sahl-ben-Sad au sujet de ce hadits a dit : a Nous ne faisions

la sieste et ne déjeunions qu'après l'office du vendredi. •»

CHAPITRE XLI. — DE LA SIESTEAPRÈSL'OFFICEDU VENDREDI.

1. Aiias a dit : etNous allions de bonne heure à l'office du ven-

dredi, et ensuite nous faisions la sieste, n

2. Sahl-ben-Sdd a dit : trNous faisions l'office du vendredi avec

le Prophète, ensuite on faisait la sieste.n
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TITRE XII.

DE LA PRIÈRE EN CAS DE DANGER.

De ces mots du Coran : ceQuand vous êtes en campagne, ce n'est point un péché

pour vous d'abréger la prière, si vous craignez quelque épreuve de la part des

infidèles. Certes les infidèles sont pour vous des ennemis déclarés. —
Lorsque

lu seras à la tête de tes troupes et que lu leur feras accomplir la prière, une

partie de ces troupes priera avec toi tandis que l'autre partie restera on armes.

La prosternation terminée, que le premier groupe seplace en arrière des autres

et que ceux qui n'ont pas encore prié s'avancent et prient avec toi pendant

que les autres se tiendront en armes et sur leurs gardes. Les infidèles aimeraient

à vous voir abandonner vos armes et vos bagages afin defondre sur vous comme

un seul homme. Ce n'est point un péché pour vous, quand la pluie vous incom-

mode ou que vous êtes malades, de déposer vos armes, mais tenez-vous bien

sur vos gardes. Certes Dieu a préparé pour les infidèles un châtiment igno-
minieux» (sourate iv, versets 102 et io3).

CHAPITRE PREMIER.

1. Cho'aïb a fait le récit suivant : ceComme je demandais à Ez-

Zohri si le Prophète avait prié, c'est-à-dire s'il avait fait la prière
en cas de danger, il me répondit : Sâlim m'a raconté que cAbdallah-

ben-cOmar lui avait dit : ceJ'ai fait, en compagnie du Prophète,
ceune expédition du côté du Nadjd. Arrivés en face de l'ennemi,

cenous nous rangeâmes en ordre de bataille pour le combattre. A ce

cemoment l'Envoyé de Dieu se leva pour diriger la prière. Un cer-

cetain nombre d'entre nous pria avec le Prophète tandis que les

ceautres faisaient face à l'ennemi. L'Envoyé de Dieu, ainsi que ceux

cequi prièrent avec lui, fit une rikac et deux prosternations, puis ce

cepremier groupe se retira prenant la place de ceux qui n'avaient

cepas prié. Ce second groupe ayant pris place à son tour, l'Envoyé
cède Dieu fit avec eux une rika\ deux prosternations et la saluta-

:>0.
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«tion finale. Chacun des fidèles alors se leva et fit individuellement

ceune rikac et deux prosternations, n

CHAPITRE II. — EN CASDE DANGER,FANTASSINSET CAVALIERSPRIENT,LE
FANTASSIN RESTANT DEBOUT 'X).

1. D'après Ibn-Omar, ayant en vue les paroles de Modjâhid,

lorsque musulmans et infidèles sont aux prises, la prière se fait en

restant immobile. Ibn-cOmar ajoute, d'après le Prophète : ceQuand
l'ennemi est trop pressant, la prière se fait debout ou à cheval.

CHAPITRE III. LES FIDÈLES DOIVENT VEILLER LES UNS SUR LES AUTRES PEN-

DANT LA PRIÈRE EN CAS DE DANGER.

1. Ibn-cAbbds a dit : ceLe prophète se leva pour prier et un groupe
de fidèles l'imitèrent; il prononça le tekbîr, ainsi firent les fidèles;
il fit une rikac et les fidèles firent une rikac; il se prosterna et les

fidèles se prosternèrent. Gela fait, il s'occupa des autres fidèles.

Ceux qui venaient de se prosterner se mirent à veiller sur ceux

de leurs compagnons qui formaient le second groupe et ceux-ci

prièrent en faisant une rikac et en se prosternant en même temps

que le Prophète; tout le monde était en prière, mais les uns veil-

laient sur les autres. »

CHAPITRE IV. — DE LA PRIÈRE AU MOMENT DE L'ASSAUT DES FORTERESSESET

DE LA RENCONTREDE L'ENNEMI. - El-Aouzai a dit : « Si la conquête est sur le

point d'avoir lieu et qu'on ne puisse accomplir la prière, chacun des fidèles

priera à part soi^ par signes; s'ils ne peuvent prier par signes ils retarderont

la prière jusqu'au moment où le combat sera achevé et où ils n'auront plus rien

à craindre. Alors ils accompliront une prière de deux rikd; au cas où la chose

serait impossible, ils feront une seule rika et deux prosternations. Celte der-

nière prière étant impossible, le tekbîr ne sera pas suffisant et il faudra reculer

la prière jusqu'au moment où on sera en sûreté. - Anas~ben-Mâlik a dit :

(1) Ou pour mieux dire, sans prendre
les attitudes successives de la prière ordi-
naire.

(2>G'cst-à-dire sans servir d'imam à

son voisin et en esquissant par un signe
de tête les gestes habituels de la prière.
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« J'assistai à l'assaut de Tosler qui eut lieu au moment de la clarté de l'aurore

On était si fortement occupé au combat qu'on ne put procéder à la prière.
Nous ne fîmes la prière qu'en plein jour. Nous la fîmes avec Abou-Mousa. La

place de Toster fut prise par nous, n Anas-ben-Mâlih a ajouté encore : « Cette

prière m'a causé plus de joie que (ne m'en causerait) le monde avec tout ce

qu'il contient. 11

1. Djâbir-ben-Abdallah a dit : 'Omar vint le joui' (du creuse-

ment) du Fossé et se mit à invectiver les infidèles d'entre les Qo-
raïchites. «0 Envoyé de Dieu, s'écria-t-ii, je n'ai pu prier Tasr

«qu'au moment où le soleil était sur le point de se coucher. —

«Par Dieu, répondit l'Envoyé de Dieu, moi-même je n'ai pas fait

«cette prière encore. r>Alors l'Envoyé de Dieu descendit à Bathân;
il fit ses ablutions, puis la prière de Tasr après le coucher du so-

leil et ensuite, il fit la prière du coucher du soleil.

CHAPITRE V. — DE LA PIIIÈIIE FAITE À CHKVAL OU DEBOUT PAR CELUI QUI

ATTAQUEET GELUIQUIEST ATTAQUÉ.— Comme, dit El-Walîd, je rappelais à El-

Aouzai que Chorahbil-ben-Es-Simt et ses compagnons avaient fait la prière
tout en restant sur le dos de leurs montures, El-Aouzai me répondit : « C'est

ainsi que les choses se passaient parmi nous quand on craignait de laisser

p sser l'heure canonique. » El-Walid tirait argument de ces paroles du Pro-

phète : « Que personne absolument ne fasse la prière de lKasr avant qu'on ne

soit chez les Benou-Qoraïdza ! v

CHAPITRE V'"s-

1. Ibn-Omar s'est exprimé ainsi : «Lorsque le Prophète revint de

l'expédition des Confédérés, il dit : «Que personne absolument ne

«fasse la prière de T'asr avant qu'on ne soit chez les Benou-Qoraïdza n.

L'heure de l'casr étant survenue, pendant qu'on était en route, cer-

tains musulmans déclarèrent qu'ils ne prieraient pas avant d'être

arrivés chez les Benou-Qoraïdza. D'autres, au contraire, déclarè-

rent qu'ils prieraient, le Prophète ne leur ayant pas demandé (de
ne pas faire la prière). On raconta ce fait au Prophète qui ne fit

de reproches ni aux uns ni aux autres. y>
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CHAPITRE VI. — Du TEKBIRAUMOMENTDESDSIRNIÈRESHEURESDE LA NUIT QUI

PRÉCÈDENT LU MATIN; DE LA PRIERE EN CAS DE COUPS DE MAIN ET Dli GUERRE.

1. D'après Anas-ben-Mâlik, l'Envoyé de Dieu fit la prière du

matin pendant les dernières heures de la nuit, puis il enfourcha

sa monture et s'écria : ceDieu est grand! Khaïbar sera ruinée! Certes,

quand nous nous descendons sur le territoire d'un peuple, malheur

au matin de ceux qui auront été menacés! n Alors les gens de Khaï-

bar se répandirent clans les rues en disant: ceVoici Mohammed et le

Khamîs! —Par le Khamîs, dit Hammâd, il faut entendre l'armée 11W.

—
L'Envoyé de Dieu commença l'attaque; il fit mettre à mort les

combattants et emmena les enfants en captivité. Safiyya échut à

Dihia-El-Kalbi; plus tard, elle appartint à l'Envoyé de Dieu qui
A

l'épousa et lui constitua comme dot sa mise en liberté, ce0 Abou-

Mohammed, dit cAbdelaziz à Tsâbit, as-tu demandé à Anas-ben-

Mâlik quelle dot il lui avait constituée? — Il lui a constitué en

dot sa propre personne, répondit-il. » A ces mots 'Abdelaziz sourit.

(,) D'ordinaire on explique l'emploi du

mot (j-ftï- dans le sens d'armée, par ce

fait qu'une armée se compose de cinq

corps : avant-garde, arrière-garde, centre,
aile droite et aile gauche. On pourrait ce-

pendant en donner une autre explication.
Avant l'islamisme on employait parfois le

mnt j4jdans le sens de combattre, parce

que le chef de l'armée avait droit alors au

quart du butin. Cette part, que l'isla-

misme attribua au trésor public, fut,
comme on sait, réduite au cinquième et

le verbe j-£- se substitua ou s'opposa
à ^5. H serait donc possible que le sens

de j-ftà- fût alors dérivé de l'idée du quint
du butin.
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TITRE XIII.

DES DEUX FÊTES.

CHAPITRE PREMIER. — DE CEQUI.A ÉTÉ RAPPORTÉAU SUJETDESDEUXFÊTES

ET DES BEAUX VÊTEMENTS À PORTER CES JOURS-LA.

1. \Abdallah-ben-Omar a dit : eecOmar ayant trouvé une tunique
de brocard en vente sur le marché, la prit et l'apporta à l'Envoyé de

Dieu en lui disant : te0 Envoyé de Dieu, achète cette tunique et

eepare-t-en les jours de fête et aussi pour recevoir les députations.—
ceUn tel vêtement, répondit le Prophète, ne convient qu'à celui qui
« n'a aucune chance pour l'autre monde. •»Au bout d'un certain temps,

dont Dieu avait fixé la durée, l'Envoyé de Dieu envoya à cOmar

une tunique de brocard. Celui-ci prit la tunique, vint trouver l'En-

voyé de Dieu et lui dit : te0 Envoyé de Dieu, tu as déclaré qu'un
ettel vêtement ne convenait qu'à celui qui n'avait aucune chance pour

eel'autre monde et tu m'envoies ce vêtement à moi! — C'est, ré-

eepliqua le Prophète, pour que tu le vendes ou que tu en tires un

a profit pour toi. n

CHAPITRE II. —
(Du JEU) DE LA LANCEET DUBOUCLIERLE JOURDELA FÊTE.

1. cAïcha a dit : cel'Envoyé de Dieu entra chez moi pendant que

deux jeunes filles chantaient des chansons sur la bataille deBo'âtsW.

Il s'étendit sur le lit en nous tournant le dos. Sur ces entrefaites

arriva Abou-Bakr qui voulut les chasser en s'écriant : eeComment,

des chants diaboliques auprès du Prophète !-n Alors l'Envoyé de

(1) Sur la victoire de Boats (Boâth), remportée par les Aus sur les Khazradj
vers 6i5, cf. CAUSSINDE PERCEVAL,Essai sur l'histoire des Arabes, t. Il, p. 682.
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Dieu, se tournant vers lui, lui dit : ceLaisse-les ! n Puis, pendant que
Abou-Bakr n'y prenait point garde, je fis un signe aux deux jeunes
filles qui sortirent.

C'était un jour de fête et les nègres exécutaient leurs jeux avec

le bouclier et la lance. L'Envoyé de Dieu, soit que je lui eusse de-

mandé, soit de son propre mouvement me dit : crVeux-tu voir ces

jeux?
— Oui, répliquai-je. Ti Alors il me fit placer derrière lui,

ma joue frôlant la sienne, et il dit : «Allez, ô fils de Arfida t1'. r>Puis,

quand j'en eus assez (de ce spectacle), il ajouta : «Ça te suffit? •—

ceOui, lui répondis-je.
— Eh! bien va-t-en, me dit-il. •»

CHAPITRE III. — DES USAGESDELA FÊTE, CHEZLESPEUPLESMUSULMANS.

1. El-Barâ a dit : ceJ'ai entendu le Prophète prononcer le prône;
il dit : ceLa première chose que nous allons faire en ce jour, c'est

cede prier; puis nous rentrerons faire le sacrifice. Quiconque agira
ceainsi aura accompli exaclement nos rites.'»

2. 'Aïcha a dit : ceAbou-Bakr entra chez moi alors que j'avais
deux jeunes filles des Ansâr qui chantaient des chansons que les

Ansâr avaient faites à l'occasion de la bataille de Bo'âts. Ce n'étaient

pas, ajouta-t-elle, des chanteuses de profession, ceComment! s'écria

ceAbou-Bakr, des chants diaboliques dans la demeure de l'Envoyé
cede Dieu ! » Ceci se passait un jour de fête. Alors le Prophète dit :

ccO Abou-Bakr, chaque peuple a ses jours de fête, or c'est notre

a fête aujourd'hui. »

CHAPITRE IV. — DE LA NOURRITUREPRISEAVANTDE SORTIRLE JOURDE LA

FÊTE DE LA RUPTURE DU JEUNE.

1. D'après Anas-ben-Mâlik, l'Envoyé de Dieu ne sortait pas le

matin du jour de la fête de la rupture du jeûne avant d'avoir mangé

(1) La lecture Arfada est également
admise. Suivantes uns, ce serait'le nom
d'un des ancêtres des Abyssins; suivant

d'autres, le terme de Benou-Arfida serait

un surnom donné aux bateleurs abyssins,
ou signifierait «fils d'esclaves».
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quelques dattes. Et (d'après un autre auteur) il ajouta : il en man-

geait un nombre impair.

CHAPITRE V. — DE LANOURRITUREÀPRENDRELEJOURDELAFÊTEDESSACRIFICES.

1. D'après Anas-ben-Mâlik : Le Prophète ayant dit : crQuiconque
aura égorgé sa victime avant la prière devra recommencer (le sa-

crifice) n, un homme se leva et dit : teCeci est un jour dans lequel
on désire avoir de la viande», et il parla (de la misère) de ses voi-

sins. Puis, comme le Prophète semblait confirmer ce qu'il venait

de dire, il ajouta : «J'ai un chevreau de moins d'un an auquel je

tiens plus qu'à toute la chair de deux moutons >>.Le Prophète lui

accorda la dispense qu'il demandait. (Anas dit :) «Je ne sais si cette

dispense pouvait atteindre d'autre que lui ou noirn.

2. D'El-Barâ-ben-Azib : le jour de la fête des sacrifices, après la

prière, le Prophète fit un prône et dit : «Celui qui a fait la même

prière que nous et qui a accompli le même rite que nous a exacte-

ment rempli ses devoirs religieux. Mais celui qui aura pratiqué le

sacrifice avant la prière n'aura pas accompli le rite». Alors Abou-

Borda-ben-Niyâr, l'oncle maternel de El-Barâ, dit : «0 Envoyé de

Dieu, j'ai égorgé mon mouton avant la prière; je savais qu'aujour-

d'hui était un jour de boire et de manger et j'ai voulu que mon

mouton fût le premier mouton égorgé dans ma famille; c'est pour-

quoi j'ai égorgé mon mouton et ai déjeuné avant de venir à la

prière.
— Ton mouton est un simple mouton de boucherie, ré-

pondit le Prophète.
— 0 Envoyé de Dieu, reprit Abou-Borda,

nous avons une petite chèvre âgée de moins d'un an à laquelle

nous tenons plus qu'à deux moutons ; m'autorises-tu à en faire le

sacrifice? — Oui, répliqua le Prophète, mais dorénavant une telle

autorisation ne sera plus accordée à personne. t>

CHAPITRE VI. — Du FAITDESERENDREÀ UNMOSALLASANSCHAIRE.

1. Abou-Saîd-El-Klwdry a dit : «Le Prophète se rendait au

mosalla le jour de la fête de la rupture du jeûne et de celle des
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sacrifices. Il commençait tout d'abord par faire la prière; puis,

après la prière, il se retournait vers les fidèles et leur faisait face.

Aux fidèles assis en rang il adressait un sermon, des recommanda-

tions et des instructions. S'il voulait qu'on entreprît une expédition,
il le décidait alors ou donnait tout autre ordre qu'il désirait. Il

rentrait ensuite (dans la ville).

«Les fidèles n'avaient cessé d'agir de la même façon, lorsque, dit

Abou-Sacîd, j'accompagnai hors de la ville Merwân, émir de Mé-

dihe à cette époque, un jour de fête des sacrifices ou de la rupture
du jeûne. Arrivés au mosalla, nous y vîmes une chaire qui avait

été édifiée par Katsîr-ben-Es-Salt. Merwân voulut y monter avant

de faire la prière. J'essayai de le retenir par son vêtement, mais il

me tira à son tour et monta en chaire où il fit le prône avant de

faire la prière, cePar Dieu ! m'écriai-je, vous venez de tout changer.
ff— 0 Abou-Sacîd, me répondit-il, ce que tu sais n'est plus.
ce— Par Dieu! répliquai-je, ce que je sais vaut mieux que ce que
ceje ne sais pas.

— Certes, répartit Abou-Sacîd, les fidèles ne

ceresteraient pas à nous écouter après la prière et c'est pourquoi
cej'ai mis le prône avant, n

CHAPITRE VII. •— DE LA MARCHEET DE LA CHEVAUCHÉEPOURSE RENDREÀ (LA
PRIÈRE

DE)
LA FÊTE. DE LA PRIERE FAITE AVANT LE PRONE SANS PREMIER NI SECOND

APPEL À LA PRIÈRE.

. 1. Ibn-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu faisait d'abord la

prière les jours des fêtes de la rupture du jeûne et des sacrifices,

puis, qu'après la prière, il faisait le prône.
2. cAtâ a entendu Djâbir-ben-cAbdallah dire ce qui suit :ceL'En-

voyé de Dieu sortit (pour se rendre au mosalla) le jour de la fête

de la rupture du jeûne. 11 commença par la prière, puis il fit le

prône, ii

cAtâ rapporte que lbn-cAbbâs envoya dire àlbn-Ez-ZobaïrW, aus-

sitôt que ce dernier fut proclamé calife, que le Prophète ne faisait

(1)
'Abdallah-ben-Zobaïr, successeur de Yazîd-ben-Mo'âwiya.
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pas faire l'appel à la prière le jour de la fête de la rupture du jeûne
et que le prône n'avait lieu ce jour-là qu'après la prière.

cAtâ rapporte que Ibn-cAbbâs et Djâbir-ben-'Abdallah ont dit

tous deux : ceII (le Prophète) ne faisait pas faire l'appel à la prière
ni le jour de la fête de la rupture du jeûne, ni celui de la fête des

sacrifices, n

cAtâ a entendu Djâbir-ben-cAbdallah dire : teLe Prophète se leva;
il débuta par la prière, puis il adressa ensuite le prône aux fidèles.

Quand le Prophète eut terminé, il descendit (du tertre). Il se rendit

auprès des femmes et leur adressa des exhortations tout en s'ap-

puyant sur le bras de Bilâl qui étendait son manteau où les femmes

jetaient une aumône. Comme Ibn-Djoraïh disait à cAtâ.: cePenses-

cetu qu'aujourd'hui ce soit un devoir pour l'imam d'aller trouver les
cefemmes et leur adresser des exhortations quand il a terminé le

ceprône?
— Certes, répondit-il, c'est un devoir pour eux et ils

«n'ont pas le droit de ne pas le faire W. -n

CHAPITRE VIII. — Du PRÔNEAPRÈS(LA PRIÈRKDK) LA FÊTE.

1. Ibn-Abbâs a dit : ceJ'ai assisté à la fête avec l'Envoyé de Dieu

ainsi qu'avec Abou-Bakr, cOmar et cOtsmân. Tous faisaient la prière
avant le prône. -n

2. Ibn-Omar a dit : ceLe Prophète, Abou-Bakr et 'Omar faisaient

la prière avant le prône le jour des deux fêtes, n

3. Suivant Ibn-Abbâs, le jour de la fête de la rupture du jeûne,
le Prophète pria deux rikac, sans faire d'autre prière soit avant,
soit après cela. Il se rendit ensuite auprès des femmes accompagné
de Bilâl. Il enjoignit aux femmes de donner une aumône et elles

se mirent à les faire pleuvoir, l'une lançant sa boucle d'oreilles,
l'autre son collier de parfums.

II. El-Barâ-ben-Azib s'est exprimé en ces termes : ceLe Prophète
dit : ceLa première chose que nous allons faire en ce jour, c'est de

(1) Ou »pourquoi ne le feraient-ils pas», en donnant à U le sensinterrogatif.
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«prier; puis nous rentrerons faire le sacrifice. Quiconque agira ainsi

etaura accompli exactement nos usages. Celui qui égorgera sa victime

etavant la prière n'aura que de la viande de boucherie à offrir à sa

ttfamille et n'aura en aucune façon accompli les rites, n Alors un

homme des Ansâr, nommé Abou-Borda-ben-Niyâr dit : tt0 Envoyé
ade Dieu : J'ai déjà égorgé un animal, mais j'ai un chevreau de

ttmoins d'un an qui, pour moi, a plus de valeur qu'un'animal âgé.
tt— Eh! bien, qu'il te serve de victime, répondit le Prophète,
etmais cela ne suffira pas

— ou ne sera pas un équivalent suffisant

«—
pour tout autre qui viendra après toi. -n

CHAPITRE IX. Au SUJET DE. CE QU'IL EST nÉPREHENSIBLE DE PORTER DES

ARMES LES JOURS DE FETE ET SUR LE TERRITOIRE SACRE
(

DE LA
MECQUE).

- El-

Hasan a dit : «On a interdit de porter des armes un jour defête à moins qu'on
eût à craindre d'un ennemi. 11

1. Sdîd-ben-Djobaïr a dit : tt J'étais avec Ibn-cOmar lorsque la

pointe de lance l'atteignit au milieu de la plante du pied. Gomme

le pied était resté fixé à l'étrier, je descendis de cheval et retirai la

pointe de la lance. Ceci se passait à Mina. El-Haddjâdj, ayant appris
la nouvelle, vint visiter le blessé et lui dit : ttSi encore nous savions

etqui t'a blessé. — C'est toi qui m'as blessé, répondit Ibn-cOmar.

tt— Comment cela, répliqua El-Haddjâdj?
— En laissant porter

etdes armes dans un jour où on ne doit pas en porter, répartit lbn-

ftcOmar; tu as laissé introduire des armes sur le territoire sacré

etalors que des armes ne doivent pas pénétrer sur le territoire

«sacré.'»
A

2. Le père de Saïd-ben-El-As a dit : etEl-Haddjâdj entra chez

Ibh-cOmar tandis que j'étais auprès de ce dernier. «Comment cela

«va-t-il? demanda El-Haddjâdj.
— Bien, répondit Ibn-cOmar. —

«Qui t'a frappé? ajouta El-Haddjâdj.
— Celui qui m'a frappé,

«répondit Ibn-cOmar, c'est celui qui a donné l'ordre de porter des

«armes dans un jour où il n'est pas permis d'en porter, n H voulait

dire El-Haddjâdj. u
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CHAPITRE X. — DE LA HÂTE UN JOUR DE FÊTE. - 'Abdallah-bcn-î'ousr a

dit : « Certes nous avions fini à cette heure, c'est-à-dire au moment du

tesbih M. v

A
1. El-Barâ-ben-Azib a dit : ceLe jour des sacrifices, le Prophète

nous fit un prône en ces termes : «La première chose que nous

ceallons faire en ce jour, c'est de prier; puis nous rentrerons faire

cele sacrifice. Quiconque agira ainsi aura accompli exactement nos

ceusages. Celui qui égorgera sa victime avant la prière n'aura que de

cela viande de boucherie qu'il aura préparée pour sa famille et n'aura

ceen aucune façon accompli les rites ». Alors, mon oncle, Abou-Borda,

se leva et dit : ce0 Envoyé de Dieu, j'ai égorgé un animal avant de

cefaire ma prière, mais j'ai un chevreau de moins d'un an qui a

cepour moi plus de valeur qu'un animal âgé.
— Eh bien! dit le

etProphète, qu'il te serve de victime»— ou teégorge-le».
— Tou-

tetefois un chevreau de moins d'un an ne sera pas suffisant pour tout

ceautre qui viendra après toi. -n

CHAPITRE XI. — DE L'EXCELLENCEDESPRATIQUES(RELIGIEUSES)PENDANTLES

JOURSFÉRIÉS(DE LA FÊTE DES SACRIFICES).
— Ibn-Abbâs a dit: «Mentionnez le

nom de Dieu durant certains jours déterminés. Cesjours déterminés sont Vachr^

et les jours nombres® sont les jours de techrîq. Le jour de Tachr, Ibn-Omar

et Abou-Horaïra se rendaient au marché, y faisaient le tekbîr et tous lesfidèles
les imitaient. Mohammed-ben-Ali faisait le tekbîr après la prière suréro-

gatoire.

1. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète a dit : ceEn aucun jour les

pratiques (religieuses) ne sont supérieures à celles accomplies dans

le jour de Tachr. — Pas même la guerre sainte? lui objecta-
t-on. — Pas même la guerre sainte, reprit-il; toutefois il faut

(1) Par ce mot il faut entendre le milieu
de la matine'e, entre le lever du soleil
et midi.

(2) Ce nom désigne les dix premiers
jours du mois de dzou'i-hiddja.

(a) Il s'agit des n, 12 el 10 du mois

de dzou'l-hiddja. On leur donne le nom

de jours de jjj^s. On les appelle ainsi,

dit-on, parce que les pèlerins employaient
ces trois jours à faire sécher au soleil les

viandes des sacrifices qui n'avaient pas
été consommées sur place.
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faire exception pour un homme qui partirait pour exposer sa vie

et sa fortune et qui reviendrait sans rienW.-n

CHAPITRE XII. Du TEKRIR PENDANTLES JOURSJ)EMINA ET DU TEKBÎn DANS

LA MATINÉE DU JOUR où ON SE REND À 'ARAFAT. - Ibn-Omar faisait le tekbîr

clans sa tente à Mina. Aussitôt qu'ils entendaient ce tekbîr, les gens de la

mosquée le répétaient et ainsi faisaient les gens du marché en sorte que Mina

tremblait au bruit des tekbîr. — Ibn-Omar faisait le tekbîr à Mina durant

tous les jours de la cérémonie; il le faisait après les prières, sur son lit,

dans sa tente, au cours de ses réceptions et de ses promenades et cela du-

rant tous ces jours-là.
— Maïmouna faisait le tekbîr le jour de la fêle des sa-

crifices.
— Les femmes faisaient également le tekbîr derrière Abàn-ben- Otsniân

et'tOmar-ben-'Abdelaziz durant les nuits de techrîq, étant alors avec les hommes

dans la mosquée.

1. Mohammed-bcn-Abou-Bah'-Ets-Tsaqctfi rapporte qu'étant en

marche le matin pour se rendre de Mina à 'Arafat, et cela en com-

pagnie de Anas-ben-Mâlik, il interrogea ce dernier au sujet de la

telbiya : teComment, dit-il, la pratiquiez-vous avec le Prophète?
— Chacun, répondit Anas, faisait la telbiya sans qu'on le lui re-

prochât; chacun faisait le tekbîr sans qu'on lui adressât le moindre

reproche. r>

2. Omm-Atiyya a dit : rcNous avions l'ordre de sortir le jour de

la fête. Nous faisions même sortir ce jour-là la vierge du gynécée

et aussi les femmes qui avaient leurs menstrues. Toutes se tenaient

derrières les fidèles; elles faisaient le tekbîr comme eux et pronon-

çaient les mêmes invocations espérant la bénédiction de ce jour-là

et le pardon de leurs fautes.

CHAPITRE XIII. — DE LA PRIÈREFAITE DEVANTLE JAVELOTLE JOURDE LA

FÊTE.

I. Ibn-Omar rapporte que le jour de la fête de la rupture du

jeune et celui de la fête des sacrifices, on plantait le javelot devant

le Prophète qui faisait ensuite la prière en lui faisant face.

(l> La traduction est littérale'. Los commentateurs fout remarquer eux-mêmes combien

la rédaction est mauvaise puisque, disent-ils, celui qui a perdu la vie ne saurait revenir.
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CHAPITRE XIV. — Du PORTDE LA PIQUE ET DU JAVELOTDEVANTL'IMAM LE JOUR

DE LA FÊTE.

1. Ibn-Omar a dit : «Le Prophète se rendait le matin au mo-

salla; on portait devant lui une pique que l'on plantait au mosalla

devant lui et il priait en se tournant vers cette pique, n

CHAPITRE XV. — DE LA QUESTIONPOURLESFEMMES,AYANTOUNONLEURS

MENSTRUES, DE SE RENDRE AU MOSALLA.

1. Omm-Atiyya a dit : «Notre Prophète nous donna l'ordre de

faire sortir les femmes affranchies de toute occupation et qu'on
tient à 1abri des regards, n

Hafsa a fait un récit analogue. Toutefois on ajoute aussi que Hafsa

aurait dit : a Les femmes affranchies de toute occupation et celles

qu'on tient à l'abri des regards; quant à celles qui ont leurs

menstrues, elles restent à l'écart dans le mosalla. n

CHAPITRE XVI. — Du FAIT DES ENFANTSDE SE RENDREAU MOSALLA.
A

1. 'Abdeirahman-ben-Abis a entendu Ibn-cAbbâs faire le récit

suivant : «Je sortis avec le Prophète le jour de la fête de la rupture
du jeûne ou de celle des sacrifices. Le Prophète fit la prière, puis
le prône; ensuite il se rendit auprès des femmes, leur adressa des

exhortations, leur fit des admonestations et leur enjoignit de faire

l'aumône, n

CHAPITRE XVII. — L'IMAM DOIT FAIRE FACEAUX FIDÈLES PENDANTLE PRÔNE

D'UN JOURDE FÊTE. — Abou-Sdîd a dit : «Le Prophète se leva et fit face aux

fidèles n.

1. El-Barâ a dit : «Le jour de la fête des sacrifices, le Prophète
se rendit àEl-Baqf; il pria deux rikac puis, tournant son visage de

notre côté, il dit : «Notre premier rite en ce jour sera de faire la

«prière,puis nous rentrerons faire le sacrifice. Quiconque aura agi

«ainsi aura suivi nos rites. Celui qui égorgera sa victime avant cela

«n'aura fait autre chose que de se hâter pour sa famille, mais il

«n'aura en aucune façon accompli le rite. •»Alors un homme s,eleva
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et dit : ttO Envoyé de Dieu, j'ai déjà égorgé un animal, mais j'ai
teun chevreau de moins d'un an qui a plus de prix à mes yeux qu'un
cranimal âgé.

— Eh! bien, répliqua le Prophète, égorge-le; mais

recela ne sera pas suffisant dorénavant pour aucun autre après toi. v

CHAPITRE XVIII. — Du SIGNALQUIESTAUMOSALLA.
A

1. ''Abderrahman-ben-Abis rapporte avoir entendu Ibn-cAbbâs

répondre à quelqu'un qui lui disait : etAs-tu assisté à une fête avec

le Prophète?
— Oui, répondit-il,

— et n'eût été ma parenté,
mon jeune âge ne me l'eût pas permis,

—
je l'ai vu au moment

où il arriva au signal qui était auprès de la maison de Katsîr-ben-

Es-Salt. Arrivé là, il pria, fit le prône, puis, accompagné de Bilâl,
il se rendit auprès des femmes, leur adressa des admonestations

et des exhortations et leur donna l'ordre de faire l'aumône.

Je vis alors les femmes puiser avec leurs mains (les aumônes) et

les lancer dans le vêtement de Bilâl. Ensuite le Prophète rentra

chez lui en compagnie de Bilâl. »

CHAPITRE XIX. — Du SERMONQUEL'IMAMFAITAUXFEMMESLE JOURDELA
FÊTE.

1. cÂtd a entendu Djâbir-ben-cAbdallah dire : ttLe jour de la

fête de la rupture du jeûne, le Prophète se leva et fit la prière. Il

débuta par la prière et fit ensuite le prône. Lorsqu'il eut terminé

il descendit (du tertre), se rendit auprès des femmes et leur fit des

exhortations. Durant ce temps, il s'appuyait sur le bras de Bilâl et

celui-ci étendait son manteau sur lequel les femmes jetaient leurs

aumônes.» Ibn-Djoraïh demanda alors à cAtâ : «Etait-ce la dîme

du jour de la rupture du jeûne?
— Non, répondit-il; mais une

aumône qu'elles faisaient à ce moment-là. Elles lançaient leurs an-

neaux et jetaient (encore d'autres choses).
— Penses-tu, dit Ibn-

Djoraïh à cAtâ, que ce soit un devoir pour l'imam d'agir ainsi et

de faire des exhortations aux femmes? — Certes, répondit-il,
c'est un devoir pour eux et ils n'ont pas le droit de s'en dispenser, v



DES DEUX FETES. 321

2. Ibn-Abbds a dit : «J'ai assisté à la fête de la rupture du jeûne
avec le Prophète, et aussi avec Abou-Bakr, cOmar et cOtsmân. Us

faisaient la prière avant le prône, puis on faisait le prône ensuite.

Le Prophète sortit et il me semble encore le voir lorsqu'il fit signe
de la main (aux fidèles) de s'asseoir. Il fendit ensuite la foule des
fidèles et arriva auprès des femmes ayant à ses côtés Bilâl. Il dit

alors : «0 Prophète, lorsque les croyantes viennent te prêter ser-
rement et fidélité . . . n (sourate LX, verset 12). Puis, quandil eut fini

ce verset, il ajouta : «Etes-vous décidées à cela? » — Une seule des

femmes dit : oui. Aucune autre femme ne répondit au Prophète.
Hasan ne sait pas qui répondit.

— «Alors, ajouta le Prophète,
cffaites l'aumône! n Bilâl étendit son manteau, puis il dit: «Accourez,
«au nom du Ciel.» Les femmes lancèrent aussitôt leurs anneaux et

leurs bagues dans le manteau de Bilâl. 'Abderrezzâq dit que le

mot gs fatakh désignait des grands anneaux qui étaient en usage
avant l'Islamisme, n

CHAPITRE XX. — LORSQU'UNEFEMMEN'A PASDEMANTEAUPOURLE JOURDE
LA FÊTE.

1. Hafsa-bent-Sîrîn a dit : «Nous empêchions nos suivantes de

sortir le jour de la fête. Un jour une femme arriva, qui descendit

au château des Benou-Khalaf; j'allai la voir et elle me raconta que
le mari de sa soeur avait fait avec le Prophète douze expéditions et

que sa soeur avait accompagné son mari dans six de ces expédi-
tions : nous nous occupions des malades, ajouta-t-elle, et nous soi-

gnions les blessés. Un jour cette femme dit au Prophète : « 0 En-

«voyé de Dieu, lorsque l'une de nous n'a pas de manteau, y a-t-il

« quelque inconvénient à ce qu'elle ne sorte pas ? — Alors, répon-
«dit le Prophète, qu'une de ses compagnes la revête de son man-

«teau afin qu'elle puisse ainsi assister à une réunion pieuse et aux

«invocations des croyants.T>
Poursuivant son récit, Hafsa dit : «Aussitôt que Omm-cAtiyyafut

venue, j'allai la trouver et lui demandai si elle avait entendu dire

EL-IIOKUAIU. — 1. 2 1.

lllPniMËIUE NATIONALE.
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pareille chose, ceJe donnerais pour lui lu vie de mon père! oui,

répondit -elle, v (Il était rare qu'elle parlât du Prophète sans

employer ces mots.) Le Prophète a dit : ceque les femmes afl'ran-

ccchies de tout travail cachées aux regards
— ou les femmes affran-

crehies de tout travail et celles cachées aux regards (Ayyoub hésite

ceentre ces deux versions)
— sortent ainsi que les femmes qui ont

vleurs menstrues, ces dernières s'isolant à part au mosalla, et que
cetoutes assistent à la réunion pieuse et aux invocations des croyants, n

ceComme Hafsa disait : celes femmes qui ont leurs menstrues?! 1

ccOmm-cAtiyya répondit : «Oui. Est-ce que la femme qui a ses

eemenstrues n'assiste pas à 'Arafat; n'assiste-t-elle pas encore à

cetelle cérémonie, à telle cérémonie ?n

CHAPITRE XXI. — DE L'ISOLEMENTAU MOSALLADESFEMMESQUI ONTLEDHS
MENSTRUES.

1. Omm-Atiyya a dit : ceNous reçûmes l'ordre de sortir (pour
aller au mosalla) et nous finies sortir les femmes ayant leurs

menstrues ainsi que celles qui sont affranchies de tout travail et

celles qui sont cachées aux regards 11(lbn-cAoun remplace ceainsi

que» par ceou 75et supprime ceet»). Quant aux femmes ayant leurs

menstrues, elles assistaient à la réunion des musulmans et à leurs

invocations, mais elles étaient placées à part dans le mosalla.

CHAPITRE XXII. — DE L'IMMOLATIONET DEL'ÉGORGEMENT(DES VICTIMES)AU

MOSALLA LE JOUI! DU SACRIFICE.

1. D'après Ibn-Omar, le Prophète faisait le sacrifice ou égor-

geait (la victime) au mosalla.

CHAPITRE XXIII. — DES PAROLESDEL'IMAMET DESFIDÈLESPENDANTLE PRONE
DE LA FÊTE. Du CAS OU UNE QUESTION EST POSEE À l/lMAM AU MOMENT OÙ IL

PRONONCE LE PRONE.

I. Et-Barâ-ben-Azib a dit : ceLe jour de la fête des sacrifices, le

Prophète nous fit le prône après la prière, puis il ajouta : ceQui-

reconque aura fait la même prière que nous et accompli le même rite
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«aura exactement observé les rites. Celui qui aura immolé avant la

«prière n'aura fait que de la viande de boucherie. •»Alors Borcla-

beu-Niyâr se leva et dit : rc0 Envoyé de Dieu, par Dieu! j'ai ac-

tecompli le rite avant de sortir pour aller à la prière. Je savais qu'au-

ttjourd'bui est un jour de nourriture et de boisson, aussi me suis-je
tt hâté de manger, de donner à manger à ma famille et à mes voi-

ttsins. — Ce mouton (que tu as tué), répondit l'Envoyé de Dieu,
«n'est que de la viande de boucherie. — J'ai, reprit Borda, une

«jeune chèvre de moins d'un an à laquelle j'attache plus de prix

«qu'à deux moutons entiers. Cette victime sera-t-elle suffisante pour
«moi? — Oui, répliqua le Prophète, mais dorénavant une telle

«victime ne sera suffisante pour personne, n

2. D'après Anas-ben-Mdlik : «Le jour de la fête des sacrifices

l'Envoyé de Dieu fit la prière, puis le prône. Ensuite il donna l'ordre

à ceux qui avaient égorgé (les victimes) avant la prière de faire

une nouvelle immolation. Un homme des Ansàr se leva alors et
A

dit: trO Envoyé de Dieu, j'ai des voisins qui avaient faim — ou:

«suivant une autre version, qui sont pauvres;
—

j'ai égorgé (un

«animal) avant la prière. Mais j'ai une chevrette qui a plus de prix

«pour moi que deux moutons entiers, -nLe Prophète toléra la chose

en laveur de cet individu.

3. Djondob a dit: «Le jour de la fête des sacrifices, le Prophète
fit la prière, puis le prône. Ensuite il pratiqua l'immolation et

dit: «Quiconque a immolé avant de faire la prière devra procéder
«à une nouvelle immolation pour remplacer la première. Quant à

« ceux qui n'ont pas encore immolé qu'ils le fassent au nom de Dieu, v

CHAPITRE XXIY. DE CELUI QUI l'BENI) Uà AUTRE CHEMIN
(QU'A LAL1,ER)

l'OUIÎ BKVENJB BU A10MLLA LE JOUR DE LA FETE.

I. Djàbir-ben-Abdallah a dit : «Quand c'était un jour de fête le

Prophète prenait un chemin différent (au retour).^

Même récit d'après Abou-lloraiïa, mais la version tle Djâbir est la plus authen-

tique.
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CHAPITRE XXV. — LORSQUELE FIDÈLE A MANQUÉ(LA PRIÈREDE) LA FÊTE, IL

PRIERADEUXRIKAC; de même pour les femmes et pour ceux qui sont sous la

tente ou dans les bourgs, conformément aux paroles du prophète : iceci est

notre fête, ô gens de l'Islam, v — Anas-ben-Mâltle donna l'ordre à son affranchi
Ibn-Abou-Otba, qui se trouvait à Ez-Zàouïa, de réunir ses femmes et ses en-

fants, défaire la même prière que les gens de la ville et le même tekbîr. —

Ikrima a dit : <xles habitants de Souâd se réunissaient le jour de la fête et

priaient deux nhd comme le faisait l'imam». — cAtâ a dit que lorsqu'il avait

manqué (la prière de) la fête il priait deux rikd.

1. D'après \iïcha, Abou-Bakr entra chez elle, durant les jours
de Mina; cAïcha avait auprès d'elle deux jeunes filles qui chau-

laient en s'accompagnant du tambour de basque pendant que le

Prophète était là, enveloppé, dans son manteau. Abou-Bakr voulut

chasser les jeunes filles, mais le Prophète découvrant son visage
dit : ccO Abou-Bakr, laisse-les; nous sommes dans des jours de

fête; ce sont les jours de Mina, n 'Aïcha ajouta: ceJe vis le Prophète
me protéger également pendant que je regardais les Abyssins qui

pratiquaient leurs jeux dans la Mosquée. cOmar voulait les chasser,

mais le Prophète lui dit : etLaisse-les ! Continuez en paix, ô fils

d'Arfida ! » — c'est-à-dire cene craignez rien Wn.

CHAPITRE XXVI. — DE LA PRIÈREAVANTET APRÈSLA FÊTE. - Abou-'l-Mu'alla

a dit avoir entendu rapporter par Sa'îd que Ibn-Abbâs répugnait à faire une

prière avant celle de la fête.

1. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète sortit le jour de la fête de la

rupture du jeune; il pria deux rikac et n'avait fait aucune prière

auparavant, de même qu'il n'en fit pas ensuite. 11 avait avec lui

Bilâl.

[V>Celle explication, donnée par El-

liokhâri, ne se comprend que dans le
texte arabe où les mots Iraduits par :

rrcontinuez en paix», peuvent prêter à

l'ambiguïté tandis cru'en français aucune
confusion n'est possible.
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TITRE XIV.

DE LA RIKAC IMPAIRE.

CHAPITRE PR KM!ER. — DE CE QUI A ÉTÉ RAPPORTÉAU SUJET DE LA RIRA'

IMPAIRE.

1. D'après Ibn-Omar, un homme interrogea le Prophète au

sujet de la prière de la nuit. Le Prophète répondit : ceLa prière de

la nuit se fait par deux rikac répétées. Si l'un de vous craint d'être

surpris par (l'heure de) la prière du matin, il ne priera qu'une
seule rikae qui lui comptera comme une impaire ajoutée aux rika'

déjà faites. •»

D'après Nâfic, cAbdallah-ben-cOmar prononçait la salutation

finale (de la prière) entre la rikac et les deux rikac dans l'impaire M,
en sorte qu'il donnait des ordres pour certaines choses (entre
ces deux prières).

2. Ibn-Abbds a rapporté qu'il passa la nuit chez Maïmouna qui
était sa tante maternelle, teJe m'étais étendu, dit-il, en travers du

matelas, tandis que le Prophète et sa femme étaient couchés dans

sa longueur. Le Prophète dormit jusqu'au milieu de la nuit ou à

peu près jusque vers ce moment; alors il se réveilla, se frotta le

visage pour se réveiller, puis récita dix versets de la sourate Âl-

clmrân (m). A la suite de cela, l'Envoyé de Dieu alla prendre une

outre qui était suspendue; il fit ses ablutions avec le plus grand
soin et procéda à la prière. Je fis comme lui et allai me placer à

son côté. H posa sa main droite sur ma tète et se mit à rouler mon

oreille entre ses doigts, puis il pria deux rikac, deux rikac, deux

"' [1 eût élé phis clair de dire : «entre une double rilea' et h rika' impaire qui suit *.
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rika\ deux rika\ deux rikac, deux rikac, puis une rikac impaire. Il

s'étendit ensuite de nouveau sur le lit jusqu'au moment où vint le

muezzin. Il pria encore deux rikac et sortit après cela faire la prière
du matin.

3. \ibdaUah-ben-Omar s'est exprimé ainsi : ceLe Prophète a dit :

«La prière de la nuit se fait par deux rikac répétées. Au moment de

cecesser priez une rikac qui formera l'impaire des rikac que vous

teaurez faites, -n El-Qâsim a dit: teDepuis que nous avons atteint

ff l'Age de raison nous avons vu des fidèles faire la rikac impaire en

rraccomplissant seulement trois rikac; chacune de ces façons est

«admissible et j'espère qu'il n'y a aucun mal à agir ainsi.-n

â. cAïcha a raconté que l'Envoyé de Dieu priait onze rikac, telle

était sa prière, c'est-à-dire celle de la nuit. Il se prosternait et

restait prosterné le temps que l'un de vous mettrait à réciter cin-

quante versets du Corau avant de relever la tête. Il faisait deux

rikac avant la prière de l'aurore, puis se recouchait sur le coté

droit et attendait ainsi l'arrivée du muezzin pour la prière.

CHAPITRE II. — DES HEURESDE LA RIKACIMPAIRE. — Abou-Horaïra a dit:

« Le Prophète m'avait recommandé défaire la rikd impaire avant de dormir. :»

1. Anas-ben-Sîrin ayant demandé à Ibn-'Omar s'il pensait qu'il
devait prolonger la récitation au cours des deux rikac avant la

prière du matin, celui-ci répondit : «Le Prophète priait durant

la nuit des rikac deux par deux, puis il priait une rikac impaire;
ensuite il priait deux rikac avant la prière du matin et il semblait

alors que l'appel à la prière venait de frapper ses oreilles, n C'est-

à-dire, dit Hammâd, etqu'il se hâtait «.

2. 'Aïcha a dit : crChaque nuit l'Envoyé de Dieu faisait une rikac

impaire et cette rikac impaire se terminait à l'aube, -n

CHAPITRE IJ[. — LE PROPHÈTERÉVEILLAITSA FEMMEPOURFAIRELA RIKVCIM-
PAIRE.

I. Vlifi/w a dit : «Le Prophète faisait la prière (lanuit) pendant
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que je donnais, étendue sur son lit. Lorsqu'il voulait faire la rikac

impaire, il me réveillait et je la faisais également, n

CHAPITRE IV. — LE FIDÈLEDOIT FAIRE UNERIKA' IMPAIREÀ LA FIN DE SA
PRIÈRE.

1. Suivant 'Abdattah-ben-Omar, le Prophète a dit : «Faites à la

fin de vos prières de nuit une rikac impaire, n

CHAPITRE V. — DE LA RIKAC.IMPAIREQUANDONESTSURUNBMONTURE.

1. Saîd-ben-Yamr a dit : ceJ'étais en marche avec 'Abdallah-ben-

cOmar sur la route de la Mecque. Gomme je craignais de voir ar-

river l'heure de la prière du matin, je descendis (de ma monture)
et fis la rikac impaire. Ensuite je rejoignis cAbdallah-ben-cOmar qui
me dit : etOù étais-tu? —Je craignais, lui répondis-je, l'arrivée

«de l'heure de la prière du matin, aussi suis-je descendu (de ma

«monture) pour faire la rikac impaire.
—

L'Envoyé de Dieu n'est-

ceil donc pas pour toi un modèle parfait?
— Certes oui, par Dieu!

crrépliquai-je. —Eh! bien, reprit-il, l'Envoyé de Dieu faisait la

cerikac impaire sur son chameau, n

CHAPITRE VI. — DE LA RIKA' IMPAIREENVOYAGE.

J. Ilm-Omar a dit : «En voyage, le Prophète priait sur sa mon-

ture tournant son visage dans la direction de sa roule; il simulait

l.ous les gestes de la prière de nuit et faisait la rikac impaire sur sa

monture. 11 n'en était pas de même pour les prières obligatoires, n

CHAPITRE \\l. — Du <wvor/r( 1)AVANTET APRÈSLESISIKA\

1. Mohammed-ben-Sirin rapporte qu'on demanda à Anas-ben-

Mâlik si le Prophète prononçait le qonout à la prière du malin.

(1) Ce mot eajjj a un grand nombre

d'acceptions; ici il signifie les invocations
on imprécations formulées au cours de la

prière. Dans ce sens tout spécial le qo-
nout avait déjà cessé d'être pratiqué du

vivant même du Prophète,
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«Oui, répondit Anas. — Le prononçait-il avant les rikac? ajouta-
t-on. — Il la prononçait un peu après les rika\ reprit Anas. n

2. cAsim a dit : «J'interrogeai Anas-ben-Mâlik au sujet du

qonout. «On faisait le qonout, répondit-il.
— Avant ou après les

«rikac?poursuivis-je. —Avant, reprit-il.
—

Cependant, ajoutai-je,
teun tel m'a rapporté que tu aurais dit : après les rika\ — Celui

r qui a dit cela en a menti, répartit Anas; l'Envoyé de Dieu fit le

ceqonout pendant un mois peu après les rika\ Je crois que le Pro-

«phète avait envoyé un groupe, qu'on appelait El-Qorra (les lec-

ctteurs du Coran) et qui comprenait environ soixante-dix hommes,
crvers un groupe d'infidèles moins nombreux et qui avaient fait

«pacte avec l'Envoyé de Dieu. L'Envoyé de Dieu fit le qonout

«pendant un mois et lança contre eux des imprécations. 1»

3. Anas-ben-Mâlik a dit : «Le Prophète prononça le qonout

pendant un mois et maudit Ricl et Dzekouân. n

â. D'après Anas-ben-Mâlik, le qonout avait lieu après la prière
du coucher du soleil et après celle de l'aurore.
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TITRE XV.

DES ROGATfONS.

CHAPITRE PREMIER. — DES ROGATIONSET DES SORTIESFAITESDANSCEBUT

PAR LE PROPHÈTE.

1. L'oncle paternel de 'Abbâd-ben-Temîm a dit : «.Le Prophète sortit

pour faire les rogations et il changea la disposition de son manteau W ».

CHAPITRE II. — DE L'INVOCATIONDUPROPHÈTE: KFAISQUECESANNÉESSOIENT

COMMELESANNÉESDEJOSEPH».

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète, lorsqu'il relevait la tête

après la dernière rika\ disait : cc() mon Dieu, délivre cAyyâch-ben-

Abou-Rabfa; ô mon Dieu, délivre Salama-ben-Hichâm; ô mon

Dieu délivre El-Walîd-ben-El-Walîd(2'; ô mon Dieu, délivre tous

les faibles d'entre les Musulmans; ô mon Dieu, exerce rigoureuse-

ment ta puissance contre Modar; ô mon Dieu, fais que ces années

soient comme les années de Joseph, v Le Prophète dit encore : « Ghi-

fâr, que Dieu lui pardonne ! Aslam, que Dieu le préserve ! n ® Tout

ceci, rapporte le fils d'Abou-'z-Zinâd, d'après son père, eut lieu à

la prière du matin.

(1) C'est-à-dire mettait le côté droit à

gauche, le côté gauche à droite, en re-

tournant l'étoffe. C'est, disent les commen-

tateurs , pour donner un présage symbo-

lique du changement du temps. Cette

pratique devient presque rituelle dans la

prière des rogations (Cf. infra, n" /i);
on rapporte d"Omar qu'il s'y conforma

( Aghâni xi, p. 81, l. 1 a ). Cf. Wellhausen.

Reste arahischen Heidenthums, p. 197,

qui rapporte qu'à une prière des rogations
à Tunis, en 1896, tous les assistants re-

tournèrent leurs manteaux-, ceci n'est pas
usité à Tlemcen.

(2) Musulmans restés à la Mecque au

milieu des Qoraïchites et en butte à leurs

mauvais traitements.
P) Jeux de mots intraduisibles en fran-

çais entre ^li£ ghifàr et JLC. pardonner,
ku,l aslam et ^«!U, préserver.
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2. Masrouq a dit : etNous étions auprès d'cAbdallah lorsque
celui-ci nous parla en ces termes: etLe Prophète voyant certaines

tegens lui tourner le dos s'écria : et0 mon Dieu, sept (années) comme

ries sept (années) de Joseph! A Aussitôt commença une sécheresse

etqui détruisit tout au point qu'on dut manger des peaux, des

etcadavres et des charognes. Chacun regardait le ciel croyant voir

eequelque vapeur tant il souffrait de la faim. Àbou-Sofyân vint

ettrouver le Prophète et lui dit : tt 0 Mohammed, tu ordonnes d'être

etsoumis à Dieu et bon envers ses parents : or tes contribules sont

tt sur le point de périr; invoque donc Dieu en leur faveur. « Dieu a

«dit : etGuette le jour où le ciel apportera une vapeur visible (sou-
eerate XLIV, V. 9) jusqu'à ce passage» certes vous retournerez (à Tin-

tefidélité) [sourate XLIV, V. I4]; etle jour où nous infligerons la plus
tt grande épreuve » (sourate XLIV, V. 15 ), or l'épreuve eut lieu le jour

ttde Bedr; et la fumée, l'épreuve, le massacre prédits par le Coran

etse réaliseront comme la prédiction du verset 1 de la sourate Er-

RoumW.n

CHAPITRE III. — Du FAIT DELA POPULATIONDEDEMANDERÀ L'IMAMDESROGA-

TIONSLORSQU'ELLESOUFFREDELA SÉCHERESSE.

I. Le père d'zAbdallah-ben-Dînâr a dit : tt J'ai entendu Ibn-cOmar

eeciter ce vers de Abou-Tâlib : «Et à cause de son blanc visage, le

«nuage sollicité donnera la pluie. H sera le soutien des orphelins et

etle protecteur des veuves. »

cOmar-ben-Hamza rapporte que Sâlim tenait de son père le

propos suivant: «Parfois je me remémorai les paroles du poète
tout en regardant le Prophète faire les rogations (en chaire); car

il n'était pas descendu que l'eau se précipitait de toutes les gout-

tières, n

Et ces paroles «Et à cause de son blanc visage, le nuage solli-

{1) Le verset 1 de la sourate Er-Roum,

qui prédit la future victoire des Grecs sur
les Perses, est donné d'ordinaire parles

Musulmans, comme une preuve de la mis-

sion prophétique de Mahomet, cette pré-
diction s'étant réalisée.
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cité donnera la pluie. Il sera le soutien des orphelins, le protecteur

des veuves -nW sont de Abou-Tâlib.

2. D'après Anas-ben-Mâlik : cOmar-ben-EI-Khattâb, lorsqu'une

sécheresse survenait, faisait les rogations en invoquant le nom d'El-

Abbàs-ben-'Abdelmottalib; il disait : «0 mon Dieu, nous nous re-

commandions auprès de toi de notre Prophète et tu nous donnais

de la pluie, (maintenant) nous nous recommandons auprès de toi

de l'oncle de notre Prophète, donne-nous la pluie®. 1»Et alors la

pluie tombait.

CHAPITRE IV. — Du CHANGEMENT DE LA DISPOSITION DU MANTEAU POUR LES

ROGATIONS.

1. D'après cAbdallah-ben-Zaïd : Le Prophète ayant à faire les ro-

gations changea la disposition de son manteau.

2. D'après cAbdalhh-ben-Zaïd : Le Prophète sortit pour se rendre

au mosalla. Il fit la prière des rogations en se tournant vers la

qibla après avoir retourné son manteau; puis il pria deux rika\

(Selon Ibn-cOyayna, dit El-Bokhàri, cet cAbdallah-ben-Zaïd se-

rait celui qui vit en songe l'appel à la prière®; mais cela est dou-

teux, car le personnage en question ici était 'Abdallah-ben-Zaïd-

ben-Asim-El-Mâzini des Màzin des Ansâr.)

CHAPITRE V. — PARLADISETTEDIEU PUNITLESHOMMESLORSQU'ILSONTVIOLÉ

LES PRESCRIPTIONS DIVINES ''''.

(1) Extrait d'une qacîda de no vers

attribuée à Abou-Tâlib; le personnage
dont il est question ici serait le prophète
enfant, qui, dans une sécheresse au temps
du paganisme, aurait déjà obtenu de l'eau

pour Qoraïch.
(2)

Comp. Aghâni xi, p. 8i,-s i^l #s

£ JU, (j-lXjJI .vo; conf. aussi. Moh. Slu-

dien II, 108. El-'Aï ni fait emarquer que
les Juifs, dans les rogations, invoquaient
non leur Prophète, mais des parents de

leur Prophète, 'Omar adopta donc ici la

pratique juive, ce que Mahomet avait

fait d'ailleurs à diverses reprises.
(3) Ce personnage vit en songe Yadzân

ou appel à la prière, avant qu'il ne fût

institué; à la suite de son rêve, le Pro-

phète prescrivit l'adzân (cf. Tahdzib el-

asmâ, p. 344; les divers récits de ce fait

ap. Tafsîr el-ahldm d'Ibn Sirîn, cha-

pitre i.v).
l'l) On ignore par suite de quelles cir-

constances les hadits qui devaient figurer
sous cette rubrique ont disparu.
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CHAPITRE VI. — DES ROGATIONSBANSLA GRANDEMOSQUÉE.

1. CAbdallah-be?i-A bou-Namir a entendu Anas-ben-Mâlik rapporter
ce fait qu'un homme, un vendredi, entra par la porte qui fait face

à la chaire tandis que l'Envoyé de Dieu, debout, faisait le prône.
Cet homme se dirigea vers l'Envoyé de Dieu qui était debout et

lui dit : crO Envoyé de Dieu, les troupeaux périssent, les routes sont

désertes; invoque Dieu pour qu'il nous envoie la pluie». L'Envoyé

de Dieu éleva alors ses deux mains et s'écria par trois fois : ccO mon

Dieu, donne-nous la pluie!»

teA ce moment, ajouta Anas, par Dieu ! nous ne voyions pas
dans le ciel le moindre nuage, la moindre brume, rien enfin et

cependant aucune tente, aucune maison ne nous dérobait la vue

du Sal\ Bientôt on vit s'élever derrière cette montagne un nuage

semblable à un bouclier. Arrivé au milieu du ciel ce nuage s'étendit,

puis la pluie tomba. Par Dieu! nous ne vîmes pas le soleil durant

une semaine. Ensuite, le vendredi suivant, un homme pénétra parla

même porte (que l'homme précédent) tandis que l'Envoyé de Dieu,

debout, faisait le prône. Alors faisant face au Prophète qui était

debout, cet homme dit : ccO Envoyé de Dieu, les troupeaux pé-

trrissent, les chemins sont déserts; invoque Dieu pour qu'il arrête

rfla pluie.» L'Envoyé de Dieu leva les mains et s'écria : ccO mon

etDieu (fais qu'il pleuve) autour de nous, non sur nous; ô mon

ttDieu (fais qu'il pleuve) sur les tertres, sur les montagnes, les

cecollines, les vallées et les forêts!» Aussitôt la pluie cessa et nous

sortîmes marchant au soleil. »

Gharîk dit : ceJe demandai à Anas si c'était le même homme que

le premier. Il me répondit qu'il n'en savait rien. »

CHAPITRE VII. — DES ROGATIONSFAITES, DURANTLE PRÔNEDU VENDREDI,

SANS SE TOURNER VERS LA QIRLA.

1. Charîk rapporte d'après Anas-ben-Mâlik, qu'un vendredi un

homme entra dans la mosquée par la porte qui est du côté de la
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maison de ['Extinction de la detteM, tandis que l'Envoyé de Dieu,

debout, faisait le prône. Il se dirigea vers l'Envoyé de Dieu qui était

debout et lui dit : ccO Envoyé de Dieu, les troupeaux périssent, les

chemins sont déserts; invoque Dieu pour qu'il fasse pleuvoir, -n

L'Envoyé de Dieu éleva alors ses deux mains et" s'écria par trois

fois: ccOmon Dieu, fais pleuvoir.n A ce moment, ajoute Anas, par
Dieu ! nous ne voyions pas dans le ciel le moindre nuage, la moindre

brume et cependant aucune tente, aucune maison ne nous déro-

bait la vue du Sal\ Bientôt on vit s'élever derrière cette montagne
un nuage semblable à un bouclier. Arrivé au milieu du ciel, ce

nuage s'étendit, puis la pluie tomba. Par Dieu ! nous ne vîmes pas le

soleil durant une semaine. Ensuite, le vendredi, c'est-à-dire le ven-

dredi suivant, un homme pénétra par la même porte (que l'homme

précédent), tandis que l'Envoyé de Dieu, debout, faisait le prône.
Alors faisant face au Prophète qui était debout, cet homme dit :

tcO Envoyé de Dieu, les troupeaux périssent, les chemins sont dé-

ccserts; invoque Dieu pour qu'il arrête la pluie, n L'Envoyé de Dieu

leva les mains et s'écria : ccO mon Dieu, (fais qu'il pleuve) autour

cede nous, non sur nous, ô mon Dieu, (fais qu'il pleuve) sur les

fftertres, les collines,.le fond des vallées et les forêts!n Aussitôt

la pluie s'arrêta et nous sortîmes marchant au soleil.

Gliarîk dit: ceJe demandai à Anas si c'était le même homme que
le premier. Il me répondit qu'il n'en savait, rien.n

CHAPITRE VIII. — DESROGATIONSFAITESE.NCHAIRL.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : ceIn vendredi, tandis que l'Envoyé
de Dieu faisait le prône, survint un homme qui dit : ccO Envoyé
cede Dieu, la pluie fait défaut, invoque Dieu pour qu'il fasse pieu-
ccvoir. 15Le Prophète fit l'invocation et il y eut une telle pluie

(1) Celle maison, qui avait appartenu
à 'Omar, fut vendue après sa mort pour
acquitter une dette. Ce fut Je calife Moa-

wiya qui l'acheta. On l'appela d'abord

ji y/à Las ;b crmaison de l'acquittement
de la délie d"Omar«, puis tout simple-
ment »LàiJI .b ffmaison de {'extinction
de la délie».
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que nous eûmes peine à rentrer dans nos demeures. La pluie ne

cessa de tomber jusqu'au vendredi suivant. Cet homme ou un autre,

ajouta Anas, se leva alors et dit: ce0 Envoyé de Dieu, invoque
ceDieu afin qu'il éloigne de nous la pluie, v L'Envoyé de Dieu pro-

nonça ces mots : ce0 mon Dieu, autour de nous, mais non sur nous ! -n

Aussitôt je vis les nuages se disperser à droite et à gauche et verser

la pluie mais non plus sur les habitants de Médine. n

CHAPITRE IX. — DE CKUXQUI SU CONTENTENTDE LA PRIÈREDU VENDREDIKN

MANIÈRE DE ROGATIONS.

I. Anas dit : ceUn homme vint trouver l'Envoyé de Dieu et lui

dit : ceLes troupeaux périssent, les chemins sont déserts. >>Le Pro-

phète fit une invocation et nous reçûmes la pluie de ce vendredi

au vendredi suivant. Cet homme revint alors et dit : «Nos maisons

ces'eiîbndrent, nos chemins sont défoncés, les troupeaux périssent,
cePrie Dieu de faire cesser la pluie, n Le Prophète dit alors: ccO mon

crDieu, (fais qu'il pleuve) sur les tertres, sur les collines, dans les

cevallées et sur les forets! n Aussitôt Médine fut débarrassée des

nuages comme on se débarrasse d'un manteau, n

CHAPITRE X. — DE L'INVOCATIONLORSQUELES ROUTESSONTDÉFONCÉESPAR

L'ABONDANCEDE LA PLUIE.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : ceUn homme vint trouver l'Envoyé de

Dieu et lui dit : cc() Envoyé de Dieu, les troupeaux périssent, les

cechemins sont déserts; invoque Dieu, A L'Envoyé de Dieu invoqua

Dieu et la pluie tomba du vendredi au vendredi. Alors un homme

vint trouver l'Envoyé de Dieu et lui dit : ce0 Envoyé de Dieu,

eeles maisons s'effondrent, les chemins sont défoncés, les trou-
A

cepeaux périssent.:! L'Envoyé de Dieu prononça ces mots : ce()

cemon Dieu, (fais qu'il pleuve).sur les sommets des montagnes, sur

celés collines, dans le fond des vallées et sur les forêts ! n Médine

fut débarrassée de la pluie comme on se débarrasse d'un man-

teau. T)
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CHAPITRE Xi. — Oui;, SUIVANT CRUTAINS, LE PROPHÈTE NE CHANGEA K4S LA

DISPOSITION BK SON MANTEAU EN FAISANT LES ROGATIONS UN VENDREDI.

1. D'après Anas-ben-Mâlik : Un homme se plaignit au Prophète
du dépérissement des troupeaux et de la détresse des familles. Le

Prophète demanda à Dieu de faire pleuvoir. Anas ne dit pas que le

Prophète changea la disposition de son manteau, ni qu'il se tourna

du côté de la qibla.

CHAPITRE XII. — L'IMAM NEDOIT PAS HEPOUSSERCEUX,QUI LUI DEMANDENT

D'iNTERCÉDER DANS LES ROGATIONS.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : «Un homme vint trouver l'Envoyé de

Dieu et lui dit : cet) Envoyé de Dieu, les troupeaux périssent, les

«chemins sont déserts; invoque Dieu.n Et alors la pluie tomba du

vendredi au vendredi. Un homme vint trouver le Prophète et lui

dit : «0 Envoyé de Dieu, les maisons s'effondrent, les chemins

ersont défoncés, les troupeaux périssent, n L'Envoyé de Dieu s'écria

alors : « 0 mon Dieu, (fais qu'il pleuve) sur les sommets des mon-

tetagues, sur les collines, dans le fond des vallées et aux lieux où

etcroissent les arbres!D Médine fut débarrassée de la pluie comme

on se débarrasse d'un manteau, -i

CHAPITRE X1J.I. — LES INFIDÈLESDEMANDENTL'INTERVENTIONDESMUSULMANS

LORS DE LA SÉCHERESSE(POUR QU'ILS FASSENT DES ROGATIONS).

I. Masroiiq a dit : teJ'allai trouver lbn-Mascoud qui me dit:

ceLes Qoraïchites ayant tardé à embrasser l'islamisme, le Prophète

«invoqua Dieu contre eux. Aussi une sécheresse commença qui les

« lit périr; ils (durent) manger des cadavres et des os. y>Alors Abou-

tfSofyàn vint trouver le Prophète et lui dit: ce0 Mohammed, tu es

«venu nous ordonner d'être bons envers nos parents. Or tes contri-

tebules périssent, invoque Dieu (en leur faveur). Le Prophète récita

te(ces paroles du Coran) : ceGuette le jour où le ciel apportera une

cevapeur visible». . . (sourate XLIV, v. 9). Puis, les Qoraïchites re-

cctournèrent à l'infidélité ainsi que l'indiquent ces mots : «Le
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«jour où nous infligerons la plus grande épreuve, nous nous venge-
«ronsit (sourate XLIV, V. I5). [Cette épreuve] c'était le jour de

Bedr. 11

Asbât, d'après Mansour, ajoute : crl'Envoyé de Dieu fit une invo-

cation; les Qoraïchites reçurent la pluie qui dura sept jours. Puis,

comme le peuple se plaignait de cette surabondance de pluie, le

Prophète s'écria : cr0 mon Dieu, autour de nous, non sur nousln

Les nuages s'éloignèrent de dessus sa tête et allèrent verser la pluie
sur des populations voisines.

CHAPITRE XIV. — DE L'INVOCATION: KAUTOURDENOUS, NONSURNOUS! »QUAND
IL Y A ABONDANCE DE PLUIE.

1. Anas-ben-Mdlik a dit : :cUn vendredi le Prophète faisait le

prône. Les fidèles se levèrent en disant à grands cris : cr0 Envoyé
«de Dieu, la pluie fait défaut, les plantes sont grillées, les animaux

«succombent; invoque Dieu afin qu'il nous donne la pluie. •»Le Pro-

phète s'écria alors par deux fois : eeO mon Dieu, abreuve-nous.n

Anas ajouta : crJ'en jure par Dieu, nous ne voyions pas à ce moment

la moindre brume de nuage. Un nuage se forma à l'instant et la

pluie tomba. Le Prophète descendit de la chaire et fit la prière.

Depuis le moment où il se fut éloigné la pluie ne cessa de tomber

jusqu'au vendredi suivant. Lorsque (ce vendredi-là) le Prophète
se leva pour faire le prône, on lui cria : «Les maisons s'effondrent,

« les routes sont défoncées; invoque Dieu afin qu'il retienne la pluie
celoin de nous. •>•>Le Prophète sourit et dit : « 0 mon Dieu, autour de

cenous, non sur nous In A l'instant une éclaircie se produisit sur

Médine et la pluie tomba en dehors de la ville sans qu'une seule

goutte en tombât à l'intérieur. Je regardai alors Médine qui sem-

blait être entourée d'une auréole, n

CHAPITRE XV. — DES PRIÈRESDESROGATIONSFAITESDEBOUT.- Abou-Ndaïm

rapporte de Zohair, qui le tenait de Abou-Ishaq, que 'Abdallah-ben- Yazîd-el-An-

mri était sorti avec El-Barâ-ben-Azib et Zaïd-ben-Arqam pour faire des ro-
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gâtions. Il se tint debout, mais non sur une chaire, et pria deux rUca' en

récitant à haute voix (/es sourates du Coran); il y eut ni appel à la prière,
ni iqâma. Ahou-Ishâq ajoute que 'Abdallah-ben-Yazîd «ù( 1) le Prophète.

1. 'Abbâd-ben-Tamîm raconte que son onde paternel, qui était

un des compagnons du Prophète, lui a rapporté que le Prophète,
étant sorti avec les fidèles pour faire des rogations en leur faveur,

se leva et fit son invocation debout. Ensuite il se tourna du côté

de la qibla et changea la disposition de son manteau. La pluie se

mit alors à tomber.

CHAPITRE XVI. — QU'IL FAUTRÉCITERLECORANÀ HAUTEVOIXDANSLAPRIÈRE

DES ROGATIONS.

1. D'après
c
Abbâd-ben-Tamîm, son oncle paternel a dit : Le Pro-

phète, étant sorti pour faire des rogations, se tourna vers la qibla

pour faire son invocation et changea la disposition de son manteau.

Ensuite il pria deux rikac au cours desquelles il récita du Coran à

haute voix. T>

CHAPITRE XVII. — COMMENTLE PROPHÈTETOURNALE DOSAUXFIDÈLES.

1. L'oncle paternel de 'Abbâd-ben-Tamîm a dit : ceJ'ai vu le Pro-

phète un jour où il était sorti pour les rogations. Il tourna le dos

aux fidèles et dirigea sa face vers la qibla pour faire l'invocation.

Puis il changea la disposition de son manteau et pria ensuite pour
nous deux rikac en récitant à haute voix du Coran. t>

CHAPITRE XVIII. — DE LA PRIÈREDEDEUXRIKA*POURLESROGATIONS.

1. D'après Yoncle paternel de'Abbâd-ben-Tamîm, le Prophète, fai-

sant les rogations, pria deux rikac et retourna son manteau.

CHAPITRE XIX. — DESROGATIONSFAITESAUMOSALLA.

1. D'après Yoncle paternel de 'Abbâd-ben-Tamîm, le Prophète sortit

pour se rendre au mosalla faire les rogations; il se tourna du côté

(1) Ou plus exactement : «rapportait qu'il avait vu le Prophète agir ainsi».

EL-BOKHÀIU. I. 2 2

IMl'KIMKRIE KjtTIOKALC.
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de la qibla, pria deux rikac et retourna son manteau. Sofyàn ajoute

que Mas'oudi l'a informé qu'il tenait d'Abou-Bakr que le Prophète

mit le côté droit (du manteau) à gauche.

CHAPITRE XX. — Do FAIT DE SE TOURNERVERSLA QIBLA POURLUS ROGA-

TIONS.

1. (Abdallah-ben-Zaïd-El-Ansâri a rapporté que le Prophète se

rendit au mosalla pour y faire l'invocation. Lorsqu'il fit cette invo-

cation ou qu'il voulut la faire, il se tourna vers la qibla et retourna

son manteau.

Abou-'Abdallah (El-Bokhâri) dit : teCetcAbdaIlah-ben-Zaïd, dont

il est ici question, était de Mâzin; le précédent était de Koala et

était fils de Yazîd.

CHAPITRE XXI. -— Do FAIT DESFIDÈLESDE LEVERLES MAINSEN MÊMETEMPS

QUE l/lMAM LORS DUS ROGATIONS.

1. Yahya-ben-Saîd a entendu Anas-ben-Mâlik dire : ceUn homme,

un arabe du désert, vint trouver l'Envoyé de Dieu un vendredi et

lui dit : crO Envoyé de Dieu, les troupeaux périssent, les familles

«disparaissent, le peuple meurt.y> L'Envoyé de Dieu leva ses deux

mains et fit une invocation. Les fidèles levèrent leurs mains en

même temps que l'Envoyé de Dieu en faisant l'invocation. Nous

n'étions pas sortis de la mosquée, dit Anas, que la pluie tomba

et nous ne cessâmes de voir tomber la pluie jusqu'au vendredi sui-

vant. L'homme revint vers l'Envoyé de Dieu et lui dit : te0 Envoyé

tt de Dieu, les voyageurs sont arrêtés, les chemins sont impossibles. »

Suivant Charîk, Anas aurait dit : tele Prophète leva les mains

(si haut) que je vis le blanc de ses aisselles. •»

CHAPITRE XXÏl. Du FAIT DE l/lMAM DE LEVER LES MAINS POUR LES ROGATIONS.

1. Anas-ben-MdMk a dit : ttLe Prophète n'élevait jamais ses

mains durant aucune invocation sauf pour les rogations; alors il les

élevait au point qu'on voyait le blanc de ses aisselles, n
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CHAPITRE XXIII. — DE CE QUI DOIT ÊTREBIT QUANDIL PLEUT. - Ibn-Abbâs

a dit que dans s^Ln^ (Coran, sourate n, verset 18), (-JLo désigne la pluie.
D'autres disent qu'il faut employer le verbe sâba t_>Usou asâba LJLS) etyasoû-

1. Selon 'Aicha, quand l'Envoyé de Dieu voyait tomber la

pluie il disait : ce0 mon Dieu, que cette pluie (sayyib'j soit bienfai-

sante ! 11

Ce hadits a été rapporté avec deux isnâcl différents.

CHAPITRE XXIV. — DE CELUI QUI EST INONDÉPAR LA PLUIK AU POINTQUE SA

BARBE EN RUISSELLE.

1. Anas-ben-Mâlïk a dit : ceAu temps de l'Envoyé de Dieu uue sé-

cheresse sévit sur la population. Un vendredi, pendant que l'Envoyé
de Dieu faisait la prière en chaire, un bédouin se leva et dit : ce0

ceEnvoyé de Dieu, les troupeaux périssent, les familles ont faim,

«invoque Dieu afin qu'il nous abreuve, n L'Envoyé de Dieu, ajoute

Anas, éleva ses deux mains. Aucune brume n'était dans le ciel à ce

moment. Bientôt, continue Anas, des nuages pareils à des mon-

tagnes s'amoncelèrent, et le Prophète n'était pas descendu de la

chaire que je vis la pluie ruisseler sur sa barbe. Nous reçûmes la

pluie, poursuivit Anas, ce jour-là, le lendemain, le surlendemain

et les jours suivants jusqu'au vendredi qui vint après. Ce même bé-

douin ou un autre individu, dit encore Anas, se leva et dit : ce0 En-

cevoyé de Dieu, les maisons s'effondrent, les troupeaux sont noyés;
ceinvoque Dieu en notre faveur, v L'Envoyé de Dieu éleva ses deux

mains en s'écriant : ceO mon Dieu, autour de nous, mais pas sur

cenous'75 A peine l'Envoyé de Dieu avait-il fait signe de ses deux

mains vers un point du ciel que les nuages s'y dissipèrent et que
Médine se trouva entourée d'une sorte d'auréole. La pluie fut si

abondante que le torrent de Qanâ coula durant un mois. Anas ter-

mine ainsi : cePersonne ne vint des contrées voisines sans parler de

cecette pluie diluvienne. 77-
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CHAPITRE XXV. — LORSQUELE VENT SOUFFLE.

1. Homaïd a entendu Anas-ben-Mâlik dire : «Lorsque le vent

soufflait avec violence on le reconnaissait au visage du Pro-

phète W. n

CHAPITRE XXVI. — DE CESPAROLESLU PROPHÈTE: «J'AI ÉTÉAIDÉPARLE VENT

D'EST'2'. 55

1. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète a dit : ceJ'ai été aidé par le

vent d'est, tandis que cAd a péri par le vent d'ouest, n

CHAPITRE XXVII. — DE CEQUI A ÉTÉ DIT AU SUJETDES TREMBLEMENTSDE

TERRE ET DES SIGNES PRECURSEURS.

1. D'après Abou-Horaira, le Prophète a dit : a L'heure dernière

ne se lèvera pas avant que la science ne disparaisse, que les tremble-

ments de terre deviennent fréquents, que le temps se rapproche M,

que les troubles se manifestent, que le haradj ne soit venu à

son comble, — c'est-à-dire l'habitude du meurtre, — au point

que les richesses seront surabondantes parmi vous et déborde-

ront. »
A

2. D'après Ibn-Omar, le Prophète dit: «0 mon Dieu, bénis-

nous dans notre gauche et dans notre droite, n Certains compagnons

ayant ajouté : ceEt dans notre haut pays, n Le Prophète répéta : ce()

mon Dieu, bénis-nous dans notre gauche et dans notre droite, -n

Certains compagnons ayant répété : ceEt dans notre haut paysii, le

Prophète répondit : ceLà-bas il y aura des tremblements de terre et

des troubles grâce auxquels la race du diable s'élèvera. »

(1) Le grand vent effrayait le Prophète ;
il craignait toujours que ce fût l'annonce
d'un châtiment céleste.

m Allusion, suivant les commentateurs,
au vent qui renversa les tentes des Con-
fédérés dans la guerre du. Fossé et les dé-
cida à fuir sans combat.

(3) Les commentateurs ne sont pas bien

fixés sur le sens de cette expression. Les

uns pensent que cela veut dire que, l'axe

du monde s'étant déplacé, les jours se-

ront partout égaux aux nuits. D'autres y
voient une allusion à l'arrivée prochaine
de la fin du monde.
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CHAPITRE XXVIII. — De ces mots du Coran : s Et vous placez votre recon-

naissance à traiter le Coran d'imposture « (sourate LVI, verset 81).
— Ibn-

'Abbâs donne ici au mot ^ le sens de jX« (reconnaissance).

1. Zaïd-ben-Khâlid-El-Djoliani a dit : aL'Envoyé de Dieu fit

pour nous la prière du matin à El-Hodaïbiya à la suite d'une pluie

qui avait eu lieu pendant la nuit. Quand le Prophète fut revenu à sa

place il se tourna vers les fidèles et dit : ccSavez-vous ce qu'a dit

«votre Seigneur?
— Dieu et son Envoyé le savent mieux que

:cpersonne, répondirent-ils.
— Ce matin, a dit Dieu, répliqua le

ttProphète, il y a de mes adorateurs qui ont cru en moi et d'autres

cequi n'y ont pas cru. Ceux qui ont dit : ceNous avons reçu la pluie
cepar la grâce de Dieu et sa bénédiction-n ont cru en moi et n'ont

cepas cru aux étoiles. Mais ceux qui ont dit que c'était grâce à

cetelle ou telle étoile, n'ont pas cru en moi et ont cru aux étoilesW. •»

CHAPITRE XXIX. — PERSONNE,SI CEN'ESTDIEU, NI; SAITQUANDVIENDRALA

PLUIE.— Abou-Horaïra a dit, d'après le Prophète, qu'il y avait cinq choses que
Dieu seul connaissait.

1. Selon Ibn-Omar, le Prophète a dit : ceII y a cinq choses dont

la clé du secret n'est connue que de Dieu seul : Personne ne sait

ce qui aura lieu demain; nul ne saura jamais d'avance ce qui est dans

les matrices; personne ne saura ce qu'il fera demain; aucun être

ne sait dans quel pays il mourra; enfin, nul ne sait quand la pluie

viendra. »

(1) Le mot *jJ «lever d'une étoile » est encore employé dans les dialectes maghri-
bins avec le sens de crpluie».
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TITRE XVI.

DES ÉCLIPSES.

CHAPITRE PREMIER. — DE LA PRIÈREPOURLES ÉCLIPSESDE SOLEIL.

1. Abou-Bikra a dit : ceNous étions auprès du Prophète lorsque
mie éclipse de soleil eut lieu. Il se leva aussitôt traînant son man-

teau W et entra dans la mosquée. Nous y entrâmes également. Il pria
avec nous deux rikac jusqu'au moment où le soleil fut dégagé.
Alors il dit : teLe soleil et la lune ne sont pas éclipsés à l'occasion

«de la mort de quelqu'un. Lorsque vous voyez une éclipse, priez et

etfaites des invocationsjusqu'à ce que tout danger soit écarté de vous. r.

2. Selon Abou-Mas'oud, le Prophète a dit : «Certes, le soleil et

la lune ne sont pas éclipsés à l'occasion de la mort d'une personne.

Toutefois, ces éclipses sont des signes parmi les signes de Dieu;

quand vous en êtes témoins, levez-vous et priez. »

3. Ibn-Omar rapporte ces paroles, d'après le Prophète : rcLe

soleil et la lune ne sont point éclipsés à cause de la naissance ou de

la mort de quelqu'un; mais ce sont des signes d'entre les signes de

Dieu. Quand vous en êtes témoins, priez, n

II. El-Moghîrarben-Cho'ba a dit : «Au temps de l'Envoyé de Dieu,

le jour de la mort d'Ibrâhîm, le soleil subit une éclipse. Dans le

public on disait que cette éclipse de soleil avait lieu à cause de la

mort d'Ibrâhîm. Ce fut alors que l'Envoyé de Dieu dit : «Le soleil

.«et la lune ne sont pas éclipsés à cause de la naissance ou de la

«mort de quelqu'un. Lorsque vous voyez une éclipse, priez et in-

« voquez Dieu. •»

(,) C'est-à-dire en toute hâte sans prendre le temps d'ajuster son vêtement.
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CHAPITRE II. — DE L'AUMÔNEÀ L'OCCASIOND'UNEÉCLIPSE.

1. 'Aïcha a dit : a Au temps de l'Envoyé de Dieu, une éclipse de

soleil eut lieu. L'Envoyé de Dieu fit une prière avec les fidèles, puis

il se leva et demeura longtemps debout. Il fit ensuite une inclination

qu'il fit durer également, après quoi il se leva et resta debout

longtemps, mais moins de temps que la première fois. Il fit encore

une inclination qu'il fit durer, moins longtemps cependant, que la pre-

mière. Alors il se prosterna longuement, il fit une nouvelle inclination

pareille à celle qu'il avait faite la première. Enfin il retourna à sa

place' et le soleil se dégagea à ce moment. Il adressa un prône aux

fidèles, loua Dieu, proclama ses mérites et dit : a Le soleil et la

ttlune sont deux signes d'entre les signes de Dieu. Ils ne sont pas

ceéclipsés à cause de la naissance ou de la mort de quelqu'un. Quand

«vous voyez une éclipse, invoquez Dieu, faites le tekbir, priez et

« faites l'aumône, n Et il ajouta : « 0 nation de Mohammed, par Dieu !

(fil n'est personne qui ne désire avec un soin aussi jaloux que Dieu

«qu'aucun de ses adorateurs ne commette l'adultère, ni que la

«nation tout entière ne le pratique. 0 nation de Mohammed, si

cevous saviez ce que je sais, vous ririez rarement et pleureriez

« souvent, n

CHAPITRE III. — DE LA CONVOCATIONÀ UNEPRIÈREEN COMMUNPENDANTLES

ÉCLIPSES.

1. 'Abdalïah-ben- Amr a dit : «Lorsque, au temps du Prophète,

il y eut une éclipse de soleil, on fit une convocation à une prière

en commun, n

CHAPITRE IV. — Du PRÔNEDEL'IMAMLORSD'UNEÉCLIPSE.-'Aïcha et Asmâ ont

dit : « Le Prophète fit un prône. »

1. 'Orwa rapporte ceci, d'après cAïcha, la femme du Prophète :

«Du vivant du Prophète, il y eut une éclipse. Le Prophète sortit

pour se rendre à la mosquée et les fidèles se mirent en rang der-

rière lui. L'Envoyé de Dieu fit le tekbîr, récita un long passage du
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Coran, fit de nouveau le tekbîr, accomplit une longue inclination, puis

il dit : ceDieu entend ceux qui le louent. r> Il se leva ensuite et, sans

faire de prosternation, il récita encore un long passage du Coran,

moins long que le premier. Il fit de nouveau le tekbîr, une longue

inclination de moindre durée que la première, et dit: «Dieu entend

«ceux qui le louent; à toi la louange.-n II se prosterna et répéta,

dans une dernière inclination, ce qu'il avait déjà dit. Il acheva ainsi

quatre rika'avec quatre prosternations, et le soleil se dégagea avant

qu'il ne fût retourné à sa place. Se levant alors, il loua Dieu autant

qu'il le put et dit : «(Le soleil et la lune) sont deux signes d'entre

«les signes de Dieu; ils ne sont pas éclipsés à cause de la naissance

«ou de la mort de quelqu'un. Quand vous verrez ces astres

«(éclipsés), réfugiez-vous dans la prière. 1»

Katsîr-ben-cAbbâs dit que cAbdallah-ben-cAbbâs rapporta une

tradition semblable à celle que cOrwa a donnée d'après 'Aïcha.

Comme (Ez-Zohri) disait à cOrwa : «Le jour de l'éclipsé à Médine,

ton frère n'a pas fait plus de deux rika\ comme pour la prière du

matin. — C'est vrai, lui répondit cOrwa, il a failli à la tradi-

tion, -n

CHAPITRE V. — FAUT-IL EMPLOYERLE VERBEKÂSAFA ol>«5'ou LE VERBE

KUASAFAUU*i. POURDIRE ETRE ECLIPSEEN PARLANTDU SOLEIL? Le CorWl SBSert

de khasafa en parlant de la lune (sourate LXXV,verset 8).

1. 'Aicha, la femme du Prophète, a rapporté à cOrwa-ben-Ez-

Zobaïr que l'Envoyé de Dieu fit la prière un jour d'éclipsé de soleil.

Il se leva, fit le tekbîr, récita un long passage du Coran, accomplit
une longue inclination, puis leva la tête et dit : « Dieu écoute ceux qui
le louent, n Alors, restant debout comme il l'était, il récita un passage
du Coran, moins long que le premier, et fit une longue inclination,

d'une durée moins grande que la première, se prosterna longue-

ment, puis fit une dernière inclination comme la première, et, la

salutation finie, le soleil se dégagea. Il adressa un prône aux fidèles

et, leur parlant des éclipses de soleil et de lune, il ajouta : «Ce sont
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deux signes d'entre les signes de Dieu; ils ne sont pas éclipsés à

cause de la naissance ou de la mort. Lorsque vous verrez ces astres

(éclipsés) réfugiez-vous dans la prière, n

CHAPITRE VI. — De cesparoles du Prophète : Dieu, par les éclipses, sème la

crainte chez ses adorateurs. C'est Abou-Mousa qui rapporte ces paroles du

Prophète.

1. D'après Abou-Bikra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLe soleil et la

lune sont deux signes d'entre les signes de Dieu; ils ne sont éclipsés
ni pour la naissance, ni pour la mort de quelqu'un; mais par (ces

éclipses) Dieu sème la crainte parmi ses adorateurs. 11

Indication in fine SOsnâddifférents.

CHAPITRE VII. — Du FAIT DE PRONONCERUNE FORMULEPOURÊTRE PRÉSERVÉ

DES TOURMENTS DE LA TOMBE EN CAS D'ÉCLIPSE.

1. cAiçha, l'épouse du Prophète, a rapporté qu'une juive vint

lui demander (l'aumône) W et lui dit : «Dieu te préserve des tour-

ments de la tombe!» cAïcha ayant demandé à l'Envoyé de Dieu si

les hommes seraient tourmentés dans la tombe, celui-ci répondit
en priant Dieu de le préserver de cela. Ensuite, un certain matin,

l'Envoyé de Dieu étant monté sur une monture, il se produisit une

éclipse de soleil; il revint dans le milieu de la matinée et passa
entre des rochers. Il se mit à faire la prière et les fidèles placés
derrière lui l'imitèrent. Il se tint longtemps debout, fit une longue

inclination, se releva ensuite, puis se tint debout longtemps, mais

moins que la première fois, et accomplit une inclination longue,
mais moins que la première. Après cela il se leva et se prosterna,
se releva de nouveau, resta debout durant longtemps, mais moins

que la première fois, accomplitune longue inclination, mais d'une

durée moindre que la première, se releva et se prosterna. R.evenuà

sa place, il dit ce que Dieu voulut qu'il dît, puis il donna ordre

ll) Ou : tria questionner n. Le verbe a les deux sens et le mot aumône n'étant pas

exprimé il est impossible de préciser.
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aux fidèles de demander au Ciel d'être préservés des tourments de

la tombe.

CHAPITRE VIII. — DE LA LONGUEURDE LA PROSTERNATIONEN CASD'ÉCLIPSÉ.

'Abdallah-ben-Amr a dit : etLorsqu'une éclipse se produisit au

temps de l'Envoyé de Dieu, on annonça qu'il y aurait une prière

en commun. Le Prophète fit deux rikac dans une seule prosterna-

tion; il se leva ensuite, fit de nouveau deux rikac dans une proster-

nation. Alors il s'assit et le soleil se montra dégagé. cAïcha disait :

«Jamais je n'ai fait de prosternation d'aussi longue durée que

tecelle-là. ri

CHAPITRE IX. — DE LA PRIÈREENCOMMUNPOURLESÉCLIPSES.- Ibn-Abbâs fit-
la -prière avec lesfidèles sous le porche^ de Zemzem. 'Ali-ben-Abdallah-ben-

cAbbâs fil également la prière en commun comme le fit encore Ibn-Omar.

1. "Abdallah-ben-Abbds a dit : «Au temps de l'Envoyé.de Dieu,

une éclipse de soleil se produisit. L'Envoyé de Dieu fit la prière et

resta debout longuement, environ le temps de réciter la sourate

de la Vache. Il accomplit ensuite une longue inclination, puis se re-

levant, il se tint de nouveau debout longuement, mais moins que

la première fois. Alors il accomplit une longue inclination, mais

d'une durée moindre que la première. Après cela il se prosterna,

se tint longtemps debout, mais moins que la première fois, fit

une longue inclination, de durée moindre que la première, se re-

leva, se tint encore longuement debout, mais moins que la pre-

mière fois, accomplit une troisième inclination longue, mais moins

que la première, se prosterna et retourna à sa place. A ce moment

le soleil s'était dégagé. Alors il dit : tt Le soleil et la lune sont deux

«signes d'entre les signes de Dieu; ils ne sont éclipsés nia cause de

« la naissance de quelqu'un, ni à cause de sa mort. Quand vous voyez

«cela, mentionnez Dieu.•» Les fidèles dirent à ce moment : «0

(1) Tel semble ici être le sens du mot sJLo qui signifie, en réalité, un rrendroit

abri tén.
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etEnvoyé de Dieu, nous venons de voir que tu cherchais à attra-

«per quelque chose de ta place et ensuite nous t'avons vu te re-

«culer. n Le Prophète répondit : ceJe viens de voir le paradis ; j'ai

«essayé de prendre une grappe, et si je l'avais attrapée vous auriez

«eu de quoi manger aussi longtemps que le monde aurait subsisté !

«On m'a également fait voir l'enfer. Jamais je n'avais vu un spec-

«tacle aussi horrible que celui que j'ai vu aujourd'hui. La plupart

cedes réprouvés, à ce que j'ai vu, étaient des femmes. — Pour-

cequoi cela, répliquèrent les fidèles? — A cause de leur infidélité,

cerépondit-il. t> Et comme on lui demandait si elles étaient infi-

dèles à Dieu, il répondit : «Elles sont infidèles à leurs maris et

cene sont point reconnaissantes du bien qu'on leur fait. Même lorsque

«vous avez fait sans cesse du bien à une femme, et qu'ensuite elle

«éprouve quelque chose de votre part, elle dira : Jamais tu ne

«m'as témoigné la moindre bonté. •»

CHAPITRE X. — DE LA PRIÈREDESFEMMESAVECLES HOMMESEN CAS

D'ÉCLIPSÉ.

1. Asmâ-bent-Abou-Bakr a dit : ceJ'allai trouver cAïcha, la femme du

Prophète, au moment où l'éclipsé de soleil se produisit. Je trouvai

tout le monde debout faisant la prière. cAïcha était également de-

bout et priait. «Qu'ont donc les fidèles? lui demandai-je.» De sa

main elle me montra le ciel et dit : «La gloire de Dieu soit pro-

« clamée ! — Un signe ? m'écriai-je. -nElle me fit signe pour me

dire que oui. Alors je me tins debout jusqu'à ce que je faillis

m'évanouir, et alors je me mis à me verser de l'eau sur la tête.

Quand l'Envoyé de Dieu fut revenu à sa place il loua Dieu et pro-

clama ses mérites, puis il dit : «Il n'y a aucune des choses que je

«n'avais jamais vues que je n'aie aperçues de la place où j'étais,

«même le paradis et l'enfer, et il m'a été révélé que vous seriez

« éprouvés dans la tombe de la môme façon, ou à peu près,
—

je ne

«sais au juste lequel des deux, —
que l'Antéchrist vous éprouvera. v>

Asmâ ajouta : «On viendra vous trouver dans la tombe et on vous
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crdira : Que savez-vous de cet homme ? n Le croyant ou le convaincu,
—

je ne sais au juste de quel mot il se servit, dit Asmâ, — ré-

pondra : ceC'est Mohammed, l'Envoyé de Dieu; il nous apporte les

crpreuves de l'orthodoxie; nous avons répondu à son appel, nous

a avons cru et l'avons suivi. » A celui-là on dira : ceDors en paix, car

cenous savons que tu as été du nombre des croyants, -n Quant à l'hy-

pocrite ou à l'hésitant, —
je ne sais pas, dit Asmâ, lequel des deux

mots fut employé,
— il dira : ce Je ne sais pas; j'ai entendu les

« gens dire quelque chose et j'ai dit comme eux. 11

CHAPITRE XL — DE CELUIQUI VEUTAFFBANCHIRUN ESCLAVEDURANTL'ÉCLIPSÉ

DR SOLEIL.

1. Asmâ a dit : ceLe Prophète a ordonné d'affranchir des esclaves

durant les éclipses de soleil. »

CHAPITRE XII. — DE LA PRIÈREDE L'ÉCLIPS:-:À LAMOSQUE'E.

1. \iïcha rapporte qu'une juive vint lui demander l'aumône et

lui dit : crDieu te préserve des tourments de la tombe. » cAïcha de-

manda alors à l'Envoyé de Dieu si les hommes seraient tourmentés

dans la lombe. L'Envoyé de Dieu répondit en demandant à Dieu d'en

être préservé. Ensuite, un certain matin, l'Envoyé de Dieu étant

monté sur sa monture, une éclipse de soleil se produisit. Il revint

vers le milieu de la matinée et passa entre des blocs de pierres. Il

se mit à prier et les fidèles se tinrent derrière lui. Il resta debout

longtemps, puis accomplit une longue inclination, se releva, de-

meura debout longtemps, mais moins que la première fois, accom-

plit de nouveau une longue inclination, de moindre durée toutefois

que la première, se releva, puis se prosterna longuement. Il se tint

encore debout longtemps, mais moins que la première fois, accom-

plit une longue inclination, de durée moindre que la première, se

tint longtemps debout, mais moins que la première fois, fit une

longue inclination, moins longue que la première, se prosterna

moins longtemps que la première fois et retourna à sa place. Il dit
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alors ce que Dieu voulut qu'il dît et ordonna aux fidèles de deman-

der au ciel de les préserver des tourments de la tombe.

CHAPITRE XIII. — LE SOLEILN'ESTPASÉCLIPSÉÀ CAUSEDELA NAISSANCEOC
DELAMORTDEQUELQU'UN.—Cecia étérapporté par Abou-Bikra, El-Moghîra,
Abou-Mousa, Ibn-Abbâs et Ibn-Omar.

1. Selon Abou-Mas'oud, l'Envoyé de Dieu a dit : «Le soleil et

la lune ne sont pas éclipsés à l'occasion de la naissance ou de la

mort de quelqu'un ; ce sont deux signes d'entre les signes de Dieu,

et, quand vous les voyez (éclipsés), priez.»
2. "Aïcha a dit : «Au temps de l'Envoyé de Dieu, il y eut une

éclipse de soleil. Le Prophète se mit à faire la prière et les fidèles

l'imitèrent. Il récita longuement, fit une inclination qu'il pro-

longea aussi, puis il leva la tête, récita longuement, moins cepen-
dant que la première fois; il fit une seconde inclination qu'il fit

durer, mais moins de temps que la première. Il leva la. tête, se

prosterna deux fois, se leva et répéta ce qu'il venait de faire dans

une deuxième rika\ Alors il se leva et dit : «Certes, le soleil et

cela lune ne sont pas éclipsés à l'occasion de la naissance ou de la

cemort de quelqu'un; mais ce sont deux signes d'entre les signes
cede Dieu, que Dieu montre à ses adorateurs. Quand vous voyez
cecela, réfugiez-vous dans la prière. •>>

CHAPITRE XIV. — DE LA MENTION(DE DIEU) DANSLESÉCLIPSES.- Cecia été

rapporté par Ibn-Abbâs.

1. Abou-Mousa a dit : ceUne éclipse de soleil se produisit; le

Prophète se leva tout effrayé, craignant que ce ne fût l'heure

(dernière). Il se rendit à la mosquée et pria en prolongeant ses

stations, ses inclinations et ses prosternations plus que je ne l'avais

jamais vu faire, puis il dit : «Ceci est un des signes que Dieu en-

cevoie; ce n'est ni pour la mort, ni pour la naissance de quelqu'un;
«mais Dieu sème ainsi la crainte parmi ses adorateurs. Lorsque vous

ceverrez quelque chose de semblable, réfugiez-vous dans la mention
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«de Dieu, dans les prières, et les demandes de pardon que vous

« lui adresserez. »

CHAPITRE XV. — DE L'INVOCATIONDURANTLES ÉCLIPSES.— Ceci a été dit par
Abou-Mousa et "Alclia d'après le Prophète.

1. El-Moghîra-ben-Cho'ba a dit : et11y eut une éclipse de soleil le

jour où mourut Ibrahim. Les fidèles dirent : « Cette éclipse a lieu

ceà cause de la mort de Ibrahim, n L'Envoyé de Dieu répondit :

«Certes, le soleil et la lune sont deux signes d'entre les signes de

teDieu; ils ne sont pas éclipsés à cause de la naissance ou de la

etmort de quelqu'un. Quand vous voyez (ce phénomène), invoquez
«Dieu et priez jusqu'à ce qu'il cesse.i>

CHAPITRE XVI. — De ce mot REnsuite » que l'imam dit dans le prône des

éclipses. Abou-Osâma a dit : «.Hichâm a dit que Fâtima-bent-El-Mondzir lui

avait rapporté, tenues de Asinâ, les paroles suivantes : « L'Envoyé de Dieu

retourna à sa place alors que le soled était dégagé; il fit un prône, loua autant

qu'il en était capable et ajouta : KEnsuite. »

CHAPITRE XVII. — DE LA PRIÈREDANSLES ÉCLIPSESDE LUNE.

1. Abou-Bikra a dit : «Au temps du Prophète il y eut une éclipse
de soleil, le Prophète pria deux rika\ y>

"2. Abou-Bikra a dit : ceII y eut une éclipse de soleil au temps
du Prophète. Il sortit en traînant son manteau jusqu'à ce qu'il ar-

rivât à la mosquée; les fidèles l'entourèrent et il pria avec eux deux

rikac. L'éclipsé ayant cessé, il dit : «Certes, le soleil et la lune sont

«deux signes d'entre les signes de Dieu; ils ne sont pas éclipsés à

«l'occasion de la mort de quelqu'un. Lorsque ce phénomène a lieu,

«priez et invoquez jusqu'à ce que soit écarté ce qui vous a atteint, n

— Et cela parce que un fils du Prophète, nommé Ibrahim, était

mort et que les fidèles avaient glosé là-dessus, •>>

CHAPITRE XVIII. — LA PREMIÈRERIKACEN CASD'ÉCLIPSÉDOITÊTRELA PLUS

LONGUE.

1. D'après "Aïcha, lors de l'éclipsé de soleil, le Prophète pria
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avec eux quatre rikac en deux prosternations, la première rikac fut

la plus longue.

CHAPITRE XIX. — DE LA RÉCITATIONÀ HAUTSVOIXPERDANTLESE'CLIPSES.

1. D'après 'Aïcha, dans la prière de l'éclipsé, le Prophète éleva

la voix pour réciter le Coran. Quand il eut terminé sa récitation il

fit le tekbîr, une rikac, puis se relevant après la rikac il dit : etDieu

écoute ceux qui le louent. 0 Seigneur, à toi la louange ! » Dans

la prière de l'éclipsé il faisait quatre rikac en deux fois et quatre

prosternations.
El-Aouzâci et d'autres ont entendu Ez-Zohri rapporter, d'après

cOrwa qui le tenait de cAïcha, qu'une éclipse de soleil ayant eu lieu

du temps du Prophète, celui-ci envoya un crieur annoncer la

prière en commun. Alors le Prophète s'avança, il pria quatre rikac

en deux fois et fit quatre prosternations.
El-Aouzâci ajoute que cAbderrahrnan-ben-Namîr lui a dit avoir

entendu Ibn-Cliihâb faire le même récit.

Ez-Zohri ajoute : je dis : te Quva donc fait ton frère 'Abdaliah-

ben-Ez-Zobaïr, il n'a prié que deux rikac comme à la prière du

matin, lorsqu'il a prié à Médine. — C'est vrai, me répondit-il,
il a manqué à la tradition. » Solaïman-ben-Katsîr et Sofyân-ben-
Hosaïn ont répété, d'après Ez-Zohri, ce qui est relatif à la récitation

à haute voix.
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TITRE XVII.

DE LA PROSTERNATION PENDANT LA RÉCITATION DU CORAN.

CHAPITRE PREMIER. — DE CE QUI EST RAPPORTEDE LA PROSTERNATIONLORS

DE L'A RECITATION DU CoRAN ET DES RÈGLES QUI S'Y RATTACHENT.

1. "Abdallah a dit : «Le Prophète récita la sourate En-Nadjm

(sourate LUI) pendant qu'il était à la Mecque. Au cours de cette

récitation, il se prosterna, et ainsi firent tous ceux qui étaient avec

lui, sauf un vieillard qui prit une poignée de cailloux ou de terre

et la porta à son front en disant : ceGela me suffit, u Plus tard, j'ai
vu cet homme être tué étant encore infidèle. «

CHAPITRE II. DE LA PROSTERNATION LORS DE LA RECITATION DE LA REVE-

LATION DU CHAPITRE DE PROSTERNATION.

1. Abou-Horaïra a dit : «Le vendredi, à la prière de l'aurore, le

Prophète récitait d'abord : «Alif, lam, mim, la révélation» (sou-
rate xxxn, verset 1), etc., de la sourate de la prosternation; puis
il récitait: crEst-il venu pour l'homme?T> (sourate LXXVI, verset 1).

CHAPITRE III. DE LA PROSTERNATION EN RECITANT
(LA SOURATE) SÂD.

1. Ibn-Abbâs a dit : «La sourate Sâd (xxxvin) n'est pas de celles

où la prosternation soit obligatoire, cependant j'ai vu le Prophète
se prosterner en la récitant. r>

CHAPITRE IV. — DE LA PROSTERNATIONEN RÉCITANTLA SOURATEEN-NADJM. -

Ceci a été dit par Ibn-Abbâs d'après le Prophète.

1. Suivant 'A bdalia h, le Prophète récitant la sourate En-Nadjm

(sourate LUI) se prosterna. Aussi personne des fidèles ne fit autre-
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ment que de se prosterner. Un homme de l'assistance prit une

poignée de cailloux ou de terre, l'éleva jusqu'à son visage et dit :

ceCela me suffit. » Plus tard, ajoute 'Abdallah, j'ai vu cet homme

être tué étant encore infidèle.

CHAPITRE V. — DE LA PROSTERNATIONDESMUSULMANSAVECLESPOLYTHÉISTES,
LE POLYTHÉISTEETANT IMPUR PUISQU'IL NE PAIT PAS LABLUTION. — Ibn-OmaV

faisait la prosternation sans ablution {préalable}.

1. Suivant Ibn-Abbâs, le Prophète se prosternait pendant la ré-

citation de la sourate En-Nadjm. En même temps que lui se pros-
ternaient les musulmans, les polythéistes, les génies et les êtres

humains. Ceci est rapporté de Ayyoùb par Ibrâhîm-ben-Tahmân.

CHAPITRE VI.— DE CELUI QUI, RÉCITANTLA SOURATEES-SADJADA, NESEPROS-

TERNEPAS.

1. Zaïd-ben-Tsâbit assure qu'il récita avec le Prophète la sourate

ceOua-'nadjmii> (sourate LUI), sans que ce dernier se prosternât.
2. Même hadits avec isnâd différent et récit à la première per-

sonne.

CHAPITRE VII. — DE LA PROSTERNATIONPOURLA SOURATERLORSQUELES
«EUX SE FENDRONT))(sOURATE XLIv).

1. Abou-Salama a dit : ceJ'ai vu Abou-Horaïra réciter la sou-

rate : «Lorsque les cieux se fendrontn et se prosterner en la ré-

citant. Je lui dis alors : ce0 Abou-Horaïra, est-ce que je ne viens

cepas de te voir te prosterner?
— Si je n'avais vu le Prophète agir

ceainsi, répliqua Abou-Horaïra, je ne me serais pas prosterné. »

CHAPITRE VIII. — DE CELUI QUI SE PROSTERNEEN MÊME TEMPS QUE CELUI QUI

RÉCITE LE CORAN SE PROSTERNELUI-MÊME. — Ibn-Mas oud dit à Tamîm-ben-

Hadzlam qui était un jeune homme : ceRécite ! » Tamîm récita un passage à

prosternation et Ibti-Mas'oud lui dit : s Prosterne-toi, car en cette circonstance

tu es notre imam, v

1. Ibn-Omar a dit : ceQuand le Prophète nous récitait une sou-

rate dans laquelle il y avait à se prosterner, il se prosternait et

EL-BOKIIÀHI. — I. 20

UIIMUMLIME NATIONALE.
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nous l'imitions. C'était au point que certains d'entre nous ne trou-

vaient pas place où poser leur front. »

CHAPITRE IX. DE L'AFFLUENCE DES FIDÈLES -LORSQUE L'IMAM RECITE UNE

SOURATE À PROSTERNATION.

1. Ibn-Omar dit : crLe Prophète récitait des sourates à proster-
nation pendant que nous étions auprès de lui. Quand il se pros-
ternait nous l'imitions et nous étions tellement pressés que certains

d'entre nous ne trouvaient pas place où mettre leur front pour la

prosternation.

CHAPITRE X. — DE CELUI QUI PENSEQUE DIEU N'A PAS IMPOSÉ LA PROSTER-

NATION. — On dit à eImrân-ben-Hosaïn : « Que pensez-vous de celui qui entend

réciter une sourate à prosternation alors qu'il ne participe pas à cet office?»
—

<xEt que diriez-vous alors s'il s'asseyait (« ce moment}?» répondit-il. Il semble

donc qu'il ne jugeait pas la prosternation obligatoire. —Selman a dit : mNous

n'étions pas venus pour cela. » — 'Otsmân a dit : « La prosternation n'est un

devoir que pour celui qui est venu dans le but d'entendre la récitation, n •—£2-

Zohri a dit : KNe vous prosternez pas à moins que vous ne soyez en état de pu-
reté. Si vous vous prosternez dans une ville, tournez-vous du côté de la qibla;
si vous êtes en voyage cela n'est pas obligatoire, restez du côté ou votre vi-

sage sera tourné. —Es-Sàïb-ben-Yazîd ne se prosternait pas aux proster-
nations des passages historiques du Coran.

1. 'Abou-Bahr-ben-Ahou-Molaïka rapporte d'après Rebfa-ben-

!4Mallah-ben-El-Hodeïr que cOmar-ben-El-Khattâb, un vendredi,

récita en chaire la sourate de En-Nahl (sourate xvi) et. arrivé au

moment de la prosternation, il descendit de la chaire : il se pros-
terna et ainsi firent les fidèles. Le vendredi suivant, il la récita de

A

nouveau, mais, arrivé au moment de la prosternation, il dit: tcO

fidèles, nous allons passer près d'un passage où on se prosterne,
celui qui le fera agira bien, mais celui qui ne se prosternera pas
n'aura pas commis un péché. » Et cOmar ne se prosterna pas.

Nâfic ajoute, d'après Ibn-cOmar, que Dieu ne nous a pas prescrit
la prosternation; la fait qui veut.
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CHAPITRE XL — DE CELUIQUI, AU COURSDE LA PRIÈRE, RÉCITEUN PASSAGEÀ

PROSTERNATION ET SE PROSTERNE.

1. Abou-Râjï a dit : crJe faisais avec Abon-Horaïra la prière du

soir. Celui-ci récita la sourate : teLorsque le ciel se fendra n, et il se

prosterna. « Que signifie ceci, lui dis-je?
— Je me suis prosterné,

répondit-il, de la même manière derrière Abou'l-Qâsim (le Pro-

phète); et je ne cesserai de le faire jusqu'au jour où j'irai le re-

joindre (dans l'autre monde), -n

CHAPITRE XII. — DE CELUIQUI, À CAUSEDE LA FOULE,NE TROUVEPASUN

ENDROIT POUR SE PROSTERNER AVEC L'IMAM.

\. Ibn-Omar a dit : ceQuand le Prophète récitait une sourate

où il y avait une prosternation, il la faisait et nous l'imitions tous:

c'était au point que certains d'entre nous ne trouvaient point un

endroit (libre) pour y poser leur front. •»

23.
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DE L'ABRÈGEMENT DE LA PRIÈRE.

CHAPITRE PREMIER. — DE CEQUI A ÉTÉ DIT DE L'ABRÈGEMENTDE LA PRIÈRE

(EN VOYAGE). COMRIEN Y FAUT-IL DEMEURER(DE TEMPS) POUR QUE LA PRIÈRE

PUISSEÊTRE RACCOURCIE?

1. Ib?i-Abbds a dit : ceL'Envoyé de Dieu demeura dix-neuf jours

et fit la prière plus courte. Quand nous voyagions et que nous de-

meurions dix-neuf jours (en marche) nous raccourcissions la prière.

Si nous restions davantage nous faisions la prière complète.

2. Yahya-ben-Abou-Ishaq a entendu Anas dire : ceNous partîmes

en compagnie du Prophète pour aller de Médine à la Mecque. Le

Prophète ne pria que deux rika' à la fois jusqu'à ce que nous fûmes

de retour à Médine. — Etes-vous restés à la Mecque? lui demanda

Ishaq. —Nous y restâmes dix jours, répondit-il. i>

CHAPITRE II. — DE LA PRIÈREÀ MINA.

1. cAbdallah-ben-Omar a dit : «Je fis la prière avecje Prophète

à Mina; elle fut de deux rika\ Je l'ai faite dans les mêmes condi-

tions avec Abou-Bakr, cOmar et 'Otsmân au début de son khalifat;

ce dernier compléta ensuite sa prière, -n

2. Hdritsa-ben-Wahb a dit : ceLe Prophète fit avec nous la prière

à Mina et, bien qu'il n'y eût aucun danger, il la fit de deux

rika\ -n

3. \ibderrahman-ben-Yazîd-ben-El-Aswad a dit : cecOtsmân-ben-

cAffân fit avec nous la prière à Mina; elle fut de quatre rikac.

Comme on disait cela à cAbdallah-ben-Mascoud celui-ci se récria et

dit : ceJ'ai fait la prière à Mina avec l'Envoyé de Dieu; il ne fit
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«que deux rika\ J'ai fait également la prière à Mi^aavec Abou-Bakr-

eeEs-Siddiq; elle fut de deux rikac; je l'ai faite encore à Mina avec

tecOmar-ben-El-Khattâb ; elle fut aussi de deu;'. rika\ Plût au ciel

ceque ma part, au lieu de quatre rikac, ait été de deux rika' ac-

teceptées de Dieu.»

CHAPITRE III. — COMBIENLE PROPHÈTEDEMEUBA-T-ILDE TEMPSDANSSON

PÈLERINAGE ?

1. Ibn-Abbâs a dit : «Le Prophète arriva avec ses compagnons

(à la Mecque) dans la matinée du quatre (du mois de Dzou'l

Hiddja) disposé à faire le pèlerinage. Il ordonna à ses compagnons

de se borner à une (^omra) visite pieuse, excepté à ceux qui avaient

avec eux des victimes à sacrifier, -n

cAtâ d'après Djâbir rapporte la même tradition.

CHAPITRE IV. — POURQUELLEDISTANCELAPRIÈREDOIT-ELLE ÊTRERACCOURCIE?-

Le Prophète appelle voyage le déplacement qui dure un jour et une nuit. Ibn-

-Omar et Ibn-Abbâs, raccourcissaient la prière et rompaient le jeûne dès que la

distance atteignait quatre postes, soit seize parasanges.

1. Selon Ibn-Omar, le Prophète a. dit : «Que la femme ne

voyage pas plus de trois jours à moins d'être accompagnée par

quelqu'un avec qui il lui est interdit légalement de se marier, n

2. Ibn-Omar, rapporte que le Prophète a dit : et Que la femme

ne voyage pas trois (jours), à moins qu'il n'y ait avec elle une per-

sonne avec laquelle le mariage ne lui est pas permis. •»

Ce liadits est rapporté avec un isnâd différent.

3. Suivant Abou-Horaïra, le Prophète a dit : tell n'est pas licite

à une femme qui croit en Dieu et au Jour dernier de voyager à

une distance d'un jour et d'une nuit quand elle n'a pas avec elle

une personne avec laquelle le mariage lui est interdit. »

Ce hadits est rapporté avec un isnâd différent,
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CHAPITRE V. C,V RACCOURCIT LA PRIÈRE DÈS QU'ON SORT DE LA LOCALITE OÙ

L'ON EST. — "Ali-ber-Abou-Tâlib étant sorti à une distance telle qu'il voyait
encore les maisons raccourcit la prière. Quand il revint on lui dit : « Ceci est

Koufa.
— Non, répondit-il, tant que nous n'y sommespas entrés. »

1. Anas-ben-Mâlik a dit : ceJe fis à quatre rikac la prière du do-

hor avec l'Envoyé de Dieu à Médine; à l'acsr, à Dzou-'l-Holaïfa

nous ne fîmes que deux rika\ «

2. 'Aïcha a dit : cePrimitivement la prière ne comportait obliga-
toirement que deux rikac; elle fut maintenue comme prière de

voyage et complétée comme prière de résidence. Gomme, dit

Ez-Zohri, je demandai à cOrwa, ce que cAïcha entendait par ces

mots etcomplétée ii. — Elle l'interpréta, répondit-il, à la façon de

cOtsmân. D

CHAPITRE VI. — ON PRIE TROIS
(RIKAC)

POUR LA PRIÈRE DU COUCHER DU SOLEIL

EN VOYAGE.

1. \Abdallah-ben-Omar a dit : a Lorsqu'il était pressé, pendant le

voyage, j'ai vu le Prophète retarder la prière du maghreb et la

réunir à celle de l'cicha. r>Sâlim a dit : etAinsi faisait Abdallah-ben-

'Omar lorsqu'il était pressé en voyage». Et, suivant Ibn-Chihâb,

Sâlim aurait ajouté : rclbii-'Omar réunissait en une seule les deux

prières du maghreb et de Ticha quand il était à Mozdalifa. » Sâlim

ajoute : Ibn-'Omar retardait la prière du maghreb. Gomme on

l'avait appelé au secours de sa femme Safiyya-bent-Abou-cObaïd, je
lui dis : etEt la prière?

— Marche, répondit-il. r> — Je répétai :

«Et la prière?
— Marche, reprit-il.n Ensuite, après avoir par-

couru deux ou trois milles, il descendit de sa monture, pria et dit :

« C'est ainsi que j'ai vu faire l'Envoyé de Dieu quand il était pressé
en voyage, n

Abdallah a dit : ceLorsqu'en voyage il était pressé, j'ai vu le

Prophète s'arrêter à l'heure du maghreb et prier trois rikac. Après
cela il faisait la salutation finale, puis ne tardait pas à s'arrêter

pour richa et priait alors deux rikac, faisait la salutation finale.
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mais ne faisait pas de prière surérogatoire après l'cicha; il atten-

dait pour cela le milieu de la nuit. 11

CHAPITRE VII. — DE LA PRIÈRESURÉROGATOIREFAITE SURUNE MONTUREDE
QUELQUE COTÉ QU'ELLE SOIT DIRIGÉE.

1. Rabia a dit : «J'ai vu le Prophète prier sur sa monture dans

la direction où celle-ci marchait, n

2. Djâbir-ben-Abdallah rapporte que le Prophète faisait la prière

surérogatoire, tandis qu'il était à cheval, sans se tourner vers le

qibla.

3. Nâfî dit qu'Ibn-'Omar priait sur sa monture et faisait dans

la même situation la rikac impaire, et il racontait que le Prophète
en usait de même.

CHAPITRE VIII. — DES GESTESSURLA MONTURE.

1. cAbdallah-ben-Dînâr a dit que Âbdallah-ben-'Omar, lorsqu'il
était en voyage, faisait la prière sur sa monture de quelque côté

qu'elle marchât et faisait les gestes (de la prière). 'Abdallah ajoute

que le Prophète agissait ainsi.

CHAPITRE IX. IL FAUT DESCENDRE
(DE

SA
MONTURE) POUR LA PRIÈRE CANO-

NIQUE.

1. 'Amir-ben-RabCa a dit : «J'ai vu le Prophète, tout en étant

sur sa monture, faire la prière surérogatoire et les gestes avec sa

tête dans n'importe quelle direction il se trouvait (tout en mar-

chant). L'EnVoyé de Dieu ne fit jamais pareille chose pour la prière

canonique. >>

Selon Chibâh, Sâlim a dit : «Abdaïlah-ben- Omar faisait la prière
la nuit pendant qu'il était sur sa monture et en voyage. Il ne

s'inquiétait pas de savoir dans quelle direction il tournait son

visage, n

Ibn-Omar a dit : ceL'Envoyé de Dieu faisait la prière suréroga-

toire étant sur sa monture dans n'importe quelle direction il allât,
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il faisait également la rika' impaire; toutefois il ne pria jamais
ainsi la prière canonique.

2. D'après Djàbir-ben-Abdallah, le Prophète faisait la prière
tout en étant sur sa monture et se tournant vers l'Est. Lorsqu'il
voulait faire la prière canonique il descendait (de sa monture) et

se tournait vers la qibla.

CHAPITRE X. — DE LAPRIÈRESURÉROGATOIRESURUNÂNE.

1. Anas-ben-Sîrîn a dit : «Nous étions allés au-devant de Ànas-

ben-Mâlik lorsqu'il vint de Damas et nous le rencontrâmes à \Aïn-

Et-Tamr. Je le vis prier, monté sur un âne et le visage tourné de

ce côté-ci, c'est-à-dire à gauche de la qibla «Je vois, lui dis—je,

que tu fais la prière sans qibla.
— Si, répondit-il, je n'avais vu

l'Envoyé de Dieu en faire autant je n'agirais pas ainsi n.

Mention iïisnâd différent.

CHAPITRE XI. — DE CELUIQUINEFAITPASDEPRIÈRESSURÉROGATOIRESENVOYAGE,

SOIT APRÈS , SOIT AVANT LA PRIÈRE CANONIQUE.

A

i . Hafs-ben-Asim rapporte ce qui suit : «J'interrogeai Ibn-cOmar

qui me répondit : «J'ai accompagné le Prophète; jamais je ne l'ai

« vu faire de prière surérogatoire en voyage, n Et il est dit dans le

Coran : «Il y a pour vous dans l'Envoyé de Dieu un excellent mo-

dèle à suivreii (sourate xxxin, verset 21, et LX, verset 6).A . . .
2. 'Asim rapporte avoir entendu Ibn-cOmar dire : «J'ai accom-

pagné le Prophète en voyage; il ne priait jamais plus de deux rikac;

Abou-Bakr, cOmar et 'Otsrnân faisaient de même, n

CHAPITRE XII. — DE LAPRIÈRESURÉROGATOIREENVOYAGEQUANDELLENESUIT

NI NEPRÉCÈDELA PRIÈRECANONIQUE.— En voyage, le Prophète faisait les deux

rika' de l'aube.

1. Ibn-Abou-Laïla a dit : «Personne n'a rapporté avoir vu le

Prophète faire la prière du doha, si ce n'est Omm-Hânî, qui a ra-

conté que, le jour de la prise de la Mecque, le Prophète fit la
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lotion et la prière dans sa maison et accomplit huit rika\ Et elle

ajouta : aJe ne l'ai jamais vu faire de prière plus courte que celle-

là ; il est vrai qu'il fit intégralement les inclinations et les proster-
nations. i>

Rabia a rapporté qu'il avait vu, en voyage, le Prophète faire la

prière surérogatoire durant la nuit sans descendre de sa monture

et tourné de n'importe quel côté.

2. Selon Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu faisait la prière suréroga-
toire sur le dos de sa monture, le visage tourné du côté où il

allait. Il faisait les gestes avec sa tête et Ibn-cOmar agissait de

même.

CHAPITRE XIII. — DE LA FUSION,ENVOYAGE,DESDEUXPRIÈRESDUMAGHREB

ET DE L'CIGHA.

1. D'après \ibdallah-ben-cOmar, le Prophète, lorsqu'il était

pressé en voyage, réunissait dans une même prière celles du ma-

ghreb et de richa.

Au dire de Ibn-cAbbâs, l'Envoyé de Dieu, quand il était en selle

pour le voyage, réunissait en une seule les deux prières du dohor

et de l'asr et il faisait de même pour celles du maghreb et de

lKicha.

D'après Anas-ben-Mâlik, le Prophète, en voyage réunissait en

une seule les prières du maghreb et de ficha.

Indication d'un isndd différent.

CHAPITRE XIV. — FAUT-IL FAIRE L'APPEL À LA PRIÈREUNE PREMIÈREET UNE

SECONDE FOIS QUAND ON REUNIT EN UNE SEULE LES DEUX PRIÈRES DU MAGHREB ET

DE LKICHA.

1. ^Abdallah-ben-Omar a dit : trQuand il pressait sa marche en

voyage, l'Envoyé de Dieu retardait la prière du maghreb et la

réunissait en une seule avec celle de richa. -n

'Abdallah-ben-'Omar agissait de même, dit Sâlim; lorsqu'il était

pressé en voyage, il s'arrêtait pour faire la prière du maghreb avec
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trois rika\ puis il faisait la salutation finale. Il ne tardait pas en-

suite à s'arrêter pour la prière de Ticna et la faisait avec deux

rikac; la salutation finale achevée, il ne faisait pas de prière suré-

rogatoire entre les deux prières avec une rikac, ni de prosternations

après ficha et attendait pour cela le milieu de la nuit.

2. Anas rapportait que l'Envoyé de Dieu, en voyage, réunissait

en une seule ces deux prières, c'est-à-dire celles du maghreb et de

l'cicha.

CHAPITRE XV. — QUANDONESTENDÉPLACEMENTONPEUTRETARDERLA PRIÈRE

DU DOHOR, JUSQU'AU MOMENT DE LASR, AVANT LE DECLIN DU SOLEIL. Ibïl-

'Abbâs a rapporté ceci du Prophète.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : ceQuand il se déplaçait avant que le

soleil ne déclinât, le Prophète retardait la prière du çlohor jusqu'au

moment de Tasr; à ce moment il descendait de sa monture et réu-

nissait les deux prières en une seule ; mais lorsque le soleil décli-

nait, avant qu'il se mît en route, il faisait la prière du dohor et

remontait sur sa monture, n

CHAPITRE XVI. — QUANDIL SE METTAITEN ROUTEAPRÈSQUELE SOLEILAVAIT

DÉCLINÉ, IL FAISAIT LA PRIÈRE DU DOHOR, PUIS REMONTAIT SUR SA MONTURE.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : ceLe Prophète, lorsqu'il se mettait en

marche avant le déclin du soleil, retardait la prière du dohor

jusqu'à l'heure de l'asr; à ce moment il descendait de sa monture

et réunissait ces deux prières en une seule ; mais si le soleil avait

décliné, avant qu'il ne se fût mis en marche, il priait le dohor et

remontait ensuite sur sa monture. y>

CHAPITRE XVII. — DE LA PRIÈREDE CELUIQUIESTASSIS.

1. 'Aïcha a dit : «L'Envoyé de Dieu fit la prière dans sa maison

alors qu'il était souffrant. Il pria en restant-assis. Les fidèles, placés
derrière lui, faisant la prière debout, il leur fit signe de s'asseoir.

Quand la prière fut terminée il dit : « On ne vous a institué un
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ceimam sinon afin que vous l'imitiez : lorsqu'il s'incline faites comme

«lui et quand il se lève levez-vous. •»

2. Anas-ben-Mâlik a dit : teL'Envoyé de Dieu tomba de cheval

et il s'écorcha ou s'érafla le côté droit. Nous étions entrés chez

lui pour lui faire visite lorsque le moment de la prière vint. Il pria
en restant assis et nous-mêmes nous priâmes aussi assis. Il nous

dit alors : «Si l'on a institué un imam c'est pour qu'on l'imite,

(fLorsqu'il fait le tekbîr, faites-le également; quand il s'incline, in-

«clinez-vous, et quand il se relève, relevez-vous. Enfin, lorsqu'il
«dit : ceDieu écoute celui qui le loue », dites : te() mon Dieu, ô Sei-

eegneur, à toi la louange ! -n

3. cImrân-ben-Hosaïn, qui avait des hémorroïdes, interrogea

l'Envoyé de Dieu au sujet de la prière que l'homme fait étant assis.

Le Prophète répondit : ceS'il prie debout, cela est préférable, car

celui qui prie assis n'a que la moitié de la récompense accordée à

celui qui prie debout; quant à celui qui prie étant couché, il n'a

que la moitié de la récompense de celui qui prie assis.

CHAPITRE XVIII. — DE LAPRIÈREPARGESTESDECELUIQUIESTASSIS.

1. cImrân-ben-Hosaïn, qui était atteint d'hémorroïdes, a dit :

eeJe demandai au Prophète ce qu'il en était de la prière de l'homme

qui reste assis. Il me répondit : eeCelui qui prie debout a plus de

cemérite que celui qui prie assis; ce dernier n'a que la moitié de la

etrécompense attribuée à celui qui prie debout; quant à celui qui
teprie couché, il a la moitié de la récompense de celui qui reste assis, v

CHAPITRE XIX. — LORSQU'ONNEPEUTPRIERASSISONPRIESURLECOTÉ.- tAtâ

a dit : « Lorsqu'on ne peut se tourner vers la qibla on prie dans la direction

où l'on se trouve, n

1. Umrân-ben-Hosaïn a dit : ecj'avais des hémorroïdes; aussi

comme j'interrogeais le Prophète sur la prière, il me répondit :

tePrie debout; si tu ne le peux pas, prie assis; si tu ne peux assis,

«prie sur le côté».
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CHAPITRE XX. — CELUI QUI A MIL' ASSIS ET QUI ENSUITE REVIENTÀ LA SANTÉ

OU ÉPROUVE UN SOULAGEMENT ACHÈVE CE QUI LUI RESTE À ACCOMPLIR DE LA

PRIÈRE.— El-Hasan a dit : «Lemalade, s'il le veut, prie assis deux rikd et

debout deux rika . n

1. 'Aïcha, la mère des Croyants, rapporte qu'elle n'a jamais vu

l'Envoyé de Dieu faire assis la prière de la nuit jusqu'à ce qu'il fût

avancé en âge. Alors il récitait (le Coran) assis, jusqu'au moment

de faire la rikac; alors il se levait, récitait environ trente ou qua-
rante versets et faisait ensuite la rika\

2. D'après cAïcha, la mère des Croyants, l'Envoyé de Dieu priait
assis et récitait (le Coran) assis; lorsqu'il lui restait à réciter environ

trente ou quarante versets, il se levait, les récitait debout, faisait

la rika\ puis se prosternait. Il agissait de même pour la seconde

rika\ La prière terminée, il regardait si j'étais éveillée et alors il

causait avec moi; si j'étais endormie, il se couchait.
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DE LA PRIÈRE NOCTURNE.

CHAPITRE PREMIER. — DE LA PRIÈREPENDANTLA NUIT. — De ces paroles
du Coran : « Et au cours de la nuit prie Dieu, ce sera une oeuvre surèro-

gatoire à ton actif. . . ("sourate xvn, verset 81). » C'est-à-dire veille en

priant.

1. Ibn-Abbâs a dit : «Lorsque le Prophète se levait la nuit pour

prier, il disait : cr0 mon Dieu, à toi là louange; tu es celui qui pro-

«tège les cieux, la terre et tous ceux qu'ils renferment.

«A toi la louange; tu es la lumière des cieux, de la terre et de

ettous ceux qu'ils renferment.

crA toi la louange; tu es le souverain des cieux, de la terre et de

tetous ceux qu'ils renferment.

crA toi la louange; tu es la Vérité; ta promesse est une vérité;
«ta rencontre est une vérité; ta parole est une vérité; le paradis
«est une vérité ; l'enfer est une vérité ; les prophètes sont une vérité ;

«Mohammed est une vérité; l'heure (dernière) est une vérité. 0

«mon Dieu, à toi je m'abandonne; à toi je crois; en toi je place
«mon appui; vers toi je me repens; grâce à toi je lutte; c'est toi

«que je prends pour arbitre. Pardonne-moi ce que j'ai fait déjà, ce

«que je ferai plus tard, ce que j'ai fait en secret, ce que j'ai fait en

«public. Tu es celui qui met en avant, qui place en arrière. 11n'y a

«pas de divinité sinon toi ou pas de dieu autre que toi.'»

Sofyân dit que 'Abdelkerim, le père de Omayya, ajoutait : «11

n'y a de force et de puissance qu'en Dieu, -n

Indication d'un autre isnâd.
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CHAPITRE II. — DESMÉRITESQU'ILY A À SELEVERLANUIT(POURPRIER).

1. cAbdallah-ben-Omar a dit : «Du vivant de l'Envoyé de Dieu,

tout homme qui avait un songe le racontait à l'Envoyé de Dieu. A

cette époque, j'étais un tout jeune homme; je désirais vivement

avoir un songe pour le raconter à l'Envoyé de Dieu. Je couchais

dans la mosquée au temps du Prophète. Un jour, je me vis en

songe comme si deux anges me prenaient et me conduisaient vers

l'enfer.

teC'était une sorte de conduit maçonné comme celui d'un puits
avec deux saillies. J'y vis des gens que je connaissais et me mis à

dire : teJe me réfugie auprès de Dieu contre l'enfer. n Alors un autre

ange vint à notre rencontre et me dit : ecNe t'effraie pas. n Je

racontai ce rêve à Hafsa, qui le raconta à son tour à l'Envoyé de

Dieu ; celui-ci s'écria : teQuel excellent homme serait 'Abdallah s'il

tepriait pendant la nuit!»

A la suite de cela, 'Abdallah ne dormait que très peu pendant
la nuit.

CHAPITRE III. — DE LALONGUEURDELAPROSTERNATION«ANSLESPRIÈRESDE

NUIT.

1. cAïcha a rapporté que l'Envoyé de Dieu priait onze rikac; telle

était sa prière. Il se prosternait alors et restait le temps que l'un

de vous mettrait à réciter cinquante versets du Coran avant de

relever la tête; il faisait deux rikac avant la prière de l'aurore, puis
il se recouchait sur le côté droit jusqu'au moment où le muezzin

venait annoncer la prière.

CHAPITRE IV. — DE L'ABSTENTIONPOURLEMALADEDESELEVERLANUIT(POUR
PRIER).

1. El-Asivad a dit : teJ'ai entendu Djondob dire que le Pro-

phète, étant indisposé, resta sans se lever (pour prier) une ou deux

nuits. n

2. Djondob-ben-Abdallah a dit : ceL'ange Gabriel étant resté sans
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se montrer au Prophète, une femme de la tribu de Qoraïch pro-
nonça ces mots : «Son démon le fait attendre. 1»

C'est alors que fut révélé : etJ'en jure par la matinée — et par
«la nuit lorsqu'elle s'épaissit,

— ton Seigneur ne t'a pas aban-

« donné et n'est point irrité contre toi» (sourate xcm, versets i, 2

et 3).

CHAPITRE V. — LE PROPHÈTEENGAGEAITVIVEMENTÀ PRIERLANUITETÀ FAIRE
DESPRIÈRESSURE'ROGATOIRES,SANSLES IMPOSER.— Une nuit, il se rendit chez

Fâtima et''Ali pour (les engager à) la prière.

1. D'après Omm-Salma, le Prophète s'étant réveillé une nuit,
s'écria : ceLouange à Dieu. Que de troubles il fera descendre la nuit

et que de trésors il fera descendre! qui réveillera celles qui oc-

cupent des chambres! Combien de femmes bien vêtues en ce

monde seront nues dans l'autre vie ! »

2. cAli-ben-Abou-Tâlib a rapporté que l'Envoyé de Dieu vint une

nuit chez lui ainsi que chez Fâtima, la fille du Prophète, en disant :

ceEst-ce que vous ne priez donc pas?
— Nos âmes sont entre les

cemains de Dieu, répondis-je; s'il veut nous réveiller, qu'il nous
ceréveille, n Comme j'achevai ces mots, le Prophète s'en alla et ne

me reparla plus jamais de rien. Pendant qu'il s'en retournait, je
l'entendis frapper sur sa cuisse en disant : ceNul plus que l'homme

cen'est ergoteur, -n

3. 'Aïcha a dit : ceII arrivait à l'Envoyé de Dieu d'omettre cer-

taines pratiques qu'il aurait voulu accomplir, et cela dans la crainte

que les fidèles ne voulussent l'imiter et que ces pratiques devinssent

obligatoires pour eux. Ainsi, l'Envoyé de Dieu ne fit jamais la

prière surérogatoire de la matinée, et cependant, moi, je faisais

cette prière surérogatoire.
4. cAïcha, la mère des croyants, rapporte que l'Envoyé de Dieu,

une certaine nuit, pria dans la mosquée. Quelques fidèles firent

la même prière. La nuit suivante, il renouvela cette prière et les

fidèles (qui l'imitèrent) devinrent plus nombreux et se rendirent
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en grand nombre à la mosquée la troisième et la quatrième nuit,

bien que l'Envoyé de Dieu ne se rendît plus auprès d'eux. Le len-

demain (de la quatrième nuit), il dit : teJ'ai vu ce que vous avez

fait. Ce qui m'a empêché de me rendre auprès de vous, c'est que

j'ai craint que cela ne vous parût une obligation, n Ceci se passait

pendant le ramadan.

CHAPITRE VI. — LE PROPHÈTERESTAITSILONGTEMPSDEBOUTPENDANTLANUIT

QUE SESPIEDSENFLAIENT.— 'Aïclia a dit : Il restait debout (si longtemps) que
ses pieds étaient crevassés. Le mot ^^as signifie « crevasse i> et Jaijî « se

crevasser».

1. Ziydd-ben-Ilâqa dit avoir entendu El-Moghîra prononcer ces

mots : «Le Prophète se tenait debout — ou priait (si longtemps)
—

que ses pieds
— ou ses jambes

— enflaient. Comme on lui

en faisait l'observation : «Ne suis-je donc pas, avait-il répondu, un

ceadorateur reconnaissant ? n

CHAPITRE VIL — DE CELUIQUIDORTÀ L'AUBE.
A

1. 'Amr-ben-El-As a rapporté que l'Envoyé de Dieu lui a dit :

«La prière que Dieu préfère est celle de David; le jeûne le plus

agréable à Dieu est le jeûne de David.

Or David ne dormait que la moitié de la nuit; il restait levé

ensuite pendant un tiers de la nuit et dormait de nouveau pendant
un sixième de la nuit. Il jeûnait un jour et ne jeûnait pas le jour

suivant. »

2. Masrouq ayant demandé à cAïcha quel était l'acte préféré de

l'Envoyé de Dieu, elle répondit : ceC'était celui qui durait, v Et,

comme il demandait à quelle heure se levait le Prophète, 'Aïcha

répondit : ceII se levait dès qu'il entendait le coq. n

3. El-Achfats a dit : ceLorsqu'il entendait le coq, il se levait et

priait, n '

h. 'Aïcha a dit : ceJamais l'aube ne l'a trouvé chez moi sinon

endormi. 7)Elle voulait ainsi parler du Prophète.
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CHAPITRE VIII. — DE CELUIQUI, APRÈSLE REPASDE L'AUBE,SELÈVEPOUR

FAIRE LA PRIÈRE ET NE DORT PLUS JUSQU'AU MOMENT DE FAIRE LA PRIÈRE DU

MATIN.

1. Selon Anas-ben-Mdlik, le Prophète et Zaïd-ben-Tsâbit prirent
le repas de l'aube W, puis, ce repas terminé, le Prophète se leva pour
aller faire la prière et il pria. Nous demandâmes à Anas-ben-Mâiik

combien il s'était écoulé de temps entre la fin du repas de l'aube et

le commencement de la prière. Il répondit : teLe temps que met un

homme à réciter cinquante versets du Coran, n

CHAPITRE IX. — DE LA DURÉEDELA STATIONDEBOUTPENDANTLA PRIÈREDE

NUIT.

1. cAbdallah a dit : ceUne nuit, je fis la prière avec le Prophète;
il resta si longtemps debout que je songeais à faire quelque chose

de mal. n Et, comme nous lui disions ceQue songeais-tu à faire? D,

il répondit : ceJe songeais à m'asseoir et à laisser le Prophète (seul

debout), -n

2. Selon Hodzaifa, le Prophète, lorsqu'il se levait pour faire la

prière nocturne, se frottait la bouche avec le frottoir à dents.

CHAPITRE X. — COMMENTSE FAIT LA PRIÈREDE NUITET COMBIENDEFOISLE

PROPHÈTEPRIAITLA NUIT.
A

1. 'Abdallali-ben-'Omar a dit : ceUn homme ayant dit : ce() En-

tevoyé de Dieu, comment se fait la prière de nuit?A, le Prophète

répondit : ceDeux (rikac) par deux (rikac). Si tu crains (l'arrivée
etde l'heure de) la prière du matin, fais une rikac impaire
tt unique, n

2. Ibn-Abbds a dit : ttLa prière que faisait le Prophète était de

treize rikac. n C'est-à-dire la prière de nuit.

3. Masrouq ayant demandé à 'Aïcha comment le Prophète faisait

la prière de nuit, elle répondit : ceSept (rikac), neuf et onze, sans

compter les deux rikac de l'aurore, n

(1) Il s'agit du dernier repasde la nuit que l'on fait en temps deramadan.

EL-BOKIÛHI. I. 3-'l

rMt'lUHLHIE NATIONALE.
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k. cAïchaa dit : «Le Prophète priait la nuit treize rika\ y com-

pris une rikac impaire et les deux rikac de l'aurore, n

CHAPITRE XI. — DE LA STATIONDU PROPHÈTEPENDANTLA NUIT; DE SONSOM-

MEIL. — De ce qui a été abrogé au sujet de la station de nuit. — De ces mots

du Coran :« 0 toi qui te drapes (dans ton manteau}, —lève-loi la nuit, mais

peu,
— la moitié ou même un peu moins — ou ajoute à cela cl récite lentement

le Coran. — Certes, nous allons tenvoyer des paroles graves.
— La récitation

de la prière, la nuit, estplus frappante et plus propre à faire valoir le discours.
— Certes, tu as le jour une longue charge (sourate LXXIII, versets 1, 2, 3,

h, 5, 6 et 7).
- De ces mots du Coran:. . . . Il (Dieu) sait que vous n'avez

pas pu et il a eu pitié de vous; récitez ce que vous pourrez du Coran. Il sait

que, parmi vous, il est des malades, que d'autres parcourent la terre dans le désir

d'acquérir la faveur de Dieu, qu'il en est qui combattent dans la voie de Dieu :

récitez ce que vous pourrez du Coran; accomplissez la prière, donnez la dime

et faites un bon prêt à Dieu. Ce (pue vous aurez fait pour vous-mêmes de bien

oous le retrouverez auprès de Dieu, car vous trouverez une meilleure et plus

grande récompense. Demandez pardon à Dieu; il est indulgent, miséricordieux

(sourate LXXIII, verset 90).
— Ibn-Abbâs a expliqué queL»Jveut dire *se

lever-!) en abyssinien, que Lbj signifie «impression»; (c'est-à-dire que la réci-

tation la nuit est mieux adaptée à l'audition, à la vue et à. la sensation du

coeur pour faire impression ).

1. Anas-ben-Mâlik a dit : «L'Envoyé de Dieu mangeait chaque

mois, au point que nous croyions qu'il ne jeûnait pas, et jeûnait

chaque mois à tel point que nous pensions qu'il ne mangeait pas.
Vous auriez voulu le voir prier pendant la nuit que vous l'auriez vu;

vous auriez voulu le voir dormir que vous l'auriez vu également, v

Mention d'un isnâd différent.

CHAPITRE Xll. Du NOEUDQUE RUT LE DÉMONSU11LA NUQUEDE l/lIOMME QUI

NE PME PAS PENDANT LA NUIT.

1. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Lorsque l'un

de vous dort, le diable lui fait sur la nuque trois noeuds. A chaque
noeud qu'il fait il dit : qu'une nuit soit longue pour toi. Allons dors. »

Quand le fidèle se réveillera et qu'il mentionnera Dieu, un des noeu ds
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s'en ira; s*il lait ses ablutions, un autre noeud se détachera, et, s'il

prie, un noeud encore se dissipera. Alors, il sera le matin dispos,
l'âme calme; sinon, il sera le matin l'esprit troublé et abattu.

2. Samora-ben-Djondob rapporte que le Prophète lui dit en songe :

nQuant à celui dont la tête a été fendue par une pierre, il prendra
le Coran, le repoussera, et il dormira sans faire la prière cano-

nique w.

CHAPITRE XIII. — L'HOMMEQUIDORTSANSAVOIRFAITSAPRIÈRE,LEDIABLE
LDI URINE DANS L'OREILLE'2'.

1. cAbdallah a dit : «On parlait devant le Prophète d'un homme

en disant qu'il n'avait pas cessé de dormir jusqu'au matin sans se

lever pour faire la prière. Le Prophète dit alors : «Le diable lui a

tturiné dans l'oreille, v

CHAPITRE XIV. — DE L'INVOCATIONET DE LA PRIÈREÀ LA FIN DE LA NUIT. —

Le Coran dit : s C'était peu ce qu'ils dormaient dans la nuit» (sourate LI,
verset 17).

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Le Seigneur
descend chaque nuit vers le ciel le plus voisin (de la terre) au

moment où il reste encore le dernier tiers de la nuit en disant :

«Celui qui m'invoquera, je l'exaucerai; celui qui me demandera

«une chose, je la lui accorderai; celui qui me demandera pardon,

«je lui pardonnerai. •»

CHAPITRE XV. — DE CELUI QUI DORTAUDÉBUT DE LA NUIT ET QUI EN VIVIFIE

LA FIN. — Selmân dit à Abou-'d-Dcrdâ : «Dors.» Lorsque la fin de la nuit

fut venue, il lui dit : xLèoe-toi. v Le Prophète dit : Selmân a dit juste.

1. El-Aswad dit : «Je demandai à cAïcha comment était la prière
de l'Envoyé de Dieu pendant la nuit.' Elle répondit : «Il dormait

(1) Ce liadîts, tronqué ici, se retrou-
vera complet au chapitre des Funérailles.

<a)Il est vraisemblable qu'il s'agit
d'une expression métaphorique analogue

à celle qui consiste à dire : rfLes renards
ont uriné entre nous n dans le sens de :
rrNous nous sommes brouillés ». Le com-
mentaire n'en donne pas le sens.

ai.
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teau début, se levait à la fin et priait. Il retournait ensuite dans son

«lit et, lorsque le muezzin faisait l'appel à la prière, il sautait de

«son lit. S'il avait eu commerce avec moi, il pratiquait la lotion;

cesinon, il faisait l'ablution et sortait. •»

CHAPITRE XVI. •— DES PRIÈRESDUPROPHÈTEPENDANTLA NUIT ENRAMADANET

À D'AUTRES ÉPOQUES.

1. Abou-Salama-ben- Abderrahman rapporte qu'il interrogea cÀï-

cha sur la prière que faisait l'Envoyé de Dieu en ramadan. Elle

répondit : «Ni en ramadan, nia d'autres époques, l'Envoyé de Dieu

ne faisait plus de onze rikac. Il en faisait quatre et ne demande pas

si elles étaient bonnes et longues; puis il en faisait encore quatre :

ne demande pas si elles étaient bonnes et longues; ensuite trois.»

cAïcha ajoute : «Je dis alors : « 0 Envoyé de Dieu, dors-tu avant de

«faire la rikac impaire?
— 0 cAïcha, répondit-il, mes deux yeux

«dorment; mon coeur, lui, ne dort jamais. »

2. Hichdm l'apporte que son père tenait dKAïcha qu'elle avait

dit : «Je n'ai jamais vu le Prophète réciter étant assis quoi que

ce soit du Coran durant les prières de la nuit; excepté quand il

avança en âge il récita le Coran assis; mais, quand il ne lui res-

tait plus à réciter que trente ou quarante versets de la sourate, il

se levait, les récitait et faisait la rika\ n

CHAPITRE XVII. — Du MÉRITEDELA PURIFICATIONLA NUITET LE JOUR.

1. Selon Abou-Horaïra, au moment de la prière de l'aurore, le

Prophète dit à Bilàl : «0 Bilâl, raconte-moi quelle est l'oeuvre que

tu as faite dans l'islam et dont tu espères le plus. J'ai entendu

(cette nuit) le bruit de tes chaussures devant moi dans le paradis.
— Je n'ai, répondit Bilâl, fait aucune oeuvre dont j'espère plus que

celle-ci : n'avoir jamais fait une ablution de nuit ou de jour

sans avoir prié avec cette purification ce qui m'avait été prescrit de

prier, n

Abou-'Abdallah explique cii par J^ss1'.
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CHAPITRE XVIII. — DE CE QUI ESTRÉPROUVEEN FAIT D'EXCÈSDANSLES ACTES

DE DÉVOTION.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : «Le Prophète entrant (à la mosquée)

aperçut un câble tendu entre deux colonnes. «Qu'est-ce que ce

«câble? demanda-t-il. — Ce câble, répondit-on, est destiné à

«Zaïnab; elle s'y accrochera quand elle sera fatiguée.
— Non, re-

«prit le Prophète. Détachez-le et que chacun prie selon ses forces;

«quand il sera fatigué, qu'il s'asseye!i5

2. Suivant 'Orwa, cAïchaa dit : «J'avais chez moi une femme des

Benou-Asad quand l'Envoyé de Dieu entra chez moi. «Qui est-ce?

«demanda-t-il. — Une telle, répondis-je; elle ne dort pas de

«toute la nuit et on parle de ses prières. —Suffit! riposta le Pro-

«phète, vous n'êtes tenus qu'aux oeuvres dont vous êtes capables.

«Dieu ne se lassera pas avant que vous ne vous lassiez vous-

« mêmes, n

CHAPITRE XIX. — IL ESTRÉPRÉHENSIELEDECESSERDE SELEVERPODRPRIERLA

NUIT QUAND ON LE FAISAIT AUPARAVANT.

A

1. 'Abdallah-bm-Amr-beti-El- As a dit : «L'Envoyé de Dieu me

dit : « 0 'Abdallah, ne sois pas comme un tel ; il faisait la prière

«pendant la nuit et maintenant il a cessé de se lever, -n

Indication iïisnâd différents.

CHAPITRE XX.

1. \Ali-ben-Abdallah rapporte d'après Sofyân-ben-cAmr que Ibn-

\Abbâs a dit : «J'ai entendu cAbdaliah-ben-cAmr me répéter ces

paroles que lui adressa le Prophète : « Ne m'a-t-on pas dit que tu

«restais debout la nuit (à prier) et que tu jeûnais le jour ? — Oui,

«je fais cela, répondit 'Abdallah. — Si tu continues ainsi, reprit

«le Prophète, tu t'abîmeras les yeux et tu useras ton corps. Ton

«devoir pour toi et les tiens, c'est de jeûner et de rompre le jeûne,

« de te lever la nuit et aussi de dormir, i;
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CHAPITRE XXI. — Du MÉRITEDE CELUI QUI EST EN PROIE À L'INSOMNIEET QUI

PRIE.

1. cObdda-ben-Es-Sdmit rapporte que le Prophète a dit : ceCelui

qui a une insomnie pendant la nuit et dira : «Il n'y a d'autre divi-

cenité que Dieu seul; il n'a pas d'associé; à lui la royauté; à lui la

«louange; il est puissant pour toutes choses. Louange à Dieu; gloire

ceà Dieu; il n'y a d'autre divinité que Dieu. Dieu est grand. Il n'y

cea de force et de puissance qu'en Dieu, v S'il ajoute : et0 mon Dieu,

cepardonne-moi » ou qu'il fasse un voeu, il sera exaucé, et, s'il fait

ses ablutions et qu'il prie, sa prière sera agréée. »

2. El-Haïtsam-ben-Abou-Sindn a entendu Abou-Horaïra raconter

des anecdotes et rappeler ces paroles de l'Envoyé de Dieu : « Un de

tes frères ne saurait dire de vilains propos. » Il faisait allusion ainsi

à ces vers de cAbdallah-ben-Raouâha :

ceEt parmi nous se trouve l'Envoyé de Dieu qui lit son Livre,

lorsqu'une clarté brillante accoutumée fend l'aurore.

ceII nous a fait voir l'orthodoxie après que nous étions aveugles

et nos coeurs croient en lui, car ce qu'il nous a dit arrivera.

ceII passe la nuit à soulever son flanc hors de son lit, tandis que

les polythéistes restent lourdement allongés.!?

Indication d'isnâd différents.

3. Ibn-Omar a dit : ceAu temps du Prophète, je me vis (en

songe) tenant à la main une pièce de brocard et il me semblait que

chaque fois que je voulais atteindre un endroit du paradis j'y étais

transporté d'une façon aérienne. Je vis également venir à moi deux

personnes qui voulaient me mener dans l'enfer, mais un ange, sur-

venant à leur rencontre, me dit : ceN'aie pas peur n et à eux : ceLais-

crsez-len. Hal'sa raconta au Prophète un de mes songes et le Pro-

phète s'écria : ceQuel excellent homme qu'cAbdaliah s'il priait
cedurant la nuit!» Or, 'Abdallah priait la nuit, -n

Les compagnons ne cessaient de raconter au Prophète que leurs

songes avaient lieu dans la septième nuit de la troisième décade
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(du mois de ramadan). Le Prophète leur dit : ceJe vois que vos

songes concordent avec la dernière décade. Que celui qui peut

choisir choisisse la dernière décade. •»

CHAPITRE XXII. — DE L'ASSIDUITÉÀ FAIRELESDEUXRIKACDEL'AURORE.

1. \iïcha a dit : teLe Prophète priait ficha, puis il faisait huit

rika\ ensuite deux rikac et deux rikac encore entre les deux appels

à la prière (du matin). Jamais il ne négligea de faire ces deux

rika£. »

CHAPITRE XXIII. — Du FAITDESECOUCHERSURLECOTÉDROITAPRÈSLESDEUX

RIKAC DE LAURORE.

1. 'Aicka a dit : «Lorsque le Prophète avait prié les deux rikac

de l'aurore, il se couchait sur le côté droit, n

CHAPITRE XXIV. — DE CELUIQUICAUSEAPRÈSLESDEUXRIKACET QUI NE SE

COUCHE PAS.

1. D'après ^Aïcha : «Le Prophète, dès qu'il avait prié, causait

avec moi si j'étais éveillée; sinon il restait couché jusqu'au moment

de l'appel à la prière (du matin). »

CHAPITRE XXV. — DE CEQUIA ÉTÉRAPPORTÉAUSUJETDELA PRIÈRESURÉROGA-

TOIRE, DEUXRIKACPAHDEUXRIKA\ — Ceci, dit El-Bokhâri, est rapporté d'après

"Anirnâr, Abou-Dzarr, Anas, Djâbir-ben-Zaïd, Ikrima et Ez-Zohn. —

Yahya-bcn-Sdld-El-Ansâri a dit : Aucun des faqîli que j'ai connus dans notre

pays ne manquait de faire la salutation entre chaque deux rika -pendant

le jour.

1. Djâbir-ben-Abdallah a dit : «L'Envoyé de Dieu nous ensei-

gnait à demander l'inspiration à Dieu en toutes choses, de même

qu'il nous enseignait les chapitres du Coran. Il disait : «Lorsque

«l'un de vous songe à faire quelque chose, qu'il fasse deux rika' en

«dehors des rikac de la prière obligatoire, puis qu'il dise : «0 mon

«Dieu, je te demande de m'inspirer par ta science, je te demande
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«de m'appuyer de ton pouvoir; je te le demande de ta sublime

«bonté. Tu peux tout, je ne peux rien; tu sais tout, je ne sais

«rien, car tu connais toutes les choses cachées. 0 mon Dieu, si tu

«sais qu'il y aura un bien pour moi dans cette affaire, au point de

«vue de ma religion, de ma subsistance et de mon destin —- ou

«(peut-être) a-t-il dit : « hâte mon affaire et fixe-lui un terme, —

«alors décide en ma faveur et fais que tout me soit facile. Fais qu'en-
«suite cette affaire soit bénie pour moi. Si tu sais que dans cette

«affaire il y aura quelque chose de fâcheux pour moi dans ma reli-

«gion, dans ma subsistance et dans mon destin — ou (peut-être)
«a-t-il dit : hâte mon affaire, fixe-lui un terme, — détourne-la

«de moi et détourne-moi d'elle. Décide le bien pour moi où qu'il

«soit, puis donne-moi satisfaction à ce sujet, -nII ajouta : «Le fidèle

«indiquera alors son affaire, -n

2. Selon Qatâda-bennRibSy-El-Ansàri,ie Prophète SLdit: «Lorsque
l'un d'entre vous entre à la mosquée, qu'il ne s'asseye pas avant

d'avoir prié deux rika\ i>

3, Anas-ben-Mâlik a dit : «Le Prophète pria avec nous deux

rikac, puis il partit, n

k. 'Abdaïlah-ben-Omar a dit : «Je priai deux rikac avec l'Envoyé
de Dieu, avant le dohor et après le dohor, deux rikac après la prière
du vendredi, deux rikac après la prière du coucher du soleil et deux

rikac après la prière du soir.

5. D'après Djâbir-ben-Abdallah, le Prophète, faisant le prône,
dit : «Lorsque l'un de vous vient pendant que l'imam fait le prône
ou après qu'il est sorti, qu'il prie deux rika\ •»

6. Modjâhid a dit : « On vint trouver Ibn-cOmar dans sa demeure

et on lui dit : « C'est l'Envoyé de Dieu; il vient d'entrer à la Kacba. v

«Je me dirigeai aussitôt (vers la Kacba), dit lbn-cOmar, et je ne

«trouvai plus l'Envoyé de Dieu, qui venait de sortir, mais seule-

«ment Bilâl qui était debout auprès de la porte. «0 Bilâl, lui de-

«mandai-je, l'Envoyé de Dieu a-t-il fait la prière dans la Ka'ba?»

«^ Oui, répondit-il. •>>— «Et où ? ajoutai-je. -n— Entre ces deux
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«colonnes (ou portiques), répliqua-t-il; puis il W est sorti et a prié
cedeux rika' à la porte de la Ka'ba. 11

Abou-IIoraïra a dit : ceLe Prophète m'avait, recommandé de

prier deux rikac dans la matinée. »

Mtbân-ben-Mâlik a dit : «Le Prophète, Abou-Bakr et 'Omar

vinrent un matin chez moi, alors que le jour était déjà avancé.

Nous nous mîmes en rang derrière le Prophète qui pria deux

rika\ n

CHAPITRE XXVI. — DE LA CAUSERIEAPRÈSLESDEUXRIKACDEL'AURORE.

1. D'après 'Aïcha : «le Prophète priait deux rikac; si j'étais

éveillée, disait-elle, il causait avec moi; sinon il se couchait.';? —

« Gomme, dit cAli-ben-cAbdallah, je faisais remarquer à Sofyân que
certains rapportaient cette tradition en y ajoutant après «les deux

rikac de l'auroren, Sofyân me répondit : «11 en est effectivement

ainsi, -n

CHAPITRE XXVII. — DE L'ASSIDUITÉÀ FAIRELESDEUXRIKA'DEL'AUROREETDE

CEUX .QUI APPELLENT CES RIKA' PRIÈRE SUREROGATOIRE.

1. 'Aïcha a dit : «Le Prophète ne donnait à aucune des prières

surérogatoires une assiduité plus grande qu'aux deux rikac de l'au-

rore. V

CHAPITRE XXVIIJ. — DE CEQU'IL FAUTRÉCITERAU COURSDESDEUXIUKACDE

L'AURORE.

1. 'Aïcha a dit : « La nuit, l'Euvoyé de Dieu priait treize rikac;

ensuite, lorsqu'il entendait l'appel à la prière du matin, il faisait

deux légères rika\ •»

'2. 'Aïcha a dit : « Le Prophète allégeait les deux rikac avant la

prière du malin à tel point que je demandai s'il ne récitait (seule-

ment) que la première sourate du Coran. r>

(,) La phrase est si mal construite qu'on ne sait, au dire du commentateur, si ce

pronom se rapporte à Rilâl ou à Ibn-'Omar.
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CHAPITRE XXIX. Diî LA PRIÈRE SURÉROGATOIRE APRES LA PRIERE CANONIQUE.

1. Ibn-Omar a dit : «Je priais avec le Prophète; nous faisions

deux prosternations avant le dohor, deux autres après, deux après
le maghreb, deux après la prière du soir et deux après la prière du

vendredi. Les prières du coucher du soleil et du soir avaient lieu

dans la maison du Prophète. Ma soeur, Hafsa, m'a rapporté que le

Prophète priait deux légères prosternations après le lever de l'au-

rore. C'est une heure pendant laquelle je n'entrais pas chez le

Prophète, n

Isnâd différent et indication des mots supplémentaires, crdans sa famille», après le

mot trprière du soir».

CHAPITRE XXX. — DE CELUI QUI NE FAIT PAS DE PRIÈRE SURÉROGATOIRKAPRÈS

LA PRIÈRE CANONIQUE.

1. Ibn-Abbâs a dit d'après Abou-'ch-Chact,sâ-Djâbir : «Je pria
avec l'Envoyé de Dieu huit rikac de suite et sept de suite. — Alors,

dit cAmr-ben-Dinâr à Abou-'ch-Ghactsâ, je suppose qu'il avait re-

tardé le dohor et avancé l'casr, et qu'il avait avancé la prière du

soir et retardé celle du coucher du soleil. — C'est ce que je sup-

pose, moi aussi, répondit-il. v

CHAPITRE XXXI. —.- DE LAPRIÈREDELAMATINÉEENVOYAGE.

1. Mowarriq a dit : teComme je demandais à.Ibn-'Omar s'il fai-

sait la prière de la matinée, il me répondit : trNon. —Et cOmar, la

« faisait-il"? ajoutai-je.
— Non. — Et Abou-Bakr? — Non. — Et

«le Prophète?
— Je ne le crois pas. A

2. rrPersonne, àiVAbderrahman-ben-Abou-Laïla, n'a rapporté que

personne, sauf Omm-Hâni, n'avait vu le Prophète faire la prière
de la matinée. Elle seule a dit que le Prophète entra dans sa

chambre le jour de la prise de la Mecque, qu'il fit la lotion et

pria huit iïka\ «Jamais, ajouta-t-elle, je ne lui ai vu faire une

«prière plus courte que celle-là; toutefois, il parfit les inclinaisons

« et les prosternations. »
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CHAPITRE XXXII. — DE CELUIQUI NEFAIT PASLA PRIÈREDELA MATINÉEET

QUI ESTIME QUELLE EST SUPERFLUE.

1. 'Aïcha a dit : a Je n'ai pas vu le Prophète faire la prière suré-

rogatoire de la matinée; mais moi je la faisais. •»

CHAPITRE XXXIII. — DR LA PRIÈREDE LA MATINÉEDANSLES VILLES (EN

RÉSIDENCE).

1. Abou-Eoraïra a dit : «Mon ami (le Prophète) m'a recommandé

trois choses que je ne cesserai jamais de faire jusqu'à ma mort :

jeûner trois jours chaque mois; faire la prière de la matinée et me

coucher après une rikac impaire».

2. Anas-ben-Mâlik a dit: «Un homme des Ansar, qui était cor-

pulent, dit au Prophète : etJe ne puis pas faire la prière avec toi.»

Le Prophète, ayant fait préparer un repas, invita cet homme à

venir chez lui et fit arroser d'eau une partie d'une natte sur laquelle

il pria (avec nous) deux rika\

Un tel, fils d'un tel, fils de Djâroud, ayant demandé à Anas-

hen-Mâlik si le Prophète faisait la prière de la matinée, obtint la

réponse suivante : «Je ne la lui ai vu faire que ce jour-là.»

CHAPITRE XXXIV. — DES DEUXRIKACAVANTLA PRIÈREDEMIDI.

1. Ibn-Omar a dit : «J'ai retenu du Prophète (qu'il faisait) dix

rikac : deux avant la prière de midi et deux après cette prière ;

deux rikac après la prière du coucher du soleil chez lui, deux

rikac après la prière du soir chez lui et deux rikac avant la prière
du matin. A ce dernier moment personne ne devait pénétrer chez

le Prophète.
Hafsa a rapporté qu'aussitôt que le muezzin avait fait l'appel à la

prière et que l'aurore s'était levée, le Prophète priait deux rika\

2. D'après \Aïcha, le Prophète ne manquait jamais de faire

quatre rikac avant la prière de midi et deux avant le matin.

Lwiîd différent.
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CHAPITRE XXXV. — DE LA PRIÈREAVANT(LA PRIÈREDU) COUCHERDU SOLEIL.

1. cAbdallah-El-Mozani rapporte que le Prophète a dit : etFaites

une prière avant celle du coucher du soleil. •» Et (après avoir dit

cela trois fois) il ajouta à la troisième fois : « La fera qui voudra »

redoutant que les fidèles ne prissent cela pour une obligation.
2. Martsad-beîi-'Abdallah-El-Yazani a dit : «.j'allai trouver cOqba-

ben-Amir-El-Djohani et lui dis : ceN'es-tu pas étonné de voil-

éeAbou-Tamîm faire deux rikac avant la prière du coucher du

tesoleil? — Ainsi faisions-nous, répondit 'Oqba, du temps du

ceProphète.
— Et qui t'empêche d'agir ainsi maintenant? repli-

erquai-je.
— Les occupations, reprit-il. n

CHAPITRE XXXVI. — DES PRIÈRESSURKROGATOIRESm COMMUNque A nets et

'Aïcha ont rapportées du Prophète.

1. Mahmoud-ben-Er-Rebf-El-Ansâri a raconté qu'il avait connu

l'Envoyé de Dieu et qu'il se souvenait que celui-ci lui avait craché

au visage quelques gouttes d'eau prises dans un puits de leur

maison. Or Mahmoud prétend avoir entendu cItbân-ben-Mâlik-El-

Ansâri, un de ceux qui assistèrent à la bataille de Bedr avec le

Prophète, dire ceci : ceJe faisais la prière avec mes contribuas les

Benou-Sâlim, dont mon habitation était séparée par une vallée.

Quand les pluies venaient il m'était difficile de traverser le torrent

pour me rendre à leur mosquée ; aussi allai-je trouver l'Envoyé de

Dieu et lui dis-je : ceMa vue est affaiblie et le torrent qui se trouve

ceentre ma demeure et mes contribules coule à pleins bords lorsque
celes pluies arrivent. 11 m'est fort difficile alors de traverser ce

cetorrent. Si tu voulais bien venir chez moi et faire ta prière dans

«un endroit marqué de ma maison je ferais de. cet endroit un

ermosalla. — Je ferai ce que tu nie demandes, répondit le Pro-

phète. r>

L'Envoyé de Dieu vint, en effet, ainsi qu'Abou-Bakr au moment

où le jour était dans son plein. Il demanda à être introduit chez

moi; je le lis entrer. Il ne s'assit pas et me dit aussitôt: ceDans quel
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endroit de ta demeure veux-tu que je fasse la prière, n Je lui indi-

quai l'endroit où je désirais qu'il fit la prière. 11 se leva, fit le

tekbîr et nous nous mîmes en rang derrière lui. Il pria deux rika\

puis fit la salutation finale que nous exécutâmes en même temps

que lui. Je le retins ensuite à cause d'un plat de khazîr qu'on pré-

parait pour lui.

Quand les gens de la maison apprirent que l'Envoyé de Dieu

était chez moi, les hommes arrivèrent de tous côtés si bien que la

maison fut pleine d'hommes. L'un d'eux dit : ceQue fait donc Mâlik-

ben-El-Akhnas, que je ne le vois pas?
— C'est, dit un autre

personnage, que cet homme-là est un hypocrite qui n'aime ni Dieu,

ni son Envoyé.
— Ne parle pas ainsi, répliqua l'Envoyé de Dieu.

Ne sais-tu pas qu'il a dit : ceII n'y a d'autre divinité que Dieu » et cela

en vue seulement de la face de Dieu. — Dieu et son Envoyé,

reprit l'homme, savent mieux que nous toutes choses. Quant à

nous, par Dieu! nous voyons que cet homme n'aime que les hypo-
crites et qu'il cause seulement avec eux. » L'Envoyé de Dieu ajouta:
ceCertes Dieu préservera du feu de l'enfer quiconque aura dit : ceII

cen'y a d'autre divinité que Dieu 11, et cela en vue seulement de

la face de Dieu. v

ceComme, ajouta Mahmoud-ben-Er-Rabf, je racontais cette aven-

tare à un groupe de personnes parmi lesquelles se trouvait Abou-

Ayyoub-El-Ansâri, un des compagnons de l'Envoyé de Dieu, au

cours d'une de ses expéditions clans le pays de Roum, expédition
commandée par Yazîd-ben-Mocâwiya, où il périt, Abou-Ayyoub se

récria et me dit : cePar Dieu! je ne crois pas que l'Envoyé de Dieu

ceait jamais prononcé les paroles que tu viens de rapporter. »

ceCe démenti était grave pour moi, aussi résolus-je, si Dieu

m'accordait la vie sauve, de ne pas manquer, au retour de cette

expédition, d'aller trouver cItbàn-ben-Mâlik s'il était encore de ce

monde et de l'interroger sur la mosquée de sa tribu. Quand je fus

de retour je me mis d'abord en état d'ihrâm pour un pèlerinage ou

une visite pieuse, puis je me mis en route vers Médine et allai
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chez les Benou-Sâlim. J'y trouvai cItbâa, âgé et aveugle, qui étaiL

en train de prier avec les siens. Quand il eut terminé sa prière, je
le saluai, lui dis qui j'étais. Après cela je l'interrogeai sur ce hadits

qu'il me l'apporta exactement comme il l'avait rapporté une pre-
mière fois.n

CHAPITRE XXXVII. — DE LA PRIÈRESURÉROGATOIREÀ LA MAISON.

1. Suivant Ibn-Omar, i'Envové de Dieu a dit : ceFaites des

prières dans vos demeures et n'en faites pas des sortes de tom-

beaux, n

lsnâd différent.
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TITRE XX.

DE LA SUPÉRIORITÉ DE LA PRIÈRE (FAITE)

DANS LA MOSQUÉE DE LA MECQUE ET DANS CELLE DE MÉDINE.

CHAPITRE PREMIER. — DE LA SUPÉRIORITÉ DE LA PRIÈRE FAITE DANS LA

MOSQUÉE DE LA MECQUE ET BANS CELLE DE MÉDINE.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Ne sanglez vos

montures que pour aller à trois mosquées : la mosquée sacrée, la

mosquée de l'Envoyé de Dieu et celle de Jérusalem, -n

2. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : etUne prière
dans ma mosquée vaut mieux que mille prières dans toute autre,

exception faite de la mosquée sacrée, n

CHAPITRE II. — DE LAMOSQUÉEDEQOBA.

1. D'après Nâfî, ïbn-'Omar ne faisait la prière de la matinée

que deux jours : le jour qu'il se rendait à la Mecque, où il arrivait

dans la matinée, il faisait le tour du temple, puis priait deux rikac

derrière lemaqâm; le jour qu'il venait à la mosquée de Qoba où il

se rendait chaque samedi. Lorsqu'il entrait dans la mosquée, il lui

répugnait d'en sortir sans y avoir fait une prière. Il racontait que

l'Envoyé de Dieu venait la visiter soit à pied, soit sur sa monture.

Et il ajoutait : teJe fais ce que j'ai vu faire à mes compagnons. Je

n'empêche personne de prier à l'heure qu'il lui plaira le jour ou

la nuit, toutefois ne choisissez pas pour cela le lever du soleil, ni

son coucher, n

CHAPITRE III. — DE CELUIQUI, CHAQUESAMEDI, SERENDÀLAMOSQUÉEDEQOBÀ.

1. Ibn-Omar a dit : etChaque samedi, soil sur sa monture, soit
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à pied, le Prophète se rendait à la mosquée de Qôba. i> 'Abdallah-

ben-cOmar agissait de même.

CHAPITRE IV. — Du FAIT DE SE RENDKKSURUNEMONTUREOU À PIED À LA

MOSQUÉE DE QoBÂ.

1. Ibn-Omar a dit : ceLe Prophète se rendait à la mosquée de

Qohâ, soit sur sa monture, soit à pied. » Et NâfT a ajouté, selon

cObaïd-Allah, qu'il y priait deux rika\

CHAPITRE V. — DE LA SUPÉRIORITÉDE L'EMPLACEMENTCOMPRISENTRELE TOM-

BEAUDU PROPHÈTEET SA CHAIRE.

1. D'après \ibdaUak~ben-Zaïd-El-Mâzini, l'Envoyé de Dieu a dit :

ceL'espace compris entre mou tombeau et ma chaire sera un des

parterres du Paradis, -n

'2. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceL'espace entre ma

demeure et ma chaire est un des parterres du Paradis. Ma chaire

est sur le bord de mon réservoir. r>

CHAPITRE VI. — DE LA MOSQUÉEDEJÉRUSALEM.

1. Abou-Saîd-El-Khodry, dit Qazaca, a rapporté, d'après le Pro-

phète, quatre sentences qui m'ont plu et réjoui. Le Prophète a

dit : ceQu'une femme ne voyage pas deux jours sans être accom-

pagnée de son mari ou d'un parent au degré prohibé (pour le ma-

riage).
— Qu'on ne jeûne pas pendant deux jours : le jour de la

rupture du jeûne et le jour de la fête des sacrifices; —
qu'on ne

lasse pas de prière après les deux suivantes : Après la prière du

matin tant que le soleil n'est pas levé; après la prière de l'après-
midi tant que le soleil n'est pas couché. — Ne sauglez pas vos

montures sinon pour aller à trois mosquées : la mosquée sacrée,

la mosquée de Jérusalem et ma mosquée.
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TITRE XXI.

DES CATÉGORIES D'ACTES PERMIS (PENDANT) LA PRIÈRE.

CHAPITRE PREMIER. — DE L'USAGEDE LA MAIN DANS LA PRIÈRE QUAND IL

S'AGIT DE CHOSESRELATIVES À LA PRIÈRE. — Ibn-Abbâs a dit : « Durant la

prière le fidèle peut se servir de tout son corps pour ce qu'il lui plaira».
—

Abou-Ishaq ôta son bonnet et le remit sur sa tête. — lAli plaça sa main sur son

bras gauche. Ainsi il est permis de se frotter la peau et d'arranger ses vête-

ments.

1. Koraïb, affranchi d'ibn- cAbbâs, raconte d'après
c
Abdallah-

ben-cAbbâs, que ce dernier passa la nuit chez Maïmouna, la mère

des Croyants, qui était sa tante maternelle, rcJe me couchai, dit

Abdallah, en travers du lit, tandis que l'Envoyé de Dieu et sa femme

se couchaient dans la longueur du lit. L'Envoyé de Dieu dormit

jusqu'au milieu de la nuit et un peu avant ou un peu après minuit

il se réveilla. Il se mit sur son séant, se passa les deux mains sur le

visage pour chasser le sommeil et récita ensuite la dizaine de ver-

sets qui terminent la sourate de : La famille dxImràn (sourate tu,

verset 187-200). Il se leva ensuite, prit une outre qui était sus-

pendue et, avec l'eau de cette outre, fit ses ablutions et les fit com-

plètes. Après cela, il se leva et commença la prière.
«Moi aussi, ajoute cAbdallah-ben-cAbbâs, je me levai; je fis exac-

tement ce que le Prophète avait fait et allai me tenir debout à son

côté. Alors l'Envoyé de Dieu posa sa main droite sur ma tête; il me

prit l'oreille droite qu'il roula avec sa main et pria deux rikac, puis
deux rikac, puis deux rikac, puis deux rikac, puis deux rika\ puis
deux rikac et enfin une rikac impaire. Après cela, il se recoucha

jusqu'au moment où le muezzin vint et il se leva alors, pria
EL-UOKUÂM. — I. 20

lUl'lltMtlUE NATIOXALL.
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deux légères iïkac et sortit ensuite pour aller l'aire la prière du

matin. r>

CHAPITRE II. — DES PAROLESQUI SONTINTERDITESDURANTLA PRIÈRE.

1. 'Abdallah a dit : a Nous saluions le Prophète pendant qu'il

faisait la prière et il nous rendait notre salut. Mais, quand nous

revînmes de chez le Négus et que nous le saluâmes, il ne nous

rendit pas le salut et nous dit : ceII y a dans la prière de quoi
etoccuper (suffisamment), n

Indication d'un isndd différent.

"2. Abou-Amr-Ech-Chaïbâni rapporte que Zaïd-ben-Arqani lui

dit : a Du temps du Prophète nous parlions durant la prière. Chacun

de nous adressait la parole à son voisin et lui parlait de ses affaires.

Cela dura jusqu'au jour où fut révélé ce verset : ceObservez les

rcprières ainsi que la prière du milieu''' et tenez-vous devant Dieu

rcrecueillis, n (sourate n, verset a39.) Dès lors nous eûmes ordre

de garder le silence. 11

CHAPITRE III. — LES JBIUVOS'2' ET LESMOTS: LOUAN<;KÀ DIEU SONTPERMIS

AUX HOMMES PENDANT LA PRIÈRE.

!.. Sahl-bm-Sdd a dit : «Le Prophète était allé rétablir la paix

parmi les Benou-cAmr-ben-cAul-ben-El-liârits. L'heure de la prière

étant venue, Bilâl se rendit auprès de Abou-Bakr et lui dit :

cePuisque le Prophète est retenu tu devrais diriger la prière.
—

eeOui, si vous voulez, répondit Abou-Bakr. n Bilâl fit donc le second

appel à la prière et Abou-Bakr se mettant en avant des fidèles lit

la prière. Alors arriva le Prophète. Il marcha à travers les rangs en

les coupant jusqu'à ce qu'il fut arrivé au premier rang. Les fidèles

(1)
L'opinion générale est qu'il faut

entendre par là la prière de l'asr. Cepen-
dant Et-'Aïni cite vingt opinions diffé-

rentes sur la prière que le Coran a voulu
ainsi désigner.

(2) Le texte porte : «le l'ait de dire WL^—
M gloire à Dieu !» Cette formule est sou-

vent usitée eu manière d'exclamation

admirai ive ou de bravo. C'est dans ce

dernier sens qu'elle est prise ici.
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se mirent aussitôt à battre des mains. — crSavez-vous, dit alors à

reson auditoire Sabl-ben-Sacd, ce que c'est que le
^Juaï?

c'est le (gjJuas -n

(action de frapper des mains).
— Abou-Bakr cependant ne se retourna

pas et continua la prière, mais les fidèles battant plus fort des

mains, il se retourna et aperçut le Prophète qui avait pris place

dans le rang. D'un geste de la main, le Prophète fit signe à Abou-

Bakr de rester où il était, mais celui-ci alors éleva les deux mains,

dit a louange à Dieun et revint en arrière en marchant à reculons.

Le Prophète s'avança à ce moment et fit la prière.n

CHAPITRE IV. — DK CELUIQUI, PENDANTLA PRIÈRE,MENTIONNELE NOM DE

QUELQU'UN OU QUI ADRESSEUN SALUT À QUELQU'UN EN SE TOURNANT VERS LUI SANS

QUE CE DERNIER LE SACHE.

I. Wbdallah-ben-Mas'oud a dit : crPendant la prière nous nous

adressions des compliments, nous nous interpellions et nous nous

adressions mutuellement des formes de salut. Quand il entendit

cela, l'Envoyé de Dieu nous tint ce discours : ceDites : etA Dieu les

etcompliments, les prières et les bonnes oeuvres. Le salut sur toi, ô

tt Prophète, avec la clémence de Dieu et des bénédictions. Le salut

tt soit sur nous et sur les vertueux adorateurs de Dieu. J'atteste qu'il

t:n'y à d'autre divinité que Dieu; j'atteste que Mahomet est son

tt adorateur et son envoyé. » Si vous faites ainsi, vous aurez adressé

le salut à tout adorateur vertueux dans le ciel et sur la terre, n

CHAPITRE \ . LES APPLAUDISSEMENTSSONT LE LOT DES FEMMES.

1, D'après Aboii-FIoraïra, le Prophète a dit: teLes applaudis-

sements sont le lot des femmes ; les bravos celui des hommes, -n

'2. D'après Sahl-ben-Sdd, le Prophète a dit : ttLes bravos sont le

lot des hommes; les applaudissements celui des femmes.n

CHAPITRE VI. — DE CELUI QUI REVIENT À RECULONSDE LA PRIÈRE OU QUI VA EN

AVANTÀ CAUSED'UNEAFFAIREQUI LUI SURGIT.— C'est Sahl-ben-Sa d qui rap-

porte cela d'après le Prophète.

I. Anas-bm-Mdlik a raconté que le lundi, les fidèles faisaient la

prière du matin avec Abou-Bakr pour imam, lorsque brusquement
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le Prophète écarta la portière de la chambre de cAïcba. Il regarda

les fidèles en rangs et sourit de plaisir. Abou-Bakr se mit à reculer

pensant que l'Envoyé de Dieu voulait quitter sa chambre pour

venir faire la prière. Quant aux Musulmans, ils avaient été troublés

dans leur prière par la joie qu'ils éprouvaient de voir le Prophète.

Celui-ci fit signe de la main d'achever la prière, puis il rentra dans

sa chambre et laissa retomber la portière. Ce fut ce jour-là même

que le Prophète mourut.

CHAPITRE VII. — DE LA MÈREQUIAPPELLESONENFANTQUANDCELUI-CIESTEN

PRIÈRE.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Une femme

appela son fils qui était dans sa tourelle M en disant : « Hé ! Djoraïdj !

tt— 0 mon Dieu! s'écria-t-il, ma mère!... et ma prière?
— Hé!

«•Djoraïdj! répéta la mère. — 0 mon Dieu! reprit le fils, ma

ttmère !. . . et ma prière ? — Hé ! Djoraïdj ! exclama de nouveau la

«mère. — 0 mon Dieu, dit encore le fils, ma mère!. . . et ma
A

tt prière?
— 0 mon Dieu, reprit la mère, Djoraïdj ne mourra pas

«avant d'avoir vu les figures des femmes de mauvaise vie. n Or une

bergère qui faisait paître son troupeau allait s'abriter au pied de

la tourelle. Puis comme elle eut un enfant et qu'on lui deman-

dait de qui était cet enfant, elle répondit : «De Djoraïdj, qui est

«descendu de sa tourelle.T> Djoraïdj ayant demandé où était cette

femme qui prétendait avoir eu un enfant de lui (alla la trouver et)

dit à l'enfant : ttHé! bébé qui donc est ton père?
— Mon père,

«répondit l'enfant, c'est le berger du troupeau.v

CHAPITRE VIII. — Du FAITDETOUCHERLESCAILLOUXPENDANTLA PRIÈRE.

I. D'après Mddiqîb, le Prophète a dit, à propos de l'homme

(1) 11 s'agit d'une de ces tourelles de
cénobite où Djoraïdj se livrait à la dévo-
tion. Celte tradition est plus complète
dans Moslim qui ajoute que la bergère
avait eu un enfant d'un berger et avait

accusé faussement Djoraïdj de l'avoir sé-

duite. Les gens du pays ayant démoli la

tourelle de Djoraïdj pour le punir d'avoir

séduit celte fdle, celui-ci se fit justifier

par l'enfant.
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qui égalise le sol lorsqu'il va se prosterner : etSi vous faites cela, ne

le faites qu'une seule fois, v

CHAPITRE IX. — Do FAITD'ÉTENDREUNVÊTEMENTPOURSE PROSTERNEB.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : ceNous faisons la prière avec le Prophète

par les plus violentes chaleurs. Lorsque l'un de nous ne pouvait

supporter de poser son front sur le sol (échauffé), il étendait son

vêtement et se prosternait sur ce vêtement, v

CHAPITRE X. — DESACTESQUISONTPERMISPENDANTLA PRIÈRE.

1. \Aïcha a dit : crJ'allongeais ma jambe devant la qibla du Pro-

phète pendant qu'il priait; mais lorsqu'il se prosternait il me

touchait la jambe et je la retirais aussitôt. Je l'étendais de nouveau

quand il se tenait debout.

2. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète ayant fait une prière
lui dit : etSatan s'est présenté à moi et a fait tous ses efforts pour

interrompre ma prière. Dieu l'ayant mis en ma possession, je l'ai

pris à la gorge et j'avais songé à l'attacher à un pilier jnsqu'à
demain matin afin que vous pussiez le voir. Mais alors, ayant ré-

pété ces paroles de Salomon : ceSeigneur, donne-moi une puissance
cequ'il ne sera permis à aucun autre d'avoir après moin, Dieu éloi-

gna Satan ignominieusement. r>

CHAPITRE XI. — Du CAS OÙ UN ANIMAL ÉCHAPPE À SON PROPRIÉTAIRE PENDANT

LA PRIÈRE. — Qalâclu a dit : s Le fidèle dont on rôle le vêtement poursuivra le

voleur et interrompra sa prière.
»

1. El-Azraq-ben-Qaïs a dit : ceNous étions, à El-Ahwâz, occupés
à combattre les Khâredjites, lorsque, me trouvant sur la berge du

fleuve, je vis un homme faire sa prière tout en tenant la bride de

sa monture. Gomme celle-ci cherchait à s'échapper, l'homme se

mit à la suivre. 11~— ceCet homme, dit Chocba, c'était Abou-Barza-

ccEl-Aslami. i> — Un homme des Khâredjites se mit alors à s'écrier :

ee() mon Dieu, punis donc ce cheikh. r>Quand le cheikh eut terminé
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sa prière il dit : ceJ'ai entendu les paroles que vous venez de pro-
«noncer, mais j'ai fait avec l'Envoyé de Dieu, six, sept ou huit

«expéditions et j'ai été témoin de sa tolérance. J'ai préféré rame-

cener ma monture que de la laisser retourner à son écurie ce qui
cem'aurait mis dans l'embarras. »

2. \itcha a dit : «Une éclipse de soleil avait eu lieu. L'Envoyé
de Dieu se mit à réciter une longue sourate, puis il s'inclina lon-

guement, releva la tête, commença à réciter une autre sourate,

resta incliné jusqu'à ce qu'il l'eut achevée et se prosterna. Il recom-

mença de la même manière la seconde rika\ «Ces deux astres,
«dit-il ensuite, sont deux des merveilles de Dieu. Quand vous

«voyez une éclipse, priez jusqu'à ce qu'elle soit terminée. Pendant la

«station que je viens de faire, j'ai vu toutes les choses qui m'ont été

« annoncées. Je me suis vu essayant de prendre des fruits du Para-

«dis et c'est à ce moment que vous m'avez vu taire un geste en

«avant. J'ai vu également l'Enfer au point de distinguer les réprou-
«vés se dévorant les uns les autres et c'est alors que vous m'avez vu

«me reculer. J'ai vu dans l'Enfer cAmr-ben-Lohayy, celui qui a

«laissé en liberté les chamelles votives'1'. •»

CHAPITRE XII. — DANS QUELLEMESUREIL EST PERMISDE CRACHERET D'EX-

PECTORERPENDANTLA PRIÈRE.— On rapporte d'après 'Abdattah-ben-Amr que

Prophète expectora au cours de sa prosternation durant Véclipse.

1. Ibn 'Omar rapporte que le Prophète vit une mucosité sur la

paroi de la qibla de la mosquée. Il gourmanda les gens de la mosquée
à ce propos et leur dit: «Certes, Dieu est devant chacun de vous

quand il fait sa prière. Ne crachez donc pas
— ou, suivant une va-

riante : n'expectorez pas de mucosité.n — Ensuite, le Prophète
descendit (de la chaire) et effaça la mucosité avec sa main. —

(1) A la suite de voeux faits au cours
de voyage, de maladie ou de danger on
donnait la liberté à une chamelle, c'est-
à-dire qu'on la laissait paître en liberté

sans lui imposer aucun travail. Cette con-

sécration des animaux à la divinité usitée

avant l'islamisme a été interdite par le

Coran.
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Ibn-cOmar ajouta : ceQuand l'un de vous crache, qu'il le fasse à sa

gauche. »

2. Anas-ben-Mdlik rapporte que le Prophète a dit : a Quand l'un

de vous est en prière, il est en tête-à-tête avec le Seigneur. Qu'il

ne crache donc pas devant lui, ni à sa droite, mais à sa gauche,
sous son pied gauche. »

CHAPITRE XIII. — QUAND,PARIGNORANCE'1*,UN HOMMEFRAPPEDESMAINS

DOUANT SA PRIÈRE, SA PRIÈRE N'EN EST PAS VICIEE. - Il y a à Cfi Slljel Une

tradition de Sahl-ben-Sad, d'après le Prophète.

CHAPITRE XIV. — QUAND ON DIT À CELUI QUI PRIE : « AVANCEOU ATTENDS»

ET Qll'lL ATTEND, IL N'Y A AUCUN INCONVENIENT À CELA.

1. Sahl-ben-Sad a dit : etLes fidèles, qui faisaient la prière avec

le Prophète, avaient noué leurs voiles autour du cou parce que ces

voiles étaient trop courts. On disait alors aux femmes de ne point
relever la tète tant que les hommes ne se seraient pas remis complè-
tement sur leur séant. 15

CHAPITRE XV. — ON NERENDPASLESALUTPENIMNTLAPRIÈRE.

1. 'Abdallah a dit : ceJe saluai le Prophète, pendant qu'il était en

train de faire sa prière et il me rendit mon salut. Mais quand nous

fûmes de retour (de l'Abyssinie) et que je le saluai, il ne me rendit

pas mon salut et dit : rrCertes, il y a dans la prière de quoi occuper

(suffisamment). r>

2. Djàbir-ben-Abdallah a dit : etLe Prophète m'avait envoyé

faire une commission pour lui. Je partis donc, et, lorsque je revins

après avoir accompli cette commission, j'allai trouver l'envoyé de

Dieu et le saluai; mais il ne me rendit pas mon salut. Cela me

causa une impression si pénible que Dieu seul peut s'en rendre

compte. Je me dis en moi-même : Peut-être que l'Envoyé de Dieu

'' G'esl-à-dii'P rqu'il ignore rpiccela n'ost permis qu'aux i'puinips.
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m'en veut d'être resté trop longtemps. Je le saluai une seconde fois;
il ne me rendit pas mon salut, ce qui me causa une impression
encore plus pénible, que la première. Enfin, je le saluai de nouveau

et il me rendit cette fois mon salut en disant: «La seule chose qui
rcm'ait empêché de te rendre ton salut, c'est que j'étais en train de

«prier. » Le Prophète, à ce moment., était sur sa monture, le visage
non dirigé du côté de la qihla. •»

CHAPITRE XVI. — Du FAITD'ÉLEVERLESMAINSÀ CAUSED'UNECHOSEQUIVOUS
ARRIVE PENDANT LA PRIÈRE.

1. Sahl-ben-Sad rapporte ceci : « L'Envoyé de Dieu avait appris

qu'il s'était passé quelque chose parmi les Benou-\Amr-ben-Auf, à

Qobâ. H partit à la tête d'un certain nombre de ses compagnons

pour rétablir la paix parmi les Benou-cAmr. L'Envoyé de Dieu était

retenu par cette affaire quand vint l'heure de la prière. Bilâl alla

alors trouver Abou-Bakr et lui dit : crO Abou-Bakr, l'Envoyé de

«Dieu est retenu en ce moment et l'heure de la prière est venue.

ceVeux-tu la présider pour les fidèles? — Oui, si vous voulez, ré-

ccpondit Abou-Bakr. i>— Alors Bilâl fit le second appel et Abou-Bakr,

se plaçant en avant des fidèles, prononça le tekbîr. A ce moment l'En-

voyé de Dieu arriva; il enjamba à travers les rangs et vint se placer
au (premier) rang. Les fidèles se mirent aussitôt à battre des mains.
— Sahl explique que le ^uuaï c'est le ^jÀ*aj (action de frapper
des mains).-—Abou-Bakr, cependant, ne se retourna pas et continua

la prière; mais les fidèles battant plus fort des mains, il se re-

tourna et aperçut l'Envoyé de Dieu qui, d'un geste lui ordonna, de

continuer la prière. Abou-Bakr leva les mains, dit «louange à Dieu n

et revint en arrière à reculons jusqu'à ce qu'il fut rentré dans le

premier rang. Le Prophète s'avança alors, dirigea la prière et

quand il eut-fini, il se tourna vers les fidèles et leur dit : ce0 fidèles!

«pourquoi, lorsqu'il vous arrive qnelque chose pendant la prière,
«vous mettez-vous à battre des mains. Les applaudissements sont

«le lot des femmes. Que celui à qui il arrive quelque chose pendant
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tela prière, dise donc : « Gioire à Dieu. •»Puis se tournant vers Abou-

Bakr, il ajouta : ce0 Abou-Bakr, pourquoi n'as-tu pas continué à

crprésider la prière quand je t'en ai fait signe?
— Il ne convenait

tepas, répondit Abou-Bakr, au fils de Abou-Qohâfa de faire la prière
ecen avant de l'Envoyé de Dieu.'»

CHAPITRE XVII. — Du FAITD'APPUYERSAMAINSURLAHANCHEPENDANTLA
PBIÈRE.

1. Abou-Horaïra a dit : «Le Prophète a défendu d'appuyer sa

main sur la hanche pendant la prière, n

2. Suivant isnâd différent, Abou-Horaïra a dit : KII a été inter-

dit au fidèle de prier la main appuyée sur la hanche, n

CHAPITRE XVII. — Du FIDÈLEQUI PENSEÀ AUTRECHOSEPENDANTLA PRIÈRE.
— 'Omar a dit : ^Pendant que fêtais en prière j'organisais mon armée. »

1. 'Oqba-ben-El-Hâritsa dit : ceJe fis un jour la prière de l'asr avec

le Prophète. A peine eut-il terminé la salutation finale qu'il se leva

précipitamment et entra chez une de ses femmes. Puis, comme il

sortait de chez elle et qu'il voyait sur la ligure des fidèles qu'ils
étaient surpris de sa précipitation, il dit : «Pendant la prière, j'ai
rrpensé à de la poudre d'or que nous avions chez nous. J'étais con-

tetrarié de la garder jusqu'au soir ou jusqu'au lendemain, et alors

ttj'ai donné l'ordre de la distribuer. »

2. D'après Abou-Horaira, l'Envoyé de Dieu a dit : tt Quand on

fait l'appel à la prière, Satan s'enfuit en faisant des pétarades afin

que les fidèles n'entendent point cet appel. Aussitôt que le muezzin

se tait, Satan revient. Quand on fait le second appel, Satan s'enfuit

de nouveau et il revient quand le muezzin se tait. Il ne cesse alors

d'être auprès du fidèle et de lui dire de se souvenir de choses dont
il ne se souvient plus, si bien que le fidèle ne sait plus où il en est

de sa prière, n

Abou-Salama-ben-Abderralunan a dit : «Lorsqu'il arrivera à l'un

de vous d'être ainsi troublé, qu'il fasse deux prosternations tout
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en restant assis, n Abou-Salama a entendu ceci de la bouche de

Abou-Horaïra.

3. Abou-Horaïra a dit : «Les gens disent que Abou-Horaïra exa-

gère. Eh bien, je rencontrai un homme et lui demandai ce que

l'Envoyé de Dieu avait récité du Coran la veille à la prière du soir.

ceJe ne sais pas, me répondit-il.
— N'étais-tu donc pas présent, lui

cedis-je.
— Certes oui, répliqua-t-il.

— Eh bien, moi je sais qu'il a

cerécité la sourate telle et la sourate telle, »
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DES DISTRACTIONS DANS LA PRIERK.

CHAPITRE PREMIER. — DE CKOUI ESTRAPPORTSAUSUJETDELA DISTRACTION

QUI CONSISTE À SE LEVER APRÈS LES DEUX RIKA' DE LA PRIÈRE CANONIQUE.

JM. 'Abdallah-ben-Bohaïna a dit : ceL'Envoyé de Dieu, après avoir

prié deux rikac d'une de ses prières se leva au lieu de s'asseoir.

Tous les fidèles se levèrent comme lui. Quand il eut terminé la

prière, et alors que nous attendions la salutation finale, il prononça
le tekbîr avant la salutation finale, puis il se prosterna deux fois

tout en restant assis et ne fit qu'après cela la salutation finale. t>

2. \Abdallah-ben-Bohaïna a dit : teL'Envoyé de Dieu se leva

après les deux rikac de la prière de midi, sans s'être assis dans l'in-

tervalle. Sa prière achevée, il se prosterna deux fois et fit ensuite

la salutation finale. •»

CHAPITRE II. —- QUANDLEFIDÈLEPRIECINQRIKA\

1. Selon 'Abdallah, l'Envoyé de Dieu, à une prière de midi, fit

cinq rika\ trLa prière a-t-elle été allongée? lui demanda-t-on. —

Gomment cela? répliqua-t-il.
— C'est, répondit-on, que tu viens

de faire cinq rikaV Alors, après avoir fait la salutation finale, le

Prophète se prosterna deux fois.

CHAPITRE III. — LORSQU'ONA FAIT LA SALUTATIONFINALEAPRÈSDEUXOU

TROIS HIKAC, ON DOIT SE PROSTERNER DEUX FOIS COMME DANS LA PRIERE OU PLUS LON-

GUEMENT ENCORE.

I. Âbou-Horaïra a dit : a Le Prophète ayant fait avec nous la

prière, prononça la salutation finale de la prière de midi — ou,

<l) Dans El-'Aïni le liadils n° 1 esl le deuxième etle n" a le premier.
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suivant une variante, de l'après-midi
— rfAlors, s'écria Dzou'l-

«Yadaïn, ô Envoyé de Dieu, la prière est terminée, n S'adressant à

ses compagnons le Prophète dit : «A-t-il raison, cet homme, de dire

«ce qu'il dit? — Oui, répondit-on. n — Alors le Prophète pria
deux autres rikac et se prosterna deux fois.

Sacd ajoute : et J'ai vu cOrwa-ben-Ez-Zobaïr, à la prière du cou-

cher du soleil, faire deux rika\ la salutation finale, puis parler et

ensuite achever sa prière et se prosterner en disante : «Voici

«comment procéda le Prophète. 1»

CHAPITRE IV. — DE CELUIQUINEPRONONCEPASLAPROFESSIONDEFOIAPRÈS
LES DEUX PROSTERNATIONS FAITES À LA SUITE fl'uNE PRIERE INCOMPLÈTE PAR DISTRAC-

TION. — Anas etEl-Hasan firent la salutation finale sans prononcer la profession

de foi musulmane. —
Qalâda a dit : <xll n'est pas nécessaire de prononcer (dans

ce cas") la profession de foi musulmane.

1. Abou-Horaïra rapporte que l'Envoyé de Dieu ayant cessé la

prière après deux rika\ Dzou'i-Yadaïn dit : «() Envoyé de Dieu,

la prière a-t-elle été raccourcie ou as-tu oublié (de la terminer)?
— Cet homme dit-il vrai ? demanda le Prophète à l'assistance.
— Oui, lui répondit-on». Alors, l'Envoyé de Dieu se leva, pria
deux autres rika\ fit la salutation finale et ensuite, prononçant le

tekbîr, il se prosterna comme il venait de se prosterner (dans la

prière) ou même plus longuement, puis il se releva. »

2. Salama-ben-Alqama ayant dit à Mohammed-ben-Sîrîn «Faut-il

prononcer la profession de foi après les deux prosternations faites à

la suite d'une prière incomplète?
— Abou-Horaïra n'en dit rien

dans sonhadits, répondit-il. n

CHAPITRE V. DE CELUI QUI PRONONCE LE TEKBIR DANS LES DEUX PROSTERNA-

TIONS FAITES À LA SUITE I)'uNE PRIÈRE INCOMPLÈTE PAR DISTRACTION.

1. Abou-Horaïra a dit : «A l'une des deux prières de midi ou

de l'après-midi,
— et, ajoute Mohammed, j'ai tout lieu de croire

(1>Le commencemeut fie ce paragraphe manque dans l'édition de Krehl.
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que c'était celle de l'après-midi, — le Prophète pria deux rikac, fit

la salutation finale et se leva ensuite pour aller vers une poutre qui
se trouvait en avant de la mosquée et s'y appuya. Abou-Bakr et

cOmar, qui se trouvaient dans l'assistance, n'osèrent lui adresser une

observation et ceux des fidèles qui étaient pressés partirent en se

demandant si la prière avait été raccourcie. Alors un homme, que
le Prophète avait surnommé Dzou'l-Yadaïn, dit : ceAs-tu oublié

cequelque chose de la prière ou celle-ci est-elle raccourcie? — Je

cen'ai rien oublié, répondit le Prophète, et la prière n'a pas été

ceraccourcie. —Mais si, répliqua l'homme, tu as oublié quelque
cechose, n Alors le Prophète pria deux rikac, fit la salutation finale,

prononça le tekbîr et se prosterna, comme pendant la prière ou

même plus longuement, puis il releva la tête, prononça le tekbîr,
inclina de nouveau la tète, prononça le tekbîr, se prosterna comme

pendant la prière ou même plus longuement, puis releva la tête et

prononça le tekbîr.

2. D'après *Abdattah-ben-Bohaïna-El-Asadi, haiîf des Benou-

cAbdelmottalib, l'Envoyé de Dieu se leva pendant la prière de

midi, alors qu'il aurait dû s'asseoir. Quand il eut terminé sa prière,
le Prophète se prosterna deux fois en prononçant le tekbîr à chaque

prosternation, et tout en restant assis, avant de faire la salutation

finale. Les fidèles se prosternèrent deux fois en même temps que lui

pour réparer l'oubli qu'il avait fait en s'asseyant.

Isiiâd différent.

CHAPITRE VI. — QUAND LE FIDÈLE NE SAIT PAS S'IL A FAIT TROIS OU QUATRE

RIKAC, IL DOIT SE PROSTERNER DEUX FOIS TOUT EN RESTANT ASSIS.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Lorsqu'on
vous appelle à la prière, Satan s'enfuit en faisant des pétarades

pour que le fidèle n'entende pas l'appel à la prière. L'appel terminé

Satan revient, puis, quand il entend le second appel, il s'enfuit de

nouveau et revient quand il est terminé afin de jeter le trouble

dans l'âme du fidèle en lui disant : ceSouviens-toi de telle et telle
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etchoseTÎ, alors que le fidèle n'y songeait pas, en sorte que celui-ci

ne sait plus où il en est de sa prière. Quand un de vous ne

saura plus s'il en est à la troisième ou à la quatrième rika\ qu'il
se prosterne deux fois tout en restant assis. 55

CHAPITRE VII. — DE LA NÉGLIGENCEDANSLA PRIÈRECANONIQUEET DANSLA

PRIÈRESURKROGATOIRE.— Ibn-Abbâs se prosternait deux fois après avoir fatI,
une rilea impaire.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Lorsque l'un

de vous se lève pour la prière, Satan cherche à le troubler afin

qu'il ne sache pas où il en est de sa prière. Quand cela arrivera à

l'un de vous qu'il fasse deux prosternations tout en restant assis. 15

CHAPITRE VIII. — Du FIDÈLEÀ QUIL'ONADRESSELAPAROLEPENDANTQU'IL
PRIE ET QUI FAIT UN GESTE DE LA MAIN ET ECOUTE.

1. Koraïb rapporte que Ibn-cAbbâs, El-Miswar-ben-Makhrama et

cAbderrhaman-ben-Azhar l'envoyèrent auprès de cAïcha en lui di-

sant : «Transmets-lui le salut de notre part à tous et interroge-la
au sujet des deux rikac après la prière de l'après-midi. Ajoute que
l'on nous a raconté qu'elle les priait toutes deux alors que nous

avons appris que le Prophète les avait interdites, n — Ibn-cAbbâs

ajoute que lui et cOmar-ben-El-Khattâb les avaient interdites aux

fidèles. — etArrivé chez 'Aïcha, continue Koraïb, je lui fis part du

message qui m'avait été confié, a Interroge Omm-Salama, me ré-

ttpondit-elle, n Je retournai alors auprès de ceux qui m'avaient en-

voyé et leur rapportai ces paroles. Ils m'envoyèrent alors auprès de

Omm-Salama avec les mêmes instructions qu'ils m'avaient données

pour lAïcha. Omm-Salama me répondit : ceJ'ai entendu le Prophète
«interdire ces deux rikac, puis je l'ai vu les faire lui-même à la

«prière de l'après-midi. Puis, il vint chez moi (et fit cette prière)

«pendant que j'avais à la maison des femmes des Benou-Harâm,

«tribu d'Ansâr. Alors je lui envoyai la domestique en lui recomman-

«dant de se placer tout à côté de lui et de lui dire : « Omm-Salama
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crte fait dire ceci, ô Envoyé de Dieu : «Je t'ai entendu défendre ces

rcdeux rikac et je vois que tu les pries. » S'il te fait un geste de la

cemain, éloigne-toi, ajouta Omm-Salama. La servante fit comme

(cil lui avait été ordonné et le Prophète ayant fait un geste de la

cemain, elle se retira. La prière terminée, le Prophète dit : « 0 fille

cede Ahou-Omayya (Omm-Salama), tu m'interroges au sujet des

rcdeux rikac après la prière de l'après-midi. Eh! bien, des gens des

cccAbdelqaïs ayant affaire à moi, je n'ai pas pu accomplir les deux

ccrika* après la prière de midi et ce sont ces deux rikac que je viens

cede faire, n

CHAPITRE IX. — DES SIGNESQUE L'ON FAIT PENDANTLA PRIÈRE.— La chose

est rapportée du Prophète d'après Omm-Salama citée par Koraïb.

1. D'après Sahl-ben-Sad-Es-Saîdi, l'Envoyé de Dieu ayant appris

qu'un différent s'était produit parmi les Benou-'Amr-ben-Auf, se

rendit au milieu d'eux pour apaiser ce conflit. 11 était accompagné
d'un certain nombre de personnes. L'envoyé de Dieu était retenu

par cette affaire quand vint l'heure de la prière. Bilâl alla alors

trouver Abou-Bakr et lui dit : « O Abou-Bakr, l'Envoyé de Dieu est

ceretenu par une affaire et l'heure de la prière est venue. Veux-tu

cediriger les fidèles à la prière?
— Oui, si tu veux, répondit

ceAbou-Bakr. n Bilâl fit alors le second appel et Abou-Bakr, se pla-

çant en avant des fidèles, prononça le tekbîr. L'Envoyé de Dieu

survenant à ce moment, passa à travers les rangs et vint se placer
au premier rang. Les fidèles battirent des mains, mais Abou-Bakr

ne se détourna pas et continua la prière. Le bruit devenant plus

grand, il se retourna et aperçut l'Envoyé de Dieu qui, d'un geste,
lui enjoignit de continuer la prière. Abou-Bakr éleva les deux

mains et dit : «Louange à Dieu» et revint en arrière, en marchant

à reculons, pour reprendre place dans le premier rang. L'Envoyé
de Dieu se porta alors en avant et commença à diriger la prière des

fidèles. Quand il eut terminé, il se tourna vers l'assistance et dit :
A

ce() fidèles, pourquoi, lorsqu'ils vous arrive quelque chose pendant
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«la prière, vous mettez-vous à battre des mains? Battre des mains

«c'est le fait des femmes. Lorsque quelque événement se produit

«pendant la prière, dites donc : «Gloire à Dieun, car personne
«n'entend dire ces mots : «Gloire à Dieu 11,sans se retourner. 0

«Abou-Bakr, qu'est-ce donc qui t'a empêché de diriger la prière
«des fidèles lorsque je t'y ai invité par geste.

— Il ne convient

«pas que le fils de Abou-Qohâfa, répondit Abou-Bakr, fasse la prière
« en avant de l'Envoyé de Dieu. 11

2. Asmâ a dit : «J'entrai chez \Aïcha au moment où elle faisait

la prière. Elle était debout ainsi que les fidèles. « Que signifie ces

«gens? lui dis-je», Alors elle fit un geste de la tête vers le ciel.

«C'est un signe, repris-je.» Et d'un geste de la tête, elle me répon-
dit : «Oui».

A

3. 'Aïcha, la femme du Prophète, a dit : «L'Envoyé de Dieu fit

la prière à la maison et, comme il était souffrant, il resta assis. Les

fidèles, qui étaient derrière lui, se tenant debout, il les invita d'un

geste à s'asseoir. La prière terminée, il dit : « L'imam a été institué

«uniquement pour qu'on l'imite. Lorsqu'il s'incline, inclinez-vous;
«s'il relève la tête, relevez-la.»
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DES FUNÉRAILLES.

CHAPITRE PREMIER. — DR CEQUI EST RAPPORTÉAH SUJETDES FUNÉRAILLES

ET DE CELUI DONT LES DERNIÈRES PAROLES SONT : R II N'Y A PAS D'AUTRE DIVINITÉ

QUE DIEU, V — On demanda à Wahb-ben-Monahbih iCes mots : Il n'y a pas
d'autre divinité que Dieu, ne sont-ils pas la clé du Paradis ? — Certes oui,

répondit-il, mais toute clé doit avoir des crans. Si vous apportez une clé avec

des crans, la porte s'ouvrira pour vous; mais si la clé n'a pas de crans, la

porte ne s'ouvrira pas pour vous, v

1. Abou-Dzarr a dit : « L'Envoyé de Dieu paria en ces termes :

«Quelqu'un est venu près de moi de la part du Seigneur et m'a

« donné cette nouvelle — ou cette bonne nouvelle, —
que celui de

cemon peuple qui, au moment de sa mort, ne commettrait pas le

etpéché de polythéisme entrerait au Paradis. » — «Mais, objectai-

je, s'il s'est rendu coupable d'adultère ou de vol "?» — «Même s'il

est coupable d'adultère ou de vol, me fut-il répondu. »

2. lAbdallah a dit : «L'Envoyé de Dieu a dit : «Celui qui meurt

«en commettant le péché de polythéisme ira en Enfer, n Et alors

j'ajoute moi : «Celui qui ne commet pas ce péché en mourant ira

«au Paradis, n

CHAPITRE IL DE L'ORDRE QUI A ÉTÉ DONNÉ DE SUIVRE LES ENTERREMENTS.

1. El-Barâ a dit : «L'Envoyé de Dieu nous a ordonné sept choses

et nous en a défendu sept autres. Il nous a enjoint de suivre les

enterrements, de visiter les malades, d'accepter les invitations, de

venir en aide aux opprimés, de faciliter les obligations d'autrui

prises par serment, de rendre le salut et de dire : «Dieu te fasse

miséricorde •» à celui qui éternue. Il nous a défendu l'usage des

F.L-UOK1IÂIU. — i. aG

lUritlUEltlK KiTIONALE.
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vases en argent, des bagues en or, des vêtements de soie, de bro-

cart, de qassy et à'istibraq^.
2. Abou-Horaïra a dit : «J'ai entendu l'Envoyé de Dieu dire :

etUn musulman a cinq devoirs à accomplir à l'égard d'un autre

temusulman : lui rendre le salut, le visiter quand il est malade,

«suivre son convoi funèbre, accepter son invitation et lui dire :

teDieu te fasse miséricorde 15quand il éternue. n

Infime, indication d'isnâd différents.

CHAPITRE III. — Du FAIT D'ENTRERAUPRÈSDU DÉFUNTÀ LA SUITE DE SA MORT

ET LORSQU'IL EST ENVELOPPÉ DE SES LINCEULS.

1. Abou-Salama rapporte que cAïcha lui avait raconté ce qui suit :

ceAbou-Bakr arriva à cheval de sa demeure située à Es-Sonh. 11

descendit de sa monture, entra dans la mosquée sans adresser la

parole à personne, et pénétra chez cAïcha. Il se dirigea vers le corps

du Prophète, qui était recouvert d'un vêtement d'étoffe rayée du

Yémen. Il découvrit le visage du Prophète, se pencha vers lui,

l'embrassa et se mit à pleurer. ce0 Prophète de Dieu, s'écria-t-il,

cetoi dont j'aurais racheté la vie par celle de mon père et de ma

cemère, Dieu ne te fera pas mourir deux fois(2). La mort qu'il t'avait

etprédestinée, tu viens de la subir. »

Abou-Salama ajoute : ceIbn-cAbbâs m'a rapporté que Abou-Bakr

étant sorti trouva 'Omar qui parlait aux fidèles : ceAssieds-toi, lui

dit-il ii, cOmar refusa, ceAssieds-toi, lui répéta-t-il n, et cOmar re-

fusa de nouveau. Alors Abou-Bakr ayant prononcé la profession de

foi musulmane, les fidèles accoururent vers lui et abandonnèrent

cOmar. etEt maintenant, ajouta-t-il, que ceux d'entre vous qui ado-

raient Mahomet, sachent que Mahomet est mort, mais que ceux qui

l'' Le qassy est raie étoffe de fil et soie

fabriquée en Egypte. Quant à l'istibraq,
c'est également une étoffe de soie, sur la

nature exacte de laquelle les commen-

tateurs ne sorft pas d'accord. ,
"' Les musulmans croient que les

morts seront ressuscites dans leurs tombes

et qu'après avoir été interrogés, ils molli-

ront de nouveau, pour ressusciter une

dernière fois le jour de la Résurrection.

Cette épreuve de la tombe sera épargnée
à Mahomet.
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adorent Dieu sachent que Dieu est vivant et qu'il ne mourra jamais..

Dieu a dit : ceMahomet n'est qu'un Envoyé; d'autres prophètes
ceavant lui ont disparu.. . n (sourate m, verset i 38). Par Dieu! on

eût dit que les gens n'avaient pas su que Dieu avait révélé ce verset

avant que Abou-Bakr ne l'eût récité. Les fidèles dès lors recueil-

lirent ce verset de la bouche de Abou-Bakr et on n'entendit plus

personne qui ne le récitât, n

2. Zaïd-ben-Tsàbit a dit que Omm-El-Alà l'Ansarienne, une de

celles qui avaient prêté serment an Prophète, lui avait raconté ce

qui suit :

ceLes Mohâdjir lurent répartis par voie du sort (entre les Ansar).
Celui qui nous échut fut cOtsmân-ben-Madzcoun et nous lui don-

nâmes l'hospitalité dans nos demeures. Il succomba à la suite d'une

maladie dont il fut atteint. Quand il fut mort, que son corps eut

été lavé et enseveli dans ses habits, l'Envoyé de Dieu entra : ceLa

cemiséricorde de Dieu soit sur toi, ô Abou-'s-Sâïb, dis-je alors;

ceDieu , j'en rends témoignage, t'a traité généreusement.
— Et corn-

éement sais-tu, répondit le Prophète, que Dieu l'a traité généreuse-
cement? — (), Envoyé de Dieu, pour qui je donnerais la vie de mon

etpère, répliquai-je, et qui donc Dieu alors traiterait-il généreuse-
cement? — Pour ce qui est d'cOtsmân, répondit Mahomet, il est

cecertain qu'il a subi la mort inévitable, et par Dieu! j'ai le ferme

c-espoir qu'il sera bienheureux, mais, j'en jure par le Seigneur,

e-moi qui suis l'Envoyé de Dieu, j'ignore ce que le Très-Haut fera

cède moi (après ma mort). ^ Et, ajouta Omm-El-cAlâ, par Dieu! il

ne marrivera plus jamaisdorénavantde déclarer quelqu'un pur aux

yeux de Dieu.n

Indication d'autres isndd et d'une variante : trLe sort qui lui est réservé, r

3. Djdhir-ben-Abdallah a dit: ceLorsque mon père fût tué, je

voulus, les yeux pleins de larmes, découvrir son visage. Les fidèles

cherchèrent à m'en empêcher, mais le Prophète ne me l'interdit

pas. Puis, comme ma tante maternelle Fâtima s'était mise aussi à

2(i.
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pleurer, il lui dit : teQue lu pleures ou que tu ne pleures pas, cela

«n'empêchera pas les anges de l'abriter de leurs ailes jusqu'à ce

ceque vous l'ayez porté en terre, n

In fine, confirmation de ce liadits avec un autre isnâd.

CHAPITRE IV. — DE CELUI QUI ANNONCELUI-MÊME LA MORT D'UN INDIVIDU À

LA FAMILLE BU DEFUNT.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu annonça aux fidèles

la mort du Négus le jour même où elle eut lieu. 11 se rendit à

l'oratoire en plein vent, fit mettre en rangs les musulmans et pro-

nonça quatre fois le tekbîr.

2. Suivant Anas-ben-Mâlik, le Prophète dit : tcZaïd a pris le dra-

peau et a été frappé mortellement; DjaTar l'a pris ensuite et a suc-

combé; cAbdallah-ben-Rawâha l'a pris à son tour et il a été égale-
ment atteint mortellement, -n En prononçant ces mots, les yeux de

l'Envoyé de Dieu étaient baignés de larmes. Continuant alors son

récit, il ajouta : ceEnfin, Khâlid-ben-El-Walid, sans eu avoir reçu

l'ordre, a pris le drapeau et alors la victoire a été assurée, n

CHAPITRE V. — DE L'ANNONCEDE L'ENTERREMENT. —
Abou-Râji rapporte,

d'après Abou-Horaïra, que le Prophète a dit : *.Qne ne m'en avez-vous pan

informé. »

1. Ibn-Abbds a dit : ceUn homme, que l'Envoyé de Dieu avait

visité (en qualité de malade), vint à mourir. Sa mort ayant eu lieu

pendant la nuit, on l'enterra la nuit même. Le matin, on informa

le Prophète de l'événement, ceQu'est-ce donc, dit-il, qui vous a

ceempêché de m'aviser plus tôt? — C'était la nuit, lui répondit-on,
ceet nous avons craint, en pleine obscurité, de t'infliger quelque
cepeine, n Le Prophète se rendit aussitôt sur la tombe et y pria, n

CHAPITRE VI. — Du MÉRITE DE CELUI À QUI LA MORT ENLÈVE UN ENFANT ET

QUI SE RÉSIGNE, COMPTANTSUR DIEU. — De ces mots du Coran : if Annonce la

bonne nouvelle à ceux qui sont résignés» (sourate n, verset i.5o).

1. D'après Amis, le Prophète a dit : ceII n'est pas un seul mu-

sulman, à qui la mort aura enlevé trois enfants n'ayant pas atteint
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l'âge de pécher, que Dieu ne fasse entrer dans le Paradis par suite

de son extrême miséricorde envers les musulmans.

2. Suivant Abou-Saîd, les femmes ayant dit au Prophète :

etAssigne-nous un jour», celui-ci leur adressa (ce jour-là) les pieuses

paroles suivantes : ceQuelle que soit celle d'entre vous à qui la mort

aura enlevé trois enfants, ces enfants lui feront une barrière entre

elle et lé feu de l'Enfer. — Et deux enfants? demanda alors l'une

des femmes. — Deux enfants aussi, répondit-il.»

Même hadits avec un autre isnâd et addition de ces mots : rrn'ayant pas atteint l'âge
du péché» après «trois enfants».

3. Selon Abou-Roraïra, le Prophète a dit : «Aucun musulman à

qui la mort aura enlevé trois enfants, n'entrera en Enfer ou, dans

tous les cas, il y restera le moins possible.»

CHAPITRE VII. — DE CESPAROLES, QUEBITUNHOMMEÀ UNEFEMMEQUIÉTATT
PRÈSD'UNETOMBE: «Sois RÉSIGNÉE.»

1. Au dire de Anas-ben-Mâlik, le Prophète passant auprès d'une

femme qui pleurait sur une tombe, lui dit : «Grains Dieu et sois

résignée.»

CHAPITRE VIII. — Du FAIT DE LAVERLE CADAVREET DE PROCÉDERÀ SESABLU-

TIONS AVECDE L'EAU ET DU LOTUS'1'. — Ibn-Omar oignit le cadavre d'un fils de

Sdîd-ben-Zdid de substances balsamiques; il le porta ensuite et fit la prière
sans avoir -procédé à ses ablutions. — Ibn- Abbâs a dit : KLe contact du musul-

man ne souille jamais, qu'il soit vivant ou mort. » —Sa, d a dit : <zSi son con-

tact avait souillé, je ne ne l'aurais pas touché. » — Le Prophète a dit : K Le

contact da musulman ne souille jamais. »

1. Omm-Atiyya, l'Ansarienne, a dit : «L'Envoyé de Dieu vint

chez nous au moment de la mort de sa fille. H nous dit : ceLavez-la

« trois fois ou cinq fois, ou même davantage si vous le jugez utile,

(1) L'identification de la plante appelée
JÙ-»,, siclr, dont il est ici question, est
loin d'être certaine. Pour les uns, c'est le

lotus; pour d'autres, le zizyphus lotus, et

quelques-uns pensent qu'il s'agit d'un
rhamnus.
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«avec de l'eau et du lotus; au dernier lavage, mettez dans l'eau du

cecamphre
— ou un peu de camphre —. Puis, quand vous aurez

etterminé, appelez-moi. i>Nous l'appelâmes donc lorsque nous eûmes

terminé ; et alors il nous donna son propre haqw en nous disant :

«Couvrez-en son corps».
— Par ce motyia», Omm-cAtiyya voulait

dire tele voile du Prophète».

CHAPITRE IX. — UNECHOSERECOMMANDABLE,C'ESTDELAVER(LU CADAVRE)US

NOMBRE DE FOIS IMPAIR.

1. Omm-Atiyya a dit : « L'Envoyé de Dieu entra chez nous pen-
dant que nous lavions le corps de sa fille. Il nous dit alors : « Lavez-

ttla trois fois, ou cinq fois, ou un nombre de fois encore plus con-

ttsidérable, avec de l'eau et du lotus; au dernier lavage, mettez du

tt camphre dans l'eau. Puis, lorsque vous aurez terminé, appe-
tclez-moi.n Nous l'appelâmes donc quand nous eûmes terminé;

il nous jeta le voile qu'il portait, en nous disant : tt Recouvrez-

l'en n.

D'après une autre autorité, le récit d'Omm-cAtyya aurait contenu

les modifications suivantes : «Lavez un nombre de fois impair, trou,

cinq ou sept, etc.. . » ; etCommencez far les membres du côté droit et par
les parties du corps qu'on lave dans l'ablution. . . •»; «Avec le peigne,
nous divisâmes en trois nattes les cheveux de la morte, n

CHAPITRE X. — DANS LE LAVAGEDES MEMBBES,ON DOIT COMMENCERPAB LES

MEMBRES DU COTÉ DROIT.

1. Omm-Atiyya a dit : «L'Envoyé de Dieu, pour le lavage du.

corps de sa fille, nous ordonna de commencer par les membres

du côté droit et par les parties du corps qu'on lave dans l'ablu-

tion. 7)

CHAPITRE XI. Dlî CE QUI, DANS LE LAVAGE DES MORTS, EST RELATIF AUX

PARTIES DU CORPS Qu'ûN LAVE DANS L'ABLUTION.

1. Omm-Atiyya a dit ; « Tandis que nous étions en train de laver

le corps de sa fille, le Prophète nous dit : «Commencez par les
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ermembres du côté droit et par les parties du corps qu'on lave dans

« l'ablution, T)

CHAPITRE XII. — LA. FEMMEPEUT-ELLE ÊTRE ENSEVELIEBANS LE VOILE D'UN

HOMME ?

1. Omm-Atiyya a dit: ceLa fille du Prophète était morte, Il nous

dit : ceLavez-)a trois fois, cinq fois ou un nombre plus considérable

«de fois si vous le jugez nécessaire, puis prévenez-moi quand vous

ceaurez terminé, n Aussitôt le lavage achevé, nous le prévînmes

donc et alors il détacha son haqw
— son voile — et nous dit :

ceRecouvrez-l'en, n

CHAPITRE XIII. — ON METTRABU CAMPHREDANSL'EAUDESTINÉEAU DERNIER

LAVAGE DU CADAVRE.

1. Omm-Atyya a dit : ceUne de ses filles étant morte, le Pro-

phète se rendit chez nous et nous dit : ceLavez son corps trois fois,

cecinq fois ou un nombre plus considérable de fois si vous le jugez

cenécessaire, avec de l'eau et du lotus; dans l'eau du dernier lavage,
cemettez du camphre

— ou un peu de camphre.
— Puis, quand

cevous aurez terminé, prévenez-moi. » Lorsque nous eûmes achevé,

nous le prévînmes; il nous jeta alors son voile en nous disant :

ceRecouvrez-l'en. «

Avec un autre isnâd, version semblable, mais avec la variante : rrtrois fois, cinq fois,

sept fois ou un nombre. . . » et in fine cette addition : rrpuis nous partageâmes
sescheveux en trois tresses.»

CHAPITRE XfV. — Du FAIT DE REBROUSSERLES CHEVEUXDE LA FEMME(LORS
DU LAVAGEDU CADAVRE).

— Ibn-Sîrîn a dit : «// n'y a aucun inconvénient à

rebrousser les cheveux du mort, n

1. Omm-Atiyya rapporte qu'elle et ses compagnes avaient divisé

en trois tresses les cheveux de la fille de l'Envoyé de Dieu; qu'elles

les avaient d'abord rebroussés, puis lavés, et qu'ensuite elles les

avaient partagés en trois tresses.
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CHAPITRE XV. — DE QUELLE FAÇON SE FAIT L'ENSEVELISSEMENT DU MORT. -

El-Hasan a dit : « Avec la cinquième pièce d'étoffe on serrera les cuisses et les

hanches par-dessous la chemise. »

1. Ayyoub a entendu Ibn-Sîrîn dire : teUne femme des Ansâr,

parmi celles qui avaient prêté serment au Prophète, vint trouver

Omm-cAtiyya. Elle était venue en toute hâte à Bassora, afin de voir

un de ses fils, mais elle ne l'avait pas trouvé en vie. Alors Omm-

cAtiyya nous fit le récit suivant : «Le Prophète entra chez nous pen-
cedant que nous lavions le corps de sa fille; il nous dit : Lavez-la trois

«fois, cinq fois ou un nombre plus considérable de fois si vous le

«jugez nécessaire, avec de l'eau et du lotus; au dernier lavage vous

«mettrez du camphre dans l'eau, puis, quand vous aurez terminé,

« prévenez-moi. r>Lorsque nous eûmes achevé, il nous jeta son voile

en disant : « Recouvrez-l'en. i>

Ibn-Sîrîn n'ajoute rien de plus à ce récit et je ne sais de quelle
fille du Prophète il s'agissait. Il a toutefois prétendu que le motjjtûl

(recouvrir) était synonyme de Jï) (envelopper). Ibn-Sîrîn disait

encore que le Prophète avait ordonné que le corps de la femme fût

étroitement serré par le linceul et non pas simplement drapé.

CHAPITRE XVI. — ON DEVRADIVISERLES CHEVEUXDE LA FEMMEEN TROIS

NATTES.

1. Omm-Atiyyaa dit : «Nous tressâmes les cheveux de la fille du

Prophète; elle entendait dire parla : «en trois nattes, n

A ajouter suivant un autre tsnâd : crUiie natte avec les cheveux du sommet de la tête

et deux nattes avec les cheveux de côté».

CHAPITRE XVII. — ON REJETTERA EN ARRIÈRE LUS CHEVEUX DE LA FEMME.

CHAPITRE XVIII. ON REJETTERAEN ARRIERE LES CHEVEUX DE LA FEMME DIVISÉS

EN TROIS NATTES.

1. Omm-Atiyya a dit : «Une des filles du Prophète était morte.

Il vint nous trouver et nous dit : « Lavez-la avec du lotus un nombre
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cede fois impair, trois, cinq, ou un nombre plus considérable de fois

cesi vous le jugez nécessaire. Au dernier lavage, mettez dans l'eau

cedu camphre
— ou un peu de camphre —; puis, lorsque vous

ceaurez terminé, prévenez-moi. » Quand nous eûmes achevé, nous

le prévînmes et il nous jeta son voile. Nous tressâmes les cheveux

de la morte en trois nattes que rions rejetâmes derrière elle, n

CHAPITRE XIX. DE L'EMPLOI BUS ETOFFES BLANCHES POUli LE LINCEUL.

\iicha a dit : ceL'Envoyé de Dieu fut enseveli dans trois pièces
d'étoffes blapches en coton dites sohoidiyya, de la ville de Sohoul,
dans le Yémen. Dans ces trois pièces, il n'y avait ni chemise, ni

turban.

CHAPITRE XX. •— DE L'ENSEVELISSEMENTDANSDEUXPIÈCESD'ÉTOFFE.

1. Ibn-Abbâs a dit : cePendant qu'un homme était en station à

cArafa, il tomba de sa monture qui lui cassa le cou. Le Prophète
dit alors : ceLavez son cou avec de l'eau et du lotus, et ensevelissez-le

cedans deux pièces d'étoffes; mais ne l'oignez pas de substances

cebalsamiques et ne lui couvrez pas la tète, car, au jour du Juge-
cement dernier, il ressuscitera en criant : ccLabbaïka ! n

CHAPITRE XXI. — DE L'EMBAUMEMENTDESMORTS.

1. Ibn-Abbâs a dit : ceUn homme qui accomplissait avec l'Envoyé
de Dieu la station à \Arafa, tomba de sa monture qui le tua net.

ceLavez-le avec de l'eau et du lotus, dit l'Envoyé de Dieu, et ense-

ecvelissez-le dans deux pièces d'étoffes, mais ne l'embaumez point
ceet ne lui couvrez pas la tête, car, au jour du Jugement dernier,
ceil ressuscitera en criant : ccLabbaïka ! v

CHAPITRE XXII. — COMMENTDOIT ÊTRE ENSEVELILE MUSULMANEN ÉTAT
D'IHRÂM.

1. D'après Ibn-Abbâs, un homme en état d'ihrâm eut le cou

brisé par sa monture, pendant que nous étions avec le Prophète.
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teLavez-le avec de l'eau et du lotus, dit le Prophète, ensevelissez-le

dans deux pièces d'étoffes, mais ne le frottez point de parfums et

ne lui couvrez pas la tête, car, au jour du Jugement dernier, il

ressuscitera en criant : ceLabbaïka. i>

2. Selon Ibn-'Abbâs, un homme qui accomplissait avec l'Envoyé
de Dieu la station à cÀrafa, tomba de sa monture qui lui brisa le

cou, — le tua net, suivant une autre version. — ceLavez-le avec

de l'eau et du lotus, dit le Prophète, mais ne l'embaumez pas et ne

lui couvrez pas la tête, car, au jour du jugement dernier, il ressus-

citera en criant : ceLabbaïka. A

Variante : L>JU au lieu de .^L,.

CHAPITRE XXIII. — DE L'ENSEVELISSEMENTDANS UNE CHEMISE, QU'ELLE SOIT

OU NON OUBLÉE.

1. D'après Ibn-Omar, cAbdallah-ben-Obayy étant mort, son fils

vint dire au Prophète : ceDonne-moi ta chemise, qu'elle serve de

linceul à mon père. Viens ensuite prier sur lui et implorer en sa

faveur la miséricorde divine, v Le Prophète donna sa chemise et

recommanda qu'on l'appelât afin quil fît la prière sur le défunt.

Ainsi fut fait; mais, quand le Prophète voulut prier, cOmar le prit à

part et lui dit : ceDieu ne t'a-t-il pas interdit de prier sur des hypo-
crites? —- Il m'est loisible, répondit le Prophète, de choisir entre

deux partis, Dieu ayant dit : ceImplore pour eux la miséricorde

cedivine ou ne l'implore pas. Même, si tu l'implores soixante-dix

cefois, Dieu ne leur pardonnera pas» (sourate ix, verset 81). Le

Prophète pria donc sur le défunt. Plus tard, le verset suivant fut

révélé : ceNe prie jamais sur l'un d'eux quand il mourra et ne t'arrête

pas sur sa tomben (sourate ix, verset 85).
2. Djâbir a dit : ceLe Prophète alla trouver cAbdallah-ben-Obayy

quand il était déjà enseveli. Il ordonna de le retirer de son linceul,

puis il souffla sur lui en lui envoyant de sa salive, et le fit revêtir

de sa propre chemise, n
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CHAPITRE XXIV. — DE L'ENSEVELISSEMENTDANSDES ÉTOFFESAUTRESQUE LA

CHEMISE.

1. Wïcha a dit : tf Le Prophète lut enseveli dans des étoffes en

coton de Sohoul, parmi lesquelles ne figuraient ni chemise, ni

turban, n

. 2. eA.ïcha a dit : crL'Envoyé de Dieu fut enseveli dans trois pièces

d'étoffes, parmi lesquelles ne figuraient ni chemise, ni turban, n

CHAPITRE XXV. — DE L'ENSEVELISSEMENTSANSTURBAN.

1. D'après 'Aïcha, l'Envoyé de Dieu fut enseveli dans trois pièces

d'étoffes blanches de Sohoul, parmi lesquelles ne figuraient ni che-

mise, ni turban.

CHAPITRE XXVI. — LES FRAISD'ENSEVELISSEMENTSONTPRIVILÉGIÉS.— Telle

est l'opinion de *Atâ, d'Ez-Zohri, de 'Amr-ben-Dinâr, de Qatâda. — 'Amr-

ben-Dinâr a dit encore : « Les frais d'embaumement sont privilégiés. » — Ibra-

him a dit : « On commencera par prélever les frais d'ensevelissement, puis les

dettes, puis les legs.»
—

Sofyân a dit : <nLes salaires des fossoyeurs et du

laveur sont compris dans lesfrais d'ensevelissement. »

1. Ibrdhim-ben-Abderrahmân a dit : «Un jour, comme on lui ap-

portait à manger, <Abderrahmân-ben-cAuf dit : «Moscab-ben-

tc'Omaïr a été tué; il valait mieux que moi et cependant, pour l'en-

tesevelir, on ne trouva rien qu'un manteau. Hamza — ou un autre

crpersonnage
—

qui valait mieux que moi a été tué, et, pour l'en-

tesevelir, on ne trouva rien qu'un manteau. Or, je crains bien que
tenous autres, nous n'ayons déjà reçu d'avance, en ce monde, la

«part de faveurs qui doit nous revenir. » Et là-dessus, il se mit à

pleurer. i>

CHAPITRE XXVII. — Du CASOÙIL N'Y A QU'UNSEULVÊTEMENTPOURENSEVELIR

LE MORT.

1. D'après Ibrahim, ceUn jour qu'on lui apportait son repas, cAb-

derrahmân-ben-Auf dit : ccMoscab-ben-cOmaïr a été tué. Il valait

temieux que moi, et cependant il a été enseveli dans un manteau tel
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«que, si on voulait lui couvrir la tête les pieds restaient découverts,

teet que, si on voulait lui couvrir les pieds, c'était la tête qui
rcrestait découverte, -n

Ibrahim ajoute : ceJe crois que cAbderrahmân dit encore : ccHamza

cea été tué; lui aussi valait mieux que moi. Pour ce qui est de nous,

ceon nous a favorisés largement en ce monde, — ou on nous a donné

crlargement notre part des biens de ce monde. — Aussi, ai-je grand
cepeur qu'on ne nous ait accordé à l'avance la récompense de nos

c-bonnes oeuvres, n Et il se mit à pleurer au point qu'il ne toucha

pas aux mets qu'on lui avait apportés, -n

CHAPITRE XXVIII. — QUANDON NE DISPOSEQUED'UN LINCEULTROPCOURT

POUR COUVRIR À LA FOIS LA TÊTE ET LES PIEDS DU CADAVRE, C'EST LA TÊTE QU'IL

FAUT COUVRIR.

1. Khabbâb a raconté ce qui suit : ceNous émigrâmes avec le

Prophète sans avoir autre chose en vue que de plaire à Dieu, et

c'est à lui qu'incombait le soin de nous en récompenser (en ce

monde). Certains d'entre nous moururent sans avoir rien goûté de

cette récompense, tel Moscab-ben-cOmaïr. D'autres, au contraire,

virent mûrir les fruits de cette récompense et purent les cueillir.

Moscab fut tué à la bataille de Ohod. Pour l'ensevelir, nous ne

trouvâmes rien qu'un manteau, si court que si l'on en couvrait

sa tète, ses pieds restaient à découvert, et que si l'on en couvrait

ses pieds, sa tête restait à découvert. Alors le Prophète donna

l'ordre de couvrir la tète du défunt et de placer sur ses pieds de

Yidzkhir W.

CHAPITRE XXIX. •— Du VIVANTDU PROPHÈTE, UN MUSULMANAYANT EU L'IDÉE

DE SE PRÉPARER UN LINCEUL, LE PROPHETE N'Ï TROUVA RIEN À REDIRE.

1. D'après Sahl, une femme apporta au Prophète un manteau

tissé avec sa bordure. ccSavez-vous, demanda-t-elle à l'assistance,

(l) C'esl k plante appelée tescheenanthe»; ime sorte de jonc.
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ce que c'est qu'une borda (manteau)?
— C'est; lui répondit-on,

une chamla (une chose qui enveloppe), n Et comme le Prophète
disait : oui, la femme lui répliqua : ceJe l'ai tissé de mes mains et

je suis venue pour t'en revêtir, n Le Prophète, qui avait besoin de

ce vêtement, le prit, et s'en drapant comme d'un izâr il vint nous

trouver. Quelqu'un ayant trouvé ce vêtement à son goût dit au

Prophète: ceAh! qu'il est beau, fais m'en présent. •» Les fidèles

dirent alors à cet homme : ceCe n'est pas bien ce que tu fais là; le

Prophète l'avait revêtu parce qu'il en avait besoin, et toi, tu vas le

lui demander alors que tu sais bien qu'il ne refuse jamais rien ! -n

— ceJe n'ai pas l'intention de m'en revêtir, répondit l'homme; en

le demandant au Prophète mon seul but était d'en faire mon lin-

ceul, -ii

Et, ajoute Sahl, ce manteau lui servit en eifet de linceul.

CHAPITRE XXX. — DE LA PRÉSENCEDESFEMMESAUXCONVOISFUNÈBRES.

1. Qmm-Atiijya a dit : ceOn nous défendit de suivre les convois

funèbres, mais pas d'une façon formelle, n

CHAPITRE XXXI. -— Du DEUILQUEPRENDLA FEMMEPOURD'AUTRESQUESON

MARI.

1. Mohammed-ben-Sirîn a dit : ceOmm-cAtiyya avait perdu un

fils. Le troisième jour après la mort de son enfant, elle demanda

un parfum de couleur jaune et s'en oignit en disant : ceOn nous a

ceinterdit de porter le deuil plus de trois jours, à moins qu'il
cene s'agît de la perte d'un mari, n

2. Zaïnab-bent-Abou-Salama a dit : ceOn avait apporté de Syrie
la nouvelle de la mort d'Abou-Sofyân. Le troisième jour, Omm-

Habiba demanda un parfum de couleur jaune et s'en oignit les

joues et les bras, ceVoilà, dit-elle ensuite, une chose dont je me

ceserais bien passée si je n'avais en tendu dire au Prophète : 11n'est pas
ecpermis à une femme qui croit en Dieu et au jour du Jugement
cedernier de porter le deuil d'un mort plus de trois jours. Toute-
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tel'ois, lorsqu'elle aura perdu sou mari, elle gardera le deuil quatre
temois et dix jours, n

3. Zainab-bent-Abou-Salama a dit : «Comme j'étais chez Oinni-

liabîba, la femme du Prophète, celle-ci me dit : ceJ'ai entendu

cfl'Envoyé de Dieu s'exprimer en ces termes : Une femme qui croit

eten Dieu et au jour du Jugement dernier ne doit pas porter le

ttdeuil d'un mort plus de trois jours. Toutefois, si c'est son mari

tequ'elle a perdu, elle gardera le deuil quatre mois et dix jours, v

eePlus tard, étant entrée chez Zaïnab-bent-Djahch, au moment

où elle venait de perdre son frère, je la vis se faire apporter des

parfums et s'en oindre, eeCertes, dit-elle ensuite, je n'ai nul besoin

tede parfums, mais j'ai entendu l'Envoyé de Dieu dire du haut de

eela chaire : Il n'est pas permis à une femme qui croit en Dieu et

eeaujour du Jugement dernier de porter le deuil d'un mort plus de

eetrois jours. Toutefois, si c'est son mari qu'elle a perdu, elle gar-
cedera le deuil quatre mois et dix jours. *

CHAPITRE XXXI1. — ÛK LAVISITEDESTOMBKS.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : etUn jour, le Prophète passa auprès
d'une femme qui pleurait sur une tombe : etGrains Dieu, s'écria-

cet-il, et résigne-toi.
—

Eloigne-toi de moi, répliqua-1-elle, car

eetu n'as jamais été frappé d'un malheur tel que celui qui me

tt frappe, n On apprit à cette femme que son interlocuteur était le

Prophète. Aussitôt elle se rendit à la porte du Prophète et, n'y
trouvant pas de portier, elle entra et dit : eeJe ne savais pas qui
ettu étais. — La (vraie) résignation, se contenta-t-il de répondre,
eeconsiste uniquement à supporter le premier choc ('). n

CHAPITRE XXXIII. — De cesparoles du Prophète : Le mort sera châtié pour

partie des lamentations (excessives) auxquelles se livrera sa famille si lui-

même avait (de son vivant) l'habitude de se lamenter de celle façon. Car il est

{1>C'est-à-dire qu'où se consoleavec le temps, mais qu'il n'y a vraiment résignation
qu'au premier moment.
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dit dans le Coran : «Redouiez le feu (éternel) pour vous-mêmes et pour vos

familles» (sourate LVII, verset 6.)
— Le Prophète a dit : « Chacun de vous

est un pasteur et il lui sera, demandé compte de son troupeau. » — Mais lorsque
le défunt n'a pas eu l'habitude des lamentations exagérées, sa situation sera

celle qu'indique 'Aïclia par ces mots du Coran : «Aucune âme chargée de son

fardeau n'aura à porter le fardeau à"autrui n (sourate xxxv, verset 10).
—

C'est dans le même sens que le Coran ajoute : s Si une âme surchargée implore

pour qu'on allège son fardeau, Dieu ne l'allégera en rient) (sourate xxxv, ver-

set i. (j).
— Dans quelle mesure tolère-t-on les pleurs en dehors des lamentations

(consacrées). — Le Prophète a dit : «Aucune personne ne sera tuée injustement
sans que la responsabilité en remonte au premier fis d'Adam, parce que c'est

lui qui, le premier, a imaginé la pratique du meurtre, v

1. Osâma-ben-Zaïd a dit : ecLa fille du Prophète fit tenir à son

père le message suivant : «Un de nos fils est à la mort, viens chez

«nous, n Le Prophète fit répondre qu'il adressait le salut, mais que
tout ce que prenait Dieu et tout ce qu'il donnait lui appartenait;

que chacun avait son terme fixé par Dieu, qu'elle devait donc se

résigner, et que Dieu lui en tiendrait compte. Elle dépêcha de

nouveau quelqu'un à son père, l'adjurant de venir chez elle. Alors,

accompagné de Sacd-ben-cObâda, de Mocadz-ben-Djabal, d'Obayy-
ben-Kacb, de Zaïd-ben-Tsâbit et d'autres personnes encore, le

Prophète se mit en route. Gomme on soulevait vers lui l'enfant

dont la poitrine râlait, —
je crois, ajoute un rawi, que Osâma se

servit de ces mots : avec le bruit d'une outre, — l'Envoyé de Dieu

répandit des larmes : ttO Envoyé de Dieu, lui dit alors Sacd,
etpourquoi cela? — Gela, répondit le Prophète, c'est l'effet de la

etpitié que Dieu a placée clans le coeur de ses adorateurs. Dieu n'a

<:n\c la pitié que pour ceux de ses adorateurs qui sont compati s-

ttsants. A

2. Anas-ben-Mdlik a dit : ceNous assistâmes aux funérailles d'une

des filles du Prophète W. L'Envoyé de Dieu était assis près de la

tombe et je vis des larmes couler de ses yeux, ceY a-t-il quelqu'un

etparmi vous, demanda-t-il, qui n'ait point l'ait oeuvre de chair

!l) Omin-Koltsoum, la femme d"Otsmàii.
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cela nuit dernière? — Moi, répondit Abou-ïalha. — Alors,

redescends, reprit le Prophète.» Et Abou-Talha descendit dans la

fosse.n

3. ^Abdattah-ben-'Obaïdallah-ben-Abou-Molaïka a dit : ceUne fille

de cOtsmân étant morte à la Mecque, nous vînmes pour assister à

ses funérailles. Ibn-cOmar était là, ainsi que Ibn-cAbbâs, et j'étais

assis entre eux deux, — ou je m'assis près de l'un d'eux et l'autre

vint prendre place à mon côté. — Alors cAbdallah-ben-cOmar dit à

cAmr-ben-cOtsmân : ceNe vas-tu pas défendre (aux femmes) de

cepleurer? Car l'Envoyé de. Dieu a dit que le mort sera châtié pour
celes lamentations (excessives) auxquelles se livrera sa famille.» —

cc'Omar a, en effet, dit quelque chose de cela, dit Ibn-cAbbâs, qui

raconta alors ce qui suit : J'étais parti de la Mecque avec 'Omar.

Arrivés à El-Baïdâ, nous aperçûmes un groupe de gens montés

arrêtés à l'ombre d'un mimosa, ceVa donc voir qui sont ces gens,

ceme dit cOmar. n Je vis bientôt que c'était Sohaïb et en rapportai

la nouvelle à cOmar, qui me chargea d'aller lui dire de venir le

trouver. Retournant alors vers Sohaïb, je lui dis : Allons! en route

pour rejoindre le Prince des Croyants, n

cePlus tard, lorsque cOmar fut mortellement frappé, Sohaïb entra

en pleurant et en criant : ceAh! frère! Ah! ami! — 0 Sohaïb,

ceest-ce pour moi que tu pleures? demanda cOmar; or l'Envoyé de

ceDieu a dit : Le mort sera châtié pour partie des lamentations

ceauxquelles se livrera sa famille à cause de lui. -n Après la mort de

cOmar, je rapportai ces paroles à cAïcha qui me dit : Dieu fasse mi-

séricorde à cOmar! Mais, par Dieu! l'Envoyé de Dieu n'a pas en-

seigné que Dieu châtierait le croyant à cause des pleurs que verserait

sur lui sa famille; il a simplement dit que Dieu accroîtrait le châ-

timent du mécréant à cause des pleurs versés sur lui par sa famille.

Et elle ajouta : Qu'il vous suffise de tenir compte de ces mots du

Coran : ceAucune âme, chargée de son fardeau, n'aura à supporter
le lardeau «l'autruin (sourate xxxv, verset 19). Et, alors, Ibn-'Abbâs

ajouta : C'est Dieu qui fait rire et qui fait pleurer. »
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«Par Dieu, dit Abou-Moiaïka, à cela Ibn-'Omar ne répliqua
rien, -n

à. Abou-Mousa-Abdallah-ben-Qaïs a dit : «Lorsque cOmar eut

été mortellement frappé, Sohaïb se mit à s'écrier : «Ah! frère ! n

cOmar lui répondit : «Ne sais-tu pas que le Prophète a dit : Le

mort sera châtié à cause des lamentations du vivant. •»

5. \ikha a dit : « Voici simplement ce qu'il en est : L'Envoyé
de Dieu, passant près du tombeau d'une juive sur laquelle sa fa-

mille pleurait, s'écria : «Ces gens-là pleurent sur elle, et elle, elle

«sera sûrement châtiée dans sa tombe. t>

CHAPITRE XXXIV. — DES GÉMISSEMENTSQU'IL NE CONVIENTPAS DE POUSSER

SURLE MORT.— Omar a dit : « Laissez les femmes pleurer sur Abou-Solaïmân

pourvu qu'elles ne mettent pas dépoussière sur leur tête, ou qu'elles ne poussent

pas de cris aigus. »

1. El-Moghîra a dit : «J'ai entendu le Prophète prononcer ces

mots : «Le fait de mentir sur mon compte n'est pas comparable au

«fait de mentir sur autrui. Quiconque, de propos délibéré, mentira

«à mon sujet, ira prendre place en enfer.n Je lui ai encore en-

tendu dire : «Tout mort sur lequel on pousse des gémissements
«sera châtié en raison de ces gémissements, -n

2. D'après *Omar, le Prophète a dit : «Le mort sera châtié dans

sa tombe en raison des gémissements qu'on pousse sur lui. •»

Même hadits avec un autre isnâcl et cette variante : ttLe mort sera châtié à cause des

pleurs verse's par le vivant. »

CHAPITRE XXXV.

1. Djâbir-ben- Abdallah a dit : «Le jour de Ohod, on apporta
le cadavre de mon père qui avait été mutilé, et on le plaça devant

l'Envoyé de Dieu. On l'avait couvert d'un vêtement et je voulus

m'en approcher pour le découvrir. A deux reprises mes parents
m'en empêchèrent. L'Envoyé de Dieu venait de donner l'ordre

d'emporter le cadavre, lorsqu'il entendit la voix d'une femme pous-
EL-liOKIlÀllI. I. 27

IJiriUMLlUt SAÏIU.NALL.
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sant des cris : ceQui est-ce qui crie? demauda-t-il. — C'est, lui

répondit-on, la fille de cAmr — ou la soeur de cAmr. —
Pourquoi

pleure-t-elle?
— ou, qu'elle ne pleure pas!

—
reprit-il; puisque

les anges n'ont pas cessé un instant d'ombrager ce corps de leurs

ailes jusqu'au moment où on l'a porté en terre. »

CHAPITRE XXXVI. — ILS NE SONTPASDESNÔTRESCEUX:QUIDÉCHIRENTLES
ENCOLURES DE LEURS VETEMENTS.

1. 'Abdallah a dit : «Le Prophète s'est exprimé ainsi : «Ils ne

«ne sont pas des nôtres ceux qui se frappent les joues, qui dé-

cechirent les encolures de leurs vêtements et qui profèrent des in vo-

cecations de l'époque antéislamique. n

CHAPITRE XXXVII. — DE LA PLAINTEFUNÈBREQUEFIT LE PROPHÈTEDE SAV
BEN-KHAWLA.

1. Abou-Waqqâs a dit : ceL'année du pèlerinage d'adieu, je
tombai gravement malade. L'Envoyé de Dieu étant venu me

voir, je lui dis : «Je suis au plus mal; j'ai de la fortune et n'ai

ced'autre héritier qu'une fille. Puis-je disposer en aumônes des deux

cetiers de mes biens? — Non, répondit-il.
— Et de la moitié? —

ceNon, répliqua-t-il. Tu peux disposer du tiers et le tiers c'est

cebeaucoup
— ou une grosse part.

— H vaut mieux laisser tes hé-

itritiers riches que de les laisser pauvres tendant les mains au pro-
cecbain pour mendier. Aucune dépense que tu auras faite (pour les

cetiens), si tu as eu en vue la face de Dieu, ne restera sans récom-

eepense, même la simple bouchée que tu mets dans la bouche de

ceta femme. r> — 0 Envoyé de Dieu, demandai-je alors, serai-je
celaissé W

après mes compagnons?
— Tu ne seras pas laissé sans

ceque toute bonne oeuvre que tu accompliras ne te fasse obtenir
ceune place plus belle et plus haute. D'ailleurs, au cas où tu serais

(1) C'est-à-dire «à la Mecque», ou, en
d'autres termes: rrdois-je mourir à la

Mecque, moi qui ai été' un de ceux qui

en ont émigré, et perdrai-je ainsi le titre
de mohâdjir, et les faveurs attachées à ce
titre? v
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cflaissé ce serait pour l'avantage de certains et pour le détriment

«de certains autres. 0 mon Dieu ! fais que l'hégire de mes compa-

ctgnons soit définitive et ne les ramène point sur leurs pas. » Toute-

fois, l'Envoyé de Dieu plaint l'infortuné Sacd-ben-Khawla de mourir

à La Mecque. t>

CHAPITRE XXXVIII. — DE LA DÉFENSEDE SE RASERLES CHEVEUXLORSQU'UN

MALHEURvous FRAPPE.— Abou-Borda-ben-Abou-Mousa a dit : zAbou-Mousa,

à la suite d'une indisposition, s'évanouit au moment où sa tête reposait sur le

giron d'une de sesfemmes; il ne put donc alors réprimer les cris de cette femme,

mais, lorsqu'il revint à lui, il dit: s/e désavoue celles que VEnvoyé de Dwua

désavouées : or l'Envoyé de Dieu a désavoué la femme qui, en signe de deuil,

crie, se rase la tête ou déchire ses vêtements. »

CHAPITRE XXXIX. — ILS NE SONT PAS DES NÔTRESCEUX QUI SE FRAPPENTLES

JOUES.

1. 'Abdallah a dit : L'Envoyé de Dieu s'est exprimé en ces

termes : ails ne sont pas des nôtres ceux qui se frappent les joues,

qui déchirent les encolures de leurs vêtements et qui profèrent des

invocations de l'époque antéislamique. »

CHAPITRE XL. — DE L'INTERDICTION,QUANDUN MALHEURVOUSFRAPPE,DE

POUSSERLE CRI : KWA-WAILAUJJ, ET DE PROFÉRERDES INVOCATIONSDE L'ÉPOQUE

ANTÉISLAMIQUE.

1. 'Abdallah a dit que le Prophète s'est exprimé ainsi : «Ils ne

sont point des nôtres ceux qui meurtrissent leurs joues, qui dé-

chirent les encolures de leurs vêtements ou qui profèrent des in-

vocations de l'époque antéislamique. n

CHAPITRE XLP •— I)E CELUIQUI, FRAPPÉPARUN MALHEUR,S'ASSIEDFAISANT

AINSI CONNAÎTRE SON CHAGRIN.

1. 'Aicha a dit : etQuand le Prophète apprit que Ibn-Hâritsa,

Dja'far et Ibn-Rawàha avaient été tués, il s'assit pour marquer son

chagrin. Gomme je regardais par le sâïr (^.JL»), c'est-à-dire la fente
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de la porte, un homme vint trouver le Prophète et lui dit :ccOh! les

cefemmes de la maison de DjVfar lv et il raconta leurs lamentations.

Le Prophète lui donna l'ordre d'aller les faire taire. L'homme partit,

puis revint pour la deuxième fois dire qu'elles ne lui avaient pas
obéi, etFais-les taire, répliqua le Prophète, n Pour la troisième fois

l'homme revint en disant: etPar Dieu ! ô Envoyé de Dieu, elles sont

plus fortes que nous, n

cAïcha a prétendu que le Prophète répartit alors : etFourre-leur

de la terre dans la bouche» et moi, ajouta-t-elle, je dis à l'homme :

«Dieu te mette le nez dans la terre! Tu n'a pas fait ce qu'on t'avait

ordonné de faire et tu n'as pas débarrassé l'Envoyé de Dieu de son

souci.»

2. Anas-ben-Mâlik a dit : ceL'Envoyé de Dieu resta un mois

dans la retraite à l'époque où furent tués les lecteurs du Coran,

et jamais je ne l'ai vu éprouver une plus vive affliction. •»

CHAPITRE XLII. -— DE CEUXQUIMELAISSENTPOINTPARAÎTRELEURTRISTESSE

QUANDDN MALHEURLES FRAPPE.— Mohammed-ben-Kab a dit : « Le mol /y*.

signifie ou les paroles ou les pensées mauvaises que provoque l'affliction.»
—

Jacob a dit : « C'est à Dieu que je me plains clans mon angoisse et dans mon

affliction. »

1. Anas-ben-Mâlik a dit: ceUn fils de Abou-Talha tomba malade,

puis mourut pendant une absence de son père. Aussitôt qu'elle eut

vu l'enfant rendre le dernier soupir, la femme de Abou-Talha pré-

para le repas et le plaça dans un coin de la maison. Quand

Abou-Talha revint, il demanda à sa femme comment allait l'en-

fant, ceII est calme maintenant, répondit-elle, et j'espère qu'il

goûtera dorénavant le repos.» Abou-Talha, pensant qu'il devait

prendre à la lettre les paroles de sa femme, alla se coucher. Le

lendemain malin, après s'être lavé, il se disposait à sortir, quand
sa femme lui apprit que l'enfant était mort. Abou-Talha fit la prière
avec le Prophète et lui annonça le malheur qui venait de les frapper
sa femme et lui. ceEspérons, lui répondit l'Envoyé de Dieu, que
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Dieu bénira pour vous deux la nuit prochaine. >>Et, d'après Sofyân,
un homme des Ansar a dit : «J'ai vu neuf enfants de la femme de

Abou-Talha et tous savaient le Coran, -n

CHAPITRE XLI1I. -— LA (VRAIE)RÉSIGNATIONSEMANIFESTEAUPREMIERCHOCDE

LA DOULEUR.— 'Omar a dit : « Qu'elles seront magnifiques les deux charges qui
se font contrepoids et aussi celle qui sera placée par dessus ! pour récom-

penser ceux qui, lorsqu'un malheur les frappe s'écrient : Nous sommes à

Dieu et c'est vers lui que nous retournerons. C'est sur ceux-là que s'étendront

les bénédictions du Seigneur et sa miséricorde; ceux-là sont dans la bonne voie »

[sourate u, verset i5i, i5a). — De ces mots du Coran : « Appelez à votre aide

la résignation et la prière; la prière est certes une chose lourde, mais non pour
ceux qui s'humilient 11(sourate u, v. âà).

1. Anas rapporte que le Prophète a dit : «La (vraie) résigna-
tion est celle qui se manifeste au premier choc, n

CHAPITRE XLIV. — De ces paroles du Prophète : KNOUS avons de l'affliction
à ton sujet. » — Ibn-Omar a rapporté ces mots du Prophète : «Les yeux

pleurent et le coeur est triste, »

1. Anas-ben-Mâlik a dit : «Nous entrâmes avec l'Envoyé de Dieu

chez Abou-Saïf, le forgeron, père nourricier de Ibrahim; Mahomet

prit Ibrahim, l'embrassa et le flaira. Plus tard nous entrâmes encore

chez Abou-Saïf au moment où Ibrahim rendait le dernier soupir.
Les yeux du Prophète se mirent à répandre des larmes, et comme

cAbderrahiïian-ben-eAuf lui disait : «Toi aussi, ô Envoyé de Dieu! A

il répondit : «O lbn-cAuf, c'est un effet de la compassion, n Puis,

ses larmes se remettant à couler, il ajouta : «Les yeux pleurent
et le coeur est triste; mais nous ne disons rien qui ne puisse être

agréable au Seigneur. O Ibrahim, nous sommes affligés d'être

séparés de toi. »

In fine, indication d'un autre isnâd.

CHAPITRE XLV. — Du FAIT DE VERSERDES PLEURSAUPRÈSD'UN MALADE.

1. Wbdallah-hen-Omar a dit : «Sacd-ben-cObâda était malade.

Le Prophète vint lui rendre visite accompagné de 'Abderrahman-
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ben-cAuf, de Sacd-ben-Abou-Waqqâs et de cAbdallah-ben-Mascoud.

Lorsqu'il entra il vit Ibn-Obâda entouré de toute sa famille. «Tout

crest-il donc fini? demanda-t-il. — Non, ô Envoyé de Dieu, lui

crrépondit-on. r>Alors le Prophète se mit à pleurer, ce que voyant
les assistants, tous se mirent aussi à pleurer. Ensuite il reprit:
teVous entendez bien? Dieu ne châtiera pas ni pour les larmes que
«versent les yeux, ni pour la tristesse du coeur. Mais il châtiera ou

tesera indulgent suivant l'usage que l'on aura fait de ceci — et ce

tt disant il désignait la langue.
— Le mort sera également châtié

«pour les larmes que sa famille versera sur lui. 11

'Omar frappait à coups de bâton ceux qui pleuraient; il leur

jetait des pierres et leur fourrait de la terre dans la bouche.

CHAPITRE XLVI. — DEL'INTERDICTIONDESGÉMISSEMENTSETDESPLEUHSETDE
LA REPRESSION DE CES ACTES.

1. cAïcha a dit: tt Quand le Prophète apprit que Zaïd-ben-Hâritsa,

DjVfar et 'Abdallah-ben-Rawâha avaient été tués, il s'assit pour

marquer son chagrin. Gomme je regardais par la fente de la porte,
un homme vint trouver le Prophète et lui dit : tt Ah! les femmes de

ttDjacfar! ô Envoyé de DieuN et il raconta leurs lamentations. Le

Prophète lui donna l'ordre d'aller les faire taire. L'homme partit,

puis revint et dit: «rJe leur ai défendu de pleurer, mais elles ne

m'ont pas obéi, n Pour la deuxième fois le Prophète lui enjoignit
d'aller les faire taire. L'homme partit et revint en disant : «Par

Dieu ! elles sont plus fortes que moi — ou que nous. »

cAïcha a prétendu que l'Envoyé de Dieu répartit alors : ttFourre-

leur de la terre dans la bouche n, et moi, ajouta-t-elle, je dis à

l'homme : ttDieu te mette le nez dans la terre ! Tu n'a pas su agir
et tu n'a pas débarrassé l'Envoyé de Dieu de son souci. >>

2. Omm^Atiyya a dit : ttLorsque nous prêtâmes serment au

Prophète, il nous fit jurer de ne point pousser de gémissements.
Mais il n'y eut que cinq femmes, parmi nous, qui tinrent leur en-

gagement : Omm-Solaïm, Omm-El-'Alâ, la fille de Abou-Sabra,
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la femme de Mo'âdz et, deux autres femmes — ou (peut-être
a-t-elle dit), la fille d'Abou-Sabra, la femme de Mo'âdz et une autre

femme, n

CHAPITRE XLVII. — ON DOITSE LEVERQUANDUNCONVOIFCNÈBREPASSE.
A

1. D'après cAmir-ben-Rabia, le Prophète a dit : teLorsque vous voyez

passer un convoi funèbre, levez-vous et restez debout jusqu'à ce

qu'il vous ait dépassé, n

h fine, indication de Yisnâd avec des formules différentes et addition de ces mots :

trou que le brancard ait été posé à terre».

CHAPITRE XLvTH. — A QUEL MOMENT CELUI QUI S'EST LEVÉ POUI! UN CONVOI

FUNÈBRE PEUT-IL SE RASSEOIR.

A

1. D'après 'Amir-ben-RabCa, le Prophète a dit : teLorsque l'un de

vous aperçoit un convoi funèbre, il doit, s'il ne l'accompagne pas,
se lever et; rester debout jusqu'à ce qu'il l'ait dépassé ou que le con-

voi l'ait dépassé, à moins que le brancard ne soit déposé à terre

avant ce moment-là.:?

2. D'après Abou-Saîd-El-Khodry, le Prophète a dit : etQuand vous

voyez passer un convoi funèbre, levez-vous. Quant à ceux qui
suivent le convoi, qu'ils ne s'asseyent pas avant que le brancard

n'ait été posé à terre.

CHAPITRE XLIX. — CEUXQUISUIVENTUNCONVOIFUNÈBRENEDOIVENTS'ASSEOIR

QB'APUÈS QUE LE BRANCARDA ÉTÉ DÉCHARGÉ DES ÉPAULES DES PORTEURS ET POSÉ

À TERRE. SI L'UN DES ASSISTANTS S'ASSIED AUPARAVANT ON LUI ENJOINDRA DE SE

LEVER.

1. Kîsân a dit : teNous assistions à un enterrement. Abou-Ho-

raïra ayant pris la main de Merwân s'assit avec lui, avant qu'on
eût déposé à terre le brancard funèbre. Alors Abou-Sacîd, survenant,

prit à son tour la main de Merwân et lui dit: «Lève-toi ! Par Dieu !

ton compagnon sait pourtant bien que le Prophète nous a défendu

d'agir ainsi, — Il dit vrai, s'écria Abou-Horaïra.n
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CHAPITRE L. — DE CELUI QUI SE LÈVE POURLE CONVOIFUNÈBRED'UN JUIF.

1. Djâbir-ben- Abdallah a dit : etUn convoi funèbre venant à

passer devant nous, le Prophète se leva et nous en fîmes autant;

puis nous lui fîmes observer que c'était le convoi d'un juif, ceLorsque,
«nous répondit-il, vous verrez un convoi funèbre (quel qu'il soit),
celevez-vous, n

2. 'Abderrahman-ben-Abou-Laïla a dit : crSahl-ben-Honaïf et Qaïs-

ben-Sa'd étaient un jour assis à El-Qâdisiyya lorsqu'un convoi fu-

nèbre vint à passer près d'eux. Comme ils s'étaient levés, on leur

dit: ceC'est le convoi d'un homme du pays1», c'est-à-dire un tribu-

taire. — aLe Prophète, répondirent-ils, se leva un jour devant un

convoi funèbre, et, comme on lui faisait remarquer que c'était

celui d'un juif, il répliqua : N'est-ce donc pas une âmelu

Variante supprimant depuis rrétaient un jour assis», jusqu'à «tributaire * inclusive-

ment. — Autre variante, avec addition de trAbou-Mas'oud et Qaïs selevaient pour
tout convoi funèbre».

CHAPITRE LI. — LES HOMMES, MAIS NON LES FEMMES, DOIVENTPORTERLE

BRANCARD FUNÈBRE.

1. D'après A bou-Saïîd-El-Khodry, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLorsqu e

le cadavre a été posé sur le brancard, que les hommes l'ont chargé
sur leurs épaules, si le défunt a été un juste, son âme criera :

ceFaites-moi avancer, n Dans le cas contraire, l'âme dira : ceMalheur

à moi! où m'emmenez-vous ? -n Ces paroles seront entendues par
toutes les choses, sauf par l'homme, car l'homme qui les enten-

drait tomberait foudroyé, A

CHAPITRE LU. — DE LA MARCHEÀ UNEALLURERAPIDEDANSLESCONVOISFU-

NÈBRES.— Anas a dit : « Tous reconduisez le mort; marchez donc devant le

brancard, derrière, à droite et à gauche.
— D'autres ont dit : « Marchez tout

auprès. »

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : cePrenez l'allure rapide
en emportant le brancard funèbre. Si le défunt était un homme de

bien, il est préférable que vous le fassiez avancer (rapidement) vers
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le lieu qui l'attend; s'il ne l'était pas, vous déchargerez vos épaules
d'une chose malfaisante. r>

CHAPITRE LUI. — DE CESMOTSQUEDIT LE MORTQUANDIL ESTSURLE BRAN-
BARD: «FAITES-MOIAVANCER».

1. Selon Abou-Saîd-El-Khodry, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLorsque
le cadavre a été placé sur le brancard, que les hommes l'ont chargé
sur leurs épaules, si le défunt a été un juste, son âme criera :

ttFaites-moi avancer.» Dans le cas contraire, l'âme dira : ceMalheur

à moi! où m'emmenez-vous?» Ces paroles seront entendues par
toutes les choses, sauf par l'homme, car l'homme qui les enten-

drait tomberait foudroyé, n

CHAPITRE LIV. — DE CEUXQUI, DERRIÈREL'IMAM, SEMETTENTSURDEUXOU

TROIS RANGS
(POUR

LA PRIERE DES
FUNERAILLES^.

1. D'après Djâbir-ben-Abdallah, l'Envoyé de Dieu fit la prière

pour le Négus, et personnellement, dit Djâbir, j'étais au deuxième ou

au troisième rang.

CHAPITRE LV. — Du FAITDE SEMETTREEN RANGSPOURLESPRIÈRESDESFU-

NÉRAILLES.

1. Abou-Horaïra a dit : a Le Prophète annonça à ses compagnons
la mort du Négus. Puis il s'avança, et, après qu'on se fût mis en

rangs derrière lui, il prononça quatre fois : teDieu est grand \n

2. Ech-Chaïbâni rapporte que Ech-Chafbi a dit : «Un témoin

oculaire m'a informé que le Prophète se rendit un jour vers une

tombe abandonnée, qu'il fit mettre en rangs les fidèles et qu'il pro-

nonça qnatre fois ces mots : teDieu est grand, n

teQui t'a raconté cela, demandai-je à Ech-Chàbi? — C'est Ibn-

cAbbâs, me répondit-il. n

3. Djâbir-ben-Abdallah rapporte que le Prophète dit un jour:

eeAujourd'hui, un juste d'entre les Abyssins est mort; allons! venez

que nous priions pour lui. v Nous nous mîmes en rangs et, quand
nous fûmes ainsi disposés, le Prophète fit la prière.
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D'après Abou-Ez-Zobaïr, Djâbir aurait ajouté : «Moi, j'étais au

second rang. 11

CHAPITRE LVI. — LES JEUNESGENSSEMETTENTENRANGSAVECLESHOMMES
POUR LA PRIÈRE DES FUNERAILLES.

1. Selon Ibn-cAbbâs, l'Envoyé de Dieu, passant auprès d'une

tombe dans laquelle l'inhumation avait eu lieu de nuit, demanda

quand l'inhumation avait eu lieu. «Hier, lui répondit-on. n —

«Pourquoi, ajouta-t-il, ne m'avez-vous pas convoqué à ces funé-

railles? — Parce que, répliqua-t-on, la cérémonie a eu lieu pen-
dant les ténèbres de la nuit et qu'il nous a répugné de t'éveiller. »

Le Prophète se tint debout (pour la prière) et nous nous plaçâmes
en rangs derrière lui. «J'étais du nombre de ces fidèles, ajouie
Ibn-cAbbâs, et le Prophète fit la prière pour le défunt. •/>

CHAPITRE LVII. — DES RITES DE LA PRIÈRE POUR LES FUNÉRAILLES.— Le

Prophète a dit : « Celui qui fait la prière sur les morts. . . r>; «faites la prière
sur votre compagnon défunt...» ; «faites la prière sur le Négus. . . » ; et il

a nommé prière cet office bien qu'il ne comportât ni inclinaison, ni prosterna-
tion . — On ne doit pas parler dans cet office qui comporte cependant tekbîr et salu-

tation finale.
— 'Omar ne faisait cette prière qu'après ablutions et jamais ni

au coucher, ni au lever du soleil; il y accomplissait l'élévation des mains. —

El-Hasan a dit : «J'ai connu les gens [des premiers temps de l'islam'); ils

prenaient, comme le mieux qualifié parmi eux, pour faire ¥office des funé-
railles , celui qu'ils agréaient pour diriger leurs prières canoniques.

—
Lorsqu'une

impureté survient le jour de la fête ou à un enterrement c'est l'eau qu'il faut

employer et non la lustralion pulvérale.
— Quand quelqu'un arrive à un enterre-

ment alors que l'office est commencé, il prononce un tekbîr en prenant place
dans les rangs. » —

Ibn-El-Mosayyab a dit : « Dans cet office, on prononce

quatre fois le tekbîr, que ce soit la nuit ou le jour, en voyage ou à demeure. —

Anas a dit : « Un seul tekbîr est prononcé au début de cette prière, v — Dieu a

dit sur le Coran : «Ne prie jamais sur aucun d'eux. . . » (sourate ix,
verset 85). Dans l'office desfunérailles on se met en rangs et on institue un

imam.

1. D'après Ech-Chaïbâni, Ech-Chacbi a dit : Un témoin ocu-

laire m'a informé que le Prophète passa un jour auprès d'une
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tombe abandonnée. Il nous servit d'imam et nous nous mîmes en

rangs derrière lui et fîmes la prière, tt Qui t'a donc raconté cela,

ô Abou-Amr, demandai-je à Ech-Chacbi? — C'est Ibn-cAbbâs,

répondit-il r..

CHAPITRE LVIII. — Du MÉRITE QU'IL Y A À SUIVRELES CONVOISFUNÈBRES.—

Zaid-ben-Tsâbit a dit :« Quand vous avez fait la prière des funérailles, vous

avez accompli le devoir qui vous incombe. » — Homaïd-beu-Hilâl a dit : « Il

n'est pas nécessaire, à ce que nous sachions, de demander la permission {de se

retirer aux funérailles); mais quiconque, après avoir fait la prière, s'en

retourne, a acquis un qirât {de récompense^.

1. Nâfi a dit : a On rapporta à lbn-cOmar que Abou-Horaïra avai I

dit : Quiconque suit un convoi funèbre a droit à un qirât (de ré-

compense), etAbou-Horaira, s'écria-t-il, nous promet vraiment

beaucoup ! •»Mais \Aïcha confirma le propos de Abou-Horaïra en

disant : a J'ai entendu l'Envoyé de Dieu s'exprimer ainsi, n Alors

Ibn-cOmar répartit : tt Vraiment, nous avons laissé perdre beau-

coup de qirât. r>

En parlant d'une chose qui vient de Dieu bis a ie sens de «£»•

CHAPITRE LIX. DE CELUIQUI RESTEJUSQU'ÀLA FIN DE L'INHUMATION.

1. (Avec trois isnâd différents) Abou-Horaïra a dit : tt L'Envoyé
de Dieu s'est exprimé en ces termes : «Quiconque assiste à un en-

teterrement jusqu'à la fin de la prière acquiert un qirât, et quiconque
ttassiste jusqu'à la fin de la mise en terre acquiert deux qirât. v

Comme on demandait au Prophète quelle était la valeur de ces

deux qirât, il répondit : ceIls équivalent à deux énormes mon-

tt tagnes. v

CHAPITRE LX. — LESENFANTSPEUVENTPRENDREPARTAVECLESHOMMESÀLA

PRIÈRE DES FUNÉRAILLES.

I. Ibn-Abbâs a dit : tt Comme l'Envoyé de Dieu était arrivé au-

près d'une tombe, on lui dit : «C'est un homme ou une femme
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qu'on a enterré ici hier, A Alors, ajouta Ibn-cAbbâs, nous nous

mîmes en rangs derrière lui et il pria sur le défunt. y>

CHAPITRE LXI. — DE LAPRIÈREPOURLESFUNÉRAILLESDANSUNORATOIREEN
PLEIN VENT ET DANS UNE MOSQUEE.

1. Abou-Horaira a dit : «L'Envoyé de Dieu nous annonça la mort

du Négus, le souverain des Abyssins, le jour même où elle se pro-
duisit. «Venez, nous dit-il, implorer la miséricorde divine pour
cevotre frère, n

D'après un autre isnâd, Abou-Horaïra aurait ajouté : «Le Pro-

phète fit mettre les fidèles en rangs dans l'oratoire en plein vent et

prononça quatre fois le tekbîr.sur le Négus, v

2. Selon 'Abdallah-ben-Omar, les Juifs amenèrent au Prophète
un-homme d'entre eux ainsi qu'une femme qui avaient commis un

adultère. Sur l'ordre que donna le Prophète on lapida les deux

coupables tout près de l'endroit où se fait l'office des funérailles,
dans le voisinage de la mosquée.

CHAPITRE LXII. DE CEQU'IL Y A DE RÉPRÉHENSUÎLEÀ SE SERVIR DES TOM-

BEAUXCOMMELIEUX DE PRIÈRES.— Quand El-Hasan-ben-El-Hasan-ben-;/1/J(I)

mourut, sa femme, durant toute une année, dressa une tente sur la tombe de

son mari. Ce temps écoulé, comme elle faisait enlever celte tente, elle entendit

une voix qui disait : « Ont-ils donc retrouvé ce qu'ils avaient -perdu ?» A quoi
une autre voix répondit : « Non pas, c'est parce qu'ils désespèrent (Je le re-

trouver) qu'ils sont partis. »

1. D'après \Aïcha, dans la dernière maladie à laquelle il suc-

comba, le Prophète dit : «Dieu maudisse les Juifs et les Chrétiens

qui prennent pour lieux de prières les tombeaux de leurs pro-

phètes In

Et cAïcha ajouta : «Sans cela on aurait laissé en public le tom-

beau du Prophète; mais on craignit qu'on ne le prît pour lieu de

prières, n

(1) Le texte imprimé de El-'Aïni porte seulement trEl-Hasan-ben-'Ali.»
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CHAPITRE LXIII. — DE LA PRIÈRESURLA FEMMEQUI EST MORTEEN COU-

CHES.

1. Samora ben-Djondob a dit : «Je fis, derrière le Prophète, la

prière sur une femme morte en couches. Il se tint vers le milieu du

corps qui était étendu devant lui. -n

CHAPITRE LXIV. — Où DOITSETENIRL'IMAMQUANDIL FAIT LA PRIÈRESURUN

MORT, HOMME OU FEMME.

1. Samora-ben-Djondob a dit : «Je fis, derrière le Prophète, la

prière sur une femme morte en couches. Il se tint, pour la prière,

vers le milieu du corps étendu devant lui. t>

CHAPITRE LXV. — LE TEOÎR, DANSLA PRIÈREDESFUNÉRAILLES, SE PRONONCE

QUATREFOIS. — Homaid a dit : «An as, dirigeant notre prière, ne prononça

que trois fois le tekbîr et dit ensuite la salutation finale. Comme on lui fit re-

marquer son omission, il se tourna vers la qibla, puis prononça une quatrième

fois le tekbîr et ensuite dit la salutation finale.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu annonça la mort

du Négus le jour même où elle eut lieu. Il emmena les fidèles à

l'oratoire en plein vent, les mit en rangs et prononça quatre fois

le tekbîr dans sa prière pour le défunt.

2. Selon Djâbir, le Prophète, faisant la prière des morts sur

Ashama, le négus, prononça quatre fois le tekbîr.

El-Bokhâri cite deux autorités qui assurent que le nom du négus était Ashama.

CHAPITRE LXVT. — DE LA RÉCITATIONDE LA FATIHA DANSLA PRIÈREDESMORTS.

— El-Hasan a dit : KAUX funérailles du jeune enfant, (l'imam) récite lafâtiha
et dit : « 0 mon Dieu, fais qu'il nous précède au paradis, qu'il y prépare notre

place et qu'il soit la cause de notre récompense.

1. (Avec deux isndd différents) Talha-ben-cAbdallah a dit «Je

fis la prière des morts derrière Ibn-cAbbâs qui récita la fatiha. -n

Et il ajouta : ceJe vous dis cela afin que vous sachiez bien que c'est

là une pratique de la loi religieuse. r>
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CHAPITRE LXVII. — DE LA PRIÈREFAITE SUR LA TOMBEPOSTÉRIEUREMENTÀ LA

MISE EN TERRE.

1. Solaïmân-Ech-Chaibâni a rapporté ceci : J'ai entendu Ech-

Chacbi dire : «Un témoin oculaire m'a informé que le Prophète

passa un jour auprès d'une tombe abandonnée. Il nous servit

d'imam et nous fîmes la prière derrière lui. n «Qui t'a donc raconté

cela, ô Abou-cAmr, demandai-je à Ech-Chacbi? — C'est Ibn-cAbbâs,

répondit-il. ->i

2. D'après Abou-Horaïra, un nègre
— ou une négresse

—
qui

balayait la mosquée mourut sans que la nouvelle de sa mort fût

portée à la connaissance du Prophète. Or, un jour que le souvenir

de cette personne se présenta à son esprit, le Prophète demanda

ce qu'elle était devenue. «Cette personne est morte, ô Envoyé de

Dieu, lui répondit-on.
— Et pourquoi, reprit-il, ne m'avez-vous

convoqué à son enterrement? — Parce que, lui répondit-on, elle

était ceci et cela, -nEt dans ce récit, ils marquaient leur mépris

pour cette personne.
— teIndiquez-moi sa tombe, dit alors le Pro-

phètes. Puis il s'y rendit et y fit une prière.

CHAPITRE LXVIII. — LE MORTENTENDLECRAQUEMENTDESSANDALES.

1. (Avec deux isnâd différents). D'après Anas, le Prophète a

dit : «Lorsque le croyant a été mis dans son tombeau, que ses amis

s'éloignent et retournent chez eux, et alors qu'il entend encore le

craquement de leurs sandales, deux anges se rendent auprès de lui,

le font mettre sur son séant et lui posent la question suivante :

«Que disais-tu de cet homme, Mahomet? — Je déclarais, ré-

pondra-t-il, qu'il est le serviteur et l'Envoyé de Dieu.i/ Alors, les

anges lui diront : «Regarde la place que tu aurais occupée en enfer

et celle que Dieu en échange t'a donnée dans le paradis. t> Et

l'homme verra ces deux places. Quant au mécréant ou à l'hypo-
crite, il répondra à la question posée : ceJe ne sais pas; je répétais
ce que tout le monde disait, -nAlors, on dira à cet homme : « Tu

n'as rien su, tu n'as donc rien lu?n Et les anges le frapperont une
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seule fois avec un maillet de fer entre les deux oreilles. L'homme

poussera un tel cri que tout le voisinage l'entendra, sauf les hommes

et les génies.

CHAPITRE LXIX. — DE CELUIQUI DÉSIREÊTBKENTERRÉEN TERRESAINTEOU

DANS QUELQUE ENDROIT ANALOGUE.

1. Abou-Horaïra a dit : ceL'ange de la mort ayant été envoyé

vers Moïse, celui-ci le frappa si violemment qu'il lui creva un oeil.

Retournant alors vers le Seigneur, l'ange lui dit : etTu m'as envoyé

vers un homme qui ne veut pas mourir. » Dieu rendit à l'ange l'oeil

qu'il avait perdu et lui dit : ttRetourne vers cet homme et dis-

lui de placer sa main sur le dos d'un taureau. Je lui accorderai

autant d'années d'existence qu'il y aura de poils couverts par sa

main, n

(L'ange ayant fait la chose) Moïse s'écria : rr 0 Seigneur, et que
m'adviendra-t-il ensuite? — Ensuite, répondit Dieu, ce sera pour

toi la mort. — Qu'elle vienne donc tout de suite, reprit Moïse, et

je demande à Dieu qu'il me rapproche de la terre sainte à la portée
d'un jet de pierre, n

« Si j'étais là-bas, ajouta l'Envoyé de Dieu, je vous ferais voir la

tombe de Moïse; elle est sur le bord de la route M, auprès du mon-

ticule de sable rouge. »

CHAPITRE LXX. — DE L'INHUMATIONPENDANTLA NUIT. — Abou-Bakr fut
enterre de nuit.

1. Ibn-Abbds a dit : «Le Prophète lit la prière des morts pour

un homme enterré la nuit précédente.

11 s'était arrêté avec ses compagnons et avait demandé de qui
était le tombeau en disant : «Qui est-ce? — Un tel, lui répondit-
tt on, on l'a enterré hier pendant la nuit. •» Tous alors prièrent pour

le défunt, »

(1) El-'Aïui remplace le mot ffroute» par irSinau.
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CHAPITRE LXXI. —- Du FAIT DE CONSTHUIRK UN ORATOIRE SUR UNE TOMBE.

1. 'Aïcha a dit : cePendant que le Prophète était très souffrant,

certaines de ses femmes parlèrent d'une église qu'elles avaient vue et

en Abyssinie et qu'on appelait (église de) Maria. Omm-Salama et

Omm-Habîba, qui étaient allées en Abyssinie, vantaient la magni-
ficence de cette église et des images qu'on y voyait à l'intérieur.

Le Prophète leva la tête alors et dit : «Lorsqu'un saint personnage
rcd'entre eux vient à mourir, ces gens-là bâtissent sur sa tombe un

troratoire et y peignent ensuite ces images. Ces gens-là sont les pires
«des êtres créés aux yeux de Dieu, n

CHAPITRE LXXII. — DE CELUIQUI PEUTENTRERDANSLA TOMBED'UNE

FEMME.

1. Anas a dit : «Nous assistâmes aux funérailles de la fille de

l'Envoyé de Dieu. 11était assis sur le bord de la tombe et je vis les

larmes couler de ses yeux.
— «Y a-t-il parmi vous, demanda-t-il,

«quelqu'un qui n'ait pas fait oeuvre de chair cette nuit? — Moi,

«répondit Abou-Talha. — Descends donc dans cette tombe, reprit
« le Prophète. •»Abou-Talha y descendit et enterra le cadavre, v

Folaïh, uu des rawi, pense que ci.Ls, que l'on traduit par rrfaire oeuvre de chair»,

signifie «commettre un péché n. El-Bokhâri explique cet mots du Coran (sourate vi,

verset 113) JyyûLJ par ^^^zilJ (acquérir).

CHAPITRE LXXIII. — DE LAPRIÈREDESMORTSPOURUNMARTYR.

1. Djâbir-ben-Abdallah a dit : Le Prophète donna l'ordre d'ense-

velir les guerriers tués à Ohod deux à deux dans une même pièce
d'étoffe. Puis, pour chacun de ces couples, il s'enquit de celui des

deux qui savait le plus de Coran et, quand on le lui eut désigné,
il le fit placer le premier dans la fosse. Après cela il ajouta : «Je

témoignerai en faveur de ces braves au jour de la Résurrection.-n

Il enjoignit qu'on les ensevelît couverts du sang de leurs blessures

sans les avoir lavés. Le Prophète ne fit point de prières pour
eux. -n
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2. D'après ^Oqba-ben-Amir, un jour, le Prophète étant sorti, alla

faire la prière pour les musulmans tombés à Ohod et la prière qu'il
fit fut celle des morts. Ensuite il monta en chaire et dit : ceJe vous

devancerai (à la source suprême), et là je témoignerai pour vous.

Dès maintenant, par Dieu! j'aperçois mon abreuvoir. J'ai reçu les

clés des trésors de la terre W. Par Dieu ! je ne crains pas qu'après
moi vous retourniez au polythéisme, mais ce que je redoute pour
vous c'est que vous vous disputiez les trésors (de la terre). T>

CHAPITRE LXXIV. — Du FAITD'ENTERRERDEUXou TROISPERSONNESDANSUNE
MÊME FOSSE.

1. Djâbir-ben-Abdallah rapporte que le Prophète fit enterrer les

morts de Ohod, deux par deux, dans une même fosse.

CHAPITRE LXXV. — DE CEUXQUI N'ESTIMENT PAS DEVOIRLAVERLES CORPSDES

MARTYRS.

1. D'après Djâbir, le Prophète a dit : « Enterrez-les couverts du

sang de leurs blessures. i>— Il parlait ainsi des gens tués à la bataille

de Ohod et il ne les fit point laver.

CHAPITRE LXXVI. DE CEUXQUI DOIVENTÊTRE PLACÉSLES PREMIERSDANSLA

PARTIE DE LA FOSSEDITE LABD. — El-Bokhâri dit : cette fosse est appelée lahd

<X^.; elle est ménagée dans un coin® (de la fosse); (dans le Coran, LXXII,

verset a 3) «X^rLU signifie <xvers qui on se penche, on se réfugie ». Quand

l'excavation est à parois verticales, elle prend le nom de darih gyà.

1. Selon Djâbir-ben-Abdallah, l'Envoyé de Dieu fit réunir deux

à deux, et dans une même pièce d'étoffe, les corps des guerriers
tués à Ohod. Il demanda ensuite pour chaque couple quel était

celui des deux qui savait le plus de Coran. Quand on le lui eutin-

w El- Ami ajoute : — rrou les clefs de

la terrei.
P) Le la lui est une seconde fossecreusée

dans le sol de la première ; elle ne porte
ce nom qu'autant que ses parois sont in-

clinées, la racine du mot signifiant

rrpencherji EI-'Aïni ajoute .x-L. ^SU. J5,,
ce qui explique le sens de ttse détour-

nant, donné au mot yU^, dans le Coran

(sourate xvi, verset 9).

EL-DOKIlÂm. — i. 38
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cliqué il le fit placer le premier dans la ibs.se lahd, puis il dil : a Je

témoignerai pour ces martyrs, n II ordonna de les enterrer couverts

du sang de leurs blessures, ne fit pas pour eux la prière des morts

et ne les fit point laver.

Suivant un autre isndd, Djâbir-ben- Abdallah a dit : «L'Envoyé de

Dieu, pour chacun des guerriers tués à Ohod, disait : ceQuel est

tecelui qui (de chaque couple) savait le plus de Coran ? ceDès qu'on

le lui avait indiqué, il le faisait placer le premier des deux dans la

fosse (lahd). C'est ainsi, ajoute Djâbir, que mon père et mon

oncle paternel furent ensevelis clans un même manteau, n

lu fine, indication d'une variante tYisnâd.

CHAPITRE LXXVII. — DE L'EMPLOI DE L'IDZKHIR ET DE L'HERBE DANS LUS

TOMI1KS.

I. D'après Ibn-Abbàs, le Prophète a dit : ceDieu a rendu sacré

(le territoire de) la Mecque. Avant moi, personne n'a eu le droit

de le rendre profane, et nul, après moi, ne jouira de ce privilège

pas même un seul instant; il a été rendu profane pour moi durant

un seul jour. On ne fauchera donc point ses herbes, on ne coupera

pas ses arbres, on ne poursuivra pas son gibier, et, quand un objet

y aura été perdu, on ne le ramassera qu'avec l'intention de faire

connaître sa trouvaille, -nEl-cAbbâs lui dit alors : ceAjoute : à l'excep-

tion de Yidzkhir que nous employons pour notre orfèvrerie et nos

tombes. — A l'exception de Yidzkhir, répondit alors le Prophète.
•«

Abou-Horaïra, rapportant ce hadits, se sert des termes cepour
nos tombes et nos demeures n. Cette version est confirmée par un isndd.

Ibn-cAbbâs, d'après un autre isndd, aurait dit : cepour leurs tra-

vaux de forge et pour leurs demeures n.

CHAPITRE LXXVIII. — PEUT-ON K\HIJ\II;R UN MORTDE LA TOMBEET DE U

FOSSE LAHD.

1. Djàbirben- Abdallah a dit : ceL'Envoyé de Dieu se rendit à la

tombe de cAbdallah-ben-Obayy, après que le corps eut été mis en
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terre; il l'en fit retirer, le plaça sur ses genoux, souilla sur lui quel-

ques gouttelettes de sa salive, puis le revêtit de sa propre chemise.

Dieu sait mieux que personne (pourquoi le Prophète agit ainsi);
c'est que 'Abdallah avait vêtu cAbbâs d'une chemise, -i

Sofyân et Abou-Horaïra ont dit : ceL'Envoyé de Dieu portait deux

chemises et le fils de cAbdallah-ben-Obayy lui avait dit : «0 Envoyé
trde Dieu, revêts mon père de la chemise que tu portes immédia-

tetement sur la peau. » Et Sofyân ajoute : «On croit qu'en revêtant

cAbdallah-ben-Obayy de sa chemise, le Prophète voulait le récom-

penser de ce qu'il avait fait pour cAbbâs. t>

2. Bjdbir a dit : etLa nuit qui précéda le combat de Ohod, mon

père me manda et me dit : «Je ne me vois pas autrement que
ttparmi les premiers de ceux des compagnons du Prophète qui
ttseront tués. Je ne laisserai, après moi, personne qui, plus que
tetoi, me soit cher; je n'en excepte que l'Envoyé de Dieu lui-même,

ttJ'ai des dettes, tu les payeras; je te recommande de traiter tes

ttsoeurs avec bonté. t>Le lendemain, mon père fut le premier tué

des Musulmans et on l'inhuma avec un autre mort dans une même

fosse. J'étais tourmenté à l'idée que je laissais mon père avec un

autre individu, aussi le fis-je exhumer six mois après. A ce moment,
le corps, sauf une légère altération d'une oreille, était dans le

même état que le jour où je l'avais enterré, v

3. Djrihir a dit : ttMon père avait été enterré dans la même fosse

qu'un autre mort. Je ne trouvai point de repos tant que je n'eus

point exhumé son corps et que je ne l'eus placé seul dans une

autre sépulture. r>

CHAPITRE LXXIX. — DESPARTIESDKL\ FOSSEAPPELÉESLAHDETOHAQQ.

1. Djdbir-ben-Abdallah a dit : tt Le Prophète faisait réunir deux

par deux les corps des guerriers tués à Ohod, puis il disait: ttLequel
«des deux dans ce couple savait le plus de Coran ?», et, quand on

le lui avait indiqué, il le faisait placer le premier dans le lahd.

Ensuite il dit : ttJe témoignerai pour ces gens-là au jour de la Ré-

s8.



436 TITRE XXIII.

cesurrection.il Après quoi, il ordonna de les ensevelir couverts du

sang de leurs blessures et ne les fit pas laver, •»

CHAPITRE LXXX. — FAUT-ILFAIRELAPRIÈRESURLECADAVREDEL'IMPUBÈRE

MUSULMAN?FAUT-IL INVITER L'IMPUBÈREÀ SE CONVERTIRÀ L'ISLAMISME? — El-

Hasan, Ibrâhîm, Choraïh et Qatâda ont dit : <xLorsque, du père et de la

mère, un seul embrasse l'islamisme, l'enfant suivra la religion de ce dernier.

— Ibn-Abbâs ainsi que sa mère furent du nombre des persécutés. Il ne suivait

donc pas, avec son père, la religion de ses concitoyens.
— Il a dit M : a.L'islam

élève, mais il ne saurait être élevé, n

1. Ibn-Omar rapporte que cOmar se rendit avec le Prophète et

un groupe de musulmans du côté de l'endroit où se trouvait Ibn-

Sayyâd. Ils le trouvèrent en train de jouer avec d'autres enfants

près du château des Benou-Moghâla. A cette époque, Ibn-Sayyâd

approchait de l'âge de la puberté. 11 ne s'aperçut de l'arrivée du

Prophète que lorsque celui-ci, l'ayant touché de la main, lui dit :

ceConfesses-tu que je suis l'Envoyé de Dieu?» Ibn-Sayyâd le regarda
et lui répondit : etJe confesse que tu es l'envoyé des illettrés®, » Puis

il ajouta en s'adressant au Prophète : ceEt toi, confesses-tu que je
suis l'Envoyé de Dieu?» Alors, sans insister davantage, le Prophète

reprit: ceJe crois en Dieu et en ses Envoyés. Mais toi, quelles visions

as-tu? — J'en ai de vraies et de mensongères, répartit Ibn-Sayyâd.
— C'est que pour toi, riposta le Prophète, on embrouille les

choses. Eh! bien, je pense en moi-même à une chose que je te

cache. — C'est à la fum. . . (ée), dit Ibn-Sayyâd.
— Assez ! s'écria

le Prophète, ne cherche pas à faire ce qui est au-dessus de tes

forces!» cOmar dit alors : ce0 Envoyé de Dieu, laisse-moi lui

trancher la tète. — S'il est celui que je crois®, répliqua l'Envoyé
de Dieu, personne ne saurait avoir de pouvoir sur lui; et, s'il

(1) Le sujet n'est pas nommé, mais
c'est le Prophète qui a dit ces paroles.

(2) El-'Aïni donne Lrois significations
pour ce mot y^.1 : i° les Arabes poly-
théistes; 2° ceux qui sont restés h l'état

de nature et n'ont point appris à écrire;
3° les Mecquois. La signification d'il-

lettrés est la plus généralement adoptée.
(3) On supposait que Ibn-Sayyâd était

l'Antéchrist.
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n'est pas celui que je crois, ii n'y aura pour toi aucun avantage
à l'avoir tué. »

Plus tard, l'Envoyé de Dieu, accompagné de Obayy-ben-Kacb,
se rendit vers un bosquet de palmiers où se trouvait Ibn-Sayyâd; il

dissimula son approche, espérant surprendre quelque propos de

Ibn-Sayyâd avant d'être aperçu de ce dernier, qu'il vit couché dans

une couverture où il percevait des signes
— ou d'où sortait un

bruit confus. — Mais la mère d'Ibn-Sayyâd, ayant aperçu l'Envoyé
de Dieu qui se dissimulait derrière les troncs de palmier, cria à son

(ils : ceHé! San, — c'était le nom d'Ibn-Sayyâd,
— voilà Maho-

met.'» Aussitôt Ibn-Sayyâd s'enfuit, ceSi, dit alors le Prophète, cette

femme l'avait laissé, il nous aurait montré clairement qui il était. »

In foie, indication de variantes. Au lieu de : WÛJJ, on lit : juâ _> et *«JLJ; au lieu de

ïy>y
et &0-OJ, on lit : Xo_o, et ïj^-

2. Anas a dit: teUn jeune juif, qui était au service du Prophète,
tomba malade. Le Prophète vint le voir, s'assit au chevet de son lit

et lui dit: «Embrasse l'islam.» Alors, comme le jeune homme

regardait son père qui était présent, celui-ci lui dit : ceObéis à Abou-

'1-Qâsim. » Le jeune homme se fit donc musulman. Et, en sortant,

le Prophète s'écria : ceLouange à Dieu qui l'a sauvé de l'enfer.»

3. Ibn-^Abbâs a dit : ceMa mère et moi, nous étions du nombre

des faibles opprimés; moi, parmi les enfants, ma mère parmi les

femmes. »

k. Ibn-Chihâb a dit : ec11faut faire la prière des funérailles pour
tout nouveau-né qui vient à mourir, y eût-il quelque tare à son

origine. En effet, à sa naissance, il appartient naturellement à la

religion musulmane, que ses deux auteurs professent l'islam ou

que son père seul le professe, sa mère appartînt-elle à une autre

religion. Quand l'enfant venant au monde vagit, on fera pour lui

les prières des funérailles; mais on ne les fera pas s'il n'a pas vagi,
car alors ce n'est qu'un foetus avorté.»

Abou-Horaïra rapportait, en effet, que le Prophète a dit : ceII
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n'est aucun enfant nouveau-né qui n'appartienne (naturellement)
à la religion musulmane. Ce sont ses parents qui en font un juif, un

chrétien ou un adorateur du feu. De même, tout animal naît dans

toute son intégrité. En avez-vous jamais vu venir au monde les

oreilles coupées ?» Ensuite Abou-Horaïra récitait ce verset du

Coran : ceTourne-toi vers.... la religion naturelle dans laquelle
Dieu a créé les hommes. . . n (sourate xxx, verset 29).

5. Abou-Salama-ben-Abderrahman a appris que Abou-Horaïra a

dit : «L'Envoyé de Dieu parla ainsi : ail n'est aucun enfant nou-

« veau-né qui n'appartienne (naturellement) à la religion musul-

«mane. Ce sont ses parents qui en font un juif, un chrétien ou un

cradorateur du feu. De même, tout animal naît dans toute son

«intégrité. En avez-vous jamais vu venir au monde les oreilles cou-

pées? n Ensuite Abou-Horaïra récita le verset du Coran : «Tourne-

toi vers. ... la religion naturelle dans laquelle Dieu a créé les

hommes; la création de Dieu ne saurait être modifiée. Voilà la reli-

gion immuable. . . . v>(sourate xxx, verset 29).

CHAPITRE LXXXI. — Du POLYTHÉISTEQUI. AUMOMENTDEMOURIR,DIT: «IL
N'Y A D'AUTRE DIVINITÉ QUE DIEU. »

1. El-Mosayyaba raconté ceci: «Au moment où Abou-Tâlib allait

rendre l'âme, l'Envoyé de Dieu vint le voir. Auprès du moribond

se trouvaient Abou-Djahl-ben-Hichâm el cAbdalIah-ben Abou-

Omayya-ben-El-Moghîra. S'adressant à Abou-Tâlib, l'Envoyé de

Dieu lui dit : «0 mon oncle, dis : Il n'y a d'autre divinité que
«Dieu. C'est là une phrase dont je porterai pour toi témoignage

«auprès de Dieu.-» Aussitôt Abou-Djahl et 'Abdallah s'écrièreul :

«0 Abou-Tâlib, vas-tu donc abandonner la «foi de cAbdelmoltalib?T

Alors l'Envoyé de Dieu ne cessa d'inviter son oncle à dire la pro-
fession de foi, tandis que les deux autres lui répétaient le même

propos. Enfin, les dernières paroles que prononça Abou-Tâlib

furent qu'il persistait dans la foi de 'Abdelmottalib, et il refusa de

prononcer les mots : «Il n'y a d'autre divinité que Dieu.-» «Eh! bien.
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rts'écria l'Envoyé de Dieu, tant que cela ne me sera pas défendu, je
«demanderai à Dieu qu'il te pardonne, -n Ce fut à cette occasion

que fut révélé le verset du Coran : teH n'appartient pas au Pro-

ttphète. . . -n(sourate ix, verset 11/1).

CHAPITRE LXXXN. — DESRAMEAUXDEPALMIERSPLANTÉSSURLESTOMBES.
— Boraïda-El-Aslanti recommanda de,planter deux branches de palmier sur

sa tombe. — Ibn-Omar, ayant vu une tente dressée sur la tombe de 'Âbderrah-

man, dit au domestique : «Enlève-la. car il n'y a que ses oeuvres (en ce

monde) qui lui procureront de l'ombre, v —
Khâridja-ben-Zaïd a dit: mAlors

que nous étions des jeunes gens, au temps de zOlsmân, je me souviens que le

meilleur sauteur d'entre nous était celui qui franchissait d'un bond la tombe

de cOtsmân-ben-Madzoun. » — 'Otsmân-ben-ffakîm a dit: «.Khâridja me prit

par la main, me fit asseoir sur une tombe et me rapporta ensuite de son oncle,

Yazid-ben-Tsabit, le propos suivant : « S'asseoir sur une tombe n'est répréhen-
«sible qu'autant qu'on y commet des impuretés, n —

hâji a dit : « Ibn-Omar

s'asseyait sur les tombeaux, n

1. D'après Ibn-Abbàs, le Prophète passa près de deux tombes

dont les habitants subissaient des tourments. «Ces deux hommes,

dit-il, subissent des tourments, mais ce n'est pas pour une faute

grave. L'un d'eux, en urinant, ne se préservait pas du contact de

son urine; et, quant à l'autre, il colportait de méchants propos, v

Cela dit, il prit une branche de palmier verte, la cassa parla moitié

et planta chacun des morceaux: sur une des tombes, trPourquoi

agis-tu ainsi, ô Envoyé de Dieu? lui demanda-t-on. — Dans l'espoir,

répondil-il, qu'ils éprouveront quelque soulagement tant que ces

branches ne seront pas desséchées, n

CHAPITRE LXXXI1F. — Dus PROPOSICIITI-TAINTSTENUSAUPRÈSD'UNI?TOMBEPAR

IX 'l'RADITIONNISTE, TANDIS QUE SON AUDITOIRE SE TIENT ASSIS AUTOUR DE LUI.

— Dans le Coran, i±>!iX=».Sest synonyme de ;_JJJ; ti>i*Xa.i)i ^» y^^^is?: «Us

sortiront des tombeaux» (sourates uv, verset 7, et LXX, verset A3).
—

iovixj est synonyme de c^jy! (sourate LXXXII, verset /1), useront renversés n.

On dit : ^ày*- c^yju, «j'ai renversé mon auge sens dessus dessous». —

(jbUuJJ! est si/nonyme de tî-wJJÎ. - Dans ces mots : ^yàiy? L_«.A3JJl *#il3
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(sourate LXX, verset /i3), yjoàijj est synonyme de yy^«j <xils se précipi-

teront »; El-A'mach lit t_«aaj avec le sens de c-jynX* j^; c^Jai a le même

sens, mais <_**3i est un nom d'action. —
^jy=^ *y. (sourate L, verset 4i),

« le jour de la sortie », veut dire de « la soi'tie des tombeaux ». .4ii wersei 51

Je /rt sourate xxxvi, y_jA*«âj es* synonyme de yy^is? ea/s sortiront».

1. cy4/i a dit : cePendant que nous assistions à un enterrement à

Bâqic-El-Gharqad, le Prophète vint vers nous. Il s'assit et nous nous

assîmes autour de lui. Alors, baissant la tête, il se mit à frapper le

sol d'un bâton qu'il tenait à la main et dit : ceII n'est aucun de vous,
ceou aucune âme créée, dont la place n'ait été fixée d'avance dans le

«paradis ou l'enfer, ou dont la destinée heureuse ou misérable

tenait été décidée, n Un des assistants dit alors : ceDans ce cas, 6

ceEnvoyé de Dieu, ne devons-nous pas nous en tenir à ce qui nous

aa été prédestiné et renoncer à toute action personnelle, puisque
teceux d'entre nous qui sont marqués pour être au nombre des bien-

ceheureux seront (fatalement) conduits à faire les actes des gens
cedestinés à être bienheureux, tandis que ceux qui sont marqués
cepour être au nombre des réprouvés seront (fatalement) conduits

ceà faire les actes des gens destinés à être réprouvés, -nLe Prophète

répondit : ceA ceux qui devront être des bienheureux on rendra

«faciles les actes des futurs bienheureux; à ceux qui doivent être

tedes réprouvés, on rendra faciles les actes des futurs réprouvés, v

Puis il récita ces mots du Coran : ceQuant à celui qui donne, qui
acraint et qui ajoute foi à la plus belle parole. . . (sourate xen,
etversets 5 et 6). »

CHAPITRE LXXXIV. — DE CEQUIESTRELATIFAUMEURTRIER'1'.

1. D'après Tsdbit-ben-Ed-dkahhâk, le Prophète a dit : «Celui qui,
de mauvaise foi, de propos délibéré, jure par une autre religion

que l'islam sera traité d'après les termes de son serment. Celui qui

(1>Mot-à-mot : rrà celui qui tue l'âme". Il s'agit de tout meurtrier, bien que les
hadits cités ne se rapportent qu'au suicide.
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se sera tué avec un 1er tranchant sera châtié avec ce même fer

dans le feu de la Géhenne, n

2. D'après FA-Hasan, Djondob
— dont nous n'avons oublié

aucune parole et dont nous n'avons pas à craindre le défaut de

véracité — nous a raconté, étant dans cette mosquée, que le

Prophète a dit : etUn homme, atteint d'une blessure, s'étant tué,

Dieu dit : ceCe mien serviteur a pris les devants sur moi en ce

etqui concerne le terme de sa vie; il s'est ainsi fermé l'entrée du

ttparadis, n

3. Abou-Eoraïra rapporte que le Prophète a dit : «Celui qui se

sera étranglé lui-même continuera à s'étrangler en enfer. Celui

qui se sera transpercé (d'une arme) continuera à se transpercer en

enfer, n

CHAPITRE LXXXV. — DE CEQU'ILY A DERÉPRÉHENSIBLEÀ FAIRELAPRIÈRE

POUR LES HYPOCRITES ET À IMPLORER LE PARDON DES FAUTES POUR LES POLY-

THEISTES. — Ceci a été rapporté du Prophète par Ibn-Omar.

1. "Omar-ben-El-Khattâb a dit : ceLorsque cAbdallah-ben-Obayy-
ben-Saloul mourut, on vint demander à l'Envoyé de Dieu de faire

la prière des funérailles pour le défunt. Gomme l'Envoyé de Dieu

s'était levé, je bondis vers lui et m'écriai : tt() Envoyé de Dieu,

cevas-tu aller prier pour Ibn-Obayy après qu'il a dit, tel jour, telle

cechose, telle autre et telle autre encore ?n Et j'énumérai tous les

méchants propos d'Ibn-Obayy. Alors, tout en souriant, l'Envoyé
de Dieu me dit : ceLaisse-moi donc passer, ô cOmar.« Puis, comme

j'insistais, il ajouta : ceOn m'a laissé libre de choisir et j'ai choisi. Et

tesi je savais qu'en priant plus de soixante-dix fois j'obtiendrais le

eepardon du défunt, je n'hésiterais pas à le faire, n L'Envoyé de Dieu

alla donc prier et revint ensuite. Mais, peu de temps après cela, les

deux versets de la sourate de la Rémission furent révélés : «Ne

ceprie jamais sur aucun de ceux d'entre eux qui sont morts. . ., car

cece sont des impies t>(sourate îx, verset 85).
cOmar ajoute : «Plus tard, je m'étonnai de la bardiesse dont
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j'avais fait preuve ce jour-là envers l'Envoyé de Dieu; mais Dieu et

son Envoyé en savent plus long que personne à ce sujet. »

CHAPITRE LXXXVI. — DESÉLOGESQUELESGENSDÉCERNENTAUXMORTS.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : «Un convoi funèbre étant passé près

des musulmans, ceux-ci firent l'éloge du défunt, ceII lui est assuré»,

s'écria le Prophète. Un autre convoi venant ensuite à passer, les

fidèles dirent du mal du défunt. ceIl lui est assuré n, répéta le Pro-

phète, ceQu'est-ce donc qui est ainsi assuré ? demanda cOmar-ben-

ctEl-Khattâb. — A celui que vous avez loué, répondit le Prophète,

etle paradis est assuré ; à cet autre dont vous avez dit du mal, l'enfer

ceest également assuré; car, sur terre, vous êtes des témoins agréés

cepar Dieu, n

2. Abou-l-Aswad a dit : «Je vins à Médine à un moment ou il y

régnait une épidémie. J'étais assis auprès de cOmar-ben-Khattâb

quand devant notre groupe vint à passer un convoi funèbre. Gomme

on faisait l'éloge du défunt, 'Omar s'écria : etII lui est assuré, n Un

second convoi ayant succédé au premier, on fit encore l'éloge du

défunt, ceII lui est assuré n, répéta cOmar. Enfin, un troisième convoi

suivit, et, cette fois, on blâma la conduite du défunt, ceII lui est

ceassuré n, reprit encore cOmar. eeOprince des Croyants, dénian-

tedai-je alors, qu'est-ce donc ce qui est assuré? — Je répète,

cerépondit cOmar, ce que j'ai entendu dire au Prophète, à savoir que

cetout musulman sur lequel quatre autres porteraient un témoignage

cefavorable serait admis par Dieu en paradis. Et, comme nous

cedemandions au Prophète si le témoignage de trois suffirait, il

cenous répondit que oui. Puis, comme nous parlions de deux seule;-'

«ment, il nous dit que deux aussi suffiraient. Mais nous ne l'intér-

êtrogeâmes point au sujet du témoignage d'un seul, n

CHAPITRE LXXXVII. —DE CEQUIEST RELATIFAUCHÂTIMENTBANSLA TOMBB.—

De ces mois du Coran : «Si tu voyais les injustes dans les angoisses de la

mort alors que les anges, étendant les mains, leur disent : « . . . fartes sortir
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vos âmes; aujourd'hui vous allez subir le châtiment d'ignominie. . . n (sou-
rate vi, verset g3) yy4 employé ici signifie s ignominie 11, tandis que yyfc

signifie «pitié».
— De cette autre parole du Coran . « . . . Nous les châtie-

rons à deux reprises; après quoi ils seront renvoyés à un châtiment terrible, v

(sourate ix, verset 10a.)
— De cette autre parole du Coran : «... Le

peuple de Pharaon a été enveloppé par un funeste châtiment (en ce monde);
il sera (ensuite^ présenté au feu soir et matin. — Et le jour où se lèvera

l'heure dernière on leur dira : mPeuple de Pharaon, pénètre (maintenant)

dans le plus terrible des châtiments (sourate xi, verset 48, 4 g).
A

1. D'après El-Barâ-ben-Azib, le Prophète a dit : ceLorsque le

mort a été déposé dans la tombe, on vient vers lui et alors il

témoigne qu'il n'y a d'autre divinité que Dieu et que Mahomet est

son Envoyé. C'est à cela que fait allusion ce passage du Coran :

Dieu affermira ceux qui croient avec la parole ferme. . . » (Sourate

xiv, verset 32).
Même hadits avec isnàd différent et addition in fine de : * A propos du châtiment de

la tomber.

2. Ibn-Omar a dit : ceAprès avoir considéré un instant les ca-

davres jetés au fond du puits (de Bedr), le Prophète leur adressa

les paroles suivantes : ceVous avez trouvé maintenant la réalisation

cedes promesses de votre Seigneur.'» Puis, comme on lui faisait

ceremarquer qu'il interpellait des morts, il répondit : ceVous n'en-

eetendez pas mieux qu'eux, mais ils ne peuvent répondren.
3. \iïcha rapporte que le Prophète seulement a dit: ceCertes

ils savent maintenant que ce que je leur disais était la vérité, -n

Car le Très-Haut a dit dans le Coran : «Tu ne feras pas entendre

les morts. . . v (Sourate xxvn, verset 82).
k. 'Aïcha rapporte qu'une juive entra chez elle et lui parla du

châtiment delà tombe, ceDieu, ajouta-t-elle, te préserve du châ-

timent de la tombe!'» cAïcha interrogea à ce sujet l'Envoyé de Dieu

qui lui répondit : ceOui, certes, le châtiment de la tombe est une

réalité. 11— ceDans la suite, ajoute cAïcha, je ne vis jamais l'En-

voyé de Dieu faire une seule prière sans demander à Dieu d'être

préservé du châtiment de la tombe».
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Ghondhar ajoute : le châtiment de la tombe est une réalité.

5. Asmâ-bent-Abou-Bakra dit : ceL'Envoyé de Dieu, s'étant levé

pour prêcher, parla du tourment dans la tombe qui attend l'homme

dans sa sépulture. En entendant ses paroles, les musulmans pous-
sèrent une grande clameur.

6. Qatâda rapporte que Anas-ben-Mâlik leur avait raconté ce

qui suit : f L'Envoyé de Dieu a dit : ceQuand le mort a été des-

cendu dans sa tombe, que ses amis se sont éloignés et qu'il en-

tetend encore le claquement de leurs sandales, voici qu'il voit venir

ceà lui deux anges qui le font dresser sur son séant et lui disent au

cesujet de Mahomet : «Que disais-tu de cet homme? » Si le mort

etest un vrai croyant il répondra : etJe confesse qu'il est le servi-

ceteur et l'Envoyé de Dieu.» Alors les anges lui diront : ceRegarde
cela place que tu aurais occupée en enfer. En échange Dieu t'a

«assigné une place dans le paradis, n Et l'homme verra à la fois les

deux places n. Qatâda ajoute : ceEt l'on nous a raconté que le mort

est ensuite à l'aise dans sa tombe. » Puis il revient au récit de Anas

en ces termes.

ceQuant à l'hypocrite ou au mécréant, à la question qui lui

était posée : ceQue disais-tu de cet homme? n il répondra : ceJe ne

cesais trop; je répétais ce que tout le monde disait. •»Alors les anges
lui diront : ceTu n'as donc rien su, tu n'as donc rien lu?» Et ils

le frapperont avec un bâton de fer si violemment qu'il poussera
un cri tel que tous les êtres du voisinage l'entendront sauf les

hommes et les génies n.

CHAPITRE LXXXVIII. — DE L'INVOCATIONQUI;L'ONFAITPOURÊTREPRÉSERVÉ

DU CHÂTIMENT DE LA TOJIRE.

1. Abou-Ayyoub a dit : ceUn jour, le Prophète étant sorti après
le coucher du soleil entendit des voix : ceCe sont, dit-il, des Juifs

cequi subissent le châtiment dans leurs tombeaux n.

In fine, indication d'un autre isnâd avec des formules de transmission diffé-

rentes.



DES FUNERAILLES. 445

2. La fille de Khâlid-ben-Saîd-ben-El-As a raconté qu'elle en-

tendit le Prophète faire des invocations pour être préservé du châ-

timent de la tombe.

3. Abou-Horaïra a dit : ceL'Envoyé de Dieu faisait l'invocation

suivante : «0 mon Dieu, je cherche auprès de toi un refuge contre

IÏle châtiment de la tombe, contre celui de l'enfer, contre les

«épreuves de la vie, de la mort et contre celles de l'Antéchrist-n.

CHAPITRE LXXXIX. — LE CHÂTIMENT DE LA TOMBE PROVOQUÉ PAR LA MÉDI-

SANCEET LA FAÇOND'URINER.

1. Ibn-Abbâs a dit : etPassant un jour auprès de deux tombeaux,

le Prophète dit : «Ceux qui gisent ici subissent le châtiment de la

cetombe, et ce n'est point pour des fautes graves : l'un d'eux col-

ccportait de méchants propos; l'autre, en urinant, ne se préservait
cepas du contact de son urine. •» Puis, le Prophète prit un mor-

ceau de bois vert, le rompit en deux et planta chacun des mor-

ceaux sur une clés tombes, tePeut-être, ajouta-il, éprouveront-ils

quelque allégement à leur peine aussi longtemps que ce bois ne

sera pas desséché n.

CHAPITRE XC. — LA VUEDELAPLACEQU'ILOCCUPERADANSLAVIEFUTUREEST

OFFERTE AU MORT, LE MATIN ET LE SOIR.

1. D'après Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : «Quand un

homme est mort, le matin et le soir, on lui montre la place qu'il

occupera; s'il doit aller au Paradis, parmi les gens du Paradis, s'il

doit aller en Enfer, parmi les gens de l'Enfer, et. on lui dit :ceVoilà

etoù tu demeureras lorsque Dieu t'aura ressuscité, au jour de la

ceRésurrection )>.

CHAPITRE XCI. CE QUE DIT LE MORT SUR LE BRANCARD FUNERRE.

1. Aboii-Saîd-El-Khodry a dit : «L'Envoyé de Dieu s'est exprimé
en ces termes : «Quand le corps a été placé sur le brancard fu-

nèbre, que les hommes l'emportent sur leurs épaules, le cadavre,
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si le défunt a été juste, dira : aFaites-moi avancer, laites-moi

«avancer. » Dans le cas contraire, le cadavre dira : etMalheur à

cemoi! Où m'enmenez-vous?» Et toute la nature entendra ces

mots, sauf l'homme, car l'homme, s'il les entendait, tomberait

foudroyé ».

CHAPITRE XCII. — DE CE QUI A ÉTÉ"DIT AU SUJETDES ENFANTSDES MUSUL-

MANS. — Abou-Horaïra a dit d'après le Prophète : « Quiconque aura 'perdu
trois enfants, non encore pubères, sera, par leur mort, protège contre l'enfer
ou entrera dans le paradis ».

1. D'après Anas-ben-Mâlik, l'Envoyé de Dieu a dit : ceTout mu-

sulman auquel la mort aura enlevé trois enfants non encore pu-
bères, Dieu les fera entrer au Paradis grâce à sa miséricorde

envers ces enfants, n

2. El-Barâ a dit : teLorsque Ibrahim mourut, l'Envoyé de Dieu

s'écria : «Bien sûr il trouvera une nourrice au Paradis n.

CHAPITRE XGIII. — DE CEQUJA ÉTÉDIT AUSUJETDESENFANTSDESPOLY-
THÉISTES.

1. Ibn-Abbàs a dit : «Interrogé au sujet des enfants des poly-
théistes, l'envoyé de Dieu répondit : «Dieu, lorsqu'il les a créés,

«savait mieux que personne quels seraient leurs actes futurs».

2. Abou-Horaïra a dit : «Interrogé au sujet des enfants des

polythéistes, l'Envoyé de Dieu répondit : «Dieu savait mieux que

«personne quels seraient leurs actes futurs».

3. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Tout enfant

qui naît, naît musulman. Puis ce sont ses parents qui en font un

juif, un chrétien ou un adorateur du feu. H en est des entants

comme des animaux : En voyez-vous jamais qui naissent avec les

oreilles coupées n.

CHAPITRE XCIII''".

1. Samora-ben-Djondob a dit: «Après avoir prié, le Prophète
avait l'habitude de se tourner vers nous et de nous dire : «L'un de
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«vous a-t-il l'ait, la nuit dernière, quelque rêve?» Et si l'un de

nous avait eu un rêve, il le racontait, et le Prophète disait ce que
Dieu voulait qu'il dît. Un jour qu'il nous avait posé la question
habituelle el qu'on lui avait répondu négativement, il dit : crEh!

tthien, moi, j'ai vu cette nuit en songe deux hommes venir à moi.

ceIls me prirent par la main et m'enmenèrent vers la Terre-Sainte

ceet voilà que j'aperçus deux individus : l'un assis, l'autre debout.

trCe dernier tenait à la main (un instrument)
— et, suivant un des

«compagnons de El-Bokhâri, c'était un crochet de fer —
qu'il

réintroduisait dans le coin de la bouche de l'homme assis; puis il

«tirait sur ce crochet jusqu'à ce qu'il eût ramené le coin de la

«bouche vers la nuque. Ensuite, il procédait de la même façon
cravec l'autre coin de la bouche, puis quand le premier coin de

cela bouche était guéri il renouvelait le supplice.
— Que signifie

cececi? demandai-je à mes compagnons.
— En route! me répon-

ecdirent-ils. v

ceNous nous mîmes de nouveau en marche jusqu'à ce que nous

tenons trouvâmes auprès de deux autres individus : l'un, couché

cesur le dos; l'autre, debout, tenant à la main un caillou — ou un

cefragment de roc — s'en servait pour broyer la tête du premier,
ceAprès chaque coup, la pierre roulait et, pendant le temps que le

etbourreau mettait à l'aller ramasser, la tète du supplicié se cica-

etttïsait et reprenait sa forme. Alors le bourreau se remettait à

etfrapper sa victime. — Que signifie ceci? demandai-je à mes corn-

etpagnons.
— En route! me répondirent-ils.»

ceNous reprîmes alors notre course et trouvâmes une cavité

cepareille à un four à pain, étroit au sommet, large à la base. Âu-

eedessous était un brasier. Quant les flammes du brasier atteignaient
cecette cavité, le contenu se soulevait au point d'en sortir presque,
ceQuand le feu s'apaisait le contenu retombait au fond. Or il y
ceavait là-dedans des hommes et des femmes qui tous étaient nus.

ce— Qu'est-ce que ceci? demandai-je.
— En route! me répon-

cedit-on. n
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«Et de nouveau nous marchâmes jusqu'à ce que nous parvînmes
etauprès d'un fleuve de sang. Un homme s'y tenait debout, tandis

ttqu'au milieu de ce fleuve — ou sur la rive, suivant d'autres rdwi,

«— il y avait un autre homme ayant devant lui un tas de pierres.
tt Chaque fois que l'homme qui était dans le fleuve cherchait à en

ttsortir, l'autre homme lui lançait une pierre à la bouche et l'obii-

ttgeait ainsi à retourner à sa place. Et la scène recommençait

sans fin. — Qu'est-ce que ceci? m'écriai-je.
— En route! me

ttrépondit-on. r>

«Nous reprîmes notre marche jusqu'à ce que nous atteignîmes
teun parterre de verdure où se dressait un arbre gigantesque. Au

«pied de cet arbre se tenait un vieillard et des enfants. Puis, près
ttde là, un homme entretenait un feu allumé devant lui. Mes

ttcompagnons me firent monter sur l'arbre et me firent ensuite

ttentrer dans une maison telle que je n'en avais jamais vu de plus
ttbelle. Là se trouvaient des hommes âgés, des jeunes gens, des

tt femmes et des enfants. Après m'avoir fait sortir de cette maison,

tt mes compagnons me firent rémonter à l'arbre et entrer dans une

«maison plus belle, plus splendide que la première où il y avait

ttégalement des vieillards et des jeunes gens. «Vous m'avez promené
«toute cette nuit, dis-je alors à mes compagnons; apprenez-moi
«maintenant ce que signifie tout ce que j'ai vu. n — «Eh bien, me

«répondirent-ils, l'homme dont tu as vu déchirer la bouche était

«un imposteur qui colportait des mensonges qui se transmettaient

«sur son autorité jusqu'aux confins de l'horizon. On continuera à

«le traiter ainsi jusqu'au jour de la Résurrection. Quant à celui

«dont tu as vu broyer la tête, c'était un homme à qui Dieu avait

«enseigné le Coran et qui dormait toute la nuit sans rien réciter

«du Livre-Saint et passait le jour sans le mettre en pratique. On

«lui infligera ce même châtiment jusqu'au jour de la Résurrection.

«Ceux que tu as aperçu dans la cavité, ce sont des gens coupables
«d'adultère. Celui que tu as vu dans le fleuve était un de ceux qui
«vivent de l'usure.
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«Le vieillard qui se tenait au pied de l'arbre, c'était Abraham

« et les enfants qui l'entouraient étaient les fils des hommes. Celui

qui entretenait le feu, c'était Mâlik, le gardien de rcl'Enfer. La pre-
ccmière demeure dans laquelle tu es entré, c'est le lieu de séjour
ttde la généralité des musulmans; l'autre demeure était celle ré-

«servée aux martyrs. Moi, je suis Gabriel et mon compagnon c'est

n Michel. Maintenant lève la tête, n

« Aussitôt je levai la tête et aperçus au-dessus de moi quelque
techose qui ressemblait à un nuage, ceVoilà, me dirent mes deux

cecompagnons, la place qui t'est réservée. — Laissez-moi y entrer,

celeur demandai-je alors. — Il te reste encore un temps à vivre,

ceme répondirent-ils, et ce temps tu ne l'as pas encore accompli;
tedès que tu l'auras achevé, tu entreras dans la demeure qui t'est

ceréservée, n

CHAPITRE XCIV. — DE LA MORTQUISURVIENTLE LUNDI.

1. cAïcha a dit : «J'entrai chez Abou-Bakr qui m'adressa la

question suivante : ceDans combien de vêtements avez-vous ense-

ccveli le Prophète?
— Dans trois vêtements blancs de Sahoul,

cerépondis-je; et, dans le nombre, il n'y avait ni turban, ni che-

cemise. — Quel jour de la semaine, demanda-t-il, est mort l'En-

cevoyé de Dieu? — Un lundi, repvis-je.
— Et quel jour est-ce

teaujourd'hui?
— Lundi. —J'espère, ajouta-t-il, que ma mort sur-

ceviendra avant la nuit prochaine.» Puis, regardant le vêtement

qu'il avait sur lui et qu'il avait porté au cours de sa maladie, il

aperçut qu'il portait des traces de safran. «Lavez ce vêtement,

«reprit-il, et il me servira de linceul avec deux autres vêtements

teque vous y ajouterez.
—• Mais, fis-je observer, ce vêtement est

«usé. — Les vivants, répliqua-t-il, ont plus que les morts droit à

«porter des vêtements neufs. L'unique sort de mon linceul sera

« d'être imprégné de sanie. •»Abou-Bakr ne mourut qu'aux premières

heures de la nuit du lundi et il fut enterré avant qu'il fit grand

jour, n

KL-BOKUÂM. I. 3Q
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CHAPITRE XGV. — DE LA MOHTSUIHTK,IV\TTI;M>UE.

J. D'après cAicha, un homme vint dire au Prophète : rcMa

•mère a rendu l'âme subitement. Si elle avait pu parler à ses der-

niers moments, je crois qu'elle aurait prescrit des aumônes. Dans

le cas où je ferais des aumônes en son nom, recevrait-elle pour ce

l'ait une récompense céleste? — Oui, répondit le Prophète, n

CHAPITRE XCVI. — DE CEQUI A ÉTÉDIT AU SUJETDES TOMBEAUXDU PllOPHKTK,

DE ABOU-BAKRET DE 'OMAII. — De ces mots du Coran : « . . . et il lui a donné

un tombeau 11(sourate LXXX, verset ai) \SJ>\ signifie «.dresser un tombeaun

tandis que JJ signifie ensevelir »).
— De ces autres mots du Coran : K . . . un

lieu de rassemblement où il y aura des vivants et où seront ensevelis les morts 11

(sourate LXXVII, verset 2 5).

1. \Atcha a dit : cePendant sa maladie, l'Envoyé de Dieu supputait

les jours : «Chez qui dois-je être aujourd'hui? Chez qui demain? 15

demandait-il, trouvant que le jour où il devait se trouver chez moi

tardait à venir. Or ce fut le jour où il était chez moi et pendant

qu'il reposait entre mon flanc et ma poitrine, que Dieu le rappela

à lui. On l'enterra dans ma chambre, v

2. 'Aïcha a dit : «Pendant la maladie, dont il ne se releva pas,

l'Envoyé de Dieu s'écria : «Dieu maudisse les Juifs et les Chrétiens

cequi ont pris pour oratoires les tombeaux de leurs prophètes! n Si

ces paroles n'avaient pas été proférées, le tombeau de l'Envoyé de

Dieu aurait été livré au public. Mais il avait craint — ou l'on

avait craint —
que sa tombe servît d'oratoire, n

Hilâl (un àesrâwi) ajoute : ceOrwa-ben-Ez-Zobaïr me donna un

surnom bien que je n'eusse pas d'enfant. »

3. Aboii-Bakr-ben-Ayyàch rapporte que Sofyân-Ët-Tammâr lui

avait dit avoir vu le tombeau du Prophète : ceCe tombeau était

bombé (en forme de bosse de chameau) n.

h. D'après 'Orwa-ben-Ez-Zobaïr, lorsque, au temps de EJ-Walîd-

ben-cÂbdelmalik, le mur (de la chambre d'cAïcha) s'écroula, on

entreprit de le reconstruire. Au cours des travaux on trouva un
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pied humain. À cette vue ies ouvriers furent effrayés à la pensée

que ce pied pouvait être celui du Prophète et ils n'avaient trouvés

personne qui pût les renseigner à ce sujet lorsque eOrwa leur

dit : «Non, par Dieu! ce n'est pas le pied du Prophète; ce ne peut
être que celui de cOmani.

'Orwa ajoute que cAïcha fit à cAbdaiiah-ben-Ez-Zobaïr la recom-

mandation suivante : etNe m'enterre pas avec eux, mais enterre-

moi avec mes compagnes à El-Baqf, sinon je ne pourrais jamais
être justifiée d'avoir voulu être enterrée aux côtés du Prophète».

5. \Amr-ben-Maimoun-El-Aoutli a dit : «En ma présence, cOmar-

ben-El-Khallâb s'adressa à son fils en ces termes : ttO 'Abdallah,

teva-t-en vers cAïcha, la mère des Croyants; donne-lui le salut de ma

«part, puis demande lui à ce que je sois enterré avec mes deux

«compagnons.
— J'aurais désiré cette place pour moi, répondit

«cAïcha; mais, aujourd'hui, je donne la préférence à cOmar sur

«moi-même. » Quand 'Abdallah revint cOmar lui dit : «Eh bien,

«quelle réponse apportes-tu?
— Elle t'accorde ce lieu de sépulture,

«ô prince des Croyants >•>.

«Rien, dit cOmar, ne me tenait plus à coeur que d'obtenir cette

place pour ma sépulture. Quand Dieu m'appellera auprès de lui,

portez mon corps vers Aïcba, saluez-la. Toi, ô mon fils, parle-lui
en ces termes : «cOmar-ben-El-Khattâb te demande la permission
«d'entrer n. Si elle me l'accorde, enterrez-moi où vous savez; sinon,

ramenez mon corps au champ de repos des musulmans. Quant au

califat, je ne connais personne qui soit plus digne d'en disposer

que ce groupe de personnes dont l'Envoyé de Dieu était satisfait

au jour de sa mort. Celui-là devra être calife qu'ils auront choisi

pour me succéder; vous l'écouterez et lui obéirez. Et il nomma

alors cOtsmân, cAli, Talha, Ez-Zobaïr, cAbderrahmân-ben-cAuf et

Sa'd-ben-Abou-Waqqâs.
«A ce moment un jeune homme des Ansâr pénétra auprès de

cOmar et lui dit : «Réjouis-toi, ô prince des Croyants, de la nou-

«velle du bon accueil qui te sera fait par Dieu. Comme tu le sais,

•H).
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cetu as été un des premiers à embrasser l'islam; puis tu as été calil'e

ceet tu as été juste. Enfin, après tout cela, tu mourras martyr.
—

«0 fils de mon frère, répondit cOmar, plaise à Dieu que ce califat

crque j'ai exercé n'ait aucune influence sur mon sort futur, qu'il ne

ces'y trouve rien à ma charge ni rien à mon avantage. Je recommande

ceau calife qui me succédera d'être bon pour les premiers mohâdjir,
cede reconnaître tous les droits qu'ils ont, de leur conserver le respect
cequ'ils méritent. Je lui recommande aussi de bien traiter les Ansâr

cequi ont accordé un asile au Prophète et à la foi ; qu'il soit accueil-

celant pour ceux d'entre eux qui font le bien et qu'il pardonne à

ceceux d'entre eux qui font le mal. Je lui recommande enfin, par
cel'engagement qu'il a pris vis-à-vis de Dieu et de son Envoyé, d'ob-

ceserver fidèlement le pacte conclu avec eux, de combattre ceux

crqui sont derrière eux et de ne rien leur imposer qui soit au-

eedessus de leurs forces. r>

CHAPITRE CXVII. — DE LADÉFENSEQUIESTFAITED'INJURIERLESMORTS.

1. 'Aïcha rapporte que le Prophète a dit : ceN'injuriez pas les

morts, car ils sont maintenant arrivés à la place qu'ils s'étaient

préparée. «

Isnâd différents.

CHAPITRE CXVI1I. — DES PIRESD'ENTRELES MORTS.

1. D'après Saîd-ben-Djobaïr, Ibn-cAbbâs dit un jour : ceAbou-

Lahb ayant dit au Prophète : ccPuisse-tu périr avant la fin de ce

cejour n, le verset suivant fut révélé : cePérissent les deux mains de

ecAbou-Lahb et qu'il périsse lui-même! v (sourate exi, verset î ).
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TITRE XXIV.

DE LA DÎME.

CHAPITRE PREMIER. — DE L'OBLIGATION DE PAYER LA DÎME. - De ces

paroles du Coran : Observez la prière et donnez la dîme. — Ibn-Abbâs a dit :

«Abou-Sofyân m'a rapporté un hadiis du Prophète en disant : « // nous ordonne

«.la prière, la dîme, l'union avec les parents et la chasteté».

1. Selon Ibn-Abbâs, le Prophète envoya, dans le Yémen, Mo'âdz

en lui disant : «Invite les habitants de ce pays à attester qu'il n'y a

d'autre divinité que Dieu et que je suis l'Envoyé de Dieu. S'ils se

conforment à cette invitation, enseigne-leur que Dieu leur a prescrit

cinq prières pour chaque jour et chaque nuit. S'ils les pratiquent,

enseigne-leur que Dieu a prescrit de faire l'aumône en prenant

une partie des biens des riches pour les remettre aux pauvres, n

2. D'après Abou-Ayyoub, un homme dit au Prophète : «Indique-
moi un acte à accomplir qui me fera entrer dans le Paradis. —

Que veut-il? que veut-il? s'écria-t-on dans l'assistance? — Oh!

répondit le Prophète, c'est une chose bien simple. Tu adoreras

Dieu; tune lui associeras aucune chose; tu observeras la prière,
tu payeras la dîme et tu seras unis avec tes parents. t>

Istiâd différent.

3. Selon Abou-Horaïra, un arabe vint trouver le Prophète et lui

dit: «Indique-moi une oeuvre qui, lorsque je l'aurai accomplie,
me fera entrer au Paradis. — Tu n'as qu'à adorer Dieu, répon-
dit le Prophète; à ne lui associer aucune chose, à observer la

prière canonique; à payer la dîme prescrite et à jeûner pendant le

ramadan. — Par celui qui tient ma vie entre ses mains ! répliqua
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le bédouin, je ne ferai rien autre chose que cela. — Que celui,dit

alors le Prophète, qui veut avoir la joie de contempler un de

ceux qui seront du nombre des habitants du Paradis, regarde cet

homme-n.

Isnâd différenl.

k. lhn-Abb(te a dit : ceUne députation des cAbdelqaïs vint trouver

le Prophète, tr Nous, déclarèrent les membres de cette députation,
nous sommes de la tribu de Rabfa, et nous sommes séparés de toi

par les infidèles de la tribu deModar en sorte que nous ne pouvons

parvenir jusqu'à toi que dans les mois sacrés; donne-nous tes in-

structions, nous les suivrons et nous engagerons ceux que nous

avons laissés derrière nous à les suivre également.
— Je vous

ordonne, répondit le Prophète, de faire quatre choses et de vous

abstenir de quatre choses également. Je vous ordonne la foi en

Dieu, c'est-à-dire l'attestation qu'il n'y a d'autre divinité que Dieu,
— et, ce disant, il compta ainsi sur ses doigts en les fermant, —

l'observation de la prière, le payement de la dîme et le versement

du cinquième du butin que vous aurez fait. Je vous interdis l'em-

ploi des gourdes, des jarres noires, des tonnelets formés d'un tronc

de palmier évidé et des outres enduites de poix. •»

Selon Hammâd, la foi en Dieu c'est l'attestation qu'il n'y a pas
d'autre divinité que Dieu.

5. Abou-Horaïra a dit : erQuand l'Envoyé de Dieu fut mort, que
Abou-Bakr fut au pouvoir et qu'un certain nombre d'Arabes eurent

renié leur foi, cOmar dit à Abou-Bakr : teGomment vas-tu com-

battre ces gens-là, alors que l'Envoyé de Dieu a dit : ceJ'ai reçu

«l'ordre de combattre les gens tant qu'ils n'auront pas attesté qu'il
cen'y a pas d'autre divinité que Dieu, car quiconque a prononcé
recette formule a rendu pour moi sa vie et sa fortune inviolables,

cesauf le cas où il est responsable d'après la loi. En dehors de cela, il

etn'a de comptes à régler qu'avec Dieu? — Par Dieu! répondit
« Abou-Bakr, je veux combattre quiconque s'est affranchi de la prière
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ceet de la dîme, car la dîme est obligatoire pour les biens. Par Dieu!

« quand ils ne me refuseraient qu'une chèvre parmi les redevances

cequ'ils payaient à l'Envoyé de Dieu, je les combattrais à cause de

ace refus. — Par Dieu! s'écria cOmar, il faut que Dieu ait inspiré
tt Abou-Bakr, car je reconnais qu'il a raison, n

CHAPITRE II. De SERMENT DE FIDELITE AVEC PROMESSE DE PAYER LA DIME.

— K S'ils se repentent, qu'ils observent la prière et qu'ils payent la dîme ils seront

{de nouveau} vos frères en religion» (sourate ix, verset i1).

1. Djarîr-ben-Abdallah a dit : «Je prêtai serment de fidélité au

Prophète en m'engageant à faire la prière, à payer la dîme et à

aider de mes conseils tout musulman. »

CHAPITRE III. — DuPliCHli COMMIS PAR CELUI QUI REFUSE LA DIME. — De Ces

paroles du Coran : «Et ceux qui amassent l'or et l'argent et ne le dépensent

point. . . goûtez, ce que vous avez amassé (sourate ix, verset 3^1-35).

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : tt Alors les chameaux,

en meilleur état qu'ils n'étaient (sur terre), s'avanceront contre

leur maître qui n'aura pas payé la dîme qu'il devait à leur sujet
et le fouleront sous leurs pieds, tandis que (les béliers) lui don-

neront des coups de corne. —Vous devez traire les animaux quand
ils ont bu (J). — Et, ajoute le Prophète, au jour de la Résurrection,

que l'un de vous, portant sur son cou un mouton bêlant, ne vienne

pas me dire : «0 Mohammed (intercède pour moi), n car je lui

répondrai : tt Je ne puis rien pour toi; je t'avais annoncé (ce que
tttu avais à faire, n) Qu'un autre, portant sur son cou un chameau

grognant, ne vienne pas me dire : tt 0 Mohammed (intercède pour

moi) ii, car je lui répondrai : tt Je ne puis rien auprès de Dieu pour
tttoi. Je t'avais annoncé (ce que tu devais faire).n

2. D'après Abou-Homïra, l'Envoyé de Dieu a dit : tt Celui à qui

(1) Il était d'usage de distribuer du lait

aux pauvres el; celte distribution se faisait

à l'aiguade après que les animaux avaient

bu. Cette phrase est donc une invitation

à faire l'aumône. A noter la présence des

animaux au Jugement dernier.
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Dieu aura donné des biens et qui n'en aura pas payé la dîme,

Dieu, au jour de la Résurrection fera apparaître ces biens sous la

forme d'un python à la tête chauve, avec deux excroissances de

chair. Le jour de la Résurrection, ce python s'enroulera autour du

cou de cet homme; il le prendra dans ses mâchoires et dira : ceJe

crsuis ton bien, je suis ton trésor. •»Ensuite le Prophète récita ce pas-

sage du Coran : etQu'ils ne comptent pas, ceux qui sont avares, etc. -n

(sourate m, verset 75.)

CHAPITRE IV. — CE QUI PAIE LA DÎME N'EST PAS UNE SOMMETHÉSAUIUSÉE(1).

—
Conformément aux paroles du Prophète : au-dessous de la valeur de cinq

onces il n'y pas de dîme.

\. Khâlid-ben-Aslam a dit : «Nous étions en route avec 'Abdallah-

ben-Omar lorsqu'un arabe lui dit : ceDonne-moi quelques rensei-

« gnements au sujet de ces paroles du Coran : ceEt ceux qui amas-

cesent l'or et l'argent. . . -n (sourate ix, verset 34).
— Celui qui

«amasse l'argent, répondit Ibn-cOmar, et qui ne paye pas la dîme,

cemalheur à lui ! -n Ceci se passait avant que la dîme eût fait l'objet
d'une révélation. Lorsque la révélation eut lieu, Dieu fit de la dîme

une purification de la fortune 71.

2. D'après Abou-Saîd, le Prophète a dit : ceAu-dessous de cinq
onces il n'y a pas de dîme; au-dessous de cinq chameaux, il n'y a

pas de dîme; au-dessous de cinq charges (de grains ou de dattes),
il n'y a pas de dîme, -n

3. Zaïd-ben-Wahb a dit : «Comme je passais à Er-Rabadza j'y
trouvai Abou-Dzarr. cePourquoi, lui demandai-je, habites-tu ici?

ce— J'étais en Syrie, répondit-il; là j'ai été en désaccord avec

ceMo'âwia au sujet de ces mots du Coran : ceCeux qui amassent de l'or

ceet de l'argent et qui ne le dépensent point dans la voie de Dieu

(1) Pour comprendre le titre de ce cha-

pitre il faut se rappeler que le Coran in-
terdit aux musulmans de thésauriser,
Quand la dime fut établie, on craignit que
cette prohibition n'eût pour conséquence

de diminuer, sinon de tarir les sources de

la dime, et il fut décidé, pour ne point
contrevenir au texte du Coran, que tout

capital payant la dîme ne serait point con-

sidéré comme thésaurisé.
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(sourate ix, verset 34)•». Mo'âwia prétendait que ce verset s'ap-

pliquait à nous (musulmans) tandis que je soutenais qu'il s'appli-

quait à nous et à eux W. Nous nous sommes brouillés à cette occa-

sion. Il a alors porté plainte contre moi à cOtsmân et celui-ci m'a

écrit de venir à Médine. Je m'y rendis et, les gens s'étant amassés

autour" de moi comme s'ils ne m'avaient jamais vu, je rapportais
la chose à 'Otsmân, qui me dit : aSi tu voulais t'éloigner et aller

cehabiter à peu de distance d'ici ! n Telle est la raison qui m'a

fait résider en cet endroit. On m'aurait intimé l'ordre d'obéir

à un abyssin (esclave) que j'aurais écouté cet ordre et l'aurais

suivi, v

h. El-Ahnaf-ben-Qaïs a dit : «J'étais assis auprès d'un groupe
de Qoraïcbites lorsque arriva un homme grossier de chevelure,

de vêtements et d'aspect. Il se tint debout, salua et dit : a Annonce

ceaux thérauriseurs la bonne nouvelle suivante : On fera rougir pour
ceeux une pierre dans le feu de la Géhenne, on appliquera cette

cepierre sur le bout du sein de l'un d'eux et on l'y laissera jusqu'à
«ce qu'elle pénètre jusqu'à la clavicule de l'épaule; on la posera
ceensuite sur la clavicule de l'épaule, jusqu'à ce qu'elle pénètre jus-
tequ'au bout du sein en s'agitant. n Gela dit, l'homme s'en retourna

et alla auprès d'un pilier. Je le suivis et m'assis à côté de lui sans

savoir qui c'était, ceJe ne pense pas que ce que tu as dit à ces gens
ceait eu d'autre résultat que de leur causer de la répulsion.

—

«Ils ne comprennent rien de ce qu'a dit mon ami, répondit-il.
—

«Et quel est ton ami? demandai-je.
— Mon ami, répliqua-t-il,

«c'est le Prophète qui m'a dit : 0 Abou-Dzarr : vois-tu le mont

«Ohod?» Alors, regardant le soleil pour voir ce qu'il restait de jour,
«car je pensais que l'Envoyé de Dieu voulait me charger d'un mes-

«sage pour quelque affaire,je répondis : «Oui». — Ah! reprit-il,
«que je voudrais avoir une quantité d'or égale à la montagne de

(1) C'est-à-dire aux Chrétiens et aux
Juifs également. L'influence de Abou-
Dzarr était si grande qu'elle portait om-

brage non seulement à Moawia, simple

gouverneur alors, mais au calife 'Otsmàn

lui-même.
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etOhod, dépenser tout cet argent et ne garder que trois dinars, -nCes

«gens-là ajouta Abou-Djarr, ne comprennent point : ils ne songent

cequ'à amasser des richesses. Eh bien, non, par Dieu! non, je ne

celeur demande pas d'argent et ne leur expliquerai plus leur devoir

cede religion jusqu'à ce que j'aille rejoindre Dieu.»

CHAPITRE V. — Du FAIT DE DÉPENSERDE L'ARGENTPOURDES CHOSESQUI

LE MÉRITENT.

1. Ibn-Mas'oud rapporte qu'il a entendu le Prophète dire :

ceOn ne doit être jaloux que de deux choses : de l'homme qui,

ayant reçu la fortune de Dieu, est obligé de la perdre en l'employant

utilement, et de l'homme qui, ayant reçu la sagesse de Dieu, en

fait usage et l'enseigne.

CHAPITRE VI. —DE L'OSTENTATIONDANSL'AUMÔNE'1', suivant ces •paroles du

Coran : « 0 vous qui croyez, ne détruisez point l'effet de vos aumônes par les

reproches et les mauvais procédés. . . , car Dieu ne dirige point les infidèles n

(sourate n, verset a6G). Dans ce verset, Ibn-Abbâs explique le mot sold

>s)uopar une chose contre laquelle on ne peut rien. 'Ikrima dit que wâhil JJ!J

signifie une forte pluie, et tall Jla, la rosée.

CHAPITRE VIL — DIEU N'ACCEPTEPAS UNE AUMÔNEDÉROBÉEAU P,UTIN. IL

N'ACCEPTEQUE CELLE QUI PROVIENTD'UN GAIN HONNÊTE, conformément à ces

paroles du Coran : « Une bonne parole et de l'indulgence valent mieux qu'un e

aumône suivie de mauvais procédés. Dieu est riche et clément n (sourate n,

verset 2 65).

CHAPITRE VIII. — L'AUMÔNE DOIT PROVENIRD'UN GAIN HONNÊTE, d'après ces

paroles du Coran: « Il donnera aux aumônes un bénéfce usuraire. Dieu n'aime

aucun incrédule criminel. Certes ceux qui ont cru, qui pratiquent les bonnes

oeuvres, qui accomplissent la prière et payent la dîme auront leur récompense

(1) Dans tout ce titre il est question à

la fois de la dîme et de l'aumône. L'usage

que l'on doit faire des produits de la

dîme explique assezbien cette confusion,

puisque la dîme n'est en réalité qu'une
aumône obligatoire dont la répartition, au
lieu d'être libre, est soumise à des règles
fixes.
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auprès du Seigneur. Ils n'auront aucune crainte à avoir et ils ne seront point
attristés-» (sourate n, verset ^77).

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Quiconque
fera l'aumône d'une charge de dattes provenant d'un gain honnête,
— et Dieu n'accepte que ce qui est honnête, — Dieu le recevra de

sa main droite et il élèvera cette aumône pour son auteur, de

même que l'un de vous élève son poulain, jusqu'à ce que cette

aumône soit comme une montagne. »

Isnâd différent.

CHAPITRE IX. — IL FAUT FAIRE L'AUMÔNE AVANT QU'OS NE PUISSE LA REFUSER.

1. Hârilsa-ben-Wahb a dit : «J'ai entendu le Prophète prononcer
ces paroles : «Faites l'aumône, car il viendra un temps où l'homme

s'en ira avec son aumône sans trouver quelqu'un qui veuille

«l'accepter.
— Ah ! si tu étais venu hier, dira l'homme à qui on

«l'offrira, je l'aurais acceptée, mais aujourd'hui je n'en ai plus
«besoin. •»

2. Selon Abou-Horaïra, l'Envové de Dieu a dit : «L'heure du

Jugement dernier n'arrivera pas avant que, parmi vous, les richesses

n'affluent et ne débordent en sorte que l'homme qui aura des biens

sera embarrassé de trouver quelqu'un qui accepte son aumône,

car, quand il l'offrira à quelqu'un, celui à qui il l'aura offerte lui

dira : «Je n'en ai nul besoin-».

3. 'Adyy-ben-Hâtim a dit : «J'étais auprès de l'Envoyé de Dieu

quand deux hommes vinrent le trouver : l'un d'eux se plaignit de

la misère; l'autre des détrousseurs déroute. «Quant au brigandage
«sur les routes, répondit l'Envoyé de Dieu, tu n'auras guère à en

«souffrir qu'autant que les caravanes se rendront à la Mecque sans

«être protégées par un défenseur. En ce qui concerne la misère,
« l'heure du Jugement dernier ne viendra pas avant que l'un de vous

«se promène en vain avec son aumône sans trouver quelqu'un qui
«veuille l'accepter. Après cela, chacun de vous sera debout devant

«Dieu; il il n'y aura entre lui ei l'Eternel aucun voile et aucun in-
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«terprète ne sera chargé de traduire ses paroles. Dieu dira sûrement

«alors : «Ne L'ai-je point donné la fortune? — Oui, répondra le

« fidèle. —
N'ai-je pas envoyé vers toi un Envoyé?

—• Oui, ré-

ccpondra-t-il.il Et alors le fidèle regardera à sa droite et ne verra

que le feu de l'Enfer; puis il regardera à sa gauche et il ne verra

également que le feu de l'Enfer. Que chacun de vous redoute le feu

de l'Enfer. Qu'il fasse donc l'aumône, fût-ce de la moitié d'une datte ;

et, s'il n'a pas autre chose, qu'il fasse l'aumône d'une bonne parole».
k. D'après Abou-Mousa, le Prophète a dit : «Certes il viendra

un temps pour les hommes où celui qui se promènera avec une au-

mône de pièces d'or ne trouvera personne qui veuille l'accepter.
On verra alors un seul homme suivi par quarante femmes, qui se

réfugieront auprès de lui, tant il y aura pénurie d'hommes et

abondance de femmes.

CHAPITRE X. — REDOUTEZL'ENFER(ENFAISA.N'TL'AUMÔNE)FÛT-CED'UNEMOITIÉ"

DE DATTEOU EN DONNANTLA MOINDREAUMÔNE.— Ils ressemblent ceux qui dé-

pensent leurs biens. . . dans lesquels il y a toutes sortes defruits (sourate n,

verset 267-268).

1. Abou-Maioud a dit : «Quand le verset relatif à l'aumône fut

révélé, nous nous mîmes à porter des charges (moyennant salaires).
Un homme vint qui fit une aumône considérable. Tout le monde

dit : «C'est par ostentation •>>.Un autre vint qui fit l'aumône d'une

mesure (de dattes). Tout le monde de dire alors : «Dieu n'a pas
«besoin de celte mesure de dattes -n.Dieu révéla aussitôt ce verset :

«Ceux qui critiquent les croyants qui donnent largement les au-

«mônes, ainsi que ceux qui ne se les procurent qu'avec peine. . . n

(sourate ix, verset 80).
2. Abou-Mas'oud-El-Ansâria dit : « Quand l'Envoyé de Dieu nous

donna l'ordre de faire l'aumône, certains d'entre nous se rendaient

au marché et faisant le portefaix gagnaient un modd (une mesure

de grain), tandis qu'aujourd'hui il est des gens qui en possèdent
cent mille. 11
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3. Adyy-ben-Hâtim a dit : ceJ'ai entendu le Prophète prononcer
ces mots: ceRedoutez l'Enfer (en faisant l'aumône) fut-ce d'une moitié

cede datte 11.

k. cAïcha a dit : «Une femme accompagnée de deux de ses filles

se présenta et demanda l'aumône. Je n'avais rien autre chose qu'une
seule datte. Je la donnai à cette femme qui la partagea entre

ses deux filles, et n'en mangea point. Cette femme se leva et

sortit; puis le Prophète entra. Je lui racontai la chose et il

dit alors : «Celui qui, pour ses filles, se sera privé de la moindre

«des choses la retrouvera pour le protéger contre le feu de

cel'Enfer, -n

CHAPITRE XL — Du MÉDITE DE L'AUMÔNE FAITE PAR L'AVARE BIEN POR-

TANT, conformément à ces paroles du Coran : «0 vous qui croyez, dépensez

(en aumône*) une partie des biens dont nous vous avons gratifiés avant que vienne

un jour où ni engagement, ni amitié, ni intercession n'auront de valeur. Les

infidèles sont les pervers n (sourate n, verset s 55).
—

Dépensez (en aumône)

une partie des biens dont nous vous avons gratifiés avant que la mort ne vienne. . .

(sourate LXIII, verset 10).

1. Abou-Horaïra a dit : ceUn homme vint trouver le Prophète et

lui dit : ce0 Envoyé de Dieu, quelle est l'aumône qui sera la plus

«largement récompensée?
— C'est, répondit-il, celle que tu fais

«toi, homme bien portant et avare, qui redoutes la pauvreté et

«ambitionnes la richesse. N'attends pas que tu sois sur le point de

«rendre l'âme pour dire : «Ceci est pour un tel; ceci est pour un

«tel, car alors ces choses appartiendront à un tel (ton héritier).
2. D'après \iïcha, quelques-unes des femmes du Prophète dirent

à ce dernier : erQuelle est celle de nous qui sera la première à aller

te rejoindre (après ta mort) ? — Celle dont la main sera la plus

large, répondit-ili>. Aussitôt elles prirent un roseau et se mesu-

rèrent; c'était Souda qui avait la main la plus large. Plus tard,
nous apprîmes que la largeur de main dont il s'agissait était l'au-

mône. Ce fut en effet Souda qui fut la première à aller rejoindre
le Prophète, et elle aimait à faire l'aumône.
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CHAPITRE XII. — DE L'AUMÔNEFAITE PUBLIQUEMENTci Je cesparoles du Coran :

Ceux qui dépensent (en aumônes} leurs biens nuit et jour, en secret et en

public. . . (sourate n, verset 27,5).

CHAPITRE XIII. — DE L'AUMÔNEEN SECRET.- Abou-Horaïra a dit d'après le

Prophète : « Un homme a fait une aumône et il l'a dissimulée de façon que
sa main gauche n'a pas su ce que faisait sa main droite. » — De cesparoles du

Coran : « . . . Si vous faites l'aumône publiquement, c'est bien; mais si la faites
en secret et que vous alliez vous-même trouver les pauvres, cela vous vaudra

mieux. . . » (sourate 11, verset 273).

CHAPITRE XIV. — DE CELUI QUI. SANS LE SAVOIR, FAIT L'AUMÔNE AU

RICHE.

1. Abou-Horaïra a rapporté que l'Envoyé de Dieu a dit : teUn

homme avait dit : etJe vais faire une aumône. » Puis il partit avec

son aumône et la mit dans la main d'un voleur. Le lendemain,

comme on (les juifs) parlait de cette aumône faite à un voleur, le

même homme dit : ce0 mon Dieu, louange à toi; je vais faire une

aumône. » Puis il partit avec son aumône et la déposa dans la main

d'une femme adultère.

Le lendemain on parla de cette aumône faite la veille à une

femme adultère. Le même homme dit encore :"« 0 mon Dieu ! louange
à Dieu qui m'a fait donner l'aumône à une femme adultère. Je

vais faire encore une aumône n. Puis il partit avec son aumône et

la mit dans la main d'un riche. Le lendemain on parla de cette

aumône faite à un riche. Le même homme s'écria alors : «0 mon

Dieu ! louange à toi qui m'as fait donner l'aumône à un voleur, à

une femme adultère et à un riche, -n Cet homme vit en songe

quelqu'un qui lui dit : ceL'aumône que tu as faite à un voleur

ceservira peut-être à lui enlever dorénavant le désir de voler. Celle

cefaite à une femme adultère la portera peut-être à s'abstenir de

cel'adultère, et, quant à celle faite à un riche, il y verra peut-être
ceun exemple à imiter et il dépensera (en aumônes) une partie
cedes biens que Dieu lui a donnés -n.
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CHAPITRE .XV. — DE CELUI QUI, SAINSLE SAVOIR, FAIT L'AUMÔNE À SON

FILS.

1. Man-ben-Yazîd a dit : ceJe prêtai serment de fidélité à l'En-

voyé de Dieu en même temps que mon père et mon grand-père.
Le Prophète fit une demande en mariage pour moi et me maria.

Puis j'allai lui exposer le grief suivant : Mon père avait tiré (de sa

bourse) un certain nombre de dinars pour en faire des aumônes,
et il remit cet argent à un homme qui se trouvait dans la mosquée.
Quand je vins à la mosquée je pris une de ces parts d'aumônes

et la portai à mon père qui me dit : cePar Dieu ! ce n'est pas à toi

ceà qui je voulais donner, n J'allai demander à l'Envoyé de Dieu de

se prononcer sur notre différent et il le fit en ces termes : ce0

ccYazîd, tu seras récompensé pour ton intention; et toi, ô Macn,

regarde ce que tu as reçu. >>

CHAPITRE XVI. — L'AUMÔNESEFAITDELAMAINDROITE.

J. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : etII y a sept (ca-

tégories de personnes) que Dieu protégera de son ombre, le jour
où il n'y aura plus d'autre ombre que la sienne : l'imam équitable;
le jeune homme qui grandit dans l'adoration de Dieu; l'homme

attaché par le coeur aux mosquées; deux hommes qui, s'aimant

réciproquement en Dieu, se réunissent pour Dieu et se séparent à

cause de lui; l'homme qui, appelé par une femme d'une haute

situation et jolie, répond : ceJe crains Dieu»; l'homme qui, faisant

une aumône, la dissimule en sorte que sa main gauche ignore
ce qu'a dépensé (en aumônes) sa main droite; enfin l'homme

qui, mentionnant Dieu dans la solitude, a les yeux inondés de

larmes n.

2. Hâritsa-ben-Wahb-El-Khozai a entendu le Prophète dire :

ceFaites l'aumône (maintenant), car un temps viendra où l'homme

ira vainement offrir son aumône. La personne à qui il l'offrira lui

répondra : ceSi vous nie l'aviez offerte hier, je l'aurais acceptée,
cernaisaujourd'hui je n'en ai plus besoins.
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CHAPITRE XVII. — DE CELUI QUI CHARGESONSERVITEURDE FAIRE L'AUMÔNEET

NE LA PRATIQUE PAS LUI-MÊME. —
D'après Abou-Mousa le Prophète a dit :

«Dans ce cas, le serviteur est pour une part clans l'aumône faite, n

A

1. D'après zAïcha, le Prophète a dit : crQuand une femme fait

l'aumône de la nourriture de son ménage sans gaspillage, elle

aura une récompense pour la charité qu'elle a faite; son mari aura

une récompense puisqu'il a gagné l'argent du ménage. Le gardien
des provisions aura également une part et la part de l'un ne dimi-

nuera en aucune façon la part des autres, -n

CHAPITRE XVIII. — PAS D'AUMÔNESINON AVECLE SUPERFLUDE LA RICHESSE.—

// n'est pas admis que quelqu'un fasse l'aumône quand il est dans le besoin, lui

ou les siens, ou qu'il a des dettes. Il est préférable, dans ce dernier cas, qu'il

emploie son argent à s'acquitter plutôt qu'à faire l'aumône, affranchir un esclave

etfaire une donation. Une lui appartient pas défaire disparaître l'argent d'au-

trui. —Le Prophète a dit : etQuiconque prend le bien d'autrui dans le dessein de

l'anéantir, Dieu l'anéantira lui-même». —Il faut excepter toutefois celui qui est

connu par sa résignation; il pourra s'imposer cette privation même s'il est dans

la misère. C'est ainsi que fît Abou-Bakr lorsqu'il donna tout son bien en au-

mônes . — C'est également une privation de ce genre que s'imposèrent les Ansâr

vis-à-vis des Mohâdjir.
— Le Prophète a interdit défaire périr les biens; il n'est

donc pas permis de faire périr celui d'autrui sous prétexte d'aumône. — Kdb-

ben-Mâhk a rapporté qu'il dit : « 0 Envoyé de Dieu, certes je voudrais pour
ma pénitence me dépouiller de mes biens et en faire aumône à Dieu et à son

Envoyên. « Garde une partie de ton bien, lui répondit le Prophète, cela vaudra

mieux pour toi.n xEh bien, rêpliquai-je, je garderai ma part que j'ai à

Khdibarn.

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «La meilleure au-

mône est celle qui est faite avec le superflu de la richesse. Com-

mence à donner à ceux que tu dois nourrir».

2. D'après Halcîm-ben-Hizâm, le Prophète a dit : «La main la

plus haute vaut mieux que la main la plus basse. Commence par
ceux que tu dois nourrir.

La meilleure aumône est celle faite avec le superflu de la

richesse; celui qui demandera à être sage, Dieu lui accor-
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dera de l'être; celui qui demandera à être riche, Dieu l'enri-

chira y>.

lsnâd différeut.

3. D'après cAbdallah-ben-Omar: pendant qu'il était en chaire,

parlant de l'aumône, de l'abstinence et de la mendicité, l'Envoyé
de Dieu a dit : crLa main la plus haute vaut mieux que la main la

plus basse. La plus haute c'est celle qui donne, la plus basse c'est

celle qui reçoit n.

CHAPITRE XIX. — DE CELUI QUI REPROCHECEQU'IL A DONNÉ, selon ces paroles
du Coran : «.Ceux qui dépensent (en aumônes} leurs biens dans la voie de

Dieu, puis qui ne font pas suivre leur aumône d'un reproche ou d'un mauvais

traitement. . . . v (sourate n, verset 26/1).

CHAPITRE XX. — DE CELUI QUI VEUT SE HÂTER DE FAIRE L'AUMÔNE LE JOUR

MÊME.

1. D'après 'Oqba-ben-El-Hârits, le Prophète faisait la prière de

l'après-midi; il se hâta, puis rentra chez lui et ne tarda pas à re-

venir. Je lui en fis l'observation — ou, suivant une variante : on lui

en fit l'observation. — etJ'avais, répondit-il, oublié de la poudre
d'or destinée à être donnée en aumônes ; il m'a répugné de re-

mettre la chose au lendemain et alors je suis allé la distribuer, n

CHAPITRE XXI. — DE L'ENCOURAGEMENTÀFAIREL'AUMÔNEETDUFAITD'INVITER

LES AUTRES À LA FAIRE.

1. Ibn-Abbâs a dit : aUn jour de fête, le Prophète se rendit

à la mosquée; il pria deux rikac qu'il n'avait encore jamais faites

et qu'il ne fit plus désormais. Puis, accompagné de Bilâl, il se di-

rigea vers les femmes, leur adressa des exhortations en leur enjoi-

gnant de faire l'aumône. Alors chaque femme se mit à jeter (dans
le manteau de Bilâl) ses bracelets et ses boucles d'oreilles n.

2. Abou-Mousa a dit : a Quand un mendiant ou quelqu'un de-

mandant quelque chose venait trouver le Prophète, celui-ci disait :

IiL-l)OKlÙl\l. — 1. 3o

tUI-nniEHIE NATIONALE.
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« Intercédez auprès des autres, vous aurez votre part de la récom-

ccpense et Dieu, par la langue de son Prophète, fera ensuite ce

tequ'il voudrai?.

3. Asmâ rapporte que le Prophète lui dit : «Ne lésine pas avec

les autres, on lésinerait avec toin.

k. D'après \Abda, le Prophète a dit : «Ne calcule pas, sinon

Dieu calculerait avec toin.

CHAPITRE XXII. — L'AUMÔNEDOITÊTREFAITEDANSLAMESUREDE SESMOYENS.

1. lAbbâd-beii-Abdallah-ben-Ez-Zobaïr rapporte que Asma, la fille

d'Abou-Bakr, étant allée trouver le Prophète, celui-ci lui dit : ceNe

fais pas de réserves, Dieu en ferait à ton égard. Donne en aumône

tout ce que tu pourras??.

CHAPITRE XXIII. — L'AUMÔNEEFFACELE PÉCHÉ.

1. D'après Hodzaïfa, cOmar a dit : etQuel est celui d'entre vous

qui se souvient des haditsde l'Envoyé de Dieu au sujet des épreuves"?
— Moi, répondit Hodzaïfa, je me souviens de ce qu'il a dit. —

Alors, reprit cOmar, c'est à toi de nous répéter ce qu'il a dit.

— Voici ses paroles, répliquai-je : etLes épreuves de l'homme à

cause de sa famille, de ses enfants et de ses voisins sont effacées

par la prière, l'aumône et les bonnes oeuvresn. Solaïman rapporte

que le Prophète disait : etLa prière, l'aumône, l'ordre de faire le

bien et la défense de faire le mal. — Ce n'est pas de ces épreuves
dont je veux parler, reprit 'Omar, mais de celles qui provoquent
des mouvements tumultueux comme ceux des vagues de la mer.

— Ces épreuves-là, tu n'as pas à t'en préoccuper, ô prince des

Croyants, dis-je alors, car entre eux et toi il y a une porte bien

close. — Cette porte sera-t-elle brisée ou s'ouvrira-1-elle? deman-

da-!-il. — Elle ne sera pas ouverte, répondis-je, mais brisée.

— Et quand elle aura été brisée., ne scra-t-elle plus jamais re-

fermée?— Certes oui, elle sera refermée, n Comme nous n'osions

demander à. Hodzaïfa ce que c'était que cette porte, nous priâmes
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Masrouq de lui poser cette question; ce qu'il lit, et il répondit :

«C'est cOmar. — Et, reprîmes-nous, cOmar sait-il de qui lu as

voulu parler?
— Oui, répliqua-t-il, comme il sait que la nuit

précède le matin. Les hadits que je viens de lui dire ne sont point

entachés d'erreurs, n

CHAPITRE XXIV. — DE CELUIQUIA FAITL'AUMÔNEALORSQU'ILÉTAITINFIDÈLE

ET QUI SE CONVERTIT ENSUITE À L'iSLAM.

A

1. Hahîmr-ben-Hizâm rapporte qu'il dit : «0 Envoyé de Dieu,

que penses-tu de certaines choses religieuses que j'ai pratiquées

au temps du Paganisme, telles que : aumônes, affranchissement

d'esclaves, bons offices à l'égard des proches. Serai-je récompensé

pour ces diverses choses? — En adoptant l'islamisme, répondit

le Prophète, tu conserves à ton actif tout le bien fait précédem-

ment, n

CHAPITRE XXV. — DE LA RÉCOMPENSE ATTRIBUÉE AU SERVITEUR QUI FAIT

L'AUMONE SUR L'ORDRE DE SON MAÎTRE ET SANS GASPILLER.

A

, 1. D'après 'Aicha, l'Envoyé de Dieu a dit : «Lorsque, sans pro-

digalité, la femme lait aumône de la nourriture de son mari, elle

aura une part de récompense; son mari en aura une parce qu'il a

gagné (l'argent employé à cette aumône); le gardien des vivres

aura également une part de récompense ».

2. D'après Abou-Mousa, le Prophète a dit : «Le gardien, mu-

sulman, digne de confiance, qui exécute — ou, suivant une

variante, qui donne ^— une aumône intégralement, exactement,

sincèrement, et la remet à la personne à qui elle est destinée, est

un de ceux qui font l'aumône ».

CHAPITRE XXVI. —• DE LA RÉCOMPENSEDE LA FEMMEQUI FAIT L'AUMÔNEou

DISTRIBUE DE LA NOURRITURE DE LA MAISON DE SON MARI SANS FAIRE ACTE DE

PRODIGALITÉ.

1. D'après cAicha, le Prophète a dit : «La femme qui, sans pro-

digalité, fait aumône — ou, suivant une variante, donne à manger

3o.
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— des choses de la maison de son mari, aura sa part de récom-

pense ainsi que son mari. Il en sera de même pour le gardien. Le

mari aura une part parce qu'il a gagné l'argent du ménage; la

femme, parce qu'elle a fait l'aumônen.

2. D'après 'Aïcha, le Prophète a dit : «La femme qui, sans pro-

digalité, fera aumône de la nourriture du ménage, aura une part
de récompense ; son mari en aura une également puisque c'est lui

qui a gagné l'argent. Le gardien aura lui aussi une part de récom-

pense -n.

CHAPITRE XXVII. — De ces paroles du Coran : <xQuant à celui qui donne et

qui craint (Dieu), qui ajoute foi à la parole la plus belle [le Coran'), certes

nous lui faciliterons la voie la plus facile.
— Pour celui qui s'est montré avare

et dédaigneux. ... « (sourate xcn, versets 5, 6, 7, 8).
— 0 mon Dieu,

donne à celui qui fait l'aumône une compensation.

1. Selon Abou-Horaira, le Prophète a dit : ceII n'est pas un seul

jour où, le matin, chaque homme n'ait auprès de lui deux anges
venus du ciel. L'un d'eux dit : «0 mon Dieu, à celui qui fait l'au-

mône, «donne une compensations; l'autre dit : ce0 mon Dieu, à

celui qui retient son argent, «inflige une perte».

CHAPITRE XXVIII. — DE LA PARABOLEDE L'HOMMECHARITABLEET DIÎ

L'AVARE.

1. D'après Abou-Horaira, le Prophète a dit : «L'homme chari-

table et l'avare sont comparables à deux hommes vêtus chacun

d'une cotte de mailles de fer allant des seins aux épaules. L'homme

charitable ne fait pas une aumône sans que cette tunique s'étende
— ou couvre entièrement — sur sa peau, en sorte qu'elle recouvre

bientôt le bout de ses doigts et dissimule tout son corps. Pour

l'avare, au contraire, quand il veut faire une aumône, chacun des

anneaux de cette cotte de mailles s'incruste à sa place, et, quand
il essaie de l'élargir, elle ne s'élargit pas n.

Isiuîd différents.
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CHAPITRE XXIX. L'AUMÔNE PEUT PROVENIRDU PRODUITDU TRAVAIL ET DE

CELUI DU COMMERCE,conformément à ces mots du Coran : « 0 vous qui croyez,

dépensez [en aumônes*) une partie des gains honnêtes que vous aurez faits et

des biens que nous faisons sortir pour vous du sol. . . Il est riche; il est glo-
rieux» (sourate n, versets 269, a70).

CHAPITRE XXX. — TOUT MUSULMANEST TENU DE FAIREL'AUMÔNE; QUE CELUI

QUI NE TROUVEPAS À LA FAIRE FASSELE BIEN.

1. D'après Abou-Mousa, le Prophète a dit: «Tout musulman est

tenu de faire l'aumône. — Mais, objecta-t-on, ô Envoyé de Dieu,
et celui qui ne trouve pas à la faire? — Qu'il travaille de ses mains,

répondit le Prophète, il se rendra ainsi utile à lui-même et pourra
faire l'aumône. — Mais s'il ne trouve pas à s'occuper?

— Qu'il aide

le besogneux, le malheureux. — Et s'il n'y en a pas? — Alors

qu'il fasse le bien, qu'il s'abstienne de faire le mal et cela lui sera

compté comme aumône, n

CHAPITRE XXXI. — DELAQUOTITÉ'QU'ONDOITDONNERCOMMEDÎMEETCOMME
AUMÔNEM. — De celui qui a donné un mouton (pour la dîme).

1. Omm-Atyya a dit : teOn avait envoyé à Nosaïba-El-Ansâriyya
un mouton et celle-ci en envoya un morceau à 'Aïcha. Le Pro-

phète ayant demandé à cAïcha : «As-tu chez toi quelque chose (à
«manger)? n Elle répondit : «Non, excepté ce morceau de mou-

«ton que Nosaïba a envoyé.
— Donne-le, reprit le Prophète, il

« est arrivé à sa légitime destination, -n

CHAPITRE XXXII. •— DE LADÎMEDEL'ARGENTMONNAYE.

1. D'après Abou-Saîd-El-Khodry, l'Envoyé de Dieu a dit : «H

n'y a pas de dîme (2) de chameau pour ce qui est inférieur à cinq

chameaux; il n'y a pas de dîme pour ce qui est inférieur à cinq

(1) Ainsi que le fait justement remar-

quer El-'Ami, il n'y a pas lieu de parler
de la quotité de l'aumône proprement
dite; il n'en est pas de même pour la

dime, qui est une aumône obligatoire.
(2) Le texte porte le mot ss^a au lieu

de Sl5)1Par smte de la confusion signalée
déjà ci-dessus, page 458, note 1.
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onces; il n'y a pas de dîme pour ce qui est inférieur à cinq charges

(de grains ou de dattes) -n.

2. Isnâd différent.

CHAPITRE XXXIII. — DES OBJETSMOBILIEHSDONNÉSEN PAYEMENTDE LA DÎME.

D'après Tâous, Mo'âdz dit aux habitants du Yemen : « Donnez-moi des objets

mobiliers, vêtements, manteaux ou costumes pour la dîme à la place d'orge ou

de millet. Cela vous sera -plus commode et sera 'préférable pour les Compa-

gnons du Prophète qui sont à Médine ». — Le Prophète a dit : « Quant à

Kliâlid il a constitué en main-morte pour la voie de Dieu, ses cuirasses et ses

chevaux n. — Le Prophète a dit : x Faites l'aumône, fût-ce de vos bijoux n ; il

n'avait donc pas excepté les objets mobiliers W de l'aumône. Et alors lesfemmes
lancèrent (dans le manteau de Bilâl) leurs boucles d'oreilles, leurs colliers,

lin a pas non plus indiqué spécialement l'or et l'argent parmi les objets mo-

biliers.

1. Selon Anas, Abou-Bakr lui transmit ainsi, par écrit, les règles
tracées par Dieu à son Envoyé : etCelui dont la dîme devra être une

chamelle d'un an révolu et qui n'en aura pas, mais qui aura

une chamelle de 2 ans révolus, pourra donner cette dernière en

payement, et le collecteur lui donnera vingt dirhems ou deux

moutons.

trSi cette même personne, n'ayant pas la chamelle d'un an

qu'elle devrait remettre, a un chameau de 2 ans révolus, ce cha-

meau sera accepté en payement de la dîme sans addition de quoi

que ce soit».

2. Ibn-Abbds a dit : ceJ'atteste que l'Envoyé de Dieu fit la prière

(de la fête) avant le prône. Puis, voyant qu'il ne se faisait pas en-

tendre des femmes, il alla vers elles emmenant avec lui Bilâl qui
étendait son manteau. Le Prophète adressa des exhortations aux

femmes et leur enjoignit de faire l'aumône. Alors chaque femme

se mit à jeter
— et, ce disant Ayyoub, montrait son oreille et son

cou 11.

(1) D'ordinaire le mot, j^ pi. J^JC, traduit par ^objets mobiliers», ne comprend
pas les métaux précieux.
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CHAPITRE XXXIV. — ON NEDOITPASGROUPERDEUXLOTSSÉPARÉS,NI SÉPARER

UN GROUPEEN DEUXLOTS. — C'est ainsi qu'en a décidé le Prophète d'après
Ibn-Omar selon Sâlim.

1. Anas rapporte que Abou-Bakr lui écrivit les règles qu'avait
tracées l'Envoyé de Dieu. Il s'y trouvait qu'on ne doit pas grouper
deux lots séparés, ni séparer un groupe en deux lots, et cela à

cause W de la dîme.

CHAPITRE XXXV. Si DEUX ASSOCIÉSONTMÉLANGÉLEURSAPPORTS,ON RÉ-

CLAMERAÀ CHACUND'EUX UNE SOMMEÉGALE.— Tâoas et Atâ ont dit : « Quand
les deux associés reconnaissent leurs apports^, il n'y a-pas lieu de totaliser».
—

Abou-Sofyân a dit : « La dîme n'est pas obligatoire tant que celui-ci n'a

pas exactement quarante moutons et celui-là quarante moutons ».

1. Anas rapporte que Abou-Bakr lui écrivit les règles qu'avait
tracées l'Envoyé de Dieu. Il s'y trouvait que si les deux associés

ont mélangé leurs apports on réclamera à chacun d'eux une somme

égale.

CHAPITRE XXXVI. — DE LA DÎMEDESCHAMEAUX.- Le Prophète en a parlé
selon Abou-Bakr, Abou-Dzarr et Abou-Horaïra.

1. D'après Abou-Saîd-El-Khodry, un bédouin interrogea l'Envoyé
de Dieu au sujet de l'émigration. «Malheureux! lui répondit le

Prophète, c'est là une chose grave. As-tu des chameaux qui payent
la dîme? — Oui, répliqua l'arabe. — Eh! bien, reprit le Pro-

(l) Mot à mot : aDans la crainte de la
dîme.» Au point de vue de la dîme, il y
a tantôt avantage, tantôt désavantage à

grouper plusieurs troupeaux. Ainsi trois

troupeaux de chacun quarante moutons

qui, isolement, payeraient chacun une
dîme d'un mouton, soit trois moutons,
ne payeront plus qu'un seul mouton s'ils
sont groupés par une association entre
les trois propriétaires. Inversement, cent
un moutons sont taxés un mouton tandis

que deux troupeaux de cent un moutons
réunis par deux associés auront h payer

trois moutons. Il n'est pas plus permis à
trois propriétaires de simuler une asso-
ciation pour frauder le fisc, qu'il n'est

permis au collecteur, pour augmenter les

recettes, de scinder en deux un troupeau
formant l'objet d'une association régulière.

(2) Pour qu'il y ait association il faut

qu'aucun des animaux n'appartienne en

propre à l'un des copropriétaires. Et,

quand il y a association, chacun des co-

propriétaires paye une part égale de la

dîme, même si sa part est inférieure à
celle des autres associés.
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phète, pratique la religion en arrière de la banlieue W et Dieu ne

diminuera en rien le mérite de tes actions, -n

CHAPITRE XXXVII. — DE CELUIDONTLA DÎMECONSISTEEN LA REMISED'UNE

CHAMELLE D'UN AN EE'VOLU ET QUI N'EN A PAS.

1. Anas l'apporte que Abou-Bakr lui écrivit les règles de la dîme

telles que Dieu les avait formulées à son Envoyé. Il s'y trouvait

ceci : crCelui qui, par le nombre de ses chameaux, est imposé d'une

chamelle de h ans révolus et qui n'a pas de chamelle de cet âge,

mais en possède une de 3 ans révolus, pourra donner cette der-

nière en payement en y ajoutant deux moutons, si la chose lui est

possible, ou vingt dirhems.

«Celui qui, par le nombre de ses chameaux, est imposé d'une

chamelle de 3 ans révolus et qui n'en possède pas de cet âge, mais

qui a une chamelle de h ans révolus, pourra donner cette dernière

en payement et le collecteur lui remettra vingt dirhems ou deux

moutons.

«Celui qui, par le nombre de ses chameaux, est imposé d'une

chamelle de 3 ans révolus et qui ne possède qu'une chamelle de

2 ans révolus pourra donner cette dernière en payement eu y ajou-

tant deux moutons ou vingt dirhems.

Celui qui, par le nombre de ses chameaux, est imposé d'une

chamelle de 2 ans révolus et qui ne possède qu'une chamelle de

3 ans révolus pourra la donner en payement et recevra du collec-

teur vingt dirhems ou deux moutons.

Celui qui, par le nombre de ses chameaux, est imposé d'une

chamelle de 2 ans et qui n'en a pas, mais qui possède une cha-

(1)
L'expression : ^UsJI *Iy ^ semble

signifier crau delà des mers», mais les

commentateurs l'expliquent par craudélai

on «en arrière de la banlieue des villes n.

11se pourrait que ,U? lût une faute pour

jjU?, OU simplement une des formes de

pluriel de K-^s?,mot employé à Alger dans

le sens de jardin potager. Mahomet avait

interdit d'émigrer de la Mecque, mais il

n'a pas défendu d'émigrer des autres

villes quand on ne peut y pratiquer la

religion musulmane.
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mette d'un an révolu, pourra donner cette dernière en payement
en y ajoutant vingt dirhems ou deux moutons.

CHAPITRE XXXVIII. — DE LABÎMBDESMOUTONS.

1. Anas rapporte que Abou-Bakr lui écrivit les instructions

suivantes lorsqu'il l'expédia dans la province de El-Bahraïn :

crAu nom de Dieu, le clément, le miséricordieux.

ceCeci est la règle relative à la dîme telle que l'Envoyé de Dieu

l'a imposée aux Musulmans et telle que Dieu l'a ordonnée à son

Envoyé. Celui des Musulmans à qui on réclamera ce que la loi

impose devra le payer; celui à qui on réclamera davantage ne de-

vra pas le payer.
etPour vingt-quatre chameaux ou un chiffre inférieur, la dîme

est d'un mouton pour chaque cinq chameaux. De vingt-cinq cha-

meaux à trente-cinq chameaux inclusivement, la dîme sera d'une

chamelle d'un an révolu. De trente-six chameaux à quarante-cinq

inclusivement, la dîme sera d'une chamelle de 2 ans révolus. De

quarante-six chameaux à soixante, la dîme sera d'une chamelle de

3 ans révolus, en état d'être saillie. De soixante et un chameaux à

soixante-quinze, la dîme sera d'une charnelle de h ans révolus. De

soixante-seize chameaux à quatre-vingt-dix, la dîme sera de deux

chamelles de 2 ans. De quatre-vingt-onze chameaux à cent-vingt,
la dîme sera de deux chamelles de 3 ans révolus, aptes à être sail-

lies. Au-dessus de cent-vingt chameaux, la dîme sera, pour chaque

quarante chameaux, une chamelle de 2 ans; pour chaque cinquante

chameaux, une chamelle de 3 ans.

teCelui qui n'aura que quatre chameaux ne devra pas de dîme à

moins qu'il ne veuille la payer bénévolement. Pour cinq chameaux,

la dîme sera d'un mouton.

ttLa dîme pour les moutons vivant au pâturage est d'un mouton,

quand le troupeau a de quarante à cent vingt moutons inclusive-

ment. Au-dessus de cent vingt moutons et jusqu'à deux cents mou-

tons, la dîme est de deux moutons. De deux cents à trois cents
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moutons, la dîme est de trois moutons. Au delà de trois cents

moutons, la dîme est d'un mouton par cent.

ceQuand le troupeau d'un homme est inférieur à quarante mou-

tons, il n'est pas dû de dîme, à moins que le propriétaire ne veuille

la payer.
cePour l'argent, la dîme est du quart du dixième. Et si la somme

ne s'élève pas à cent quatre-vingt-dix (dirhems), il n'est pas dû de

dîme, à moins que le propriétaire ne veuille la payer. 11

CHAPITRE XXXIX. — NE DOIT PAS ÊTRE PERÇU COMME DÎME L'ANIMAL HORS

D'ÂGE OU ENTACHÉ D'UN VICE RÉDHIBITOIRE. — Pour le bouc, la règle est la

même, à moins que le collecteur consente à l'accepter.

1. Anas rapporte que Abou-Bakr lui écrivit au sujet de la dîme

prescrite par Dieu à son Envoyé. Ou y trouvait ceci : «Ne sera pas

accepté pour la dîme l'animal hors d'âge, ni celui atteint d'un vice

rédhibitoire, ni le bouc, à moins que le collecteur ne veuille pas

accepter ce dernier.

CHAPITRE XL. — DE LA PERCEPTIOND'UNEJEUNECHÈVRECOMMEDÎME.

1. D'après Abou-Horaïra, Abou-Bakr a dit : «S'ils me refusaient

la jeune chèvre qu'ils payaient à l'Envoyé de Dieu, je les com-

battrais à cause de ce refus. — Alors, dit cOmar, je vis qu'il ne

pouvait dire cela sinon parce que Dieu avait ouvert la poitrine de

Abou-Bakr au combat. Et je compris qu'il était dans le vrai. »

CHAPITRE XLI. — ON NE PRENDRA PAS COMME DÎME LES ORJETS PRÉCIEUX POS-

SÉDÉS PAR LES GENS.

1. D'après Ibn-Abbâs : Lorsque l'Envoyé de Dieu envoya au

Yémen Moâdz, il lui dit : ceTu te présenteras tout d'abord aux gens
du Livre et tu les inviteras les premiers à adorer Dieu. S'ils recon-

naissent Dieu, annonce-leur que Dieu leur impose cinq prières

pour chaque jour et chaque nuit. S'ils font ces prières, annonce-

leur que Dieu leur a imposé une dîme qui sera prélevée sur leurs
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biens, pour être donnée aux pauvres d'entre eux. S'ils se soumettent

à tout cela, perçois la dîme, mais garde-toi d'y prélever les objets

précieux de la population».

CHAPITRE XLII. — Poun MOINSDECINQCHAMEAUX,IL N'Y A PASDE DÎME.

1, D'après Abou-Said-El-Kliodry, l'Envoyé de Dieu a dit : «Au-

dessous de cinq charges de dattes, pas de dîme ; au-dessous de cinq
onces d'argent, pas de dîme; au-dessous de cinq chameaux, pas de

dîme. ii

CHAPITRE XLIII. — DE LA DÎME SURLES BOEUFS.- Selon Abou-Homaïd, le

Prophète a dit : « Certes, je reconnaîtrai (au jour de la Résurrection) l'homme

qui aura amené à Dieu des boeufs mugissants T>.— On dit : «y^Ls? )\y$-
en parlant de gens qui élèvent la voix et beuglent comme des boeufs, »

1. Abou-Dzarr a dit : etJ'étais allé trouver le Prophète qui dit :

tf J'en jure par celui qui tient ma vie entre ses mains — ou, sui-

ccvant une variante, par celui en dehors de qui il n'y a pas de Dieu ;

ceceou encore par une formule de serment— tout homme ayant
ceeu chameaux, boeufs ou moutons, et qui n'aura pas payé la dîme

ceà leur sujet, ne manquera, au jour de la Résurrection, de voir ces

ceanimaux amenés plus gros et plus gras qu'ils n'étaient (sur terre),
ceCes animaux le fouleront aux pieds et le frapperont de leurs

tecornes. Chaque fois que le dernier de ces animaux aura passé, le

crpremier reviendra et cela durera jusqu'à ce que les comptes de

cetous les hommes aient été réglés, M

Autre isndd.

CHAPITRE XLIV. — DE L'AUMÔNE FAITE AUX MOCHES PARENTS. - Le Pro-

phète a dit K (Celui qui la fait) a droit à deux récompenses : une pour (l'ac-

complissement des devoirs de) la parenté; l'autre pour l'aumône faite. v>

1. Anas-ben-Mâlik a dit: ceAbou-Tallia était, de tous les Ansâr, à

Mécline, le plus riche en palmiers. De tous ses vergers, celui auquel
il tenait le plus était celui de Baïrohâ, qui était situé en face de la
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mosquée. L'Envoyé de Dieu entrait parfois clans ce jardin et buvait

de l'ea,u (de son puits) qui était excellente.

«Lorsque, ajoute Anas, le verset suivant eut été révélé : «Vous

ten'atteindrez la piété qu'autant que vous dépenserez (en aumônes)
rrce à quoi vous tenez le plus» (sourate III, v. 86), Abou-Talha

alla trouver l'Envoyé de Dieu et lui dit : «O Envoyé de Dieu, Dieu

a prononcé ces paroles : «Vous n'atteindrez la piété qu'autant que
«vous dépenserez (en aumônes) ce à quoi vous tenez le plus, n Or,

tede mes biens, celui auquel je tiens le plus, c'est Baïrohâ; j'en fais

ttaumône à Dieu ; espérant qu'elle me sera comptée comme bonne

«oeuvre et mise en réserve auprès de lui. 0 Envoyé de Dieu, fais

«de ce verger ce que Dieu t'indiquera.
— Bravo! répondit l'En-

tevoyé de Dieu, c'est un bien qui rapportera; c'est un bien qui râp-
erportera. J'ai bien entendu ce que tu as dit, mais j'estime que tu

«dois donner ce verger à tes proches.
— C'est ce que je vais faire,

«répliqua Abou-Talha. » Et il partagea sa propriété entre sesproches

parents et ses cousins. r>

Isnàd différent, avec variantes insignifiantes.

2. Abou-Sdîd-El-Khodry a dit : «J'étais allé à l'oratoire en plein

vent, avec l'Envoyé de Dieu, un jour de fête, celle des sacrifices

ou celle de la rupture du jeûne. La prière terminée, le Prophète
adressa une exhortation aux fidèles et leur enjoignit de faire l'au-

mône en ces termes : «0 fidèles, faites l'aumône.n Se rendant

ensuite auprès des femmes il leur dit : «0 femmes qui êtes ici

«assemblées, faites l'aumône, car j'ai vu que vous étiez en majorité
«dans l'Enfer. — Et pourquoi cela, ô Envoyé de Dieu? s'é-

«crièrent-elles. — Vous vous répandez en malédictions, reprit-il,
«vous êtes ingrates envers vos époux. Je n'ai vu aucun être infe-

ctrieur en intelligence et en religion plus capable que l'une de

«vous de faire perdre l'esprit à un homme sensé, ô réunion de

« femmes, n

«La prière terminée , lorsque le Prophète fut rentré à son logis,
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Zaïnab, la femme de Ibn-Mascoud, vint demander la permission

d'être introduite auprès de lui. teVoici Zaïnab, dit-on à l'Envoyé de

«Dieu. —
Laquelle des Zaïnab, demanda-t-il. — La femme de

«Ibn-Mascoud, lui répondit-on.
— Bien! reprit-il, dites-lui qu'elle

rrpeut entrer, -nAyant reçu l'autorisation d'entrer, Zaïnab dit : et0

Prophète de Dieu, aujourd'hui tu as ordonné de faire l'aumône,

teJ'avais des bijoux et voulus les donner, mais Ibn-Mascoud a assuré

« que lui et son fils avaient plus de droits qu'aucun autre à recevoir

« cette aumône de moi. — lbn-Mascoud a raison, répartit le Pro-

ttphète, ton mari et ton enfant ont droit plus qu'aucun autre à

tt l'aumône que tu fais, n

CHAPITRE XLV. — LE MUSULMANNE DOIT PASLA DÎMEPOURSONCHEVAL.

1. D'après Abou-Horaira, le Prophète a dit : a Le musulman

ne doit pas la dîme, ni pour son cheval, ni pour son esclave, r>

CHAPITRE XLVI. — LE MUSULMANNE DOITPASLADÎMEPOURSONESCLAVE.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Le musulman ne

doit pas la dîme, ni pour son esclave, ni pour son cheval, n

CHAPITRE XLVII. — DE L'AUMÔNEFAITEAUXORPHELINS.

1. Abou-Sdîd-El-Khodry rapporte qu'un certain jour, le Pro-

phète, étant en chaire, les fidèles assis autour de lui, se mit à

dire : tt Certes, après ma mort, ce que je redoute pour vous, c'est

que vous vous laissiez entraîner par les splendeurs du monde et

ses beautés. — Alors, 0 Envoyé de Dieu, s'écria un homme, le

bien peut-il donc amener le mal?» Le Prophète garda le silence.

Puis, comme on disait à cet homme : tt Qu'as-tu donc à adresser la

parole à l'Envoyé de Dieu quand il ne te parle pas ? r> nous nous

aperçûmes que la révélation venait. Après avoir épongé sa sueur

abondante, le Prophète demanda avec un ton d'approbation : «Où

est l'homme qui a posé la question?» Puis il ajouta : «Le bien

n'amène pas le mal. Ainsi, parmi les plantes que fait pousser le
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printemps, il en est qui tuent ou qui font dépérit-. Toutefois

l'animai qui mange les plantes vertes M voit parfois sa taille se

gonfler; alors il se tourne du côté du soleil; il fiente, il urine et

se remet à paître.

Ainsi, la fortune est une chose verte et agréable. Heureux

l'homme musulman qui en donne une partie au pauvre, à l'orphe-
lin et au voyageur

— telles sont, ou à peu près, les paroles du

Prophète.
— Celui qui prend la fortune sans en accomplir les

obligations est comme celui qui mange et ne se rassasie pas. Cette

fortune déposera contre lui au jour de la Résurrection, n

CHAPITRE XLVIII. — DE I/AUMÔNEFAITEDANSLA MAISONAUMARIET AUX

OIIPHELINS. — Abou-Snîd rapporte cela d'après le Prophète

1. Zaïnab, femme d'cAbdallah a dit : teJ'étais à la mosquée et

je vis le Prophète qui nous dit : ceFaites l'aumône, fût-ce de vos

etpropres bijoux. r>Or Zaïnab, qui entretenait dans sa maison son

mari et des orphelins, pria 'Abdallah (son mari) de poser au Pro-

phète la question suivante : «Me suffit-il, comme aumône, d'entre-

tttenir chez moi mon mari et des orphelins?
— Demande-lui

cetoi-même, répliqua 'Abdallah. 1»Alors, ajoute Zaïnab, je me ren-

dis chez l'Envoyé de Dieu et, à la porte, je rencontrai une femme

des Ansar qui venait pour le même objet que moi. Comme Bilâl

passait, nous le chargeâmes de poser au Prophète la question : «Me

ttsufïit-il d'entretenir chez moi mon mari et des orphelins ?-n, mais

de ne pas nous nommer. Bilâl entra et posa la question, etQui sont

ces deux personnes? demanda-t-il. — Zaïnab, répondit Bilâl. —

Et quelle Zaïnab? reprit-il.
— La femme d''Abdallah, répartit

ttBilâl. — Eh bien, oui, dit le Prophète, et elle aura deux récom-

«penses, l'une pour avoir accompli ses devoirs de famille, l'autre

«pour avoir fait l'aumône, n

2. Zaïnab-bent-Omm-Salama a dit : tt() Envoyé de Dieu, aurai-je

(1) Allusion à la méléorisatioii produite par des herbes vertes qui n'onl absolument rien
de vénéneux et qui, sans un excès d'humidité temporaire, seraient un excellent pâturage.
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une récompense, si j'entretiens les iils de Abou-Salama, alors que
ce sont mes fils? — Entretiens-les, répondit le Prophète; tu auras

crime récompense pour tout ce que tu dépenseras pour eux. n

CHAPITRE XLIX. — De ces mots du Coran : « . . . pour le rachat des es-

claves, pour les gens obérés de dettes et pour les voyageurs. . . (sourate IX,

verset 60).
— On rapporte que, d'après Ibn-Abbâs, on pouvait affranchir des

esclaves à l'aide de la dîme de ses biens et donner (une partie de cette dîme)

pour le pèlerinage.
— El-Hasan a dit : « Si on se sert de la dîme pour acheter

son père, cela est permis. On peut également la donner à ceux qui font la

guerre sainte et à celui qui ne peut faire le pèlerinage. 11Ensuite il récita ce

verset : f.Les aumônes sont destinées aux pauvres. . . etc. » (sourate ix, ver-

set 60) quel que soit celui à qui tu donnes l'aumône, elle sera récompensée. »

— Le Prophète a dit : « Khâlid a immobilisé ses cuirasses pour la voie de Dieu. »

— On rapporte d'après Abou-Lâs : «Le Prophète nous fit monter sur les

chameaux de dîme pour le pèlerinage. v>

1. Abou-Horaïra a dit : «L'envoyé de Dieu avait prescrit la

dîme et on lui dit que Ibn-Djamîl, Khâlid-ben-El-Walîd et
c
Abbàs-

ben-cAbdelmottalib avaient refusé de la donner. «Ibn-Djamîl, dit

cealors le Prophète, n'aurait pas dû refuser, puisqu'il était pauvre
ceet que Dieu l'a enrichi ainsi que son Envoyé. Quant à Khâlid,

cevous êtes injustes à son égard, car il a immobilisé ses cuirasses et

ceses chevaux pour la voie de Dieu. Quant à El-'Abbâs-ben-cAbdel-

ecmottalib, il est l'oncle de l'Envoyé de Dieu et il doit une dîme

ceplus une somme égale'1), n

Isnâd différents et légère variante.

CHAPITRE L.— DE LA DISCRÉTIONQU'IL FAUT APPORTERÀ DEMANDERL'AUMÔNE.

1. D'après Abou-Sdîd-El-KIwdry, certains individus des Ansâr

vinrent demander l'aumône à l'Envoyé de Dieu. Celui-ci leur ayant

donné, ils demandèrent de nouveau une seconde, puis une troi-

sième fois, le Prophète donnant toujours jusqu'à ce qu'il eût épuisé

(,) Celte dernière phrase est entendue
de diverses laçons par les commentateurs.
La plus vraisemblable est que l'oncle du

Prophète devait bien la dîme de deux

ans, mais qu'il s'acquitterait sûrement de

sa dette.
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tout ce qu'il avait, ceVoilà tout ce que je possède de biens, dit alors

le Prophète, et je n'en ai rien mis en réserve pour d'autres. Celui

qui demandera d'être discret dans ses demandes, Dieu lui accordera

cette discrétion; celui qui demandera d'être riche, Dieu le rendra

riche; celui qui cherchera à être résigné, Dieu le rendra résigné.
Le don que chacun de vous reçoit n'est ni meilleur, ni plus avan-

tageux que la résignation, n

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «J'en jure

par celui qui tient ma vie entre ses mains, il vaudrait mieux que
chacun de vous prît une corde et allât faire du bois qu'il rapporte-
rait sur son dos, plutôt que de se rendre auprès de quelqu'un pour

mendier, que celui à qui il s'adresse lui donne ou lui refuse, -n

3. Selon Ez-Zobaïr-ben-El-Aivwâm, le Prophète a dit : teII vau-

drait mieux que chacun de vous prît une corde, rapportât une

charge de bois sur son dos afin de la vendre et de n'avoir pas
à rougir devant Dieu, plutôt que de mendier à quelqu'un, que
celui-ci lui donne ou lui refuse, n

à. Hakîm-ben-Hizâm a dit : etJe demandai l'aumône à l'Envoyé
de Dieu; il me donna quelque chose; je lui'demandai une seconde

et une troisième fois, et chaque fois il me donna, puis il me dit :

« 0 Hakîm, cet argent est chose belle à voir et agréable. Celui qui
ttle prend sans avidité, cela lui portera bonheur; mais celui qui le

eeprend par avidité n'en profitera pas; il sera comme celui qui mange
«sans se rassasier. La main la plus haute vaut mieux que la main

«la plus basse.n — 0 Envoyé de Dieu, répondis-je, j'en jure par
celui qui t'a envoyé pour le triomphe de la vérité, dorénavant je
ne demanderai plus rien à personne jusqu'au jour où je quitterai
ce monde, n

Abou-Bakr ayant ensuite offert à Hakîm de lui donner quelque
chose celui-ci refusa de l'accepter. Plus tard, cOmar ayant fait venir

Hakîm pour lui donner quelque chose, celui-ci refusa de l'accepter.
Alors c()mar dit : ceJe vous prends à témoins, ô communauté des

musulmans, que Hakîm, à qui j'ai offert ce qui lui revenait de sa
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part de butin, a refusé de la prendre.•» Hakim, en effet, après
son aventure avec le Prophète, n'accepta plus rien de personne

jusqu'à sa mort.

CHAPITRE LI. — DE CELUIÀ QUIDIEU DONNEQUELQUECHOSESANSQU'IL L'AIT

DEMANDÉ ET SANS Qu'lL Y AIT MIS D'AVIDITE.

1. 'Omar a dit : etL'Envoyé de Dieu me donnait des secours ; et

comme je lui disais : teDonne-les à qui est plus pauvre que moi r>, il me

répondit : cePrends ce que je te donne, et chaque fois qu'il te vien-

eedra quelque bien sans que tu l'aies sollicité ou demandé, ac-

tecepte-le. Mais s'il n'en est pas ainsi, ne te laisse pas entraîner à

eeaccepter. »

CHAPITRE LU. — DE CELUIQUI DEMANDETROPAUXGENS.

1. Selon cAbdallah-ben-Ornai; le Prophète a dit : eeL'homme qui

ne cesse de demander aux gens n'aura plus le moindre lambeau

de chair sur le visage, au jour de la Résurrection. Or, ajouta le

Prophète, le jour de la Résurrection, le soleil se rapprochera telle-

ment que la sueur remplira la moitié des oreilles. Alors les hommes

appelleront à leur secours Adam, puis Moïse, puis Mahomet, v

Ibn-Abou-Djacfar ajoute : etMahomet intercédera pour la déci-

sion qui sera prise à l'égard des hommes et il ira jusqu'à prendre
l'anneau de la porte (du Paradis). Ce jour-là, Dieu lui donnera un

rang glorieux et tous les êtres réunis le glorifieront, -n

Isndd différent.

CHAPITRE LUI. — De ces mots du Coran : « . . . Ils ne demanderont pas
aux gens avec insistance. . . » ( sourate II, verset 2 7 h ).

—A quel chiffre com-

mence la richesse. — De ces paroles du Prophète : « // ne trouvera pas de ri-

chesses pour l'enrichir. 11— De ces mots du Coran : « Ceux qui ayant été

retenus dans la voie de Dieu ne pourront pas parcourir la terre. . . Dieu est

instruit de cela, n (sourate 11, verset 974.)

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Le malheureux,

ce n'est pas celui qu'une ou deux bouchées de nourriture suffisent

KL-U0KIIÀ1\I. 1. 3l
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à contenter; mais le vrai malheureux est celui qui, n'ayant rien, a

honte de demander ou ne sait pas demander aux gens avec insis-

tance. Ï>

2. D'après le secrétaire de El-Moghîra-ben-Clufba, Mo'âwia écrivit

à El-Moghîra-ben-Chocba de lui envoyer par écrit quelque chose

qu'il eut entendu dire au Prophète. La réponse fut conçue en ces

termes : « J'ai entendu le Prophète dire : ceFI y a trois choses que

ceDieu réprouve.
— Et lesquelles? demanda-t-on. — Les malins

«propos, le gaspillage des biens et la surabondance des sollicitations

tt (d'aumônes). •»

3. Sdcl a dit : c:L'Envoyé de Dieu distribuait des secours à un

petit groupe de gens parmi lesquels j'étais assis. Il laissa, sans

rien lui donner, l'un d'entre eux qui cependant me paraissait le

plus méritant. J'allai alors vers l'Envoyé de Dieu et, le prenant

à part, je lui dis : <rPourquoi n'as-tu rien donné à un tel? par

etDieu ! j'estime qu'il est un croyant.
— Ou un musulman, reprit le

ceProphète, n Je me tus un instant, puis, entraîné par ce que je sa-

vais de cet homme, je dis : crO Envoyé de Dieu, pourquoi n'as-tu

cerien donné à un tel? par Dieu! j'estime qu'il est un croyant.
—

Ou un musulman, répartit le Prophète.-n Après avoir de nouveau

gardé un instant le silence, entraîné par ce que je savais de cet

homme, je répétai : ecO Envoyé de Dieu, pourquoi n'as-tu rien

redonné à un tel? par Dieu! j'estime qu'il est un croyant.
—

ceOu un musulman, répliqua le Prophète. Certes, si je donne à

ceun homme, alors que je préférerais donner à un autre, c'est que
ceje crains que le premier ne soit précipité la face la première dans

cele feu de l'Enfer, n

Suivant un autre isnàd ce hadits est ainsi complété : ceL'Envoyé

de Dieu posa sa main sur moi et me rapprochant le cou de

l'épaule, il me dit : ceAvance, ô Sacd, je vais donner à cet

homme, n

Abou-cAbdallah (El-Bokhâri) explique ce mot du Coran Ij+ÇSo

par : ceêtre renversé la face en avant 1»et ajoute quelques explica-
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tions sur la différence des deux formes ZS'et Z&. Enfin, il dit que
Sâlih-ben-Kîsân était plus âgé que Ez-Zohri puisqu'il fut contem-

porain de Ibn-cOmar.

h. D'après Abou-Horaira, l'Envoyé de Dieu a dit : «Le malheu-

reux n'est pas celui qui va mendier parmi les hommes et se contente

d'une ou deux bouchées de nourriture ou d'une ou deux dattes. Le

vrai malheureux est celui qui ne trouve pas de richesses pour l'en-

richir, à qui personne ne fait attention et ne donne l'aumône et

qui ne va pas, lui, demander l'aumône aux gens, -n

5. Selon Abou-Horaira, le Prophète a dit : ce11 vaut mieux que
l'un de vous prenne une corde et qu'il parte

— vers la montagne,

ajouta-t-il, à ce que je crois —
qu'il fasse du bois, qu'il le vende

pour manger et faire l'aumône, plutôt que d'aller mendier.n

CHAPITRE L1V. — DE L'ESTIMATION(DELA RÉCOLTE)DUSDATTES.

1. Abou-Homaïd-Es-Saidi a dit : «Nous finies avec le Prophète

l'expédition de Tabouk. Arrivés à Wàdi-'i-Qora, nous trouvâmes

une femme dans un verger lui appartenant. S'adressant alors à ses

compagnons, le Prophète dit : ceEstimez la récolte de ce verger, n

L'Envoyé de Dieu l'ayant estimée à dix charges dit alors à cette

femme : teCalcule bien ce que produira ce verger, n

crQuand nous lûmes arrivés à Tabouk, le Prophète dit : ceCertes,

cecette nuit un vent violent soufflera; qu'aucun de vous ne se lève

ceet que celui qui a un chameau l'entrave solidement. n Nous entra-

vâmes les chameaux et une violente tempête souffla. Un homme

qui s'était levé fut projeté contre les deux montagnes de Tayy.
Le prince de Aïla envoya au Prophète une mule blanche et

celui-ci expédia au prince, clans son pays, un manteau avec une

lettre.

ceQuand le Prophète fut de retour à WâdiT-Qora il dit à la

femme : ceCombien a rapporté ton verger?
— Dix charges, répon-

ccdit-elle, ce qu'avait estimé l'Envoyé de Dieu.r

ceLe Prophète dit ensuite : ceJe suis pressé de rentrer à Médine ;

3i.
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ceque ceux d'entre vous qui désirent faire le trajet rapidement avec

cemoi, sehâtent de m'accompagner. -nIbn-Bakkâr, d'après El-Bokhâri,

ayant dit une phrase dont le sens était : ceLorsqu'il domina Médine n,

ajouta : ceLe Prophète dit : ceVoici Tâba; puis, lorsqu'il aperçut
ecOhod, il dit : ceci est une montagne qui nous aime et que nous

ceaimons. Maintenant, voulez-vous que je vous indique les meilleures

cemaisons des Ansar? — Oui, répondirent ses compagnons.
— Eh

cebien, reprit-il, voici les maisons des Benou-'n-Neddjâr, celles des

ccBenou-cAbd-el-Achhal, celles des Benou-Sàcida ou celles des

ceBenou-El-Hârits-ben-El-Khazradj -n.

Et pour chaque tribu des Ansar le Prophète voulait dire qu'elle
était excellente, n

Indication d'une variante : maison, au singulier, au lieu de maisons, au pluriel.
— Isnâd différent. — El-Bokkâri explique que le mot âï*xa* (verger) s'emploie

pour désigner tout jardin enclos; s'il n'est pas enclos le jardin ne prend pas ce

nom de hadiqa.

CHAPITRE LV. — DE LA DÎME À PRÉLEVERSURLES TERRESARROSÉESPARL'EAU

DU CIEL ET SURCELLES QUI SONT ARROSÉESAVEC DE L'EAU COURANTE. — 'Olliar-ben-

'Abdela ziz n'estimait pas que le miel fût imposable.

1. D'après cAbdallah, le Prophète a dit : ceLes terres arrosées

par l'eau du ciel, par les sources ou par des canaux de dérivation,

payeront la dîme; celles qui seront arrosées par l'eau tirée (arti-

ficiellement) du sol payeront la moitié de la dîme »

El-Bokhâri ajoute : ceCe hadits est le commentaire de la première

partie du titre, car dans cette première partie on parle de la dîme

à prélever sur les terres arrosées par l'eau du ciel sans rien préci-
ser. L'addition formulée par 'Abdallah doit être acceptée, car tout

fait précisé après avoir été formulé d'une façon vague doit être ad-

mis dans la pratique lorsqu'il est rapporté par des gens dignes de

foi. C'est ainsi que El-Fadl a rapporté, d'après Ibn-'Abbâs, que le

Prophète n'avait pas fait la prière dans la Kacba tandis que Bilâl dit

qu'il y avait prié. On a donc accepté le dire de Bilâl et rejeté celui

de El-Fadl.
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CHAPITRE LVI. — II N'Y A PASDE DÎME POUR CE QUI EST INFÉRIEUR À CINQ

CHARGES.

1. Selon Abou-Sdîd-El-Khodry, le Prophète a dit : etPour ce

qui est inférieur à cinq charges, pas de dîme; pour les chameaux

dont le nombre est inférieur à cinq, pas de dîme, et pour ce qui
est inférieur à cinq onces d'argent, pas de dîme. »

CHAPITRE LVII. — LA PERCEPTIONDE LA DÎME DES DATTESA LIEU LORSDE LA

CUEILLETTE DES PALMIERS.— PEUT-ON LAISSERL'ENFANTTOUCHERLES DATTES DE

LA DÎME.

1. Abou-Horaïra a dit : aL'Envoyé de Dieu percevait les dattes

au moment de la cueillette des palmiers. Celui-ci apportait ses

dattes, cet autre apportait les siennes et bientôt il y avait un

monceau de dattes. Un jour, El-Hasan et El-Hosaïn se mirent à

jouer avec ces dattes et l'un d'eux en prit une qu'il porta à sa

bouche. Voyant cela, l'Envoyé de Dieu retira la datte de la bouche

de l'enfant et lui dit : ceNe sais-tu pas que la famille de Mahomet

cene doit pas manger des produits de la dîme, n

CHAPITRE LVIII. — DE CELUIQUIVENDSESDATTES, SESPALMIERS, SATERRE

ou SES GRAINS'1', ALORSQU'IL EN DOIT LA DÎME OU L'AUMÔNEET QUI PAYE LA DÎME

AVEC D'AUTRESPRODUITS.— DE CELUI QUI VEND SESFRUITS AU MOMENTOÙ IL NE

DOIT PAS LA DÎME. — De ces paroles du Prophète : «Ne vendez pas les fruits
avant que leur maturité n'ait commencé. » (Après la maturité, il n'y a plus au-

cune prohibition dans la vente, ajoute El-Bokhâri, et le Prophète n'a pas dis-

tingué celui qui a à payer la dîme de celui qui ne la doit pas.)

1. Ibn-Omar a dit : ceLe Prophète a interdit de vendre les dattes

avant que leur maturité n'ait commencé. Et lorsqu'on lui demanda

ce qu'il entendait par là, il répondit : ceTant que tout danger pour
ceces fruits n'aura pas disparu, n

2. Djâbir-ben-Abdallah a dit : ceLe Prophète a interdit de vendre

les fruits avant que leur maturité n'ait commencé.

3. D'après Anas-ben-Màlik, l'Envoyé de Dieu a interdit la vente

(1) Il s'agit de la vente du sol avec la récolte pendante.
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des fruits tant qu'ils n'ont pas pris couleur, c'est-à-dire qu'ils ne

sont pas rouges.

CHAPITRE LIX. •—- EST-IL PERMISD'ACHETERSONAUMÔNE1 — Il n'y a aucun

inconvénient à acheter l'aumône donnée par autrui, car le Prophète n'a interdit

cet achat d'une manière spéciale qu'au donateur et il ne l'a pas interdit à

d'autres.

1. \4 bdallah-ben-Omar rapportait que cOmar-ben-El-Khattâb ayant
donné un cheval pour la guerre sainte, trouva ce cheval en vente.

Gomme il voulait l'acheter, il alla trouver le Prophète et lui de-

manda quelles étaient ses prescriptions à cet égard. « Ne rentre pas
en possession de ton aumône, répondit le Prophète.n C'est à cause

de cela qu'Ibn-cOmar ne gardait jamais un objet qu'il achetait et

qu'il avait déjà donné en aumône, sans en faire aumône de

nouveau.

2. cOmar a dit : «J'avais donné à un homme un cheval destiné

à la guerre sainte, et l'homme, chez qui était l'animal, le laissait

dépérir. Je voulus le lui acheter pensant qu'il me le vendrait à bon

compte. Le Prophète, que je consultai là-dessus, me répondit: a Ne

«l'achète pas; ne rentre pas en possession de ton aumône, même

«s'il te laissait cet animal pour un dirhem. Celui qui revient à son

«aumône est comme celui qui revient à son vomissement.•»

CHAPITRE LX. — DE CE QUI ESTRAPPORTÉAU SUJETDE LA DÎME POURLE

PROPHÈTEET POURSAFAMILLE.

1. Abou-Horaira a dit : « El-Hasan-ben-cAli avait pris une des

dattes de la dîme et l'avait mise dans sa bouche. « Crache ! crache !

«s'écria le Prophète, pour qu'il la rejetât. Ne sais-tu donc pas que

«nous, nous ne mangeons pas des produits de la dîme, A

CHAPITRE LXI. — DE L'AUMÔNEFAITEAUXAFFRANCHIESDESFEMMESDU PRO-

PHÈTE.

1. llbn-Abbâs a dit : «Le Prophète ayant trouvé (chez lui) un

mouton mort qui avait été offert en aumône à une affranchie de
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Maïmouna, dit : «Pourquoi n'utilisez-vous pas ia peau de cet ani-

«mal ? — Parce qu'il est mort, lui répondit-on.
— Il ne vous est

«interdit que de manger la chair de cet animal, reprit le Pro-

«phète. 11

2. El-Aswad rapporte que cAïcha voulait acheter Barîra afin de

l'affranchir ensuite. Les maîtres de Barîra voulaient stipuler qu'ils
en conserveraient le patronage. Elle en parla au Prophète qui lui

dit: « Achète-la; le patronage appartient à celui qui affranchit, n

cAïcha ajoute : «Gomme on apportait au Prophète de la viande,

je lui dit qu'elle provenait d'une aumône faite à Barîra. «Pour Ba-

«rîra, répondit-il, c'est une aumône; pour nous, c'est un cadeau, n

CHAPITRE LXII. — DK L'AUMÔNEAYANTCHANGÉBECARACTÈRE.

1. Omm-cAtiyya-El-Ansâriyya a dit : «Le Prophète étant entré

chez cAïcha, lui demanda si elle avait quelque chose à manger.

«Non, répondit-elle, il n'y a, à la maison, autre chose que ce qui a

«été envoyé par Nosaïba, un morceau de mouton qu'elle a offert

«comme aumône. — Eh! bien, répliqua le Prophète, ce morceau

«de mouton est arrivé à sa destination légitime, -n

2. Suivant Anas, on apporta au Prophète de la viande offerte en

aumône à Barîra. «Cette viande, dit le Prophète, était une aumône

pour Barîra ; pour nous, c'est un cadeau. i>

Isndd différent.

CHAPITRE LXIII. — LA DÎME EST UN PRÉLÈVEMENTFAIT SUR LES RICHES

POUR ÊTRE REMIS AUX PAUVRES OÙ Qu'lLS SOIENT.

I. D'après Ibn-Abbds : «Lorsqu'il envoya Mocâdz-ben-Djabal
dans le Yémen, l'Envové de Dieu lui dit : «Tu iras trouver ceux

«des habitants qui sont des gens du Livre et quand tu seras auprès

«d'eux, invite-les à attester qu'il n'y a d'autre divinité que Dieu et

«que Mahomet est l'Envoyé de Dieu; s'ils t'obéissent à cette pres-

«cription, annonce-leur que Dieu leur impose une dîme qui sera

«prélevée sur les riches pour être remise aux pan vres. S'ils t'obéissent
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età cette prescription, garde-toi de prélever leurs objets précieux et

tt crains les protestations de l'opprimé, car aucun voile n'est inter-

ttposé entre lui et Dieu, v

CHAPITRE LXIV. — DE LA PRIÈREDE L'IMAMET DESINVOCATIONSQU'IL FAIT

POURCELUI QUI PAIE LA DÎME. — De cesparoles du Coran : « Prends sur leurs

biens une dîme qui les purifiera un repos pour euxit (sourate ix,

verset îohj.

1. cAbdallah-ben-Abou-Awfa a dit : «Lorsque des gens lui appor-

taient leur dîme, le Prophète disait : «0 mon Dieu, répands tes

s prières sur la famille de un tel.n Mon père lui ayant apporté sa

dîme, le Prophète lui dit: «0 mon Dieu, répands tes prières sur

cria famille de Abou-Âwfa. i>

CHAPITRE LXV. — DE LA RÈGLEPOURLES CHOSESQUE L'ON EXTRAITDE LA MER.

- Ibn- Abbâs a dit : « L'ambre n'est pas un dépôt enfoui dans le sol, mais

quelque chose que rejette la mer. » — El-Hasan a dit : s Le cinquième est dû

pour l'ambre et les perles. » —
D'après El-Bokhâri, le Prophète n'a établi le

cinquième que sur les objets enfouis dans le sol; il n'a pas à être payé pour ce

qui est trouvé dans l'eau, n — Abou-Horaïra rapporte, d'après le Prophète,

qu'un homme des Benou-Israïl avait demandé à l'un de ses concitoyens de lui

prêter mille dinars. Ce dernier les lui prêta, puis il'se rendit vers la mer et

n'y trouvant pas de navire, il prit une poutre, la creusa, y mit les mille di-

nars et la lança dans la mer. L'homme qui avait prêté cet argent s'étant rendu

sur le bord de la mer, y trouva la poutre et l'apporta à sa famille comme bois

à brûler. Et, ajoute le narrateur après avoir achevé l'histoire, lorsque l'homme

débita la poutre, il y trouva l'argent, v

CHAPITRE LXVI. — LE CINQUIÈMEEST À PRÉLEVERSUR LES OBJETSENFOUIS

DANSLE SOL. — Mâlik et Ibti-ldris ont dit : «Le vLST,rikâz, c'est-à-dire l'objet

enfoui dans le sol avant l'islamisme, qu'il soit abondant ou non, paie le cin-

quième. Une mine n'est pas un rikâz. n — Le Prophète a dit : « Pour les mines,

pas de responsabilité en cas d'accident ; pour les rikâz, impôt du cinquième. »

— Omar-ben- Abdelazîz prélevait cinq pour deux cents sur le produit des

mines. — El-Hasan a dit : « Le rikâz trouvé en terre de conquête est soumis au

cinquième; celui trouvé en terre de capitulation doit payer la dîme (le dizième^.
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Si vous trouvez un objet perdu en pays ennemi, faites-le savoir ; s'il appartient
à un ennemi, il est passible du cinquième, n — Certain auteur a dit que la

mine est un rikâz analogue à celui des temps antéislamiques, puisqu'on dit en

parlant d'une mine, -_jSTî, arkaza, pour exprimer qu'on en a extrait quelque
chose. Comme on objectait à cette personne que Ton se sert de arkaza égale-
ment pour dire de quelqu'un qu'il a reçu une chose en don, qu'il a fait un

profit considérable ou qu'il a eu abondance de fruits, il détruisit la portée de

cesparoles en disant : « Il n'y a aucun mal à dissimuler ( l'exploitation d'une

mine} et à ne pas payer le cinquième. »

1. D'après Abon-Horaïra, le Prophète a dit : ceLe propriétaire
d'un animal, celui d'un puits, celui d'une mine, ne sont pas respon-
sables des accidents. Le rikâz doit payer le cinquième, v

CHAPITRE LXVII. — De ces mots du Coran : « à ceux qui les re-

cueillent 55 (sourate ix., verset 60). Du règlement des comptes des

collecteurs avec l'imam.

1. Abou-Homaïd-Es-Saidi a dit : etL'Envoyé de Dieu avait charge
un homme des Asd de percevoir l'impôt des Benou-Solaïm. Cet

homme, qu'on appelait Ibn-El-Lotbiyya, vint trouver ensuite le

Prophète qui régla ses comptes avec lui. 55

CHAPITRE LXVIII. — DE L'USAGEDESCHAMEAUX;DEDÎMEETDELEURLAITPOUR
LES VOYAGEURS.

1. D'après Anas, des gens de cOraïua ne voulant plus rester à

Médine, l'Envoyé de Dieu les autorisa à aller vers les chameaux

provenant de la dîme, à boire le lait de ces animaux et leur urine.

Ces gens tuèrent le berger et emmenèrent les chameaux. L'Envoyé
de Dieu envoya à leur poursuite et, quand on les eut amenés, il

leur fit couper les mains, les pieds, et crever les yeux, les laissant

ainsi dans un désert pierreux où ils mordaient les pierres.

Isnâd différent.

CHAPITRE LXIX. — L'IMAM DOIT MARQUERDE SA MAIN LES CHAMEAUXDEDÎME.

1. Anas-ben-Mâltk a dit : ceUn matin je m'étais rendu auprès de

l'Envoyé de Dieu, emmenant avec moi cAbdallah-ben-Abou-Talha,
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afin que le Prophète mâchât une datte et la mît dans la bouche de

mon compagnon.

c:Je trouvai le Prophète tenant à la main le fer avec lequel il

marquait les chameaux de dîme, n

CHAPITRE LXX. — DE L'OBLIGATIONDE L'AUMÔNEDE LA RUPTUREDU JEÛNE.—

Abou-l-''Aliya,Atâ et Ibn-Sîrîn estiment que l'aumône de la rupture du jeûne
est d'institution canonique.

1. Ibn-Omar a dit : teL'Envoyé de Dieu a fixé l'aumône de la

rupture du jeûne à une mesure de datles ou une mesure d'orge.

Elle doit être faite par chaque esclave, individu libre, mâle,

femelle, jeune et âgé des musulmans. Il a, en outre, ordonné

qu'elle serait remise avant que les fidèles ne se rendissent à la

prière, n

CHAPITRE LXXI. — DE L'AUMÔNEDE LARUPTUREDO JEÛNEPOURL'ESCLAVEOU

TOUT AUTRE MUSULMAN.

1. D'après Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu a fixé l'aumône de la

rupture du jeûne à une mesure de dattes ou une mesure d'orge

pour chaque personne libre ou esclave, homme ou femme des mu-

sulmans.

CHAPITRE LXXII. — L'AUMÔNEDE LA RUPTUREDU JEÛNEEST D'UNEMESURE

D'ORGE.

1. Abou-Sdîd a dit : «Comme aumône, nous donnions à manger

une mesure d'orge, -n

CHAPITRE LXXIII. — L'AUMÔNEDE LA RUPTUREDU JEÛNEEST D'UNE MESURE

DE FROMENT.

1. Abou-Saîd-El-Khodry a dit : crComme aumône de la rupture

du jeûne, nous donnions une mesure de froment ou une mesure

d'orge, ou une mesure de dattes, ou une mesure de lait caillé,

ou une mesure de fruits secs.
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CHAPITRE LXXIV. — L'AUMÔNE DE LA RUPTUREDU JEÛNEEST D'UNE MESUREDE

DATTES.

1. \ibdallah-ben-Ormr a dit : aLe Prophète avait ordonné que
l'aumône de la rupture du jeûne fût d'une mesure de dattes ou

d'une mesure d'orge. Des fidèles, ajoute 'Abdallah, donnèrent

comme équivalent deux modd de froment. •»

CHAPITRE LXXV. — UNEMESUREDEFRUITSSECS.

1. Abou-Sdîd-El-Kliodry a dit : «Du temps du Prophète nous

donnions comme aumône une mesure de froment, ou une mesure

de dattes, ou une mesure d'orge, ou une mesure de fruits secs. Au

temps de Mo'âwia, quand il y eut du froment, ce khalife dit :

etJ'estime qu'un modd de ceci (le froment) en vaut deux de cela. 1»

CHAPITRE LXXVI. —
(Du PAYEMENT)DEL'AUMÔNEAVANT(LA PRIÈREDE) LA

FÊTE.

1. D'après Ibn-Omar, le Prophète ordonna de payer l'aumône

de la rupture du jeûne avant que les fidèles se rendissent à la

prière. »

2. Abou-Sdîd-El-Khodry a dit : aDu temps du Prophète nous

donnions, le jour de la rupture du jeûne, une mesure de ce que
nous mangions; et il ajoute : nous nous nourrissions alors d'orge,
de fruits secs, de lait caillé et de dattes, n

CHAPITRE LXXVII. — L'AUMÔNEDELARUPTUREDUJEÛNEESTDUEPARL'HOMME
LIRRE ET L'ESCLAVE. — Au sujet des esclaves faisant le commerce, Ez-Zohri a

dit : « Ils payeront la dîme pour le commerce et ils donneront l'aumône pour la

rupture du jeûne. »

1. Ibn-Omar a dit : «Le Prophète a fixé le chiffre de l'aumône

de la rupture du jeûne
— ou, suivant une variante : du ramadan.

(Test pour l'homme, la femme, l'individu libre et l'esclave, une me-

sure de dattes ou une mesure d'orge, n. Les fidèles remplacèrent
cela par une demi-mesure de froment. lbn-cOmar donnait des
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dattes. Les gens de Médine ayant manqué de dattes, donnèrent

de l'orge.
Ibn-Nâfic dit : albn-'Omar donnait pour ie grand et pour le petit,

au point qu'il lui arriva de donner pour mes enfants, Ibn-cOmar

donnait l'aumône aux collecteurs et on la distribuait un jour ou

deux jours avant la rupture du jeûne. t>

CHAPITRE LXXVIH. — L'AUMÔNEDELA RUPTUREDUJEÛNEESTDUEPARLES

ÂGÉS ET LES JEUNES.

1. Ibn-Omar a dit : «Le Prophète fixa le chiffre de l'aumône de

la rupture du jeune à une mesure d'orge ou à une mesure de dattes

pour le jeune et pour l'âgé, pour l'individu libre et l'esclave, n
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TITRE XXV.

DU PÈLERINAGE.

CHAPITRE PREMIER. — DE L'OBLIGATIONDU PÈLERINAGE;DU MÉRITE QU'IL Y

A À LE FAIRE. — De ces paroles du Coran : « . . . Il est du devoir des fidèles,

pour quiconque peut s'en acquitter, defaire le pèlerinage à la Demeure sainte.
— Celui qui méconnaîtra cette obligation, eh bien, Dieu peut se passer des

mondes» (sourate ni, verset yi, 0,2).

1. cAbdallah-ben-Abbâs a dit : ceEl-Fadl était en croupe de l'En-

voyé de Dieu. Une femme de Khatscam étant venue, El-Fadl se mit

à la regarder tandis qu'elle le regardait également. Comme le Pro-

phète avait détourné le visage de El-Fadl d'un autre côté, celte

femme dit : ce0 Envoyé de Dieu, l'obligation prescrite par Dieu à

teses adorateurs de faire le pèlerinage s'applique à mon père; mais

cecelui-ci est un vieillard âgé qui est incapable de se tenir sur sa

cemonture. Puis-je faire le pèlerinage à sa place?
— Oui, répondit

cele Prophète. 11Ceci se passait lors du pèlerinage d'adieu, n

CHAPITRE II. — De ces mots du Coran : « ... Ils viendront à toi à pied et

aussi sur des montures émaciées. Ils arriveront par chaque large et longue

route, afin de prendre part aux avantages qu'ils retireront (du pèlerinage}»

(sourate xxn, versets 28, 29).
— Le mot À. fecrjdj, signifie « large route ».

1. Ibn-Omar a dit : ceJ'ai vu l'Envoyé de Dieu monter sa cha-

melle à Dzou-'l-Holaïfa et ensuite prononcer la Lelbiya (?)dès que sa

monture se fut redressée et se tint debout, n

(1) La formule de la telbiya est donnée

plus loin, au chapitre xxvi. C'est à partir
du moment où on la prononçait que com-

mençait l'ilirâm du pèlerinage ou de la

visite pieuse. Cette déclaration avait pour

objet de manifester son but pieux.
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2. D'après Djâbir-ben-Abdallah, la telbiya de l'Envoyé de Dieu

commença, à Dzou-'i-Holaïfa, dès que sa chamelle se fût relevée

sous lui et se tînt debout. Anas etlbn-'Abbâs ont également rapporté
ce fait.

CHAPITRE III. — Du PÈLERINAGEFAIT À CHAMEAU.- D'après "Aïcha, le Pro-

phète envoya avec elle son frère 'Abderrahman qui lui fit faire la visite pieuse

à partir de El-Tenîm et h, fit monter ensuite en croupe sur le bât du chameau.

— 'Omar a dit : « Sanglez vos chamelles pour le pèlerinage, car c'est un des

deux djihâd^. v — Tsomâma-ben-Abdallah-ben-Anas a dit: etAnas fit le pèle-

rinage sur un chameau de bât et ce-pendant ce n'était pas un avare. Il rap-

porte que le Prophète ft le pèlerinage sur une chamelle qui était une bêle de

charge. »
A < A

1. El-Qâsim-ben-Mohammed rapporte que cAïcha a dit : et0 Envoyé
de Dieu, vous avez fait la visite pieuse et moi je ne l'ai pas faite. »

— et0 cAbclerrahmân, répliqua le Prophète, emmène ta soeur et

fais-lui faire la visite pieuse à partir de El-Tencîm. -nAbderrahmân

prit sa soeur en croupe sur une chamelle et lui fit faire la visite

pieuse.

CHAPITRE IV. — DESMÉDITESDUPÈLERINAGEPIEUSEMENTACCOMPLI.

1. Abou-Horaïra a dit: ttOn demanda au Prophète quel était

l'acte le plus méritoire : etLa foi en Dieu et en son Envoyé, répon-
dit-il. — Et ensuite, ajoute-t-on?

— La guerre sainte dans la

voie de Dieu. — Et quoi encore après cela, reprit-on.
— Un pèle-

rinage pieusement accompli, répliqua-t-ii. •»

2. D'après ^Aïcha-bent-Talha, "Aïcha, la mère des Croyants, a

dit : tt 0 Envoyé de Dieu, nous voyons que la guerre sainte est l'acte

le plus méritoire; ne pourrions-nous pas faire la guerre sainte?

— Non, répondit-il, mais le djihâd le plus méritoire, c'est un

pèlerinage pieusement accompli. •»

(l) Le mot djihâd s'applique à tout acle

qui exige un effort considérable et qui
expose à des dangers. C'est pourquoi on

s'en sert également pour désigner le pèle-

rinage et la guerre sainte, le pèlerin étant

toujours exposé dans les déserts de l'Ara-

bie, à des périls aussi redoutables que
ceux de la guerre sainte.
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3. Abou-Horaïra a dit : ceJ'ai entendu le Prophète prononcer ces

paroles : crCelui qui aura fait le pèlerinage pour Dieu, sans com-

temettre d'actes impudicpies, ni de péchés, reviendra tel qu'il était

tele jour où sa mère l'a mis au monde, v

CHAPITRE V. Dli LA FIXATION DU MOMENT OÙ COMMENCE LE PÈLEIIINAGE ET LA

VISITE PIEUSE.

1. Zaïd-ben-Djobaïr rapporte qu'il alla trouver cAbdallah-ben-

cOmar qui était campé sous une tente entourée d'un rideau pro-
tecteur. <rJe lui demandai alors, ajoute-t-il, à partir de quel endroit

je devrais me mettre en état de visite pieuse. Il me répondit :

tt L'Envoyé de Dieu a fixé pour les gens de Nedjd, Qarn; pour ceux

ftde Médine, Dzou-'l-Holaïfa; pour ceux de Syrie, El-Djohfa. •»

CHAPITRE VI. — De ces paroles du Coran : « Approvisionnez-vous ; mais

certes, la meilleure provision est la piété» (sourate u, verset IQ3).

Ibn-Abbâs a dit : ttLes gens du Yémen faisaient le pèlerinage

sans se munir de provisions, disant : «Nous comptons sur Dieu (pour

cela).» Arrivés à la Mecque, ils demandaient des vivres aux habi-

tants. Ce fut alors que Dieu révéla ce verset : tt Approvisionnez-vous;

mais certes, la meilleure provision c'est la piété. »

Ce hadits a été rapporté par Ibn-'Oyaïna, d'après 'Amr, d'après 'Jkrima, sansétablir

d'une façon complète la chaîne des traditionnisles.

CHAPITRE IV. — DE L'ENDROITOÙ LESGENSDE LA MECQUEDOIVENTFAIRELA

TELBIYA POUR LE PELERINAGE ET LA VISITE PIEUSE.

1. Selon Ibn-Abbâs, le Prophète a fixé la telbiya : pour les

gens de Médine, à Dzou-'l-Holaïfa ; pour ceux de Syrie, à El-Djohfa ;

pour ceux du Nedjd, à Qarn-El-Menâzil; pour ceux du Yémen, à

Yalamlam. Telles sont les localités indiquées pour ceux qui viennent

en pèlerinage ou en visite pieuse de ces pays ou d'autres (situés au

delà). Celui qui se trouve en deçà de ces localités fera la telbiyya
là où il commencera, et, pour les gens de la Mecque, ils la feront

à la Mecque même.
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CHAPITRE VIII. — DE L'ENDROIT FIXE' POUR LES GENS DE ME'DINE ; ILS NE

FERONTPAS LA TELBIYA AVANT D ETRE À DZOU-'L-HOLAÏFA.

1. D'après 'Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLes

gens de Médine feront la telbiya à Dzou-'l-Holaïfa; ceux de Syrie,

à El-Djohfa; ceux du Nedjd, à Qarn. n 'Abdallah ajoute qu'il a

appris que l'Envoyé de Dieu avait également dit : ceLes gens du

Yémen, à Yalamlam.'»

CHAPITRE IX. — DE L'ENDROITDE LA TELBIYAPOURLESGENSDE SYRIE.

1. Ibn-Abbâs a dit : etL'Envoyé de Dieu a fixé la telbiya : pour

les gens de Médine, à Dzou-'l-Holaïfa ; pour ceux de Syrie, à El-

Djohfa; pour ceux du Nedjd, à Qarn-El-Menâzil; pour ceux du

Yémen, à Yalamlam. Telles sont les localités pour ceux qui viennent

par là sans être habitants de ces pays et qui veulent faire le pèle-

rinage ou la visite pieuse. Ceux qui se trouvent en deçà de ces

localités feront la telbiya de leur habitation, et ainsi de suite, en

se rapprochant, de sorte que les gens de la Mecque la feront à la

Mecque même, n

CHAPITRE X. — DE L'ENDROITDELATELBIYAPOURLESGENSDUNEDJD.

1. 'Omar a dit : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu dire : teL'endroit

de la telbiya est : pour les gens de Médine, Dzou-'l-Holaïfa; pour

ceceux de Syrie, Mahya'a qui est El-Djohfa; pour les gens du Nedjd,

teQarn. •» On assure, ajoute Ibn-c0mar, mais je ne l'ai pas entendu,

que le Prophète dit aussi : teL'endroit de la telbiya, pour les gens

etdu Yémen, c'est Yalamlam. •»

hiiâd différent.

CHAPITRE XI. — DE L'ENDROITDE LATELBIYAPOURCEUXQUI HABITENTEN DEÇÀ

DES LOCALITÉS INDIQUÉES.

1* Ibn-Abbâs rapporte que le Prophète a fixé l'endroit de la

telbiya ainsi : pour les gens de Médine, Dzou-'l-Holaïfa; pour ceux

de Syrie, El-Djohfa; pour ceux du Yémen, Yalamlam; pour ceux
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du Nedjd, Qarn. Telles sont les localités pour ceux qui viennent

par là sans être habitants de ces pays et qui veulent faire le pèle-

rinage et la visite pieuse.
Ceux qui sont en deçà de ces localités feront la telbiya dès leur

habitation, en sorte que les gens de la Mecque la feront à la

Mecque même.

CHAPITRE XII. — DE L'ENDROITDELATELBIYAPOURLESGENSDUYE'MEN.

1. Selon Ibn-Abbâs, le Prophète a fixé (la telbiya) : pour les

gens de Médine, à Dzou-'l-Holaïfa; pour les gens de Syrie, à El-

Djohfa ; par ceux du Nedjd, à Qarn-El-Menâzil ; pour ceux du Yémen,

à Yalamlam. Telles sont les localités indiquées pour les habitants

de ces contrées, et elles seront les mêmes pour quiconque appar-
tenant à d'autres régions et passant par là, voudra faire le pèleri-

nage et la visite pieuse. Ceux qui sont en deçà feront la telbiya à

leur point de départ, en sorte que pour les gens de la Mecque ce

sera à la Mecque même.

CHAPITRE XIJI. — DZÂT-IRQ EST(L'ENDROITDELA TELBIYA)POURLESGENS
DE L IRAQ.

1. 'Abdallahrben-Omar a dit : etLorsque ces deux villes (Bassora
et Koufa) furent conquises, les habitants vinrent trouver cOmar et

lui dirent : tcO prince des Croyants, l'Envoyé de Dieu a fixé la tel-

«biya pour les gens du Nedjd à Qarn, qui est en dehors de notre

etroute; si nous voulions passer par Qarn, cela nous serait très

ttpénible.
—

Voyez, leur répondit-il, quelque localité qui se trouve

(ta la même distance (des villes saintes) sur votre route, n Et 'Omar

fixa Dzât-Trq. v

CHAPITRE XIV. — DE LAPRIÈREÀ DZOU-'L-HOLAÏFA.

1. D'après cAbdallah-ben- Omar, l'Envoyé de Dieu fit agenouiller
sa chamelle à El-Bathâ, à Dzou-'l-Holaïfa, et fit la prière en cet en-

droit. cAbdallah-ben-cOmar agissait de la même façon. •»

EL-IlOKHÀnl. I. ;Î3

iMi>!m[>:mi: SATIONALK.
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CHAPITRE XV. — Du DÉPARTDU PROPHÈTEPARLA ROUTEDE ECU-GHADJARA.

1. D'après 'Abdallah-ben-Omar, l'envoyé de Dieu sortait (de
Médine ) par le chemin de Ech-Ghadjara et rentrait (dans cette ville)

par le chemin de El-Mocarras ('). Quand l'Envoyé de Dieu partait

pour la Mecque, il faisait la prière dans la mosquée de Ech-Gha-

djara; au retour, il la faisait à Dzou-'l-Holaïfa, dans le fond de la

vallée, et y passait la nuit jusqu'au lendemain matin.

CHAPITRE XVI. — DE CESPAROLESDU PROPHÈTE: EL-'AQÎQ ESTUNEVALLÉE

RENIE.

1. Ibn-Abbâs rapporte qu'il entendit 'Omar dire : ceJ'ai entendu

l'Envoyé de Dieu, pendant qu'il était à Ouadi-El-cAqîq, prononcer
ces paroles : ceCette nuit quelqu'un est venu me trouver de la part
cedu Seigneur et m'a dit : ceFais la prière dans cette vallée bénie et

cedis : ceC'est une visite pieuse dans un pèlerinage, n

'2. 'Abdallah-ben-Omar rapporte que l'on vit le Prophète camper
de nuit dans la vallée de Dzou-'l-Holaïfa, et qu'on lui dit : ceTu

es dans une vallée bénie. » Mousa ajoute : ceSâ]im(-ben-Abclallah-

ben-cOmar) nous fit agenouiller nos chamelles à l'endroit même

où 'Abdallah faisait agenouiller la sienne, voulant ainsi se trouve f

au Mo'arras de l'Envoyé de Dieu. Cet endroit est situé en contre-bas

de la mosquée bâtie dans le fond de la vallée et se trouve à égale
distance de cette mosquée et de la route. ••>

CHAPITRE XVII. — IL FAUT LAVER TROIS FOIS LES VETEMENTSPARFUMÉSDE

KHALOCQ (2).

1. 'Atd rapporte que le père de Safvvân-ben-Yâcla dit à cOmar :

ceMontre-moi le Prophète au moment d'une révélation. — Tandis

que, ajoute-t-il, accompagné d'un petit groupe de ses compagnons,

(1) Le mot rfMo'arras » désigne un en-
droit où l'on campe vers la fin de la nuit
aux environs d'une ville, afin d'y attendre
le jour et de ne pas entrer de nuit dans

cette ville. Ce nom commun est devenu

ici un nom propre.
<2' Parfum dans la composition duquel

il entre du safran.
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le Prophète était à El-DjTrâna, un homme vint le trouver et lui

dit : ccO Envoyé de Dieu, que penses-tu d'un homme qui prend
« l'ihrâm pour une visite pieuse alors qu'il est couvert de parfums ? -a

Le Prophète se tut un instant, puis, la révélation lui venant,

cOmar fit signe à Yacla de s'approcher; Yacla s'approcha et vit

l'Envoyé de Dieu qui était complètement recouvert par un voile.

Passant sa tète sous ce voile, Yacla vit l'Envoyé de Dieu le visage

tout rouge et respirant bruyamment. Puis, secouant cet état de

torpeur, le Prophète dit : ceOù est l'homme qui m'a fait une ques-

tion au sujet de la visite pieuse?n Et, cet homme lui ayant été

amené, il dit : «Lave-toi trois fois du parfum que tu as sur toi;

cedébarrasses-toi de ta tunique et agis pour la visite pieuse comme

cetu agirais s'il s'agissait du pèlerinage. » Comme, dit Ibn-Djoraïdj,

je demandais à cAtà si c'était par mesure de propreté qu'il l'avait

fait laver trois fois, il me répondit : ceOui. n

CHAPITRE XVIII. — DESPARFUMSQUANDONESTENÉTATD'IHRAM; DECEQU'IL

FAUT REVÊTIR POUR SE METTRE EN ÉTAT D'HIRÂM , DE LA TOILETTE DES CHEVEUX

ET DUS ONGUENTS.— Ibn-Abbâs a dit : «L'homme en état de d'ihram peut res-

pirer desparfums, se regarder dans un miroir et se servir comme remède des

choses qu'il mange, huile ou grains.
- Atâ a dit : KII est permis d'avoir une

bague et de porter une bourse-ceinture.» — Ibn-Omar fit la tournée proces-

sionnelle, étant en état d'ihram et le ventre serré par un tsoub. — Aïcha ne

voyait aucun inconvénient à ce que ceux qui conduisaient sa litière portassent
des caleçons.

1. Said-ben-Djobaïr a dit : celbn-c0mar s'enduisait le corps

d'huile W.n Comme je rappelais à Ibrahim (que Ibn-cOmar interdi-

sait les parfums), il me répondit : ceNe suis pas ses indications, car

ccEl-Aswad m'a rapporté ces mots de 'Aïcha : ceII me semble en-

cecore voir briller le parfum sur le côté de la tète de l'Envoyé de

ceDieu au moment où il était en état d'ihram. D

2. 'Âkha, la femme du Prophète, a dit : ceJe parfumais l'Envoyé

(1) rrNon parfumée» ajoute te commentaire.

i-2.
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de Dieu pour l'ilirârn quand il voulait se mettre dans cet état et

aussi quand il en sortait avant qu'il fit la tournée processionnelle
du temple, n

CHAPITRE XIX. •— DK CELUIQUI FAIT LATELBIYALES CHEVEUXPOMMADÉS'".

1. 'Abdallah-ben-Omar a dit : etJ'ai entendu le Prophète faire la

telbiya ayant les cheveux pommadés, -n

CHAPITRE XX. — DE LA TELBIYAAUPRÈSDE LA MOSQUÉEDE DZOU-'L-HO-

LAÏFA.

1. Sdlim-ben-Abdallah a entendu dire à son père que l'Envoyé

de Dieu ne faisait la telbiya qu'à la mosquée, c'est-à-dire à la mos-

quée de Dzou-'l-Holaïfa.

CHAPITRE XXI. — DES VÊTEMENTSQUENEPEUTMETTRECELUIQUIESTENÉTAT

D'IHRÂM.

1. D'après ^Abdallah-ben-Omar, un homme dit : <r() Envoyé de

Dieu, quels vêtements doit porter celui qui est eu état d'ihrâm?

— Qu'il ne porte, répondit l'Envoyé de Dieu, ni chemise, ni

turban, ni pantalon, ni burnous, ni bottines. Toutefois que celui

qui ne trouverait pas de sandales mette des bottines qu'il coupera

au-dessous des chevilles. Ne mettez aucun vêtement qu'aient touché

du safran ou du wars. >>

CHAPITRE XXII. — Dû FAIT D'ÊTRESURUNEMONTUREET DE SEMETTREEN

CROUPE PENDANT LE PÈLERINAGE.

1. Ibn-Abbâs rapporte que Osâma fut en croupe de l'Envoyé de

Dieu depuis cAra(a jusqu'à El-Mozdalifa, puis qu'à El-Mozdalifa, le

Prophète prit en croupe Ei-Fadl jusqu'à Mina. Chacun d'eux,

ajoute Ibn-Abbâs, dit que le Prophète ne cessa de faire la telbiya

jusqu'au moment où il lança les cailloux de TAqaba.

!l) Mot à mot tf feutrés s , c'est-à-dire collés les uns contre les autres, alin d'éviter
la vermine.
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CHAPITRE XXIII. —- DE CE QUEPEUTPORTERLA PERSONNEEN ÉTAT D'IHRÂM EN

FAIT DE VÊTEMENTS,MANTEAUXET TOILES.— 'Aïclia, étant en état d'ihrâm, porta
des vêtements teints avec du carthame (en rouge). Elle a dit qu'elle ne portait

pas de voile ni sur la partie inférieure ni sur la partie supérieure du visage,
et qu'elle ne revêtait pas de vêtement teint de safran ou de wars. —

Djâbir a

dit : « Je ne considère pas le carthame comme un parfum. i> — 'Aïcha ne

voyait aucun mal à ce qu'une femme eût des bijoux, un voile noir ou rose et

des bottines. — Ibrahim a dit : «Il n'y a pas de mal à changer de vête-

ments. T)

1.
'
AbdaUah-ben-Ab'bâs a dit : «Le Prophète partit de Médine

après avoir laissé ses cheveux flottants et s'être enduit d'onguent; il

avait revêtu son voile et son manteau et ses compagnons avaient

fait comme lui; il n'avait défendu de porter voiles et manteaux que
s'ils étaient teints au safran et s'ils déteignaient sur la peau. Le

matin, à Dzou-'I-Holaïfa il monta sur sa chamelle et, arrivé à El-

Baîdâ, il fit la telbiya ainsi que ses compagnons et mit une guir-
lande autour du cou de sa victime. Ceci se passait le cinquième
avant-dernier jour du mois de dzoul-qacda. Le Prophète arriva à

la Mecque le h du mois de dzoul-hiddja. Il fit la tournée proces-
sionnelle du temple, la course entre Es-Safa et El-Mervva; mais il

ne quitta pas l'ihrâm à cause de sa victime dont il avait orné le cou

d'une guirlande. 11 campa ensuite sur les hauteurs de la Mecque

près de El-Hadjoun et fit la telbiya du pèlerinage.
Il ne s'approcha pas de la Kacha après la tournée proces-

sionnelle autour de ce temple; il attendit qu'il fût de retour de

'Arafo.

Il donna l'ordre à ses compagnons de faire la tournée proces-
sionnelle et la course entre Es-Safa et El-Merwa, puis de tailler

leurs cheveux et de quitter l'ihrâm.

Cet ordre s'appliqua seulement à ceux qui n'avaient pas de vic-

time au cou de laquelle ils avaient placé une guirlande.
Les autres, qui avaient avec eux leurs femmes, purent avoir

commerce avec elles; ils purent se parfumer et se vêtir (à leur

guise). t>
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CHAPITRE XXIV. — DE CELUI QUI PASSELA NUIT À DZOU-'L-HOLAÏFA AFIN m

S'Y TROUVERLE LENDEMAINMATIN. — Ceci a été rapporté du Prophète par Ihn-

Omar.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : « Le Prophète pria quatre rika', à Mé-

dine, et deux à Dzou-'l-Holaïfa, où il passa la nuit jusqu'au lende-

main matin.

Quand il eut enfourché sa chamelle et qu'elle se fut relevée,

il fit la telbiya. t>

2. Selon Anas-ben-Mâlik, le Prophète fit à Médine la prière de

midi avec quatre rikac; il fit la prière de l'après-midi à Dzou-'l-Ho-

laïfa avec deux rika\

Anas ajoute : «et je crois qu'il y passa la nuit jusqu'au lende-

main matin».

CHAPITRE XXV. — Du FAIT D'F'LEVERLA voit POURLA TELBIYA.

1. Anas a dit : rrLe Prophète fit à Médine la prière de midi

avec quatre rikac; il fit celle de l'après-midi à Dzou-'l-Holaïfa avec

deux rikac et j'entendis le Prophète et ses compagnons criant tous

à la fois (pour le pèlerinage et la visite pieuse). »

CHAPITRE XXVI. — DE LA TELBIYA.

1. D'après cAbdallah-ben-Omar, la telbiya de l'Envoyé de Dieu

consistait en ces mots : etMe voici devant toi, ô mon Dieu; nie

voici devant toi, me voici devant toi. Tu n'as pas d'associé. Me

voici devant toi M. La louange et la grâce t'appartiennent ainsi que

la royauté. Tu n'as pas d'associé, -n

"2. cA.icha a dit : « Je sais très bien quelle était la telbiya du

Prophète. Il disait : ceMe voici devant toi, ô mon Dieu, me voici

«devant toi, me voici devant toi. Tu n'as pas d'associé. Me voici

« devant toi. La louange et la grâce t'appartiennent, -n

hnâd différent.

(1) Celte phrase manque dans l'çdilion de Krehl.
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CHAPITRE XXVII. — LES FORMULESDE LOUANGE, DE GLORIFICATIONET DE

TEKBÎR DOIVENT PRECEDER LA TELBIYA LORSQU'ON A ENFOURCHÉ SA MONTURE.

1. Anas a dit : «Le Prophète fit à Médine, alors que nous

étions avec lui, la prière de midi avec quatre rikac; il fit celle de

l'après-midi à Dzou-1-Holaïfa avec deux rikac, puis il passa la nuit

dans cette dernière localité et y resta jusqu'au lendemain matin.

Il enfourcha sa monture et, quand celle-ci fut debout, à El-Baïdâ,

il loua Dieu, le glorifia, fit le tekbîr, puis la telbiya pour le pèleri-

nage et la visite pieuse. Les fidèles firent également la telbiya pour
ces deux choses. Quand nous arrivâmes (à la Mecque), le Prophète
ordonna aux fidèles de quitter l'ihrâm et ce ne fut que le jour de

l'abreuvement (8 de dzou'l-hiddja) qu'ils firent la telbiya du pèle-

rinage. Le prophète égorgea de sa main ses victimes debout. L'En-

voyé de Dieu, à Médine, égorgea deux béliers blancs lâchés de

noir.

Isnâd différent.

CHAPITRE XXVIII. — DE CELUI QUI FAIT LA TELBIYA QUANDSA MONTUREEST

RELEVÉE.

1. Ibn-Omar a dit : teLe Prophète fit la telbiya lorsque sa cha-

melle fut entièrement relevée et debout. •»

CHAPITRE XXIX. — DE LA TELBIYA FAITE LE MATIN EN SE TOURNANTDU CÔTÉ

DE LA QIBLAÀ DZOU-VHOLAÏFA. -
D'après Nâfi, lorsque Ibn-Omar avait fait

la prière le matin à Dzou-l-Holaïfa, il, donnait l'ordre de lui amener sa cha-

melle. On la lui amenait; il Venfourchait et, quand elle était bien relevée et

tournée du côté de la qibla. il faisait la telbiya jusqu'à ce qu'il fût parvenu sur

le territoire sacré. Ensuite il cessait de la faire; puis il se rendait à Dzou-

Towa où il passait la nuit jusqu'au lendemain matin. Quand il avait fait la

prière du matin il se lavait et prétendait que l'Envoyé de Dieu faisait ainsi.

Isnâd différent.

1. D'après Ndji, Ibii-'Omar, lorsqu'il allait quitter Médine pour se

rendre à la Mecque, s'oignait d'onguents qui n'étaient point par-
fumés. Il se rendait à la mosquée de Dzou-'l-Holaïfa, y faisait sa
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prière, enfourchait sa monture et, quand ceîle-ci était bien relevée

et debout, il se mettait en état d'ihrâm. ceAinsi, disait-il, ai-je vu

faire l'Envoyé de Dieu.»

CHAPITRE XXX. — DE LA TELBIYAFAITEENDESCENDANTDANSLA VALLÉE.

1. Modjâhid a dit : crNous étions chez Ibn-cAbbâs; on y parlait

de l'Antéchrist, et l'on disait qu'il avait le mot «infidèle» écrit entre

les deux yeux, a Jamais, dit Ibn-cAbbâs, je n'ai entendu le Prophète
s énoncer pareille chose ; mais il a dit : ceQuant à Moïse, il me semble

etle voir descendre dans la vallée et faire la telbiya. »

CHAPITRE XXXI. — COMMENTLA FEMMEAYANTSESMENSTRUESET LANOUVELLE

ACCOUCHÉEDOIVENT FAIRE LA TELBIYA. —
(Détails lexicographiques au sujet du

verbe J*M [faire la telbiya].)

1. 'Aicha, la femme du Prophète, a dit : etNous quittâmes Mé-

dine avec le Prophète pour faire le pèlerinage d'adieu. Nous fîmes

la telbiya de la visite pieuse, puis le Prophète dit : tt Que celui qui
tta une victime à offrir fasse à la fois la telbiya du pèlerinage et de

tela visite pieuse, puis qu'il ne quitte l'ihrâm qu'après avoir ter-

eeminé ces deux cérémonies.»

ceJ'arrivai à la Mecque au moment où j'avais mes menstrues. Je

ne fis pas la tournée processionnelle du temple, ni la course entre

Es-Safa et El-Merwa. Comme je me plaignais de cela au Prophète,
il me dit : crDénoue tes cheveux, démêle-les avec un peigne et

cefais la telbiya pour le pèlerinage en laissant de côté la visite pieuse. »

Je fis ainsi et, quand nous eûmes terminé le pèlerinage, le Pro-

phète m'envoya avec cAbderrahman-ben-Abou-Bakr à Et-Tencîm

où je me mis en devoir de faire la visite pieuse, ceC'est en cet endroit

ceque commencera ta visite pieuse», m'avait dit le Prophète.
ceCeux, ajoute cAïcha, qui avaient fait la telbiya pour la visite

pieuse, firent la tournée processionnelle du temple et la course

entre Es-Safa et El-Merwa, puis ils quittèrent l'ihrâm, firent une

seconde tournée processionnelle lorsqu'ils furent de retour de
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Mina. Quant à ceux qui avaient fait à la fois la telbiyapour le pèle-

rinage et la visite pieuse, ils ne firent qu'une tournée proces-
sionnelle, n

CHAPITRE XXXII. — DE CEUXQUI, DU TEMPSDU PROPHÈTE, FIRENT LATELBIYA

DE LA MÊME FAÇONQUE LE PROPHÈTE. - C'est Ibn-Omar qui a rapporté ceci

d'après le Prophète.

1. Djâbir a dit : teLe Prophète donna l'ordre à cAli de con-

server l'état d'ihrâm. n Et Djâbir rapporta les paroles de Sorâqa.
2. Anas-ben-Mâlik a dit : «Ali était arrivé du Yémen. Le

Prophète lui dit : crPourquoi t'es-tu mis en ihrâm? — Parce que,
etrépondit -il, le Prophète y est lui-même. —- Si je n'avais eu

ttune victime à sacrifier, reprit le Prophète, j'aurais déjà quitté
cel'ihrâm. i>

Suivant Ibn-Djoraïdj, le Prophète aurait dit : ccO cAli, pourquoi
t'es-tu mis en ihrâm? — Parce que, aurait-il répondu, le Pro-

phète y est lui-même. — Offre une victime, aurait repris le Pro-

phète, et reste comme tu es en ihrâm. n

3. Abou-Mousa a dit : a Le Prophète m'avait envoyé vers ma

tribu dans le Yémen. Au retour, je le trouvai à El-Bathâ. ttPour-

cequoi, me dit-il, es-tu en ihrâm? — Parce que, répondis-je,
cej'ai imité l'exemple du Prophète.

— As-tu une victime à offrir,

crreprit-il.
— INon, répliquai-je. « Alors il me donna l'ordre de

faire la tournée processionnelle du temple et la course entre Es-

Safa et El-Merwa. Après cela il m'enjoignit de cesser l'ihrâm. J'allai

alors trouver une femme de ma tribu; elle me peigna
— ou, sui-

vant une variante, elle me lava la tête, n

Devenu calife, 'Omar dit : ceSi nous nous en tenons au Livre de

Dieu, il nous ordonne de les achever complètement, car il a dit :

ceAchevez intégralement le pèlerinage et la visite pieuse en l'hon-

eeneur de Dieu (sourate n, verset 192). r>Et, nous nous en tenons à

la pratique du Prophète, on ne doit pas quitter l'ihrâm avant d'avoir

égorgé sa victime. 11
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CHAPITRE XXXIII. — De ces mots du Coran : «.Le pèlerinage a heu à des

mois fixés. Celui qui, à ces époques, accomplira le pèlerinage, devra s abstenir

d'oeuvre de chair, depéchés et de contestations » (sourate n, verset 1 Q3).
—De

ces autres paroles du Coran : «Ils t'interrogeront sur les variations de la lune;
dis : « C'est ajin de fixer les dates pour les hommes et pour le pèlerinage ...>>

(sourate n, verset 18 5 ).
— Ibn-Omar a dit : « Les mois du pèlerinage sont :

Chawwâl, Dzou-'l-qdda et une décade de Dzou-'l-hiddja. v — Ibn- Abbâs a

dit : «La règle est qu'on ne prend l'ihrâm pour le pèlerinage que pendant les

mois du pèlerinage. r> — 'Otsman réprouvait qu'on prît l'ihrâm à partir du

Khorassân ou du Kermân.

1. cAïcha a dit : «Nous quittâmes Médiue pendant les mois et

les jours du pèlerinage et en pratiquant les interdictions du pèle-

rinage. Nous campâmes à Sarif. Le Prophète se rendit alors vers ses

compagnons et leur dit : a Que celui qui n'a pas amené de victime

etet préfère se contenter de la visite pieuse, le fasse; mais qu'il
ten'en soit pas de même pour ceux qui ont amené une victime.»

Certains compagnons du Prophète optèrent pour la visite pieuse;
d'autres y renoncèrent. Quant à l'Envoyé de Dieu et aux personnages
de son entourage qui étaient des gens puissants, et qui avaient

amené des victimes, ils ne songeaient pas à faire la visite pieuse.
rtAlors, ajoute 'Aïcha, l'Envoyé de Dieu entra chez moi et me

trouva en larmes : «Pourquoi pleures-tu, sotte que tu es? me de-

ttmanda-t-il. — Parce que, répondis-je, j'ai entendu ce que tu

ttviens de dire et la visite pieuse m'est interdite. — Dans quel
«état te trouves-tu donc? reprit-il.

— Je ne fais pas de prière,

«répliquai-je.
— Gela ne te fera aucun tort, ajouta-t-il; tu es une

«femme des fdles d'Adam et il t'arrive ce que Dieu a décidé pour
«toutes les lemmes. Tiens-t'en donc à ton pèlerinage; il se peut

«que Dieu t'accorde la visite pieuse.•»
«Nous partîmes pour ce pèlerinage, continue cAïcha, et, arrivée

à Mina, je me trouvai en état de pureté. Je quittai alors Mina et fis

la tournée processionnelle autour du Temple; puis je partis avec

le Prophète en même temps que le dernier groupe des pèlerins. Le

Prophète campa à El-Mohassab et nous y campâmes aussi. Il ap-
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pela alors cAbderrahman-ben-Abou-Bakr et lui dit : teEmmène ta

cesoeur hors du territoire sacré et qu'elle fasse la telbiya de la visite

tepieuse; accomplissez tous deux cette visite et revenez ici où je
cevous attendrai jusqu'à votre retour. •» Nous partîmes, et quand

j'eus terminé la visite pieuse et achevé la tournée processionnelle,

je revins auprès du Prophète au moment du crépuscule. ccAvez-

cevous fait la visite pieuse? nous demanda-t-il. — Oui, lui répon-
cedis-je. -nII donna le signal du départ à ses compagnons et les fidèles

se mirent en route. Alors le Prophète se dirigea vers Médine. »

CHAPITRE XXXIV. — DE L'ACCOMPLISSEMKNTSUCCESSIFnu PÈLERINAGE(1)ETDE

LA VISITE PIEUSE; DE LEUR ACCOMPLISSEMENT SIMULTANÉ; DE L'ACCOMPLISSEMENT

DU SEUL PÈLERINAGE ET DE LA TRANSFORMATION (2) DU PÈLERINAGE DE CELUI QUI

N'A PAS AMENÉ DE VICTIME AVEC LUI.

1. cAïcha a dit : ceNous partîmes avec le Prophète et nous ne

pensions pas qu'il voulût faire autre chose que le pèlerinage.

Quand nous fûmes arrivés, nous fîmes la tournée processionnelle
du Temple. Alors le Prophète ordonna à tous ceux qui n'avaient

pas amené de victime de quitter l'ihrâm. Tous ceux qui n'avaient

pas amené de victime quittèrent l'ihrâm, et ses femmes, qui n'en

avaient pas amené, firent de même. Comme j'avais mes menstrues,

ajoute cAïcha, je ne fis pas la tournée processionnelle. Lorsqu'on

passa la nuit à El-Mohassab je dis : ceO Envoyé de Dieu, les fidèles

cevont revenir après avoir accompli pèlerinage et visite pieuse,
cetandis que moi je n'aurai fait que le pèlerinage.

— Tu n'as donc

cepas fait la tournée processionnelle quand nous sommes arrivés à

cela Mecque? demanda le Prophète.
— Non, répondis-je. —Eh

cebien, reprit-il, va avec ton frère jusqu'à Et-Tencim, fais-y la

{1) Quand, durant la même année, on

faisait ie pèlerinage et la visite pieuse
sans rester, dans l'intervalle, en état d'ih-

râm, il y avait iif, ce qui est traduit ici

par rraccomplissement successif»; si, au

contraire, on accomplissait ces deux rites

sans quitter l'ihrâm, il y avait yl,sl, ce

qui est traduit par ^accomplissement si-

multané».
(2) G'est-à-dire de remplacer ou

transformer le pèlerinage par la visite

pieuse.
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«telbiya de la visite pieuse et ensuite je te donne rendez-vous à

« tel ou tel endroit. »

etJe ne pense pas, dit Safiyya, que mes menstrues retiennent ici

les fidèles (qui se rendaient à Médine).
— Femme stérile et de

mauvais augure, s'écria le Prophète, n'as-tu donc pas fait la tour-

née processionnelle le jour du sacrifice ? — Certes oui, je l'ai faite,

répliquai-je.n
— «11 n'y a aucun mal alors, reprit le Prophète,

pars ! n

cAïcha ajoute : «Le Prophète me rencontra au moment où il

montait de la Mecque et où j'y descendais, — ou, suivant une

variante : «au moment où je montais et où il descendait, -n

2. cAïcha a dit : «L'année du pèlerinage d'adieu, nous quittâmes
Médine avec l'Envoyé de Dieu. Certains d'entre nous firent la

telbiya de la visite pieuse; d'autres, celle du pèlerinage et il y en

eut qui firent à la fois la telbiya du pèlerinage et celle de la visite

pieuse. L'Envoyé de Dieu fit la telbiya du pèlerinage. Quant à ceux

qui tirent la telbiya pour le pèlerinage seulement ou qui combinè-

rent le pèlerinage et la visite pieuse ils ne quittèrent l'ihrâm que le

jour du sacrifice, n

3. Merwdn-ben-El-Hakam a dit : «J'ai eu occasion de voir cOts-

mân et cAli. cOlsmân proscrivait l'accomplissement successif du

pèlerinage et de la visite pieuse et leur accomplissement simultané.

Voyant cela, cAli fit la telbiya pour le pèlerinage et la visite pieuse
en disant : «Je ne suis pas de ceux qui, sur le dire d'une seule

«personne, laissent de côté la règle établie par le Prophète.•»
k. Ibn-Abbâs a dit : «(Avant l'islamisme) on estimait qu'il n'y

avait pas de plus grande ignominie sur terre que de faire la visite

pieuse pendant les mois consacrés au pèlerinage ; on appelait
moharrem safar^ et on disait: lorsque les plaies du dos du chameau

(1)Le mois de safar dont il est question
ici est vraisemblablement le nom du
treizième mois de l'année embolistique.
Du temps du paganisme, il était sacré
et faisait partie des mois du pèlerinage. Le

dicton rapporté par Ibn-'Abbâs signiGeque
la visite pieuse n'avait lieu, avant l'isla-

misme, qu'après l'expiration des mois sa-

crés réservés aupèlerinageetaprèsle temps
nécessaire à la guérison des chameaux.
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sont guéries, qu'il n'en reste plus de traces et que safar est ter-

miné, alors ceux qui le désirent peuvent faire la visite pieuse,
teLe Prophète et ses compagnons arrivèrent dans la matinée du

quatre (de dzou-'l-hiddja en faisant la telbiya du pèlerinage. Le

Prophète ayant ordonné qu'il fût transformé en visite pieuse, cela

contraria péniblement ses compagnons qui lui dirent: etDans quelle
mesure faut-il quitter l'ihrâm? — Il faut le quitter complète-
ment, répondit-il. »

5. Abou-Mousa a dit : ceJ'allai trouver le Prophète; il m'enjoignit
de quitter l'ihrâm. n

6. lbn-Omar rapporte que Hafsa, la femme du Prophète, dit :

ce0 Envoyé de Dieu, pourquoi les fidèles ont-ils quitté l'ihrâm pour
la visite pieuse, alors que toi tu persistes dans l'ihrâm pour cette

visite. — J'ai feutré ma tête, répondit-il; j'ai mis une guirlande au

cou de ma victime, je ne puis plus quitter l'ihrâm avant le

sacrifice. •>>

7. Aboii-Djamra-Nasr-ben-Imrân-Ed-Dobai a dit : ceJ'avais résolu le

pèlerinage à la suite de la visite pieuse; des fidèles me l'interdirent.

Alors je consultai Ibn-cAbbâs qui m'enjoignit de le faire. Puis je vis en

songe un homme qui me disait : ceTon pèlerinage soit pieusement
ceaccompli et que ta visite pieuse soit agréée !n Je racontai le fait à

Ibn-cAbbâs qui me dit : ceTelle est la règle tracée par l'Envoyé de

ceDieu. ii Puis il ajouta : ceDemeure auprès de moi et je te donnerai

ceune part de mes biens. —
Pourquoi te dit-il cela? demanda

ecGho'ba. — A cause du songe que j'avais eu, répliqua Abou-

ceDjamra.n

8. Abon-Cliihâb a dit : ceJe m'étais rendu à la Mecque pour faire

le pèlerinage à la suite de la visite pieuse. Nous entrâmes dans cette

ville trois jours avant le jour de l'abreuvement. Certains habitants

de la Mecque me dirent alors : ceTon pèlerinage maintenant sera

cemecquois W. n J'allai trouver aussitôt cAtâ et lui demandai de décider

(1) On dit d'un pèlerinage qu'il est mecquois pour marquer qu'il n'a pas donné

grand'-peine, les Mecquois n'ayant ni fatigue ni danger à courir pour l'accomplir.
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la question. eeDjâbir-ben-cAbdallah, me répondit-il, m'a rapporté
cequ'il avait fait le pèlerinage avec l'Envoyé de Dieu le jour où

teil avait emmené une victime. Les fidèles avaient fait la telbiya
ceuniquement pour le pèlerinage, n Le Prophète leur dit : ceCessez

cevotre ihrâm en faisant la tournée processionnelle du temple et la

cecourse entre Es-Safa etEl-Merwa ; coupez vos cheveux et demeurez

celibres de vos actions jusqu'au jour de l'àbreuvement. Alors faites

cele telbiya du pèlerinage, considérez ce que vous avez déjà fait

cecomme une visite pieuse.
— Gomment, répondirent-ils, consi-

tedérer cela comme une visite pieuse préalable alors que nous lui

ceavons donné le nom de pèlerinage ? — Faites ce que je vous or-

ccdonne, répliqua-t-il; si je n'avais amené une victime j'aurais fait

ceexactement ce que je vous dis de faire. Mais rien de ce qui m'est

ecdéfendu ne me sera permis tant que la victime ne sera pas par-
cevenue au lieu voulu, n Les fidèles exécutèrent l'ordre du Prophète, n

9. D'après Sdîd-ben-El-Mosayyab, pendant qu'ils étaient à cOsfân,

cAli et cOtsmân furent en désaccord au sujet de l'accomplissement

successif du pèlerinage et de la visite pieuse, ceComment, disait

cAli, tu veux arriver à interdire ce que l'Envoyé de Dieu ordonnait

de faire In Alors, voyant cela, cAli fit à la fois la telbiya pour le

pèlerinage et la visite pieuse simultanés.

CHAPITRE XXXV. — DE CELUIQUIFAITLA TELBIYADU PÈLERINAGEENLE SPÉ-

CIFIANT.

1. Djâbir-ben- Abdallah a dit : ceNous nous mîmes en route avec

l'Envoyé de Dieu en disant : ceNous voici à toi pour le pèlerinage

cc(ô mon Dieu), nous voici à toi ! « Mais, sur l'ordre que nous

donna l'Envoyé de Dieu nous appliquâmes notre telbiya à une

visite pieuse. »

CHAPITRE XXXVT. — DE L'ACCOMPLISSEMENTSUCCESSIFDU PÈLERINAGEET DE

LA VISITE PIEUSE AU TEMPS DU PROPHÈTE.

1. 'Imrdn a dit : ceAu temps du Prophète nous accomplissions
successivement le pèlerinage et la visite pieuse, et le Coran s'était
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prononcé à cet égard. Un homme (c0inar) peut dire là-dessus ce

qu'il lui plaît. T>

CHAPITRE XXXYTI. — De ces mots du Coran : « Cela s'applique à ceux dont

la famille n'est pas dans le voisinage^ du temple sacré» (sourate u, ver-

set 192)-
-

D'après 'Ikrima, Ibn-Abbâs, interrogé sur l'accomplissement

successif du pèlerinage et de la visite pieuse, répondit : « Les Mohâdjir, les Ansâr

et lesfemmes du Prophète firent ainsi que nous cette (double telbiya) lors du pè-

lerinage d'adieu. Quand nous arrivâmes à la Mecque, l'Envoyé de Dieu nous

dit : « Transformez votre telbiya de pèlerinage en telbiya de visite pieuse; il n'y
« aura d'exception que pour ceux qui ont enguirlandé une victime. » Nous fîmes
la tournée processionnelle et la course entre Es-Safa et El-Merwa, puis nous

rejoignîmes nos femmes et revêtîmes nos vêtements (ordinaires). Le Prophète dit :

« Celui qui a « enguirlandé une victime ne quittera pas l'ihrâm avant d'avoir con-

xduit la victime à l'endroit voulu.» Dans la soirée du jour de ï abreuvement, il

nous donna l'ordre de faire la telbiya du pèlerinage. Quand nous en eûmes ac-

compli les rites nous revînmes, nous fîmes la tournée processionnelle du temple
et la course entre Es-Safa et El-Merwa. Nous avions ainsi accompli intégralement
notre pèlerinage, mais nous devions la victime, car il est dit dans le Coran :

« Offrez la victime que vos moyens vous permettent. Celui qui ne pourra pas
«s'en procurer, qu'il jeûne trois jours pendant le pèlerinage et sept jours quand
« il sera rentré dans sesfoyers» (sourate 11, verset 1g a ).

— Un mouton suffit.
On réunit les deux rites dans une même année pour le pèlerinage et la visite

pieuse, car Dieu a autorisé ce cumul dans le Coran et le Prophète l'a pra-

tiqué et l'a permis aux fidèles, sauf aux habitants de la Mecque.
— Dieu a

dit : « Cela s'applique à ceux dont la famille n'est pas dans le voisinage du

temple sacré. » — Les mois du pèlerinage qui ont été indiqués par Dieu dans le

Coran sont : Chaivoeâl, dzoul-qdda et dzou'l-hiddja.
— Celui qui accomplira

successivement le pèlerinage et la visite pieuse durant ces mois, devra une victime

ou un jeûne; il devra s'abstenir de commerce charnel, de péchés et de contes-

talions. »

CHAPITRE XXXVIH. — Du FAIT DE SELAVEII QUAINDON ENTREÀ LA MECQUE.

1. Nâfi a dit : teAussitôt arrivé sur le territoire sacré, Ibn-cOmar

cessait de faire la telbiya; il passait la nuit à Dzou-Towa, y faisait

(l) C'est-à-dire dont la famille n'est pas établie sur territoire sacré de la Mecque.
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la prière du matin et se lavait. Il racontait que le Prophète agissait
exactement ainsi. •»

CHAPITRE XXXIX. — DE L'ENTRÉEÀ LAMECQUKDE"NUITETDEJOUR.

1. Ibn-Omar a dit:-etLe Prophète passa la nuit à Dzou-Towa; il

y resta jusqu'au matin et entra ensuite à la Mecque. r> Ibn-cOmar

faisait de même.

CHAPITRE XL. —- PAUOÙFAUT-ILENTRERÀ LAMECQUE.

1. Ibn-Omar a dit : teL'Envoyé de Dieu entrait à la Mecque

par le défilé le plus élevé; il en sortait par le défilé le plus
bas. n

CHAPITRE XLI. — PAUOÙDOIT-ONSORTIRDELA MECQUE.

1. D'après Ibn-Omar l'envoyé de Dieu entrait à la Mecque par
Kadâ en prenant le défilé le plus élevé qui se trouve à El-Bathâ ; il

en sortait par le défilé le plus bas. n

2. D'après \Aïcha, le Prophète, quand il alla à la Mecque, entra

dans cette ville par la partie la plus élevée et en sortit par la partie
la plus basse.

3. D'après 'Aïcha, l'année de la prise de la Mecque, l'Envoyé de

Dieu entra dans cette ville par Kadâ et en sortit par Koda(l), le point
le plus élevé de la Mecque.

à. Hichâm-ben-Orwa rapporte que son père tenait de cAïcha que,
l'année de la prise de la Mecque, le Prophète entra dans cette

ville par Kadâ, la partie la plus élevée de la Mecque. Hichâm

ajoute : tr'Orwa entrait par Kadâ et par Koda, le plus souvent par
Koda qui était plus rapproché de son campement.

5. D'après Hichâm-ben-Orwa, l'année de la prise de la Mecque,
le Prophète entra dans cette ville par Kadâ, l'endroit le plus élevé

(l) El-'Aïni fait remarquer avec raison que le rawi a dû mettre Koda à la place de

Kadâ et vice versa.
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de la Mecque. cOrwa entrait le plus souvent par Koda qui était

plus rapproché de son campement.
El-Bokhâri dit que Kadâ et Koda sont deux noms de localités.

CHAPITRE XLII. — DE LA SUPÉRIORITÉDE LA MECQUE ET DE SES MONUMENTS.
— De ces mois du Coran : « Souviens-toi que nous avons fait du Temple un

but de visite et un asile pour les fidèles. Servez-vous de la station d'Abraham

comme oratoire. Nous avons enjoint à Abraham et à Ismaël de rendre pur ce

temple qui nous est consacré, afin qu'il servît à. ceux qui font la tournée pro-

cessionnelle, à ceux qui se livrent à la piété, aux inclinations et aux proster-
nations des fidèles. . . Certes lu es celui qui aune à pardonner et qui est

clément » (sourate n, versets 119, 120, 1 a t et 122).

1. Djdbir-ben-Abdallah a dit: «Lorsque la Ka'ba fut reconstruite,

le Prophète et cAbbâs s'employèrent à porter des pierres. El-cAbbâs

dit au Prophète : ceMets ton voile sur ton cou.» Aussitôt, le Pro-

phète tomba sur le sol, ses yeux se fixèrent vers le ciel et il dit :

«Donne-moi mon voile.» cAbbâs fixa le voile au cou du Pro-

phète, n

2. 'Aïcha, la femme du Prophète, rapporte que l'Envoyé de Dieu

lui dit : ccINevois-tu pas que tes gens, en reconstruisant la Ka'ba,

n'ont pas suivi entièrement les fondations établies par Abraham ?

— 0 Envoyé de Dieu, répondit 'Aïcha, ne vas-tu pas replacer la

construction sur les fondations d'Abraham? — Certes, je le ferais,

répliqua-t-il, si je ne craignais que l'infidélité ne se produisit alors

parmi tes concitoyens. •»

'Abdallah, qui rapporte ce hadits, ajoute : «SicAïcha a entendu

ces paroles de l'Envoyé de Dieu, je suppose que l'Envoyé de Dieu

n'a cessé de toucher (ou d'embrasser) les deux piliers qui suivent

le mur d'enceinte de la Ka'ba que parce que le temple n'a pas été

exactement rebâti sur les fondations d'Abraham. r>

3. 'Aïcha-a dit : «Je demandai au Prophète si le mur faisait

partie du temple.
— Oui, répondit-il.

— Et alors, repris-je, pour-

quoi ne lui a-t-on pas fait faire corps avec le temple?
— Parce

que, répliqua-t-il, les concitoyens n'ont pas eu les ressources

EL uokuÀni. — 1. 33

mrr.iMi:r.i£ NATIONALE.
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nécessaires. — Et pourquoi, demandai-je encore, le pas de la

porte est-il aussi élevé? — C'est, répondit-il, que tes conci-

toyens veulent pouvoir y faire entrer qui il leur plaît et en inter-

dire l'accès à qui ils voudront. Si tes concitoyens n'étaient pas si

rapprochés du temps du paganisme et si je ne craignais de les mé-

contenter, je ferais que le mur fit corps avec le temple et que le

seuil de la porte fût au ras du sol. r>

à. Suivant 'Aicha, l'Envoyé de Dieu lui dit : «Si tes concitoyens

n'avaient renoncé à l'infidélité depuis si peu de temps, je démo-

lirais le temple et le reconstruirais sur les fondations d'Abraham,
— les Qoraïchites ayant manqué de fonds suffisants pour cette

construction, —et je lui aurais fait une (autre) porte. n — Sui-

vant Hichâm, o^. signifie reporte de sortie, n

5. cAïcha rapporte que le Prophète lui dit : ce(3 cAïcha, si tes

concitoyens n'étaient pas si rapprochés de l'époque du paganisme,

j'aurais donné l'ordre de démolir le temple, j'y aurais fait entrer

tout ce qui est resté en dehors et je l'aurais mis au niveau du sol. J'y

aurais mis deux portes : une à l'est, l'autre à l'ouest. Enfin, j'aurais

exactement suivi les fondations d'Abraham, n

Ce sont ces paroles qui ont amené Ibn-Ez-Zobaïr à démolir la

Ka'ba. Yazîd a dit : ceJ'étais présent quand Ibn-Ez-Zobaïr fit

démolir le temple et le reconstruisit. Il fit faire corps au mur

(d'enceinte) avec le reste de l'édifice. J'ai vu les fondations

d'Abraham ; elles étaient faites de pierres de la grosseur d'une

bosse de chameau, n Et comme Djarîr lui disait : ceOù étaient ces

fondations?» Yazîd répondit : ceJe vais te les montrer. » Puis entrant

dans l'enceinte, il lui montra d'un geste un endroit en disant :

ceC'était ici. n Djarîr ajoute : «J'estimai la distance des fondations

au mur d'enceinte à six coudées ou environ, n

CHAPITRE XLI1I. — DE L'EXCELLENCEDU TERRITOIRESACHE.— De ces mots du

Coran : v.J'ai reçu seulement l'ordre d'adorer le Seigneur de cette cité, celui

qui a rendu son territoire sacré et à qui appartient toute chose. J'ai reçu
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l'ordre d'être du nombre des Musulmans. » (sourate xxvn, verset g3).
— De

ces paroles du Coran : « . . . Ne leur avons-nous pas donné un territoire sacré

et sûr où. grâce à nous, on leur apporte, pour les nourrir, les fruits de toutes

choses. Mais la plupart d'entre eux ne savent pas 11 (sourate xxvm,

verset 67).,

1. D'après Ibn-Abbàs : Le jour de la prise de la Mecque, l'En-

voyé de Dieu dit : a Certes, cette cité a été rendue sacrée par Dieu.

Sur son territoire, on ne coupera pas les épines, on n'y poursuivra

pas le gibier et on n'y ramassera les objets trouvés que dans le

but de faire connaître leur trouvaille (à leurs propriétaires).»

CHAPITRE XLIV. — DE LA TRANSMISSIONPAISHÉRITAGEDESMAISONSDE LA

MECQUE, DE LA VENTEET DE L'ACHAT DE CES MAISONS.— Du fait que tous ceux

qui sont spécialement dans le temple sacré sont égaux, conformément à ces

mots du Coran : « Certes à ceux qui sont infidèles, à ceux qui détournent de

la voie de Dieu et du temple sacré qu'il a établi pour tous les fidèles, qu'ils y

séjournent ou ne fassent qu y passer, à ceux qui voudraient y faire commettre

une iniquité, nous ferons goûter un châtiment douloureuxr> (sourate xxn,

versets 20, 26). [Explication des mots eakîf et bâcli. ]
A

1.
'
Amr-ben-Otsmân rapporte que Osâma-ben-Zaïd dit : et0 Envoyé

de Dieu, où descends-tu à la Mecque? dans ta maison? —
CAqil

nous aurait-il donc laissé des immeubles ou des maisons? demanda

le Prophète. cAqîl avait en effet hérité de Abou-Tâlib, lui et son

frère, Tâlib, mais ni Dj'afar, ni cAli n'avaient rien hérité parce

qu'ils étaient musulmans, tandis que'Aqil et Tâlib étaient restés

infidèles. 11— cOmar-ben-El-Khattàb disait que le croyant n'héritait

pas de l'infidèle.

Ilm-Chihâb dit qu'on interprétait dans ce sens W ces mots du

Coran : «Ceux qui ont cru, qui ont émigré, qui ont exposé leurs

biens et leur vie dans la voie de Dieu, ainsi que ceux qui oui

(l) C'est-à-dire que l'expression du Co-
ran traduite ci-dessous par ces mots :
" seront tous solidairement unis les uns
aux autres» signilie que les fidèles men-

tionnés dans ce passage hériteront les uns

des autres, alors même qu'il n'existerait

entre eux aucun lien de parenté natu-

relle.

33.
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donné asile (au Prophète) et ont été ses auxiliaires, seront tous

solidairement unis les uns aux autres» (sourate vm, verset 78).

CHAPITRE XLY. — DE L'ENDROITOÙDESCENDAITLE PROPHÈTEÀ LA MECQUE.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu, lorsqu'il se rendait

à la Mecque, disait : «Demain, si Dieu veut, nous descendrons à

la descente des Benou-Kinâna, à l'endroit où ils ont échangé des

serments contre l'infidélité. •»

2. Suivant Abou-Horaira, l'Envoyé de Dieu dit pendant qu'il
était à Mina, le lendemain du jour du sacrifice : «Demain nous

irons nous installer à la descente des Benou-Kinâna, à l'endroit où

ils ont échangé des serments contre l'infidélité. » C'était El-Mohassab

qu'il entendait indiquer par là. Les Qoraïchites et les Kinâna

s'étaient engagés par serments les uns les autres contre les Benou-

Hàchim et les Benou-'Abd-el-Mottalib — ou les Benou'l-Mottalib.

Ils ne devaient contracter avec eux ni mariage, ni aucune transac-

tion commerciale, tant que ceux-ci ne leur auraient pas livré le

Prophète.

Isnâd différent avec variantes insignifiantes.

CHAPITRE XLVI. — De ces mots du Coran : KSouviens-toi lorsque Abraham

dit : « Seigneur, fais que ce pays soit sûr et que nous nous abstenions mes

« enfants et moi d'adorer les idoles. . . peut-être qn'ils seront reconnaissants i>

(sourate xiv, versets 38, 3g et /10).

CHAPITRE XLVII. — De cesparoles du Coran : « Dieu a fait de la Kdba, le

temple sacré, un élément de prospérité pour les fidèles. Il a institué le mois

sacré, la victime et les guirlandes. Tout cela afin que vous sachiez que Dieu

connaît ce qui est dans les deux et sur la terre. Dieu est instruit en toute

chose. . . 3)(sourate v, verset cj8).

1. Abou-Horaira rapporte que le Prophète a dit : «Celui qui
détruira la Ka'ba sera Dzou-s-Sowaïqataïn (l'homme aux jambes

grêles), un abyssin. •»

2. 'Aïcha a dit : «Le jeûne avait lieu le jour d'cAchoura, le
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(dixième jour de moharrem), avant que le mois de ramadan n'eût

été fixé, et ce jour-là on couvrait la Ka'ba d'un voile. Quand Dieu

eut prescrit le jeûne du ramadan, l'Envoyé de Dieu dit : «Qui-

«conque voudra jeûner le jour d'Achoura pourra le faire, mais

«celui qui préférera y renoncer qu'il y renonce, n

3. Selon Abou-Sdîd-El-Khodry, le Prophète a dit : «Qu'on ne

manque pas de l'aire le pèlerinage au temple et de faire la visite

pieuse après l'apparition de Gog et de Magog. n

Isnâd différent avec la variante suivante d'après Clio'ba : crl'Heure ne viendra pas
avant qu'on ne puisse plus faire le pèlerinage au temple».

CHAPITRE XLVIII. — DE LA HOUSSEDELA KAM.

1. Abou-Wâïl a dit : «J'allai trouver Ghaïba — ou suivant un

autre isnâd : J'étais assis sur le siège qui se trouve dans la Ka'ba

avec Ghaïba. — Ce dernier dit : «'Omar, qui occupait un jour cette

«même place, me dit : «J'ai songé à ne laisser ici ni or, ni argent
«et à tout distribuer (le trésor de la Ka'ba).

— Vos deux prédé-
«cesseurs ne l'ont pas fait, lui répondis-je.

— C'était deux grands
« hommes, reprit-il, je vais donc suivre leur exemple, n

CHAPITRE XLIX. — DE LA DÉMOLITIONDE LA KACBA.- D'après 'Aïcha, le

Prophète a dit : « Une année attaquera la Kdba, mais tous ses soldais seront

^engloutis (dans le sol"), n

1. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète a dit : «Il me semble voir

un nègre aux jambes torses qui en enlève les pierres l'une après
l'autre, n

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Celui qui
détruira la Kacba, sera Dzou-'s-Sowaïqataïn, un abyssin, n

CHAPITRE L. — DE CEQUIA ÉTÉDITDELAPRIÈRENOIRE.

1. 'Abis-ben-Rebia rapporte que 'Omar étant allé vers la pierre
noire l'embrassa en disant : «Je sais bien que tu n'es qu'une pierre
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qui ne peut ni nuire, ni être utile; aussi, si je n'avais vu l'Envoyé de

Dieu te baiser, je ne t'aurais jamais embrassée, n

CHAPITRE LI. — Du FAITDE FERMERLA PORTEDU TEMPLEET D'Y FAIRELA
PRIÈRE DANS N'iMPORTE LEQUEL DES ENDROITS DU TEMPLE IL VOUS PLAIT.

1. 'Abdallah-ben-Omar a dit : «L'Envoyé de Dieu entra dans le

temple (de la Mecque), avec Osâma-ben-Zaïd, Bilâl et Otsmân-

ben-Taiha, et, une fois entrés, il s fermèrent la porte sur eux. Quand

ils la rouvrirent, je fus le premier à pénétrer dans le temple. J'y
rencontrai Bilâl et lui demandai si l'Envoyé de Dieu y avait fait la

prière, ceOui, me répondit-il, entre les deux piliers yamanites. n

CHAPITRE LU. — DE LAPRIÈREDANSLAKAM.

1. D'après Ndfi, quand Ibn-'Omar entrait dans la Kacba, il mar-

chait droit devant lui dès son entrée et, tournant le dos à la porte,
il allait vers le mur situé devant lui ; arrivé à environ trois coudées

de ce mur, il faisait la prière. Ce faisant, il se proposait d'occuper
la place où, au dire de Bilâl, l'Envoyé de Dieu avait prié. Il n'y a

aucun inconvénient pour personne à faire la prière dans n'importe

quel endroit du temple.

CHAPITRE LUI. — DE CELUI QUI N'ENTREPASDANSLA KA'RA. - Ibn-Omar fit
souvent le 'pèlerinage sans y entrer.

1. 'Abdallahrben-Abon-Awfa a dit : «L'Envoyé de Dieu ayant fait

la visite pieuse, fit la tournée processionnelle autour du temple;

puis il pria en arrière de la station (d'Abraham) deux rika' ; il était

entouré de personnes qui le dérobaient à la vue des fidèles. Un

homme m'ayant demandé si l'Envoyé de Dieu était entré dans la

Kacba, je lui répondis que non. »

CHAPITRE LIV. — DECELUIQUIDITLETEKBÎRDANSUNEDESPARTIESDELAKACBA.

1. Ibn-Abbâs a dit : «Lorsque l'Envoyé de Dieu vint (à la

Mecque) il refusa d'entrer dans le temple où il y avait (encore)
des idoles. Il donna l'ordre de les enlever. On les enleva ainsi que
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la statue d'Abraham et celle d'Ismaël qui tenaient dans leurs mains

les flèches augurales. Alors l'Envoyé de Dieu s'écria : «Dieu fasse

ttpérir les infidèles! Ne savent-ils donc pas, par Dieu! que ces deux

cepersonnages n'ont jamais cherché à faire usage de ces flèches. »

Ensuite le Prophète entra dans le temple, fit le tekbîr dans une

partie quelconque de l'édifice, mais sans accomplir de prière, n

CHAPITRE LV. -— COMMENTCOMMENÇA-T-ONÀ PRENDREL'ALLURERAPIDEDITE

RAM AL
(DANS

LA TOURNEE
PROCESSIONNELLE).

1. Ibn-Abbâs a dit : ceL'Envoyé de Dieu était venu (à la Mec-

que) avec ses compagnons. Les polythéistes dirent alors : teII va vous

«arriver une troupe de gens que la fièvre de Yatsrib a débilitésr>.

Ce fut à ce moment que le Prophète ordonna à ses compagnons de

prendre une allure vive pendant les trois tournées processionnelles
et de marcher au pas entre les deux piliers yamanites. Ce qui l'em-

pêcha de leur enjoindre de précipiter l'allure pour toutes les tour-

nées, ce fut la compassion qu'il avait pour eux. n

CHAPITRE LVI. — DE L'ATTOUCHEMENTDE LA PIERRENOIRE,QUANDONVIENTÀ

LA MECQUE, AVANT DE FAIRE LES TOURNÉES PROCESSIONNELLESET DU FAIT DE PRÉ-

CIPITER L'ALLURE DES TROIS PREMIÈRES.

1. 'Abdallah-ben-Omar a dit : ceJ'ai vu l'Envoyé de Dieu, quand
il vint à la Mecque. Dès qu'il eut touché la pierre'

1) noire, il com-

mença les tournées processionnelles en précipitant l'allure des trois

premières sur les sept (qu'il y avait à faire), v

CHAPITRE LVII. — DE L'ALLUREVIVE PENDANTLE PÈLERINAGEET LA VISITE

PIEUSE.

1. Ibn-Omar a dit : ceLe Prophète précipita son allure pendant
trois tournées processionnelles, il marcha au pas pendant les quatre
autres. Et cela pendant le pèlerinage et la visite pieuse, n

Isnâd différent.

(l) Dans ce titre, on trouve assez souvent le mot ^5^, crpilier» au singulier, pour

désigner la rtpierre noire».
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2. Aslam rapporte que cOmar~beri-El-Kbattâb a dit à la pierre
noire : etPar Dieu! ne sâis-je pas bien que tu n'es qu'une pierre, ne

pouvant ni nuire, ni être utile. Si je n'avais vu l'Envoyé de Dieu te

toucher, je ne t'aurais jamais touchée.n 'Omar toucha la pierre,

puis il dit : ceQu'avons-nous à faire maintenant de l'allure préci-

pitée? Nous voulions seulement faire une démonstration devant

les polythéistes que Dieu a anéantis. » Il ajouta toutefois : ceUne

chose que l'Envoyé de Dieu a pratiquée, nous ne voulons pas cesser

de la faire, v

3. Ibn-Omar d'après NâfT a dit: «Je n'ai jamais cessé de toucher

ces deux piliers, qu'il y eût presse ou non, depuis que j'avais vu

l'Envoyé de Dieu les toucher lui-même. » Et comme 'Obaïd-AHah

demandait à NafT : celbn-'Omar allait-il au pas en faisant ses tour-

nées processionnelles entre ces piliers?
— Il allait simplement au

pas, répondit Nâfic, afin d'avoir plus de facilité pour toucher les

piliers, n

CHAPITRE LVIII. — Du FAITDE TOUCHERLA PIERRENOIREAVECUN BÂTON
RECOURBÉ ? (1'

1. Ibn-Abbâs a dit : ceDurant le pèlerinage d'adieu, le Prophète
fit la tournée processionnelle sur son chameau et il toucha la

pierre noire avec un bâton recourbé, n

Isnâd différent.

CHAPITRE LIX. — DE CELUI QUI NE TOUCHEQUE LES DEUX PILIERS yAMANITES.

— Abou-ch-Cha tsâ a dit : « Et qui donc craindrait de toucher quelque chose du

temple.
— Moâwia touchait tous les •piliers et comme Ibn-Abbâs lui disait :

K On ne doit pas toucher ces deux piliers, car nous ne touchions pas ces deux

«piliers, u Mo âwia répondit : «Il n'y a aucune patrie du temple que l'on doive

«fuir. n — Ibn-El-Zobaïr touchait tous les piliers, n

1. cAbdallah-ben-Omar a dit : ceJe n'ai jamais vu le Prophète
toucher autre chose dans le temple que les deux piliers yamanites. n

(l) Il s'agit du Mlon recourbé dont on se sert pour guider le chameau quand on est
monté sur l'animal.
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CHAPITRE LX. — Du FAIT D'EMBRASSERLA PIERRE(NOIRE).

1. Adam a dit : «J'ai vu cOmar-ben-El-Khattâb embrasser la

pierre noire en disant : «Si je n'avais vu l'Envoyé de Dieu t'etn-

«brasser, je ne t'embrasserais pas. -n

2. Ez-Zobaïr-ben-Arabi a dit : «Un homme ayant interrogé Ibn-

'Oinar au sujet du fait d'embrasser la pierre noire, celui-ci répon-

dit : ceJ'ai vu l'Envoyé de Dieu la toucher et l'embrasser. — Et,

«ajouta l'homme, penses-tu qu'il faille le faire quand on est bous-

wculé ou entraîné ? — Va exprimer ce doute dans le Yémen,

«répliqua Ibn-'Omar; moi j'ai vu l'Envoyé de Dieu toucher la

«pierre et l'embrasser, v

CHAPITRE LXI.— DE CELUIQUI, ARRIVÉPRÈSDEPIERRENOIRE,FAIT LE GESTE

D'Y TOUCHER.

1. Ibn-Abbâs a dit : « Le Prophète fit la tournée processionnelle
monté sur un chameau; chaque fois qu'il passait devant la pierre

noire, il faisait le geste d'y toucher, v

CHAPITRE LXII. — Du TEKBÎRAUPRÈSDELA PIERRENOIRE.

1. Ibn-Abbâs a dit : «Le Prophète fit la tournée processionnelle

du temple, monté sur un chameau; chaque fois qu'il passait devant,

la pierre noire, il faisait le geste d'y toucher avec ce qu'il tenait à

main et disait le tekbîr. -n

Isnâd différent.

CHAPITRE LXIII.—DE CELUI QUI FAIT LA TOURNÉE PROCESSIONNELLEDU TEMPLE

EN ARRIVANT À LA MECQUE, AVANT DE RENTRER DANS SA DEMEURE, PUIS QUI PRIE

DEUX RIKAC ET PART ENSUITE POUR ES-SAFA.

1. D'après 'Orwa, 'Aïcha rapporte que la première chose que fit

le Prophète en arrivant à la Mecque fut de faire ses ablutions; il

lit ensuite la tournée processionnelle; mais il n'y eut pas de visite

pieuse. Abou-Bakr et 'Omar firent le pèlerinage de la même façon.
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«J'ai moi-même, ajouta cOrwa, fait le pèlerinage avec mon père

Ez-Zobaïr; or, la première chose que fit mon père, ce fut la tournée

processionnelle. J'ai vu ensuite les Mohâdjir et les Ansar agir de

la même façon. Ma mère m'a raconté qu'avec sa soeur, Ez-Zobaïr,

un tel et un tel, elle fit la telbiya de la visite pieuse ; et tous, quand
ils eurent touché la pierre noire, quittèrent l'ihrâm. -n

2. 'Abdallah-ben-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu, qu'il fît la

tournée processionnelle pour le pèlerinage ou la visite pieuse, com-

mençait, dès son arrivée, à faire à une allure vive les trois pre-
mières tournées et allait au pas pour les quatre autres. Il faisait en-

suite deux prosternations et la course entre Es-Safa et El-Merwa.

3. ''Abdallah-ben-Omar rapporte que le Prophète, quand il fai-

sait les premières tournées processionnelles autour du temple, accé-

lérait son allure pour les trois premières et faisait au pas les

quatre autres. Il courait également dans le fond du torrent quand il

faisait la tournée entre Es-Safa et El-Merwa.

CHAPITRE LXIV. — DE LATOURNÉEPROCESSIONNELLEFAITEPARLESFEMMES

EN MÊME TEMPS QUE LES HOMMES.

1. Ibn-Djoraïdj a dit : ce'Atâ m'a raconté que, lorsque lbn-Hi-

châm interdit aux femmes de processionner avec les hommes, il lui

dit : etComment voudrais-tu leur interdire cela, alors que les fem-

aines du Prophète processionnaient avec les hommes? —Etait-ce

etavant la révélation relative au voile W, lui demandai-je, ou après?
ce— Certes, par ma vie, répondit-il, j'ai vu pratiquer cela après
«cette révélation. — Comment, repris-je, pouvaient-elles être niè-

celées aux hommes? — Elles n'étaient pas mêlées à eux, répliqua-
cct-il. cAïcha processionnait isolée des hommes sans être mêlée à

ceeux. Une femme lui ayant dit : ceAllons ensemble, ô mère des

ceCroyants, toucher la pierre noire », elle répondit : ceVas-y toi-

cemêmen, et elle refusa d'y aller, -n

(1) Sourate xxxm, v. 53.
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ceLes femmes venaient au temple voilées pendant la nuit et pro-
cessionnaient avec les hommes. Mais elles restaient debout en entrant

jusqu'à ce qu'elles fussent toutes entrées, et alors on faisait sortir

les hommes.

etAvec cObaïd-ben-cOmaïr, ajoute cAtâ, j'allai trouver cAïcha qui
était installée au coeur de la montagne de Tsabîr. — Et, demanda

Tbn-Djoraïdj, qu'est-ce qui l'abritait? — Une tente turque, répon-
dit-il; une portière seule nous séparait d'elle. Je vis qu'elle portait
un corsage rose. •»

2. Omm-Salama, femme du Prophète, a dit : ccJe me plaignis
à l'Envoyé de Dieu de ce que j'étais souffrante, ceProcessionne

«derrière les fidèles, me dit-il, et reste sur ta monture. 11Je

processionnai ainsi et, à ce moment, l'Envoyé de Dieu priait W

sur l'un des côtés du temple et récitait ces mots du Coran : etJ'en

etjure par le Sinaï, par un livre tracé. . . r> (sourate LU, versets 1

et
2).

CHAPITRE LXV. — Du FAIT DE PARLER PENDANT LA TOURNÉE PROCESSION

NELLE.

1. D'après Ibn-Abbâs, pendant qu'il faisait la tournée proces-
sionnelle de la Kacba le Prophète vit un homme qui avait attaché

sa main à celle d'un autre homme au moyen d'une lanière, ou

d'une corde, ou de toute autre chose de ce genre. Le Prophète

coupa lui-même cette courroie en disant : tt Conduis-le par la

main, -n

CHAPITRE LXVI. — CELUIQUI, DURANTLA TOURNÉEPROCESSIONNELLE,VOIT
UNE LANIÈRE OU TOUTE AUTRE CHOSE Qu'lL REPROUVE DOIT LA FAIRE DISPA-

RAITRE.

1. Suivant Ibn-Abbâs, le Prophète, ayant vu un homme proces-
sionner dans la Kacba tenu par une bride ou quelque chose d'ana-

logue, coupa ce lien.

(1> QastaUâni ajoute : «La prière du malin, n
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CHAPITRE LXVII. •— ON NE PEUTPROCESSIONNERNU AUTOURDU TEMPLE.— UN

POLYTHÉISTE NE PEUT FAIRE LE PÈLERINAGE.

1. Abou-Horaïra rapporte que Abou-Bakr-Es-Siddîq, au cours

du pèlerinage à la tête duquel l'avait placé l'Envoyé de Dieu et qui
eut lieu avant le pèlerinage d'adieu, l'envoya, le jour du sacrifice,

à la tête d'un groupe de fidèles, annoncer aux gens que, après
cette année-là, aucun polythéiste ne ferait le pèlerinage et qu'il ne

fallait pas processionner tout nu.

CHAPITRE LXVIII. Dlî CELUI QUI S'ARRÊTEAU COURSDE LA TOURNÉEPRO-

CESSIONNELLE.- 'Atâ a dit que celui qui, pendant la tournée processionnelle,
entend le second appel à la prière ou qui a été écarté de sa place doit, aussitôt

qu'il a fait la salutation finale, reprendre sa place à l'endroit où il l'a quittée.
Une tradition de ce genre est rapportée d'après Ibn-Omar et 'Aiderrahman-

ben-Abou-Bakr.

CHAPITRE LXIX. — LE PROPHÈTE, À SA SEPTIÈMETOURNÉEPROCESSIONNELLE,

PRIAIT DEUXRIKAC.— Nâfi a dit : <xA chaque septième tournée processionnelle,
Ibn-Omar priait deux rika. » — « Comme, dit Ismdîl-ben-Omayya, je rappe-
lais à Ez-Zohri que "Atâ se contentait de la prière canonique à la place des

deux rilca pour la tournée processionnelle, il me répondit : KLa pratique du

« Prophète est préférable. Le Prophète ne faisait pas une seule tournée pro-
«cessionnelle sans prier deux rikà' à la septième, n

1. cAmr a dit : aNous interrogeâmes Ibn-cOmar pour savoir si

l'homme pouvait avoir commerce avec sa femme durant la visite

pieuse avant d'avoir fait la course entre Es-Safa et El-Merwa. Il

répondit : ceL'Envoyé de Dieu vint à la Mecque; il fit les sept tour-

cenées processionnelles autour du temple, puis il pria deux rikac

crderrière la station d'Abraham, fit la course entre Es-Safa et El-

ccMerwa et dit : «Il y a pour vous dans l'Envoyé de Dieu un excellent

cemodèle à suivre, n

cAmr ajoute : «Je questionnai à ce sujet Djâbir-ben-c Abdallah qui
me répondit qu'il ne fallait pas s'approcher de sa femme avant

d'avoir fait la course entre Es-Safa et El-Merwa. »
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CHAPITRE LXX. — DE CELUI QUI, APRÈS LA PREMIÈRE TOURNÉE PROCESSION-

NELLE, NE S'APPROCHE PAS DE LA KA BA ET NE FAIT PAS DE TOURNEE PROCESSION-

NELLE AVANT DE SETRE RENDU À 'ARAFA ET D'EN ÊTRE REVENU '*'.

1. cAbdallah-ben-Abbâs a dit : «Le Prophète se rendit à la Mecque ;

il fit la tournée processionnelle et la course entre Es-Safa et El-

Merwa; il ne s'approcha de la Kacba, après avoir fait cette pre-
mière tournée processionnelle, qu'après son retour de cArafa. »

CHAPITRE LXXI. — DE CELUI QUI PRIE LES DEUX RIKACDE LA TOURNÉEPRO-

CESSIONNELLEEN DEHORSDE LA MOSQUÉE.— 'Omar les pria hors du territoire

sacré.

1. D'après Omm-Salamu, l'Envoyé de Dieu, étant à la Mecque,
allait quitter cette ville, alors que Omm-Salama n'avait pas fait la

tournée processionnelle du temple et voulait partir également,
a Quand le second appel de la prière du matin aura été fait,

lui dit l'Envoyé de Dieu, fais la tournée processionnelle sur ton

chameau pendant que les fidèles feront leur prière. r>Omm-Salama

fit ce qui lui avait été dit et elle ne fit pas sa prière avant d'être

partie. »

Variante légère avec isndd différent.

CHAPITRE LXXII. — DE CELUI QUI PRIELESDEUXRIKACDE LA TOURNÉEPROCES-

SIONNELLEDERRIÈRELA STATIOND'ABRAHAM.

1. 'Amr-ben-Dînâr rapporte qu'il a entendu Ibn-cOmar dire ceci :

«Le Prophète vint à la Mecque; il fit sept fois la tournée proces-
sionnelle autour du temple; il pria ensuite deux rikac derrière la

station d'Abraham et partit pour Es-Safa. Or, il est dit dans le Coran :

teH y a pour vous dans l'Envoyé de Dieu un excellent modèle à

crsuivre (sourate xxxm, verset 21). n

(1)
Chaque fois qu'on arrive à la Mec-

que, qu'on soit ou non en état d'ilirâm,
il est d'usage de faire une série de tour-
nées processionnelles. Celte pratique est

sairérogatoire et ne compte ni pour les
rites du pèlerinage, ni pour les rites de
la visite pieuse. C'est de cette tournée

qu'il s'agit ici.
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CHAPITRE LXXIII. — DE LA TOURNÉEPROCESSIONNELLEAPRÈSLA PRIÈREDU

MATIN ET APRÈSCELLEDE L'APRÈS-MIDI.— Ibn-Omar priait les deux rika de

la tournée processionnelle avant que le soleil ne se levât. — Omar fit la tournée

processionnelle après la prière du matin, puis il se mit en route et ne pria les

deux rihà' qu'à Dzou-Towa.

1. D'après \iïcha, des fidèles qui avaient fait la tournée proces-
sionnelle du temple après la prière du matin, s'assirent auprès
du prédicateur et, lorsque le soleil se leva, ils firent la prière.
cAïcha ajoute : « Ils restèrent assis jusqu'au moment où on réprouve
de faire la prière et se levèrent alors pour la faire, -n

2. 'Abdallah a dit : r-J'ai entendu le Prophète interdire de faire

la prière au moment du lever du soleil et au moment du coucher

de cet astre. •»

3. cAbdelaziz-ben-Rofai a dit : etJ'ai vu 'Abdallah-ben-Ez-Zobaïr

faire la tournée processionnelle après l'aurore et prier ensuite deux

rika\ n cAbd elazîz a dit encore : «J'ai vu 'Abdallah-ben-Ez-Zobaïr

prier deux rikac après la prière de l'après-midi, et il racontait que
cAïcha lui avait rapporté que le Prophète n'entrait jamais chez elle

sans avoir prié ces deux rika\ v

CHAPITRE LXXIV. — LB MALADEFAITLESTOURNÉESPROCESSIONNELLESSUR
UNE MONTURE.

1. D'après Ibn-Abbâs, l'Envoyé de Dieu fit les tournées proces-
sionnelles sur un chameau. Chaque fois qu'il passa devant la

pierre noire, il fit un geste vers elle avec un objet qu'il tenait à

la main et dit le tekbîr.

2. Omm-Salama a dit : etJe me plaignis à l'Envoyé de Dieu de ce

que j'étais souffrante. Il me dit : «Fais les tournées processionnelles
«derrière les fidèles tout en restant sur ta monture, n

«Je fis ainsi les tournées, tandis que l'Envoyé de Dieu priait
sur l'un des côtés du temple et récitait ces mots du Coran :

etJ'en jure par le Sinaï, par un livre tracé» (sourate LU, versets î

et a), -n
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CHAPITRE LXXV. — DE L'ABBEUVEMENTDES PÈLERINS.

1. Ibn-Omar a dit : ccEl-'Abbâs-ben-'Abdelmottalib demanda à

l'Envoyé de Dieu la permission de passer la nuit à la Mecque pen-

dant les nuits de Mina, à cause de ses fonctions d'échanson. L'auto-

risation lui fut accordée. •»

2. D'après lbn-Abbds, l'Envoyé de Dieu vint vers la buvette et

demanda à boire : ce0 Fadl, dit alors El-cAbbâs, va chez ta mère

et apporte à l'Envoyé de Dieu une boisson préparée par elle W.

— Donne-moi à boire, dit le Prophète.
— 0 Envoyé de Dieu,

répondit El-cA.bbàs, ils trempent leurs mains dans cette boisson.

— Donne-moi à boire, reprit-il. DEt il but; puis il alla au puits de

Zemzem où l'on donnait à boire et où on puisait de l'eau. « Tra-

ctvaillez, dit-il, car vous faites là une oeuvre pieuse, n Ensuite il

ajouta : ceSi je ne craignais que vous fussiez débordés (2),je descen-

tedrais pour mettre la corde sur ceci. v>Et, ce disant, il montrait son

épaule, -n

CHAPITRE LXXVI. '— DE CE QUI A ÉTÉ BIT AU SUJETDE ZEJIZEJI. - Anas-bcn-

Mâlik dit que Abou-Dzarr lui a rapporté ces paroles de l'Envoyé de Dieu :

mPendant que j'étais à la Mecque, mon -plafond s'entrouvrit. Gabriel descendit

vers moi, m'ouvrit la poitrine et la lava avec de l'eau de Zemzem. Il apporta
ensuite un bassin d'or rempli de sagesse et de foi, vida le tout dans ma poitrine

qu'il referma. Puis il me prit par la main, me fit monter dans le ciel le plus

rapproché et dit au portier du ciel le plus rapproché : « Ouvre. — Qui est là?

« demanda le portier. » Gabriel répondit.

1. Ibn-Abbds a dit : etJ'ai donné à boire de l'eau de Zemzem à

l'Envoyé de Dieu. Il la but en restant debout. •» — Ikrima, d'après

cAsim, a juré que, ce jour-là, le Prophète n'avait pas quitté son

chameau.

(l) Qastallâni ajoute : rrJ'allais alors
vers l'Envoyé de Dieu. »

(2>C'est-à-dire que si le Prophète
s'était mis lui-même à puiser de l'eau
tous les fidèles auraient voulu l'imiter et
la foule eût été si grande que les gens

chargés du service del'abreuvemenl n'au-

raient pu remplir leur mission. — Le

breuvage offert aux fidèles était fait de
raisins secs macérés dans l'eau de Zem-

zem. — Cette partie du service du

temple constituait une charge fort enviée.
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CHAPITRE LXXVII. — DE LA TOURNÉEPROCESSIONNELLEDECELUIQUI ACCOMPLIT

SIMULTANÉMENT
(LE

PÈLERINAGE ET LA VISITE PIEUSE
).

1. Aïcha a dit : ceNous quittâmes Médine avec l'Envoyé de Dieu

pour le pèlerinage d'adieu. Nous fîmes la telbiya de la visite pieuse,
et ensuite il nous dit : ceQue celui qui a amené une victime fasse

cria telbiya pour le pèlerinage et la visite pieuse et qu'il ne quitte
crl'ihrâm que lorsqu'il se sera libéré de ces deux rites. »

ceQuand j'arrivai à la Mecque, j'avais mes menstrues. Notre pèle-

rinage terminé, le Prophète m'envoya avec 'Abderrhaman à Et-

Tenîm, où je commençai la visite pieuse, car il m'avait dit : ceC'est

cela que commencera ta visite pieuse, n Ceux qui avaient fait la

telbiya de la visite pieuse firent les tournées processionnelles, puis

quittèrent l'ihrâm. Ensuite, ils firent une autre série de tournées

quand ils furent de retour de Mina. Quant à ceux qui avaient ac-

compli simultanément le pèlerinage et la visite pieuse, ils ne firent

qu'une seule série de tournées processionnelles.
2. D'après Nàfî: cecAbdallah-benc-Abdallah, le fils d'Ibn-'Omar,

entrant chez son père au moment où la monture de celui-ci était

arrivée chez lui, lui dit : ceJe crains que, cette année, il y ait des

cecombats entre les Arabes et qu'ils ne t'empêchent d'arriver au

cetemple sacré. Tu ferais mieux de ne pas partir.
—

L'Envoyé de

ceDieu, répondit Ibn-cOmar, se rendant à la Mecque, a trouvé des

ceinfidèles de la tribu de Qoraïch qui lui ont baiTé la route du

tetemple sacré. Si pareille chose m'arrive, je ferai ce qu'a fait

cel'Envoyé de Dieu, car il y a pour vous dans l'Envoyé de Dieu un

ceexcellent modèle à suivre, n Ibn-cOmar ajouta : ceJe vous prends
ceà témoin que je m'impose le pèlerinage en même temps que la

cevisite pieuse, il Cela dit, il partit et ne fit qu'une seule série de

tournées processionnelles pour les deux rites, n

3. Nap rapporte que Ibn-cOmar voulut faire le pèlerinage,
l'année que El-Haddjâdj vint assiéger Ibn-Ez-Zobaïr. Comme on lui

représentait qu'un combat pouvait avoir lieu entre ces gens-là et

qu'on craignait qu'il fût empêché de poursuivre sa route, il répou-
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dit : ce11y a pour vous dans l'Envoyé de Dieu un excellent modèle

à suivre. Je ferai donc ce qu'a fait l'Envoyé de Dieu. Je vous prends
à témoins que je m'impose une visite pieuse, n II partit ensuite et,
arrivé aux environs de El-Baïdà, il dit: teLes conditions du pèle-

rinage et de la visite pieuse sont identiques. Je vous prends donc

à témoins que je m'impose un pèlerinage avec la visite pieuse. i>

11se procura alors une victime qu'il acheta à Qodaïd. Il ne fit rien

de plus; il ne fit pas de sacrifice, ne pratiqua aucune des choses

que l'ihràm lui interdisait, ne se rasa pas la tète et ne se coiq)a

pas les cheveux avant le jour du sacrifice. A ce moment seulement,
il fit le sacrifice, se rasa la tête et estima que sa première tournée

processionnelle suffisait comme tournée processionnelle du pèleri-

nage et de la vjsite pieuse. ceC'est ainsi, ajouta Ibn-'Omav, que
faisait l'Envoyé de Dieu. »

CHAPITRE LXXVIII. — DE LATOURNÉEPROCESSIONNELLEPRÉCÉDÉEDESABLU-
TIONS.

1. Mohammed-ben-Abderrahvian-ben-Naufal-El-Qorachi ayant inter-

rogé cOrwa-ben-Ez-Zobaïr, celui-ci lui répondit : ceLe Prophète ayant
fait le pèlerinage, cAïcham'a raconté que la première chose qu'il fit

à son arrivée à la Mecque, ce furent ses ablutions; ensuite il fit la

tournée processionnelle du temple, mais il n'y eut pas visite pieuse, n

Abou-Bakr, faisant plus tard le pèlerinage, commença tout d'abord

par la tournée processionnelle, sans pratiquer ensuite la visite

pieuse. eOmar fit exactement de même. 'Otsmân, à qui j'ai vu faire

le pèlerinage, commença également par la tournée processionnelle
du temple et il n'y eut pas visite pieuse. Mo'âwia et cAbdallah-ben-

cOmar agirent de même.

Pour moi, j'ai fait le pèlerinage avec Abou-Ez-Zobaïr-ben-El-

'Awwam qui débuta par la tournée processionnelle du temple sans

transformer son pèlerinage en visite pieuse. J'ai vu les Mohàdjir et

les Ansar pratiquer de la même façon et ne pas faire de visite pieuse.
Le dernier que j'ai vu faire ainsi est Ibn-cOmar, qui n'accomplit

EL-KOKIIÂHI. I. 3A

IMl'imtEUIE XATIONALE.
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pas pas non plus de visite pieuse. Ibn-cOmar se trouvant parmi eux,

ne l'ont-ils donc pas interrogé et (n'ont-ils donc pas su que) per-
sonne de ceux qui nous ont précédés n'a jamais commencé autre-

ment en posant le pied (dans la mosquée) que de faire la tournée

processionnelle autour du temple. Et ensuite ils ne quittaient point
l'ihrâm. J'ai vu ma mère et ma tante maternelle, quand elles ar-

rivaient à la Mecque, ne rien faire avant d'avoir commencé la

tournée processionnelle du temple. Ensuite, elles ne quittaient

point l'ihrâm. Ma mère m'a raconté qu'elle, sa soeur, Ez-Zobaïr, un

tel et un tel avaient fait la telbiya de la visite pieuse et que, quand
ils eurent touché la pierre noire, ils quittèrent tous l'ihrâm. -n

CHAPITRE LXX1X. — DE L'OBLIGATION(DE LA COURSE)DEES-SAFAETEL-

MERWA. ELLE CONSTITUEUN DESRITESPRESCRITSPARDIEU.

D'après Ez-Zohri, Orwa a dit : a Gomme je disais à cAïcha : « Que

trpenses-tu de ces mots du Coran : teCertes, Es-Safa et El-Merwa

trsont parmi les rites prescrits par Dieu. Quiconque fait le pèleri-

ttnage au temple sacré ou la visite pieuse ne saurait faire mal en

trprocessionnant entre ces deux localités... r>(sourate u, verset 15 3).
«Par Dieu, il ne saurait y avoir péché pour personne en ne proces-
ttsionnant pas à Es-Safa et El-Merwa. » — et0 fils de ma soeur, me

tt répondit-elle, que c'est mal ce que tu dis là ! S'il fallait donner à

ttce texte l'interprétation que tu donnes, l'idée eût été exprimée
ainsi : ttll ne saurait mal faire en ne processionnant pas entre ces

ttdeux localités, n Mais ce verset a été révélé à l'occasion des Ansâr. r>

ttAvant d'être musulmans, ils faisaient la telbiya au nom de

Manâ la perverse, divinité qu'ils adoraient à El-Mochallal. Ceux qui
faisaient cette telbiya estimaient à péché de processionner à Es-

Safa et à El-Merwa. Quand ils furent convertis à l'islamisme, les

Ansâr questionnèrent l'Envoyé de Dieu à ce sujet en lui disant :

tt() Envoyé de Dieu, nous regardions comme un péché de proces-
ttsionner à Es-Safa et à El-Merwa. -n C'est alors que fut révélé le

verset: tt Certes, Es-Safa et El-Merwa sont parmi les rites prescrits
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apar Dieu. . . 11Alors, ajouta Aïcha, l'Envoyé de Dieu prescrivit
crde processionner entre ces deux localités, et personne (dorénavant)
«ne peut se dispenser de cette procession. ^

(fEnsuite, dit Ez-Zohri, je racontai la chose à Abou-Bakr-ben-

'Abderrahman qui me dit : etC'est là un fait exact que je n'avais

etpas entendu dire. Mais j'avais entendu des hommes de science dire

crqu'il y avait, en dehors de ceux qu'a mentionnés cAïcha, des gens

«qui faisaient la telbiya au nom de Manâ et processionnaient entre

etEs-Safa et El-Merwa. Quand le Coran indiqua la tournée proces-
ctsionnelle autour du temple, sans parler de Es-Safa et de El-

tcMerwa, ces gens-là dirent : cc() Envoyé de Dieu, nous proces-
tesionnions autrefois à Es-Safa et à El-Merwa; or, Dieu, dans la

etrévélation, vient de prescrire la tournée processionnelle autour

ttdu temple sans parler de Es-Safa. Serait-ce un péché pour nous

trque de processionner à Es-Safa et à El-Merwa ?» Ce fut alors que
ttdescendit le verset : etCertes, Es-Safa et El-Merwa sont parmi les

tt rites prescrits par Dieu. . . n

Abou-Bakr a dit : ttJ'ai entendu révéler ce verset au sujet de deux

groupes: l'un, composé de ceux qui, à l'époque du paganisme,
considéraient la procession de Es-Safa et de El-Merwa comme un

péché; l'autre, de ceux qui processionnaient autrefois et qui crai-

gnaient dépêcher en processionnant comme musulmans, parce que
Dieu avait prescrit la tournée processionnelle du temple sans

parler de Es-Safa ni de El-Merwa. Ils attendirent que cette pres-

cription fut faite postérieurement à celle de la tournée proces-
sionnelle du temple. »

CHAPITRE LXXX. — 1)K <;KQUI A KTJ! DIT AU SU HT HK LA COIJItSK KNTIIK ES-SAI'A

HT EL-MKBWA. — « Celle course,, dit Ibn-Omar, se fini de la maison des Benou-

Abbâd à la ruelle des Benou-Abou-Hosaïn.

1. Ibn-'Omar a dit : «Quand l'Envoyé de Dieu faisait la série des

tournées processionnelles pour la première fois, il accélérait son

allure durant les trois premières et marchait au pas durant les

34.
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quatre autres. Il accélérait également sa marche dans le fond du

torrent quand il processionnait entre Es-Safa et El-Merwa. »

Gomme cObaïd demanda à NâfT : et'Abdallah marchait-il au pas

quand il arrivait au pilier yamanite?
— Non, répondit Nâfi\ à

moins que la foule ne fût trop grande auprès du pilier, car il ne

voulait pas dépasser le pilier sans le toucher. •»

2. cAmr-ben-Dîndr a dit : etNous interrogeâmes Ibn-cOmar sur

le cas d'un homme ayant fait la tournée processionnelle du temple

pour une visite pieuse sans processionner entre Es-Safa et El-Merwa.

Cet homme peut-il avoir commerce avec sa femme? A Ibn-'Omar

répondit : «Le Prophète arriva à la Mecque; il fit la tournée pro-
cccessionnelle du temple sept fois; il pria deux rika' derrière la

cestation d'Abraham et fit sept fois la course entre Es-Safa et El-

ccMerwa.

«Or, ceil y a pour vous dans l'Envoyé de Dieu un excellent

etmodèle à suivre (sourate xxxiu, verset 2i).n
Gomme nous interrogions à ce sujet Djâbir-ben-'Abdallah, il

nous répondit : etQue l'on ne s'approche jamais de sa femme avant

d'avoir processionné entre Es-Safa et El-Merwa. »

3. cAmr-ben-Dinâr rapporte qu'il a entendu Ibn-cOmar dire : ceLe

Prophète arriva à la Mecque; il fit la tournée processionnelle du

temple; il pria deux rikac; il fit la course entre Es-Safa et El-Merwa

et récita ces mots du Coran : ail y a pour vous dans l'En-

tevoyé de Dieu un excellent modèle à suivre (sourate xxxui, ver-

set 2l).1l
à. Asim rapporte qu'il adressa à Anas-beu-Mâlik la question sui-

vante : ccAviez-vous de la répugnance à faire la course entre Es-

Safa et El-Merwa? — Oui, répondit-il, parce que c'était une coutume

du temps du paganisme, et cela dura jusqu'au moment où Dieu

révéla ces mots : ceCertes, Es-Safa et El-Merwa sont parmi les rites

ceprescrits par Dieu. Quiconque fait le pèlerinage au temple sacré

ceou la visite pieuse ne saurait faire mal en processionnant entre ces

ecdeux localités (sourate n, verset 153). -n
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5. Ibn-'Abbâs a dit : ceL'Envoyé de Dieu ne fit la tournée proces-
sionnelle du temple et la course entre Es-Safa et El-Merwa que

pour montrer sa vigueur aux polythéistes. »

Isnâd différent.

CHAPITRE LXXXI. — LA FEMME QUI A SES MENSTRUESPEUT ACCOMPLIRTOUS

LES RITES, SAUF LA TOURNEE PROCESSIONNELLE AUTOUR DU TEMPLE. — DE CELUI

QUI, SANS AVOIR FAIT SES ABLUTIONS, PROCESSIONNE ENTRE ES-SAFA ET EL-

MERWA.

1. cAïcha a dit : ceJ'arrivai à la Mecque au moment où j'avais mes

menstrues et ne fis pas les tournées processionnelles autour du

temple, non plus que la course entre Es-Safa et El-Merwa.

Gomme je m'en plaignis à l'Envoyé de Dieu, il me répondit :

ceFais tout ce que feront les pèlerins, sauf les tournées proces-
ccsionnelles du temple que tu ne feras qu'autant que tu seras pu-
cerifiée.n

2. Djâbir-ben-Abdallah a dit : ceLe Prophète fit, ainsi que ses

compagnons, la telbiya du pèlerinage. Personne n'avait amené de

victime, sauf le Prophète et Talha. cAli, qui arrivait du Yémen,

avait également une victime avec lui. Je fis la telbiya comme la fit

le Prophète, qui ordonna à ses compagnons de la faire pour la

visite pieuse, d'accomplir les tournées processionnelles, puis de se

tailler les cheveux et de quitter l'ihrâm. Exception fut faite pour
ceux qui avaient amené une victime.

ceLes compagnons du Prophète dirent : ceAllons-nous donc nous

cerendre à Mina, alors que l'un de nous a peut-être sa verge qui

cedégoutte encore de sperme?» Quand le Prophète apprit cela, il

s'écria : crSi je pouvais intervertir l'ordre des choses, je.n'aurais pas
ceamené de victime, et, si je n'avais. pas. de victime., je quitterais
cel'ihrâm. -n.

ce'Aïcha eut sesmenstrues. Néanmoins, elle accomplit tous les rites

du.pèlerinage, sauf toutefois qu'elle ne fit pas la tournée procession-
nelle autour du temple.
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Lorsqu'elle fut purifiée de ses menstrues, elle fit la tournée

processionnelle, puis elle dit : ceO Envoyé de Dieu, vous partez,
cevous autres, avec un pèlerinage et une visite «pieuse, tandis que
temoi je m'en vais après un simple pèlerinage, -n Aussitôt le Pro-

phète donna l'ordre à 'Abderrahman-ben-Abou-Bakr d'aller avec

elle jusqu'à Et-Tencîm et, là, elle commença la visite pieuse après
avoir fait le pèlerinage, »

3. Hafsa a dit : teNous empêchions les femmes bien élevées de

sortir. Une femme vint un jour et descendit au Qasr des Benou-

Khalaf. Elle raconta que sa soeur était mariée à un des compagnons
du Prophète qui avait fait douze expéditions avec l'Envoyé de Dieu,
et elle ajouta : ceMa soeur a accompagné son mari dans six de ses

ceexpéditions. Nous soignions les blessés; nous veillions sur les ma-

cclades.

ceMa soeur interrogea l'Envoyé de Dieu en ces termes : ceY au-

cerait-il inconvénient à ce que l'une de nous, si elle n'avait pas de

cevoile, n'allât point à la mosquée?
— Qu'elle emprunte un voile à

cesa voisine, répondit le Prophète, et qu'elle assiste à la bonne
ceoeuvre et à l'invocation des musulmans. r>

ceQuand, ajoute Hafsa, Omm-'Atiyya arriva (à Bassora), les

femmes la questionnèrent — ou, suivant une variante, nous la

questionnâmes — à ce sujet. Or, Omm-eAtiyya, qui ne mentionnait

jamais l'Envoyé de Dieu sans dire : ceJe donnerais la vie de mon

père!», interrogée par nous si elle avait entendu l'Envoyé de Dieu

dire telle et telle chose, répondit : ceOui, je donnerais la vie de

mon père! il a dit : ceQue les femmes bien élevées et les jeunes
cefilles de bonne condition — ou les jeunes filles de bonne condition
ceet les femmes bien élevées — ainsi que celles qui ont leurs mens-

ectrues, assistent à la bonne oeuvre et à l'invocation des musulmans.
ceLes femmes ayant leurs menstrues se tiendront à part dans l'ora-
eetoire. r>—Les femmes ayant leurs menstrues? m'écriai-je.

— Eh !
cebien, reprit-elle, est-ce qu'elles n'assistent pas, à 'Arafa, à telle
cecérémonie, à telle-cérémonie?»
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CHAPITRE LXXXII.— DE LA TELBIYA FAITE À EL-BATHÂ ET DECELLE FAITE AIL-

LEURSPAR LE MECQÏÏOIS ET LE PÈLERINQUI SE REND À MlNA (l). -
Interrogé SUT

la question de savoir quand l'habitant voisin de la Mecque doit faire la telbiya
du pèlerinage, *Atâ répondit : zlbn-Omar faisait la telbiya le jour de

l'abreuvement après la prière de midi et quand il était installé sur sa monture, n
—

Djâbir a dit : « Nous arrivâmes avec le Prophète et nous quittâmes l'ihrâm

jusqu'au jour de l'abreuvement. Alors, tournant le dos à la Mecque, nous

jimes la telbiya du pèlerinage. v>—
D'après Djâbir : « Nous fîmes la telbiya à

partir de El-Bathâ. » —
'Obaïd-ben-Djoraïdj dit à Ibn-Omar : « Quand tu es

à la Mecque et que les gens font la telbiya à l'apparition du croissant de la

lune, je vois que toi tu attends pour faire la telbiya le jour de l'abreuvement.
— Je n'ai pas vu, répondit-il, le Prophète faire la telbiya avant que sa

monture nefût en marche, i>

CHAPITRE LXXXIII. Où FAIT-ON LA PRIÈREDE MIDI LE JOURDE L'ABREUVE-

MENT. —
cAbdelaziz-ben-Rofaï a dit : « J'interrogeai Anas-ben-Mâlxh en lui

demandant de me renseigner sur ce qu'il savait de l'endroit où l'Envoyé de Dieu

faisait les prières de midi et de l'après-midi le jour de l'abreuvement. Anas me

répondit : *A Mina. — Et où, lui demandai-je encore, faisait-il la prière de

l'après-midi le jour de la dislocation? — A El-Abtah, me répondit-il. » Puis

il ajouta : KFais comme font tes émirs. i>

1. \Abdelazîz a dit : «J'allai à Mina le jour de l'abreuvement. Je

rencontrai Anas, qui s'en allait monté sur âne. «Où ce jour-ci, lui

ctdis-je, le Prophète faisait-il la prière de midi? —
Regarde où

ffprient tes émirs, me répondit-il, et fais là ta prière. •»

Variante dans Yisndd.

CHAPITRE LXXXIV. — DE LA PRIÈREÀ MINA.

1. 'Abdallah-ben-Omar a dit : «L'Envoyé de Dieu pria à Mina deux

rika\ Ainsi firent Abou-Bakr, cOmar et'Otsmân, ce dernier au début

de son khalifa. •»

2. Hâritsa-ben-Wahb-El-Khozai a dit : «L'Envoyé de Dieu dirigea

(1) Par rflepèlerin qui serendàMina», il faut entendre celui qui, habitant le terri-

toire de la Mecque, accomplit successivement le pèlerinage et la visite pieuse.
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la prière à Mina et fit deux rika\ Jamais nous n'avions été aussi

nombreux ni aussi fervents que ce jour-là. »

3. 'Abdallah a dit : teJe fis ia prière avec le Prophète; elle fut de

deux rikac; je la fis également de deux rikac avec Abou-Bakr, de

deux rikac avec Omar et deux rikac avec 'Otsmân. Plus tard, vous

avez modifié la tradition. Plût au Ciel que, pour ma part, au lieu

de.quatre rika% je n'en fisse que deux agréées de Dieu.»

CHAPITRE LXXXV. — Du JEÛNELE JOURDECARAFA.

1. Omm-El-Fadl a dit : «Les gens ont émis des doutes au sujet

du jeûne du Prophète le jour de cArafa. Or, j'ai envoyé ce jour-là

à boire au Prophète et il a bu. >•>

CHAPITRE LXXXVI. — DE LA TELBIYAET DU TEKBIRQUANDON SE RENDDE

MINA À 'ARAFA. ,

1. Mohammed-ben-Abou-Bakr-Ets-Tsaqafi rapporte qu'il posa à

Anas-ben-Mâlik, alors qu'ils allaient tous deux de Mina à cArafa,

la question suivante : etComment faisiez-vous en ce jour avec l'En-

voyé de Dieu? — Celui de nous, répondit-il, qui voulait faire la

telbiya la faisait sans qu'on y trouvât à redire; celui de nous qui

voulait faire le tekbîr le faisait sans qu'on lui adressât de re-

proches, n

CHAPITRE LXXXVII. — Du RETOURPENDANTLA GRANDECHALEURLE JOURDE

CARAFA.

1. Sâlim a dit : ee'Abdelmalik écrivit à El-Haddjâdj de suivre

strictement les instructions de Ibn-cOmar au sujet du pèlerinage.

Ibn-c0mar vint (à la Mecque) et j'étais avec lui le jour de 'Arafa

lorsque le soleil commença à décliner. Alors Ibn-cOmar se mit à

crier près du pavillon de El-Haddjâdj. Celui-ci sortit aussitôt : il

était vêtu d'un grand voile teint en rouge, etQu'as-tu, ô Abou-

'Abderrahmân ? s'écria-t-il. — Il faut partir, répliqua celui-ci,

si tu veux suivre la règle prophétique.
— A cette heure ? reprit
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El-Haddjâdj.
— Oui, reprit-il. —Eh bien, s'écria-t-il, attends que

je me passe de l'eau sur la tête et je pars. •» Ibn-cOmar descendit

de sa rîionturé en attendant que El-Haddjâdj sortît, puis il se mit

en marche entre mon père et moi. Gomme je disais à El-Haddjâdj
a Si tu veux suivre la règle prophétique, abrège le prône et hâte-

toi de finir la prière r>,il regarda du côté d'Ibn-'Omar, ce que voyant,
celui-ci dit : ceII a raison. 11

CHAPITRE LXXXVIII. — Du FAIT DE SETENIRDROITSURSA MONTUREÀ

CARAFA.

1. Omm-El-Fadl-bent-El-Harits rapporte que certaines personnes
discutaient auprès d'elle le jour de cArafa au sujet du jeûne du

Prophète; les uns disant que le Prophète jeûnait, d'autres assurant

qu'il ne jeûnait pas. ceEh! bien, dit-elle, je lui ai envoyé un bol

de lait et il l'a bu debout sur son chameau. •»

CHAPITRE LXXXIX. — DE LA RÉUNIONDEDEUXPRIÈRESÀ 'ARAFA. Ibn-

*Omar, quand l'heure de la prière avec l'imam était passée, réunissait deux

prières ensemble. — Sâlim rapporte que El-Haddjâdj-ben-Yousef l'année où

il vint assiéger Ibn-Ez-Zobaïr, demanda aAbdallah comment il faisait "pendant
la station à 'Arafa. Sâlim lui répondit : « Si tu veux suivre la règle prophé-

tique, fais par la grande chaleur la prière le jour de "Arafa.ii <xll a raison,

dit alors \Abdallah-ben-Omar, car la règle était de réunir ensemble les

prières de midi et de l'après-midi, v —« Comme, dit Ibn-Chihâb, je demandais

à Sâlim si le Prophète agissait ainsi, il me répondit : rcEst-ce que, en pareille

matière, on suit autre chose que la pratique du Prophète?»

CHAPITRE XC. — DE L'ARRÈGEMENTDU PRÔNELE JOUR DE CARAFA.

1. Sâlim-ben-Abdallah rapporte que cAbdelmalik-ben-Mer\vân

écrivit à El-Haddjâdj de se laisser diriger par cAbdallah-ben-cOmar

dans le pèlerinage. Lorsque ce fut le jour de cArafa, Ibn-cOmar

vint — et j'étais avec lui —
quand le soleil déclina W et se mit à

crier auprès de la tente d'El-Haddjâdj : ceOù est-il donc?» El-

(1) C'est-à-dire peu de temps après midi, au moment de la plus forte chaleur.
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Haddjâdj étant aiors sorti, Ibn-cOmar lui dit : etII faut partir.
—

Maintenant? demanda Ei-Haddjâdj?
— Oui, répliqua Ibn-cOmar.

— Eh bien, reprit-il, attends que je me passe de l'eau sur la

tête, n Ibn-cOmar descendit de sa monture et attendit que El-

Haddjâdj sortît. Puis il se mit en marche entre mon père et moi.

Je dis alors à El-Haddjâdj : aSi tu veux suivre en ce jour la pratique

prophétique, abrège le prône et hâte-toi d'achever la prière. v>Ibn-

cOmar dit : crll a raison, v

CHAPITRE XCI. — DK LA STATIONÀ 'AHAFA.

1. Djobair-ben-Mofim a dit : «Un de mes chameaux s'était égaré;

je me mis à sa recherche le jour de cArafa. J'aperçus le Prophète

qui était debout à cArafa. Alors je dis : etPar Dieu, c'est un Homs!

que fait-il donc-là ? •»

Légère variante avec isnâd différent.

2. cOrwa a dit : «Au temps du paganisme les gens faisaient tout

nus la tournée processionnelle. Les Homs, et par là ou entendait

Qoraïch et ses descendants, faisaient seuls exception. Chaque
homme des Homs se faisait un mérite de donner des vêtements à

des hommes qui les revêtaient pour la tournée processionnelle. Les

femmes donnaient également à certaines femmes des vêtements

qu'elles revêtaient pour la tournée processionnelle. Ceux à qui les

Homs ne donnaient point de vêtements faisaient la tournée pro-
cessionnelle du temple tout nus. La masse des pèlerins dévalait tu-

multueusement de 'Arafat, tandis que les Homs pratiquaient la

chose de Djamc W.n

etMon père m'a dit tenir de cAïcha que c'est au sujet des Homs

que le verset suivant a été révélé : «Puis dévalez par là où les

autres dévalent. . . n (sourate n, verset 195). Les Homs dévalaient

autrefois par Djamc; ils dévalèrent dorénavant par 'Arafat.

(l) C'est un des noms de EI-Mozdaiifa.
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CHAPITRE XC1Ï. — DE L'ALLUREQUANDONDÉVALEDE'ARAFAT.

1. Abou-Orwa a dit : etPendant que j'étais assis près de Osâma,

on demanda à ce dernier quelle allure prit l'Envoyé de Dieu au

pèlerinage d'adieu, lorsqu'il dévala, ail allait à une allure assez

modérée; mais, quand il se trouvait au large, il précipitait vive-

ment son allure.

Hichâm explique le sens de quelques mots du texte de ce liadils.

CHAPITRE XCIII. — DE LA DESCENTE (DE MONTURE) ENTRE 'ARAFAT ET

DJAM'.

1. D'après Osâma-ben-Zaïd> le Prophète, quand il dévala de

'Arafat, inclina du côté du ravin. Il satisfit ses besoins naturels et

fit ses ablutions. Comme je lui disais : «0 Envoyé de Dieu, vas-tu

faire la prière?'» il me répondit : ceLa prière (se fera là-bas) devant

toi. n

2. Ndfi' a dit : 'Abdallah-ben-'Omar faisait ensemble à Djam'
les deux prières du coucher du soleil et du soir. Toutefois il passait

par le ravin qu'avait pris l'Envoyé de Dieu; il y entrait, accomplis-
sait ses besoins naturels, faisait ses ablutions, mais ne faisait la

prière qu'arrivé à Djam\
3. Osâmctrben-Zaid a dit : etJ'étais en croupe de l'Envoyé de Dieu

quand il partit de 'Arafat. Arrivé au ravin, qui est à gauche en

deçà de El-Mozdalifa, l'Envoyé de Dieu fit agenouiller sa chamelle

et urina. Je vins lui verser l'eau des ablutions et il fit une ablu-

tion légère, teTu vas faire la prière? lui dis-je.
— La prière,

me répond-il, se fera là-bas devant toi.» L'Envoyé de Dieu

enfourcha alors sa monture et, arrivé à El-Mozdalifa, il y fit la

prière, n

Ce fut ensuite El-Fadl qui monta en croupe de l'Envoyé de Dieu

le matin au départ de Djam'. Or, rapporte Karîb, 'Abdallah-ben-

'Abbâs m'a raconté tenir de El-Fadl que l'Envoyé de Dieu ne cessa

de faire la telbiya jusqu'au moment du jet des cailloux.
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CHAPITRE XCIV. — LE PROPHÈTEPRESCRITLE CALMEAU MOMENTLU DKVA-

LE5IENT. IL Y INVITAIT LES FIDELES EN FAISANT UN GESTE AVEC SON FOUET.

1. lbn-Abbds rapporte qu'il dévala avec le Prophète le jour de

cArafa. Entendant derrière lui une violente bousculade et les coups

qu'on donnait aux chameaux, le Prophète fit un geste avec son

fouet en disant : trO fidèles, du calme! la piété ne consiste pas à

forcer sa monture, n

Explication du mot ^s>}\traduit par «forcer».

CHAPITRE XCV. — DE LA RÉUNIONDESDEUXPRIÈRESÀ EL-MOZDALIFA.

1. Osâma-ben-Zaïd a dit : rt L'Envoyé de Dieu dévala de cArafa ;

il descendit dans le ravin, urina et fit une ablution sans l'accom-

plir intégralement, a Tu vas faire la prière? lui dis-je.
— La

prière, me répondit-il, se fera là-bas, devant toi.» Arrivé à El-

Mozdalifa, il fit l'ablution complète et, le second appel à la prière

ayant été fait, il fit la prière du coucher du soleil. Ensuite, chacun

ayant fait agenouiller sa chamelle à l'endroit qu'il devait occuper,
le second appel à la prière (du soir) fut fait et il pria sans avoir

fait de prière dans l'intervalle.

CHAPITRE XCVI. — DE CELUIQUIRÉUNITDEUXPRIÈRESSANSFAIREDEPRIÈRE

SURÉROGATOIRE.

1. lbn-Omar a dit : «A Djamc, le Prophète réunit les deux

prières du coucher du soleil et du soir, chacun d'elles ayant été

l'objet d'un second appel. Entre ces deux prières, pas plus qu'à la

suite d'aucune d'elles, il ne fit de prière surérogatoire.
2. Abou-Ayyoub-El-Ansâri rapporte que, à El-Mozdalifa, lors du

pèlerinage d'adieu, l'Envoyé de Dieu réunit les deux prières du

coucher du soleil et du soir.

CHAPITRE XCVII. — DE CELUIQUIFAIT LE PREMIERET LE SECONDAPPELPOUR

CHACUNE DE CES DEUX PRIÈRES.

1. 'Abderrahman-ben-Yazîd a dit : 'Abdallah fit le pèlerinage et

nous arrivâmes à El-Mozdalifa au moment du premier appel de la
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prière du soir ou tout près de ce moment-là. 'Abdallah donna l'ordre

à un homme de faire le premier et le second appel de la prière; il

fit la prière du coucher du soleil, pria ensuite deux rika\ puis
demanda son souper. Il soupa et donna l'ordre à un homme de

faire le premier et le second appel à la prière, à ce que je crois.
— Ce doute, dit cAmr n'a pas été formulé, à ce que je sache, par
un autre que Zohaïr, — 'Abdallah pria deux rikac pour la prière
du soir. Quand l'aurore vint, il dit : «Le Prophète ne faisait pas de

prière à celte heure, excepté celle-ci en cet endroit et en ce jour, n

'Abdallah ajouta : ceII y a deux prières dont les heures cano-

niques peuvent être changées : la prière du coucher du soleil quand
les fidèles sont arrivés à El-Mozdalifa et celle de l'aurore (du

matin) quand l'aube a blanchi. J'ai vu, ajouta-t-il, le Prophète agir
ainsi, -n

CHAPITRE XGVIII. — DE CELUIQUI, LA NUIT,ENVOIEENAVANTLESFAIBLES
DE SA FAMILLE SE TENIR À EL-MÛZDALIFA ET Y FAIRE DES INVOCATIONS ET QUI

LES ENVOIE QUAND LA LUNE EST COUCHEE.

1. Sàlim a dit : etLa nuit/Abdallah-ben-'Omar envoyait en avant

les faibles de sa famille se tenir sur le monticule sacré de El-Mozda-

lifa et y faire telles prières qu'ils voudraient. Ils revenaient avant

que l'imam se tînt debout et que le dévalement commençât; les

uns se- rendaient à Mina pour la prière du matin, d'autres n'y arri-

vaient que plus tard. Aussitôt arrivés, tous jetaient les cailloux.

Ibn-cOmar disait que l'Envoyé de Dieu avait admis cette tolérance

en faveur de ces gens-là. •»

2. lbn-Abbâs a dit : ceLe Prophète m'envoya pendant la nuit

veille de Djam\ -n

3. Ibn-Abbds a dit : ceJe fus un de ceux que le Prophète envoya de

nuit en avant la veille de El-Mozdalifa, avec les faibles de sa famille, n

à. 'Abdallah, affranchi de Asmd, rapporte que celle-ci était installée

près de El-Mozdalifa la nuit veille de Djam\ Elle se leva pour faire

la prière el, quand elle eut prié un instant, elle dit : ceMon cher en-
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tant, la lune est-elle couchée? — Non, répondis-je.n Elle pria
encore un instant et reprit : ceMon cher enfant, la lune est-elle

couchée? — Oui, répliquai-je. » Alors, ajoute Asmâ, on se mit en

roule et nous partîmes également; en passant je jetai les cailloux.

Arrivée à sa tente, Asmâ fit la prière du matin. «Eh! lui dit'Ab-

dallah, il nie semble que (pour le jet des cailloux) nous étions

encore dans les ténèbres. — Mon cher enfant, répondit-elle, l'En-

voyé de Dieu l'a permis aux femmes. »

5. 'Aïcha a dit : «Souda avait demandé au Prophète l'autorisa-

tion (de partir pour Mina) la nuit veille de El-Djamc parce qu'elle
était opulente de formes et qu'elle marchait péniblement. Le Pro-

phète lui accorda cette autorisation. »

6. cAïcha a dit : «Nous étions installés à El-Mozdalifa. Soucia de-

manda alors au Prophète l'autorisation de partir pour Mina avant

la cohue des fidèles et cela parce qu'elle avait peine à marcher.

Cette permission lui ayant été accordée, elle partit avant la bous-

culade des fidèles. Quant à nous, nous attendîmes le matin et

descendîmes avec le Prophète. Si j'avais demandé (et obtenu) du

Prophète l'autorisation que lui avait demandée Souda, cela m'au-

rait causé plus de joie que n'importe quel autre plaisir.

CHAPITRE XGIX. — QUANDFAIT-ONJA PRIÈREDUMATINÀ DJAMC?

1. 'Abdallah a dit : ceJe n'ai jamais vu le Prophète faire aucune

prière canonique en dehors des heures fixées, sauf pour deux prières.
11a réuni les deux prières du coucher du soleil et du soir et a fait

la prière du matin avant l'heure fixée. »

2.
c

ihderrahman-ben-fazîd a dit : ceJe partis avec 'Abdallah pour
la Mecque. Ensuite nous nous rendîmes à Djarn'; là, il fit les deux

prières, chacune séparément avec son premier et second appel, et il

soupa entre les deux prières. Quand l'aube se leva, il fit la prière
du matin — les uns disent quand l'aube se leva; d'autres, avant

qu'elle ne se levât. — Ensuite il dit : ceCertes, l'Envoyé de Dieu a

dit : ceVoici deux prières dont j'ai changé les heures en cet endroit :
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tria prière du coucher du soleil et celle du soir. Que les fidèles

tene viennent pas à Djam' avant la nuit close et qu'ils fassent la

« prière du matin à cette heure-ci. n Ensuite il se tint debout jus-

qu'à ce qu'il fit jour et il dit : tt Si le prince des croyants dévalait

maintenant, il suivrait la pratique prophétique, » — Je ne sais pas
s'il se servit de l'expression £j*»\ (se hâter) ou £»a (marcher à bonne

allure) en parlant d'cOtsmâu. — Ensuite'Abdallah ne cessa de faire

la telbiya jusqu'à ce qu'il eut jeté les cailloux de El-cAqaba, le jour
du sacrifice. »

CHAPITRE G. — QUANDDOIT-ONDÉVALERDE DJAMC?

1
'
Amr-ben-Maïmoun a dit : tt J'étais présent quand 'Omar fit à

Djamc la prière du matin. La prière faite, il resta debout et dit :

«Les polythéistes attendaient pour dévaler que le soleil fût levé et

ttils disaient : ccTsabîr, sois éclairé parle soleil, n Le Prophète vou-

lut agir différemment et il dévala avant que le soleil ne fût levé, -n

CHAPITRE CI. — DE LA TELBIYAET DUTEKBÎRLE MATINDUJOURDU SACRIFICE,
AU MOMENT DU JET DES CAILLOUX À 'AQABA ET DU FAIT DE SE METTRE EN CROUPE

D'UN AUTRE POUR LE TRAJET.

1. Selon Ibn-Abbds, le Prophète prit en croupe El-Fadl, et El-

Fadl rapporte que le Prophète ne cessa de faire la telbiya jusqu'au

moment où il jeta les cailloux.

2. Ibn-Abbds rapporte que Osâma monta en croupe de l'Envoyé
de Dieu depuis cArafa jusqu'à El-Mozdalifa. Ensuite le Prophète

prit en croupe El-Fadl de El-Mozdalifa à Mina. Tous deux dirent

que le Prophète ne cessa de faire la telbiya jusqu'au moment où il

jeta les cailloux à "Aqaba.
•

CHAPITRE Cil. — De ces mots du Coran : « . . Celui qui accomplit suc-

cessivement la visite pieuse et le pèlerinage devra offrir une victime selon ses

moyens. . . habitant la ville du temple sacré... 55( sourate 11, verset t o,2 ).

1. Abou-Djamra a dit : tt Je questionnai Ibn-'Abbâs au sujet de

l'accomplissement successif du pèlerinage et de la visite pieuse. H
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me prescrivit de le faire. Je l'interrogeai ensuite sur la victime. Il

me répondit qu'elle pouvait consister en un morceau de viande, une

vache, un mouton, ou encore en la participation à un sacrifice. Il

paraît que certains fidèles réprouvaient l'accomplissement suc-

cessif des deux rites. Or, pendant mon sommeil, il me sembla

voir en songe un homme qui s'écriait : Un pèlerinage pieusement

accompli suivi d'une visite pieuse agréée. J'allai trouver Ibn-cAbbâs

et lui racontai la chose : ceDieu est grand, me répondit-il, c'est la

pratique même d'Abou-'l-Qâsim (Mahomet), n

Variante : une visite pieuse agréée et un pèlerinage pieusement accompli.

CHAPITRE GUI. — DE L'EMPLOI COMMEMONTURE DU CHAMEAU-VICTIMK.-

D'après ces mots du Coran : Le chameau-victime, nous en avons fait pour
vous un des rites de Dieu. Vous en tirerez des bienfaits. Mentionnez le nom de

Dieu sur les victimes au moment où elles seront sur trois pieds. Lorsque leurs

flancs auront touché le sol, mangez leur chair et donnez-en à manger au men-

diant et au pauvre honteux. C'est ainsi que nous vous avons domestiqué ces

animaux, espérant que vous seriez reconnaissants. - Ni leurs chairs, ni leur

sang n'iront jusqu'à Dieu, car votre piété seule ira jusqu'à lui. C'est ainsi que
nous vous avons soumis ces animaux afin que vous reconnaissiez la grandeur
de Dieu à cause de la bonne voie dans laquelle il vous a conduits. Annonce la

bonne nouvelle à ceux qui font le bien (sourate xxn, versets 3 7 et 38).

Explication de quelques-uns des mots de ces versets.

1. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu ayant vu un homme

qui conduisait sa victime par le licol, lui dit : «Monte sur ton ani-

mal. — C'est une victime, répondit l'homme. — Monte-la, reprit
le Prophète.

— C'est une victime, répéta l'homme. — Monte-la

donc, malheureux! s'écria le Prophète à la seconde ou à la troi-

sième fois. » -

2. D'après Anas, le.Prophète ayant vu un homme conduisant

une victime par le licol, lui cria : Monte-la. — C'est une victime,

répondit l'homme. — Monte-la, reprit le Prophète.
— C'est une

victime, répéta l'homme. — Monte-la, lui dit le Prophète pour la

troisième fois. »
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CHAPITRE CIV. — DE CELUIQUIMÈNESAVICTIMEPARLE LICOL.

\. Ibn-Omar a dit : aLors du pèlerinage d'adieu, l'Envoyé de

Dieu voulut accomplir successivement la visite pieuse et le pèleri-

nage. Il avait amené une victime qu'il conduisit par le licol à partir
de Dzou-'I-Holaïfa. L'Envoyé de Dieu commença par faire la telbiya
de la visite pieuse, puis il fit celle du pèlerinage. Les fidèles, à

l'imitation du Prophète, voulurent accomplir successivement la vi-

site pieuse et le pèlerinage. Certains d'entre eux qui avaient des

victimes les conduisaient par le licol; d'autres n'avaient point amené

de victime. Arrivé à la Mecque, le Prophète dit aux fidèles : ceCeux

d'entre vous qui ont amené des victimes ne seront libérés d'aucune

des interdictions de l'ihrâm tant qu'ils n'auront pas achevé leur

pèlerinage. Quant à ceux d'entre vous qui n'ont pas amené de vic-

time, qu'ils fassent la tournée processionnelle du temple, la course

de Es-Safa et d'El-Merwa, puis qu'ils taillent leurs cheveux et quittent
l'ihrâm. Ensuite ils feront la telbiya du pèlerinage et celui qui ne

pourra pas se procurer de victime jeûnera trois jours durant le pèle-

rinage et sept jours quand il rentrera dans ses foyers.
Le Prophète fit la tournée processionnelle aussitôt arrivé à la

Mecque, et toucha la pierre noire tout au début. 11 accéléra son

allure pendant les trois premières tournées et marcha au pas durant

les quatre autres. La tournée processionnelle autour du temple ter-

minée, il pria deux rikac auprès de la station d'Abraham, fit la

salutation finale et partit pour se rendre à Es-Safa. Il fit sept fois

la course de Es-Safa et El-Merwa, mais il ne se libéra d'aucune des

interdictions de l'ihrâm avant d'avoir terminé son pèlerinage, d'avoir

égorgé sa victime le jour du sacrifice, d'avoir dévalé et fait de

nouveau la tournée processionnelle du temple. Alors seulement il

s'affranchit de toutes les interdictions de l'ihrâm. Tous les fidèles,

qui avaient des victimes et les avaient amenées conduites par le

licol, firent ce qu'avait fait l'Envoyé de Dieu.

cAïcha rapporte ce qui suit au sujet de l'accomplissement suc-

cessif fait par le Prophète de la visite pieuse et du pèlerinage :

i-L-uoKiiÀni. — i. 35

liirimtLiuE NATIU:*AI.!:.
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Tous les fidèles qui étaient avec le Prophète accomplirent successi-

vement les deux rites. Ceci est conforme à ce qu'a racnoté Sâlim

d'après Ibn-'Omar au sujet de l'Envoyé de Dieu.

CHAPITRE GV. — DE CELUIQUIACHÈTESAVICTIMEENCOURSDEROUTE.

1. D'après Nâfî, cAbdaHah-ben-cAbdallah-ben-cOmar dit à son

père : «Reste à la maison, car je crains que les troubles ne t'em-

pêchent de parvenir au temple de Dieu. — En ce cas, répondit

Ibn-cOmar, je ferai ce qu'a fait l'Envoyé de Dieu.ii II y a pour vous,

ajouta-t-ii, dans l'Envoyé de Dieu, un excellent modèle à suivre. Je

vous prends à témoins que j'ai pris l'engagement vis-à-vis de moi-

même de faire la visite pieuse et je ferai la telbiya de la visite pieuse
de la maison.il Ibn-'Omar sortit ensuite et, arrivé à El-Baïdâ, il fit

la telbiya du pèlerinage et de la visite pieuse en disant : teEn somme

le pèlerinage et la visite pieuse ne sont qu'une même chose. » 11

acheta une victime à Qodaïd, se rendit à la Mecque, fit pour les

deux rites une seule tournée processionnelle, mais ne s'affranchit

de i'ihrâm que quand il put s'en affranchir pour les deux rites.

CHAPITRE CVI. — DE CELUI QUI MARQUESAVICTIMEET LUI MET UNEGUIRLANDE

À DZOU-'L-HOLAÏFA, PUIS QUI SE MET EN IHRÂM. —
NâjC a dit que Ibn-Omar,

quand il emmenait une victime de Médine, lui mettait une guirlande et la mar-

quait à Dzou-'l-Holaïfa. Pour la marquer il lui entaillait la partie droite de

bosse avec un tranchet pendant qu'elle était agenouillée et tournée du côté de la

qibla.

î. El-Miswar-ben-Makhrama et Menxân ont dit : ceA l'époque de

de El-Hodaïbiyya, le Prophète partit de Médine à la tête d'environ

cent treize de ses compagnons. Arrivé à Dzou-'l-Holaïfa, le Prophète
mit une guirlande à sa victime et la marqua, puis il se mit en

ihrâm pour la visite pieuse.
2. *Aïcha a dit : ceJe tressais de ma main les guirlandes pour les

victimes du Prophète. 11les leur mettait lui-même autour du cou,

il les marquait et les conduisait. Mais ces opérations ne faisaient
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point que rien de ce qui lui était permis (auparavant) lui fût in-

terdit.

CHAPITRE CVII. — DE LA TRESSEDESGUIRLANDESPOURLES VICTIMES,CHA-

MEAUXOU BOEUFS.

1. Suivant Ibn-Omar, Hafsa a dit au Prophète : ccO Envoyé de

Dieu, pourquoi tous les fidèles ont-ils quitté l'ihrâm alors que toi

tu ne l'as pas quitté?
— C'est que moi, répondit-il, j'ai feutré

ma tête et mis une guirlande à ma victime; je ne quitterai l'ihrâm

que lorsque je serai libéré du pèlerinage, n

2. \Aïcha a dit : ceL'Envoyé de Dieu emmenait sa victime de Mé-

dine et c'est moi qui tressais les guirlandes de cette victime. Il ne

s'abstenait après cela de rien de ce dont on s'abstient clans l'ihrâm.

CHAPITRE CVIII. — DE LA MARQUEDU CHAMEAU-VICTIME.- eOnva a dit,

d'après El-Miswar, que le Prophète mit des guirlandes à sa victime, qu'il la

marqua et qu'il prit l'ihrâm de la visite pieuse.

1.
'
Aïcha a. dit : ceJe tressai les guirlandes de la victime du Pro-

phète; il marqua la victime, lui passa les guirlandes
— ou, suivant

une variante, je les lui passai
—

puis il-l'envoya au temple de la

Mecque. Pour lui, il resta à Médine et ne s'abstint de rien de ce

qui lui était permis en temps normal, n

CHAPITRE CIX. — DE CELUIQUI, DESAMAIN, METLESGUIRLANDESÀ SA VIC-

TIME.

1. 'Amva-bent-Abdeirahman raconte que Ziyâd-ben-Abou-Sofyân

écrivit à 'Aïcha que cAbdallah-ben-cAbbâs avait dit : crCelui qui a

choisi une victime devra s'abstenir de tout ce dont s'abstient le pè-

lerin tant que sa victime n'aura pas été égorgée. •» cAmra ajoute

que cAïcha répondit qu'il n'en était pas comme le disait Ibn-cAbbâs.

ceMoi-même, dit-elle, j'ai tressé de mes mains les guirlandes de la

victime de l'Envoyé de Dieu; l'Envoyé de Dieu les passa de ses

mains au cou de la victime qu'il envoya ensuite au temple de la

35.



548 TITRE XXV.

Mecque par les soins de mon père. L'Envoyé de Dieu ne s'interdit

rien des choses que Dieu lui avait rendues licites jusqu'au moment

où la victime fut égorgée, n

CHAPITRE CX. — DE L'ENGUIRLANDEMENTDESMOUTONS.

1. 'Aïcha a dit : « Une fois le Prophère choisit pour victimes des

moutons. -n

2. (Aicha a dit : ceC'est moi qui tressai les guirlandes pour le

Prophète ; il les passa lui-même au cou des moutons et demeura

dans sa famille vivant de la vie normale. •»

3. cAïcha a dit : ceC'est moi qui tressai les guirlandes des mou-

tons pour le Prophète ; il expédia ces moutons et continua à vivre

de la vie normale, n

à. \Aïc1ia a dit : «Je tressais pour les victimes du Prophète,

c'est-à-dire je tressais les guirlandes, avant qu'il ne prît l'ihrâm. ».

CHAPITRE CXI. — DES GUIRLANDESEN LAINE (TEINTE).

1. La mère des croyants a dit : ceJe tressais les guirlandes des vic-

times avec de la laine (teinte) que j'avais. •»

CHAPITRE CXH. — Du FAIT DE METTREDESCHAUSSURESAUCOUDELAVICTIME.

1. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète vit un homme qui

conduisait son chameau-victime par le licol, ceMonte-le, lui cria-

t-il. — C'est un chameau-victime, objecta l'homme. — Monte-le,

reprit le Prophète.n Abou-Horaïra ajoute : «Je vis ensuite cet

homme monté sur son chameau-victime marchant à côté du Pro-

phète, et le chameau avait des chaussures autour du cou. n

Isnâd différent.

CHAPITRE CXIII. — Du CAPARAÇONSURLE CHAMEAU-VICTIME.— Ibn-Omarne

fendait le caparaçon qu'à l'endroit de la bosse. Quand il égorgeait sa victime

il enlevait le caparaçon afin qu'il ne fût pas abîmé par le sang et il faisait
don ensuite de ce caparaçon.

J. 'Ali a dit : «L'Envoyé de Dieu me donna l'ordre de faire



DU PELERINAGE. 549

cadeau du caparaçon du chameau-victime qui venait d'être égorgé
ainsi que de la peau de l'animal. r>

CHAPITRE CXIV. — DE CELUIQUIACHÈTESAVICTIMEENCOURSDE ROUTEET
LUI MET UNE GUIRLANDE.

1. Nâfî a dit : «L'année du pèlerinage des Harouriyya, au temps
de Ïbn-Ez-Zobaïr, Ibn-Omar voulut faire le pèlerinage. On lui fit

observer que les gens étaient en guerre et qu'il avait à craindre-

d'être empêché d'arriver à la Mecque, etII y a pour vous, répon-
«dit-il, dans l'Envoyé de Dieu, un excellent modèle à suivre. Donc,

«je ferai comme lui et je vous prends à témoins que je m'impose
«la visite pieuse, n Arrivé aux environs de El-Baïdâ, il ajouta : «En

«somme, le pèlerinage et la visite pieuse sont une même chose. Je

«vous prends à témoins que je veux accomplir successivement le

pèlerinage et la visite pieuse, n II emmena une victime enguirlandée

qu'il avait achetée (à Qodaïd). Arrivé à la Mecque, il fit la tour-

née processionnelle du temple, puis la course de Es-Safa et de

El-Merwa, mais rien de plus. Il ne se libéra de rien de ce qu'inter-
disait l'ihrâm jusqu'au jour du sacrifice. Alors il se rasa la tête et

égorgea sa victime, estimant que, par sa première tournée proces-

sionnelle, il avait accompli à la fois celle du pèlerinage et celle de

la visite pieuse. Et il ajouta : « C'est ainsi que faisait le Prophète, n

CHAPITRE CXV. — DE L'HOMMEQUIÉGORGEUN BOEUFAUNOMDE SESFEMMES

SANS QUE CELLES-CI LUI EN AIENT DONNÉ" MISSION.

1. zAmra-benl-Abderrahman rapporte qu'elle a entenducAïcha dire :

«Nous partîmes avec l'Envoyé de Dieu, le cinquième avant-dernier

jour de dzou-l-qa'da, ne pensant faire que le pèlerinage. Arrivés

près de la Mecque, l'Envoyé de Dieu ordonna à tous ceux qui
n'avaient pas amené de victime avec eux de quitter l'ihrâm aussitôt

qu'ils auraient fait la tournée processionnelle du temple et la

course de Es-Safa et d'El-Merwa. Le jour du sacrifice on nous ap-

porta un morceau de viande de boeuf. «Qu'est-ce que ceci? deman-
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ccdai-je. » On me répondit que le Prophète avait égorgé ce boeuf

au nom de ses femmes, n

etComme, dit Yahya, je racontai cela à Ei-Qâsim, il me répondit :

ceElle t'a bien raconté la chose telle qu'elle s'est passée. »

CHAPITRE GXVI. — DE L'ÉGORGEMENTPRATIQUÉÀ L'ENDROITOÙLE FIT LE
PROPHÈTEÀ MINA.

1. Nâfî rapporte que 'Abdallah égorgeait sa victime à l'endroit

où on égorgeait. cObaïd-AHah ajoute : « L'endroit où l'Envoyé de

Dieu égorgeait. »

2. Nâji rapporte que Ibn-cOmar expédiait sa victime de Djam'
à la fin de la nuit. La victime était introduite à l'endroit où l'En-

voyé de Dieu faisait son sacrifice, au milieu des pèlerins, parmi

lesquels se trouvaient des hommes libres et des esclaves.

CHAPITRE CXVII. — DE CELUIQUIÉGORGEDESAMAINM.

1. Au sujet de ce hadits, Anas a dit : ceLe Prophète égorgea de

sa main sept chameaux-victimes debout. A Médine, il immola deux

béliers noirs marqués de blanc et ayant de grandes cornes. 15

Cette tradition est abrégée.

CHAPITRE CXVIII. — DE L'ÉGORGEMENTDU CHAMEAUDEBOUTSUR TROISPIEDS.

1. Ziijâd-ben-Djobaïr a dit : ceJ'ai vu lbn-cOmar aller trouver un

homme qui avait fait agenouiller son chameau pour l'égorger, et lui

dire : etFais-le tenir debout sur trois pieds, telle est la pratique éta-

ttblie par Mahomet, n

lsnâd différent.

CHAPITRE CXIX. — DE L'ÉGORGEMENTDU CHAMEAU-VICTIMEDEBOUT.— Ibn-

'Omar a dit : n.Telle était la.pratique établie par Mahomet. » — Ibn-Abbâs a

dit: «.Sur trois pieds, debout, v

1. A^ias a dit : etLe Prophète fit la prière de midi à Médine, et

cette prière fut de quatre rikac; il fit la prière de l'après-midi avec

(i) Le titre de ce chapitre ne figure pas dans Qastallâni,
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deux rikac à Dzou-'l-Holaïfa, où il passa la nuit. Le lendemain

matin, il enfourcha sa chamelle et se mit à faire des actions de

grâces et des glorifications. Arrivé en vue de El-Baïdâ il fit la

double telbiya. Quand il fut entré à la Mecque il ordonna de quitter
l'ihrâm.

Le Prophète égorgea de sa propre main sept chameaux-victimes

debout, et il immola à Médine deux béliers noirs marqués de blanc

et ayant de grandes cornes. »

2. Selon Anas-ben-Mâlik, le .Prophète fit la prière de midi à

Médine, et la fit de quatre rika\ Il fit la prière de l'après-midi avec

deux rikac, à Dzou-'l-Holaïfa.

Suivant un autre isnâd, Anas ajouta : «Puis il passa la nuit et

le lendemain il fit la prière du matin. Il enfourcha ensuite sa mon-

ture, et, quand elle fut relevée à El-Baïdâ, il fit la telbiya de la

visite pieuse et du pèlerinage, n

CHAPITRE CXX. — ONNEDONNEAUCUNEPARTDELAVICTIMEÀ CELUIQUILA
DÉPÈCE.

1.
'
Abderrahman-ben-Abou-Laïla rapporte que cAli a dit : ceLe Pro-

phète m'avait envoyé pour m'occuper des chameaux-victimes. Il me

donna l'ordre d'en distribuer la chair; puis il m'enjoignit d'en dis-

tribuer d'abord les caparaçons puis les peaux, -n

Suivant un autre isnâd, cAli aurait dit : etLe Prophète m'avait

ordonné de m'occuper des chameaux-victimes et de ne rien donner

pour le dépècement de l'animal, ri

CHAPITRE CXXI. — ON DOITFAIREAUMÔNEDESPEAUXDESVICTIMES.

1. 'Abderrahman-ben-Abou-Laïla rapporte que cAli lui a raconté

que le Prophète lui avait donné ordre de s'occuper des chameaux-

victimes, de distribuer les chairs, les peaux, les caparaçons de

toutes les victimes, mais de ne rien donner pour leur dépèce-
ment.
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CHAPITRE CXXII. — ON DOIT FAXRKAUMÔNRDU CAPARAÇONDES CHAMEAUX-^

VICTIMES.

1. cAli a dit à Ibn-Abou-Laïla : etLe Prophète avait amené cent

chameaux-victimes. Il m'ordonna de distribuer leurs chairs, ce que

je fis; puis leurs caparaçons, ce que je fis, et enfin leurs peaux, ce

que je fis également. •»

CHAPITRE CXXIII. — De ces mots du Coran : «Souviens-toi que lorsque
nous avons indiqué à Abraham remplacement du temple, nous lui avons dit :

Ne m'associe rien dans ton culte, purifie mon temple de l'infidélité; il est destiné

à ceux qui font les tournées processionnelles, à ceux qui observent les attitudes

de la prière en se tenant debout, inclinés et prosternés.
— Invite les fidèles au

pèlerinage; qu'ils y viennent à pied ou sur des chameaux amaigris par le

voyage. Qu'ils accourent par toutes les routes lesplus longues,
—

afn de trouver

là divers prof ts pour eux. Qu'ils mentionnent le nom de Dieu aux jours pres-
crits sur les animaux dont nous les avons gratifiés. Mangez la chair de ces

animaux et nourrissez-en le malheureux, l'indigent. —Ensuite, que les fidèles

fassent disparaître leurs souillures, qu'ils accomplissent leurs voeux et qu'ils

fassent la tournée processionnelle autour du temple antique.
— Ainsi faut-il

faire, car celui qui respectera les choses sacrées de Dieu en trouvera la récom-

pense auprès du Seigneur» (sourate xxn, versets 27, 28, 29, 3o et 3i).

CHAPITRE CXXIV. — DE CE QUE LE PÈLERINPEDT MANGER,OU DISTRIBUEREN

AUMÔNEDUCHAMEAU-VICTIME.—Nâff rapporte, d'après Ibn-Omar, qu'il ne doit

pas manger ce qui est offert en expiation de la chasse (sur le territoire sacré),
ou en voeux, mais il est permis de manger tout le reste. — 'Atâ a dit : « On

peut manger, et distribuer (de ces deux choses) quand il y a accomplissement

successif du pèlerinage et de la visite pieuse, v

1. Djâbir-ben-Abdallah a dit : «Nous ne mangions pas de la chair

de nos chameaux-victimes en dehors des trois jours de Mina. Le

Prophète nous autorisa à aller au delà en disant : «Mangez et faites

« des provisions, n Nous mangeâmes et fîmes des provisions, n

Gomme, dit Ibn-Djoraïdj, je demandais à cAtâ si Djàbir avait dit:

cfJusqu'à notre arrivée à Médine», il me répondit : ceNon.»

2. cAkha a dit : eeNous partîmes avec l'Envoyé de Dieu, la cin-

quième avant-dernière nuit de dzou-'l-qacda, ne pensant faire que
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le pèlerinage. Arrivé près de la Mecque, l'Envoyé de Dieu pres-
crivit à ceux qui n'avaient pas amené de victimes de cesser l'ihrâm

aussitôt après la tournée processionnelle du temple.
ceLe jour du sacrifice, ajoute "Aïcha, on nous apporta un morceau

de viande de boeuf, ceQu'est-ce que ceci? demandai-je. » On me ré-

pondit que le Prophète avait égorgé au nom de ses femmes, n

«Quand, dit Yahya, je rapportai ce haclits à El-Qâsim, il me

dit : ceElle t'a dit la chose telle qu'elle s'est passée. •»

CHAPITRE CXXV. — DE L'ÉGORGEMEINTFAITAVANTDES'ÊTRERASÉLATÊTE.

1. Ibn-Abbâs a dit : «On questionna le Prophète au sujet de

celui qui se fait raser la tête avant d'égorger sa victime, ou au sujet
de quelque fait de même genre, etCe n'est pas un péché, report-
éedit-il, ce n'est pas un péché. »

2. D'après Ibn-Abbâs, un homme dit au Prophète :. aJ'ai fait

la tournée processionnelle avant de jeter les cailloux. — Il n'y a

aucun mal à cela, répondit le Prophète.
— Je me suis rasé la tête

avant d'égorger ma victime, reprit l'homme. — Il n'y a aucun mal

à cela, répliqua le Prophète.
— J'ai égorgé ma victime avant de

lancer les cailloux, ajouta cet homme. — Il n'y a aucun mal à

cela n, répéta le Prophète.

Isnâd différents.

3. D'après Ibn-Abbâs, comme on interrogeait le Prophète en lui

disant: : «J'ai jeté mes cailloux dans l'après-midi n, il répondit :

ceH n'y a aucun mal à cela. — C'est encore que je me suis rasé la

tête avant d'égorger ma victime, ajouta la même personne.
— Jl

n'y a aucun mal à celan, reprit le Prophète.
à. Abou-Mousa a dit : «J'allai trouver l'Envoyé de Dieu pendant

qu'il était à El-BathâW. ceAs-tu fait le pèlerinage? me demanda-t-il.

— Oui, répondis-je.
— Quelle telbiya as-tu faite? ajouta-t-il.

—

(,) Il s'agit ici d'une localité de la Mecque même.
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J'ai dit : Me voici à toi, et me suis servi de la formule employée

par le Prophète, répliquai-je.
— C'est bien, reprit-il; va, fais la

tournée processionnelle du temple et la course de Es-Safa et d'El-

Merwa. >>Après avoir accompli ces rites, j'allai trouver une femme

de Benou-Qaïs qui m'épouilla la tête; après quoi, je fis la telbiya
du pèlerinage. C'est ainsi que j'expliquai les rites aux fidèles,

jusqu'au califat d'cOmar. Comme j'en parlais à celui-ci, il me dit :

rrSi nous nous en tenons au Coran, il nous ordonne d'accomplir

intégralement les rites; mais si nous nous en tenons à la pratique
de l'Envoyé de Dieu, celui-ci ne quitta pas l'ihrâm avant que sa

victime fût parvenue au lieu où elle devait être immolée, -n

CHAPITRE CXXVI. — DE CELUIQUISEFEUTRELATÊTEAUMOMENTDEL'IHRÂM
ET QUI SE RASE LA TETE ENSUITE.

A

1. Ibn-Omar rapporte que Hafsa dit : ccO Envoyé de Dieu,

pourquoi donc les fidèles quittent-ils l'ihrâm de la visite pieuse,
tandis que toi tu ne le quittes pas après ta visite pieuse ?)•>—

tf C'est, répondit-il, que je me suis feutré la tête et que j'ai mis

une guirlande à ma victime; je ne quitterai l'ihrâm que quand

j'aurai immolé ma victime, n

CHAPITRE CXXVII. — Du FAIT DE SE RASER OU DE SE RACCOURCIR LES CHEVEUX

AU MOMENT DE QUITTER L'IHRAM.

1. D'après Nâfî, Ibn-cOmar disait : «L'Envoyé de Dieu se fit

raser la tête dans son pèlerinage (d'adieu), -n

2. 'Abdallak-ben-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu dit : tcÔ

mon Dieu, sois clément pour ceux qui se rasent la tête, v Alors, ses

compagnons de dire : ceEt ceux qui se taillent les cheveux, ô Envoyé
de Dieu ? — O mon Dieu, reprit le Prophète, sois clément pour
ceux qui se rasent la tête. •— Et pour ceux qui se taillent les

cheveux, répliquèrent les compagnons.
— Et pour ceux qui se

taillent les cheveux u, dit cette fois le Prophète.
Selon El-Laïts, le Prophète aurait dit une ou deux fois : ceQue



DU PELERINAGE. 555

Dieu sois clément pour ceux qui se rasent la tête, n D'après 'Obaïd-

Allah, ce n'est que la quatrième fois que le Prophète aurait ajouté :

etEt ceux qui se taillent les cheveux n.

3. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu dit : crO mon Dieu,

pardonne à ceux qui se rasent la tète. — Et ceux qui se taillent les

cheveux? dirent les compagnons du Prophète.
— 0 mon Dieu,

pardonne à ceux qui se rasent la tête, reprit le Prophète.
— Et

ceux qui se taillent les cheveux? répliquèrent les compagnons.
—

0 mon Dieu, répéta le Prophète, pardonne à ceux qui se rasent

la tête. — Et à ceux qui se taillent les cheveux? redirent les

compagnons.
— Et à ceux qui se taillent les cheveux i>, finit par

dire le Prophète à la troisième fois.

k. lAbdallah-ben-Omar a dit : etLe Prophète se fit raser la tête;

ainsi fit un certain groupe de ses compagnons. D'autres se taillèrent

les cheveux, -n

5. Mo'âwia a dit : «Je raccourcis les cheveux du Prophète à

l'aide d'une longue et large pointe de flèche, n

CHAPITRE CXXVIII. — Du FAITDESERACCOURCIRLESCHEVEUXAPRÈSLAVISITE

PIEUSE QUAND ELLE A E'TÉ CONSECUTIVE DU PÈLERINAGE.

1. Ibn-Abbâs a dit : ceQuand l'Envoyé de Dieu arriva à la

Mecque, il donna ordre à ses compagnons de faire la tournée pro-
cessionnelle du temple et la course de Es-Sofa et El-Merwa, puis de

quitter l'ihràm et de se raser la tête — ou de se tailler les cheveux, -n

CHAPITRE CXXIX. — DE LA TOURNÉEPROCESSIONNELLELE JOURDU SACRIFICE.

—
D'après 'Aïcha et Ibn-Abbâs le Prophète retarda jusqu'à la nuit la tournée

processionnelle.
—

D'après Ibn-Abbâs, le Prophète faisait la tournée procession-
nelle du temple pendant les jours de Mina. —

D'après Ibn-Omar, le Prophète
ne faisait qu'une tournée processionnelle, puis il faisait la sieste et se rendait

ensuite à Mina, c'est-à-dire le jour du sacrifice.

Isndd différent.

1. Abou-Salama-ben- Abderrahman rapporte que cAïcha a dit :

«Nous fîmes le pèlerinage avec l'Envoyé de Dieu. Nous fîmes la
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tournée processionnelle le jour du sacrifice. Safiyya eut à ce mo-

ment ses menstrues. Le Prophète voulait avoir avec elle les rap-

ports qu'un mari a avec sa femme; je lui dis : ceElle a ses menstrues.

— Elle va nous retarder, s'écria le Prophète.
— Mais, ô Envoyé

de Dieu, lui objecta-t-on, elle a fait la tournée processionnelle le

jour du sacrifice. —- En route, alors!n, s'écria le Prophète.

El-Qâsim, cOrwa et El-Aswad rappellent, d'après cAïcha, que

Safiyya avait fait la tournée processionnelle le jour du sacrifice.

CHAPITRE CXXX. — DE CELUIQUIJETTELESCAILLOUXDANSL'APRÈS-MIDIOU

QUI SE RASE LA TÊTE AVANT D'ÉGORGER SA VICTIME, SOIT PAR OURLI, SOTT PAR

IGNORANCE.

1. D'après Ibn-Abbâs, comme on parlait au Prophète du retard

ou de l'avance de regorgement, du fait de se raser la tête et du jet
des cailloux, il répondit : ail n'y a aucun mal à cela. n

2. Ibn-Abbâs a dit : «Le jour du sacrifice, à Mina, on posa au

Prophète diverses questions auxquelles il répondit : ceII n'y a aucun

«mal à cela. 15Un homme alors l'interrogea en ces termes : ceJe me

cesuis fait raser la tête avant d'égorger ma victime. — Il n'y a au-

eccun mal à cela, lui répliqua le Prophète.
— Et, ajouta un autre,

cej'ai jeté les cailloux dans l'après-midi.
— Il n'y a aucun mal à

cecela, répéta le Prophète. 55

CHAPITRE CXXXI. DE LA DÉCISION CANONIQUE FORMULÉE SUR UNE MONTURE

AU MOMENT DU JET DES CAILLOUX.

1. 'Abdallah-ben-Amr-ben-El-As rapporte que, lors de son

pèlerinage d'adieu, l'Envoyé de Dieu se tint debout (sur sa mon-

ture), et qu'on se mit à l'interroger. Un homme dit : ceSans le

savoir, je me suis rasé la tête avant d'égorger ma victime. —

Egorge maintenant ta victime, répondit le Prophète; il n'y a

aucun mal à cela, n Un autre homme vint et dit : ceSans le savoir,

j'ai égorgé ma victime avant de jeter les cailloux. —• Jette tes

cailloux maintenant, répliqua le Prophète, il n'y a aucun mal à
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cela, -ii A toutes les questions qui, ce jour-là, lui furent posées sur

des choses avancées ou retardées, le Prophète ne répondit que :

etFais ; il n'y a aucun mal à cela. •»

2.
l
Abàallah-ben-Amr-bm-El-As rapporte qu'il assista au prône

du Prophète, le jour du sacrifice. Un homme s'avança alors vers

le Prophète et lui dit : ceJe croyais que telle chose devait avoir lieu

avant telle autre. T>Un autre ensuite vint et dit également : «Je

croyais que telle chose devait avoir lieu avant telle autre. Ainsi, je
me suis rasé la tête avant d'égorger ma victime; j'ai égorgé ma vic-

time avant d'avoir jeté les cailloux, et autres choses semblables.'»

Le Prophète dit à chacun d'eux : aFais, il n'y a aucun mal dans

toutes ces choses.» Aucune question ne lui fut posée ce jour-là

qu'il n'y répondît par ces mots : «Fais; il n'y a aucun mal à cela.n

3. 'Abdallah-ben-Amr-ben-El-As a dit : teL'Envoyé de Dieu se

tint debout sur sa chamelle n, et 'Isa-ben-Talha-ben-'Obaïd-Allah

rapporte la suite du hadits.

Isnâd différent.

CHAPITRE GXXXII. — Du PRÔNEPENDANTLESJOURSDEMINA.

1. D'après Ibn-^Abbâs, l'Envoyé de Dieu fit le prône aux fidèles

le jour du sacrifice et dit : ce0 fidèles, quel jour est celui-ci? —

Un jour sacré, répondirent-ils.
— Quel pays est ce pays? reprit-il.

— Un pays sacré, répartirent-ils. —. Quel mois est celui-ci?

ajouta-t-il. — Un mois sacré, répliquèrent-ils.
— Eh bien, s'écria-t-il,

votre sang, votre fortune, votre honneur doivent vous être sacrés

comme vous est sacré ce jour, dans ce pays et en ce mois. » Il

répéta ces mots à diverses reprises; puis il leva la tête et dit : «0

mon Dieu, ai-je rempli ma mission? 0 mon Dieu, ai-je rempli ma

mission? — Et, dit Ibn-cAbbâs, j'en jure par celui qui tient ma vie

entre ses mains, ce fut sa recommandation dernière à son peuple.
— Que celui qui est présent en informe celui qui est absent. Après
moi ne redevenez point infidèles; que l'un de vous ne frappe pas
le cou d'un autre parmi les siens, n
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2. Ibn-Abbâs a dit : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu faire le

prône à 'Arafat. n

Isnàd différent.

3. Abou-Bakra a dit : ceLe jour du sacrifice, l'Envoyé de Dieu

nous fit le prône et dit : erSavez-vous quel jour est celui-ci? —

ceDieu et son Envoyé en savent plus que personne à ce sujet, répon-
tedîmes-nous, n Le Prophète se tut, si bien que nous crûmes qu'il
allait désigner ce jour sous un autre nom que son nom accou-

tumé; puis il dit : crN'est-ce pas le jour du sacrifice? — Oui,

crrépliquâmes-nous.
— Et quel mois est celui-ci? reprit-il.

—

ceDieu et son Envoyé en savent plus que personne à ce sujet, répè-
tetâmes-nous. r>Le Prophète se tut encore, si bien que nous crûmes

qu'il allait désigner ce mois sous un autre nom que son nom accou-

tumé, crN'est-ce pas dzou-'l-hiddja? reprit-il.
— ceCertes oui, répon-

ccdîmes-nous. — Et quel pays est celui-ci? demanda-t-il. — Dieu

ceet son Envoyé en savent plus que personne à ce sujet, répon-
«dîmes-nous. » Il se tut, si bien que nous crûmes qu'il allait désigner
ce pays sous un autre nom que son nom accoutumé, ceN'est-ce pas

eclepays sacré? ajouta-t-il.
— Oui, répondîmes-nous. — Eh bien,

ces'écria-t-il, votre sang et votre fortune doivent vous être aussi

cesacrés que ce jour dans ce pays-ci, et cela jusqu'au moment où

cevous irez rejoindre le Seigneur. Ai-je rempli ma mission? —

ceOui, s'écrièrent les fidèles. — 0 mon Dieu, reprit-il, sois témoin

cede cette affirmation. Que celui qui est présent la fasse parvenir à

cecelui qui est absent. Souvent, celui à qui l'on rapporte une chose

cela retient mieux que celui qui l'a entendue. Quand je ne serai plus
cela, ne redevenez pas infidèles. Que pas un de vous ne frappe le

cecou d'un des vôtres. 11

h. D'après Ibn-Omar, étant à Mina, le Prophète dit : ceSavez-

vous quel jour est celui-ci? — Dieu et son Envoyé en savent plus

que personne à ce sujet, répondirent les fidèles. — C'est un joui-
sacré, répondit-il. Et savez-vous quel pays est celui-ci? — Dieu
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et son Envoyé en savent plus que personne à ce sujet, répondit-on.
— C'est un pays sacré, répéta-t-il. Et savez-vous quel mois est

celui-ci? — Dieu et son Envoyé en savent plus que personne à ce

sujet, s'écria-t-on. — C'est un mois sacré, dit-il. Dieu a rendu

votre sang, votre fortune et votre honneur aussi sacrés pour vous

que ce jour-ci, dans ce mois-ci, en ce pays-ci.n
MIT rapporte, d'après Ibn-cOmar, que le jour du sacrifice, dans

le pèlerinage où il prononça ces paroles, le Prophète se tint de-

bout au milieu des djamarât^ et dit : a Ceci est le jour du grand

pèlerinage. » Et c'est alors qu'il commença à dire : ttO mon Dieu,

sois témoin. >•>Il fit alors ses adieux aux fidèles, et ce pèlerinage fut

dit : pèlerinage d'adieu.

CHAPITRE CXXXIII. — EST-ILPERMISAUXMEMBRESDELASICÂYA'2'OUÀD'AUTRES

PERSONNES DE PASSER LA NUIT À LA MECQUE , PENDANT LES JOURS DE MlNA.

1. lbn-Omar rapporte que El-cAbbàs ayant demandé au Pro-

phète l'autorisation, pendant les jours de Mina, de passer la nuit

à la Mecque à cause de ses fonctions de sdqi (échanson), le Pro-

phète l'y autorisa.

Légères variantes et isnâd différent.

CHAPITRE CXXXIV. — Du JET DES CAILLOUX. —
Djâbir a dit-: « Le jour du

sacrifice, le Prophète jeta les cailloux dans la matinée. Les trois jours suivants^

il les jeta après midi. »

2. Wabara a dit : «Comme je demandais à Ibn-cOmar à quel
moment il fallait jeter les cailloux, il me répondit : etJette-les en

temême temps que l'imam. » Puis, comme je renouvelais ma ques-

tion, il ajouta : etNous attendions, pour les jeter, le moment où

de soleil commençait à décliner, n

(1) Les trois endroits d'où l'on jette les

cailloux sont ainsi nommés.
(2) C'est-à-dire les personnes chargées

d'abreuver les fidèles au puits de Zem-

zem.
(3) Ceux qu'on nomme JÏJJAXJI -L.I.
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CHAPITRE CXXXV. —Du JETDESCAILLOUXDUFONDDELAVALLÉE.

1. 'Abderrahmân-ben-Yazîd ayant rapporté que 'Abdallah jetait les

cailloux du fond de la vallée, dit à ce dernier : ccO Abou-Abder-

rahmân, il y a des gens qui les jettent du haut de la vallée. —-

Par celui qui seul est Dieu, répondit-il, ceci est l'endroit d'où les

jetait celui à qui Dieu a révélé la sourate de la Vache,»

Isnâd différent.

CHAPITRE CXXXVI.— LE JET DES PIERRES SE FAIT AVEC SEPT CAILLOUX,

(CHAQUEFOIS).
- Ainsi l'a rapporté Ibn-Omar d'après le Prophète.

1. "Abderrahmân-ben-Yazîd rapporte que 'Abdallah, arrivé à El-

Djamra-el-Kobra (El-'Aqaba), se plaça de façon à avoir le temple à

sa gauche et Mina à sa droite, et lança sept cailloux. Et, ajoute-t-il,
c'est ce que lança celui à qui a été révélée la sourate de la Vache.

CHAPITRE CXXXVII. — DE CELUIQUILANCELESCAILLOUXÀ EL-CAQABAEN
AYANTLE TEMPLEÀ SA GAUCHE.

1. cAbderrahmân-ben-Yazîd rapporte qu'il fit le pèlerinage avec

Ibn-Mascoud et qu'il vit ce dernier lancer sept cailloux à El-Djamra-

el-Kobra, en se plaçant de façon à avoir le temple à sa gauche et

Mina à sa droite, et qu'il ajouta : «Ceci est l'endroit où se plaçait
celui à qui a été révélée la sourate de la Vache,n

CHAPITRE CXXXVIÏI. — ON FAIT LE TEKBÎR EN LANÇANTCHAQUECAILLOU.-

Ainsi l'a dit, d'après le Prophète, Ibn-Omar.

1. El-A'mach a dit : ceJ'ai entendu El-Haddjâdj, étant en chaire,

dire : ceLa sourate dans laquelle il est parlé de la Vache; celle

cedans laquelle il est parlé de la famille d'Imrân et celle dans la-

cequelle il est parlé des Femmes W. » Gomme je rappelais ces paroles à

Ibrahim, il me répondit que cÀbderrahman-ben-Yazîd lui avait

rapporté qu'il était avec Ibn-Mascoud lorsque celui-ci jeta les cail-

(l) Au lieu de dire simplement : la sourate de la Vache, de la famille d'inirân, etc.
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loux à El-cAqaba. Il s'avança vers le fond du torrent et, arrivé ne

face de l'arbre, il s'y adossa et lança sept cailloux en faisant le

tekbîr à chaque caillou. Puis il ajouta : «C'est ici, j'en jure par
etcelui qui seul est Dieu, que se tenait celui à qui a été révélée la

tt sourate de la Vache. •»

CHAPITRE CXXXIX. — DE CELUI QUI JETTE LES CAILLOUX À "AQABA, SANS S'Y

ARRÊTER. -
Rapporté par Ibn-Omar, d'après le Prophète.

CHAPITRE CXL. — QUAND ON FAIT LES DEUX JETS DE CAILLOUX ON RESTE

DEBOUT, FAISANT FACE À LA QIBLA, ET ON GAGNE LA PARTIE PLANE (])U FOND DU

TORRENT).

1. Sâlim rapporte que, pour la station la plus rapprochée, Ibn-

cOmar lançait les cailloux au nombre de sept et qu'après le jet de

chaque caillou, il faisait le tekbîr. Ensuite il s'avançait jusqu'à la

partie plane du fond du torrent et se tenait debout faisant face à

la qibla. Il restait longtemps debout, faisant des invocations et

élevant les mains, puis il faisait le jet de la station médiane. Alors

il passait à gauche et, arrivé à la partie plane du fond du torrent,

il se tenait debout, tourné vers la qibla, faisant des invocations et

élevant les mains. Il restait ainsi longtemps, puis lançait les cailloux

à El-cAqaba du fond du torrent, mais il ne s'y arrêtait pas et s'en

allait en disant : etAinsi ai-je vu faire le Prophète».

CHAPITRE CXLI. — Du FAIT D'ÉLEVER LES MAINS LORS DU JET DE CAILLOUX À

LA STATION LA PLUS PROCHE ET À LA STATION MEDIANE.

1. Sâlim-ben-'Abdallah rapporte que 'Abdallah-ben-eOmar lan-

çait ses cailloux à la station la plus proche, au nombre de sept,

qu'il faisait le tekbîr après le jet de chaque caillou, puis qu'il

s'avançait jusqu'à la partie plane du fond du torrent et qu'il s'y
tenait longuement debout, le visage tourné vers la qibla; il faisait

des invocations, levait les mains et faisait ensuite le jet des cailloux à la

station médiane, de la même façon que la première fois. Il prenait
EL-BOKHÂM. I. 30

ilti'nnitniE NATIONALE
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ensuite sur la gauche, gagnait la partie plane du fond du torrent,

se tenant encor longuement debout, le visage tourné vers la qibla,
faisant des invocations et élevant les mains. Ensuite, il jetait les

cailloux à El-cAqaba du fond du torrent, mais ne s'y arrêtait pas.
« Ainsi, disait-il, ai-je vu faire le Prophète. i>

CHAPITRE GXLII. — DE L'INVOCATIONAU MOMENTDESDEUXJETSDE PIERRES.

1. Ez-Zohri rapporte que, quand il faisait le premier jet de

pierres à la station qui suit la mosquée de Mina, l'Envoyé de Dieu

lançait sept cailloux, faisant le tekbîr chaque fois qu'il lançait un

caillou. 11 s'avançait ensuite devant cet endroit, s'y arrêtait la face

tournée du côté de la qibla, élevant les mains et faisant des invo-

cations. Il prolongeait la durée de sa station, puis il se rendait à la

seconde station, y jetait sept cailloux, faisant le tekbîr chaque fois

qu'il avait lancé un caillou. II descendait ensuite en prenant sur la

gauche dans la partie contiguë au torrent, s'arrêtait debout, tour-

nait son visage du coté de la qibla, élevant les mains et faisant des

invocations, puis il allait à l'endroit qui se trouve à El-cAqaba, y

jetait sept cailloux, faisant le tekbîr après chaque caillou et partait

sans s'arrêter en cet endroit.

Ez-Zohri ajoute qu'il a entendu Sâlim-ben-cAbdallah faire le

même récit qu'il tenait de son père d'après le Prophète et dire :

rcIbn-'Omar faisait ainsi•».

CHAPITRE CXLIII. — Du FAIT DE SEPARFUMERAPRÈSLE JET DESCAILLOUXET

DE SE RASER LA TÊTE AVANT LA TOURNEE PROCESSIONNELLE.

1. cAïcha a dit : teJe parfumais l'Envoyé de Dieu de mes deux

mains que voici quand il prenait l'ihrâm et qu'il le quittait avant

de faire la tournée processionnelle. •»Ce disant, elle étendait ses deux

mains.

CHAPITRE CXLIV. — DE LA TOURNÉEPROCESSIONNELLED'ADIEU.

1. Ibn-Abbâs a dit : etLes fidèles reçurent l'ordre de terminer la

cérémonie du pèlerinage par une tournée autour du temple. Tou-
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tefois, cette mesure ne fut pas imposée aux femmes ayant leurs

menstrues. »

2. Anas-bm-Mâlik rapporte que le Prophète fit les prières de

de midi, de l'après-midi, du coucher du soleil et du soir; puis il fit

un somme à El-Mohassab. Ensuite il se rendit au temple sur sa

monture et fit la tournée processionnelle.

Isnâd différent.

CHAPITRE GXLV. — DE LA FEMME QUI A SES MENSTRUESAPRÈSAVOIR FAIT LA

TOURNÉE PROFESSIONNELLE.

1. D'aprèsMic/m, Safiyya-bent-Hoyayy, femme du Prophète, eut

ses menstrues. On annonça la chose à l'Envoyé de Dieu qui dit :

ceEst-ce qu'elle va nous retenir ici, celle-là 1— Elle a déjà fait la

tournée processionnelle, fit-on observer. — Alors, non, s'écria le

Prophète, -n

2. 'Ihrima rapporte que les gens de Médine questionnèrent tbn-

cAbbâs au sujet d'une femme qui avait fait la tournée processionnelle
et avait ensuite ses menstrues, ceElle peut partir, répondit-il.

—

Nous n'accepterons pas votre opinion, répliquèrent-ils, pour re-

noncer à celle de Zaïd. — Eh bien, reprit-il, quand vous arriverez

à Médine informez-vous là-bas. •?Arrivés à Médine, ces gens posèrent
la question à diverses personnes. Parmi celles qu'ils interrogèrent
se trouvait Omm-Solaïm qui rappela le hadits de Safiyya.

Isnâd différent.

3. Ibn-Abbâs a dit : ceOn tolère que la femme qui a ses menstrues

quitte la Mecque quand elle a fait au préalable la tournée proces-
sionnelle. J'ai entendu, ajouta-t-il, lbn-cOmar dire qu'elle ne devait

pas partir, puis, plus tard, je l'ai entendu dire que le Prophète
tolérait la chose, n

h. 'Aicha a dit : «Nous partîmes avec le Prophète, ne pensant faire

que le pèlerinage. Le Prophète, arrivé à la Mecque, fit la tournée

processionnelle du temple, celle Es-Safa et El-Merwa, mais ne

36.
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quitta pas I'ihrâm après cela. H avait amené une victime. Tous

ceux qui étaient avec lui, ses femmes et ses compagnons firent

également la tournée processionnelle. Ceux qui n'avaient pas amené

de victimes quittèrent alors I'ihrâm. •»Aïcha, qui avait eu ses mens-

trues dit : «Nous accomplîmes tous nos rites du pèlerinage, n Puis,

quand vint la nuit El-Hasba, la veille de la dislocation, elle dit :

«0 Envoyé de Dieu, tous ceux qui t'accompagnent, sauf moi, vont

«revenir après avoir fait le pèlerinage et la visite pieuse.
— N'as-tu

«donc pas fait la tournée processionnelle du temple depuis que
«nous sommes arrivés à la Mecque? me demanda-t-il. — Certes,

«nonW, répondis-je.
— Eh! Lien, reprit-il, va avec ton frère jusqu'à

«Et-Ten'im, fais la telbiya de la visite pieuse et je te donne rendez-

«vous à tel et tel endroit, ii Je partis avec cAbderrahman pour Et-

Tennn et je fis la telbiya de la visite pieuse. Safiyya-bent-Hoyayy

ayant alors eu ses menstrues, le Prophète s'écria : teFemme stérile

« et sans cheveux, tu vas nous retenir ici ? N'as-tu pas fait la tournée

«processionnelle le jour du sacrifice ? — Je l'ai faite, répondit-elle!
«— Alors cela va bien, pars. » Je rencontrai le Prophète pendant

qu'il montait avec les gens de la Mecque, tandis que moi je des-

cendais, — ou je montais alors qu'il descendait, suivant une va-

riante, n

Suivant une variante, 'Aïcha aurait répondu il au lieu de J^, à la question du

Prophète.

CHAPITRE GXLVI. — DE CELUIQUI,LEJOURDELA DISLOCATION,FAITLAPRIÈRE
DEL'APRÈS-MIDIÀ EL-ABTAH.

1. ^Abdelaziz-ben-Rofa? a dit : J'interrogeai Anas-ben-Malik, le

priant de me dire certaines choses qu'il savait sur le Prophète.
«Où, lui demandai-je, fit-il la prière de midi le jour de l'abreu-

vement? Il me répondit : «à Mina. — Où fit-il la prière de l'après-
midi le jour de la dislocation ? repris-je.

— A El-Abtah n, me répon-
dit-il, puis il ajouta : «Fais comme font tes émirs. n

(,)
L'expression employée ici prêle à l'ambiguïté et pourrait se traduire parcoui».
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2. Anas-ben-Mâlik rapporte que le Prophète fit les prières de midi,

de l'après-midi, du coucher du soleil et du soir, puis qu'il fit un

somme à El-Mohassab. Ensuite il se rendit sur sa monture au

temple et fit la tournée processionnelle.

CHAPITRE CXLVII. — EL-MOHASSAB.

1 'Aïclw, a dit : « C'était un endroit où campait le Prophète afin

qu'il lui fût aisé de partir (pour Médine). •» cAïcha voulait désigner
ainsi El-Abtah.

2. Ibn-Abbds a dit : aLe tahsîbM ne signifie rien; il s'agit seu-

lement d'un endroit où campait le Prophète, n

CHAPITRE CXLVIII. — Du CAMPEMENTÀ DZOU-TOWA,AVANTD'ENTRERÀ LA

MECQUEETBUCAMPEMENTÀ EL-RATHÂQUIESTÀ DZOU-'L-HOLAÏFAAURETOUR

DE LA MECQUE.

1. Nafî rapporte que Ibn-cOmar passait la nuit à Dzou-Towa

entre les deux défilés; puis il s'engageait dans le défilé qui domine

la Mecque. Quand il venait faisant le pèlerinage et la visite pieuse,
il ne faisait agenouiller sa chamelle qu'auprès de la porte de la

Mosquée. Il entrait ensuite dans la Mosquée, allait à la pierre
noire et commençait de là sa tournée processionnelle; il la faisait

sept fois, trois fois à une allure accélérée et quatre fois au pas. Il

s'en allait après cela, faisait la prière avec deux prosternations et,

avant de rentrer à son gîte, il partait faire la course de Es-Safa et

El-Merwa. Quand il revenait de faire le pèlerinage et la visite

pieuse, il faisait agenouiller sa chamelle à El-Bathâ, qui se trouve

à Dzou-'l-Holaïfa et où le Prophète faisait agenouiller sa monture.

2. Khâlid-ben-El-Hârits a dit : a Comme on interrogeait cObaïd-

Allah sur El-Mohassab, il rapporta que Nâfic avait dit que l'En-

voyé de Dieu y campa ainsi qu'cOmar et Ibn-cOmar. D'après Nâfi\

Ibn-cOmar y faisait, c'est-à-dire à El-Mohassab, les prières de midi,

(1) Ce mot, dérivé deEl-Hasba, signifie trl'action de se rendre à El-Hasba». Ibn-

'Abbâs a voulu dire que ce mot n'a aucun rapport avec le sens de la racine ^.n,-».
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de l'après-midi
— et je crois qu'il ajouta du coucher du soleil; —

quant à celle du soir, Nâfic n'avait à ce sujet aucun doute; puis le

Prophète dormait un somme. Ibn-'Omar rapporte cela du Prophète.

CHAPITRE CXLIX. — DE CELUI QUI CAMPEÀ DZOU-TOWA AU RETOURDE LA

MECQUE.— Nâfic rapporte que Ibn-Omar, quand il allait à la Mecque, passait
la nuit à Dzou-Towa et le lendemain matin il entrait à la Mecque. Après la

dislocation il passait à Dzou-Towa, y passait la nuit et y restait jusqu'au len-

demain matin. Il rapportait que le Prophète agissait ainsi.

CHAPITRE CL. — Du COMMERCEPENDANTLES JOURSDE FÊTE (DU PÈLERINAGE)

ET DES TRANSACTIONS SUR LES FOIRES DU PAGANISME.

1. Ibn-Abbâs a dit : Dzou'l-Madjâz et cOkâdz étaient les endroits

où, du temps du paganisme avaient lieu les foires. Quand vint

l'Islamisme on éprouvait quelque répugnance à aller dans ces

endroits, lorsque ce verset fut révélé : «Il n'y a aucun mal pour
vous à ce que vous désiriez obtenir quelque avantage (matériel) du

Seigneur (sourate n, verset 19^) pendant les fêtes du pèlerinage, n

CHAPITRE CLI. — Du DÉPARTÀ LA FINDELANUITDEEL-MOHASSAE.

1. Wïcha a dit : Safiyya ayant eu ses menstrues la nuit de la

dislocation, elle dit : ceJe crains bien de retarder votre départ. •*

— ceCette femme stérile et sans cheveux a-t-elle fait la tournée

processionnelle le jour du sacrifice, demande le Prophète?
—

Oui, lui répondit-on.
—- Eh bien, reprit-il, qu'elle parte lr>

Suivant un autre isnâd, cAïcha a dit : teNous partîmes avec l'En-

voyé de Dieu, ne pensant faire que le pèlerinage. Quand nous

fûmes arrivés, le Prophète nous ordonna de quitter l'ihrâm. La

nuit veille de la dislocation, Safiyya-bent-Hoyayy eut ses menstrues.

« Cette femme sans cheveux et stérile va, je le crains, nous retenir

ceici 15,s'écria le Prophète. Puis s'adressant à Safiyya : trAs-tu au

rcmoins fait la tournée processionnelle le jour du sacrifice? — Oui,

cerépondit-elle,
— Alors pars, répliqua-t-il. Comme ajoute 'Aïcha,
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«je dis alors : «0 Envoyé de Dieu, certes moi je n'ai pas quitté
cd'ihrâm. — Eh bien, alors, dit-il, fais la visite pieuse à partir de

<rEt-Ten1m.i>

Le frère d'cAïcha partit avec elle; cAïcha ajoute : ceNous rencon-

trâmes le Prophète, qui était en route, à la fin de la nuit; il

m'avait dit : «Je te donne rendez-vous à tel et tel endroit», ce qui
eut lieu en effet. »
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TITRE XXVI.

DE LA VISITE PIEUSE.

CHAPITRE PREMIER. — DE L'OBLIGATION DE LA VISITE PIEUSE ET DE SES

MÉRITES. — Ibn-Omar a dit: 11 n'est personne qui ne doive faire le •pèlerinage
et la visite pieuse.

— Ibn-Abbâs a dit : Elle est accouplée au pèlerinage dans

le Coran où il est dit : KAccomplissez intégralement le pèlerinage et la visite

pieuse pour Dieu. . . n (sourate n, verset 192).

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «La visite

pieuse efface les péchés commis dans l'intervalle de deux visites

pieuses; le pèlerinage pieusement accompli n'aura d'autre récom-

pense que le paradis.

CHAPITRE II. — DE CELUIQUIFAITLA VISITEPIEUSEAVANTDEFAIRELE PÈLE-

RINAGE.

1. 'Ikrima-ben-Khâlid, ayant interrogé Ibn-'Omar sur la visite

pieuse précédant le pèlerinage, en obtint cette réponse : ceII n'y a

aucun mal à cela, v Et Ibn-cOmar ajouta : aLe Prophète fit la visite

pieuse avant d'accomplir le pèlerinage».

Isndd différent.

CHAPITRE III. — COMBIEN DE FOIS LE PROPHÈTEFIT-IL LA VISITE PIEUSE?

1. Modjâhida dit : etJ'entrai un jour à la Mosquée (de Médine)
avec 'Orwa-ben-Ez-Zobaïr. Ibn-cOmar était assis adossé contre la

chambre de 'Aïcha, et des fidèles, à ce moment faisaient dans la

Mosquée la prière du milieu de la matinée. Nous interrogeâmes
Ibn-Omar au sujet de cette prière ; il nous répondit : ceC'est une

ceinnovation. » Ensuite ayant interrogé Ibn-cOmar pour savoir com-
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bien de fois l'Envoyé de Dieu avait fait la visite pieuse, il répondit :

ceQuatre fois dont une au mois de redjeb. n Nous n'osâmes pas lui

faire d'observation, mais comme nous entendîmes le bruit que faisait

cAïcha, la mère des musulmans, en se nettoyant les dents dans la

pièce voisine, 'Orwa lui cria : rc0 mère, ne viens-tu pas d'en-

retendre ce qu'a dit Abou-cAbderrahman? — Et qu'a-t-il dit? de-

ccmanda-t-elle. — Il a dit, reprit cOrwa, que l'Envoyé de Dieu

rcavait fait quatre visites pieuses, dont une au mois de redjeb.
—

ceDieu fasse miséricorde à Abou-cAbderrahman, s'écria "Aïcha; le

teProphète n'a pas fait une seule visite pieuse sans que ce fils de

f'Omar fût présent, et jamais il n'a fait de visite pieuse pendant le

etmois de redjeb. •»

2. 'Orwa-ben-Ez-Zobaïra. dit: ceComme j'interrogeais cAïcha, elle

me répondit : ceJamais l'Envoyé de Dieu n'a fait de visite pieuse
cedans le mois de redjeb. n

3. Hammâm-ben-Qatâda a dit : ceJe demandai à Anas combien de

fois le Prophète avait fait la visite pieuse. Il me répondit : ceQuatre

cefois : la visite pieuse de El-Hodaïbiyya au mois de dzoucl-qacda et il

cefut repoussé cette fois par les polythéistes; la visite pieuse, faite

cel'année suivante durant le mois de dzou'l-qa'da et au cours de

celaquelle il conclut une trêve avec les Qoraïchites; la visite pieuse
cède El-Djicrâna, lors du partage du butin, provenant, je crois de

ecHonaïn. W— Et combien de fois fit-il le pèlerinage? ajoutai-je.
—

etUne seule fois, répliqua-t-il. i>

à. Hammâm-ben-Qatâda ayant interrogé cAnas, celui-ci répondit :

ceLe Prophète fit une visite pieuse dans laquelle il fut repoussé;
l'année suivante il fit celle de El-Hodaïbiyya; il en fit une au mois

de dzou'l-qaMa et une autre autre avec son pèlerinage. 'i>

5. Hammam a dit : ceLe Prophète fit quatre visites pieuses au

mois de dzou'l-qacda, sauf celle qu'il fit avec son pèlerinage : la

première fut celle de El-Hodaïbiyya; la seconde celle faite l'année

(I) La quatrième visite pieuse n'est pas indiquée dans ce hadits tel qu'il est rap-
porté ici.
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suivante; la troisième celle de El-Dji'râna, alors qu'il partagea le

butin de Honaïn et le quatrième avec son pèlerinage. i>

6. Abou-Ishdq a dit : etJ'interrogeai Masrouq, cAtâ et Modjâhid;
ils me répondirent : etL'Envoyé de Dieu fit la visite pieuse avant de

etfaire le pèlerinage, n Puis il ajouta : etJ'ai entendu dire à El-Barâ-

ben-cAzib que l'Envoyé de Dieu fit deux fois la visite pieuse au mois

de dzou'l-qacda avant de faire le pèlerinage. »

CHAPITRE IV. — DE LAVISITEPIEUSEPENDANTDEMOISDERAMADAN.

1. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète dit à une femme des Ansâr

dont Ibn-cAbbâs donne le nom que, moi cAtâ, j'ai oublié, ttQu'est-

ce qui t'a empêché de faire le pèlerinage avec nous? — Nous

avions, répondit-elle, une chamelle pour l'arrosage. Abou un tel,

le fils qu'il avait eu de sa femme et le fils de sa femme l'avaient

emmenée comme monture et ne nous avaient laissé qu'une autre

chamelle pour l'arrosage.
— Eh bien ! reprit le Prophète, quand

viendra le mois de ramadan, fais la visite pieuse; une visite pieuse
en ramadan est un pèlerinage, n Telle fut sa réponse ou quelque
chose d'approchant.

CHAPITRE V. — DE LAVISITEPIEUSELA NUITDE EL-HASBAET À UNAUTRE

MOMENT.

1. cAicha a dit: ttNous partîmes avec l'Envoyé de Dieu, de façon

à arriver pour le commencement du mois de dzou'l-hiddja. Le

Prophète nous dit : « Que celui d'entre vous qui préfère faire la

ettelbiya du pèlerinage la fasse; que celui qui aime mieux faire la

tt telbiya de la visite pieuse la fasse. Pour moi, si je n'avais pas amené

tt une victime, je ferais la telbiya de la visite pieuse. » Certains d'entre

nous firent la telbiya de la visite pieuse; d'autres celle du pèle-

rinage. En ce qui me concerne, je fis la telbiya de la visite pieuse.
Le jour de cArafa mes menstrues survinrent pendant la journée. Je

fis à ce sujet mes doléances au Prophète, qui me répondit : «Laisse

ttta visite pieuse, dénoue tes cheveux, peigne-toi et fais la telbiya du
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(tpèlerinage. •»Quand vint la nuit de El-Hasba, le Prophète m'envoya
avec cAbderrahman à Et-Tencîm et je fis la telbiya de la visite

pieuse qui commença en cet endroit, n

CHAPITRE VI. — DE LAVISITEPIEUSEÀ PARTIRDEET-TEN'ÎM.

1. cAbderrahmanr-ben-Abou-Bakr rapporte que le Prophète lui

donna l'ordre de prendre 'Aïcha en croupe et de lui faire accomplir
la visite pieuse à partir de Et-Tenlm.

Légère variante.

2. Suivant Djâbir-ben-Abdallah, le Prophète fit la telbiya du

pèlerinage ainsi que ses compagnons. Personne, en dehors du

Prophète, sauf Talha, n'avait amené de victime avec lui. cAli, qui
arrivait du Yémen, avait une victime et dit : «Je fais la telbiya qu'a
faite l'Envoyé de Dieu. » Le Prophète ordonna à ses compagnons
de faire une simple visite pieuse, en faisant la tournée procession-
nelle et ensuite de se tailler les cheveux et de quitter l'ihrâm.

Exception fut faite pour ceux qui avaient une victime. ceAllons-

nous donc, dirent ses compagnons, nous rendre à Mina, alors que
la verge de l'un de nous peut dégoutter de sperme? -n Ces paroles
étant parvenues au Prophète, celui-ci dit . ceSi je pouvais changer
l'ordre des choses passées, je n'aurais pas amené de victime; car

si je n'en avais pas une, je quitterais moi aussi l'ihrâm. r>

cAïcha ayant eu ses menstrues, accomplit tous les rites du pèle-

rinage, sauf qu'elle ne fit pas la tournée processionnelle avant

d'avoir recouvré l'état de pureté. Alors elle dit : a 0 Envoyé de Dieu

est-ce que vous allez partir ayant fait le pèlerinage et la visite

pieuse, tandis que moi je n'aurai fait que le pèlerinage?•« Le

Prophète donna aussitôt l'ordre à cAbderrahman-ben-Abou-Bakr

d'emmener cAïcha à Et-Tencîm. Arrivée là, elle fit la visite pieuse

après le pèlerinage, dans le mois de dzou'l-hiddja.

Sorâqa-ben-Mâlik-ben-Djoccham rencontra le Prophète à El-

'Aqaba au moment où ce dernier y lançait les cailloux, ce0 En-
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voyé de Dieu, dit-il, y a-t-il dans ceci W une faveur qui
vous est spéciale?

— Non, répondit-il, vous pourrez toujours le

faire. •»

CHAPITRE VII. — DE LA VISITEPIEUSEAPRÈSLE PÈRERINAGESANSVICTIME.

1. 'Aïchaa. dit : c:!Nous partîmes avec l'Envoyé de Dieu, de façon
à arriver pour les premiers jours du mois de dzou'l-hiddja. L'En-

voyé de Dieu dit : ceQue celui qui préfère faire la telbiya de la visite

cepieuse la fasse et que celui qui aime mieux faire la telbiya du pè-
teierinagela fasse. Si je n'avais amené une victime, je ferais la telbiya de

ttla visite pieuse.r> Certains firent la telbiya de la visite pieuse;
d'autres celles du pèlerinage. Moi, je fus de ceux qui firent la telbiya
de la visite pieuse, et j'eus mes menstrues avant d'être rentrée à

la Mecque; elles m'étaient survenues le jour de cArafa. Comme je
faisais mes doléances à ce sujet à l'Envoyé de Dieu, il me dit:

«Laisse de côté la visite pieuse, dénoue tes cheveux, peigne-les et

tefais la telbiya du pèlerinage. T>Je fis ainsi et lorsque vint la nuit de

El-Hasba, le Prophète m'envoya à Ët-Tencîm avec 'Abderrahman

qui me prit en croupe. Je fis la telbiya de la visite pieuse à cet

endroit. r>cAïcha accomplit ainsi son pèlerinage et sa visite pieuse
sans victime, sans faire d'aumône et sans jeûner. »

CHAPITRE VIII. — LA RÉCOMPENSEDE LA VISITEPIEUSEESTENRAISONDELA
FATIGUE EPROUVEE.

1. El-Qâsim et El-Aswad rapportent que cAïcha dit : ce0 Envoyé
de Dieu, les gens vont partir après deux rites, tandis que moi je
n'en ai accompli qu'un, n On lui dit alors : ceAttends que tu sois

en état de pureté et alors va à Et-Tenlm, fais-y la telbiya, et reviens

nous rejoindre à tel endroit. Cette visite pieuse te sera comptée en

raison de tes dépenses et de ta fatigue. 15

(1) Par fteeci» il faut entendre l'accomplissement successif ou simultané du pèleri-
nage et de la visite pieuse.
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CHAPITRE IX. — QUAND CELUI QUI FAIT UNE VISITE PIEUSEA FAIT LA TOURNÉE

PROCESSIONNELLE DE CETTE VISITE ET QU'ENSUITE IL PART, CELA LE DISPENSERA-T-IL

DE LA TOURNÉE PROCESSIONNELLE D'ADIEU.

1. 'Àïcha a dit : «Nous partîmes avec l'Envoyé de Dieu, en

faisant la telbiya du pèlerinage, pendant les mois du pèlerinage et

dans l'état d'ihrârn du pèlerinage.Nons campâmes à Sarif. Le Prophète

dit alors à ses compagnons : teCelui qui n'a pas amené de victime et qui

voudra faire la simple visite pieuse, n'a qu'à la faire. Celui qui a

amené une victime, non. n Le Prophète, qui avait amené une victime

ainsi que l'avaient fait les hommes importants de son entourage,

ne firent pas uniquement la visite pieuse. A ce moment, le Prophète

entra chez moi et, me trouvant en larmes, il me dit : etQu'as-tu à

cepleurer?
— C'est, répondis-je, que je viens d'entendre ce que

tt tu as dis à tes compagnons ; la visite pieuse m'est donc interdite. —

tt Pourquoi cela? demanda-t-il. — C'est, répliquai-je, que je ne

etpuis prier.
— Cela, reprit-il, ne peut te nuire en aucune façon;

ettu es une fille d'Adam et ce qui t'arrive Dieu l'a décidé pour vous

c:toutes. Fais toujours ton pèlerinage et peut-être que Dieu t'accor-

etdera sa faveur. » Je demeurai ainsi jusqu'à ce que nous nous dislo-

quâmes à Mina et que nous fûmes campés à El-Mohassab. Alors le

Prophète manda 'Abderrahman et lui dit : etQuitte le territoire

eesacré avec ta soeur et qu'elle fasse la telbiya de la visite pieuse;

tepuis, quand vous aurez terminé votre tournée processionnelle, vous

eem'attendrez à tel endroit». Nous l'y rejoignîmes en pleine nuit.

Quand nous revînmes il nous dit: ecAvez-vous terminé? — Oui,

répondis-je. » Alors il fit dire à ses compagnons de se mettre en

route. Tout le monde se mit en route y compris ceux qui avaient

fait la tournée processionnelle avant la prière du matin. Ensuite,

le Prophète prit la direction de Médine.

CHAPITRE X. — DANSLAVISITEPIEUSEONFAITCEQU'ONFAITDANSLEPÈLERINAGE.

1. Ya la-bon-Omayya rapporte qu'un homme vint trouver le

Prophète qui se trouvait à El-Djicrâna. Cet homme portait une
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tunique ayant conservé l'odeur du khalouq
— ou, suivant une

variante : de la sofra. — «Que m'ordonnes-tu de faire pour ma

visite pieuse ?» demanda-t-il. Dieu ayant à ce moment fait des-

cendre la révélation sur le Prophète, on enveloppa celui-ci de son

manteau. Alors je dis à cOmar : ceJe voudrais bien voir le Prophète
au moment où la révélation lui est faite. — Eh bien! dit cOmar,
viens. Gela te ferait-il donc plaisir de voir le Prophète au moment

où il reçoit la révélation? — Oui, répondis-je. -nAlors 'Omar sou-

leva l'extrémité du manteau et je vis le Prophète geignant,
—

geignant comme un veau, a dit, je crois, Yacla. — Quand le Pro-

phète fut débarrassé de son manteau, il dit : «Où est celui qui
cem'a interrogé au sujet de la visite pieuse? ccOte, lui dit-il ensuite,
ceta tunique, lave la pour faire disparaître les traces du khalouq;
«enlève la sofra et fais pour ta visite pieuse ce que tu aurais fait

cepour ton pèlerinage. »

2. cOrwa a dit : ceEtant à cette époque encore tout jeune, je dis

à cAïcha : ceQue penses-tu de ces mots du Coran : ceCertes Es-Safa

ceet El-Merwa sont parmi les rites de Dieu. Celui qui fait le pèle-

eerinage au Temple ou la visite pieuse, il n'y a aucun mal pour lui

ceà faire la course entre ces deux localités. . . n (sourate n, verset

153). Je ne vois pas quel mal il peut y avoir pour quelqu'un à

ne pas faire la course entre ces deux localités, -n— ceII n'en est pas

ainsi, répondit cAïcha, sinon il y aurait eu dans le texte : ceH n'y a

aucun mal à nepas faire la course entre ces deux localités. v>Ce verset a

été révélé à l'occasion des Ansâr qui faisaient la telbiya à la déesse

Manâ. Cette idole était en face de Qodaïd et ses adorateurs es-

timaient à péché de faire la course entre Es-Safa et El-Merwa,

Quand l'islamisme fut venu, ils questionnèrent l'Envoyé de Dieu à

ce sujet et c'est alors que Dieu révéla ce verset : ceCertes Es-Safa

ceet El-Merwa sont parmi les rites de Dieu. Celui qui fait le pelo-
terinage au Temple ou la visite pieuse, il n'y aura aucun mal pour
celui à faire la course entre ces deux localités. . . n.

Sofyân et Abou-Mo"awia disent, d'après Hichâm, que 'Aïcha
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ajouta : «Dieu ne considère pas comme complet le pèlerinage d'un

homme, ni sa visite pieuse, tant qu'il n'a pas fait la course entre Es-

Safa et El-Merwa. n

CHAPITRE XI. — QUAND CELUI QUI FAIT LA VISITE PIEUSE DOIT-IL QUITTER

L'IHRÂM. — cAtâ a dit d'après Djâbir : ^Le Prophète donna l'ordre à ses com-

pagnons de transformer leur pèlerinage en visite pieuse, défaire LES TOURNÉES

et ensuite de se tailler les cheveux et de quitter l'ihrâm.

1. D'après Ismail, cAbdallah-ben-Abou-Awfa a dit : ceL'Envoyé de

Dieu fit la visite pieuse et nous la fîmes avec lui. Quand il fut entré

à la Mecque, il fit la tournée processionnelle et nous la fîmes aussi ;

il alla ensuite à Es-Safa et El-Merwa ; nous l'accompagnâmes dans

cette course et nous le protégeâmes contre les gens de la Mecque

qui auraient pu lui décocher une flèche. Un de mes amis, dit

Ismail, ayant demandé à cAbdallah-ben-Abou-Awfa si le Prophète
était entré dans la Kacba, 'Abdallah répondit : teNon. — Alors,

reprit cet ami, raconte-nous ce qu'il dit pour Khadîdja. « — ceII

dit, répondit-il : etAnnoncez la bonne nouvelle à Khadîdja; elle aura

dans le Paradis une demeure en bâtons de perles où elle n'enten-

dra aucun cri et où elle n'éprouvera aucune fatigue. T>

2. 'Amr-ben-Dînâr a dit: «Nous questionnâmes Ibn-'Omar au

sujet d'un homme qui, dans sa visite pieuse, avait fait la tournée

processionnelle sans faire la course entre Es-Safa et El-Merwa. ceCet

homme-là, demandâmes-nous, peut-il avoir commerce avec sa

femme? — Le Prophète, nous répondit-il, vint à la Mecque; il

fit la tournée processionnelle du temple sept fois; il pria derrière

la station d'Abraham et fit sept fois la course entre Es-Safa et El-

Merwa. Or, il y a pour vous, dans l'Envoyé de Dieu, un excellent

modèle à suivre, n

ceNous posâmes la même question à Djâbir-ben-cAbdallah qui nous

répondit : etQue cet homme ne s'approche pas de sa femme avant

etd'avoir fait la course entre Es-Safa et El-Merwa. »

3. Abou-Monsa-El-Aclïari a dit : ceJ'allai trouver le Prophète à



076 TITRE XXVI.

EI-Bathâ où il avait fait agenouiller sa chamelle, etFais-tu le pèle-

eerinage? me demanda-t-il. — Oui, lui répondis-je.
— Et quelle

cctelbiya as-tu faite? reprit le Prophète.
— La telbiya pareille à

acelle du Prophète.
— Bien, reprit-il; fais la tournée proces-

ttsionnelle du temple, la course de Es-Safa et de El-Merwa, puis

«quitte l'ihrâm. -nJe fis donc la tournée processionnelle du temple,
la course de Es-Safa et de El-Merwa, puis j'allai trouver une femme

des Qaïs qui m'épouilla la tête. Ensuite, je fis la telbiya du pèleri-

nage, ii

Telle fut la règle canonique que j'indiquais jusqu'au califat

d'cOmar qui dit : ceSi nous nous en tenons au livre de Dieu, il nous

ordonne d'achever le pèlerinage (avant de quitter l'ihrâm), et si

nous nous en tenons aux paroles du Prophète on ne doit quitter
l'ihrâm qu'après que la victime est arrivée à l'endroit voulu. 15

à. ''Abdallah, l'affranchi de Asmâ-bent-Abou-Bakr, rapporte qu'il a

entendu Asmâ dire chaque fois qu'elle passait à El-Hadjoun :

etDieu répande ses bénédictions sur Mahomet! Car nous avons

campé ici avec lui. Ce jour-là nous étions légers ayant peu de mon-

tures et peu de provisions. Je commençais la visite pieuse avec ma

soeur 'Aïcha, Ez-Zobaïr, un tel et un tel. Lorsque nous eûmes

touché (la pierre noire) du temple, nous quittâmes l'ihrâm, puis le

soir nous fîmes la telbiya du pèlerinage, n

CHAPITRE XII. — CE QUEL'ONDOITDIREQUANDONREVIENTDUPÈLERINAGE,
DE LA VISITE PIEUSE OU D'UNE EXPEDITION.

1. Nâfî rapporte, d'après 'Abdallah-ben-'Omar, que l'Envoyé
de Dieu, chaque fois qu'il revenait du pèlerinage, de la visite

pieuse, ou d'une expédition, faisait le tekbîr trois fois sur chaque
éminence du sol où il passait. Ensuite il disait : etII n'y a d'autre

divinité que Dieu; Dieu n'a pas d'associé; à lui appartientle pouvoir

suprême; à lui la louange. Il est puissant pour toute chose. Nous

revenons à lui, nous nous repentons vers lui, nous l'adorons, nous

nous prosternons devant le Seigneur, nous le louons. Dieu a réa-
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lise sa promesse, il a rendu victorieux son adorateur et c'est lui

seul qui a mis les confédérés en fuite. •»

CHAPITRE XIII. — DE L'ACCUEILFAIT PABLE PÈLERINÉTANTSURSA MONTURE

À DEUX OU TROIS PERSONNES QUI VIENNENT AU DEVANT DE LUI ?

1. Ibn-Abbâs a dit : «Lorsque l'Envoyé de Dieu vint à la Mec-

que, quelques jeunes enfants des Benou-cAbdelmoltalib vinrent

au-devant de lui. Le Prophète en plaça un devant lui sur sa mon-

ture et un autre derrière lui. »

CHAPITRE XIV. — DE L'ARRIVÉE(DU VOYAGEUR)LE MATIN.

1. lbn-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu, quand il quittait
Médine pour se rendre à la Mecque, faisait la prière à la mosquée
de l'arbre'1). Au retour il faisait la prière à Dzou-'l-Holaïfa, dans le

fond de la vallée, et y passait la nuit jusqu'au lendemain matin.

CHAPITRE XV. — DE LA RENTRÉECHEZSOIDANSL'APRÈS-MIDI.

1. Anas a dit : «Le Prophète ne venait jamais frapper chez lui

la nuit pour entrer; il n'arrivait chez lui que le matin ou l'après-
midi. y>

CHAPITRE XVI. —LE VOYAGEURNE DOITPAS,À SONRETOUR,DANSSAVILLE,
VENIR FRAPPER

(LA NUIT) À LA PORTE DE SA FAMILLE.

1. Djâbir a dit : «LeProphète a défendu de venir la nuit frapper
chez soi pour y entrer».

CHAPITRE XVII. — DE CELUIQUI ACCÉLÈRE.L'ALLUREDE SA CHAMELLEQUAND
IL ARRIVEÀ MÉDINE.

1. Homaïd rapporte qu'il a entendu Anas dire : «Le Prophète,

lorsqu'il revenait d'une expédition et qu'il apercevait les gradins(
2)

(1) On appelait ainsi la mosquée de Dzou-'l-Holaïfa.— (3) Au lieu de eaU.^, on

lit aussi caU-ji, qui signifie tries grands arbres».

EL-BOKIIÂM. — I. 'i']

mi'IUMEniE NATIONALE.
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de Médine, forçait l'allure de sa charnelle et, s'il était sur une autre

monture, il la talonnait, v Suivant un autre isndd il faudrait ajouter :

«tant il aimait Médinen.

2. Autre isndd et variante : Au lieu de gradins, Anas aurait dit :

les murailles.

CHAPITRE XVIII. — De cesmots du Coran « . . .Entrez dans les demeurespar
lesportes. . . r>(sourate n, verset 185 ).

1. El-Bm*â disait : « Ce verset fut révélé à cause de nous. Les

Ansâr, quand ils avaient fait le pèlerinage et qu'ils revenaient chez

eux, n'entraient point par la porte de leur maison, mais par der-

rière. Un homme des Ansâr étant rentré chez lui par la porte, on

lui en fit le reproche et c'est alors que fut révélé ce verset : ceLa

piété ne consiste pas à entrer dans vos maisons par derrière ; mais à

craindre (Dieu). Entrez donc dans vos demeures par les portes-n

(sourate ir, verset 185).

CHAPITRE XIX. — LE VOYAGEESTUNEFRACTIONDELA TORTURE.

1. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : rcLe voyage est

une fraction de la torture. 11 prive chacun de vous de nourriture,

de boisson et de sommeil. Quand on a terminé ses affaires, que l'on

rentre donc aussitôt dans sa famille ! -n

CHAPITRE XX. — Du VOYAGEURQUI PRESSESONALLUREPOURARRIVERPLUSVITE

AUPRÈS DES SIENS.

1. Aslam a dit : « J'étais avec cAbdallah-ben-cOmar sur la route

de la Mecque lorsqu'il apprit que Safiyya-bent-Abou-'Obaïd était

très souffrante. Il accéléra aussitôt sa marche en sorte qu'il des-

cendit de sa monture après la disparition du crépuscule. 11 fit alors

la prière du coucher du soleil en même temps que celle du soir et

dit : «J'ai vu le Prophète, quand il accélérait sa marche, retarder

la prière du coucher du soleil (jusqu'à l'heure de celle du soir) et

réunir ces deux prières ensembles.
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TITRE XXVII.

DU PÈLERIN EMPÊCHÉ <».

Du PÈLERINEMPÊCHE.DE LEXPIATION DU DELIT DE CHASSE.- De CCSmots tlll Corail t
« . . . Si vous êtes empêchés, offrez ce que vous pourrez comme victime et ne vous
rasez pas la tête tant que la victime ne sera pas arrivée à l'endroit voulu (sou-
raleii, verset 192.)

— Atâ a dit : ^La^iH (empêchement) s'applique à toute

chose qui vous retient. — El-Bokhâri a dit : le mot )yos*. (Coran, sourate 111,
verset 3/t) veut dire : qui (volontairement) s'abstient de voir des femmes.

CHAPITRE PREMIER. — DE CELUI QUI EST EMPÊCHÉD'ACCOMPLIRLA VISITE

PIEUSE.

1. Nâjî" rapporte que 'Abdallah-ben-Omar, s'étant rendu à la

Mecque pour y faire la visite pieuse au moment des troubles, a dit :

«Si on m'empêche d'arriver au temple, je ferai comme nous avons

fait avec l'envoyé de Dieu. v>Et il fit la telbiya de la visite pieuse parce

que l'Envoyé de Dieu l'avait faite également l'année de El-Hodaï-

biyya.
2. "Obaïd-Allah-ben-Abdallah etSâlim-ben- Abdallah rapportent que,

durant les jours pendant lesquels les troupes assiégèrent Ibn-Ez-Zo-

baïr, ils adressèrent en ces termes la parole à 'Abdallah-ben-'Omar :

ceCela ne te causera aucun tort de ne pas faire le pèlerinage cette

année, et nous craignons qu'il se dresse quelque obstacle entre toi

et le temple.
— Nous élions partis, répondit-il, avec l'Envoyé de

Dieu quand les Qoraïchites infidèles nous empêchèrent d'arriver

au temple. Alors le Prophète égorgea sa victime et se rasa la tête, n

(l) Il faut entendre par là celui qui,
par une circonstance fortuite, ne peut ac-

complir tout ou partie des rites du pèleri-

nage ou de la visite pieuse alors qu'il s'est
mis en e'tat d'ihrâm. On verra à quelles
expiations il est tenu.
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Ibn-cOmar ajouta : «Je vous prends à témoins que je me suis engagé
à faire la visite pieuse. Si Dieu veut, je vais partir; si on me laisse

parvenir jusqu'au temple, je ferai la tournée processionnelle; si

quelque obstacle m'empêche d'y parvenir, je ferai ce qu'a fait le

Prophète, quand j'étais avec lui. vil fit la telbiya de la visite pieuse
à partir de Dzou-'l-Holaïfa ; il marcha un instant et dit: etLes deux

rites sont une même chose. Je vous prends à témoins que je m'engage
à faire le pèlerinage avec la visite pieuse, n II ne quitta l'ihrâm que
le jour du sacrifice, après qu'il eut égorgé sa victime. Et il avait

dit qu'il ne quitterait l'ihrâm qu'après avoir fait une tournée pro-
cessionnelle le jour de son entrée à la Mecque -n.

3. D'après Nâjt, un des fils d'cAbdallah dit à son père : ceTu de-

vrais rester ici. 15

D'après 'Ikrima, Ibn-cAbbâs a dit : ceL'Envoyé de Dieu ayant été

empêché (d'accomplir les rites), se rasa la tête, eut commerce avec

ses femmes et égorgea sa victime. L'année suivante, il fit la visite

pieuse.v

CHAPITRE II. — DE L'EMPÊCHEMENTDANSLEPÈLERINAGE.

1. D'après Sâlim, Ibn-'Omar disait : «Ne vous suffit-il donc pas
de la pratique suivie par l'Envoyé de Dieu? Si l'un de vous est em-

pêché d'achever le pèlerinage, qu'il fasse la tournée processionnelle
du temple, la course de Es-Sâfa et de El-Merwa, puis qu'il quitte

complètement l'ihrâm et il refera le pèlerinage l'année suivante.

Qu'il égorge une victime ou qu'il jeûne s'il n'a pu se procurer de

victime. »

Isnâd différent.

CHAPITRE III. — DE L'E'GORGEMENTDE LA VICTIME AVANT DE SE RASERLA TÊTE

EN CAS D'EMPÊCHEMENT.

1. D'après El-Miswâr, l'Envoyé de Dieu égorgea sa victime

avant de se raser la tête et il donna ordre à ses compagnons d'agir
de même. 11
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2. Nâfi rapporte que 'Abdallah et Sâlim ayant adressé des ob-

servations à 'Abdaliah-ben-Omar celui-ci répondit : « Nous étions

partis avec l'Envoyé de Dieu pour faire la visite pieuse. Des Qoraï-

chites infidèles nous empêchèrent de parvenir au temple. Alors le

Prophète égorgea sa victime et se rasa la tête, v

CHAPITRE IV. — DE CELUIQUIBITQUELEPÈLERINEMPÊCHÉN'ESTTENUÀAUCUN
ACTE DE REMPLACEMENT.- Ibn-Abbâs a dit : L'acte de remplacement n'est dû

que par celui qui a manqué à certains rites pour satisfaire ses plaisirs; quant
à celui qui en a été empêché par l'ennemi ou une autre cause (involontaire), il

quittera l'ihrâm et n'aura pas à faire acte de remplacement. S'il avait amené

une victime et qu'il soit empêché, il égorgera sa victime s'il ne peut la faire

parvenir à l'endroit voulu; s'il peut la faire parvenir à l'endroit voulu, il ne

quittera pas l'ihrâm avant que la victime y soit arrivée. — Mâlik ou W un

autre a dit : Il égorgera sa victime et il se rasera la tête en quelque endroit qu'il

soit, sans avoir à faire acte de remplacement, car le Prophète et ses compa-

gnons, à El-Hodaibiyya, égorgèrent leur victime, se rasèrent la tête et quit-
tèrent l'ihrâm d'une façon complète avant la tournée professionnelle et avant

que la victime ne fût arrivée au temple. Or il n'est pas rapporté que le Pro-

phète ait enjoint à personne de faire un acte de remplacement, ni de recom-

mencer, bien que El-Hodaïbiyya soit en dehors du territoire sacré.

1. D'après Nâjt, cAbdallah-ben-cOmar quand, au cours des trou-

bles, il quitta Médine pour aller faire à la Mecque la visite pieuse,
a dit : «Si on m'empêche d'arriver au temple, nous ferons ce que
nous avons déjà fait avec l'Envoyé de Dieu.» Et Ibn-cOmar fit la

telbiya de la visite pieuse parce que ainsi avait fait le Prophète pour
la visite pieuse, l'année de El-Hodaïbiyya. Ensuite, examinant la si-

tuation, il dit : crLa situation est la même pour les deux choses» et se

tournant vers ses compagnons, il ajouta : «Les deux choses sont

identiques; je vous prends à témoins que je m'engage à faire le

pèlerinage avec la visite pieuse, -nII ne fit qu'une seule tournée pro-
cessionnelle pour les deux rites, estimant que cela était suffisant,

et il égorgea sa victime. »

(,) Qaslallàni dit : «Mâlik et d'autres ont dit ».
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CHAPITRE V. — De ces mots du Coran : « Celui d'entre vous qui sera malade

ou que quelque accident à la tête [aura obligé à se raser) fera acte de rançon

au moyen d'un jeûne, d'une aumône ou d'une victime. . . » (sourate n,

verset 192). // choisira entre ces actes; s'il choisit le jeûne, cejeûne sera de

trois jours.

1. Kab-ben-Odjra rapporte que l'Envoyé de Dieu lui dit : ceLes

insectes (poux) doivent t'incommoder? — Oui, Envoyé de Dieu,

répondit-il.
— Rase-toi donc la tête, reprit l'Envoyé de Dieu,

jeûne trois jours, ou donne à manger à six pauvres ou immole un

mouton i>.

CHAPITRE VI. — De ces mots du Coran : « . . . ou une aumône qui consiste

à donner à manger à six pauvres. . . » (sourate v, verset g 1 )'.

1. Kab-ben-Odjra a dit : crA El-Hodaïbiyya l'Envoyé de Dieu

s'arrêta devant moi et, comme ma tête grouillait de poux, il me

dit : «Tes insectes doivent te faire souffrir. — Oui, répondis-je.

« — Rase ta tête — ou rase-toi suivant une variante —
répliqua

etle Prophète, n C'est donc à mon sujet que fut révélé ce verset :

tt Celui d'entre-vous qui sera malade ou que quelque accident à la

tête (aura obligé de se raser), etc. -n(sourate 11, verset 192). Puis le

Prophète ajouta : «Jeûne pendant trois jours ou fais l'aumône

d'un/arjW entre six personnes, ou immole une victime selon tes

moyens. »

CHAPITRE VII. — LA NOURRITUREDONNÉE, EN REMPLACEMENT, ESTD'UNEDEMI-

MESURE(PAR PAUVRE).

1. 'Abdallah-ben-Mdqil a dit : tt J'étais assis auprès de Ka'b-ben-

cOdjra et l'interrogeais sur le remplacement. ttGe verset, me ré-

pondit-il, a été révélé spécialement pour moi, mais il est d'une

application générale. On m'avait amené auprès de l'Envoyé de

Dieu et les poux se promenaient de tous côtés sur mon visage, n —

« Je ne pensais pas, me dit-il, que la douleur dont tu souffres fût

(1) Le ^jh,farq oafaraq, vaut 16 rotl; il équivaut donc à 3 «La, ou trmesures»,
dont il est question ci-après, le sa' valant 5 roH et un tiers,
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arrivée à ce pointn
— ou, suivant une variante : «Je ne pensais

pas que les choses en fussent arrivées à ce que je vois. — Peux-tu

te procurer un mouton? — Non, répondis-je.
— Eh bien, reprit-

il, jeûne pendant trois jours ou donne à manger à six pauvres,
une demi-mesure pour chaque pauvre. »

CHAPITRE VIII. — LA VICTIME(DEREMPLACEMENT)ESTDNMOUTON.

1. cAbderrahman-ben-Abou-Laïla rapporte d'après Kacb-ben-cOdjra

que l'Envoyé de Dieu, voyant ce dernier dont les poux tombaient

sur le visage, lui dit : «Tes insectes te font souffrir? — Oui,

répondit Ka'b. •»Le Prophète, qui était alors à El-Hodaïbiyya donna

ordre à Kaeb de se raser la tête. Rien ne prouve que les compagnons
du Prophète qui désiraient entrer à la Mecque aient quitté l'ihrâm

à El-Hodaïbiyya.
Dieu révéla le verset relatif au remplacement et alors l'Envoyé

de Dieu ordonna à Ka'b de donner xmfarq de nourriture à six pauvres
ou d'offrir un mouton comme victime ou encore de jeûner pendant
trois jours.

Isnâd différent avec variante sans importance.

CHAPITRE IX. — De ces mots du Coran : « . . . Pas à'oeuvre de chair. . . »

(sourate n, verset 193).

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Quiconque
faisant le pèlerinage à ce temple n'aura pas commis oeuvre de

chair et se sera abstenu de tout péché, reviendra du pèlerinage
dans l'état où il était le jour où sa mère l'a enfanté. »

CHAPITRE X. — De ces mots du Coran : «Pas de péché, pas de contestations

dans lepèlerinage. . . 51(sourate 11,verset 193).

1. D'après Abou-Horaira, le Prophète a dit: «Quiconque faisant

le pèlerinage n'aura pas fait oeuvre de chair, ni commis aucun

péché, en reviendra dans l'état où il était le jour où sa mère l'a

enfanté. •»
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DE L'EXPIATION DU DÉLIT DE CHASSE

ET D'AUTRES CHOSES ANALOGUES.

CHAPITRE PREMIER. — De ces mots du Coran : * . . . Ne
'
tuez pas de gi-

bier pendant que vous êtes en ihrâm. Celui d'entre vous qui en tuera intention-

nellement devra en expiation un animal de la valeur de ce qu'il aura tué.

La sentence sera prononcée par deux personnes honorables prises parmi vous

et l'animal sera offert en holocauste à la Kaba. La compensation pourra consis-

ter en nourriture donnée aux pauvres ou en un jeûne équivalent, car il faut

que le coupable goûte le fruit de son méfait. Dieu pardonne pour ce qui est

passé, mais quiconque recommencera, Dieu en tirera vengeance. Dieu est puis-

sant; il est maître de la vengeance, n — « Il vous est licite de pêcher, de vous

nourrir de la chair du poisson soit chez vous, soit en voyage, mais il vous est

interdit de chasser, tant que vous êtes en ihrâm. Craignez Dieu vers qui vous

serez rassemblés (unjour\n (sourate v, verset g6 et 97).

CHAPITRE II. — Si QUELQU'UNQUI N'EST PAS EN IHRÂM CHASSEET OFFRESON

GIBIER À CELUI QUI EST EN IHRAM, CE DERNIER PEUT MANGER CE GIBIER f1'. — ttn-

^Abbâs et Anas ne voyaient aucun mal à ce que celui qui est en ihrâm égorgeât
un animal autre qu'une pièce de gibier, par exemple un chameau, un mouton,

un boeuf, une poule, un cheval. —
(Explication du mot J^Xs qui peut se lire

Jj^ dans le sens d\ équivalent n. -Lï a le même sens que Jyi. Le verbe J^Ks

s'emploie dans le sens de Kdonner un équivalent-n.

1. eAbdallah-ben-Abou-Qatâda a dit : «L'année de El-Hodaibiyya
mon père partit. Ses compagnons se mirent en ihrâm, mais lui ne

le fit pas. On rapporta au Prophète que l'ennemi l'attaquerait;
néanmoins il partit aussi. Pendant que j'étais avec mes compagnons,

*!) Ce titre manque dans Qastallâni.



DE L'EXPIATION DU DELIT DE CHASSE. 585

dit Abou-Qatâda, ils se regardèrent en riant; j'aperçus alors un âne

sauvage; je fondis sur lui, le transperçai et l'abattis sur place, puis

(pour le porter) j'appelai à mon aide mes compagnons qui refu-

sèrent dem'aider. Nous mangeâmes de la chair de l'animal; ensuite,

craignant d'être séparé des nôtres, je me mis à la recherche du

Prophète, tantôt forçant l'allure de mon cheval, tantôt allant au pas.
Au milieu de la nuit, je rencontrai un homme des Benou-Ghifâr

et lui dit : «Où as-tu laissé le Prophète?
— A Ta'hin, me répon-

dit-il, et il allait faire la sieste à Es-Soqyâ. •»(Quand je l'eus rejoint)

je dis : «0 Envoyé de Dieu, tes gens t'envoient le salut et la miséri-

corde de Dieu; ils craignaient d'être séparés de toi; attends-les. 1»

Puis j'ajoutai : ccOEnvoyé de Dieu, j'ai tué un âne sauvage et il

m'en reste un quartier.'» S'adressant à ses gens, qui étaient en

ihrâm, le Prophète leur dit : ceMangez-en. »

Explication du mot Ijla par rtune fois» ou «tantôt».

CHAPITRE III. — Du CASOU LES GENSEN IHRÂM, VOYANTUNEPIÈCEDEGIBIER, SE

METTENT À RIRE ET DONNENT AINSI L'E'VEIL À UN HOMME QUI NEST PAS EN IHRAM.

1. Abou-Qatâda a dit : «Nous partîmes avec le Prophète l'année de

El-Hodaïbiyya; ses compagnons prirent l'ihrâm, mais moi je ne le

pris pas. Gomme on nous avait informé qu'un groupe d'ennemis

était à Ghaïqa, nous marchâmes dans cette direction. Mes compa-

gnons ayant aperçu un âne sauvage se mirent à rire entre eux et

alors je regardai et vis l'animal. Je lançai mon cheval sur cet âne

sauvage; je le transperçai et l'abattis sur place; puis j'appelai à

mon aide mes compagnons (pour le porter); ils refusèrent de

m'aider. Nous mangeâmes de la chair de cet animal et j'allai re-

joindre le Prophète, car nous craignions d'en être séparés. Tantôt

je forçais l'allure de mon cheval, tantôt j'allais au pas; enfin au

milieu de la nuit je rencontrai un homme de Benou-Ghifâr et lui

dis : ceOù as-tu laissé le Prophète? —ATa'hin, me répondit-il, et

il allait faire la sieste à Es-Soqyâ. » Je continuai ma recherche

jusqu'à ce que j'eus rejoint l'Envoyé de Dieu : ccO Envoyé de Dieu,
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lui dis-je, tes compagnons t'envoient le salut et la miséricorde de

Dieu. Ils craignent d'être séparés de toi par l'ennemi; attends-les. n

Il attendit en effet, puis je lui dis : ce0 Envoyé de Dieu, nous avons

tué à la chasse un âne sauvage et il nous en reste un quartier. »

Alors s'adressant à ses compagnons qui étaient en ihrâm, l'Envoyé

de Dieu leur dit : ceMangez-en. »

CHAPITRE IV. — CELUI QUIESTEN IHRÂMNEDOITPASAIDERCELUIQUI N'Y EST

PAS À TUER UNE PIÈGE DE GIBIER.

1. Suivant des isnâd différents, Abou-Qatâda a dit : ceNous étions

à El-Qâha avec le Prophète, certains d'entre nous en ihrâm, les

autres non. Je remarquai que mes compagnons se montraient

quelque chose l'un à l'autre. Je regardai et j'aperçus un âne sau-

vage. Mon fouet étant tombé, (je demandai qu'on me le ramassât.)

Mes compagnons me dirent : ceNous ne t'aiderons pas en quoi que

cece soit parce que nous sommes en ihrâm. n Je rattrapai mon fouet,

puis j'allai vers l'âne sauvage en me cachant derrière des blocs de

pierre, je l'atteignis et lui coupai les jarrets; puis je l'apportai à mes

compagnons. Les uns disaient : cemangez-en n ; les autres : cen'en

mangez pas». Alors, j'allai retrouver le Prophète qui était en avant

de nous et lui posai la question : ceMangez-en, répondit-il, c'est

licite. »

Sofyân, un des traditionnistes, ajoute : cc'Amr nous dit : «Allez

trouver Sâlih et interrogez-le sur ce cas et sur d'autres points; or

Sâlih vint nous trouver ici (à la Mecque), v

CHAPITRE V. — CELUI QUI EST EN IHRÂMNE DOIT PASMONTRERUN GIBIER

AFIN QUE CELUI QUI N'EST PAS EN IHRAM AILLE LE CHASSER.

1. Abou-Qatâda rapporte que l'Envoyé de Dieu partit pour le

pèlerinage et que lui et ses compagnons partirent en même

temps. Un certain nombre de ces derniers, parmi lesquels se trou-

vait Abou-Qatâda, s'étant mis en route, le Prophète leur dit :

cePrenez par le bord de la mer et suivez-le jusqu'à ce que nous
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nous rencontrions, -nUs prirent donc le chemin du bord de la mer.

Une fois en route, tous prirent l'ihrâm, à l'exception de Abou-

Qatâda qui ne le prit point. Pendant qu'ils étaient en route, ils

virent des ânes sauvages; Abou-Qatâda fondit sur ces ânes et abat-

tit une femelle qu'il rapporta. On descendit alors des montures et

on mangea de la chair de cet animal. Certains dirent : «Devions-

nous manger de la chair d'un gibier alors que nous sommes en

ihrâm ?» Nous emportâmes ce qui restait de la chair de cette ânesse

et, arrivés auprès de l'Envoyé de Dieu, on lui dit : «0 Envoyé de

Dieu, nous sommes en ihrâm, mais Abou-Qatâda n'a pas pris l'ihrâm.

En route, nous avons vu des ânes sauvages; Abou-Qatâda a fondu

sur eux et a tué une ânesse. Nous descendîmes alors de nos mon-

tures et mangeâmes de la chair de cet animal, puis nous nous

sommes demandé si nous devions manger de la viande de gibier

pendant que nous étions en ihrâm et alors nous avons apporté ce qui
restait de la chair de l'ânesse.ii Alors le Prophète dit :«L'un de

vous a-t-il donné l'ordre d'attaquer l'animal ou l'a-t-il montré d'un

geste?
— Non, répondirent-ils.

— Eh bien, reprit-il, mangez ce

qui reste de la chair de l'ânesse ! »

CHAPITRE VI. — QUANDONOFFREUNÂNESAUVAGEVIVANTÀ QUELQU'UNQUI
EST EN IHRÂM, IL NE DOIT PAS L'ACCEPTER.

1. Ibn-Abbâs rapporte que Es-Sacb-ben-Djattsâma-El-Laïtsi offrit

à l'Envoyé de Dieu un âne sauvage. Le Prophète, qui était alors à

El-Abwâ ou à Oueddân'1', le refusa; puis, voyant la figure que
faisait Es-Sacb, il lui dit : crCe n'est pas parce que c'est toi que je

refuse, c'est parce que je suis en ihrâm. »

CHAPITRE VII. — DESANIMAUXQUEPEUTTUERCELUIQUIESTIHRÂM.

1. Avec des isnâd différents et quelques variantes. Selon 'Abdal-

lah-ben-Omar, une des femmes du Prophète (Hafsa) a rapporté que

(1) El-Abwâ est le nom d'une montagne et Oueddàn celui d'un bourg, tous deux

situés entre la Mecque et Medine.
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l'Envoyé de Dieu a dit : ceII y a cinq animaux que celui qui est en

ihrâm peut tuer sans commettre de faute : le corbeau, l'épcr-

vier, le rat, le scorpion et tout fauve carnassier. y>

2. D'après 'Aicha, l'Envoyé de Dieu a dit : «Il y a cinq animaux,

tous nuisibles, que celui qui est en ihrâm' peut tuer : le corbeau,

l'épervier, le rat, le scorpion et tout fauve carnassier, n

3. 'Abdallah a dit : cePendant que nous étions dans une grotte à

Mina avec le Prophète, il eut la révélation de la sourate de El-Mor-

salât (LXXVII). Il me la récita et je la recueillis de sa bouche. Sa

bouche était encore frémissante de ses paroles lorsqu'un serpent

s'élança sur nous. Le Prophète nous cria : ceTuez-le \t> Nous nous

précipitâmes, mais le serpent s'enfuit. Alors le Prophète de dire : ceII

cea évité le mal que vous vouliez lui faire comme vous avez évité

tecelui qu'il voulait vous faire, n

à. Selon 'Aïcha, la femme du Prophète, l'Envoyé de Dieu, par-
lant du lézard, aurait dit que c'était une petite bête nuisible, mais

elle ne lui avait pas entendu donner l'ordre de le tuer.

El-Bokhari ajoute : «En rapportant ceci nous avons voulu seule-

ment montrer que Mina est sur le territoire sacré et qu'on ne

voyait aucun mal à y tuer des serpents. •»

CHAPITRE VIII. — ONNEDOITPASCOUPERLESARBRESDUTERRITOIRESACRÉ.

D'après Ibn-Abbâs, le Prophète a interdit d'en couper les épines.

1. Abou-Choraïh-El-Adawi rapporte que, s'adressant à cAmr-bcn-

Sald qui envoyait des troupes à la Mecque, il lui dit : ccO prince,
veux-tu me permettre de te rapporter des paroles prononcées par

l'Envoyé de Dieu le lendemain de la conquête de la Mecque. Mes

oreilles ont entendu ces paroles; mon coeur les a gardées et mes

yeux ont vu le Prophète au moment où il les prononçait. Il loua

Dieu, le glorifia et dit ensuite : ceC'est Dieu qui a rendu sacrée la

ceMecque; ce ne sont point les hommes qui lui ont donné ce carac-

cetère. Il n'est donc pas permis à un homme qui croit en Dieu et au

ceJugement dernier d'y répandre le sang, ni d'y couper des arbres.
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«Si quelqu'un s'autorisait du combat livré par l'Envoyé de Dieu,
cedites-lui : Dieu avait donné une permission spéciale à l'Envoyé de

ceDieu, et il ne vous l'a pas accordée. Dieu m'a seulement permis

«d'y combattre un instant pendant un seul jour. Mais maintenant

crie caractère sacré de la Mecque est redevenu ce qu'il était hier,
ceQue ceux qui sont ici présents l'apprennent à ceux qui sont
ceabsents, n

Gomme on demandait à Abou-Choraïh ce que lui avait répondu
cAmr, il dit, voici ce que répondit cAmr : ccO Abou-Choraïh, je sais

tout cela mieux que toi. Le territoire sacré ne doit pas donner asile

à un rebelle, ni à celui qui fuit après avoir versé le sang ou après
avoir commis quelque crime, -n — El-Bokhâri explique le mot

ibjà~ par cemalheur n (crime).

CHAPITRE IX. — ON NEDOITPASFAIREFUIRLE GIBIERSURLETERRITOIRE
SACRÉ.

1. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète a dit : ceC'est Dieu qui a

rendu la Mecque sacrée. Elle n'a jamais cessé de l'être avant moi;
elle ne cessera jamais de l'être après moi. Elle n'a cessé d'avoir

ce caractère pour moi qu'un instant et un seul jour. Qu'on n'arrache

pas les herbes qui y poussent, qu'on ne coupe pas ses arbres, qu'on ne

fasse pas fuir son gibier, et qu'on n'y ramasse pas les objets trouvés

si ce n'est pour les faire reconnaître à leurs propriétaires.
— 0

Envoyé de Dieu, dit alors El-cAbbâs, excepté l'idzkhir pour nos

bijoux et pour nos tombeaux? —
Excepté l'idzkhir, répliqua-t-il.t>

Ikrima a dit : «Savez-vous en quoi consiste le fait défaire fuir
le gibier? C'est de le faire partir d'un endroit ombragé pour

prendre sa place. •»

CHAPITRE X. — IL N'EST PASPERMISDE LIVRER COMBATÀ LA MECQUE. —

Abou-Choraïh a dit, d'après le Prophète : ceOn n'y doit pas répandre le

sang. ii

1. D'après lbn-Abbâs, le jour de la prise de la Mecque, le Pro-

phète a dit : ceVous n'êtes point tenus d'émigrer, mais vous devez
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faire la guerre sainte et être animés des meilleurs sentiments. Si

on vous demande de quitter cette ville, quittez-la. Certes c'est une

ville que Dieu a rendu sacrée, le jour où il a créé les cieux et la

terre. Ce territoire restera sacré en l'honneur de Dieu jusqu'au

jour de la Résurrection. Il n'a été permis à personne d'y livrer

combat avant moi et cette autorisation n'a duré qu'un instant et

un seul jour.
Ce territoire restera sacré en l'honneur de Dieu jusqu'au jour

de la Résurrection.

On ne doit pas couper ses épines, ni mettre en fuite son gibier,
ni ramasser les objets perdus à moins que ce ne soit pour les faire

reconnaître à leurs propriétaires. On n'y arrachera aucune herbe,

sauf l'idzkhir qui sert à vos bijoutiers et à vos demeures. Excepté

l'idzkhir, répéta-t-il. n

CHAPITRE XI. — DE LA VENTOUSEAPPLIQUÉEÀ CELUI QUI EST EN IHRÂM. —

Ibn-Omar cautérisa sonjîls qui était en ihrâm. — Les remèdes sont permis

pourvu qu'ils ne contiennent pas de parfums.

1. Sofyân rapporte ceci : ct'Amr nous a dit que la première
chose qu'il entendit raconter par cAtâ fut que ce dernier avait en-

tendu Ibn-cAbbâs dire : «L'Envoyé de Dieu se fit mettre des ven-

touses pendant qu'il était en ihrâm. 11

Isnâd différent.

2. Ibn-Bohaïna a dit: crPendant qu'il était en ihrâm, à Lahy-

DjemalW, le Prophète, se fit mettre une ventouse sur le milieu de

la tète.n

CHAPITRE Xll. — Du MARIAGEDECELUIQUIESTENIHRÂM.

1. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète épousa Maïmouna pendant

qu'il était en ihrâm.

!,) Localité située entre la Mecque et Médine.
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CHAPITRE XIII. — DES PARFUMSQUI SONTINTERDITS,À CELUI OU À CELLEQUI
ESTEN IHRÂM. — 'Aïclia a dit : « Celle qui est en ihrâm ne doit pas revêtir un

un costume teint de wars ou de safran, n

1. 'Abdallah-ben-Omar a dit : a Un homme se leva et dit : ecO

ceEnvoyé de Dieu, quels vêtements nous ordonnes-tu de porter
cedans l'ihrâm ? n Le Prophète répondit : ceNe portez pas de chemise,
ceni de caleçons, ni de turbans, ni de burnous. Toutefois si l'un

cède vous n'a pas de sandales, qu'il mette des bottines, mais qu'il
celés coupe au-dessous de la cheville. Ne revêtez rien qui ait été

a touché par le wars ou le safran. Que la femme en ihrâm ne se

cevoile pas le visage et qu'elle ne porte pas de gants ^'.n

Isndd différent avec variante insignifiante.

2. Ibn-Abbâs a dit : ceUne chamelle, ayant frappé son maître,

alors en ihrâm, d'un coup de pied, le tua. On apporta le cadavre

à l'Envoyé de Dieu qui dit : ceLavez-le, mettez-lui un linceul, mais

cene couvrez pas la tête et n'approchez du cadavre aucun parfum,
cecar cet homme, lorsqu'il ressuscitera, fera la telbiya. -n

CHAPITRE XIV. — Du FAITDE SELAVERPOURCELUIQUI EST EN IHRÂM.-

Ibn-Abbâs a dit : KLes gens en ihrâm allaient au bain. « —Ibn-Omar et Aïcha

ne voyaient aucun mal dans le fait de se gratter.

1. \Abdallah-ben-Honaïn rapporte, d'après son père, que cAbdal-

lah-ben-El-cAbbâs et El-Miswar-ben-Makhrama eurent une discussion

à El-Abwâ, cAbdallah-ben-cAbbâs( 2)
prétendant que celui qui est en

ihrâm peut se laver la tête, El-Miswar soutenant qu'il ne pouvait
se laver la tête. (Pour trancher le différent) cAbdallah-ben-cAbbâs

(l) Le sens du mot traduit par (rgantsn
est peu précis, les uns entendent par
^liï des sortes de gants fourrés que por-
taient les femmes arabes quand il faisait
froid. Pour d'autres, ce mot désigne une
sorte de parure qui se portait au poignet
ou à la cheville. Enfin on lui donne le

sens de gants destinés à protéger les mains

des femmes qui filent ou se livrent à nn

travail manuel.
(2) Le commentaire fait remarquer que

ce mot rr'Abbâs» ici n'est pas accompa-

gné de l'article crEli. Ce fait se reproduit
assezfréquemment.
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m'envoya chez Abou-Ayyoub-El-Ansâri. Je trouvai ce dernier

qui venait de se laver et qui était entre les deux montants du

puits, la tête recouverte d'un voile. Je le saluai, etQui es-tu, de-

manda-t-il? — 'Abdallah-ben-Honaïn, répondis-je. cAbdallah-ben-

cAbbâs m'envoie vers toi pour te demander comment l'Envoyé de

Dieu se lavait la tête lorsqu'il était en ihrâm. 11Alors Abou-Ayyoub,
"

mettant la main sur son voile, l'abaissa en sorte que je vis sa tête;

puis il dit à l'individu qui lui versait de l'eau : eeVerse n. L'individu

lui versa de l'eau sur la tête et Abou-Ayyoub se frotta la tête avec

les mains en allant d'avant en arrière. «Ainsi, ajouta-t-il, j'ai vu

faire le Prophète. i>

CHAPITRE XV. — Du PORT DES BOTTINES PAR CELUI QUI EST EN IHIIÂJI, LORS-

QU'IL NE PEUT SE PROCURERDE SANDALES.

1. Ibn-Abbâs a dit : etJ'ai entendu le Prophète prononcer ces

paroles à Arafat : etCelui qui ne peut se procurer des sandales,

etqu'il mette des bottines. Que celui qui ne peut se procurer un

tepagne mette des caleçons. Telle est la règle pour celui qui est en

eeihrâm. i5

2. D'après Sâlim-ben-Abdallah, on interrogea l'Envoyé de Dieu

au sujet des vêtements que peut porter celui qui est en ihrâm.

etQu'il ne mette, répondit-il, ni chemise, ni turbans, ni caleçons, ni

burnous, ni aucun vêtement qui a été touché par du safran ou du

wars. S'il ne peut se procurer des sandales, qu'il chausse des

bottines et qu'il les coupe de façon à ce qu'elles arrivent plus bas

que les chevilles. v>

CHAPITRE XVI. — QUECELUIQUINEPEUTSEPROCURERUNPAGNEMETTEDES

CALEÇONS.

1. Ibn-Abbâs a dit : ttLe Prophète nous adressa une allocution à

'Arafat et dit : eeQue celui qui ne peut se procurer un pagne mette

etdes caleçons, et que celui qui ne peut se procurer des sandales

eechausse des bottines. •»
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CHAPITRE XVII. — Du PORTD'ARMESPOURCELUI QUI EST EN IHRÂM. — ilkri-

ma a dit : K Quand il y a à craindre l'ennemi on veut porter des armes et se

racheter (de cette transgression) ensuite ». « Mais, dit El-Bohhâri, on ne suit

pas cette règle en ce qui concerne le rachat. 11

1. Selon El-Barâ, l'Envoyé de Dieu fit la visite pieuse au mois

de dzou'l-qacda. Les gens de la Mecque refusèrent de le laisser en-

trer dans cette ville tant qu'il n'eut pas décidé qu'aucune arme

n'entrerait à la Mecque à moins d'être dans un fourreau.

CHAPITRE XVIII. — DE L'ENTRÉE DU TERRITOIRE SACRÉET DE LA MECQUE

SANSÊTRE EN IHRÂM. — Ibn-Omar entra en faisant la telbiya^. Mais le Pro-

phète n'a ordonné la telbiya qu'à celui qui fait le pèlerinage ou la visite pieuse;
il n'a rien prescrit au sujet des bûcherons et autres.

1. D'après Ibn-Abbds, le Prophète a fixé ainsi l'endroit de la

telbiya : à Dzou-'l-Holaïfa, pour les gens de Médine; à Qarn-el-Me-

nâzil, pour ceux du Nedjd; à Alamlam, pour les gens du Yémen.

Telles sont les localités qui serviront également pour tous ceux ve-

nant d'une autre région pour faire le pèlerinage et la visite pieuse.
Pour ceux qui sont en deçà (du côté de la Mecque), ils feront le

telbiya à l'endroit où ils se mettront en ihrâm, et les habitants de

la Mecque à la Mecque même.

2. Anas-ben-Mâlik rapporte que, l'année de la prise de la Mecque,

l'Envoyé de Dieu entra dans cette ville, portant un casque sur la

tèle. Au moment où il l'enleva, un homme vint le trouver et lui

dit : ceIbn-Khatal ® est accroché au voile de la Kacba. — Tuez-le,

s'écria le Prophète. t>

CHAPITRE XIX. -— DE CELUIQUI, PARIGNORANCE,SEMETEN IHRÂMALORS

QU'IL ESTVÊTUD'UNE CHEMISE.—cAtâ a dit : « Celui qui se parfume ou revêt xm

costume (interdit),par ignorance ou par distraction, ne doit aucune expiation.

1. Yala a dit : ceJ'étais avec le Prophète lorsqu'il vint un homme

portant une tunique d'où s'échappait un reste d'odeur de sofra ou

(1) Dans Qaslallâni, il y a simplement satires contre le Prophète, pensait être

«Ibn-Omar entra.» inviolable en se tenant accroché aux
(S) Cet homme, qui avait composé des voiles de la Ka'ba.

EL-UOKllÂRI. — 1. 38

IMI'IUMLIUE SATIONALE.
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de quelque substance analogue. 'Omar m'avait dit : vèux-tu voir le

Prophète quand il reçoit la révélation? Le Prophète ayant reçu la

révélation on le découvrit, puis il dit à l'homme : «Fais pour ta

visite pieuse comme tu aurais fait pour ton pèlerinage, n

Un homme mordit la main d'un homme et eut une dent enlevée.

Le Prophète le débouta (de sa demande d'indemnité).

CHAPITRE XX. — DE CELUIQUI, EN IHRÂM, MEURTÀ CARAFA.- Le Pro-

phète n'a pas ordonné qu'on fit acte de remplacement pour lui 'pour le reste de

son pèlerinage.

1. Ibn-Abbds a dit : «Tandis qu'il était debout avec le Prophète,
à cArafa, un homme tomba de sa chamelle qui lui brisât 1) les reins

(d'un coup de pied). Le Prophète dit : etLavez le cadavre avec de

crl'eau et du sidr, enveloppez-le de deux pièces d'étoffe, — ou de

rcses deux pièces d'étoffe, — ne lui couvrez pas la tète et ne l'em-

ttbaumez pas avec des parfums, car Dieu, au jour de la Résurrec-

cction, le fera ressusciter en faisant la telbiya. 11

2. D'après Ibn-Abbâs : tePendant qu'il était debout avec le Pro-

phète à cArafa, un homme tomba de sa chamelle qui lui brisa les

reins (d'un coup de pied). Le Prophète dit : ttLavez le cadavre

ttavec de l'eau et du sidr, enveloppez-le de deux pièces d'étoffes, ne

etlui faites point toucher de parfums, ne lui couvrez pas la tête,

tt car, au jour de la Résurrection, Dieu le fera ressusciter en faisant

etla telbiya. 15

CHAPITRE XXI. — DE LA RÈGLEÀ SUIVREPOURCELUIQUIMEURTEN IHRÂM.

1. D'après lbn-Abbâs, un homme était avec le Prophète; la

chamelle de cet homme lui cassa les reins pendant qu'il était en

ihrâm. Cet homme étant mort, l'Envoyé de Dieu dit : ttLavez le

cadavre avec de l'eau et du sidr; enveloppez-le dans son vêtement,

ne lui faites toucher aucun parfum et ne lui couvrez pas la tête,

(,) Le lexle arabe donne les deux expressions différentes : JOSJ el ja^ïl en disant

qu'il y a doute sur celui de ces deux mots qui fut employé par le rawi.
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car, au jour de la Résurrection, il ressuscitera en faisant la

telbiya. »

CHAPITRE XXII. — Du PÈLERINAGEET DESVOEUXFAITSAU NOMD'UN MORT.
DE L'HOMMEQUIFAITLE PÈLERINAGEAU NOMD'UNEFEMME.

1. D'après Ibn-Abbâs, une femme des Djohaïna vint trouver le

Prophète et lui dit : ceMa mère avait fait voeu d'accomplir le pèleri-

nage, mais elle est morte avant d'avoir pu réaliser ce voeu. Puis-je
faire le pèlerinage en son nom ? — Oui, répondit le Prophète ; fais le

pèlerinage en son nom. Du reste, dis-moi, si ta mère avait laissé

quelque dette, tu l'aurais payée n'est-ce pas? Acquittez-vous donc

envers Dieu, car Dieu mérite plus que tout autre qu'on s'acquitte
envers lui. •»

CHAPITRE XXIII. — Du PÈLERINAGEFAIT AUNOMDE CELUIQUI NE PEUTSE
TENIR SUR UNE MONTURE.

1. Avec isnâd différent, Ibn-Abbds a dit : teUne femme de Khatsc-

am vint l'année du pèlerinage d'adieu et dit : te0 Envoyé de Dieu

etl'obligation imposée par Dieu à ses adorateurs au sujet du pèle-

ttrinage atteint mon père qui est un vieillard âgé, incapable de

tese tenir sur une monture. Serait-il libéré de cette obligation si

ttje faisais le pèlerinage en son nom? — Oui, répondit le Pro-

ttphète. »

CHAPITRE XXIV. — Du PÈLERINAGEFAIT PAR UNE FEMME• AU NOM D'UN

HOMME.

1. cAbdallah-ben-Abbds a dit : eeEl-Fadl était en croupe du Pro-

phète. Une femme des Khatscam vint et El-Fadl s'étant mis à la

regarder, celle-ci le regardait à son tour. Alors le Prophète ayant
tourné le visage de El-Fadl du côté opposé, la femme lui dit :

teL'obligation du pèlerinage atteint mon père qui est un vieillard

etâgé, incapable de rester sur une monture. Puis-je faire le pèleri-

etnage en son nom? — Oui, répondit le Prophète.n
— Ceci se

passait lors du pèlerinage d'adieu. •»

38.
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CHAPITRE XXV. — Du PÈLERINAGEDESENFANTS.

1. 'Obaïd-AUah-ben-Abou-Zaïd rapporte qu'il a entendu lbn-cAb-

bâs dire : «Le Prophète m'envoya
— ou me fit partir en avant —

de Djamc avec les bagages pendant la nuit, -n

2. \ibdallah-ben-Abbâs a dit : aAlors que j'approchais de l'âge de

la puberté, j'allai, monté sur une ânesse, et arrivai auprès l'Envoyé
de Dieu qui était debout en train de faire la prière à Mina. Je passai
devant lui et une pairie du premier rang des fidèles, puis je
descendis de ma monture qui s'en alla paître. Je me mis en rang
avec les fidèles derrière l'Envoyé de Dieu.» Ceci, ajoute You-

nos, d'après^bn-Chihâb, se passait à Mina lors du pèlerinage d'a-

dieu.

3. Es-Sdïb-ben-Yazîd a dit : ceOn m'emmena en pèlerinage avec

le Prophète et j'avais alors sept ans. n

h. El-Dpaïd-ben-Abderrahmân rapporte qu'il entendit cOmar-

ben-cAbdelazîz dire à Es-Sâïb-ben-Yazîd que l'on avait emmené en

pèlerinage avec les bagages du Prophète

CHAPITRE XXVI. — Du PÈLERINAGEDES FEMMES. —
D'après Ibrahîm-ben-

Abderrahmân-ben-Awf, ''Omar autorisa, lors de son dernier pèlerinage, les

femmes du Prophète à faire le pèlerinage. Il envoya avec elles'Olsmân-ben-

'Affân et ''Abderralimân-ben-Awf.
A

1. "Aïcha, la mère des Croyants, s'est exprimée en ces termes : Je

dis : ce0 Envoyé de Dieu, pourquoi ne faisons-nous pas d'expédi-
tion, ni de guerre sainte avec vous ? — Vous avez, me répondit-il,
la meilleure et la plus belle des guerres saintes, le pèlerinage,
un pèlerinage pieusement accompli. •»cAïcha ajouta : ceDepuis que

j'eus entendu ces paroles du Prophète, je ne manquai pas de faire

le pèlerinage. »

2. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète a dit: ceLa femme ne doit pas

voyager sans être accompagnée de quelqu'un avec qui le mariage lui

soit interdit. Personne ne doit entrer chez elle si elle n'a avec elle

quelqu'un avec qui le mariage lui est interdit, v Un homme ayant
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dit alors : «0 Envoyé de Dieu, je désire faire partie de telle et

telle expédition et ma femme veut aller en pèlerinage?
—- Pars

avec elle, lui répondit le Prophète. 17

3. Ibn-Abbâs a dit : etLorsqu'il revint de son pèlerinage, le Pro-

phète dit à Omni-Sinân-El-Ansâriyya : «Qu'est-ce qui t'a empêché
de faire le pèlerinage (avec nous)?

— Ahou un tel (son mari),

répondit-elle. Nous avions deux chameaux pour irriguer. Il avait

emmené l'un d'eux pour le pèlerinage et l'autre était employé aux

irrigations d'une de nos terres. —Une visite pieuse en ramadan,
dit le Prophète, te vaudra un pèlerinage

— ou, suivant une va-

riante, un pèlerinage avec moi. n

Isnâd différent.

' à. Qazda, l'affranchi de Ziyâd, a dit : ceJ'ai entendu Abou-Sa"d,

qui avait fait douze expéditions avec le Prophète, dire : J'ai entendu

quatre maximes — ou entendu rapporter quatre maximes — de

l'Envoyé de Dieu. Ces maximes, qui m'ont plu et séduit, sont : «La

femme ne doit pas faire un voyage de deux jours sans être accom-

pagnée de son mari ou d'un homme avec qui le mariage lui est

interdit. — Il est deux jours où l'on ne doit pas jeûner : celui de

la Rupture du- jeûne et celui de la fête du sacrifice. —• Il y a

deux prières après lesquelles on n'en doit pas faire une autre :

après la prière de l'après-midi, tant que le soleil n'est pas cou-

ché; après la prière du matin, tant que le soleil n'est pas levé.

— Ne sanglez pas vos montures, sinon pour aller à trois mos-

quées : la mosquée sacrée, ma mosquée et la mosquée de Jéru-

salem. y>

CHAPITRE XXVII. — DE CELUIQUIFAITVOEUD'ALLERÀPIEDÀ LAKA'BA.

1. Anas rapporte que le Prophète vit un vieillard qui marchait

appuyé sur ses deux fils. « Quel est le but de cet homme ? demanda-

t-il. — Il a fait voeu d'aller à pied, lui répondit-on.
— Dieu, reprit

le Prophète, n'a nul besoin de la mortification que s'impose cet
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homme. r>Puis le Prophète ordonna au vieillard de prendre une

monture.

2. cOqba-ben~Amir a dit : «Ma soeur avait fait voeu d'aller à

pied jusqu'au temple de Dieu, et elle me demanda de consulter

à ce sujet le Prophète. Quand je lui demandai sa décision, le Pro-

phète répondit : etQu'elle aille à pied et aussi sur une monture, n

Isnâd différent.
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TITRE XXIX.

DES MÉRITES DE MÉDINE.

CHAPITRE PREMIER. — Dn TERRITOIRESACRKDE MÉDINE.

1. Anas rapporte que le Prophète a dit : ce(Le territoire de) Mé-

dine est sacré de tel à tel endroit; on n'y doit point couper les

arbres ni y commettre aucune transgression. Celui qui s'en rendra

coupable aura contre lui la malédiction de Dieu, celle des anges et

celle'tles hommes tout à la fois, n

2. Anas a dit : ceQuand le Prophète arriva à Médine, il donna

ordre de construire la mosquée. cc() Benou-'n-Neddjâr, dit-il, fixez-

cemoi un prix (pour l'emplacement).
— Nous ne te demandons au-

eccun prix, répondirent-ils; nous ne le demanderons qu'à Dieu. »

Alors le Prophète ordonna de fouiller les tombeaux des poly-

théistes, de les détruire, d'égaliser le sol, puis il fit couper-les

palmiers dont les troncs furent placés en rangs du côté de la qibla

de la mosquée. •»

3. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceSur ma demande,

tout l'espace entre les deux champs de pierres
t1)de Médine est terri-

toire sacré, n Abou-Horaïra ajoute : ceLe Prophète alla trouver les

Benou-Hâritsa : «0 Benou-Hâritsa, leur dit-il, il me semble que

cevous êtes sortis du territoire sacré, n Puis, se retournant, il ajouta:

ceNon, vous y êtes encore, -n

h. cAli a dit : ceNous n'avons autre chose que le livre de Dieu

et cette charte qui vient du Prophète et qui déclare que le terri-

(1) Il s'agit de ces champs couverts de pierres noires d'origine volcanique que l'on

appelle ïi=^ ou ssi.
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toire de Mécline est sacré dans l'espace compris entre 'Âïr et tel

endroit. Celui qui y commettra quelque transgression, ou qui don-

nera asile à celui qui en aura commis une, aura contre lui tout à la

fois la malédiction de Dieu, celle des anges et celle des hommes,

et on n'acceptera de ce coupable ni repentir, ni expiation. T>Il dit

encore : «La sécurité y sera la même pour tous les musulmans.

Celui qui attentera à un musulman aura à la fois contre lui la ma-

lédiction de Dieu, celle des anges et celle des hommes; on n'ac-

ceptera de lui ni repentir, ni expiation. Celui qui se sera placé
sous la protection de quelqu'un sans avoir obtenu'd'autorisation de

ses anciens patrons aura contre lui la malédiction de Dieu, celle des

anges et celle des hommes; on n'acceptera de lui ni repentir, ni

expiation. »

EI-Bokliâri explique j!Lé par «expiation».

CHAPITRE IL — DE LA SUPÉRIORITÉDE MÉDINE; ELLE EXPULSE DE SON SEIN

LES
(MALHONNÊTES)

GENS.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «J'ai reçu

l'ordre de me rendre dans un bourg qui dévorera les au très bourgs;
certains l'appellent Yatsrib, mais son nom est Médine, la ville qui

expulse de son sein les (malhonnêtes) gens comme le soufflet de

forge chasse les impuretés du fer. v

CHAPITRE III. — MÉDINE,C'ESTAUSSITW».

1. Abou-Homaïd a dit : crNous arrivions de Tabouk avec le Pro-

phète. Quand nous fûmes en vue de Médine, il s'écria : «Voici

Tâba. D

CHAPITRE IV. — DESDEUXCHAMPSDE PIERRESDEMÉDINE.

1. Saîd-ben-El-Mosayyab rapporte que Abou-Horaïra disait : «Je

verrais des gazelles brouter dans Médine que je ne les effarouche-

(1> C'est un des nombreux surnoms que porte la ville de Médine.
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rais pas, car l'Envoyé de Dieu a dit : a L'espace entre les deux

champs de pierres est un territoire sacré. T>

CHAPITRE V. — DE CELUIQUIN'AIMEPASMIÎDINE.

1. Abou-Horaïra rapporte qu'il a entendu l'Envoyé de Dieu dire :

teOn abandonnera Médine malgré tous les avantages qu'elle ren-

ferme; on n'y verra plus que des animaux cherchant leur nourri-

ture — et, par ces animaux, il entendait les fauves etles oiseaux.—

Les derniers ressuscites (au jour suprême 1)seront deux bergers des

Mozaïna qui, voulant gagner Médine en excitant de la voix leurs

moutons, trouveront cette ville déserte et tomberont morts la face

contre terre quand ils arriveront au défilé de l'Adieu. 15

2. Sofyân-ben-Aboa-Zohaïr rapporte qu'il a entendu l'Envoyé de

Dieu dire : «Le Yémen sera conquis. Il y aura alors des gens (de

Médine) qui y émigreront avec leurs troupeaux et qui s'éloigneront

avec leurs familles et tous ceux qui leur obéissent. Pourtant, Mé-

dine vaudrait mieux pour eux, s'ils savaient. La Syrie sera conquise.
11 y aura alors des gens qui y émigreront avec leurs troupeaux et

qui s'éloigneront avec leurs familles et tous ceux qui leur obéis-

sent. Pourtant, Médine vaudrait mieux pour eux, s'ils savaient.

L'Iraq sera conquis. Il y aura alors des gens qui y émigreront avec

leurs troupeaux et qui s'éloigneront avec leurs familles et tous ceux

qui leur obéissent. Pourtant, Médine vaudrait mieux pour eux, s'ils

savaient, n

CHAPITRE VI. — LA FOI SERÉFUGIERAÀ MÉDINE.

\. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «La foi se ré-

fugiera à Médine comme le serpent se réfugie dans son trou. t>

CHAPITRE VII. — Du PÉCHÉCOMMISPARCELUIQUI VEUTDUPERLESHABITANTS

DE MÉDINE.

1. Sa'd rapporte avoir entendu le Prophète dire : KPersonne ne

cherchera à duper les habitants de Médine sans que sa ruse fonde

comme fond le sel dans l'eau.-»
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CHAPITRE VIII. — DESFORTSDEMÉDINE.

1. 'Orwa a entendu Osâma dire : «Le Prophète, dominant un

jour un des forts de Médine, s'écria : ceVoyez-vous ce que je vois?

etEh! hien, je vois les troubles tomber par les fissures de vos de-

«meures comme s'y infiltrent les gouttes de pluie. »

Isnâd différent.

CHAPITRE IX. — L'ANTÉCHRIST N'ENTRERAPASÀ MÉDINE.

1. Abou-Bakra rapporte que le Prophète a dit ; «La terreur

du Messie l'Antéchrist ne pénétrera pas dans Médine, car alors

cette ville aura sept portes, et à chaque porte se tiendront deux

anges, n

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceA toutes les

ouvertures de Médine il y a des anges; aussi, ni la peste ni l'Anté-

christ ne pénétreront dans cette ville, -n

3. Anas-ben-Mâlik rapporte que le Prophète a dit : ce11 n'y a

aucune ville que l'Antéchrist ne foulera de ses pieds. Il n'y aura

d'exceptions que pour la Mecque et Médine. 11 n'est aucune des

ouvertures de cette dernière ville qui ne soit gardée par des anges

placés en rangs. Ensuite, Médine et ses habitants subiront trois

tremblements de terre, et Dieu fera sortir de la ville tout mécréant

et tout hypocrite. i>

à. Abou-Satd-El-Khodry a dit : ceL'Envoyé de Dieu nous fit un

long récit concernant l'Antéchrist. Parmi les choses qu'il nous ra-

conta, il y avait ceci : «L'Antéchrist viendra; il lui sera interdit

«d'entrer par une des ouvertures de Médine.

« Il s'installera dans une des dépressions salines qui sont auprès
« de Médine.

«Ce jour-là, un homme, le meilleur des hommes — ou un des

«meilleurs des hommes, —ira le trouver etlui dira : «J'atteste que tu

« es l'Antéchrist dont l'Envoyé de Dieu nous a parlé dans ses entre-

« tiens. — Que penseriez-vous, dira l'Antéchrist, si je tuais cet
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ethomme et si ensuite je le ressuscitais? Douteriez-vous de la chose?

et— Non, répondra-t-on. -nAlors il tuera l'homme et le ressuscitera;

«puis, quand il sera ressuscité, leMédinois dira : «Par Dieu ! jamais

«je n'avais vu plus terrible chose que celle que j'ai vue aujourd'hui.
te— Qu'on le tue! s'écriera l'Antéchrist.n Mais il ne pourra plus
rien contre lui. •»

CHAPITRE X. — MÉDINEEXPULSELESIMPURETE'S.

1. D'après Djâbir, un Bédouin vint trouver le Prophète et lui

prêta serment de fidélité pour l'islamisme. Le lendemain, ce Bé-

douin, ayant la fièvre, revint et dit par trois fois : ttRelève-moi de

mon serment. » Le Prophète refusa en disant : ttMédine est comme

le soufflet de forge; elle expulse ses impuretés et elle affine ses

vertus, n

2. Zaïd-ben-Tsâbit a dit: «Quand l'Envoyé de Dieu partit pour

Ohod, un certain nombre de ceux qui l'accompagnaient l'abandon-

nèrent. « Il faut les tuer, disaient certains fidèles. — Il ne faut pas

«tuer, disaient certains autres, n Alors fut révélé ce verset : ttPour-

ctquoi vous diviser en deux partis au sujet des hypocrites ? n (Sou-
rate iv, verset 90.) Et le Prophète ajouta : «Médine se débarrasse

«des hommes (méchants) comme le feu chasse les impuretés du

fer. ii

CHAPITRE X™^.
A

1. Anas rapporte que le Prophète a dit : «G mon Dieu, accorde

à Médine le double des bénédictions que tu as données à la

Mecque. >•>

Isnâd différent.

2. D'après Anas, lorsqu'il revenait d'une expédition, le Prophète,
en apercevant les murs de Médine, forçait l'allure de sa chamelle

(1) Dans l'édition de Krehl ies hadits du chapitre X bis sont rangés dans le cha-

pitre X.
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et, s'il était sur une autre monture, il la talonnait tant il avait

hâte d'arriver.

CHAPITRE XL — DE LA RÉPUGNANCEQU'ÉPROUVAITLE PROPHÈTEDEVOIR UN

VIDE SE PRODUIRE À Mli'DINE.

1. Anas a dit : «Les Benou-Salima voulaient changer de campe-
ment pour se rapprocher de la mosquée. L'Envoyé de Dieu fut

contrarié de ce qu'on évacuât un quartier de Médine; aussi dit-il :

«Ne tenez-vous donc pas compte des pas que vous faites? ô Benou-

Salima. ii Alors ils restèrent où ils étaient. •»

CHAPITRE XII.

1. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : «L'espace com-

pris entre ma demeure et ma chaire est un des parterres du para-
dis. Ma chaire (dans l'autre monde) sera placée auprès de mon

bassin, -n

2. \Aïcha a dit : «Lorsque l'Envoyé de Dieu se rendit à Médine,

Abou-Bakr etBilâl eurent la fièvre. Chaque fois que Abou-Bakr avait

un accès de fièvre, il disait :

• Tout homme à qui sa famille souhaite le bonjour a la mort plus près de lui

que les cordons de ses sandales.

«Quant à Bilâl, aussitôt que son accès de fièvre était terminé,

il élevait sa voix dolente et disait :

Hélas! plût au Ciel que je fusse sûr dépasser encore une nuit dans quelque

vallée, entouré de souchet et de chiendent,
Ou de boire encore les eaux de Madjanna, ou de voir encore les montagnes

de Châma et de Tafîl.

A

«O mon Dieu, ajoutait-il, maudis Ghaïba-ben-Bebfa, cAtba-

ben-Bebfa et Omayya-ben-Khalaf qui m'ont fait sortir de mon

pays pour venir au pays de la pestilence, -n

«L'Envoyé de Dieu dit ensuite : «0 mon Dieu, fais que nous

«ayons pour Médine l'affection que nous avons pour la Mecque ou
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etune affection plus vive encore. 0 mon Dieu, bénis pour nous dans

« cette ville nos sa et nos modd.W Fais que cette ville soit saine pour
crnous et transporte ses fièvres à El-Djohfa. t>

«Quand nous arrivâmes à Médine, ajoute cAïcha, cette ville était

une des plus malsaines de la terre de Dieu. Le torrent de Bothân

roulait des Jcs?, c'est-à-dire des eaux fétides, n

3. D'après Aslam, cOmar a dit : ce0 mon Dieu, fais-moi la faveur

d'être martyr dans ta voie et fais que je meure dans la ville de ton

Envoyé, r>

Isnâd différents.

(1) C'est-à-dire : ttdonne-nous l'abondance. »
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TITRE XXX.

DTJ JEÛNE.

CHAPITRE PREMIER. — DE L'OBLIGATION BU JEÛNE PENDANT LE MOIS DE

RAMADAN.— De ces mots du Coran : K 0 vous qui croyez, le jeûne vous est

prescrit, comme il a été'prescrit à ceux qui étaient avant vous. Peut-être crain-

drez-vous (le Seigneur)» (sourate H, verset 179)-

1. Talha-ben-Obaïd rapporte qu'un Bédouin, les cheveux hé-

rissés, vint trouver l'Envoyé de Dieu et lui dit : teG Envoyé de

Dieu, informe-moi de ce que Dieu me prescrit en fait de prières.
— Les cinq prières (canoniques), répondit le Prophète, à moins

que tu ne veuilles bénévolement en faire d'autres. — Informe-moi,

reprit le Bédouin de ce que Dieu m'impose comme jeûne.
— Le

jeûne pendant le mois de ramadan, reprit le Prophète, à moins que
bénévolement tu veuilles en faire davantage.

— Informe-moi, dit

encore le Bédouin, de ce que Dieu me prescrit comme aumône. 11

L'Envoyé de Dieu lui indiqua les règles de l'islam à cet égard. Le

Bédouin s'écria alors : cePar celui qui t'a honoré de la vérité, je ne

ferai rien bénévolement, mais je ne manquerai pas à une seule des

choses prescrites par Dieu. 11Cet homme, dit l'Envoyé de Dieu, sera

un bienheureux s'il est sincèrer> — ou, suivant une autre version :

ceOn le fera entrer dans le paradis s'il est sincère. •»

2. Nâ/F rapporte que Ibn-cOmar a dit : «Le Prophète jeûna le

jour de cÂchourâ et il donna ordre de pratiquer ce jeûne. Lorsque
le jeûne du ramadan fut prescrit, on cessa de jeûner le jour de

cAchourâ. 'Abdallah ne jeûnait le jour de 'Achourà qu'autant que
cela tombait un de ses jours de jeûne volontaire. v>
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3. D'après 'Aicha, les Qoraïchites jeûnaient le jour de 'Achourâ

aux temps antéislamiques. Le Prophète ordonna ce jeûne jusqu'au

jour où fut prescrit celui du ramadan. Le Prophète a dit : « Celui

qui le veut peut jeûner ce jour-là; mais celui qui veut manger ce

jour-là peut le faire, n

CHAPITRE IL — DESMÉRITESDUJEÛNE.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : etLe jeûne est

un préservatif. Que celui qui jeûne ne commette pas d'actes

obscènes et ne soi&pas grossier. Si quelqu'un l'attaque ou l'injurie,

qu'il dise deux ibis : «Je jeûne. » J'en jure par celui qui tient ma

vie entre ses mains, le relent de la bouche de celui qui jeûne est

un parfum plus agréable à Dieu que l'odeur du musc, etJeûner pour
etmoi, a dit Dieu, c'est renoncer à manger, à boire et à satisfaire

«ses passions à cause de moi. Je récompenserai celui qui jeûne et

tt toutes ses bonnes actions au décuple. r>

CHAPITRE III. — LE JEÛNEESTUNEEXPIATION.

1. Hodzaïfa a dit : ttcOmar ayant demandé qui savait un hadits

du Prophète relatif à l'état de trouble, je répondis : «Moi. J'ai en-

« tendu le Prophète dire : «L'état de trouble de l'homme peut naître

«de sa famille, de son argent et de son voisin. Pour le dissiper, il y
«a la prière, le jeûne et l'aumône. — Ce n'est pas de cet état-

«là que je veux parler, dit cOmar, mais de celui qui produit des

«agitations pareilles à celles des flots de la mer. — Pour celui-là,

«reprit Hodzaïfa, il est derrière une porte fermée à clé. — Cette

«porte s'ouvrira-t-elle ou la brisera-t-on? demanda cOmar. — Elle

«sera brisée, reprit Hodzaïfa. — Cela, reprit cOmar, est plus pro-

«bable, et il ne sera plus possible de la refermer jusqu'au jour de

«la Résurrection, n

Comme nous disions à Masrouq de demander à Hodzaïfa si

cOmar savait quelle était cette porte, il le demanda et Hodzaïfa
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répondit : «Oui, aussi bien qu'il savait qu'avant le matin il fait

nuitW.»

CHAPITRE IV. — DE LA PORTEER-RAYYÂNPOURCEUXQUIJEÛNENT.

1. D'après Sahl, le Prophète a dit : ceII y a dans le paradis une

porte qui s'appelle Er-rayyân; c'est par elle qu'entreront ceux qui
ont jeûné, au jour de la Résurrection; personne autre qu'eux n'en-

trera par cette porte. On dira : « Où sont ceux qui ont jeûné ? n

Alors ceux-ci se lèveront, et personne autre qu'eux n'entrera

par cette porte. Aussitôt qu'ils seront entrés, la porte sera fermée et

personne n'entrera plus par là. -n

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceA celui qui
aura dépensé une paire de quelque chose dans la voie de Dieu, on

criera des portes du paradis : « 0 adorateur de Dieu, ceci est bien, v

Celui qui aura beaucoup prié, on l'appellera par la porte de la

prière; celui qui aura beaucoup fait la guerre sainte sera appelé

par la porte de la guerre sainte; celui qui aura beaucoup jeûné sera

appelé par la porte de Er-rayyân; celui qui aura fait souvent l'au-

mône sera appelé par la porte de l'aumône. — Je donnerais pour
toi la vie de mon père et de ma mère, ô Envoyé de Dieu, dit Abou-

Bakr; certes aucun préjudice ne sera causé à ceux qui seront

appelés par une de ces portes, mais y aura-t-il quelqu'un qui sera

appelé par toutes ces portes à la fois ? — Oui, répondit le Prophète,
et j'espère que tu seras un de ceux-là. t>

CHAPITRE V. — DOIT-ONDIRE«LE RAMADAN.'5ou «LE MOISDERAMADANV.—DE

CEUXQUIESTIMENTQUEL'UN ET L'AUTRE SONTLICITES. —Le Prophète a dit : « Celui

qui jeûnera le ramadan n et « TVedevancez-pas le ramadan ».

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Quand vient le

ramadan, les portes du paradis s'ouvrent, n

(1) Ce hadits, qui prédit ie schisme

qui divisa l'islamisme et les troubles qui
furent la conséquence de l'assassinat de

'Oslman, est rédigé d'une façon obscure
dans le texte lui-môme. Il en est ainsi de
Loutes les prédictions.
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2. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceQuand le ramadan

commence, les portes du ciel s'ouvrent, les portes de l'enfer se

ferment, et les démons sont enchaînés, n

3. Ibn-Omar rapporte qu'il a entendu l'Envoyé de Dieu dire :

«Quand vous le voyez (le croissant de la lune), jeûnez; quand vous

le voyez, rompez le jeûne; s'il y a des nuages, faites une supputa-
tion, n

D'après Jbn-Chihâb, il aurait ajouté : etle croissant de la lune de

ramadan, -n

CHAPITRE VI. — DE CELUIQUI ACCOMPLITLU JEÛNEDURAMADANAVECFOI, AVEC

ESPOIRDE RÉCOMPENSEET AVECSINCÉRITÉ.- 'A'icha a dit d'après le Prophète :

«Ils seront ressuscites avec leurs intentions, n

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : teCelui qui, pendant
la nuit du destin, reste debout avec la foi et l'espoir d'une récom-

pense, aura le pardon de toutes ses fautes précédentes. Celui qui

jeûnera le ramadan avec foi et espoir de récompense obtiendra le

pardon de ses fautes passées, n

CHAPITRE VII. — JAMAISLE PROPHÈTEN'ÉTAITPLUSGÉNÉREUXQUEPENDANTLE

RAMADAN.

1. Ibn-Abbâs a dit : ceLe Prophète était un des hommes les plus

généreux; mais il l'était plus encore en ramadan quand il recevait

Gabriel. Gabriel venait le visiter chaque nuit du ramadan jusqu'à
la fin de ce mois, et le Prophète lui soumettait le Coran. Chaque
fois qu'il avait la visite de Gabriel, le Prophète se montrait plus

généreux que le vent qui amène la pluie, v

CHAPITRE VIII. — DE CELUIQUI NE RENONCEPASÀ DIREDESMENSONGESOUÀ

FAIRE DES FAUSSETÉS PENDANT LE JEUNE.

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceCelui qui ne renonce

ni à dire des mensonges, ni à pratiquer des faussetés, Dieu n'a nul

besoin qu'il se prive de boire ou de manger. 11

EL-UOKUÂIU. — I. 39

iMi>nnn:i\[E AATIUNALT.
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CHAPITRE IX. — QUANDONJESTINSULTÉ,DOIT-ONDIRE: «JE JEÛNE.»

1. Abou-Horaïra rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit: «Dieu a

révélé ceci : a Tout acte accompli par un fils d'Adam lui sera ac-

ccquis dans la mesure qu'il sait, mais son jeûne m'appartiendra; c'est

rcmoi qui en fixerai la rétribution. Le jeûne est un préservatif (de
cel'enfer). Quand le jour est venu pour l'un de vous déjeuner, qu'il
ces'abstienne de propos indécents, qu'il ne se dispute pas. Si quel-

qu'un l'injurie ou l'attaque, qu'il dise : «Je jeûne. 15J'en jure par
celui qui tient l'âme de Mahomet entre ses mains, le relent de la

bouche de celui qui jeûne est un parfum plus agréable à Dieu que
l'odeur du musc. Celui qui jeûne éprouvera deux joies : il sera

heureux quand il rompra le jeûne; il sera heureux encore de son

jeûne quand il rencontrera le Seigneur. •»

CHAPITRE X. — Du JEÛNEPOURCELUI QUI REDOUTELES CONSÉQUENCESDU

CÉLIBAT.

1. 'Alqama rapporte ceci : etPendant que je marchais avec 'Ab-

dallah, celui-ci me dit : «Nous étions avec le Prophète, lorsqu'il
nous dit : ceCelui qui est apte au mariage doit se marier; le

remariage (pour l'homme) est le meilleur moyen d'éteindre les re-

cegards lascifs et de dompter les désirs charnels. Que celui qui ne

cepeut pas se marier jeûne, ce sera pour lui un calmant, n

CHAPITRE XI. — De cesparoles du Prophète : « Lorsque vous voyez le croissant

de la lune, jeûnez et, lorsque vous le voyez, rompez le jeune. » - Sila, d'après
Ammâr, a dit : ceCelui qui jeûne le jour où il y a doute est rebelle à Abou-'l-

qâsim (Mahomet), »

1. cAbdallah-ben-0mar rapporte que, parlant du ramadan, l'En-

voyé de Dieu a dit : «Ne jeûnez pas avant d'avoir vu le croissant de

la lune et ne rompez pas le jeûne avant de l'avoir vu. S'il y a des

nuages, faites une supputation. 11

2. D'après \ibdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLe mois

a vingt-neuf nuits. Ne rompez pas le jeûne avant d'avoir vu le crois-
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sant de la lune. S'il y a des nuages, achevez le nombre de trente

(jours).
3. D'après Ibn-Omar, le Prophète a dit : aLe mois est ainsi et

ainsi, et il retira un pouce la troisième fois. •»

h. D'après Abou-Horaïra, le Prophète
— ou Abou'l-qàsim,

suivant une variante — a dit : teJeûnez dès que vous le voyez;

rompez lejeûne dès que vous le voyez. S'il y a des brumes, accom-

plissez le nombre de Chacbân, qui est de trente (jours).r>
5. Omm-Salama rapporte que le Prophète fit serment de conti-

nence à l'égard de ses femmes pour un mois. Quand vingt-neuf

jours se furent écoulés, il vint le matin ou le soir (chez cAïcha). ttTu

avais juré de ne pas entrer (ici) pendant un mois, lui objecla-t-on.
—

Eh bieu, répondit-il, le mois est de vingt-neuf jours, n

G. Anas a dit : ttL'Envoyé de Dieu avait fait serment de conti-

nence à l'égard de ses femmes. Il avait eu le pied démis et resta dans

une pièce de l'étage supérieur pendant vingt-neuf nuits. H en des-

cendit alors, et, comme on lui disait : «0 Envoyé de Dieu, tu avais

crfait serment pour un moisv, il répondit : ttLe mois, c'est vingt-
ttneuf jours, n

CHAPITRE Xll. — LES DEUX MOIS m FÊTE NE PEUVENTÊTRE IUCCOUHCISTOUS

«EUX. —
Isliaq, d'après El-Bokliân, a dit : « Si l'un de ces mots a été raccourci,

il sera néanmoins complet W.» —
Moliainmed(-ben-Sîrin^ a dit: xCes deux

mois ne sauraient être raccourcis à la fois dans une même année. »

I. Avec isndd différents, d'après Abou-Bakra, le Prophète a dit :

tt 11y a deux mois qui ne doivent pas être raccourcis; ce sont les

mois de fête : ramadan et dzou'l-hiddja. -n

CHAPITRE XIII. — De ces paroles du Prophète : « i\ous n'écrivons pas et ne

faisons point de calculs. »

i. D'après Ibn-Omar, le Prophète a dit: ttNous appartenons à

une nation non instruite; nous n'écrivons pas et ne faisons point de

!'! Même s'il n'a jeûné que vingt-neuf jours, le fidèle aura droit à la récompense
intégrale attribuée au jeûne du ramadan.

3y.
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calculs. Le mois est ainsi et ainsi, c'est-à-dire une fois de vingt-neuf,
une fois de trente (jours). •»

CHAPITRE XIV. — ON NEDOITPASFAIREPRISCHDERLERAMADAND'UNJOUROU

DE DEUX JOURS DE JEUNE.

1. Selon Aboa-Horaïra, le Prophète a dit: a Que personne de

vous absolument ne fasse précéder le ramadan d'un jour ou de

deux jours déjeune, à moins que ce ne soit quelqu'un qui jeûne
habituellement ce jour-là; dans ce cas, qu'il jeûne, -n

CHAPITRE XV. — De ces mots du Coran : « La nuit du jeûne, il vous est per-
mis d'avoir commerce avec vosfemmes. Elles sont (en quelque sorte) votre vête-

ment comme vous êtes le leur. Dieu sait que vous violiez vos engagements; mais

tl est revenu vers vous et vous a pardonné. Maintenant, ayez commerce avec

vos femmes et cherchez à obtenir ce que Dieu a prédestiné pour vous. . . »

(sourate H, verset 1.83).

1. El-Barâ a dit : «Les compagnons de Mahomet faisaient ceci :

quand un homme jeûnait et qu'au moment de la rupture du jeûne
il s'endormait avant d'avoir rompu le jeûne, il restait sans manger
cette nuit-là et le jour suivant et attendait le soir (pour manger).

ccQaïs-ben-Sirrna-El-Ansâri, étant en état déjeune, alla trouver

sa femme au moment de la rupture du jeûne et lui dit : etAs-tu

cequelque chose à manger?
— Non, répondit-elle; je vais aller en

ttdemander pour toi. n Comme cet homme travaillait tout le jour, ses

yeux se fermèrent malgré lui (et il s'endormit). Quand sa femme

fut de retour et le vit ainsi, elle s'écria : « Tu n'as vraiment pas de

techance, il Vers le milieu du jour, cet homme s'étant évanoui, ou

rapporta le fait au Prophète. Ce fut alors qu'eut lieu la révélation

de ce verset : aLa nuit du jeûne, il vous est permis d'avoir commerce

ttavec vos femmes, etc. A Les fidèles en éprouvèrent une joie très

vive, et la révélation ajouta : «Mangez et buvez jusqu'au moment

ttoù il vous sera possible de distinguer le (il blanc du iil noir... n

(sourate u, verset 183).
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CHAPITRE XVI. — De ces mots du Coran : «.Mangez et buvez jusqu'au mo-

ment de l'aube où il vous sera possible de distinguer le fil blanc du fil
noir. Ensuite observez le jeûne complet jusqu'à la nuit 11(sourate 11, ver-

set 183).
— Le chapitre précédent contient un hadits de El-Barâ d'après le

Prophète.

1. 'Adiyy-bcn-Hàlim a dit : «Quand ce verset : « . . . jusqu'au
temoment où il vous soit possible de distinguer le fil blanc du fil

ttnoir. . . i-i fut révélé, j'allai prendre une corde noire et une corde

blanche que je plaçai sous mon traversin. Durant la nuit, je les

regardai et ne pus les distinguer l'une de l'autre. Le matin, j'allai
trouver l'Envoyé de Dieu et lui rapportai la chose : ttCes deux fils,

ttme répondit-il, symbolisent uniquement la noirceur de la nuit et

ttla blancheur du jour. 11

2. D'après deux isnâd différents, Sahl-ben-Sad a dit : «Quand ce

verset : «Mangez et buvez jusqu'au moment où il ne vous sera pas
ttpossible de distinguer le fil blanc du fil noir. . . •» fut révélé, il

ne contenait pas ces mots : ttde l'aube-n. Certains fidèles, quand ils

voulaient jeûner, s'attachaient aux deux pieds une corde blanche et

une corde noire et ne cessaient de manger tant qu'ils pouvaient les

distinguer l'un de l'autre.

Ce fut alors que Dieu révéla ces mots : «de l'aube 11,et on com-

prit alors qu'il s'agissait uniquement du jour et de la nuit. »

CHAPITRE XVII. — De ces paroles du Prophète : « Que l'appel à la prière de

Bïlâl ne vous prive pas du dernier repas de la nuxt-n.

1. D'après 'Aïcha, Bilâl faisait l'appel à la prière quand il

faisait encore nuit. Alors le Prophète dit : «Mangez et buvez jus-

qu'à ce que le fils de Omm-Maktoum (Bilâl) ait fait l'appel à la

prière, car il ne le fera plus maintenant qu'au moment du lever de

l'aube, n

El-Qâsim ajoute qu'entre les deux appels à la prière il ne s'écou-

lait pas plus de temps qu'il n'en fallait à Bilâl pour monter et des

cendre.
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CHAPITRE XVIII. — Du BETARD(1>APPORTÉAUDERNIERREPASDELA NUIT.

1. Sahl-ben-Sad a dit : etJ'étais en train de prendre le dernier

repas de la nuit avec ma famille et il fallut me hâter pour arriver

à faire la prosternation avec l'Envoyé de Dieu.-n

CHAPITRE XIX. •— Du TEMPSQUIDOITS'ÉCOULERENTRELE DERNIERREPASDE

LA NUIT ET LA PRIERE DE LAUBE.

1. Anas rapporte que Zaïd-ben-Tsâbit a dit: ceNous fîmes le

dernier repas de la nuit avec le Prophète; ensuite il se leva pour

aller à la prière.
— Combien de temps s'écoula-l-il entre l'appel à

la prière et le dernier repas? demanda Anas. — Le temps de

réciter cinquante versets, répondit Zaïd. n

CHAPITRE XX. — LA BÉNÉDICTIONATTACHÉEAU DERNIERREPASDE LA NUIT

N'ESTPASOBLIGATOIRE.—il est vrai que le Prophète et ses compagnons cumu-

lèrent (deux jours de jeûne)^, mais il n'a pas étéfait mention du dernier

repas de la nuit.

1. D'après *Abdallah, le Prophète cumula (deux jours de jeûne);
les fidèles l'ayant imité, il en fut peiné pour eux et le leur défendit,

ceMais toi, tu le fais bien, dirent-ils. — C'est, répondit-il, que ma

situation est autre que la vôtre; toute la journée je suis nourri et

abreuvé. r>

2. D'après Anas-ben-Mâlik, le Prophète a dit: «Faites le dernier

repas de la nuit. Une bénédiction est attachée à ce dernier repas, -n

CHAPITRE XXI. — DE CELUIQUI SEDÉCIDELE JOURMÊMEÀ JEÛNER.— Omm-

'd-Derdâ rapporte que Abou-'d-Derda lui disait (parfois) : «As-tu quelque
choseà mangerln Et si on lui répondait non, il ajoutait : KEII bien! aujour-
d'hui je vais jeûner». Cet exemple a été imité par Abou-Talha,Abou-Horaïra,
Ibn-Abbâs et Hodzaïfa.

1. D'après Salama-ben-El-Ahwa\ le Prophète, un jour de 'Achoura,

envoya un homme faire l'annonce suivante aux fidèles: «Que celui

('! Dans l'édition de Krelil ce titre est ainsi conçu : De l'avance du relardapportk
—

(2) Ce cumul consistait exactement à ne pas rompre le jeûne pendant une nuit.
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qui a mangé mange le reste du jour ou qu'il jeûne; mais, que celui

qui n'a pas mangé ne mange pas aujourd'hui, »

CHAPITRE XXII. — DE CELUIQUIJEÛNANTSETIIOUVEPOLLUÉ"LE MATIN.

1. D'après deux isnâd différents, cAicha et Omm-Salama ont rap-

porté que l'Envoyé de Dieu se trouva parfois surpris par l'aube

alors qu'il était souillé à la suite d'un commerce charnel avec une

de ses femmes. Il se lavait et continuait à jeûner.
Merwàn dit à cAbderrahman-ben-El-Hârits : ceAu nom de Dieu

je te conjure d'adresser à ce sujet des reproches à Abou-Horaïra. A

ce moment Merwân était le gouverneur de Médine. Comme, dit

Abou-Bakr, (cette mission) contrariait 'Abderrahman, il fut décidé

que nous nous rencontrerions à Dzou'l-Holaïfa où -Abou-Horaïra

avait une terre. 'Abderrahman s'adressa en ces termes à Abou-Ho-

raïra: ceJe vais te parler d'une chose dont je ne t'aurais sûrement

rien dit si je n'en avais reçu l'ordre de Merwân. -nAlors il lui ra-

conta les paroles de cAïcha et de Omm-Salama. crC'est bien ainsi,

répondit-il, que la chose m'a été rapportée par El-Fadl-ben-cAbbâs

qui le sait mieux que personne, -n

Hammam et lbn-'Abdallah-ben-'Omar rapportent que Abou-Ho-

raïra a dit que le Prophète ordonnait (clans ce cas) de rompre le

jeûne. Mais la première opinion est mieux établie.

CHAPITRE XXIII. — DES ATTOUCHEMENTSPOUJÎCELUI QUI JEÛNE. - 'Aïcha a

dit que le Prophète s'interdisait tout commerce charnel avec elle.

1. 'Aïcha a dit: etPendant qu'il était en état de jeûne, le Pro-

phète embrassait et touchait ses femmes, mais il était plus maître

qu'aucun de vous de sa verge.
Le mot 05U, dit Ibn-'Abbâs signifie cebesoin >•>.— Tâwous a

dit : iup)i (jjl désigne cel'idiot 15celui qui n'a pas besoin de femmes.
—

Djâbir-ben-Zaïd a dit : ceSi quelqu'un regarde (une femme)
et éjacule, son jeûne est tout à fait valable. «
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CHAPITRE XXIV. — Du BAISERPOURCELUI QUI JEÛNE.

1. D'après deux isnâd différents, cAïcha a dit : ail arrivait au

Prophète d'embrasser certaines de ses femmes quand il était en

état de jeûne. 11Puis elle se mit à rire.

2. Zaïnab rapporte que sa mère, Omm-Salama a dit: cePendant

que j'étais avec le Prophète, sous une couverture de laine, j'eus

mes menstrues. Je m'enfuis aussitôt et allai revêtir mon costume

de menstrues, ceQu'as-tu, me dit-il, tes menstrues? — Oui, lui

répondis-je. Et je me remis avec lui sous la couverture, n Elle et

le Prophète se lavaient dans le même vase et il l'embrassait quand
il était en état de jeûne.

CHAPITRE XXV. — DE CELUIQUI,ÉTANTENÉTATDEJEÛNE,SELAVE.- Ibn-

'Omar ayant mouillé son tsaub le mit sur lui bien qu'il fût en étal de jeûne.
— Ech-Chdbi entra au bain alors qu'il jeûnait.

— Ibn-Abbâs a dit ; v.Il n'y a

aucun mal à goûter ce qui est dam la marmite ou tout autre chose. » — El-Ha-

san a dit : « Celui qui jeûne peut sans inconvénient segargariser et se rafraîchir

( le corps}. » — Ibn-Mas'oad a dit : « Lorsque c'est un jour de jeûne pour l'un de

vous, il peut le matin se pommader et se démêler les cheveux. r>— Anas a dit :

« J'avais un bassin où je me plongeais pendant que je jeûnais. » — Ibn- Omar

sefrottait les dents au début et à la fin du jour.
— Atà a dit : « S'il avale sa

salive je dis qu'il n'a pas rompu lejeûne, v —Ibn-Sîrln a dit : « II n'y a aucun

mal à se servir de siouâk frais, v On lui objecta que le siouâk avait un goût;
il répondit que l'eau avait un goût et qu'on s'en rinçait la bouche. — Anas, El-

Hasan et Ibrahim ne voyaient aucun mal à ce que celui qui jeûnait fit usage de

koheul.

1. "Oriva et Abou-Bakr rapportent que cAïcha a dit : «Pendant

le ramadan, il arrivait au Prophète d'être, au moment de l'aube,

souillé de sperme ne provenant pas d'un rêve erotique. Il se lavait

alors et jeûnait. t>

2. Alou-Bakr-ben-Abderrahman a dit : ccJ'étais avec mon père;
nous allâmes ensemble chez cAïcha qui nous affirma que l'Envoyé
de Dieu, lorsque le matin il était souillé de sperme provenant de

coït et non de rêve erotique, se lavait et poursuivait son jeûne.
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Nous allâmes ensuite chez Omm-Salama qui nous répéta exac-

tement la même chose, -n

CHAPITRE XXVI. — DE CELUI QUI EN ÉTAT DE JEÛNEBOIT ET MANGEPAR MÉ-

GARDE.— cAtâ a dit : « Il n'y a aucun inconvénient pour celui qui renifle de l'eau

à ce que cette eau lui entre dans la gorge, s'il est impuissant à la rejeter, n —

El-Hasan a dit : « Si une mouche pénètre dans le gosier, cela n'a aucun incon-

vénient pour celui qui jeûne. » — El-Hasan et Modjâhid ont dit : « // n'y a aucun

mal quand on coite par mégarde.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit: ceCelui qui, par

mégarde, mange et boit, doit continuer à jeûner, car c'est Dieu

qui a fait qu'il a mangé ou qu'il a bu.n

CHAPITRE XXVII. — Du SIOUÂKVEUTET SEC POURCELUI QUI EST EN ÉTATDE

JEÛNE.— On rapporte que 'Amir-ben-ReM~a a dit : J'ai vu le Prophète se

frotter les dents avec le siouâk bien qu'il fût en état de jeûne, et cela un nombre

considérable et incalculable de fois. » — 'Aïcha a dit : RD'après le Prophète
le siouâk purifie la bouche et fait plaisir au Seigneur. T>— cAtâ et Qatâda disent

qu'on peut avaler sa salive. —
D'après Abou-Horaïra le Prophète a dit : xSije

n'avais craint de surmener lesfidèles, je leur aurais ordonné défaire usage du

siouâk à chaque ablution. » La même tradition est rapportée par Djâbir-ben-
Zaïd-ben-Khâlid d'après le Prophète qui n'a pas spécifié s'il s'agissait de celui

qui jeûne plutôt que de tout autre.

1. On rapporte que Homrân a dit : «J'ai vu cOtsmân faire ses

ablutions; il se versait trois fois de l'eau sur les mains, puis il se

rinçait la bouche et reniflait de l'eau; il se lavait le visage trois

fois, la main droite jusqu'au coude trois fois, la main gauche jus-

qu'au coude trois fois. Il se passait la main humide sur la tête; il

se lavait ensuite le pied droit trois fois et le pied gauche trois fois,

etJ'ai vu, disait-il, l'Envoyé de Dieu faire ses ablutions comme je
rcviens de faire les miennes et je l'ai entendu dire : Celui qui fera

etses ablutions ainsi, qui priera ensuite deux rikac et qui ne sera

eepas distrait au cours de ces rikac, obtiendra le pardon de ses

tefautes passées. t>
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CHAPITRE XXVIII. — De cesparoles du Prophète : « Lorsque lefidèle fait ses

ablutions, qu'il renifle de l'eau par ses narines » sans établir aucune distinction

entre celui qui est en état de jeûne et un autre. — El-Hasan a dit : « // n'y a

aucun mal pour celui qui jeûne à prendre un remède par le nez pourvu que
ce,remède ne pénètre pas dans le gosier. Il peut faire usage du koheul. » — cAtâ

a dit : « Celui qui se rince la bouclie et rejette ensuite l'eau dont il s'est ainsi

servi ne sera pas en faute mème^ s'il avale sa salive, ou de l'eau restée dans

sa bouche. Quant à celui qui mâche de la résine, s'il avale sa salive imprégnée
de résine je ne dirai pas qu'il a rompu le jeûne; mais la chose lui est interdite. »

CHAPITRE XXIX. — DE CELUI QUI COÏTEPENDANTLE RAMADAN.- On rapporte

que Abou-Hordira attribue au Prophète ce hadits : « Celui qui, sans motif, sans

maladie, rompt le jeûne pendant un seul jour du ramadan ne pourra racheter

sa faute jeûnât-il pour cela tout le reste de sa vie. n Tel est l'avis de Ibn-Mas'oud;

mais Sdîd-ben-El-Mosayyab, Ech-Chabi, lbn-Djo'baïr, Ibrahim, Qatâda et

Hammâd disent qu'il peut se racheter en jeûnant un autre jour en remplace-
ment.

1. cAbbâd-ben-Abdallah-ben-Ez-Zobaïr rapporte qu'il a entendu

cAïcha dire: teUn homme vint trouver le Prophète et lui dit qu'il
était damné. — Qu'as-tu donc? demanda le Prophète.

— J'ai eu

commerce avec ma femme pendant le ramadan; répondit-il. r> On

apporta à ce moment au Prophète une grande corbeille appelée

caraq (i-f (pleine de dattes), ceOù est le damné? demanda le Pro-

phète.
— Me voici, répondit-il.

— Eh bien, reprit le Prophète
donne ceci en aumône, n

CHAPITRE XXX. — CELUIQUICOÏTE(DEJOUR)PENDANTLE RAMADANETQUIN'A

RIEN À DONNEREN AUMÔNEDOIT UNE EXPIATION.

1. Abou-Horaira a dit : cePendant que nous étions assis auprès
du Prophète un homme vint le trouver : ccO Envoyé de Dieu,

ces'écria cet homme, je suis perdu.
— Qu'as-tu? lui demanda le

ceProphète.
— J'ai eu commerce avec ma femme alors que j'étais

(1) Dans l'édition de Qaslallûni, il y a une négation qui change absolument le
sens de ce hadits. C'est sans doute une simple tante typographique.
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créa état déjeune, répondit-il. — As-tu quelque esclave que tu
etpuisses affranchir? demanda l'Envoyé de Dieu. — Non, répondit
ttl'homme. — Es-tu capable de jeûner deux mois de suite? —

«Non. — As-tu de quoi donner à manger à soixante pauvres?
—

«Non.» L'homme était resté là, quand, sur ces entrefaites, on

apporta au Prophète un 'araq plein de dattes. —
Taraq est une cor-

beille. — ttOù est l'homme qui vient de me questionner, reprit
ttle Prophète?

— Me voici, répondit l'homme. — Prends cette
tt corbeille, dit le Prophète, et fais aumône de son contenu. —

tt Cette aumône, s'écria l'homme, doit-elle être faite à plus pauvre
teque moi? Je jure par Dieu qu'il n'y a pas, entre les deux champs
ttde pierres de Médine, — c'est-à-dire les deux Harra, — une
ttseule famille qui soit plus pauvre que la mienne.'» Le Prophète
se mit à rire au point qu'il découvrit ses canines, puis il ajouta :
tt Eh bien, donne ces dattes à manger à ta famille. »

CHAPITRE XXXI. — CELUIQUIA COÏTKPENDANTLE RAMADANPEUT-ILNOURRIR
SA FAMILLE AVEC LES CHOSES DONNEES POUR LEXPIATION QUAND SA FAMILLE EST

DANS LE DENUMENT.

1. Abou-Horaïra rapporte qu'un homme vint trouver le Prophète
et lui dit : ceLe dernier des hommes vient d'avoir commerce avec

sa femme pendant le ramadan. — As-tu quelque esclave à affran-

chir? demanda le Prophète.
— Non. — Es-tu capable de jeûner

deux mois de suite ? — Non. — As-tu de quoi donner à manger
à soixante pauvres?

— Non. » On apporta à ce moment un caraq
— une corbeille —

plein de dattes, ceEh bien! reprit le Prophète,
donne ceci en expiation.

— A plus pauvre que nous? Mais on ne

trouverait pas, reprit l'homme, de plus nécessiteux que les miens

entre les deux champs de pierres de Médine. — Alors, répliqua le

Prophète, donne-les à manger à ta famille.»

CHAPITRE XXXII. — DE LA VENTOUSEET DUVOMISSEMENTPOURCELUIQUIEST
EN ÉTATDE JEUNE. — Abou-Horaïra (lisait : «.Celui qui vomit ne rompt pas le

jeûne, car il évacue et n'absorbe pas. » On dit également d'après Abou-Horaïra
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qu'il rompt le jeûne; mais la première version est la plus authentique.
— Ibn-

CAhbâs et 'Ikrima ont dit : « Le jeune corniste à ne pas absorber et non à

ne pas évacuer. » — Ibn- Omar se faisait appliquer des ventouses pendant

qu'il était en étal déjeune; plus tard il y renonça pour se les faire appliquer la

nuit. — Abou-Mousa se faisait appliquer les ventouses pendant la nuit. — On

rapporte que Sdd, Zaïd-ben-Arqam et Omm-Salama sefaisaient appliquer des

ventouses pendant qu'ils étaient en état de jeûne.
— Bokair rapporte que Omm-

cAlqama disait: «Nous nousfaisions appliquer des ventouses chez 'Aïcha et on ne

nous le défendait pas. 11—Plus d'un traditionniste rapporte ce hadits comme re-

montant au Prophète d'après El-Hasan : « Celui qui applique les ventouses et

celui à qui elles sont appliquées rompent également le jeûne. » Comme il venait

de rapporter cette tradition, on demanda à El-Hasan s'il la tenait du Prophète.
« Oui, répondit-il, tout d'abord. 11Puis il ajouta : « Dieu sait mieux que per-
sonne ce qu'il en est. »

1. D'après Ibn-Abbds, le Prophète se fit appliquer des ventouses

pendant qu'il était en ihrâm; il s'en fit appliquer également étant

en état de jeûne.

lsnâd différent.

2. Tsdbit-El-Bondni a dit: «Gomme on demandait à Anas-ben-

Mâlik s'il réprouvait les ventouses pour celui qui est en état de

jeûne, il répondit: ceNon; à moins qu'il n'en résulte un affaiblis-

sement. T)

Suivant un autre isnâd il faudrait ajouter : «du temps dii Pro-

phète, -n

CHAPITRE XXXIII. — Du JEÛNEETDELARUPTUREDUJEÛNEENVOYAGE.

1. Ibn-Abou-Awfa a dit : «Nous étions en expédition avec

l'Envoyé de Dieu. Il dit alors à un homme : «Descends et donne-

moi à boireW. — 0 Envoyé de Dieu, fit observer l'homme, il y
a encore du soleil. — Descends et donne-moi à boire, reprit le

Prophète.
— 0 Envoyé de Dieu, répliqua l'homme, il y a encore

du soleil. — Descends et donne-moi à boire, répéta deux fois le

(1) Le mot du texte indique qu'il s'agit d'une boisson formée d'un mélange, soit de
lait et d'eau, soit de sawîq et d'eau.
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Prophète. » L'homme descendit de sa monture, présenta la boisson

au Prophète qui but, puis, lançant sa main d'un geste vers ce côté-ci

(l'Orient), il dit : aQuand vous voyez la nuit venir de ce côté-ci,
celui qui est en état de jeûne peut rompre le jeûne, -n

Isndd différents.

2. D'après deux isndd différents, cAïcha rapporte que Hamza-

ben-cArnr-El-Aslâmi dit au Prophète : «Faut-il jeûner en voyage? n

Et Hamza jeûnait souvent. «Si tu veux, répondit le Prophète,

jeûne; mais si tu le veux, romps le jeûne, n

CHAPITRE XXXIV. — DE CELUIQUIAYANTJEÛNÉPLUSIEURSJOURSDERAMADAN
SE MET ENSUITE EN VOYAGE.

1. D'après Ibn-cAbbâs, l'Envoyé de Dieu se rendit à la Mecque

pendant le ramadan. Il jeûna jusqu'à ce qu'il fut arrivé à El-Kadîd;
là il rompit le jeûne, et les fidèles le rompirent également.

El-Bokhâri dit que El-Kadîd est une localité située entre 'Osfàn

et Qodaïd.

CHAPITRE XXXV.

1. Omm-d-Derdâ rapporte que Abou-'d-Derdâ a dit : aNous

partîmes avec le Prophète pour l'une de ses expéditions. La chaleur

était si forte ce jour-là que les hommes mettaient la main sur leur

tête pour s'en préserver. Personne de nous ne jeûnait sauf le Pro-

phète et Ibn-Rawâha. n

CHAPITRE XXXVI. — De cesparoles que le Prophète adressa à ceux qui abri-

taient leurs têtes à cause de la violence de la chaleur : K Ce n'est pas faire acte

de piété que déjeuner en voyage, n

1. Djâbïr-ben- Abdallah a dit : Au cours d'une de ses expéditions

l'Envoyé de Dieu ayant vu un rassemblement autour d'un homme

qu'on abritait du soleil, demanda : ceQu'y a-t-il? — C'est un homme

en état de jeûne, lui répondit-on.
— Ce n'est pas un acte de piété

que de jeûner en voyage, dit alors le Prophète. •»
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CHAPITRE XXXVII. — LES COMPAGNONSBU PROPHÈTE NE SE REPROCHAIENT

POINT LES UNS AUX AUTRES SOIT DE JEUNER, SOIT DE ROMPRE LE JEUNE.

1. Aiias-ben-Mâlik a dit : etQuand nous étions en voyage avec le

Prophète, celui qui jeûnait n'adressait aucun blâme à celui qui

rompait le jeune, pas plus que celui qui rompait le jeune à celui

qui jeûnait. »

CHAPITRE XXXVIII. — DE CELUIQUI, ENVOYAGE,ROMPTLE JEÛNED'UNEFAÇON
OSTENSIBLE.

1. Ibn-Abbâs a dit : crL'Envoyé de Dieu partit de Médine pour

se rendre à la Mecque. H jeûna jusqu'à ce qu'il fut arrivé à cOsfân.

Là, il demanda de l'eau et l'éleva en l'air de façon à être vu des

fidèles. Il rompit le jeûne jusqu'à son arrivée à la Mecque. Ceci se

passait pendant le ramadan. 1»— Ibn-cAbbâs disait : etL'Envoyé de

Dieu jeûna et rompit le jeûne: mais jeûna qui voulut et rompit le

jeûne qui voulut. •»

CHAPITRE XXXIX. — « Et pour ceux qui le peuvent il y aura une expiation »

(sourate u, verset 180).
— Ibn-Omar et Salama-ben-El-Akwa'' (Usent que

ce verset a été abrogé par celui-ci: <s.Lemois de ramadan est celui pendant lequel
le Coran a été révélé. Le Coran est un guide pour les hommes; il contient les

preuves de l'orthodoxie et aussi la distinction (du bien et du mal). Que celui

d'entre vous qui verra [le croissant de) ce mois jeûne. Celui qui sera malade ou

en voyage jeûnera un nombre {égal) d'autres jours, car Dieu veut vous faciliter
les choses; il ne veut point vous les rendre pénibles. Complétez exactement le

nombre voulu et glorifiez Dieu de vous avoir conduits dans la bonne voie. Peut-'

être vous monlrerez-vous reconnaissantr> (sourate u, verset 181).
-

D'après

Ibn-Abou-Laïla, les compagnons de Mahomet rapportent que le ramadan ayant
été révélé, ils trouvèrent le jeûne pénible. Ceux qui pouvaient chaque jour
donner à manger à un pauvre se dispensèrent du jeûne et cela fut d'abord toléré,

mais le verset {qui autorisait ces dispenses) fut abrogé par ces mots binais

que vous jeûniez vaudra mieux pour vous» (sourate n, verset 180). Et les

fidèles reçurent ordre de jeûner.

1. Nâji rapporte que Ibn-cOmar ayant récité ces mots du Coran :

ttUne expiation qui consiste à nourrir des pauvres•» (sourate n,

verset 180), dit qu'ils avaient été abrogés.
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CHAPITRE XL. — QUAND DOIT-ON S'ACQUITTE!!DU REMPLACEMENTDU JEÛNEDU

RAMADAN.— Ibn-Abbâs a dit : « // n'y a aucun mal à répartir ( les jours de rem-

placement) puisque le Coran dit (seulement) un nombre (égal) d'autres jours. »
—

Saîd-ben-El-Mosayyab a dit au sujet du jeûne pendant la (première)
décade (de dzou-l-huldja) : « Il ne convient pas tant qu'il n'est pas en remplace-
ment du ramadan. » — Ibrahim a dit : « Lorsqu'on a négligé le remplacement
avant l'arrivée du [nouveau) ramadan, il faut accomplir les deux jeûnes », et

il n'estime pas qu'on doive nourrir des pauvres. D'après Abou-Horaïra, mais

sans isnâd complet, et d'après Ibn- Abbâs, il doit donner à manger aux pauvres.
Le Coran ne parle pas de donner à manger aux pauvres; il dit seulement :

x.Et un nombre (égal) d'autres jours».

1. Csiïcha a dit : «Quand je devais quelques jours de jeûne du

ramadan, je ne pouvais m'en acquitter qu'au mois de cha'bân.Ti

Yahya a dit que (elle ne pouvait faire autrement) à cause de ses

devoirs, par ordre du Prophète
— ou envers le Prophète.

CHAPITRE XLI. — LA FEMMEAYANTSESMENSTRUESCESSEDE JEÛNERET DE

I'AIBE LA PRIÈRE. — Abou-'z-Zinàd a dit : zLes pratiques prophétiques et di-

verses obligations se trouvent souvent en contradiction avec la raison et cepen-
dant les fidèles ne peuvent se dispenser de les appliquer. C'est ainsi que la

femme qui a ses menstrues n'accomplit ni le jeûne ni la prière.

1. D'après Abou-Said, le Prophète a dit : ceLa femme qui a ses

menstrues ne cesse-t-elle pas de prier et de jeûner. C'est là une

diminution de sa religion, n

CHAPITRE XLII. — DE CELUI QUI MEURT DEVANTDES JOURSDE JEÛNE. ~ El-

Hasan a dit : Si trente hommes jeûnent pour le défunt pendant un jour, cela

est valable.

1. D'après \iïcha, l'Envoyé de Dieu a dit : etC'est le oualiW du

défunt qui fera les jours déjeune que ce dernier devait à sa mort, n

Isndd différent.

2. Ibn-Abbâs a dit : «Un homme vint trouver le Prophète et lui

dit : ce0 Envoyé de Dieu, ma mère est morte et elle devait un mois

(,) Ce mol est employé ici d'une façon un peu vague pour designer nu proche parent.
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etde jeûne. Dois-je accomplir ces jours de jeune pour elle? —

teOui, répondit le Prophète, les dettes contractées envers Dieu sont

tt celles qu'il est du devoir le plus strict d'acquitter, n D'après So-

laïmân, El-Hakam et Salama ont dit : ceNous étions assis là quand

Moslim rapporta ce hadits», et ils ajoutèrent : teNous avons en-

tendu Modjâhid le mentionner d'après Ibn-cAbbâs. i>

Selon un autre isnâd, Ibn-cAbbâs aurait rapporté qu'une femme

dit au Prophète : «Ma soeur est morte — ou, suivant d'autres, ma

mère est morte — et elle devait un jeune qu'elle avait fait voeu

d'accomplir. 11Enfin, d'après une autre variante, cette femme au-

rait été la mère et aurait du quinze jours de jeûne,

CHAPITRÉ XLIII. — QUANDCELUIQUIJEÛNEPEUT-ILROMPRELEJEÛNE?- Abou-

Said-El-Kliodry rompit le jeûne dès que le disque du soleil eut disparu.

1. D'après ^Omar-ben-El-Khattâb, l'Envoyé de Dieu a dit : « Quand

la nuit vient par ici (l'Orient) et que le jour s'en va par ici (l'Oc-

cident) et que le soleil est couché, celui qui jeûne peut rompre le

jeûne. •»

2. \ibdallah-ben-Abou-Awfa a dit : etNous étions en voyage avec

l'Envoyé de Dieu qui jeûnait. Lorsque le soleil eut disparu à l'ho-

rizon il dit à l'un des gens qui étaient là : ceHé ! un tel, allons,

tedonne-nous à boire. — Si vous attendiez que le soir fut venu,

cerépondit cet homme. — Descends et donne-nous à boire, reprit

ale Prophète.
— 0 Envoyé de Dieu, si vous attendiez que le soir

cefut venu. — Descends et donne-nous à boire. — 11 fait encore

cejour, reprit l'homme. — Descends et donne-nous à boire. •»

L'homme descendit de sa monture et apporta à boire. L'Envoyé

de Dieu but, puis il dit : ceQuand vous voyez la nuit venir par ici,

cele moment est venu de rompre le jeûne, -n

CHAPITRE XLIV. — ON ROMPTLE JEÛNEAVECCEQUEL'ONPEUT,EAUOUAUTRE

CHOSE.

1. \ibdallah-ben-Abou-Aivfa a dit : ceNous nous mîmes en route

avec l'Envoyé de Dieu qui jeûnait. Quand le soleil eut disparu à
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l'horizon, il dit: «Descends et donne-nous à boire. — 0 Envoyé
crde Dieu, répondit l'homme, si vous attendiez que le soir fût venu.

«—Descends et donne-nous à boire, reprit le Prophète.
— Mais

etil fait encore jour, répliqua l'homme. — Descends et donne-nous

à boire, répéta le Prophète, n L'homme descendit de sa monture,

apporta à boire. Ensuite le Prophète dit : etQuand vous verrez la

«nuit s'avancer par ici ce sera le moment de rompre le jeûne, n

Ce disant, il fit un geste de son doigt du côté de l'Orient».

CHAPITRE XLV. — DE LA HÂTEÀ ROMPRELE JEÛNE.

1. D'après Sahl-ben-Sad, l'Envoyé de Dieu a dit : ttLes fidèles

ne cesseront d'être dans une bonne voie tant qu'ils se hâteront de

rompre le jeûne n.

2. Ibn-Abou-Awfa a dit : «J'étais avec le Prophète au cours d'un

de ses voyages. 11 jeûna jusqu'au soir, puis il dit à un homme :

«Descends de ta monture et donne-moi à boire. — Si vous atten-

ttdiez que le soir fût venu, répondit cet homme. — Descends et

tt donne-moi à boire. Quand tu verras la nuit venir par ici, ce sera

«le moment de rompre le jeûne.•»

CHAPITRE XLVI. — DE CELUIQUI ROMPTLE JEÛNIÎET VOITENSUITELE SOLEIL

REPARAÎTRE.

1. D'après Hichâm-ben-Orwa, Asmâ-bent-Abou-Bakr a dit : tt Nous

avions rompu le jeûne, du temps de l'Envoyé de Dieu, un jour de

brume et, aussitôt après, le soleil parut. Comme on demandait à

Hichâm si on leur avait ordonné un remplacement, il répondit :

tt Certainement, il y eut un remplacement. y>Ma'mar a dit : «J'ai

entendu Hichâm dire : «Je ne sais si oui ou non ils firent le rem-

« placement, -n

CHAPITRE X.LVII. — Du JEÛNEDESENFANTS.- 'Omar dit à un homme ivre

pendant le ramadan : <xMalheureux ! nos enfants eux-mêmes jeûnent ». Et il

frappa cet homme.

\. KhâUd-ben-Dzekwdn rapporte d'après Er-Robayyic-bent-Moca\v-
EI.-BOKIIÀIU. — 1. tlO

IMmiMKRIE SAYION.U.C.
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vvidz que, le matin de 'Âchourâ, le Prophète envoya dire dans les

villages des Ansâr : «Que celui qui a rompu le jeûne ce matin

continue à rompre le jeune tout ce jour, mais que celui qui est à

jeun ce malin jeûne toute la journée -n.Nous continuâmes à jeûner
ce jour-là, dit Er-Robayyic et nous fîmes jeûner nos enfants. Nous

leur avions fait des jouets avec de la laine de couleur et quand
l'un d'eux pleurait pour avoir à manger nous lui donnions un des

jouets; nous les faisions ainsi patienter jusqu'au moment de la

rupture du jeûne.

CHAPITRE XLVIII. — Du CUMULDU JEÛNE (DE JOUR ET DE NUIT).
- De celai

qui dit qu'il ne doit pas y avoir déjeune la nuit d'après ces mots du Coran: —

« Ensuite achevez le jeûne jusqu'à la nuit-n (sourate n, verset 183).
— Le

Prophète a interdit le jeûne de nuit par pitié pour les fidèles et dans l'intérêt

de leur conservation. — Des excès qui sont réprouvés.

1. D'après Anas, le Prophète a dit : etNe cumulez pas (le jeûne
du jour et celui de la nuit).

— Mais tu le fais toi-même, lui répon-
dit-on. — Je ne suis pas comme l'un de vous, reprit-il, je suis

nourri et abreuvé — ou, suivant une variante : je passe la nuit à

èlre nourri et abreuvé, -n

2. \ibdallah-ben-Omav a dit : reL'Envoyé de Dieu a interdit le

cumul du jeûne.
— Mais tu le fais toi-même, lui objecta-t-on.

— Moi, répondit-il, je ne suis pas comme vous, je suis nourri et

abreuvé. •»

3. cAbdaUah-ben-Khabbdb rapporte que Abou-Sa'id a entendu le

Prophète dire : «Ne cumulez pas. Si cependant quelqu'un de vous

veut le faire qu'il le fasse jusqu'au repas de la fin de la nuit. —

— Mais, objecta-t-on, tu le fais toi-même, ô Envoyé de Dieu.

— Moi, répondit-il, je ne sais pas dans la même situation que

vous, quelqu'un pendant la nuit me fait manger, et quelqu'un me

fait boire, n

h. 'Aicha a dit : ceL'Envoyé de Dieu a interdit le cumul par pitié

pour les fidèles. — Mais, lui objecta-t-on, tu le fais toi-même.
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— Moi, je ne suis pas dans la même situation que vous; Dieu me

fait manger et me fait boire, n
'

El-Bokhâri dit que cOtsmân ne parle pas de ces mots : «par

pitié pour les fidèles».

CHAPITRE XL1X. — Du CHÂTIMENTINELIGÉ À CELUI QUI ABUSE DU CUMUL DU

JEÛNE. —
Rapporté par Anas d après le Prophète.

1. Abou-Horaïra a dit : ceL'Envoyé de Dieu interdit le cumul du

jeûne'». Un homme d'entre les Musulmans lui dit alors : teToi, tu

le fais, ô Envoyé de Dieu. — Qui d'entre vous est pareil à moi?

répondit-il, moi, pendant la nuit, le Seigneur me nourrit et

m'abreuve, n

Puis, comme les fidèles refusaient de s'abstenir du cumul du

jeune, le Prophète le fit avec eux un jour, puis un autre jour et

ensuite on vit la nouvelle lune, etSi la nouvelle lune avait tardé

davantage, s'écria le Prophète, je vous aurais fait continuer, -nC'eut

été une sorte de châtiment qu'il leur aurait infligé parce qu'ils
avaient refusé de s'abstenir du cumul du jeune. v>

2. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit à deux reprises dif-

férentes : « Gardez-vous de cumuler le jeune.
— Mais, lui ré-

pondit-on, tu le fais bien. — Moi, reprit-il, pendant la nuit, le

Seigneur me nourrit et m'abreuve. Ne vous imposez que ce qui est

dans la mesure de vos forces, n

CHAPITRE L. — Du CUMULDUJEÛNEJUSQU'AUMOMENTDUBEJINIEIIHEPASDE

LA NUIT.

1. Aboa-SaHd-El-Khodry rapporte qu'il entendit l'Envoyé de Dieu

dire : «Ne cumulez pas le jeune. Toutefois, celui qui voudra le

faire qu'il le fasse jusqu'au moment du dernier repas de la nuit.
— Mais, lui répondit-on, tu le fais toi-même, ô Envoyé de Dieu.
— C'est, répliqua-t-il, que je ne suis pas dans la même situa-

tion que vous, toute la nuit quelqu'un me donne à manger et à

boire, n
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CHAPITRE LI. — DE CELUI QUI CONJURE SON FRÈRE DE ROMPRE UN JEÛNE VOLON-

TAIRE ET QUI NESTIME PAS QUIL Y AIT LIEU À EXPIATION, SI CETTE RUPTURE DU

JEÛNE EST À L'AVANTAGE DU JEUNEUR.

1. Abou-Djohaïfa a dit : «Le Prophète avait établi le lien de fra-

ternité entre Salmân et Abou-'d-Derdâ. Salmân alla rendre visite à

Abou-'d-Derdâ et vit Omm-'d-Derdâ en toilette négligée, teQue

signifie cette tenue? demanda-t-il. — Ton frère Abou-'d-Derdâ,

répondit-elle, ne tient pas aux choses de ce monde. » Abou-'d-Derdâ

étant alors venu, prépara le repas et Salmân lui dit : etMange.
—

Je jeûne, répondit celui-ci. — Eh bien, répliqua Salmân, je ne

mangerai pas tant que tu ne mangeras pas toi-même, »

La nuit venue, Abou-'d-Derdâ voulut se lever, mais Salmân lui

dit : etDors» et il dormit; puis il voulut se lever, mais Salmân lui

répéta : eeDors». Vers la fin de la nuit, Salmân dit : ttLève-toi

maintenant». Tous deux firent leur prière, puis Salmân dit : etTu

as des devoirs envers Dieu; tu as des devoirs envers toi-même et tu

as des devoirs envers ta famille. Remplis ces devoirs envers tous

ceux à qui tu les dois». Gomme on rapportait ces détails au Pro-

phète, celui-ci dit : teSalmân était dans le vrai.»

CHAPITRE LU. — Du JEÛNEDECIUBÂN.
A

1. 'Aïcha a dit : «L'Envoyé de Dieu jeûnait si longtemps que
nous disions qu'il ne rompait pas le jeûne, et il mangeait si souvent

que nous disions qu'il ne jeûnait pas. Je n'ai jamais vu le Prophète
aller jusqu'à un mois de jeûne, excepté pour le ramadan, et il

jeûnait surtout au mois de cha'bân. »

2. 'Aïcha a dit : aEn aucun mois le Prophète ne jeûnait autant

que pendant le mois de chacbân. Il jeûnait (parfois) tout le mois

de chacbân et disait : eePrenez des pratiques religieuses autant que
eevouspourrez en faire. Dieu ne se lassera pas avant que vous vous

eelassiez vous-mêmes». La prière la plus agréable au Prophète était

celle qui durait longtemps, même si elle n'était pas fréquente.
Quand il faisait une prière, il la faisait durer longtemps. »
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CHAPITRE LUI. — DE CE QU'ONRACONTEAU SUJETDU JEÛNE ET DE LA RUPTURE

DU JEÛNEDU PROPHÈTE.

1. Ibn-Abbâs a dit : etJamais le Prophète ne jeûna un mois

complet, sauf pendant le ramadan. Il jeûnait à tel point qu'on di-

sait : etPar Dieu ! il ne rompt pas le jeûne n, et il mangeait si souvent

qu'on disait : «Par Dieu, il ne jeûne pas».

2. Anas disait : «L'Envoyé de Dieu mangeait si souvent dans le

mois que nous croyions qu'il ne jeûnait pas, et il jeûnait si long-

temps que nous croyions qu'il ne rompait pas le jeûne.
La nuit, si vous vouliez le voir prier, vous le trouviez/toujours

en prière, et, si vous vouliez le voir dormir, vous le trouviez en-

dormi».

Solaïmân ajoute que cette réponse de Anas fut faite à la question

que Homaïd lui posa au sujet du jeûne.

3. Homaïd a dit : «Comme j'interrogeais Anas sur le jeûne du

Prophète, il me répondit : «Chaque fois qu'au cours d'un mois je

«voulais voir le Prophète jeûner, je le trouvais en état de jeûne;

«chaque fois que je voulais le voir non jeûnant, je le trouvais non

«jeûnant.

«Chaque fois qu'au cours d'une nuit je voulais le voir éveillé,

«je le trouvais éveillé; chaque fois que je voulais le voir en-

« dormi, je le trouvais endormi. Je n'ai jamais touché de hourre

«de soie ou de soie plus douce au toucher que la main du Prophète.

«Je n'ai jamais senti de musc ou d'ambre plus parfumés que ne

«l'était le parfum exhalé par l'envoyé de Dieun.

CHAPITRE LIV. — DES DEVOIRSQU'IMPOSEL'HÔTEENMATIÈREDEJEÛNE.

1. cAbdallah-ben-Amr-ben-El-As a dit : «Un jour l'Envoyé de

Dieu entra chez moi et mentionna le hadits, c'est-à-dire celui-ci :

«Tu as des devoirs envers ton visiteur, tu as des devoirs envers

«ton conjoint n. Puis comme je lui demandais : «Quel était le

jeûne de David? — Il jeûnait la moitié du temps, me répon-

dit-il. »
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CHAPITRE LV. — DES DROITSDU CORPSEN MATIÈREDE JEÛNE.

A

1. Wbdallah-ben-Amr-ben-El-As rapporte ceci : etL Envoyé de

Dieu me dit : cr0 'Abdallah, sais-tu que l'on m'a dit que tu jeûnais
le jour et que tu restais debout la nuit. — C'est vrai, ô Envoyé de

Dieu, répondis-je.
— Eh bien, reprit-il, n'agis pas ainsi : jeûne

puis romps le jeûne, reste debout puis dors. Tu as des devoirs

envers ton corps; tu as des devoirs envers tes yeux; tu as des de-

voirs envers ta femme ; tu as des devoirs envers tes visiteurs. Il te

suffit de jeûner chaque mois trois jours, puisque, pour chacune

de tes oeuvres pies, tu aurais une récompense décuple. Ce sera

donc pour toi comme si tu avais jeûné tous les jours, n Comme

j'insistais, il insista à son tour et alors j'ajoutai : ce0 Envoyé de Dieu,

j'ai la force de le faire. — Jeûne comme faisait le Prophète David,

me répondit-il, et ne va pas au delà. — Et quel était le jeûne du

Prophète David"? demandai-je.
— La moitié du temps, me répon-

dit-il. n Devenu âgé, 'Abdallah disait : aPlût au ciel que j'eusse

adopté la tolérance de l'Envoyé de Dieu, n

CHAPITRE LVI. — Du JEÛNECONTINUEL.

1. \ibdallah-ben-Amr rapporte ceci : On avait raconté à l'Envoyé
de Dieu que j'avais dit : KPar Dieu! je veux jeûner le jour et

rester debout la nuit jusqu'à la fin de mes jours.
— Je donnerai

pour toi la vie de mon père et celle de ma mère, dis-je au Prophète,
c'est bien cela que j'ai dit. — Tu ne serais pas capable de faire pa-
reille chose, me répondit-il, jeûne puis romps le jeûne; resle debout

puis dors ; jeûne trois jours chaque mois, car toute oeuvre pie est ré-

compensée au décuple et ce sera alors comme si tu avais jeûné
tous les jours.

— Je puis faire mieux que cela, repris-je.
— Eh bien,

répliqua-t-il, jeune un jour et romps le jeûne pendant deux jours.
— Je puis faire mieux que cela, répétai-je.

— Eh bien, ajouta-t-il,

jeûne un jour et romps le jeûne le jour suivant. Tel était le

jeûne de David et c'est le jeûne le plus parfait.
— Je puis faire
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mieux que cela, dis-je.
— Il n'y a rien de mieux que cela, répon-

dit-il. n

CHAPITRE LVII. — DESDROITSDELA FAMILLEEN MATIÈREDEJEÛNE.— Ceci
est inpporté du Prophète par Abou-Djohaïfa.

1. Abou-'l-Abbâs, le poète, raconte qu'il a entendu cAbdallah-

ben-eAmr dire : rcLe Prophète avait appris que je jeûnais conti-

nuellement et que je priais pendant la nuit. Comme il m'avait

mandé près de lui — ou comme je le rencontrai — il me dit :

«•Ne vient-on pas de m'apprendre que tu jeûnais sans rompre le

ftjeûne et que tu passais la nuit en prière sans dormir? Jeûne puis
ceromps le jeûne; prie puis dors. Tu as des devoirs envers tes
etyeux et tu as des devoirs envers ta personne et ta famille.'—
ceJ'ai la force de supporter cela, répondis-je.

— Eh bien, reprit-il,

jeûne comme David. — Et comment cela? repris-je.
— Il jeûnait

un jour et rompait le jeûne le jour suivant, riposta-t-il, et il ne

fuyait pas quand il rencontrait l'ennemi M. — 0 Prophète de Dieu,

répliquais-je, qui me donnera une pareille vertu? n

cAtâ a dit : ceJe ne vois pas comment il a pu parler du jeûne per-

pétuel, car le Prophète a dit : ceCelui qui jeûne perpétuellement,
cene jeûne pasn, et il répéta cela deux fois^.

CHAPITRE LVIII. — Du JEÛNEDEDEUXJOURSL'UN.

1. D'après 'Abdallah-ben-Amr, le Prophète lui a dit : ceJeûne

chaque mois trois jours.
— Mais je puis faire mieux que cela,

répondit-il. n Le Prophète ne cessa de répéter ses paroles jusqu'à
ce qu'enfin il lui dit : eeJeûne un jour et romps le jeûne le jour
suivant •». Le Prophète dit encore à 'Abdallah : ceRécite le Coran

une fois chaque mois. — Je puis faire mieux que cela, répondit-il. »

Après avoir insisté, le Prophète finit par dire : ceEh bien, pendant
trois nuits (par mois) n.

(,) C'est à dire que le jeûne qui ne lui enlevait ni ses forces, ni son courage, n'était

pas excessif pour lui.
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CHAPITRE LIX. —Du JEÛNE DU PROPHÈTEDAVID.

1. Abou'l-Abbâs, le Mecquois, était poète; cependant on ne sus-

pectait pas la sincérité de ses hadits. Il rapporte avoir entendu cAb-

dallah-ben-'Amr-ben-El-As lui faire le récit suivant : etLe Pro-

phète me dit : «Tu jeûnes continuellement et tu passes tes nuits

crdebout. — Oui, lui répondis-je.
— Si tu continues à faire ainsi,

cfrépliqua le Prophète, ta vue s'affaiblira et ta santé périclitera.
ceCelui qui jeûne perpétuellement ne jeûne pas. Un jeûne de

cetrois jours, tel est le jeûne perpétuel.
— Mais je puis faire

cemieux, repris-je.
— Eh bien, ajouta-t-il, jeûne comme jeûnait

ceDavid.

ceII jeûnait un jour et rompait le jeûne le jour suivant, et il ne

cefuyait pas quand il rencontrait l'ennemi. »

2. D'après Abou-Qilàba, Abou'l-Malîh lui dit : ceJ'entrai avec ton

père chez cAbdallah-ben-cAmr. Ce dernier lui fit le récit suivant :

ceL'Envoyé de Dieu, à qui on avait parlé de mon jeûne, se prê-

tesenta chez moi. Je lui offris un coussin en peau bourré de paille,

«mais il s'assit à terre, le coussin restant placé entre lui et moi.

ceEst-ce que, me dit-il, il ne te suffit pas de (jeûner) trois jours

cechaque mois? — (.) Envoyé de Dieu! m'écriais-je.
—

Cinq
cealors, reprit-il.

— 0 Envoyé de Dieu! repris-je.
—

Sept alors.

ce— 0 Envoyé de Dieu! — Neuf. — 0 Envoyé de Dieu! —

ceOnze, n

Enfin, le Prophète dit : ceOn ne peut jeûner plus que David,

c'est-à-dire la moitié du temps. Jeûne donc un jour et romps le

jeûne le jour suivant. n

CHAPITRE LX — Du JEÛNEPENDANTLES NUITSGLAIRESQUI SONTCELLESDES

TREIZE, QUATORZE ET QUINZE (DU MOIS).

I. ceMon ami, le Prophète^ dit Abou-Horaïra, m'a recom-

mandé déjeuner trois jours chaque mois, de faire deux rikac à là

prière de la matinée et de faire une rikac impaire avant de m'en-,

dormir. •»
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CHAPITRE LXI. — DE CELUI QUI VISITE DES GENS ET QUI NE ROMPTPAS LE

JEÛNE CHEZ EUX.

1. Anas a dit : «Le Prophète étant entré chez Omm-Solaïm,

celle-ci lui offrit des dattes et du beurre, ceRemettez ce beurre

redans son outre et ces dattes dans leur panier, s'écria le Prophète,
etcar je suis en état de jeûne, n II se leva après cela, alla dans un

coin de la maison, fit une prière non canonique; puis il appela
Omm-Solaïm et toute sa famille. rcO Envoyé de Dieu, dit alors

Omm-Solaïm, j'ai une petite chose particulière à te dire. — Et

quelle est-elle? demanda-t-il. —Ton serviteur Anas (fais des voeux

pour lui!).»
«Alors, dit Anas, le Prophète ne laissa aucun bien de ce

monde et de l'autre sans faire des voeux pour que je l'aie. KO

cfinon Dieu, dit-il, donne-lui la fortune, donne-lui des enfants

etet bénis-le. n Aussi, ajoute Anas, je suis le plus .riche de tous les

Ansâr. n

crMa fille, Omayna, ajouta Anas, m'a rapporté que le nombre, de

mes enfants qui furent enterrés à Bassora lors de la venue de El-

Haddjâdj était de cent vingt, »

Autre hnâd.

CHAPITRE LXII. — Du JEÛNEÀLAFINDUMOIS.

1. Avec des isnâd différents, 'Imrân-ben-Hosaïn rapporte que le

Prophète lui demanda — ou demanda en sa présence à un homme :
— ffO Abou un Tel, as-tu jeûné pendant les derniers jours de ce

mois? — et il ajouta, je crois, de ramadan. — Non, ô Envoyé
de Dieu, répondit l'homme. — Eh bien, reprit le Prophète,

lorsque tu auras rompu le jeûne, jeûne deux jours (supplémen-

taires). y>

Es-Salt ne mentionne pas ces mots : «Je crois, de ramadan n.

El-Bokhâri dit que suivant un autre isnâd, lé Prophète aurait dit :

aLes derniers jours de cha'bânu.
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CHAPITRE LXIII. — Du JEÛNELE JOURDU VENDREDI.- Celui qui, le matin du

vendredi, est en état déjeune, doit rompre le jeûne, c'est-à-dire s'il n'était pas
en état de jeûne avant ce jour et s'il ne devait pas continuer le jeûne ensuite.

1. Mohammed-ben-Abbâd a dit : ceJ'interrogeai Djâbir pour savoir

si le Prophète avait interdit le jeûne du vendredi : etOui, me ré-

a pondit-il n. Un autre traditionniste ajoute : « Quand on ne jeûne

que ce jour-là n.

2. Abou-Roraïra rapporte qu'il a entendu le Prophète dire :

eeQue personne de vous ne jeûne le vendredi, à moins qu'il ait

jeûné la veille ou qu'il doive jeûner le lendemain n.

3. Avec deux isnâd différents, Djouwairia-bent-El-Hârils rapporte

que le Prophète entra chez elle un vendredi alors qu'elle jeûnait,

eeAs-tu jeûné hier? demanda-t-il. — Non, répondit-elle.
— Dois-

tu jeûner demain"? reprit-il.
— Non, répliqua-t-elle.

— Eh bien!

romps le jeûne, lui dit-il. n

Autre isnâd avec variante insignifiante.

CHAPITRE LXIV. -—DOIT-ON CHOISIRSPÉCIALEMENTCERTAINSJOURS(POUR LE

JEÛNE).

1. 'Alqama rapporte ceci : «Je dis à 'Aïcha : eeL'Envoyé de Dieu

eeavait-il des jours spéciaux pour jeûner? -n— «Non, répondit-elle ;

le jeûne était sa pratique constante. Mais qui de vous pourrait sup-

porter ce que l'Envoyé de Dieu supportait? »

CHAPITRE LXV. — Du JEÛNELE JOURDE'ABAFA

1. Avec deux isnâd différents, Omm-El-Fadl-bent-El-Hârits rap-

porte que des fidèles discutaient près d'elle le jour de cArafa au

sujet du jeûne du Prophète. Certains prétendaient qu'il jeûnait,

d'autres assuraient qu'il ne jeûnait pas. Alors Omm-El-Fadl envoya

une jatte de lait au Prophète qui, à ce moment, était debout sur

son chameau, et le Prophète but ce lait.

2. Maïmouna a dit : eeComme on était en doute au sujet du

jeûne du Prophète le jour de cArafa, je lui envoyai un pot de lait
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au moment où il était debout à la station. 11but ce lait et tous les

fidèles le virent, n

CHAPITRE LXVI. — Du JEÛNELE JOUADELAFÊTEDELA RUPTUREDUJEÛNE.

1. Abou-Obaïd, affranchi de Ibn-Azhar, a dit : etJ'assistai à la

fête de la rupture du jeûne avec cOmar-ben-El-Khattab. ail y a

«deux jours, dit ce dernier, pendant lesquels le Prophète a interdit

etde jeûner : l'un de ces jours est celui où vous rompez le jeûne du

etramadan, et l'autre jour est celui où vous mangez vos victimes v.

Indication d'une variante sur le nom du patron du rawi.

2. Abou-Sdîd a dit : «L'Envoyé de Dieu a interdit de jeûner le

jour de la fête de la rupture du jeûne et le jour du sacrifice n. Et,

d'après Es-Semmâ, il défendit que l'homme se drapât dans une

seule pièce d'étoffe et aussi qu'il fit une prière après celle du matin

et celle de l'après-midi.

CHAPITRE LXVII. — Du JEÛNELEJOURDUSACRIFICE.

1. Abou-Horaïra a dit qu'il était interdit de faire deux jeûnes et

deux ventes : le jeûne du jour de la fête de la rupture du jeûne et

de la fête du sacrifice; la vente au toucher et celle dans laquelle
on se lance réciproquement les objets.

2. Ziyâd-ben-Djobaïr a dit : aUn homme vint trouver Ibn-cOmar

et lui dit : «Un homme a fait le voeu déjeuner un jour
—

je crois

«qu'il dit deux — et ce jour tombe un jour de la fête. — Dieu,

etrépondit Ibn-cOmar a ordonné d'accomplir ses voeux, mais le

etProphète a défendu déjeuner pendant un pareil jour, n

3. Qazda rapporte qu'il a entendu dire à Abou-Sacîd-El-Khodry

qui avait fait douze expéditions avec le Prophète : ceJ'ai entendu

de la bouche du Prophète quatre maximes qui m'ont plu; il a dit :

eeQu'une femme ne voyage pas à une distance de deux journées de

eemarche sans avoir avec elle son mari ou quelqu'un que la loi lui

«interdit d'épouser.
— H y a deux jours pendant lesquels on ne
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etsaurait jeûner : le jour de la fête de la rupture du jeûne et le jour
«de la fête du sacrifice. — Il y a deux moments où il ne faut pas
«faire de prière : entre le matin et midi; entre l'après-midi et le

«coucher du soleil. — Ne sanglez pas -vos montures sinon pour
«aller à trois mosquées : la mosquée de la Mecque, celle de Jéru-

«salem et ma mosquée que voici. 11

CHAPITRE LXVIII. — Du JEÛNEPENDANTLESJOURSDEET-TECURÎQ.

1. iOnva a dit : «cAïcha jeûnait pendant les journées de Mina et

son père (Abou-Bakr) jeûnait également A.

2. Sâlim et Ibn-Omar ont dit : «Il n'était pas toléré que l'on

jeûnât pendant les journées de Et-techrîq, à moins qu'on n'eût

pas pu se procurer de victime -n.

3. lbn-Omar a dit : «Le jeûne était prescrit pour celui qui ac-

complissait successivement la visite pieuse et le pèlerinage jusqu'au

jour de cArafa. Celui qui n'avait pas pu se procurer de victime et

qui n'avait pas jeûné jeûnait pendant les journées de Minai).

Isndd différent.

CHAPITRE LXIX. — Du JEÛNE LE JOURDE CACHOURÂ.

1. D'après \ibdallah-ben-Omar, le Prophète a dit : «Celui qui

veut, peut jeûner le jour de 'Achourâ v.

2. D'après cOrwa-ben-Ez-Zobair, cAïcha a dit : «Le Prophète
avait tout d'abord ordonné de jeûner le jour de cAchourâ. Puis,

quand le ramadan fut prescrit, jeûna qui voulut et ne jeûna pas ce

jour-là qui voulut -n.

3. D'après Ez-Zobaïr, cAïcha a dit : «Avant l'islamisme les Qoraï-

chites jeûnaient le jour de cAchourâ, et, avant la prédication de

l'islamisme, l'Envoyé de Dieu faisait également ce jeûne. Il le fit

quand il arriva à Médine et ordonna de le faire. Mais quand le

ramadan fût prescrit, il abandonna le jeûne du jour de cAchoura.

Ceux qui voulurent ensuite jeûnèrent ce jour-là, ceux qui ne vou-

lurent pas ne jeûnèrent pas n.
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h. Jlomaid-ben-Abderrahman rapporte avoir entendu Mo'âwia-

ben-Abou-Sofyân dire, en chaire, le jour de 'Achourâ, l'année où il

lit pèlerinage : ce0 gens de Médine, où sont vos savants? J'ai en-

tendu l'Envoyé de Dieu dire : C'est aujourd'hui le jour de'Achourâ;
Dieu ne vous a pas prescrit de jeûner en ce jour, mais, moi, je

jeûne; que ceux qui voudront jeûnent, que ceux qui ne le vou-

dront pas ne jeûnent pas -n.

5. Ibn-Abbds a dit : ceLe Prophète vint à Médine et vit que les

Juifs jeûnaient le jour de 'Achourâ. ceQu'est-ce ceci? dit-il. —

ceC'est un jour saint, lui répondit-on, le jour où Dieu a délivré les

ceBenou-Isi^aël de leur ennemi, et Moïse a jeûné ce jour-là.
— Moi,

cedit-il, j'ai plus de devoirs envers Moïse que vous.» Et il jeûna et

il ordonna de jeûner.
6. Abou-Mousa a dit : ceLes Juifs considéraient le jour de

c
Achourâ

comme un jour de fête. Et alors le Prophète dit : ceJeûnez ce jour-là
cevous aussi. »

7. Ibn-Abbds a dit : ceJe n'ai pas vu le Prophète manifester de

préférence pour jeûner un moment plutôt qu'un autre, sauf pour
ce jour-ci, c'est-à-dire le jour de 'Achourâ, et pour ce mois-ci, c'est-

à-dire le mois de ramadan n.

8. Salama-ben-ElrAkwa a dit : ceLe Prophète donna l'ordre à un

homme des Aslam de faire l'annonce suivante aux fidèles : ceQue

cecelui qui a déjà mangé jeûne le reste de ce jour, et que celui qui
cen'a pas encore mangé jeûne également, car aujourd'hui c'est le

cejour de 'Achourâ. n



AU NOM DE DIEU, LE CLEMENT, LE MISERICORDIEUX.

TITRE XXXI.

DE LA PRIÈRE EN (COMMUN) PENDANT LES NUITS DE RAMADAN.

CHAPITRE PREMIER. — Du MÉRITE DE CELUI QUI PRIE (LA NUIT) EN

RAMADAN.

1. Abou-Horaïra a dit : «J'ai entendu l'Envoyé de Dieu dire, à

propos du ramadan : eeCelui qui prie en ramadan avec foi et espè-
rerance obtiendra le pardon de ses fautes passées, n

2. D'après Abou-Horaira, l'Envoyé de Dieu a dit : a Celui qui

prie en ramadan avec foi et espérance, obtiendra le pardon de ses

fautes passées, n

Ibn-Chihâb ajoute : «Quand le Prophète mourut, les choses

étaient ainsi et elles continuèrent de la même manière sous le ca-

lifat de Abou-Bakr et jusqu'au début du califat de 'Omar.

'Abderrahmàn-ben-'Abdelqâri a dit : teUne nuit, pendant le

ramadan, j'allai avec cOmar-ben-El-Khattâb à la mosquée. Les fidèles

étaient en groupes dispersés. Ici un homme faisait sa prière pour
son propre compte, ailleurs un homme dirigeait la prière de son

groupe. cOmar dit alors : ceII me semble que si je réunissais tous

ttees gens-là sous la direction d'un seul lecteur W cela serait plus
ttconvenable.n Alors, mettant son dessein à exécution, il les ras-

sembla sous la direction de Obayy-ben-Kacb. -n

etUne autre nuit, je sortis également avec 'Omar. Les fidèles

priaient sous la direction de leur lecteur, teQuelle excellente inno-

tevation, s'écria cOmar. Ceux qui dorment sans faire cette prière font

eemieux que ceux qui se lèvent pour la faire, -n II voulait dire : à la

(l) Ce mol est pris ici dans le sens de trimami.
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fin de la nuit. Et les fidèles firent cette prière au début de la nuit. »

3. \iïcha rapporte qu'une nuit le Prophète sortit au milieu de

la nuit et alla prier dans la mosquée. Des fidèles firent la même

prière que lui. Le lendemain matin, la chose fut racontée ; un plus

grand nombre de fidèles se réunirent, et, quand le Prophète fit la

prière, ils la firent avec lui. Le lendemain matin, on raconta ce

qui venait de se passer et, la troisième nuit, les fidèles se trou-

vèrent en grand nombre à la mosquée. Le soir, le Prophète se

rendit à la mosquée; il pria et les fidèles prièrent avec lui. La qua-
trième nuit, la mosquée fut trop étroite pour contenir les fidèles.

Le Prophète vint pour faire la prière du matin et, quand il l'eut

achevée, il se tourna vers les fidèles, fit la profession de foi et dit :

ceEnsuite; je n'ignorais pas que vous fussiez ici, mais j'ai craint que
cette prière en commun devenant obligatoire pour vous, vous ne

pussiez pas la faire, n Quand le Prophète mourut les choses étaient

dans le même état.

h. Abou-Salama-ben-Abderrahmmi ayant demandé à cAïcha com-

ment l'Envoyé de Dieu faisait la prière pendant le ramadan, elle

répondit : «Jamais ni en ramadan, ni à d'autre moment, il ne

faisait plus de onze rikac ; il en priait quatre
—- et ne me demande

pas quelle était leur perfection et leur durée, —
puis quatre —et

ne me demande pas quelle était leur perfection et leur durée, —

puis trois. Et comme je lui disais : ce0 Envoyé de Dieu, dors-tu

«avant de faire la rika' impaire, il me répondit : «0 cAïcha mes

ceyeux dorment, mais mon coeur ne dort pas. n
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TITRE XXXII.

DE L'EXCELLENCE DE LA NUIT DU DESTIN.

CHAPITRE PREMIER. — DE L'EXCELLENCE DE LA NUIT DU DESTIN. - Le Coran

a dit : KNOUS l'avons révélé dans la nuit du destin. — Et tu sais bien ce que

c'est que la nuit du destin ? — La nuit du destin vaut mieux que mille mois. —

Dans cette nuit les anges et
l'Esprit^

descendent avec la
permission

de Dieu à

propos de toute chose. — C'est un temps de salut jusqu'au lever de l'aurore »

(sourate xcvn, versets 1, 2, 3, h, 5). Ibn-Oyayna dit que les mots du

Coran : ii)iji!
l«

impliquent que
le Prophète avait été informé de la chose,

tandis que iib;<X> l*
s'emploient quand

le Prophète
n'avait pas été instruit de

la chose.

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : « Celui qui fait le

jeûne du ramadan avec foi et espérance obtiendra le pardon de ses

fautes passées. Celui qui priera pendant la nuit du destin avec foi

et espérance obtiendra le pardon de ses fautes passées, y

Isnâd différent.

CHAPITRE II. — ON DOIT CHERCHER LA NUIT DU DESTIN DANS LES SEPT DERNIÈRES

NUITS (DU RAMADAN).

1. D'après Ibn-Omar, certains compagnons du Prophète virent

en songe que la nuit du destin avait lieu dans les sept dernières

nuits (du ramadan). L'Envoyé de Dieu dit alors : «Je vois que vos

songes concordent pour les sept dernières nuits. Que celui qui
voudra trouver la nuit du destin la cherche donc dans les sept der-

nières nuits, »

(l) Les commenta leurs pensent généralement que cet tfEspriln est l'ange Gabriel.

Mais on donne aussi d'autres explications de ce mot.
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2. Abou-Salama a dit : «Comme j'interrogeai Abou-Sacîd, qui
élait un de mes amis, il me répondit : «Nous étions en retraite spi-
rerituelle avec le Prophète pendant la deuxième décade du ramadan,

teDans la malinée du vingtième jour, le Prophète sortit et nous

«adressa les paroles suivantes : «On m'a montré (en songe) la nuit

«du destin, puis on m'en a fait perdre le souvenir — ou : j'en ai

« ai perdu le souvenir. Cherchez-la dans la dernière décade (du
« ramadan) parmi les nuits impaires. Je me suis vu (ce jour-là) me

«prosternant dans l'eau et la boue. Que ceux qui ont fait la re-

«traite spirituelle avec l'Envoyé de Dieu, reprennent leur retraite. »

«Nous la reprîmes. A ce moment nous ne voyions pas dans le ciel

«le moindre flocon de nuage. (Tout à coup) une nuée arriva et la

«pluie tomba au point de couler par le plafond de la mosquée qui
«était fait de branches de palmiers. Le second appel à la prière
«fait, je vis l'Envoyé de Dieu se prosterner dans l'eau et la houe

«si bien que j'aperçus des traces de boue sur son front, -n

CHAPITRE III. — DE LARECHERCHEDELANUITDUDESTINPENDANTLADERNIÈRE
DE'CADE

(DU RAMADÂN),
D'APRES 'ORÀDA.

1. D'après 'Aïcha, l'Envoyé de Dieu a dit : «Cherchez la nuit

du destin parmi les nuits impaires de la dernière décade du mois

de ramadan, n

2. Abou-Sdid-El-Khodry a dit : «L'Envoyé de Dieu faisait (dans
la mosquée) une retraite spirituelle au mois de ramadan, pendant
la deuxième décade du mois. Quand le soir de la vingtième nuit

était passé et que la vingt et unième nuit arrivait, il rentrait dans

sa demeure et tous ceux qui avaient fait la retraite spirituelle avec

lui rentraient chez eux. Un certain mois (de ramadan), il venait

d'achever sa retraite spirituelle et allait rentrer chez lui ; à ce mo-

ment il fit une allocution aux fidèles et leur ordonna ce que Dieu

avait décidé. Ensuite il ajouta : «Jusqu'ici je consacrais à la retraite

«cette décade, mais il me semble devoir consacrer à la retraite la

«dernière décade de ce mois. Que ceux qui ont fait la retraite avec

EL-BOKI1ÀRI. — t. 4l
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«moi continuent à la faire avec moi. On m'a montré cette nuit (du

ttdestin), puis on m'en a fait perdre lé souvenir. Cherchez-la dans

«la dernière décade et cherchez-la parmi les nuits impaires. Je me

«suis vu me prosternant dans l'eau et dans la boue.n Cette nuit-là

la pluie se mit à tomber. Il plut au point que l'eau tomba dans la

mosquée à l'endroit où le Prophète faisait la prière la vingt et

unième nuit du mois. J'ai vu de mes yeux l'Envoyé de Dieu, et, quand
il-s'en alla le matin, j'aperçus son visage plein d'eau et de boue, n

3. Avec deux isnàd différents, cAïcha a dit : «L'Envoyé de Dieu

faisait une retraite spirituelle durant la dernière décade du mois

de ramadan, et il disait : « Cherchez la nuit du destin dans la der-

« nière décade du mois de ramadan, n

h. D'après lbn-Abbds, le Prophète a dit : «Cherchez-la dans la

dernière décade du mois de ramadan, cette nuit du destin; qu'il
l'esté à courir du mois neuf nuits(1), qu'il en reste sept, qu'il en

reste cinq, »

5. D'après lbn-Abbds, l'Envoyé de Dieu a dit : «Elle se trouve

dans la dernière décade (du ramadan); elle a lieu, c'est-à-dire la

nuit du destin, quand neuf nuits (de cette décade) sont écoulées

ou quand il en reste sept à courir. »

Isuâd différent, avec cette variante : «Cherchez dans la vingt-quatrième nuit.»

CHAPITRE IV. — LA CONNAISSANCEDE LA NUIT DU DESTIN A ÉTÉ IUSTIHÉE À CAUSE

D'UNE QUERELLE ENTRE DES FIDÈLES.

1. 'Obdda-ben-Es-Sdmil, a dit : «Le Prophète était venu pour
nous renseigner sur la nuit du destin. Deux d'entre les musul-

mans s'élant alors pris de querelle, le Prophète dit : «J'étais venu

«pour vous renseigner sur la nuit du destin, mais un tel et un tel

«s'étant pris de querelle, la connaissance de cette nuit m'a été

«ôtée. Peut-être cela vaut-il mieux pour vous. Cherchez-la parmi

(l) Il convient de rappelei' que, dans la supputation du temps chez les Arabes, la

nuit précède le jour.
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celes neuvième, septième et cinquième avant-dernières nuits du

mois, ii

CHAPITRE V. — DES PRATIQUESÀ SUIVREPENDANTLA DERNIÈREDE'CADEDU MOIS

DE RAMADAN.

1. \Aïcha a dit : etQuand la dernière décade du ramadan com-

mençait, le Prophète se serrait dans son manteau'1', il passait les

nuits blanches et tenait tout son monde éveillé, n

(l; Cette expression signifie qu'il s'abstenait de tout commerce charnel avec ses

femmes.
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TITRE XXXIII.

DE LA RETRAITE SPIRITUELLE.

CHAPITRE PREMIER. — DE LA RETRAITESPIRITUELLEPENDANTLA DERNIÈRE

DÉCADE(DU RAMADAN).
— La retraite spirituelle 'sefait dans toutes les mosquées,

conformément à ces mots du Coran : «.N'ayezpoint commerce avec elle, quand
vous êtes en retraite spirituelle clans les mosquées. Tels sont les préceptes de

Dieu, ne vous approchez donc pas de vos femmes. C'est ainsi que Dieu

explique ses signes aux fidèles avec l'espoir qu'ils le craindront» (sourate n,

verset 183 ).

1. \ibdallah-ben-Omar a dit : ceL'Envoyé de Dieu faisait la re-

traite spirituelle pendant la dernière décade du mois de ramadan, n

2. D'après cAïcha, le Prophète fit la retraite spirituelle pendant
la dernière décade du mois de ramadan jusqu'à sa mort. Ses

femmes, après sa mort, continuèrent à faire la retraite spirituelle.
3. D'après Abou-Sdîd-El-Khodry, l'Envoyé de Dieu faisait la

retraite spirituelle pendant la deuxième décade du mois de rama-

dan. Une année, il avait fait durer la retraite spirituelle jusqu'à la

vingt et unième nuit au matin, moment où il sortait de sa retraite

(habituellement). «Ceux, dit-il alors, qui ont fait la retraite spiri-
tuelle avec moi, qu'ils continuent à la faire pendant la dernière

décade. J'ai vu cette nuit (la nuit du destin) et on m'en a fait perdre
le souvenir; je me suis vu me prosternant dans l'eau et dans la

houe le lendemain matin de cette nuit-là. Cherchez-la dans la der-

nière décade et cherchez-la parmi les nuits impaires. » Cette nuit-là

la pluie tomba du ciel et l'eau pénétra dans la mosquée dont le

toit était fait de branches de palmier, ceJ'ai vu de mes yeux l'En-

voyé de Dieu portant sur le front des traces d'eau et de boue, le

malin de la vingt et unième nuit. •»
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CHAPITRE II. — DE LA FEMMEQUI, AYANTSESMENSTRUES,DF'MÉLELES CHEVEUX

DE CELUI QUI EST EN RETRAITE SPIRITUELLE.

1. cAïcha a dit : teLe Prophète me tendit sa tête pendant qu'il
faisait la retraite spirituelle dans la mosquée et je lui démêlai les

cheveux alors que j'avais mes menstrues, n

CHAPITRE III. ON NE DOIT RENTRER CHEZ SOI QUE POUR UNE NÉCESSITÉ

ABSOLUE.

1. cAïcha, la femme du Prophète a dit : «Quand l'Envoyé de

Dieu était en retraite dans la mosquée il me tendait sa tête dans

ma chambre et je lui démêlai ses cheveux. Quand il était en retraite

spirituelle, il ne rentrait à la maison que pour une nécessité ab-

solue, n

CHAPITRE IV. Du FAIT DE LAVER QUELQU'UN QUI EST EN RETRAITE SPIRITUELLE.

1. ''Aïcha a dit : «Le Prophète me touchait alors que j'avais
mes menstrues. Il sortait sa tête de la mosquée pendant qu'il était

en retraite spirituelle et je lui lavais la tête en ayant mes menstrues, -n

CHAPITRE V. — DE LA RETRAITESPIRITUELLEPENDANTLANUIT.

1. Ibn-Omar rapporte que cOmar posa au Prophète la question
suivante : ceAvant l'islamisme j'avais fait voeu de passer une nuit en

retraite spirituelle dans la mosquée sacrée, -n— a Accomplis ton

voeu, lui répondit le Prophète. »

CHAPITRE VI. — DE LA RETRAITESPIRITUELLEDESFEMMES.

1.
*
Aïcha a dit : «Le Prophète faisait la retraite spirituelle pen-

dant la dernière décade du mois de ramadan. Je lui avais dressé

une petite tente où il se retirait quand il avait fait la prière du ma-

tin (à la mosquée). •» Hafsa demanda à 'Aïcha de lui permettre de

dresser elle aussi une tente. 'Aïcha lui en ayant accordé l'autorisa-

tion elle en dressa une. A son tour, Zaïnab-bent-Djahch, ayant vu

cela, dressa également une petite tente. Le lendemain matin, en
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voyant toutes ces tentes, le Prophète demanda ce que cela signi-
fiait. On lui raconta ce qui s'était passé et alors il dit : crCroyez-
«vous avec cela avoir fait oeuvre pie?» Puis il abandonna la retraite

spirituelle ce mois-là et la reprit ensuite dans une des décades du

mois de chawwâl. •»

CHAPITRE VII. — DESTENTESBANSLESMOSQUÉES.

1. D'après \itcha, le Prophète avait décidé de faire la retraite

spirituelle. Quand il se rendit à l'endroit où il voulait faire cette

retraite il y trouva des tentes, la tente de cAïcha, celle de Hafsa et

celle de Zaïnab. «Croyez-vous, leur dit-il, avoir fait ainsi oeuvre

pie ?n II s'en alla sans faire de retraite spirituelle et ne la fit ensuite

que pendant une décade du mois de chawwâl.

CHAPITRE VIII. — CELUIQUIFAITLA RETRAITESPIRITUELLEPEUT-ILALLEU

JUSQU'À LA PORTE DE LA MOSQUEE POUR QUELQUE AFFAIRE.

1. Safiyya, la femme du Prophète, rapporte qu'elle alla rendre

visite à l'Envoyé de Dieu pendant qu'il était en retraite spirituelle
dans la mosquée au cours de la dernière décade du mois de rama-

dan. Après s'être entretenue un moment avec le Prophète, Safiyya
se leva pour se retirer. Le Prophète se leva également avec elle et

l'accompagna jusqu'à la porte de la mosquée, près de la porte de

Omm-Salama. Là passèrent deux hommes des Ansâr qui saluè-

rent le Prophète. «Attendez un instant, dit le Prophète (voyez),
c'est seulement Safiyya-bent-Hoyayy. «0 Envoyé de Dieu, s'écriè-

ccrent les deux hommes tout peines; à Dieu- ne plaise (que nous

crayons aucune mauvaise pensée!)
— Certes, dit le Prophète, le

«diable s'infiltre chez l'homme comme s'y infiltre le sang et j'ai
cecraint qu'il ne fît entrer quelque soupçon dans vos coeurs. ii

CHAPITRE IX. —DE LA RETRAITE SPIRITUELLE. - Le Prophète la cessa pendant
la matinée de la vingtième nuit.

I. Abou-Salama-ben- Abdeirahman a dit : «Comme j'interrogeais

Abou-Sald-El-Khodry, lui demandant s'il avait entendu l'Envoyé
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de Dieu parler de la nuit du destin, il me répondit : ceOui, nous

tefîmes la retraite spirituelle avec l'Envoyé de Dieu durant la

ceseconde décade du mois de ramadan. Nous la cessâmes dans la

cematinée de la vingtième nuit. Dans la matinée de la vingtième
cenuit, l'Envoyé de Dieu nous adressa l'allocution suivante : ceOn

cem'a fait voir la nuit du destin, mais on m'en a fait ensuite perdre
celé souvenir. Cherchez-la dans la dernière décade, parmi les nuits

ceimpaires. Je me suis vu me prosternant dans l'eau et dans la boue.

ceQue ceux qui ont fait la retraite spirituelle avec l'Envoyé de Dieu

cereviennent. r> Les fidèles revinrent à la mosquée. A ce moment

cenous ne voyons pas dans le ciel le moindre flocon de nuage,
ceBientôt un nuage arriva et la pluie tomba. On fit alors le second

ceappel à la prière. Le Prophète se prosterna dans la boue et dans

cel'eau si bien que je vis de la boue sur la protubérance de son nez

ceet sur son front. r>

CHAPITRE X. — DE LARETRAITESPIRITUELLEDELA FEMMEQUIA UNÉCOULEMENT

À LA SUITE DE SES MENSTRUES.

1. \4ïcha a dit : ceUne des femmes du Prophète fit avec l'Envoyé
de Dieu la retraite spirituelle. Cette femme avait encore des écou-

lements rouges et jaunes et parfois nous mettions un vase sous elle

au moment où elle faisait la prière, v

CHAPITRE XI. — DE LA FEMME QUI REND VISITE À SON MARI PENDANT QU'IL EST

EN RETRAITE SPIRITUELLE.

1. Avec deux isndd différents, AU-ben-Hosaïn a dit : ceLe Prophète
était, dans la mosquée et ses femmes étaient auprès de lui. Au

moment où elles se retirèrent il dit à Safiyya-bent-Hoyayy : ceNe te

eepresse pas, attends que je t'accompagne, -nLa chambre de Safiyya

était dans la maison de Osâma. Quand le Prophète s'en alla avec

elle, il rencontra deux hommes des Ansâr qui le regardèrent, puis
continuèrent leur chemin, ceVenez ici, leur dit le Prophète; (voyez)
cec'est Safiyya-bent-Hoyayy.

— A Dieu ne plaise, ô Envoyé de
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«Dieu, répondirent-ils.
— Le diable, reprit le Prophète, se glisse

cechez l'homme comme s'y glisse le sang, et j'ai craint qu'il ne jetilt
« quelque soupçon dans vos coeurs, n

CHAPITRE XII. — DE CEQUEDOITÉCARTERDESAPERSONNECELUIQUI FAITUNE

RETRAITE SPIRITUELLE.

1. Avec deux isndd différents, Ali-ben-Hosaïn a dit : ccSafiyya

était allée trouver le Prophète pendant sa retraite spirituelle.

Quand elle revint le Prophète l'accompagna. Un homme des Ansâr

ayant vu la chose, le Prophète l'appela et lui dit : ceViens ici, c'est

ccSafiyya;
— ou suivant Sofyân : ceci c'est Safiyya. —.Le diable se

« glisse chez le fils d'Adam comme s'y glisse le sang. » cAli-ben-
'
Abdallah ayant alors dit à Sofyân : ceElle était venue la nuit? —

ceEst-ce que, répondit-il, la retraite spirituelle a lieu autrement

ceque la nuit ? •»

CHAPITRE XIII. — DE CELUIQUI CESSELARETRAITESPIRITUELLELE MATIN.

1. D'après deux isndd différents, Abou-Saîd a dit : ceNous fîmes

la retraite spirituelle avec l'Envoyé de Dieu pendant la seconde

décade (du mois de Tamadân). Lorsque ce fut le matin de la

vingtième nuit nous emportâmes nos affaires. Alors le Prophète

vint à nous et dit : ceQue ceux qui ont fait la retraite spirituelle la

cecontinuent. J'ai vu cette nuit (la nuit du destin) et je me suis vu

ceme prosternant dans l'eau et dans la boue. r> Quand je fus revenu

à l'endroit où nous faisions la retraite spirituelle, le ciel se couvrit

de nuages et nous eûmes de la pluie. J'en jure par celui qui a en-

voyé le Prophète avec la vérité, le ciel se couvrit à la fin de ce jour-
là et, comme la mosquée était recouverte de branches de palmier,

je vis sur le nez et la protubérance du nez du Prophète des marques
d'eau et de boue, v

CHAPITRE XIV. — DE LA RETRAITESPIRITUELLEDANSLE MOIS DE CHAWWÂL.

1. 'Aïcha a dit : ceL'Envoyé de Dieu faisait la retraite spirituelle

pendant chaque ramadan. Quand il avait fait la prière du matin, il
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se rendait à l'endroit où il faisait sa retraite spirituelle. Je lui de-

mandai la permission de faire la retraite spirituelle et il me l'ac-

corda. Comme je m'étais dressé une petite tente, Hafsa qui avait

appris la chose en dressa une aussi. Enfin Zaïnab en ayant eu con-

naissance en dressa une également. Lorsque le lendemain, le Pro-

phète s'en alla à la mosquée, il vit quatre tentes, rtQu'est-ce ceci ?

(tdemanda-t-il. n On lui raconta ce qui s'était passé et alors il

s'écria: ceQu'est-ce qui les a poussées à cet acte de piété? Enlevez

«ces tentes, que je ne les voie plus !r> Les tentes furent enle-

vées, mais le Prophète ne fit pas de retraite spirituelle pendant le

ramadan; il attendit pour la faire la dernière décade de chaw-

wâl. n

CHAPITRE XV. — DE CELUIQUI,FAISANTLARETRAITESPIRITUELLE,NESECROIT

PAS TENU DE JEUNER.

1. cAbdalIah-ben-Omar rapporte que cOmar-ben-El-Khattab dit :

ce0 Envoyé de Dieu, avant l'islamisme, j'avais fait le voeu de passer
une nuit en retraite spirituelle dans le temple sacré. — Eh bien,

lui dit le Prophète, accomplis ton voeu.» Et 'Omar fit la retraite

spirituelle pendant une nuit.

CHAPITRE XVI. — DE CELUI QUI, AVANT L'ISLAMISME, A FAIT UN VOEU ET QUI

EST DEVENU MUSULMAN.

1. Ibn-Omar rapporte que cOmar, avant l'islamisme, avait fait le

voeu de faire une retraite spirituelle dans le temple sacré, — et il"

ajoute : rcJe crois qu'il avait dit : pendant une nuit, v Le Prophète
lui dit : etAccomplis ton voeu. n

CHAPITRE XVII. DE LA RETRAITE SPIRITUELLE PENDANT LA DEUXIÈME DÉCADE

DE RAMADAN.

1. Abou-Horaïra a dit : a Chaque ramadan, le Prophète faisait

une retraite spirituelle de dix jours. L'année où il rendit le dernier

soupir, il fit une retraite spirituelle de vingt jours. »
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CHAPITRE XVIII. — DE CELUI QUI VEUT FAIRE UNERETRAITESPIRITUELLE, PUIS

QUI JUGE DEVOIR Y RENONCER.

1. D'après \Aïcha, l'Envoyé de Dieu avait dit qu'il ferait une

retraite spirituelle pendant la dernière décade de ramadan. cAïcha

lui ayant demandé la permission de dresser une tente, il l'y auto-

risa. Hafsa pria 'Aïcha de demander la même autorisation pour

elle et celle-ci le fit. Quand Zaïnab-ben-Djahch vit cela elle dressa

elle aussi une tente. D'ordinaire, l'Envoyé de Dieu, après avoir fait

sa prière, se retirait sous sa tente. Quand il vit toutes ces tentes il

dit : a Qu'est-ce que ceci? — Ce sont, lui répondit-on, les tentes

de cAïcha, de Hafsa et de Zaïnab. — Serait-ce un acte pie qu'elles

ont voulu faire par là? s'écria le Prophète; eh bien, je ne ferai pas

de retraite spirituelle, v II se retira et quand le ramadan fut fini il

fit une retraite spirituelle pendant une des décades de chawvvâi.^

CHAPITRE XIX. — CELUI QUI FAIT LA RETRAITESPIRITUELLEPEUTTENDREAU

DEHORS SA TÊTE POUR Qu'ûN LA LUI LAVE.

1. cAïcha rapporte qu'elle démêlait les cheveux du Prophète

alors qu'elle avait ses menstrues et pendant que le Prophète faisait

la retraite spirituelle dans la mosquée, elle restant dans sa chambre

et le Prophète lui tendant sa tête -en dehors (de la mosquée).
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- De celui qui renonce à ce qui lui semble le meilleur par suite de la crainte qu'il a que certaines gens aient l'intelligence trop courte (pour comprendre) et qu'il ne tombe
alors dans un inconvénient plus grave (que celui de renoncer à son projet)
XLIX.  
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quelque chose d'analogue
XII.  
- De celui qui accomplit un besoin naturel (assis) sur deux briques
XIII.  
- De la sortie des femmes pour satisfaire un besoin naturel
XIV.  
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XXXVI.  
- De la récitation du Coran et d'autres actes (religieux) à la suite d'une impureté accidentelle
XXXVII.  
- De celui qui estime que l'ablution est nécessaire seulement après une syncope grave
XXXVIII.  
- Toute la tête doit être frottée (dans l'ablution)
XXXIX.  
- Les pieds doivent être lavés jusqu'aux chevilles
XL.  
- De l'emploi de l'eau restée dans un vase ayant servi aux ablutions de quelqu'un
XLI.  
- De celui qui se rince le nez et la bouche avec l'eau qu'il a puisée dans le creux de sa main
XLII.  
- Du fait de se frotter la tête une seule fois
XLIII.  
- De l'ablution faite par un homme avec sa femme. De l'eau qui reste des ablutions de la femme
XLIV.  
- Le Prophète versa l'eau qui restait de ses ablutions sur un homme évanoui
XLV.  
- De l'emploi pour la lotion et l'ablution de bassine, de cruche, de vases en bois et en pierre
XLVI.  
- De l'ablution faite avec l'eau contenue dans un broc
XLVII.  
- De l'ablution avec un modd d'eau
XLVIII.  
- Du fait de passer sa main (humide) sur ses bottines



XLIX.  
- Du fidèle qui se chausse après avoir pratiqué l'ablution des pieds
L.  
- De celui qui ne fait pas ses ablutions après avoir mangé de la chair de mouton ou du sawîq
LI.  
- De celui qui se rince simplement la bouche après avoir mangé du sawîq et ne fait point ses ablutions
LII.  
- Doit-on se rincer la bouche après avoir bu du petit-lait?
LIII.  
- De l'ablution à la suite du sommeil. - De ceux qui estiment qu'elle n'est pas nécessaire après une ou deux somnolences et un assoupissement
LIV.  
- De l'ablution quand aucune impureté accidentelle n'est survenue
LV.  
- C'est une faute grave que de ne pas se garer (des taches) de son urine
LVI.  
- De ce qui est rapporté au sujet du fait de laver (les impuretés produites par) l'urine
LVI bis.  
- (De la gravité des taches d'urine.)
LVII.  
- Le Prophète et les fidèles laissèrent un arabe achever d'uriner dans la mosquée
LVIII.  
- Du fait de verser de l'eau sur l'urine dans la mosquée
LIX.  
- De l'urine des enfants
LX.  
- De l'action d'uriner debout et accroupi
LXI.  
- Du fait d'uriner en compagnie de quelqu'un et de se mettre à l'abri d'un mur
LXII.  
- Du fait d'uriner auprès d'un tas d'immondices
LXIII.  
- Du lavage des traces de sang
LXIV.  
- On doit laver et frotter (sur les vêtements) les traces de sperme et laver les traces des écoulements provenant de la femme
LXV.  
- Quid lorsque le lavage des traces de sperme n'en fait pas disparaître la trace
LXVI.  
- De l'urine des chameaux, des bêtes de somme, des moutons et des parcs à bétail
LXVII.  
- Des impuretés qui tombent dans la graisse ou dans l'eau
LXVIII.  
- Le fidèle n'urinera pas dans l'eau stagnante
LXIX.  
- La prière du fidèle n'est pas viciée si, au moment où il la fait, on lui jette sur le dos des impuretés ou le cadavre d'un animal
LXX.  
- Des mucosités buccales, nasales et autres qui atteignent les vêtements
LXXI.  
- Il n'est pas permis de faire les ablutions avec du vin, ni aucune autre liqueur enivrante
LXXII.  
- De la femme qui lave le sang qui souille le visage de son père
LXXIII.  
- Du frottoir pour les dents
LXXIV.  
- Le frottoir pour les dents doit être d'abord offert au plus âgé
LXXV.  
- Du mérite qu'il y a à passer la nuit après avoir fait ses ablutions

TITRE V. - DE LA LOTION.
I.  
- L'ablution doit précéder la lotion.
II.  
- De l'homme qui fait la lotion simultanément avec sa femme
III.  
- De la lotion avec un sa'd'eau ou une quantité à peu près équivalente.
IV.  
- De celui qui répand l'eau par trois fois sur sa tête
V.  
- La lotion ne se fait qu'une seule fois
VI.  
- De celui qui commence sa lotion avec un vase à traire ou qui emploie des parfums dans la lotion
VII.  
- On doit se rincer la bouche et aspirer de l'eau par les narines dans la lotion consécutive au commerce charnel
VIII.  
- Frotter sa main sur le sol est la meilleure manière de la nettoyer.
IX.  
- Est-il permis à celui qui a été souillé par le commerce charnel d'introduire la main dans le vase avant d'avoir lavé cette main lorsqu'elle n'a pas été atteinte d'une autre
souillure que celle du commerce charnel
X.  
- Est-il permis de mettre un intervalle entre la lotion et l'ablution?
XI.  
- De celui qui, dans la lotion, verse de la main droite de l'eau sur la main gauche
XII.  
- Une seule lotion suffit-elle lorsqu'on a commerce plusieurs fois avec une même femme ou avec des femmes différentes?
XIII.  
- De la lotion et de l'ablution à la suite d'un suintement érotique
XIV.  
- De celui qui s'est parfumé et qui, ayant fait ensuite la lotion, a conservé des traces de parfum
XV.  
- On doit passer les doigts au travers des cheveux (et de la barbe), puis répandre de l'eau dessus lorsqu'on suppose que la peau a été humectée en dessous
XVI.  
- De celui qui, à la suite du commerce charnel, fait une ablution, puis pratique la lotion pour le reste du corps sans laver à nouveau les parties touchées par l'ablution
XVII.  
- Du fidèle qui, étant à la mosquée, se souvient qu'il est encore souillé par le commerce charnel et sort dans cet état de la mosquée sans avoir fait l'ablution sèche
XVIII.  
- Du fait de secouer les mains pour faire disparaître l'eau de la lotion du commerce charnel
XIX.  
- De celui qui, dans la lotion, commence par le côté droit de la tête
XX.  
- De celui qui procède à la lotion tout nu, seul, à l'écart de tous, et de celui qui reste couvert d'un vêtement. Rester couvert est préférable
XXI.  
- On doit se dérober aux regards des personnes présentes pour faire la lotion
XXII.  
- De la femme qui a un rêve érotique



XXIII.  
- De la transpiration produite par le commerce charnel. Le contact d'un musulman ne souille jamais
XXIV.  
- L'homme souillé par le commerce charnel peut sortir de chez lui, aller au marché ou ailleurs
XXV.  
- Du fait d'un homme, souillé par le commerce charnel, qui reste dans sa maison et qui a pratiqué l'ablution sans avoir encore fait la lotion
XXVI.  
- Le musulman, souillé par le commerce charnel, fait l'ablution et dort ensuite
XXVII.  
- Du cas où il y a un simple contact entre les parties naturelles de l'homme et celles de la femme
XXVIII.  
- De la lotion après souillure produite par l'écoulement vaginal de la femme

TITRE VI. - DES MENSTRUES.
I.  
- Comment ont apparu les menstrues
I bis.  
- De ce que doivent faire les femmes ayant leurs menstrues
II.  
- La femme ayant ses menstrues peut laver et peigner son mari
III.  
- De celui qui, appuyé sur le giron de sa femme au moment ou elle a ses menstrues, récite le Coran
IV.  
- De celui qui appelle les lochies menstrues
V.  
Du contact de la femme qui a ses menstrues
VI.  
- La femme pendant ses menstrues cesse d'observer le jeûne
VII.  
- La femme qui a ses menstrues accomplit tous les rites du pèlerinage, sauf la tournée processionnelle autour du temple
VIII.  
- De l'écoulement sanguin consécutif aux menstrues
IX.  
- Du lavage des taches de sang provenant des menstrues
X.  
- De la retraite spirituelle de la femme qui a un écoulement sanguin en dehors de ses menstrues
XI.  
- La femme peut-elle prier en portant le vêtement qu'elle avait pendant ses menstrues
XII.  
- De l'usage des parfums pour la femme qui fait la lotion à la suite de ses meustrues
XIII.  
- La femme se frotte elle-même quand elle veut se purifier de ses menstrues; de la façon dont elle doit se laver; elle prend un chiffon parfumé et le passe successivement
sur toutes les traces de sang
XIV.  
- De la lotion pour les menstrues
XV.  
- De la femme qui se peigne au moment de se laver de ses menstrues
XVI.  
- La femme doit dénouer ses cheveux quand elle se lave de ses menstrues
XVII.  
- (Du sexe de l'enfant conçu)
XVIII.  
- Comment la femme qui a ses menstrues prend l'ihram du pèlerinage et de la visite pieuse
XIX.  
- De l'arrivée des menstrues et de leur disparition
XX.  
- La femme qui a ses menstrues ne doit pas accomplir la prière
XXI.  
- Du fait de coucher avec une femme ayant ses menstrues et revêtue de ses vêtements
XXII.  
- De celle qui use, pour ses menstrues, de vêtements autres que ceux qu'elle porte en état de pureté
XXIII.  
- Les femmes ayant leurs menstrues, qui assistent aux deux fètes ou à une invocation des musulmans, se mettent à part dans l'oratoire en plein vent
XXIV.  
- De la femme qui a trois menstrues au cours d'un même mois. De la confiance qu'il faut accorder aux déclarations des femmes relatives aux menstrues, à la grossesse et
à tout ce qui peut se produire dans les menstrues
XXV.  
- Des pertes de matières jaunes et troubles en dehors des époques des menstrues
XXVI.  
- De la veine qui produit un écoulement sanguin
XXVII.  
- De la femme qui a ses menstrues après la tournée processionnelle de l'ifàda
XXVIII.  
- (De la prière pendant les menstrues)
XXIX.  
- De la prière pour les femmes en couches et de la règle qu'on doit observer à cet égard
XXX.  
- (De la prière au contact d'une femme ayant ses menstrues.)

TITRE VII. - DE LA LUSTRATION PULVERALE.
I.  
- De la lustration pulvérale
II.  
- Quand on ne trouve ni eau, ni sable
III.  
De la lustration pulvérale dans les villes quand on ne trouve pas d'eau et qu'on craint de laisser passer l'heure de la prière
IV.  
- Doit-on souffler sur ses mains après qu'on les a frottées de sable fin pour la lustration pulvérale
V.  
- La lustration pulvérale est pour le visage et les mains
VI.  
- Le sable pur fin sert d'ablution au musulman et remplace l'eau
VII.  
- Lorsque celui qui est en état d'impureté redoute une maladie, ou la mort, ou encore qu'il craigne de souffrir de la soif, il peut faire la lustration pulvérale
VIII.  
- La lustration pulvérale se fait en frappant (le sol) une seule fois.
IX.  
- (La lustration pulvérale purifie).

TITRE VIII. - DE LA PRIERE.
I.  
- Comment la prière fut prescrite durant l'ascension nocturne
II.  
- De l'obligation d'avoir un vêtement quand on fait la prière
III.  
- Du fait de nouer son voile sur la nuque pendant la prière



IV.  
- De la prière faite vêtu d'un simple voile et enveloppé dans ce voile
V.  
- Quand on prie vêtu d'un simple voile, il faut que ce voile couvre les épaules
VI.  
- Quand le voile est (trop) étroit.
VII.  
- De la prière quand on est vêtu d'une robe syrienne
VIII.  
- Il est répréhensible de se mettre nu pour faire la prière ou pour tout autre chose
IX.  
- De la prière faite en chemise, en pantalon, en caleçon et en capote
X.  
- De ce qui doit être caché des parties honteuses
XI.  
- De la prière faite sans manteau.
XII.  
- Ce qui est rapporté au sujet de la cuisse
XIII.  
- Dans combien de vêtements la femme doit-elle faire la prière?
XIV.  
- De celui qui prie vêtu d'un voile ayant des dessins et qui regarde ces dessins pendant sa prière.
XV.  
- Lorsque quelqu'un fait la prière, vêtu d'une étoffe quadrillée ou à ramages, cette prière est-elle viciée? Qu'a-t-on raconté à ce sujet?
XVI.  
- De celui qui prie vêtu d'un farroudj de soie et qui l'enlève ensuite
XVII.  
- De la prière faite quand on est vêtu d'une étoffe rouge
XVIII.  
- De la prière sur les terrasses, sur une estrade ou sur des planches
XIX.  
- Du cas où, au moment où il se prosterne, le fidèle qui prie atteint sa femme avec son manteau
XX.  
- De la prière faite sur une natte
XXI.  
- De la prière faite sur une petite natte
XXII.  
- De la prière faite sur le lit
XXIII.  
- De la prosternation faite sur son vêtement quand la chaleur est excessive
XXIV.  
- De la prière faite quand on est chaussé de sandales
XXV.  
- De la prière faite quand on est chaussé de bottines
XXVI.  
- Du cas où l'on n'accomplit pas la prosternation
XXVII.  
- Dans la prosternation, le fidèle doit montrer le dessous de ses aisselles en écartant les avant-bras.
XXVIII.  
- Du mérite qu'il y a à se tourner du côté de la qibla
XXIX.  
- De la qibla des gens de Médine, de celle des gens de Syrie et de l'Orient
XXX.  
- (De la prière du Prophète à la Ka'ba)
XXXI.  
- On doit se tourner du côté de la qibla en quelque endroit qu'on soit
XXXII.  
- De ce qui s'est passé au sujet de la qibla. De celui qui n'estime pas qu'il doive recommencer sa sa prière quand, par négligence, il a prié sans se tourner vers la quilba.
XXXIII.  
- Du fait de gratter avec les mains une tache de mucosité buccale dans la mosquée
XXXIV.  
- Du fait de frotter une tache de morve dans la mosquée en se servant de cailloux
XXXV.  
- Pendant la prière on ne doit pas cracher à sa droite
XXXVI.  
- Que le fidèle crache à sa gauche ou sous son pied gauche
XXXVII.  
- De l'expiation imposée à celui qui crache dans la mosquée
XXXVIII.  
- De l'enfouissement du crachat dans la mosquée
XXXIX.  
- Que le fidèle, pressé du besoin de cracher, le fasse dans un pan de son manteau
XL.  
- De l'exhortation de l'imam au fidèle à propos de l'achèvement de sa prière et de la mention qu'il fait de la qibla
XLI.  
- Peut-on dire la mosquée des Benou un Tel
XLII.  
- Du partage et de la suspension de régimes de fruits dans la mosquée
XLIII.  
- De celui qui, étant à la mosquée, invite quelqu'un à un repas et de celui qui accepte l'invitation
XLIV.  
- Du jugement et de la répudiation par anathème dans la mosquée
XLV.  
- Quand on est dans la maison d'autrui, peut-on prier là où on vous l'indique, ou choisir soi-même sa place
XLVI.  
- Des oratoires communs dans les maisons
XLVII.  
- Quand on entre dans une mosquée ou ailleurs, faut-il mettre en avant la partie droite du corps.
XLVIII.  
- Peut-on fouiller les sépultures des polythéistes, des temps antéislamiques et se servir de ces emplacements pour y bâtir des mosquées
XLIX.  
- De la prière dans les parcs à moutons
L.  
- De la prière faite à l'endroit où l'on fait agenouiller les chameaux
LI.  
- De celui qui prie, ayant devant lui un four, du feu ou quelque chose qui est un objet d'adoration, mais qui n'a en vue que la face de Dieu
LII.  
- La prière dans les cimetières est réprouvée
LIII.  
- De la prière faite aux endroits où il y a eu un cataclysme ou quelque vengeance divine
LIV.  
- De la prière faite dans un temple non musulman



LV.  
- (Les tombes des prophètes ne doivent point servir d'oratoires)
LVI.  
- (Des privilèges accordés à Mahomet)
LVII.  
- De la femme qui couche dans la mosquée
LVIII.  
- De l'homme qui couche dans la mosquée
LIX.  
- De la prière de celui qui arrive de voyage
LX.  
- Quand il entre dans la mosquée que le fidèle prie deux rika'
LXI.  
- De l'impureté qui survient au fidèle dans la mosquée
LXII.  
- De la construction de la mosquée (du Prophète)
LXIII.  
- De l'aide mutuelle que les fidèles se doivent pour la construction de la mosquée
LXIV.  
- Du fait de solliciter la coopération du menuisier et d'autres artisans pour les boiseries de la chaire ou pour la mosquée
LXV.  
- De celui qui bâtit une mosquée
LXVI.  
- Quand on passe dans une mosquée il faut tenir les flèches par la pointe
LXVII.  
- Du passage dans la mosquée
LXVIII.  
- De la poésie dans la mosquée
LXIX.  
- De ceux qui manient des javelots dans la mosquée
LXX.  
- Du fait de parler vente et achat sur la chaire de la mosquée
LXXI.  
- De la réclamation du payement d'une dette et des engagements pris à ce sujet dans la mosquée
LXXII.  
- Du balayage de la mosquée et du ramassage des chiffons, fétus de paille et morceaux de bois
LXXIII.  
- De l'interdiction de faire le commerce du vin dans la mosquée
LXXIV.  
- Des serviteurs attachés à la mosquée
LXXV.  
- Du prisonnier ou du débiteur que l'on attache dans la mosquée
LXXVI.  
- L'infidèle doit se laver quand il embrasse l'islamisme. Du fait d'attacher le prisonnier dans la mosquée
LXXVII.  
- De la tente dressée dans la mosquée à l'usage des malades ou de toute autre personne
LXXVIII.  
- De l'introduction d'un chameau dans la mosquée en cas de nécessité
LXXIX.  
- (Fidèles éclairés par une lumière céleste en sortant la nuit de la mosquée.)
LXXX.  
- De la poterne et des couloirs dans la mosquée
LXXXI.  
- Des portes de la Ka'ba et des mosquées et de leur fermeture
LXXXII.  
- De l'entrée d'un polythéiste dans la mosquée
LXXXIII.  
- Du fait d'élever la voix dans les mosquées
LXXXIV.  
- Du fait de former cercle et de s'asseoir dans la mosquée
LXXXV.  
- Du fait de se renverser sur le dos et d'allonger les jambes à la mosquée
LXXXVI.  
- L'oratoire peut être sur la voie publique, sans qu'il en résulte d'inconvénients pour les fidèles
LXXXVII.  
- De la prière dans les oratoires du marché
LXXXVIII.  
- Du fait de croiser les mains à la mosquée ou ailleurs
LXXXIX.  
- Des mosquées qui se trouvaient sur les routes conduisant à Médine et des divers endroits où le Prophète fit la prière
XC.  
- La sotra de l'imam sert de sotra à ceux qui prient derrière lui
XCI.  
- Quelle distance convient-il qu'il y ait entre celui qui prie et la sotra
XCII.  
- De la prière devant une lance
XCIII.  
- De la prière devant une pique
XCIV.  
- De la sotra à la Mecque et ailleurs
XCV.  
- De la prière devant la colonne
XCVI.  
- De la prière entre les piliers en dehors de la prière en commun
XCVII.  
- (On peut prier partout dans la Ka'ba)
XCVIII.  
- De la prière faite étant tourné vers une chamelle, un chameau, un arbre ou un bât de chameau
XCIX.  
- De la prière faite (tourné) vers un lit
C.  
- Celui qui prie doit chasser tout ce qui passe devant lui
CI.  
- Du péché commis par celui qui passe devant quelqu'un qui prie
CII.  
- De celui qui se tient en face de quelqu'un qui fait sa prière
CIII.  
- De la prière faite derrière quelqu'un qui dort
CIV.  
- De la prière surérogatoire derrière une femme
CV.  
- De celui qui prétend que rien n'interrompt la prière



CVI.  
- De celui qui fait sa prière en portant une petite fille sur ses épaules
CVII.  
- De celui qui prie tourné vers un lit où il y a une femme ayant ses menstrues
CVIII.  
- Au moment de la prosternation le fidèle peut-il faire un signe d'intelligence à sa femme afin qu'il puisse se prosterner
CIX.  
- De la femme qui enlève quelque impureté de dessus celui qui est en train de prier

TITRE IX. - DES HEURES FIXEES POUR LA PRIERE.
I.  
- Des heures fixées pour la prière et de leur mérite
II.  
- (Prescriptions du Prophète aux 'Abd-el-Qaïs.)
III.  
- Le serment de fidélitè s'étend à l'accomplissement de la prière
IV.  
- La prière est une expiation
V.  
- Du mérite de la prière faite au moment prescrit
VI.  
- Les cinq prières servent d'expiation pour les péchés (quand on les fait au moment précis, soit en commun, soit autrement)
VII.  
- Du fait de manquer de faire la prière au moment prescrit
VIII.  
- Celui qui prie est en tête à tête avec le Seigneur
IX.  
- Du fait d'attendre la fraîcheur pour faire la prière de midi durant la forte chaleur
X.  
- Du fait d'attendre la fraîcheur pour faire la prière de midi en voyage
XI.  
- L'heure (exacte) de la prière de midi est le moment où le soleil commence à décliner
XII.  
- Du fait de retarder la prière de midi jusqu'au moment de celle de l'après-midi
XIII.  
- De l'heure prescrite pour la prière de l'après-midi
XIII bis.  
- De l'heure de la prière de l'après-midi
XIV.  
- Du péché de celui qui laisse passer, sans la faire, l'heure de la prière de l'après-midi
XV.  
- De celui qui manque la prière de l'après-midi volontairement
XVI.  
- Du mérite de la prière de l'après-midi
XVII.  
- De celui qui a déjà fait une rika' de la prière de l'après-midi avant le coucher du soleil
XVIII.  
- Du moment prescrit pour la prière du coucher du soleil
XIX.  
- De celui qui réprouve qu'on donne à la prière du coucher du soleil le nom de prière du soir
XX.  
- Du nom de 'Atama donné à la prière du soir et de ceux qui estiment qu'elle est permise
XXI.  
- Quand les fidèles sont réunis, la prière du soir se fait à l'heure prescrite, sinon on la retarde
XXII.  
- Du mérite de la prière du soir
XXIII.  
- De ce qu'il est blâmable de dormir avant de faire la prière du soir
XXIV.  
- De ceux qui ne peuvent résister au sommeil avant la prière du soir
XXV.  
- L'heure prescrite pour la prière du soir va jusqu'à minuit
XXVI.  
- Du mérite de la prière de l'aurore
XXVII.  
- Du moment prescrit pour la prière de l'aurore
XXVIII.  
- De celui qui, à l'heure de la prière de l'aurore, n'a eu le temps que de faire une seule rika'
XXIX.  
- De celui qui n'a eu le temps de faire qu'une seule rika' de la prière
XXX.  
- De la prière faite après l'aurore jusqu'au moment où le soleil s'est élevé
XXXI.  
- Le fidèle ne doit pas viser à faire sa prière avant le coucher du soleil
XXXII.  
- De celui qui ne trouve pas blâmable de faire des prières, sauf après celles de l'après-midi et de l'aurore
XXXIII.  
- Des prières que l'on peut faire après celles de l'après-midi, prières omises ou autres
XXXIV.  
- Du fait d'avancer l'heure de la prière le jour où le ciel est couvert de nuages
XXXV.  
- De l'appel à la prière après que le moment prescrit est passé
XXXVI.  
- De celui qui dirige la prière en commun quand l'heure prescrite est passée
XXXVII.  
- Celui qui a oublié de faire une prière doit la faire dès qu'il s'en aperçoit, mais il ne doit recommencer que cette seule prière
XXXVIII.  
- Les prières doivent être faites suivant leur ordre normal
XXXIX.  
- Des causeries répréhensibles après la prière du soir
XL.  
- De la causerie sur le droit et sur des sujets pieux après la prière du soir
XLI.  
- De la causerie du soir avec la famille et les hôtes

TITRE X. - DE L'APPEL A LA PRIERE.
I.  
- Du début de l'appel à la prière et du second appel
II.  
- L'appel à la prière se répète deux fois
III.  
- Sauf ces mots: "l'heure de la prière est venue", le second appel n'a lieu qu'une fois
IV.  
- Du mérite de l'appel à la prière



V.  
- De l'élévation de la voix pour l'appel à la prière
VI.  
- De l'effusion du sang qu'empêche l'appel à la prière
VII.  
- Que doit-on dire quand on entend celui qui appelle à la prière?
VIII.  
- De l'invocation à la suite de l'appel à la prière
IX.  
- Du tirage au sort pour le choix du muezzin
X.  
- Des paroles étrangères introduites dans l'appel à la prière
XI.  
- De l'appel à la prière fait par un aveugle lorsqu'il a quelqu'un pour le prévenir
XII.  
- De l'appel à la prière après l'aurore
XIII.  
- De l'appel à la prière avant l'aurore
XIV.  
- Quel intervalle doit séparer le premier appel à la prière du second?
XV.  
- De ceux qui attendent le second appel à la prière
XVI.  
- Entre le premier appel et le second appel quiconque le veut peut faire une prière
XVII.  
- De celui qui a dit: en voyage qu'une seule personne fasse l'appel à la prière
XVIII.  
- Du premier appel à la prière et du second appel pour les voyageurs en troupes. De ces mêmes appels à 'Arafa et à Mozdalifa. De la formule employée par le muezzin
lorsque la nuit est froide ou pluvieuse: Faites la prière dans vos demeures
XIX.  
- Le muezzin doit-il promener sa voix de ci de là. Doit-il se tourner (à droite et à gauche) quand il fait l'appel à prière
XX.  
- De celui qui dit: La prière nous a fait défaut
XXI.  
- On ne doit pas courir pour aller à la prière, rendez-vous-y avec calme et dignité
XXII.  
- Les fidèles doivent se lever pour la prière au moment du second appel, dès qu'ils voient l'imam
XXIII.  
- Le fidèle ne doit pas courir pour se rendre à la prière, ni se lever précipitamment pour la commencer; qu'il se lève avec calme et dignité
XXIV.  
- Peut-on, quand on a un motif, sortir de la mosquée?
XXV.  
- Quand l'imam dit aux fidèles de garder leurs places jusqu'à son retour, ils doivent l'attendre
XXVI.  
- Au sujet de ces paroles que dit un homme au Prophète: "Nous n'avons pas fait la prière."
XXVII.  
- Une affaire imprévue retient l'imam après le second appel à la prière
XXVIII.  
- Des conversations après que le second appel à la prière a été fait
XXIX.  
- De l'obligation de la prière en commun
XXX.  
- Du mérite de la prière en commun
XXXI.  
- Du mérite de la prière de l'aurore faite en commun
XXXII.  
- Du mérite de la hâte à faire la prière de midi
XXXIII.  
- Du compte qui sera tenu des pas
XXXIV.  
- Du mérite de la prière du soir faite en commun
XXXV.  
- On est en commun quand on est deux et plus de deux
XXXVI.  
- De celui qui s'asseoit à la mosquée en attendant l'heure de la prière (en commun). De l'excellence des mosquées
XXXVII.  
- Du mérite de celui qui va matin et soir à la mosquée
XXXVIII.  
- Quand le second appel est fait on ne peut plus faire d'autres prières que la prière canonique
XXXIX.  
- Limite à laquelle le malade assiste à la prière
XL.  
- De la tolérance accordée de faire la prière chez soi en cas de pluie ou pour un motif (sérieux)
XLI.  
- L'imam doit-il faire la prière quel que soit le nombre de personnes présentes et le prédicateur doit-il faire le prône le vendredi quand il pleut
XLII.  
- Du repas servi au moment où on fait le second appel à la prière
XLIII.  
- De l'imam appelé à la prière au moment où il est en train de manger
XLIV.  
- De celui qui, entendant le second appel à la prière au moment où il est occupé à des soins domestiques, se rend à la mosquée
XLV.  
- De celui qui dirige les fidèles à la prière dans le seul but de leur enseigner comment le Prophète la faisait
XLVI.  
- Les gens de science et de mérite ont plus de droit que tout autre à diriger la prière
XLVII.  
- De celui qui se tient à côté de celui qui dirige la prière lorsque celui-ci est malade
XLVIII.  
- Quand quelqu'un préside les fidèles à la prière et qu'il survient celui qui la présidait précédemment, que ce dernier se retire ou non, la prière est valable
XLIX.  
- Quand les fidèles sont égaux en instruction religieuse, c'est le plus âgé qui doit présider la prière
L.  
- Quand l'imam est en visite chez quelqu'un, c'est lui qui préside la prière
LI.  
- L'imam n'a été institué que pour qu'on l'imitât
LII.  
- Quand doit se prosterner celui qui est derrière l'imam
LIII.  
- Du péché commis par celni qui relève la tête avant l'imam
LIV.  
- De la direction de la prière par un esclave et un affranchi
LV.  
- Lorsque l'imam n'a pas fini sa prière, alors que les fidèles derrière lui l'ont achevée



LVI.  
- Du cas où un aliéné ou un novateur dirigent la prière
LVII.  
- Quand on n'est que deux, le fidèle se place sur le même rang que l'imam et à son côté droit
LVIII.  
- Lorsque le fidèle se tient à la gauche de l'imam et que celui-ci le fait passer à sa droite, la prière de ces deux personnes ne se trouve pas viciée de ce fait
LIX.  
- Quand l'imam se rend chez des gens sans avoir l'intention de présider la prière et qu'il la préside
LX.  
- Quand l'imam prolonge la prière et qu'un fidèle, ayant affaire, sort après avoir terminé seul sa prière
LXI.  
- L'imam doit alléger la durée des stations tout en faisant intégralement les inclinaisons et les prosternations
LXII.  
- Celui qui prie pour son propre compte peut allonger sa prière autant qu'il le veut
LXIII.  
- De celui qui se plaint que son imam prolonge la prière
LXIV.  
- De l'accélération de la prière tout en la faisant complète
LXV.  
- De celui qui accélère la prière quand il entend les enfants pleurer
LXVI.  
- De celui qui, après avoir fait la prière, va diriger celle des autres
LXVII.  
- De celui qui fait entendre aux fidèles le tekbîr de l'imam
LXVIII.  
- Un des fidèles règle sa prière sur l'imam; les autres fidèles suivent la prière de cet homme
LXIX.  
- En cas de doute l'imam doit-il s'en rapporter aux dires des fidèles?
LXX.  
- Lorsque l'imam pleure durant la prière
LXXI.  
- Les fidèles doivent égaliser leurs rangs au moment du second appel et après ce second appel
LXXII.  
- L'imam doit se tourner vers les fidèles au moment où ils égalisent leurs rangs
LXXIII.  
- Du premier rang (à la prière)
LXXIV.  
- Se tenir en rangs contribue à la perfection de la prière
LXXV.  
- Du péché commis par quiconque n'observe pas exactement son rang
LXXVI.  
- Dans le rang (formé pour la prière) il doit y avoir contact d'épaule à épaule et de pied à pied
LXXVII.  
- Quand un fidèle se tient à la gauche de l'imam et que celui-ci le fait passer par derrière lui à sa droite, la prière de ce fidèle est parfaite
LXXVIII.  
- Une femme à elle seule constitue un rang (dans la prière)
LXXIX.  
- Du côté droit de la mosquée et de l'imam
LXXX.  
- Du cas où il y a entre l'imam et les fidèles un mur ou une démarcation quelconque
LXXXI.  
- De la prière pendant la nuit
LXXXII.  
- De l'obligation du tekbîr et de son emploi au début de la prière
LXXXIII.  
- De l'élévation des mains au moment du premier tekbîr en même temps qu'on commence la prière
LXXXIV.  
- On doit élever les deux mains quand on prononce le tekbîr, quand on s'incline et quand on relève la tête
LXXXV.  
- A quelle hauteur faut-il élever les mains?
LXXXVI.  
- De l'élévation des mains quand on se relève après les deux inclinaisons
LXXXVII.  
- Du fait de placer la main droite sur la gauche pendant la prière
LXXXVIII.  
- Du recueillement pendant la prière
LXXXIX.  
- Ce qu'il faut réciter après le tekbir
XC.  
- (La prière de l'éclipse)
XCI.  
- Du fait de lever les yeux vers l'imam au cours de la prière
XCII.  
- Du fait de lever les yeux pendant la prière
XCIII.  
- Du fait de se retourner pendant la prière
XCIV.  
- Le fidèle peut-il se retourner lorsque quelque événement le menace ou qu'il aperçoit quelque chose, un crachat, par exemple, sur (la paroi de) la qibla
XCV.  
- L'imam et le fidèle doivent réciter du Coran à toutes leurs prières, qu'elles aient lieu à leurs résidences habituelles ou en voyage. Des versets qu'il faut réciter à haute voix
et de ceux qu'il faut réciter à voix basse dans ces divers cas
XCVI.  
- De la récitation du Coran à la prière de midi
XCVII.  
- De la récitation du Coran à la prière de l'après-midi
XCVIII.  
- De la récitation du Coran à la prière du soir
XCIX.  
- De la récitation à haute voix du Coran à la prière du coucher du soleil
C.  
- De la récitation à haute voix du Coran à la prière du soir
CI.  
- De la récitation dn Coran avec prosternation à la prière du soir
CII.  
- De la récitation du Coran à la prière du soir
CIII.  
- L'imam prolongera (par la récitation du Coran) les deux premières rika'; il abrégera les deux dernières
CIV.  
- De la récitation du Coran à la prière de l'aurore
CV.  
- De la récitation à haute voix du Coran à la prière de l'aube
CVI.  
- Du fait de réciter deux sourates du Coran dans une seule rika'; de réciter seulement les dernières sourates du Coran; de réciter une sourate avant une sourate



précédente; de ne réciter que le début d'une sourate
CVII.  
- Dans les deux dernières rika', le fidèle doit réciter le premier chapitre du Coran
CVIII.  
- De la récitation du Coran à voix basse pendant la prière de midi et celle de l'après-midi
CIX.  
- Quand l'imam fait entendre (aux fidèles) le verset qu'il récite
CX.  
- La récitation du Coran prolongée, pendant la dernière rika'
CXI.  
- L'imam doit prononcer Amen! à haute voix
CXII.  
- Du mérite qu'il y a à dire Amen!
CXIII.  
- Le fidèle doit dire Amen à haute voix
CXIV.  
- Du fidèle qui s'incline avant d'arriver dans le rang
CXV.  
- Le tekbîr doit durer autant que l'inclinaison
CXVI.  
- Le tekbîr doit durer autant que la prosternation
CXVII.  
- Du tekbîr lorsqu'on se met debout après la prosternation
CXVIII.  
- Il ne faut poser les mains sur les genoux pendant l'inclinaison
CXIX.  
- Du fidèle qui ne fait point l'inclinaison complète
CXX.  
- Le dos doit être horizontal pendant l'inclinaison
CXXI.  
- Quelles limites il faut observer pour que l'inclinaison soit parfaite, le fidèle se mettant d'aplomb et gardant quelque temps l'équilibre
CXXII.  
- De l'ordre donné par le Prophète à quelqu'un de recommencer sa prière parce qu'il n'avait pas accompli intégralement l'inclinaison
CXXIII.  
- De l'invocation durant l'inclinaison
CXXIV.  
- De ce que l'imam doit dire ainsi que les fidèles qui sont derrière lui lorsqu'il lève la tête après l'inclinaison
CXXV.  
- Du mérite de ces mots: "O mon Dieu, Seigneur, et à toi la louange."
CXXVI.  
- De la formule de résignation
CXXVII.  
- De la façon de reprendre l'équilibre quand on relève la tête après l'inclinaison
CXXVIII.  
- En prononçant le tekbîr au moment de la prosternation on doit toucher le sol
CXXIX.  
- Du mérite de la prosternation
CXXX.  
- Dans la prosternation (l'homme) doit allonger les bras et écarter les cuisses du ventre
CXXXI.  
- Dans la prière il faut tourner l'extrémité des pieds vers la qibla
CXXXII.  
- De celui qui n'accomplit pas intégralement la prosternation
CXXXIII.  
- Sept parties osseuses du corps participent à la prosternation
CXXXIV.  
- Dans la prosternation le nez doit toucher le sol
CXXXV.  
- De la prosternation le nez dans la boue
CXXXVI.  
- Du fait de nouer et de fixer ses vêtements (pour la prière) et de celui qui (en priant) rassemble ses vêtements sous lui quand il craint de laisser voir ses parties honteuses
CXXXVII.  
- Les cheveux ne doivent pas être retenus (dans la prosternation)
CXXXVIII.  
- Durant la prière on ne doit pas relever ses vêtements (dans la prosternation)
CXXXIX.  
- De la glorification de Dieu et des invocations pendant la prosternation
CXL.  
- Du repos entre les deux prosternations
CXLI.  
- Il ne faut pas allonger (complètement) les bras dans la prosternation
CXLII.  
- De celui qui, avant de se lever, reste assis d'aplomb pendant l'une des rika' impaires de sa prière
CXLIII.  
- Comment s'appuie-t-on sur le sol lorsqu'on se relève après la rika'
CXLIV.  
- On doit prononcer le tekbîr au moment où on se relève après les deux prosternations
CXLV.  
- La règle est de se mettre sur son séant pour prononcer la profession de foi musulmane
CXLVI.  
- De celui qui estime que de dire la première fois la profession de foi musulmane n'est pas obligatoire, parce que le Prophète s'étant levé après les deux rika', ne dit pas la
profession de foi musulmane
CXLVII.  
- De la profession de foi dite quand on s'assied pour la première fois
CXLVIII.  
- De la profession de foi dite quand on s'assied pour la dernière fois
CXLIX.  
- Des oraisons formulées avant la salutation finale
CL.  
- Des oraisons qu'il faut prononcer de préférence après la profession de foi; cette pratique n'est pas obligatoire
CLI.  
- De celui qui ne s'essuie ni le front ni le nez avant d'avoir terminé sa prière
CLII.  
- De la salutation finale
CLIII.  
- Le fidèle doit prononcer la salutation finale en même temps que l'imâm la prononce lui-même
CLIV.  
- De celui qui ne répond pas à la salutation de l'imam et qui se contente des salutations de la prière
CLV.  
- Des litanies après la prière
CLVI.  
- Après la salutation finale l'imam fait face aux fidèles



CLVII.  
- De l'imam qui reste à l'endroit où il a fait la prière après la salutation finale
CLVIII.  
- De celui qui, ayant dirigé la prière des fidèles, se souvient d'une affaire et enjambe par dessus les fidèles
CLIX.  
- Que l'imam, pour faire face aux fidèles (à la fin de la prière), que les fidèles, pour quitter la mosquée, peuvent se retourner soit du côté droit, soit du côté gauche
CLX.  
- De ce qui a été dit au sujet de l'ail cru, de l'oignon et du poireau
CLXI.  
- Des ablutions des enfants. Quand sont-ils astreints à la lotion, à la purification; de leur présence à l'office en commun, à ceux des deux fêtes, aux funérailles, et de leur
admission dans les rangs des fidèles en prière
CLXII.  
- De la sortie des femmes pour se rendre à la mosquée la nuit et dans l'obscurité
CLXIII.  
- De la prière des femmes derrière les hommes
CLXIV.  
- Les femmes doivent se hâter de partir après la prière du matin et rester le moins possible dans la mosquée
CLXV.  
- La femme doit demander à son mari l'autorisation de se rendre à la mosquée

TITRE XI. - DU VENDREDI.
I.  
- De la prescription coranique relative au vendredi
II.  
- De l'excellence de la lotion de jour du vendredi. La présence à la prière de ce jour s'impose-t-elle aux enfants et aux femmes?
III.  
- Des parfums pour le vendredi
IV.  
- De l'excellence du vendredi
V.  
- (La lotion est ordonnée pour le vendredi.)
VI.  
- De l'usage de la pommade pour le vendredi
VII.  
- Le fidèle se revêt des plus beaux habits qu'il possède
VIII.  
- Du frottoir à dent le jour du vendredi
IX.  
- De celui qui fait usage du frottoir à dent d'autrui
X.  
- Ce qu'il faut réciter à la prière de l'aube le jour du vendredi
XI.  
- De l'office du vendredi dans les bourgs et les villes
XII.  
- La lotion est-elle prescrite à ceux qui n'assistent pas à l'office du vendredi, femmes, enfants ou autres.
XIII.  
- (De la présence des femmes à la mosquée le soir et le matin)
XIV.  
- De la tolérance admise si, enen cas de pluie. on ne se rend pas à l'office du vendredi
XV.  
- De quelle distance est-on tenu de se rendre à l'office du vendredi,et pour qui cet office est-il obligatoire?
XVI.  
- Le moment de l'office du vendredi est celui où le soleil a dépassé le méridien
XVII.  
Quand la chaleur est violente le jour du vendredi
XVIII.  
- De la façon d'aller à l'office du vendredi
XIX.  
- Le fidèle ne doit pas prendre place entre deux personnes et les séparer le jour du vendredi
XX,  
- Le fidèle ne doit pas, le jour du vendredi, faire lever son frère pour s'asseoir à sa place
XXI.  
- L'appel à la prière le jour du vendredi
XXII.  
- Du muezzin unique le jour du vendredi
XXIII.  
- L'imam en chaire répond quant il entend l'appel à la prière.
XXIV.  
- Du fait de l'imam d'être assis en chaire au moment de la prière
XXV.  
- De l'appel à la prière au moment du prône
XXVI.  
- Du prône en chaire
XXVII.  
- Du prône debout
XXVIII.  
- Que l'imam et les fidèles doivent réciproquement se faire face pendant le prône
XXIX.  
- De celui qui, après l'invocation, dit: Ensuite
XXX.  
- Du fait de s'asseoir entre les deux prônes le jour du vendredi
XXXI.  
- Du devoir d'écouter le prône le jour du vendredi
XXXII.  
- Quand l'imam voit entrer un fidèle pendant qu'il est en train de faire le prône, il doit lui ordonner de prier deux rika
XXXIII.  
- Celui qui vient au moment où l'imam fait le prône doit prier deux rika légères
XXXIV.  
- De fait d'élever les mains pendant le prône
XXXV.  
- De la rogation pour la pluie pendant le prône le jour du vendredi
XXXVI.  
- Du silence qu'il faut observer le jour du vendredi quand l'imam fait le prône
XXXVII.  
- De l'heure (favorable) le jour du vendredi
XXXVIII.  
- Lorsque des fidèles abandonnent l'imam au cours de la prière du vendredi, la prière de l'imam et de ceux qui restent est valable
XXXIX  
- De la prière après l'office du vendredi ou avant cet office
XL.  
- (Le repas n'avait lieu qu'après l'office du vendredi.)
XLI.  
- De la sieste après l'office du vendredi



TITRE XII. - DE LA PRIERE EN CAS DE DANGER.
I.  
- (La prière en présence de l'ennemi).
II.  
- En cas de danger fantassins et cavaliers prient, le fantassin restant debout
III.  
- Les fidèles doivent veiller les uns sur les autres pendant la prière en cas de danger
IV.  
- De la prière au moment de l'assaut des forteresses et de la rencontre de l'ennemi
V.  
- De la prière faite à cheval ou debout par celui qui attaque et celui qui est attaqué
V bis.  
- (Retard de la prière dans une expédition.)
VI.  
- Du tekbîr au moment des dernières heures de la nuit qui précèdent le matin; de la prière en cas de coups de main et de guerre

TITRE XIII. - DES DEUX FETES.
I.  
- De ce qui a été rapporté au sujet des deux fêtes et des beaux vêtements à porter ces jours-là
II.  
- (Du jeu) de la lance et du bouclier le jour de la fête
III.  
- Des usages de la fête, chez les peuples musulmans
IV.  
- De la nourriture prise avant de sortir le jour de la fête de la rupture du jeûne
V.  
- De la nourriture à prendre le jour de la fête des sacrifices
VI.  
- Du fait de se rendre à un mosalla sans chaire
VII.  
- De la marche et de la chevauchée pour se rendre à (la prière de) la fête. De la prière faite avant le prône sans premier ni second appel à la prière
VIII.  
- Du prône après (la prière de) la fête
IX.  
- Au sujet de ce qu'il est répréhensible de porter des armes les jours de fête et sur le territoire sacré (de la Mecque)
X.  
- De la hâte un jour de fête
XI.  
- De l'excellence des pratiques (religieuses) pendant les jours fériés (de la fête des sacrifices)
XII.  
- Du tekbîr pendant les jours de Mina et du tekbîr dans la matinée du jour où on se rend à Arafàt
XIII.  
- De la prière faite devant le javelot le jour de la fête
XIV.  
- Du port de la pique et du javelot devant l'imam le jour de la fête.
XV.  
- De la question pour les femmes ayant ou non leurs menstrues de se rendre au mosalla
XVI.  
- Du fait des enfants de se rendre au mosalla
XVII.  
- L'imam doit faire face aux fidèles pendant le prône d'un jour de fête
XVIII.  
- Du signal qui est au mosalla.
XIX.  
- Du sermon que l'imam fait aux femmes le jour de la fête
XX.  
- Lorsqu'une femme n'a pas de manteau pour le jour de la fête
XXI.  
- De l'isolement au mosalla des femmes qui ont leurs menstrues
XXII.  
- De l'immolation et de l'égorgement (des victimes) au mosalla le jour du sacrifice
XXIII.  
- Des paroles de l'imam et des fidèles pendant le prône de la fête. Du cas où une question est posée à l'imam au moment où il prononce le prône
XXIV.  
- De celui qui prend un autre chemin (qu'à l'aller) pour revenir du mosalla le jour de la fête
XXV.  
- Lorsque le fidèle a manqué la (prière de) la fête, il priera deux rika.
XXVI.  
- De la prière avant et après la fête

TITRE XIV. - DE LA RIKA IMPAIRE.
I.  
- De ce qui a été rapporté au sujet de la rika impaire
II.  
- Des heures de la rika impaire
III.  
- Le Prophète révaillait sa femme pour faire la rika impaire
IV.  
- Le fidèle doit faire une rika impaire à la fin de sa prière
V.  
- De la rika impaire quand on est sur une monture
VI.  
- De la rika impaire en voyage
VII.  
- Du Qonout avant et après les rika

TITRE XV. - DES ROGATIONS.
I.  
- Des rogations et des sorties faites dans ce but par le Prophète
II.  
- De l'invocation du Prophète: "Fais que les années soient comme les années de Joseph!"
III.  
- Du fait de la population de demander à l'imam des rogations lorsqu'elle souffre de la sécheresse
IV.  
- Du changement de la disposition du manteau pour les rogations.
V.  
- Par la disette Dieu punit les hommes lorsqu'ils ont violé les prescriptions divines
VI.  
- Des rogations dans la grande mosquée
VII.  
- Des rogations faites, durant le prône du vendredi, sans se tourner vers la qibla
VIII.  
- Des rogations faites en chaire.
IX.  
- De ceux qui se contentent de la prière du vendredi en manière de rogations



X.  
- De l'invocation lorsque les routes sont défoncées par l'abondance de la pluie
XI.  
- Que, suivant certains, le Prophète ne changea pas la disposition de son manteau en faisant les rogations un vendredi
XII.  
- L'imam ne doit pas repousser ceux qui lui demandent d'intercéder dans les rogations
XIII.  
- Les infidèles demandent l'intervention des musulmans lors de la sécheresse (pour qu'ils fassent des rogations)
XIV.  
- De l'invocation: "Autour de nous, non sur nous!" quand il y a abondance de pluie
XV.  
- Des prières des rogations faites debout
XVI.  
- Qu'il faut réciter le Coran à haute voix dans la prière des rogations
XVII.  
- Comment le Prophète tourna le dos aux fidèles
XVIII.  
- De la prière de deux rika pour les rogations
XIX.  
- Des rogations faites au mosalla
XX.  
- Du fait de se tourner vers la qibla pour les rogations
XXI.  
- Du fait des fidèles de lever les mains en même temps que l'imam lors des rogations
XXII.  
- Du fait de l'imam de lever les mains pour les rogations
XXIII.  
- De ce qui doit être dit quand il pleut
XXIV.  
De celui qui est inondé par la pluie au point que sa barbe en ruisselle
XXV.  
- Lorsque le vent souffle
XXVI.  
- De ces paroles du Prophète: "J'ai été aidé par le vent d'est"
XXVII.  
- De ce qui a été dit au sujet des tremblements de terre et des signes précurseurs
XXVIII.  
- (Les fidèles attribuent la pluie à Dieu, les infidèles aux étoiles.)
XXIX.  
- Personne, si ce n'est Dieu, ne sait quand viendra la pluie

TITRE XVI. - DES ECLIPSES.
I.  
- De la prière pour les éclipses de soleil
II.  
- De l'aumône à l'occasion d'une éclipse
III.  
- De la convocation à une prière en commun pendant les éclipses
IV.  
- Du prône de l'imam lors d'une éclipse
V.  
- Faut-il employer le verbe kasafa ou le verbe khasafa pour dire être éclipsé en parlant du soleil
VI.  
- (Les éclipses sèment la crainte parmi les hommes.)
VII.  
- Du fait de prononcer une formule pour être préservé des tourments de la tombe en cas d'éclipse
VIII.  
- De la longueur de la prosternation en cas d'éclipse
IX.  
- De la prière en commun pour les éclipses
X.  
- De la prière des femmes avec les hommes en cas d'éclipse
XI.  
- De celui qui veut affranchir un esclave durant l'éclipse de soleil
XII.  
- De la prière de l'éclipse à la mosquée
XIII.  
- Le soleil n'est pas éclipsé à cause de la naissance ou de la mort de quelqu'un
XIV.  
- De la mention (de Dieu) dans les éclipses
XV.  
- De l'invocation durant les éclipses
XVI.  
- (De la formule: ensuite, lors d'une éclipse)
XVII.  
- De la prière dans les éclipses de lune
XVIII.  
- La première rika' en cas d'éclipse doit être la plus longue
XIX.  
- De la récitation à haute voix pendant les éclipses

TITRE XVII. - DE LA PROSTERNATION PENDANT LA RECITATION DU CORAN.
I.  
- De ce qui est rapporté de la prosternation lors de la récitation du Coran et des règles qui s'y rattachent
II.  
- De la prosternation lors de la récitation de la révélation du chapitre de la prosternation
III.  
- De la prosternation en récitant (la sourate) Sâd
IV.  
- De la prosternation en récitant la sourate En-Nadjm
V.  
- De la prosternation des musulmans avec les polythéistes, le polythéiste étant impur puisqu'il ne fait pas l'ablution
VI.  
- De celui qui, récitant la sourate Es-Sadjada, ne se prosterne pas
VII.  
- De la prosternation pour la sourate "Lorsque les cieux se fendront" (sourate XLIV)
VIII.  
- De celui qui se prosterne en même temps que celui qui récite le Coran se prosterne lui-même
IX.  
- De l'affluence des fidèles lorsque l'imam récite une sourate à prosternation
X.  
De celui qui pense que Dieu n'a pas imposé la prosternation
XI.  
- De celui qui, au cours de la prière, récite un passage à prosternation et se prosterne



XII.  
- De celui qui, à cause de la foule, ne trouve pas un endroit pour se prosterner avec l'imam

TITRE XVIII. - DE L'ABREGEMENT DE LA PRIERE.
I.  
- De ce qui a été dit de l'abrègement de la prière (en voyage). Combien y faut-il demeurer (de temps) pour que la prière soit raccourcie?
II.  
- De la prière à Mina
III.  
- Combien le Prophète demeura-t-il de temps dans son pèlerinage?
IV.  
- Pour quelle distance la prière doit-elle être raccourcie?
V.  
- On raccourcit la prière dès qu'on sort de la localité où l'on est
VI.  
- On prie trois (rika') pour la prière du coucher du soleil en voyage
VII.  
- De la prière surérogatoire faite sur une monture de quelque côté qu'elle soit dirigée
VIII.  
- Des gestes sur la monture
IX.  
- Il faut descendre (de sa monture) pour la prière canonique
X.  
- De la prière surérogatoire sur un âne
XI.  
- De celui qui ne fait pas de prières surérogatoires en voyage, soit après, soit avant la prière canonique
XII.  
- De la prière surérogative en voyage quand elle ne suit ni ne précède la prière canonique
XIII.  
- De la fusion, en voyage, des deux prières du maghreb et de l''icha
XIV.  
- Faut-il faire l'appel à la prière une première et une seconde fois quand on réunit en une seule les deux prières du maghreb et de l'icha
XV.  
- Quand on est en déplacement on peut retarder la prière du dohor, jusqu'au moment de l'asr, avant le déclin du soleil
XVI.  
- Quand il se mettait en route après que le soleil avait décliné, il faisait la prière du dohor, puis remontait sur sa monture
XVII.  
- De la prière de celui qui est assis
XVIII.  
- De la prière par gestes de celui qui est assis
XIX.  
- Lorsqu'on ne peut prier assis on prie sur le côté
XX.  
- Celui qui a prié et qui ensuite revient à la santé ou éprouve un soulagement achève ce qui lui reste à accomplir de la prière

TITRE XIX. - DE LA PRIERE NOCTURNE.
I.  
- De la prière pendant la nuit
II.  
- Des mérites qu'il y a à se lever la nuit (pour prier)
III.  
- De la longueur de la prosternation dans les prières de nuit
IV.  
- De l'abstention pour le malade de se lever la nuit (pour prier)
V.  
- Le Prophète engageait vivement à prier la nuit et à faire des prières surérogatoires, sans les imposer
VI.  
- Le Prophète restait si longtemps debout pendant la nuit que ses pieds enflaient
VII.  
- De celui qui dort à l'aube
VIII.  
- De celui qui, après le repos de l'aube, se lève pour faire la prière et ne dort plus jusqu'au moment de faire la prière du matin
IX.  
- De la durée de la station debout pendant la prière de la nuit
X.  
- Comment se fait la prière de nuit et combien de fois le Prophète priait la nuit
XI.  
- De la station du Prophète pendant la nuit; de son sommeil
XII.  
- Du noeud que fait le démon sur la nuque de l'homme qui ne prie pas pendant la nuit
XIII.  
- L'homme qui dort sans avoir fait sa prière, le diable lui urine dans l'oreille
XIV.  
- De l'invocation et de la prière à la fin de la nuit
XV.  
- De celui qui dort la nuit et qui en vivifie la fin
XVI.  
- Des prières du Prophète pendant la nuit en ramadân et à d'autres époques
XVII.  
- Du mérite de la purification la nuite et le jour
XVIII.  
- De ce qui est réprouvé en fait d'excès dans les actes de dévotion
XIX.  
- Il est repréhensible de cesser de se lever pour prier la nuit quand on le faisait auparavant
XX.  
- (On ne doit pas exagérer les actes de dévotion.)
XXI.  
- Du mérite de celui qui est en proie à l'insomnie et qui prie
XXII.  
- De l'assiduité à faire les deux rika ' de l'aurore
XXIII.  
- Du fait de se coucher sur le côté droit après les deux rika ' de l'aurore
XXIV.  
- De celui qui cause après les deux rika' et qui ne se couche pas.
XXV.  
- De ce qui a été rapporté au sujet de la prière surérogatoire. deux rika' par deux rika',
XXVI.  
- De la causerie après les deux rika' de l'aurore
XXVII.  
- De l'assiduité à faire les deux rika' de l'aurore et de ceux qui appellent ces rika' prière surérogatoire
XXVIII.  
- De ce qu'il faut réciter au cours des deux rika' de l'aurore
XXIX.  
- De la prière surérogatoire après la prière canonique



XXX.  
- De celui qui ne fait pas de prière surérogatoire après la prière canonique
XXXI.  
- De la prière de la matinée en voyage
XXXII.  
- De celui qui ne fait pas la prière de la matinée et qui estime qu'elle est superflue
XXXIII.  
- De la prière de la matinée dans les villes (en résidence)
XXXIV.  
- Des deux rika' avant la prière de midi
XXXV.  
- De la prière avant (la prière du) coucher du soleil
XXXVI.  
- Des prières surérogatoires en commun
XXXVII.  
- De la prière surérogatoire de la maison

TITRE XX. - DE LA SUPERIORITE DE LA PRIERE (FAITE) DANS LA MOSQUEE DE LA MECQUE ET DANS CELLE DE MEDINE.
I.  
- De la supériorité de la prière faite dans la mosquée de la Mecque et dans celle de Médine
II.  
- De la mosquée de Qobâ
III.  
- De celui qui, chaque samedi, se rend à la mosquée de Qobâ
IV.  
- Du fait de se rendre sur une monture ou à pied à la mosquée de Qobâ
V.  
- De la supériorité de l'emplacement compris entre le tombeau du Prophète et sa chaire
VI.  
- De la mosquée de Jérusalem

TITRE XXI. - DES CATEGORIES D'ACTES PERMIS PENDANT LA PRIERE.
I.  
- De l'usage de la main dans la prière quand il s'agit de choses relatives à la prière
II.  
- Des paroles qui sont interdites durant la prière
III.  
- Les bravos et les mots: louange à Dieu sont permis aux hommes pendant la prière
IV.  
- De celui qui, pendant la prière, mentionne le nom de quelqu'un ou qui adresse le salut à quelqu'un en se tournant vers lui sans que ce dernier le sache
V.  
- Les applaudissements sont le lot des femmes
VI.  
- De celui qui revient à reculons de la prière ou qui va en avant à cause d'une affaire qui lui surgit
VII.  
- De la mère qui appelle son enfant quand celui-ci est en prière
VIII.  
- Du fait de toucher les cailloux pendant la prière
IX.  
- Du fait d'étendre un vêtement pour se prosterner
X.  
- Des actes qui sont permis pendant la prière
XI.  
- Du cas où un animal échappe à son propriétaire pendant la prière
XII.  
- Dans quelle mesure il est permis de cracher et d'expectorer pendant la prière
XIII.  
- Quand, par ignorance, un homme frappe des mains durant la prière, sa prière n'en est pas viciée.
XIV.  
- Quand on dit à celui qui prie: "avance ou attends" et qu'il attend, il n'y a aucun inconvenient à cela
XV.  
- On ne rend pas le salut pendant la prière
XVI.  
- Du fait d'élever les mains à cause d'une chose qui vous arrive pendant la prière
XVII.  
- Du fait d'appuyer sa main sur la hanche pendant la prière
XVIII.  
- Du fidèle qui pense à autre chose pendant la prière

TITRE XXII. - DES DISTRACTIONS DANS LA PRIERE.
I.  
- De ce qui est rapporté au sujet de la distraction qui consiste à se lever après les deux rika 'de la prière canonique
II.  
- Quand le fidèle prie cinq rika'
III.  
- Lorsqu'on a fait la salutation finale après deux ou trois rika', on doit se prosterner deux fois comme dans la prière ou plus longuement encore
IV.  
- De celui qui ne prononce pas la profession de foi après les deux prosternations faites à la suite d'une prière incomplète par distraction
V.  
- De celui qui prononce le tekbîr dans les deux prosternations faites à la suite d'une prière incomplète par distraction
VI.  
- Quand le fidèle ne sait pas s'il a fait trois ou quatre rika', il doit se prosterner deux fois tout en restant assis
VII.  
- De la négligence dans la prière canonique et dans la prière surérogatoire
VIII.  
- Du fidèle à qui l'on adresse la parole pendant qu'il prie et qui fait un geste de la main et écoute
IX.  
- Des signes que l'on fait pendant la prière

TITRE XXIII. - DES FUNERAILLES.
I.  
- De ce qui est rapporté au sujet des funérailles et de celui dont les dernières paroles sont: "Il n'y a pas d'autre divinité que Dieu"
II.  
- De l'ordre qui a été donné de suivre les enterrements
III.  
- Du fait d'entrer auprès du défunt à la suite de sa mort et lorsqu'il est enveloppé de ses linceuls
IV.  
- De celui qui annonce lui-même la mort d'un individu à la famille du défunt
V.  
- De l'annonce de l'enterrement
VI.  
- Du mérite de celui à qui la mort enlève un enfant et qui se résigne, comptant sur Dieu
VII.  
- De ces paroles, que dit un homme à une femme qui était près d'une tombe: "Sois résignée."
VIII.  
- Du fait de laver le cadavre et de procéder à ses ablutions avec de l'eau et du lotus



IX.  
- Une chose recommandable, c'est de laver (le cadavre) un nombre de fois impair
X.  
- Dans le lavage des membres, on doit commencer par les membres du côté droit
XI.  
- De ce qui, dans le lavage des morts, est relatif aux parties du corps qu'on lave dans l'ablution
XII.  
- La femme peut-elle être ensevelie dans le voile d'un homme?
XIII.  
- On mettra du camphre dans l'eau destinée au dernier lavage du cadavre
XIV.  
- Du fait de rebrousser les cheveux de la femme (lors du lavage du cadavre)
XV.  
- De quelle façon se fait l'ensevelissement du mort
XVI.  
- On devra diviser les cheveux de la femme en trois nattes
XVII.  
- On rejettera en arrière les cheveux de la femme
XVIII.  
- On rejettera en arrière les cheveux de la femme divisés en trois nattes
XIX.  
- De l'emploi des étoffes blanches pour un linceul
XX.  
- De l'ensevelissement dans deux pièces d'étoffe
XXI.  
- De l'embaumement des morts.
XXII.  
- Comment doit être enseveli le musulman en état d'ihrâm
XXIII.  
- De l'ensevelissement dans une chemise, qu'elle soit ou non ourlée.
XXIV.  
- De l'ensevelissement dans des étoffes autres que la chemise
XXV.  
- De l'ensevelissement sans turban
XXVI.  
- Les frais d'ensevelissement sont privilégiés
XXVII.  
- Du cas où il n'y a qu'un seul vêtement pour ensevelir le mort
XXVIII.  
- Quand on ne dispose que d'un linceul trop court pour couvrir à la fois la tête et les pieds du cadavre, c'est la tête qu'il faut couvrir
XXIX.  
- Du vivant du Prophète, un musulman ayant eu l'idée de se préparer un linceul, le Prophète n'y trouva rien à redire
XXX.  
- De la présence des femmes aux convois funèbres
XXXI.  
- Du deuil que prend la femme pour d'autres que son mari
XXXII.  
- De la visite des tombes
XXXIII.  
- (Interdiction des lamentations exagérées.)
XXXIV.  
- Des gémissements qu'il ne convient pas de pousser sur le mort.
XXXV.  
- (Les pleurs sont inutiles.)
XXXVI.  
- Ils ne sont pas des nôtres ceux qui déchirent les encolures de leurs vêtements
XXXVII.  
- De la plainte funèbre que fit le Prophète de Sa'd-ben-Khawla
XXXVIII.  
- De la défense de se raser les cheveux lorsqu'un malheur vous frappe
XXXIX.  
- Ils ne sont pas des nôtres ceux qui se frappent les joues
XL.  
- De l'interdiction, quand un malhenr vous frappe, de pousser le cri: "Wa-Waïlah", et de proférer des invocations de l'époque antéislamique
XLI.  
- De celui qui, frappé par un malheur, s'assied, faisant ainsi connaître son chagrin
XLII.  
- De ceux qui ne laissent point paraître leur tristesse quand un malheur les frappe
XLIII.  
- La (vraie) résignation se manifeste au premier choc de la douleur.
XLIV.  
- (Le Prophète pleure à la mort de son fils.)
XLV.  
- Du fait de verser des pleurs auprès d'un malade
XLVI.  
- De l'interdiction des gémissements et des pleurs et de la répression de ces actes
XLVII.  
- On doit se lever quand un convoi funèbre passe
XLVIII.  
- A quel moment celui qui s'est levé pour un convoi funèbre peut-il se rasseoir?
XLIX.  
- Ceux qui suivent un convoi funèbre ne doivent s'asseoir qu'après que le brancard a été déchargé des épaules des porteurs et posé à terre. Si l'un des assistants s'assied
auparavant, on lui enjoindra de se lever.
L.  
- De celui qui se lève pour le convoi funèbre d'un juif
LI.  
- Les hommes, mais non les femmes, doivent porter le brancard funèbre.
LII.  
- De la marche à une allure rapide dans les convois funèbres
LIII.  
- De ces mots que dit le mort quand il est sur le brancard: "Faites-moi avancer."
LIV.  
- De ceux qui, derrière l'imam, se mettent sur deux ou trois rangs (pour la prière des funérailles)
LV.  
- Du fait de se mettre en rangs pour les prières des funérailles
LVI.  
- Les jeunes gens se mettent en rangs avec les hommes pour la prière des funérailles
LVII.  
- Des rites de la prière pour les funérailles
LVIII.  
- Du mérite qu'il y a à suivre les convois funèbres
LIX.  
- De celui qui reste jusqu'à la fin de l'inhumation



LX.  
- Les enfants peuvent prendre part avec les hommes à la prière des funérailles
LXI.  
- De la prière pour les funérailles dans un oratoire en plein vent et dans une mosquée
LXII.  
- De ce qu'il y a de répréhensible à se servir des tombeaux comme lieux de prières
LXIII.  
- De la prière sur la femme qui est morte en couches
LXIV.  
- Où doit se tenir l'imam quand il fait la prière sur un mort, homme ou femme
LXV.   
- Le tekbîr, dans la prière des funérailles, se prononce quatre fois.
LXVI.  
- De la récitation de la fâtiha dans la prière des morts
LXVII.  
- De la prière faite sur la tombe postérieurement à la mise en terre.
LXVIII.  
- Le mort entend le craquement des sandales
LXIX.  
- De celui qui désire être enterré en terre sainte ou dans quelque endroit analogue
LXX.  
- De l'inhumation pendant la nuit
LXXI.  
- Du fait de construire un oratoire sur une tombe
LXXII.  
- De celui qui peut entrer dans la tombe d'une femme
LXXIII.  
- De la prière des morts pour le martyr
LXXIV.  
- Du fait d'enterrer deux ou trois personnes dans une même tombe
LXXV.  
- De ceux qui n'estiment pas devoir laver les corps des martyrs
LXXVI.  
- De ceux qui doivent être placés les premiers dans la partie de la fosse dite lahd
LXXVII.  
- De l'emploi de l'idzkhir et de l'herbe dans les tombes
LXXVIII.  
- Peut-on exhumer un mort de la tombe et de la fosse lahd
LXXIX.  
- Des parties de la fosse appelées lahd et chaqq
LXXX.  
- Faut-il faire la prière sur le cadavre de l'impubère musulman? Faut-il inviter l'impubère à se convertir à l'islamisme?
LXXXI.  
- Du polythéiste qui, an moment de mourir, dit: "Il n'y a d'autre divinité que Dieu."
LXXXII.  
- Des rameaux de palmier plantés sur les tombes
LXXXIII.  
- Des propos édifiants tenus auprès d'une tombe par un traditionniste, tandis que son auditoire se tient assis autour de lui
LXXXIV.  
- De ce qui est relatif au meurtrier
LXXXV.  
- De ce qu'il y a de répréhensible à faire la prière pour les hypocrites et à implorer le pardon des fautes pour les polythéistes
LXXXVI.  
- Des éloges que les gens décernent aux morts
LXXXVII.  
- De ce qui est relatif au châtiment dans la tombe
LXXXVIII.  
- De l'invocation que l'on fait pour être préservé du châtiment de la tombe
LXXXIX.  
- Le châtiment de la tombe provoqué par la médisance et la façon d'uriner
XC.  
- La vue de la place qu'il occupera dans la vie future est offerte au mort, le matin et le soir
XCL.   
- Ce que dit le mort sur le brancard funèbre
XCII.  
- De ce qui a été dit au sujet des enfants des musulmans
XCIII.  
- De ce qui a été dit au sujet des enfants des polythéistes
XCIII bis.  
- (Description des châtiments de l'enfer.)
XCIV.  
- De la mort qui survient le lundi
XCV.  
- De la mort subite, inattendue.
XCVI.  
- De ce qui a été dit au sujet des tombeaux du Prophète, de Abou Bakr et de 'Omar
XCVII.  
- De la défense qui est faite d'injurier les morts
XCVIII.  
- Des pires d'entre les morts.

TITRE XXIV. - DE LA DIME.
I.  
- De l'obligation de payer la d me.
II.  
- Du serment de fidélité avec promesse de payer la dîme
III.  
- Du péché commis par celui qui refuse la dîme
IV.  
- Ce qui paye la dîme n'est pas une somme thésaurisée
V.  
- Du fait de dépenser de l'argent pour des choses qui le méritent
VI.  
- De l'ostentation dans l'aum ne
VII.  
- Dieu n'accepte pas une aumône dérobée au butin. Il n'accepte que celle qui provient d'un gain honnête
VIII.  
- L'aumône doit provenir d'un gain honnête
IX.  
- Il faut faire l'aum ne avant qu'on ne puisse la refuser
X.  
- Redoutez l'enfer (en faisant l'aumône), fût-ce d'une moitié de datte ou en donnant la moindre aum ne.
XI.  
- Du mérite de l'aum ne faite par l'avare bien portant



XII.  
- De l'aum ne faite publiquement.
XIII.  
- De l'aum ne en secret
XIV.  
- De celui qui, sans le savoir, fait l'aumône au riche
XV.  
- De celui qui, sans le savoir, fait l'aumône à son fils
XVI.  
- L'aumône se fait de la main droite
XVII.  
- De celui qui charge son serviteur de faire l'aumône et ne la pratique pas lui-même
XVIII.  
- Pas d'aumône, sinon avec le superflu de la richesse
XIX.  
- De celui qui reproche ce qu'il a donné
XX.  
- De celui qui veut se hâter de faire l'aumône le jour même
XXI.  
- De l'encouragement à faire l'aumône et du fait d'inviter les autres à la faire
XXII.  
- L'aumône doit être faite dans la mesure de ses moyens
XXIII.  
- L'aumône efface le péché
XXIV.  
- De celui qui a fait l'aumône alors qu'il était infidèle et qui se convertit ensuite à l'islam
XXV.  
- De la récompense attribuée au serviteur qui fait l'aumône sur l'ordre de son maître et sans gaspiller
XXVI.  
- De la récompense de la femme qui fait l'aumône ou distribue de la nourriture de la maison de son mari sans faire acte de prodigalité
XXVII.  
- (Celui qui fait l'aumône recevra une compensation)
XXVIII.  
- De la parabole de l'homme charitable et de l'avare
XXIX.  
- L'aumône peut provenir du produit du travail et de celui du commerce
XXX.  
- Tout musulman est tenu de faire l'aumône; que celui qui ne trouve pas à la faire fasse le bien
XXXI.  
- De la quotité qu'on doit donner comme dîme et comme aumône
XXXII.  
- De la dîme de l'argent monnaye
XXXIII.  
- Des objets mobiliers donnés en payement de la dîme
XXXIV.  
- On ne doit pas grouper deux lots séparés, ni séparer un groupe en deux lots
XXXV.  
- Si deux associés ont mélangé leurs apports, on réclamera à chacun d'eux une somme égale
XXXVI.  
- De la dîme des chameaux
XXXVII.  
- De celui dont la dîme consiste en la remise d'une chamelle d'un an révolu et qui n'en a pas
XXXVIII.  
- De la dîme des moutons
XXXIX.  
- Ne doit pas être perçu comme dîme l'animal hors d'âge ou entaché d'un vice rédhibitoire
XL.  
- De la perception d'une jeune chêvre comme dîme
XLI.  
- On ne prendra pas comme dîme les objets précieux possédés par les gens
XLII.  
- Pour moins de cinq chameaux, il n'y a pas de dîme
XLIII.  
- De la dîme sur les boeufs
XLIV.  
- De l'aum ne faite aux proches parents
XLV.  
- Le musulman ne doit pas la dîme pour son cheval
XLVI.  
- Le musulman ne doit pas la dîme pour son esclave
XLVII.  
- De l'aumône faite aux orphelins
XLVIII.  
- De l'aumône faite dans la maison au mari et aux orphelins
XLIX.  
- (De l'emploi de la dîme.)
L.  
- De la discrétion qu'il faut apporter à demander l'aumône
LI.  
- De celui à qui Dieu donne quelque chose sans qu'il l'ait demandée et sans qu'il y ait mis d'avidité
LII.  
- De celui qui demande trop aux gens
LIII.  
- (On ne doit pas mendier.)
LIV.  
- De l'estimation (de la récolte) des dattes
LV.  
- De la dîme à prélever sur les terres arrosées par l'eau du ciel et sur celles qui sont arrosées avec de l'eau courante
LVI.  
- Il n'y a pas de dîme pour ce qui est inférieur à cinq charges
LVII.  
- La perception de la dîme des dattes a lieu lors de la cueillette des palmiers. - Peut-on laisser l'enfant toucher les dattes de la dîme?
LVIII.  
- De celui qui vend ses dattes, ses palmiers, sa terre ou ses graines, alors qu'il en doit la dîme ou l'aum ne, et qui paye la dîme avec d'autres produits. - De celui qui
vend ses fruits au moment où il ne doit pas la dîme
LIX.  
- Est-il permis d'acheter son aum ne
LX.  
- De ce qui est rapporté au sujet de la dîme pour le Prophète et pour sa famille
LXI.  
- De l'aumône faite aux affranchies des femmes du Prophète
LXII.  
- De l'aumône ayant changé de caractère



LXIII.  
- La dîme est un prélèvement fait sur les riches pour être remis aux pauvres où qu'ils soient
LXIV.  
- De la prière de l'imam et des invocations qu'il fait pour celui qui paye la dîme
LXV.  
- De la règle pour les choses que l'on extrait de la mer
LXVI.  
- Le cinquième est à prélever sur les objets enfouis dans le sol
LXVII.  
- (Règlement des comptes des collecteurs.)
LXVIII.  
- De l'usage des chameaux de dîme et de leur lait pour les voyageurs
LXIX.  
- L'imam doit marquer de sa main les chameaux de dîme
LXX.  
- De l'obligation de l'aumône de la rupture du jeûne
LXXI.  
- De l'aumône de la rupture du jeûne pour l'esclave ou tout autre musulman
LXXII.  
- L'aumône de la rupture du jeûne est d'une mesure d'orge
LXXIII.  
- L'aumône de la rupture du jeûne est d'une mesure de froment
LXXIV.  
- L'aum ne de la rupture du jeûne est d'une mesure de dattes
LXXV.  
- Une mesure de fruits secs
LXXVI.  
- (Du payement) de l'aumône avant (la prière de) la fête
LXXVII.  
- l'aum ne de la rupture du jeûne est due par l'homme libre et l'esclave
LXXVIII.  
- L'aumône de la rupture du jeûne est due par les âgés et les jeunes

TITRE XXV. - DU PELERINAGE.
I.  
- De l'obligation du pèlerinage; du mérite qu'il y a à le faire
II.  
- (De la telbiya du Prophète.)
III.  
- Du pèlerinage fait à chameau
IV.  
- Des mérites du pèlerinage pieusement accompli
V.  
- De la fixation du moment où commence le pèlerinage et la visite pieuse
VI.  
- (On doit emporter des provisions)
VII.  
- De l'endroit où les gens de la Mecque doivent faire la telbiya pour le pèlerinage et la visite pieuse
VIII.  
- De l'endroit fixé pour les gens de Médine; ils ne feront pas la telbiya avant d'être à Dzou-'l-Holaïfa
IX.  
- De l'endroit de la telbiya pour les gens de Syrie
X.  
- De l'endroit de la telbiya pour les gens du Nedjd
XI.  
- De l'endroit de la telbiya pour ceux qui habitent en deçà des localités indiquées
XII.  
- De l'endroit de la telbiya pour les gens du Yémen
XIII.  
- Dz t-'Irq est (l'endroit de la telbiya) pour les gens de l''Irâq
XIV.  
- De la prière à Dzou-'l-Holaïfa.
XV.  
- Du départ du Prophète par la route de Ech-Chodjara
XVI.  
- De ces paroles du Prophète: El-'Aqîq est une vallée bénie
XVII.  
- Il faut laver trois fois les vètements parfumés de Khalouq
XVIII.  
- Des parfums quand on est en état d'ihràm; de ce qu'il faut revêtir pour se mettre en état d'ihràm; de la toilette des cheveux et des onguents
XIX.  
- De celui qui fait la telbiya les cheveux pommadés
XX.  
- De la telbiya auprès de la mosquée de Dzou-'l-Holaïfa
XXI.  
- Des vêtements que ne peut mettre celui qui est en état d'ihrâm.
XXII.  
- Du fait d'être sur une monture et de se mettre en croupe pendant le pèlerinage
XXIII.  
- De ce que peut porter la personne en état d'ihrâm en fait de vêtements, manteaux et voiles
XXIV.  
- De celui qui passe la nuit à Dzou-'l-Holaïfa afin de s'y trouver le lendemain matin
XXV.  
- Du fait d'élever la voix pour la telbiya
XXVI.  
- De la telbiya
XXVII.  
- Les formules de louange, de glorification et de tekbîr doivent précéder la telbiya lorsqu'on a enfourché sa monture
XXVIII.  
- De celui qui fait la telbiya quand sa monture est relevée
XXIX.  
- De la telbiya faite le matin en se tournant du côté de la qibla à Dzou-'l-Holaïfa
XXX.  
- De la telbiya faite en descendant dans la vallée
XXXI.  
- Comment la femme ayant des menstrues et la nouvelle accouchée doivent faire la telbiya
XXXII.  
- De ceux qui, au temps du Prophète, firent la telbiya de la même façon que le Prophète
XXXIII.  
- (De la date du pélerinage)
XXXIV.  
- De l'accomplissement successif du pélerinage et de la visite pieuse; de leur accomplissement simultané; de l'accomplissement du seul pèlerinage et de la transformation
du pèlerinage de celui qui n'a pas amené de victime avec lui



XXXV.  
- De celui qui fait la telbiya du pèlerinage en le spécifiant
XXXVI.  
- De l'accomplissement successif du pèlerinage et de la visite pieuse au temps du Prophète
XXXVII.  
- (Du cumul du pèlerinage et de la visite pieuse.)
XXXVIII.  
- Du fait de se laver quand on entre à la Mecque
XXXIX.  
- De l'entrée à la Mecque de nuit et de jour
XL.  
- Par où faut-il entrer à la Mecque?
XLI.  
- Par où doit-on sortir de la Mecque?
XLII.  
- De la supériorité de la Mecque et de ses monuments
XLIII.  
- De l'excellence du territoire sacré
XLIV.  
- De la transmission par héritage des maisons de la Mecque, de la vente et de l'achat de ces maisons.
XLV.  
- De l'endroit où descendait le Prophète à la Mecque
XLVI.  
- (Voeu d'Abraham en faveur de la Mecque.)
XLVII.  
- (Qui détruira la Ka'ba.)
XLVIII.  
- De la housse de la Ka'ba
XLIX.  
- De la démolition de la Ka'ba.
L.  
- De ce qui a été dit de la pierre noire
LI.  
- Du fait de fermer la porte du temple et d'y faire la prière dans n'importe lequel des endroits du temple il vous plaît
LII.  
- De la prière dans la Ka'ba
LIII.  
- De celui qui n'entre pas dans la Ka'ba
LIV.  
- De celui qui dit le tekb r dans une des parties de la Ka'ba
LV.  
- Comment commença-t-on à prendre l'allure rapide dite ramal (dans la tournée processionnelle)
LVI.  
- De l'attouchement de la pierre noire, quand on vient à la Mecque, avant de faire les tonrnées processionnelles et du fait de précipiter l'allure des trois premières
LVII.  
- De l'allure vive pendant le pèlerinage et la visite pieuse
LVIII.  
- Du fait de toucher le pilier avec un bâton courbé
LIX.  
- De celui qui ne touche que les deux piliers yamanites
LX.  
- Du fait d'embrasser la pierre (noire)
LXI.  
- De celui qui, arrivé près de la pierre noire, fait le geste d'y toucher.
LXII.  
- Du tekbîr auprès de la pierre noire
LXIII.  
- De celui qui fait la tournée processionnelle du temple en arrivant à la Mecque, avant de rentrer dans sa demeure, puis qui prie deux rika' et par ensuite pour Es-Safa
LXIV.  
- De la tournée processionnelle faite par les femmes en même temps que les hommes
LXV.  
- Du fait de parler pendant la tournée processionnelle
LXVI.  
- Celui qui, durant la tournée processionnelle, voit une lanière ou tout autre chose qu'il réprouve, doit la faire disparaître
LXVII.  
- On ne peut processionner nu autour du temple. - Un polythéiste ne peut faire le pèlerinage.
LXVIII.  
- De celui qui s'arrête au cours de la tournée processionnelle
LXIX.  
- Le Prophète, à sa septième tournée processionnelle, priait deux rika'
LXX.  
- De celui qui, après la première tournée processionnelle, ne s'approche pas de la Ka'ba et ne fait pas de tournée processionnelle avant de s'être rendu à 'Arafa et d'en être
revenu
LXXI.  
- De celui qui prie les deux rika' de la tournée processionnelle en dehors de la mosquée
LXXII.  
- De celui qui prie les deux rika' de la tournée processionnelle derrière la station d'Abraham
LXXIII.  
- De la tournée processionnelle après la prière du matin et après celle de l'après-midi
LXXIV.  
- Le malade fait les tournées processionnelles sur une monture
LXXV.  
- De l'abreuvement des pèlerins
LXXVI.  
- De ce qui a été dit au sujet de Zemzem
LXXVII.  
- De la tournée processionnelle de celui qui accomplit simultanément (le pèlerinage et la visite pieuse)
LXXVIII.  
- De la tournée processionnelle précédée des ablutions
LXXIX.  
- De l'obligation (de la course) de Es-Safa et El-Merwa. Elle constitue un des rites prescrits par Dieu.
LXXX.  
- De ce qui a été dit au sujet de la course entre Es-Safa et El-Merwa
LXXXI.  
- La femme qui a ses menstrues peut accomplir tous les rites, sauf la tournée processionnelle autour du temple. - De celui qui, sans avoir fait ses ablutions, processionne
entre Es-Safa et El-Merwa
LXXXII.  
- De la telbiya faite à El-Bathâ et de celle faite ailleurs par le Mecquois et le pèlerin qui se rend à Mina
LXXXIII.  
- Où fait-on la prière de midi le jour de l'abreuvement
LXXXIV.  
- De la prière à Mina



LXXXV.  
- Du jeûne le jour de 'Arafa.
LXXXVI.  
- De la telbiya et du tekbir quand on se rend de Mina à 'Arafa
LXXXVII.  
- Du retour pendant la grande chaleur le jour de 'Arafa
LXXXVIII.  
- Du fait de se tenir droit sur sa monture à 'Arafa
LXXXIX.  
- De la réunion des deux prières à 'Arafa
XC.  
- De l'abrègement du prône le jour de 'Arafa
XCI.  
- De la station à 'Arafa
XCII.  
- De l'allure quand on dévale de 'Arafa
XCIII.  
- De la descente (de monture) entre 'Arafàt et Djam'
XCIV.  
- Le Prophète prescrit le calme au moment du dévalement. Il y invitait les fidèles en faisant un geste avec son fouet
XCV.  
- De la réunion des deux prières à El-Mozdalifa
XCVI.  
- De celui qui réunit deux prières sans faire de prière surérogatoire
XCVII.  
- De celui qui fait le premier et le second appel pour chacune de ces deux prières
XCVIII.  
- De celui qui, la nuit, envoie en avant les faibles de sa famille se tenir à El-Mozdalifa et y faire des invocations et qui les envoie quand la lune est couchée
XCIX.  
- Quand fait-on la prière du matin à Djam'
C.  
- Quand doit-on dévaler de Djam'.
CI.  
- De la telbiya et du tekb r le matin du jour du sacrifice, au moment du jet des cailloux à 'Aqaba et du fait de se mettre en croupe d'un autre pour le trajet
CII.  
- (De l'accomplissement successif du pèlerinage et de la visite pieuse.)
CIII.  
- De l'emploi comme monture du chameau-victime
CIV.  
- De celui qui mène sa victime par le licol
CV.  
- De celui qui achète sa victime en cours de route
CVI.  
- De celui qui marque sa victime et lui met une guirlande à Dzou-'l-Holaïfa, puis qui se met en ihrâm
CVII.  
- De la tresse des guirlandes pour les victimes, chameaux ou boeufs
CVIII.  
- De la marque du chameau-victime
CIX.  
- De celui qui, de sa main, met les guirlandes à sa victime
CX.  
- De l'enguirlandement des moutons
CXI.  
- Des guirlandes en laine (teinte)
CXII.  
- Du fait de mettre des chaussures au cou de la victime
CXIII.  
- Du caparaçon sur le chameau-victime
CXIV.  
- De celui qui achète sa victime en cours de route et lui met une guirlande
CXV.  
- De l'homme qui égorge un boeuf au nom de ses femmes sans que celles-ci lui en aient donné mission
CXVI.  
- De l'égorgement pratiqué à l'endroit où le fit le Prophète à Mina.
CXVII.  
- De celui qui égorge de sa main
CXVIII.  
- De l'égorgement du chameau debout sur trois pieds
CXIX.  
- De l'égorgement du chameau-victime debout
CXX.  
- On ne donne aucune part de la victime à celui qui la dépèce
CXXI.  
- On doit faire aumône des peaux des victimes
CXXII.  
- On doit faire aumône du caparaçon des chameaux-victimes
CXXIII.  
- (Versets du Coran relatifs au pèlerinage.)
CXXIV.  
- (On doit manger ou distribuer la chair des victimes.)
CXXV.  
- De l'égorgement fait avant de s'être rasé la tête
CXXVI.  
- De celui qui se feutre la tête au moment de l'i r m et qui se rase la tête ensuite
CXXVII.  
- Du fait de se raser ou de se raccourcir les cheveux au moment de quitter l'ihràm
CXXVIII.  
- Du fait de se raccourcir les cheveux après la visite pieuse quand elle a été consécutive du pèlerinage
CXXIX.  
- De la tournée processionnelle le jour du sacrifice
CXXX.  
- De celui qui jette les cailloux dans l'après-midi ou qui se rase la tête avant d'égorger sa victime, soit par oubli, soit par ignorance
CXXXI.  
- De la décision canonique formulée sur une monture au moment du jet des cailloux
CXXXII.  
- Du prône pendant les jours de Mina
CXXXIII.  
- Est-il permis aux membres de la sicâya ou à d'autres personnes de passer la nuit à la Mecque, pendant les jours de Mina
CXXXIV.  
- Du jet des cailloux
CXXXV.  
- Du jet des cailloux du fond de la vallée



CXXXVI.  
- Le jet des pierres se fait avec sept cailloux (chaque fois)
CXXXVII.  
- De celui qui lance les cailloux à El-'Aqaba en ayant le temple à sa gauche
CXXXVIII.  
- On fait le tekbîr en lançant chaque caillou
CXXXIX.  
- De celui qui jette les cailloux à 'Aqaba sans s'y arrêter
CXL.  
- Quand on fait les deux jets de cailloux, on reste debout, faisant face à la qibla, et on gagne la partie plane (du fond du torrent)
CXLI.  
- Du fait d'élever les mains lors du jet des cailloux à la station la plus proche et à la station médiane
CXLII.  
- De l'invocation au moment des deux jets de pierres
CXLIII.  
- Du fait de se parfumer après le jet des cailloux et de se raser la tête avant la tournée processionnelle.
CXLIV.  
- De la tournée processionnelle d'adieu
CXLV.  
- De la femme qui a ses menstrues après avoir fait la tournée processionnelle
CXLVI.  
- De celui qui, au jour de la dislocation, fait la prière de l'après-midi à El-Ab a
CXLVII.  
- El-Mohassab
CXLVIII.  
- Du campement à Dzou-Towa, avant d'entrer à la Mecque et du campement à El-Bathâ qui est à Dzou-'l-Holaïfa au retour de la Mecque
CXLIX.  
- De celui qui campe à Dzou-Towa au retour de la Mecque
CL.  
- Du commerce pendant les jours de fête (du pèlerinage) et des transactions sur les foires du paganisme.
CLI.  
- Du départ à la fin de la nuit de El-Mohassab

TITRE XXVI. - DE LA VISITE PIEUSE.
I.  
- De l'obligation de la visite pieuse et de ses mérites
II.  
- De celui qui fait la visite pieuse avant de faire le pèlerinage
III.  
- Combien de fois le Prophète fit-il la visite pieuse?
IV.  
- De la visite pieuse pendant le mois de ramadân
V.  
- De la visite pieuse la nuit de ElHasba et à un autre moment
VI.  
- De la visite pieuse à partir de Et-Ten'îm
VII.  
- De la visite pieuse après le pèlerinage sans victime
VIII.  
- La récompense de la visite pieuse est en raison de la fatigue éprouvée,
IX.  
- Quand celui qui fait une visite pieuse a fait la tournée processionnelle de cette visite et qu'ensuite il parte, cela le dispensera-t-il de la tournée processionnelle d'adieu
X.  
- Dans la visite pieuse on fait ce qu'on fait dans le pèlerinage
XI.  
- Quand celui qui fait la visite pieuse doit-il quitter l'ihrâm
XII.  
- Ce que l'on doit dire quand on revient du pèlerinage, de la visite pieuse ou d'une expédition
XIII.  
- De l'accueil fait par le pèlerin étant sur sa monture à deux ou trois personnes qui viennent au devant de lui
XIV.  
- De l'arrivée (du voyageur) le matin
XV.  
- De la rentrée chez soi dans l'après-midi
XVI.  
- Le voyageur ne doit pas, à son retour dans sa ville, venir frapper (la nuit) à la porte de sa famille
XVII.  
- De celui qui accélère l'allure de sa chamelle quand il arrive à Médine
XVIII.  
- (Blâme d'une ancienne coutume qui voulait qu'au retour du pèlerinage on n'entrât pas chez soi par la porte.)
XIX.  
- Le voyage est une fraction de la torture
XX.  
- Du voyageur qui presse son allure pour arriver plus vite auprès des siens

TITRE XXVII. - DU PELERIN EMPECHE.
I.  
- De celui qui est empêché d'accomplir la visite pieuse
II.  
- De l'empèchement dans le pèlerinage
III.  
- De l'égorgement de la victime avant de se raser la tête en cas d'empêchement
IV.  
- De celui qui dit que le pèlerin empêché n'est tenu à aucun acte de remplacement
V.  
- (Des divers genres de remplacement.)
VI.   
- (Du remplacement qui consiste à donner à manger à six pauvres.)
VII.  
- La nourriture donnée, en remplacement, est d'une demi-mesure (par pauvre)
VIII.  
- La victime (de remplacement) est un mouton
IX.  
- (De l'abstention d'oeuvre de chair.)
X.  
- (De l'abstention des contestations.)

TITRE XXVIII. - DE L'EXPIATION DU DELIT DE CHASSE ET D'AUTRES CHOSES ANALOGUES.
I.  
- (Interdiction de chasser pendant le pèlerinage.)
II.  
- Si quelqu'un qui n'est pas en ihrâm chasse et offre son gibier à celui qui est en ihrâm, ce dernier peut manger ce gibier
III.  
- Du cas où les gens en ihrâm, voyant une pièce de gibier, se mettent à rire et donnent ainsi l'éveil à un homme qui n'est pas en ihrâm.
IV.  
- Celui qui est en ihrâm ne doit pas aider celui qui n'y est pas à tuer une pièce de gibier



V.  
- Celui qui est en ihrâm ne doit pas montrer un gibier afin que celui qui n'est pas en ihrâm aille le chasser
VI.  
- Quand on offre un âne sauvage à quelqu'un qui est en ihrâm, il ne doit pas l'accepter
VII.  
- Des animaux que peut tuer celui qui est en ihrâm
VIII.  
- On ne doit pas couper les arbres du territoire sacré
IX.  
- On ne doit pas faire fuir le gibier sur le territoire sacré
X.  
- Il n'est pas permis de livrer combat à la Mecque
XI.  
- De la ventouse appliquée à celui qui est en ihrâm
XII.  
- Du mariage de celui qui est en ihrâm
XIII.  
- Des parfums qui sont interdits à celui où celle qui est en ihrâm
XIV.  
- Du fait de se laver pour celui qui est en ihrâm
XV.  
- Du port des bottines par celui qui est en ihrâm, lorsqu'il ne peut se procurer de sandales
XVI.  
- Que celui qui ne peut se procurer un pagne mette des caleçons.
XVII.  
- Du port d'armes pour celui qui est en ihrâm
XVIII.  
- De l'entrée du territoire sacré et de la Mecque sans être en ihrâm.
XIX.  
- De celui qui, par ignorance, se met en ihrâm alors qu'il est vêtu d'une chemise
XX.  
- De celui qui, en ihrâm, meurt à 'Arafa
XXI.  
- De la règle à suivre pour celui qui meurt en ihrâm
XXII.  
- Du pèlerinage et des voeux faits au nom d'un mort. De l'homme qui fait le pèlerinage au nom d'une femme
XXIII.  
- Du pèlerinage fait au nom de celui qui ne peut se tenir sur une monture
XXIV.  
- Du pèlerinage fait par une femme au nom d'un homme
XXV.  
- Du pèlerinage des enfants
XXVI.  
- Du pèlerinage des femmes
XXVII.  
- De celui qui fait voeu d'aller à pied à la Ka'ba

TITRE XXIX. - DES MERITES DE MEDINE.
I.  
- Du territoire sacré de Médine
II.  
- De la supériorité de Médine; elle expulse de son sein les (malhonnêtes) gens
III.  
- Médine, c'est aussi Tâba
IV.  
- Des deux champs de pierres de Médine
V.  
- De celui qui n'aime pas Médine
VI.  
- La foi se réfugiera à Médine
VII.  
- Du péché commis par celui qui veut duper les habitants de Médine
VIII.  
- Des forts de Médine
IX.  
- L'antéchrist n'entrera pas à Médine
X.  
- Médine expulse ses impuretés
X bis.  
- (Affection du Prophète pour Médine.)
XI.  
- De la répugnance qu'éprouvait le Prophète de voir un vide se produire à Médine
XII.  
- (Insalubrité de Médine.)

TITRE XXX. - DU JEUNE.
I.  
- De l'obligation du jeûne pendant le mois de ramadân
II.  
- Des mérites du jeûne
III.  
- Le jeûne est une expiation
IV.  
- De la porte Er-Rayyân pour ceux qui jeûnent
V.  
- Doit-on dire "le ramadân" ou "le mois de ramadân". - De ceux qui estiment que l'un et l'autre sont licites
VI.  
- De celui qui accomplit le jeûne du ramadân avec foi, avec espoir de récompense et avec sincérité
VII.  
- Jamais le Prophète n'était plus généreux que pendant le ramadân
VIII.  
- De celui qui ne renonce pas à dire des mensonges ou à faire des faussetés pendant le jeûne
IX.  
- Quand on est insulté, doit-on dire: "Je jeûne"
X.  
- Du jeûne pour celui qui redoute les conséquences du célibat
XI.  
- (Quand commence le jeûne du ramadân)
XII.  
- Les deux mois de fête ne peuvent être raccourcis tous deux
XIII.  
- (Les arabes ne calculent point l'époque des mois.)
XIV.  
- On ne doit pas faire précéder le ramadân d'un jour ou de deux jours de jeûne



XV.  
- (La nuit du jeûne on peut avoir commerce avec sa femme.)
XVI.  
- (A quel moment rompt-on le jeûne.)
XVII.  
- (De l'heure du dernier repas de la nuit.)
XVIII.  
- Du retard apporté au dernier repas de la nuit
XIX.  
- Du temps qui doit s'écouler entre le dernier repas de la nuit et la prière de l'aube
XX.  
- La bénédiction attachée au dernier repas de la nuit n'est pas obligatoire
XXI.  
- De celui qui se décide le jour même à jeûner
XXII.  
- De celui qui jeûnant se trouve pollué le matin
XXIII.  
- Des attouchements pour celui qui jeûne
XXIV.  
- Du baiser pour celui qui jeûne
XXV.  
- De celui qui, étant en état de jeûne, se lave
XXVI.  
- De celui qui, en état de jeûne, boit et mange par mégarde
XXVII.  
- Du siouâk vert et sec pour celui qui est en état de jeûne
XXVIII.  
- (Des choses absorbées qui ne rompent pas le jeûne.)
XXIX.  
- De celui qui coïte pendant le rama ân
XXX.  
- Celui qui coïte (de jour)pendant le ramadân et qui n'a rien à donner en aumône doit une expiation
XXXI.  
- Celui qui a coïté pendant le ramadân peut-il nourrir sa famille avec les choses données pour l'expiation quand sa famille est dans le dénûment
XXXII.  
- De la ventouse et du vomissement pour celui qui est en état de jeûne
XXXIII.  
- Du jeûne et de la rupture du jeûne en voyage
XXXIV.  
- De celui qui, ayant jeûné plusieurs jours de ramadân, se met ensuite en voyage
XXXV.  
- (Le Prophète jeûnait en voyage.)
XXXVI.  
- (On n'est pas tenu de jeûner en voyage.)
XXXVII.  
- Les compagnons du Prophète ne se reprochaient point les uns les autres soit de jeûner, soit de rompre le jeûne
XXXVIII.  
- De celui qui, en voyage, rompt le jeûne d'une façon ostensible
XXXIX.  
- (Le jeûne du ramadân est obligatoire.)
XL.  
- Quand doit-on s'acquitter du remplacement du jeûne du ramadân.
XLI.  
- La femme ayant ses menstrues cesse de jeûner et de faire la prière.
XLII.  
- De celui qui meurt devant des jours de jeûne
XLIII.  
- Quand celui qui jeûne peut-il rompre le jeûne?
XLIV.  
- On rompt le jeûne avec ce que l'on peut, eau ou autre chose.
XLV.  
- De la hâte à rompre le jeûne.
XLVI.  
- De celui qui rompt le jeûne et voit ensuite le soleil reparaître
XLVII.  
- Du jeûne des enfants
XLVIII.  
- Du cumul du jeûne (de jour et de nuit)
XLIX.  
- Du châtiment infligé à celui qui abuse du cumul du jeûne
L.  
- Du cumul du jeûne jusqu'au moment du dernier repas de la nuit
LI.  
- De celui qui conjure son frère de rompre un jeûne volontaire et qui n'estime pas qu'il y ait lieu à expiation, si cette rupture du jeûne est à l'avantage du jeûneur
LII.  
- Du jeûne de cha'bân
LIII.  
- De ce qu'on raconte au sujet du jeûne et de la rupture du jeûne du Prophète
LIV.  
- Des devoirs qu'impose l'hôte en matière de jeûne
LV.  
- Des droits du corps en matière de jeûne
LVI.  
- Du jeûne continuel
LVII.  
- Des droits de la famille en matière de jeûne
LVIII.  
- Du jeûne de deux jours l'un.
LIX.  
- Du jeûne du prophète David
LX.  
- Du jeûne pendant les nuits claires qui sont celles des treize, quatorze et quinze (du mois)
LXI.  
- De celui qui visite des gens et qui ne rompt pas le jeûne chez eux.
LXII.  
- Du jeûne à la fin du mois
LXIII.  
- Du jeûne le jour du vendredi.
LXIV.  
- Doit-on choisir spécialement certains jours (pour le jeûne)
LXV.  
- Du jeûne le jour de 'Arafa



LXVI.  
- Du jeûne le jour de la fête de la rupture du jeûne
LXVII.  
- Du jeûne le jour du sacrifice.
LXVIII.  
- Du jeûne pendant les jours de Et-techrîq
LXIX.  
- Du jeûne le jour de 'Achourâ.

TITRE XXXI. - DE LA PRIERE (EN COMMUN) PENDANT LES NUITS DE RAMADAN.
I.  
- Du mérite de celui qui prie (la nuit) en ramadân

TITRE XXXII. - DE L'EXCELLENCE DE LA NUIT DU DESTIN.
I.  
- De l'excellence de la nuit du destin
II.  
- On doit chercher la nuit du destin dans les sept dernières nuits (du ramadân
III.  
- De la recherche de la nuit du destin pendant la dernière décade (du ramadân), d'après 'Obâda
IV.  
- La connaissance de la nuit du destin a été retirée à cause d'une querelle entre les fidèles
V.  
- Des pratiques à suivre pendant la dernière décade du mois de ramadân

TITRE XXXIII. - DE LA RETRAITE SPIRITUELLE.
I.  
- De la retraite spirituelle pendant la dernière décade (de ramadân)
II.  
- De la femme qui, ayant ses menstrues, démêle les cheveux de celui qui est en retraite spirituelle.
III.  
- On ne doit rentrer chez soi que pour une nécessité absolue
IV.  
- Du fait de laver quelqu'un qui est en retraite spirituelle
V.  
- De la retraite spirituelle pendant la nuit
VI.  
- De la retraite spirituelle des femmes
VII.  
- Des tentes dans les mosquées
VIII.  
- Celui qui fait la retraite spirituelle peut-il aller jusqu'à la porte de la mosquée pour quelque affaire.
IX.  
- De la retraite spirituelle
X.  
- De la retraite spirituelle de la femme qui a un écoulement à la suite de ses menstrues
XI.  
- De la femme qui rend visite à son mari pendant qu'il est en retraite spirituelle
XII.  
- De ce que doit écarter de sa personne celui qui fait une retraite spirituelle
XIII.  
- De celui qui cesse la retraite spirituelle le matin
XIV.  
- De la retraite spirituelle dans le mois de chawwâl
XV.  
- De celui qui, faisant la retraite spirituelle, ne se croît pas tenu de jeûner
XVI.  
- De celui qui, avant l'islamisme, a fait un voeu et qui est devenu musulman
XVII.  
- De la retraite spirituelle pendant la deuxième décade de ramadân
XVIII.  
- De celui qui veut faire une retraite spirituelle, puis qui juge devoir y renoncer
XIX.  
- Celui qui fait la retraite spirituelle peut tendre en dehors sa tête pour qu'on la lui lave
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	XIV. 
- De celui qui s'est parfumé et qui, ayant fait ensuite la lotion, a conservé des traces de parfum
	XV. 
- On doit passer les doigts au travers des cheveux (et de la barbe), puis répandre de l'eau dessus lorsqu'on suppose que la peau a été humectée en dessous
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	LXIV. 
- De l'accélération de la prière tout en la faisant complète
	LXV. 
- De celui qui accélère la prière quand il entend les enfants pleurer
	LXVI. 
- De celui qui, après avoir fait la prière, va diriger celle des autres
	LXVII. 
- De celui qui fait entendre aux fidèles le tekbîr de l'imam
	LXVIII. 
- Un des fidèles règle sa prière sur l'imam; les autres fidèles suivent la prière de cet homme
	LXIX. 
- En cas de doute l'imam doit-il s'en rapporter aux dires des fidèles?
	LXX. 
- Lorsque l'imam pleure durant la prière
	LXXI. 
- Les fidèles doivent égaliser leurs rangs au moment du second appel et après ce second appel
	LXXII. 
- L'imam doit se tourner vers les fidèles au moment où ils égalisent leurs rangs
	LXXIII. 
- Du premier rang (à la prière)
	LXXIV. 
- Se tenir en rangs contribue à la perfection de la prière
	LXXV. 
- Du péché commis par quiconque n'observe pas exactement son rang
	LXXVI. 
- Dans le rang (formé pour la prière) il doit y avoir contact d'épaule à épaule et de pied à pied
	LXXVII. 
- Quand un fidèle se tient à la gauche de l'imam et que celui-ci le fait passer par derrière lui à sa droite, la prière de ce fidèle est parfaite
	LXXVIII. 
- Une femme à elle seule constitue un rang (dans la prière)
	LXXIX. 
- Du côté droit de la mosquée et de l'imam
	LXXX. 
- Du cas où il y a entre l'imam et les fidèles un mur ou une démarcation quelconque
	LXXXI. 
- De la prière pendant la nuit
	LXXXII. 
- De l'obligation du tekbîr et de son emploi au début de la prière
	LXXXIII. 
- De l'élévation des mains au moment du premier tekbîr en même temps qu'on commence la prière
	LXXXIV. 
- On doit élever les deux mains quand on prononce le tekbîr, quand on s'incline et quand on relève la tête
	LXXXV. 
- A quelle hauteur faut-il élever les mains?
	LXXXVI. 
- De l'élévation des mains quand on se relève après les deux inclinaisons
	LXXXVII. 
- Du fait de placer la main droite sur la gauche pendant la prière
	LXXXVIII. 
- Du recueillement pendant la prière
	LXXXIX. 
- Ce qu'il faut réciter après le tekbir
	XC. 
- (La prière de l'éclipse)
	XCI. 
- Du fait de lever les yeux vers l'imam au cours de la prière
	XCII. 
- Du fait de lever les yeux pendant la prière
	XCIII. 
- Du fait de se retourner pendant la prière
	XCIV. 
- Le fidèle peut-il se retourner lorsque quelque événement le menace ou qu'il aperçoit quelque chose, un crachat, par exemple, sur (la paroi de) la qibla
	XCV. 
- L'imam et le fidèle doivent réciter du Coran à toutes leurs prières, qu'elles aient lieu à leurs résidences habituelles ou en voyage. Des versets qu'il faut réciter à haute voix et de ceux qu'il faut réciter à voix basse dans ces divers cas
	XCVI. 
- De la récitation du Coran à la prière de midi
	XCVII. 
- De la récitation du Coran à la prière de l'après-midi
	XCVIII. 
- De la récitation du Coran à la prière du soir
	XCIX. 
- De la récitation à haute voix du Coran à la prière du coucher du soleil
	C. 
- De la récitation à haute voix du Coran à la prière du soir
	CI. 
- De la récitation dn Coran avec prosternation à la prière du soir
	CII. 
- De la récitation du Coran à la prière du soir
	CIII. 
- L'imam prolongera (par la récitation du Coran) les deux premières rika'; il abrégera les deux dernières
	CIV. 
- De la récitation du Coran à la prière de l'aurore
	CV. 
- De la récitation à haute voix du Coran à la prière de l'aube
	CVI. 
- Du fait de réciter deux sourates du Coran dans une seule rika'; de réciter seulement les dernières sourates du Coran; de réciter une sourate avant une sourate précédente; de ne réciter que le début d'une sourate
	CVII. 
- Dans les deux dernières rika', le fidèle doit réciter le premier chapitre du Coran
	CVIII. 
- De la récitation du Coran à voix basse pendant la prière de midi et celle de l'après-midi
	CIX. 
- Quand l'imam fait entendre (aux fidèles) le verset qu'il récite
	CX. 
- La récitation du Coran prolongée, pendant la dernière rika'
	CXI. 
- L'imam doit prononcer Amen! à haute voix
	CXII. 
- Du mérite qu'il y a à dire Amen!
	CXIII. 
- Le fidèle doit dire Amen à haute voix
	CXIV. 
- Du fidèle qui s'incline avant d'arriver dans le rang
	CXV. 
- Le tekbîr doit durer autant que l'inclinaison
	CXVI. 
- Le tekbîr doit durer autant que la prosternation
	CXVII. 
- Du tekbîr lorsqu'on se met debout après la prosternation
	CXVIII. 
- Il ne faut poser les mains sur les genoux pendant l'inclinaison
	CXIX. 
- Du fidèle qui ne fait point l'inclinaison complète
	CXX. 
- Le dos doit être horizontal pendant l'inclinaison
	CXXI. 
- Quelles limites il faut observer pour que l'inclinaison soit parfaite, le fidèle se mettant d'aplomb et gardant quelque temps l'équilibre
	CXXII. 
- De l'ordre donné par le Prophète à quelqu'un de recommencer sa prière parce qu'il n'avait pas accompli intégralement l'inclinaison
	CXXIII. 
- De l'invocation durant l'inclinaison
	CXXIV. 
- De ce que l'imam doit dire ainsi que les fidèles qui sont derrière lui lorsqu'il lève la tête après l'inclinaison
	CXXV. 
- Du mérite de ces mots: "O mon Dieu, Seigneur, et à toi la louange."
	CXXVI. 
- De la formule de résignation
	CXXVII. 
- De la façon de reprendre l'équilibre quand on relève la tête après l'inclinaison
	CXXVIII. 
- En prononçant le tekbîr au moment de la prosternation on doit toucher le sol
	CXXIX. 
- Du mérite de la prosternation
	CXXX. 
- Dans la prosternation (l'homme) doit allonger les bras et écarter les cuisses du ventre
	CXXXI. 
- Dans la prière il faut tourner l'extrémité des pieds vers la qibla
	CXXXII. 
- De celui qui n'accomplit pas intégralement la prosternation
	CXXXIII. 
- Sept parties osseuses du corps participent à la prosternation
	CXXXIV. 
- Dans la prosternation le nez doit toucher le sol
	CXXXV. 
- De la prosternation le nez dans la boue
	CXXXVI. 
- Du fait de nouer et de fixer ses vêtements (pour la prière) et de celui qui (en priant) rassemble ses vêtements sous lui quand il craint de laisser voir ses parties honteuses
	CXXXVII. 
- Les cheveux ne doivent pas être retenus (dans la prosternation)
	CXXXVIII. 
- Durant la prière on ne doit pas relever ses vêtements (dans la prosternation)
	CXXXIX. 
- De la glorification de Dieu et des invocations pendant la prosternation
	CXL. 
- Du repos entre les deux prosternations
	CXLI. 
- Il ne faut pas allonger (complètement) les bras dans la prosternation
	CXLII. 
- De celui qui, avant de se lever, reste assis d'aplomb pendant l'une des rika' impaires de sa prière
	CXLIII. 
- Comment s'appuie-t-on sur le sol lorsqu'on se relève après la rika'
	CXLIV. 
- On doit prononcer le tekbîr au moment où on se relève après les deux prosternations
	CXLV. 
- La règle est de se mettre sur son séant pour prononcer la profession de foi musulmane
	CXLVI. 
- De celui qui estime que de dire la première fois la profession de foi musulmane n'est pas obligatoire, parce que le Prophète s'étant levé après les deux rika', ne dit pas la profession de foi musulmane
	CXLVII. 
- De la profession de foi dite quand on s'assied pour la première fois
	CXLVIII. 
- De la profession de foi dite quand on s'assied pour la dernière fois
	CXLIX. 
- Des oraisons formulées avant la salutation finale
	CL. 
- Des oraisons qu'il faut prononcer de préférence après la profession de foi; cette pratique n'est pas obligatoire
	CLI. 
- De celui qui ne s'essuie ni le front ni le nez avant d'avoir terminé sa prière
	CLII. 
- De la salutation finale
	CLIII. 
- Le fidèle doit prononcer la salutation finale en même temps que l'imâm la prononce lui-même
	CLIV. 
- De celui qui ne répond pas à la salutation de l'imam et qui se contente des salutations de la prière
	CLV. 
- Des litanies après la prière
	CLVI. 
- Après la salutation finale l'imam fait face aux fidèles
	CLVII. 
- De l'imam qui reste à l'endroit où il a fait la prière après la salutation finale
	CLVIII. 
- De celui qui, ayant dirigé la prière des fidèles, se souvient d'une affaire et enjambe par dessus les fidèles
	CLIX. 
- Que l'imam, pour faire face aux fidèles (à la fin de la prière), que les fidèles, pour quitter la mosquée, peuvent se retourner soit du côté droit, soit du côté gauche
	CLX. 
- De ce qui a été dit au sujet de l'ail cru, de l'oignon et du poireau
	CLXI. 
- Des ablutions des enfants. Quand sont-ils astreints à la lotion, à la purification; de leur présence à l'office en commun, à ceux des deux fêtes, aux funérailles, et de leur admission dans les rangs des fidèles en prière
	CLXII. 
- De la sortie des femmes pour se rendre à la mosquée la nuit et dans l'obscurité
	CLXIII. 
- De la prière des femmes derrière les hommes
	CLXIV. 
- Les femmes doivent se hâter de partir après la prière du matin et rester le moins possible dans la mosquée
	CLXV. 
- La femme doit demander à son mari l'autorisation de se rendre à la mosquée
	I. 
- De la prescription coranique relative au vendredi
	II. 
- De l'excellence de la lotion de jour du vendredi. La présence à la prière de ce jour s'impose-t-elle aux enfants et aux femmes?
	III. 
- Des parfums pour le vendredi
	IV. 
- De l'excellence du vendredi
	V. 
- (La lotion est ordonnée pour le vendredi.)
	VI. 
- De l'usage de la pommade pour le vendredi
	VII. 
- Le fidèle se revêt des plus beaux habits qu'il possède
	VIII. 
- Du frottoir à dent le jour du vendredi
	IX. 
- De celui qui fait usage du frottoir à dent d'autrui
	X. 
- Ce qu'il faut réciter à la prière de l'aube le jour du vendredi
	XI. 
- De l'office du vendredi dans les bourgs et les villes
	XII. 
- La lotion est-elle prescrite à ceux qui n'assistent pas à l'office du vendredi, femmes, enfants ou autres.
	XIII. 
- (De la présence des femmes à la mosquée le soir et le matin)
	XIV. 
- De la tolérance admise si, enen cas de pluie. on ne se rend pas à l'office du vendredi
	XV. 
- De quelle distance est-on tenu de se rendre à l'office du vendredi,et pour qui cet office est-il obligatoire?
	XVI. 
- Le moment de l'office du vendredi est celui où le soleil a dépassé le méridien
	XVII. 
Quand la chaleur est violente le jour du vendredi
	XVIII. 
- De la façon d'aller à l'office du vendredi
	XIX. 
- Le fidèle ne doit pas prendre place entre deux personnes et les séparer le jour du vendredi
	XX, 
- Le fidèle ne doit pas, le jour du vendredi, faire lever son frère pour s'asseoir à sa place
	XXI. 
- L'appel à la prière le jour du vendredi
	XXII. 
- Du muezzin unique le jour du vendredi
	XXIII. 
- L'imam en chaire répond quant il entend l'appel à la prière.
	XXIV. 
- Du fait de l'imam d'être assis en chaire au moment de la prière
	XXV. 
- De l'appel à la prière au moment du prône
	XXVI. 
- Du prône en chaire
	XXVII. 
- Du prône debout
	XXVIII. 
- Que l'imam et les fidèles doivent réciproquement se faire face pendant le prône
	XXIX. 
- De celui qui, après l'invocation, dit: Ensuite
	XXX. 
- Du fait de s'asseoir entre les deux prônes le jour du vendredi
	XXXI. 
- Du devoir d'écouter le prône le jour du vendredi
	XXXII. 
- Quand l'imam voit entrer un fidèle pendant qu'il est en train de faire le prône, il doit lui ordonner de prier deux rika
	XXXIII. 
- Celui qui vient au moment où l'imam fait le prône doit prier deux rika légères
	XXXIV. 
- De fait d'élever les mains pendant le prône
	XXXV. 
- De la rogation pour la pluie pendant le prône le jour du vendredi
	XXXVI. 
- Du silence qu'il faut observer le jour du vendredi quand l'imam fait le prône
	XXXVII. 
- De l'heure (favorable) le jour du vendredi
	XXXVIII. 
- Lorsque des fidèles abandonnent l'imam au cours de la prière du vendredi, la prière de l'imam et de ceux qui restent est valable
	XXXIX 
- De la prière après l'office du vendredi ou avant cet office
	XL. 
- (Le repas n'avait lieu qu'après l'office du vendredi.)
	XLI. 
- De la sieste après l'office du vendredi
	I. 
- (La prière en présence de l'ennemi).
	II. 
- En cas de danger fantassins et cavaliers prient, le fantassin restant debout
	III. 
- Les fidèles doivent veiller les uns sur les autres pendant la prière en cas de danger
	IV. 
- De la prière au moment de l'assaut des forteresses et de la rencontre de l'ennemi
	V. 
- De la prière faite à cheval ou debout par celui qui attaque et celui qui est attaqué
	V bis. 
- (Retard de la prière dans une expédition.)
	VI. 
- Du tekbîr au moment des dernières heures de la nuit qui précèdent le matin; de la prière en cas de coups de main et de guerre
	I. 
- De ce qui a été rapporté au sujet des deux fêtes et des beaux vêtements à porter ces jours-là
	II. 
- (Du jeu) de la lance et du bouclier le jour de la fête
	III. 
- Des usages de la fête, chez les peuples musulmans
	IV. 
- De la nourriture prise avant de sortir le jour de la fête de la rupture du jeûne
	V. 
- De la nourriture à prendre le jour de la fête des sacrifices
	VI. 
- Du fait de se rendre à un mosalla sans chaire
	VII. 
- De la marche et de la chevauchée pour se rendre à (la prière de) la fête. De la prière faite avant le prône sans premier ni second appel à la prière
	VIII. 
- Du prône après (la prière de) la fête
	IX. 
- Au sujet de ce qu'il est répréhensible de porter des armes les jours de fête et sur le territoire sacré (de la Mecque)
	X. 
- De la hâte un jour de fête
	XI. 
- De l'excellence des pratiques (religieuses) pendant les jours fériés (de la fête des sacrifices)
	XII. 
- Du tekbîr pendant les jours de Mina et du tekbîr dans la matinée du jour où on se rend à Arafàt
	XIII. 
- De la prière faite devant le javelot le jour de la fête
	XIV. 
- Du port de la pique et du javelot devant l'imam le jour de la fête.
	XV. 
- De la question pour les femmes ayant ou non leurs menstrues de se rendre au mosalla
	XVI. 
- Du fait des enfants de se rendre au mosalla
	XVII. 
- L'imam doit faire face aux fidèles pendant le prône d'un jour de fête
	XVIII. 
- Du signal qui est au mosalla.
	XIX. 
- Du sermon que l'imam fait aux femmes le jour de la fête
	XX. 
- Lorsqu'une femme n'a pas de manteau pour le jour de la fête
	XXI. 
- De l'isolement au mosalla des femmes qui ont leurs menstrues
	XXII. 
- De l'immolation et de l'égorgement (des victimes) au mosalla le jour du sacrifice
	XXIII. 
- Des paroles de l'imam et des fidèles pendant le prône de la fête. Du cas où une question est posée à l'imam au moment où il prononce le prône
	XXIV. 
- De celui qui prend un autre chemin (qu'à l'aller) pour revenir du mosalla le jour de la fête
	XXV. 
- Lorsque le fidèle a manqué la (prière de) la fête, il priera deux rika.
	XXVI. 
- De la prière avant et après la fête
	I. 
- De ce qui a été rapporté au sujet de la rika impaire
	II. 
- Des heures de la rika impaire
	III. 
- Le Prophète révaillait sa femme pour faire la rika impaire
	IV. 
- Le fidèle doit faire une rika impaire à la fin de sa prière
	V. 
- De la rika impaire quand on est sur une monture
	VI. 
- De la rika impaire en voyage
	VII. 
- Du Qonout avant et après les rika
	I. 
- Des rogations et des sorties faites dans ce but par le Prophète
	II. 
- De l'invocation du Prophète: "Fais que les années soient comme les années de Joseph!"
	III. 
- Du fait de la population de demander à l'imam des rogations lorsqu'elle souffre de la sécheresse
	IV. 
- Du changement de la disposition du manteau pour les rogations.
	V. 
- Par la disette Dieu punit les hommes lorsqu'ils ont violé les prescriptions divines
	VI. 
- Des rogations dans la grande mosquée
	VII. 
- Des rogations faites, durant le prône du vendredi, sans se tourner vers la qibla
	VIII. 
- Des rogations faites en chaire.
	IX. 
- De ceux qui se contentent de la prière du vendredi en manière de rogations
	X. 
- De l'invocation lorsque les routes sont défoncées par l'abondance de la pluie
	XI. 
- Que, suivant certains, le Prophète ne changea pas la disposition de son manteau en faisant les rogations un vendredi
	XII. 
- L'imam ne doit pas repousser ceux qui lui demandent d'intercéder dans les rogations
	XIII. 
- Les infidèles demandent l'intervention des musulmans lors de la sécheresse (pour qu'ils fassent des rogations)
	XIV. 
- De l'invocation: "Autour de nous, non sur nous!" quand il y a abondance de pluie
	XV. 
- Des prières des rogations faites debout
	XVI. 
- Qu'il faut réciter le Coran à haute voix dans la prière des rogations
	XVII. 
- Comment le Prophète tourna le dos aux fidèles
	XVIII. 
- De la prière de deux rika pour les rogations
	XIX. 
- Des rogations faites au mosalla
	XX. 
- Du fait de se tourner vers la qibla pour les rogations
	XXI. 
- Du fait des fidèles de lever les mains en même temps que l'imam lors des rogations
	XXII. 
- Du fait de l'imam de lever les mains pour les rogations
	XXIII. 
- De ce qui doit être dit quand il pleut
	XXIV. 
De celui qui est inondé par la pluie au point que sa barbe en ruisselle
	XXV. 
- Lorsque le vent souffle
	XXVI. 
- De ces paroles du Prophète: "J'ai été aidé par le vent d'est"
	XXVII. 
- De ce qui a été dit au sujet des tremblements de terre et des signes précurseurs
	XXIX. 
- Personne, si ce n'est Dieu, ne sait quand viendra la pluie
	I. 
- De la prière pour les éclipses de soleil
	II. 
- De l'aumône à l'occasion d'une éclipse
	III. 
- De la convocation à une prière en commun pendant les éclipses
	IV. 
- Du prône de l'imam lors d'une éclipse
	V. 
- Faut-il employer le verbe kasafa ou le verbe khasafa pour dire être éclipsé en parlant du soleil
	VI. 
- (Les éclipses sèment la crainte parmi les hommes.)
	VII. 
- Du fait de prononcer une formule pour être préservé des tourments de la tombe en cas d'éclipse
	VIII. 
- De la longueur de la prosternation en cas d'éclipse
	IX. 
- De la prière en commun pour les éclipses
	X. 
- De la prière des femmes avec les hommes en cas d'éclipse
	XI. 
- De celui qui veut affranchir un esclave durant l'éclipse de soleil
	XII. 
- De la prière de l'éclipse à la mosquée
	XIII. 
- Le soleil n'est pas éclipsé à cause de la naissance ou de la mort de quelqu'un
	XIV. 
- De la mention (de Dieu) dans les éclipses
	XV. 
- De l'invocation durant les éclipses
	XVI. 
- (De la formule: ensuite, lors d'une éclipse)
	XVII. 
- De la prière dans les éclipses de lune
	XVIII. 
- La première rika' en cas d'éclipse doit être la plus longue
	XIX. 
- De la récitation à haute voix pendant les éclipses
	I. 
- De ce qui est rapporté de la prosternation lors de la récitation du Coran et des règles qui s'y rattachent
	II. 
- De la prosternation lors de la récitation de la révélation du chapitre de la prosternation
	III. 
- De la prosternation en récitant (la sourate) Sâd
	IV. 
- De la prosternation en récitant la sourate En-Nadjm
	V. 
- De la prosternation des musulmans avec les polythéistes, le polythéiste étant impur puisqu'il ne fait pas l'ablution
	VI. 
- De celui qui, récitant la sourate Es-Sadjada, ne se prosterne pas
	VII. 
- De la prosternation pour la sourate "Lorsque les cieux se fendront" (sourate XLIV)
	VIII. 
- De celui qui se prosterne en même temps que celui qui récite le Coran se prosterne lui-même
	IX. 
- De l'affluence des fidèles lorsque l'imam récite une sourate à prosternation
	X. 
De celui qui pense que Dieu n'a pas imposé la prosternation
	XI. 
- De celui qui, au cours de la prière, récite un passage à prosternation et se prosterne
	XII. 
- De celui qui, à cause de la foule, ne trouve pas un endroit pour se prosterner avec l'imam
	I. 
- De ce qui a été dit de l'abrègement de la prière (en voyage). Combien y faut-il demeurer (de temps) pour que la prière soit raccourcie?
	II. 
- De la prière à Mina
	III. 
- Combien le Prophète demeura-t-il de temps dans son pèlerinage?
	IV. 
- Pour quelle distance la prière doit-elle être raccourcie?
	V. 
- On raccourcit la prière dès qu'on sort de la localité où l'on est
	VI. 
- On prie trois (rika') pour la prière du coucher du soleil en voyage
	VII. 
- De la prière surérogatoire faite sur une monture de quelque côté qu'elle soit dirigée
	VIII. 
- Des gestes sur la monture
	IX. 
- Il faut descendre (de sa monture) pour la prière canonique
	X. 
- De la prière surérogatoire sur un âne
	XI. 
- De celui qui ne fait pas de prières surérogatoires en voyage, soit après, soit avant la prière canonique
	XII. 
- De la prière surérogative en voyage quand elle ne suit ni ne précède la prière canonique
	XIII. 
- De la fusion, en voyage, des deux prières du maghreb et de l''icha
	XIV. 
- Faut-il faire l'appel à la prière une première et une seconde fois quand on réunit en une seule les deux prières du maghreb et de l'icha
	XV. 
- Quand on est en déplacement on peut retarder la prière du dohor, jusqu'au moment de l'asr, avant le déclin du soleil
	XVI. 
- Quand il se mettait en route après que le soleil avait décliné, il faisait la prière du dohor, puis remontait sur sa monture
	XVII. 
- De la prière de celui qui est assis
	XVIII. 
- De la prière par gestes de celui qui est assis
	XIX. 
- Lorsqu'on ne peut prier assis on prie sur le côté
	XX. 
- Celui qui a prié et qui ensuite revient à la santé ou éprouve un soulagement achève ce qui lui reste à accomplir de la prière
	I. 
- De la prière pendant la nuit
	II. 
- Des mérites qu'il y a à se lever la nuit (pour prier)
	III. 
- De la longueur de la prosternation dans les prières de nuit
	IV. 
- De l'abstention pour le malade de se lever la nuit (pour prier)
	V. 
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